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Palais de l’Elysée

Lettre de mission

Déclaration deM. JacquesChirac Président dela République
à l’occasion de l’installation dela Commission deréflexion
sur la Justice

Mardi 21 janvier 1997

Sans quesoit en cause la qualité de sesmagistrats et de ses
fonctionnaires, lesystèmejudiciaire français n’est pas toujoursperçu par
l’opinion publique comme remplissant parfaitement sesmissions. Nos
concitoyens luireprochent d’être lent, cher, peu compréhensible.

Investi par la Constitution d’uneresponsabilité particulière
dans ce domaine,j’ai pour ambition de doterla France, au terme de ce
septennat, d’unejustice modernisée.

J’ai demandé auGouvernement, dont c’est laresponsabilité,
de mettre en place une justice plus rapide, plus simple, plus efficaceet
plus proche du justiciable. Pour yparvenir, il conviendra d’améliorer
l’organisation actuelle,d’accroître les moyens, d’alléger lesprocédures,
de développer la conciliation et lamédiation.

Mais, au-delà de ces problèmes, nosconcitoyenssoupçonnent
la justice d’être parfois soumiseà l’influence du Gouvernement et de ne
pas suffisamment garantir le respect deslibertés individuelles en parti-
culier ia présomption d’innocence.

Parce que c’est notreconception de ladémocratie qui est en
cause, j’ai souhaité quela réalité et l’ampleur de ces deux manquements
aux textes fondamentaux soienttrès soigneusementexaminées. C’estla
mission devotre commissionqui, en toute indépendance et forte dela
diversité et de l’expérience de ses membres,devra éclairer par ses débats
et ses propositions les choix du Gouvernement et les projetsqu’il
soumettra au Parlement.

La présomption d’innocence est un droit fondamental, reconnu
dans la déclaration de 1789. Ladignité de la personne et l’harmonie
sociale exigent qu’ellesoit strictement respectée. Ce n’est pastoujours
le cas aujourd’hui.

Votre commission devradonc s’interroger sur lesmeilleurs
moyens de ne laisser envisager laculpabilité qu’au moment oùelle est
suffisammentavérée.

Cette interrogation comporte unesérie dequestionset notam-
ment ; commentaboutir à un meilleur équilibre entre lesphases d’ins-
truction et de jugement duprocès pénal ?Faut-il dès le départ de la
procédure soumettretoute décisiond’instruction à un débatcontradictoire
et public et conduire l’information «à dossier ouvert » ?Convient-il au
contraire, tout en assurant le droit d’informer, de renforcerle secret du
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contenu de laprocédure ? À quelle réparation ou réhabilitation peut-on
prétendre en cas de violation de la présomptiond’innocence ?

L’indépendance de lajustice à l’égard du pouvoir politique,
quant à elle, trouve sa garantiedans lesdispositions constitutionnelles
et statutaires, dont cellesrésultant de la réforme de 1993.Cependant des
voix s’élèvent pour envisager unecoupure radicaleentre le ministre de
la Justice et le parquet. Unetelle position mérite d’être examinée avec
la plus grande attention et sanspréjugé.

Je vousdemanded’étudier les modalités et les conséquences
d’une situation nouvelledans laquelle le Parquet ne serait plussubor-
donné au garde des Sceaux et,éventuellement même, neserait plus
hiérarchisé.

Mais une telle réforme ne sauraits’accomplir de manière
isolée. Elle aurait en effet desconséquencesimportantes sur la place de
l’institution judiciaire dans l’organisation des pouvoirs publics et sur
l’architecture du servicepublic de la justice.

Ainsi vousdevrez, notamment, vous interroger :
- sur le fondement des fonctions de juger et derequérir au nom de la
société, sur lessources de leurlégitimité ainsi que sur les conditionsdans
lesquelles les personnes investies de ces pouvoirs, agissant enpleine
indépendance, engageraientleur responsabilité dans l’accomplissement
de leur mission ;
- sur les relations qui devraient existerentre l’autorité judiciaire et les
pouvoirs exécutif et législatif,lesquelsprocèdent tous deux, par lavoie
du suffrage, de la souveraineténationale ;
- sur les conditions dans lesquelles le Gouvernement pourrait,conformé-
ment aux dispositions de l’article 20 de la Constitution,déterminer et
conduire la politique judiciaire et notammentla politique pénale de la
Nation.

Votre mission devra donc s’exercer en recherchant, de la
manière laplus large etla plus libre, toutes les implications desnouvcaux
choix fondamentaux quipourraient êtrefaits par la France afin derendre
à sa justice lecaractère exemplaire qui doitêtre le sien.

Je souhaiterais que vous remettiez lerésultat de vostravaux
au Gouvernementavant le 15juillet.
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Avant-propos

Lorsque le 21 janvier1997, M. Jacques Chirac,Président de la
République, installa la « commission deréflexion sur la justice», ses
membresn’avaientjusque-là, sauf rares exceptions,jamais travaillé ensem-
ble. Venant d’horizons différents, riches d’expériences professionnelles
diverses etcomplémentaires, ils ne s’étaientparfois jamaisrencontrés.

Il leur fallut donc seconnaître, ce qui futaisé, etélaborer une
méthode detravail. Les interrogations soumises à la commission avaient
déjà suscité, et devaient provoquerà nouveau, nombre de colloques,
communications, ouvrages,prises deposition, ce qui ne pouvait qu’inciter
à la modestie. D’autres points de vuedevaient cependantêtre explorés.
La commission remercietout particulièrement ceux qui ont accepté
d’alimenter saréflexion par descontributions écrites, jointes en annexe,
qui constituent unapport essentielpour les débats quis’ouvriront.

La nécessaireanalyse comparative a été nourrie desenquêtes
effectuées dans plusieurs pays par le service des affaireseuropéennes et
internationales duministère de laJustice, dont l’aide a ététrès appréciée.
Une journée de travail au parquet d’Evreux a également été très
instructive ; que les magistrats et leséducateurs quinous ont reçus en
soient remerciés.

Des auditions ontenfin permis à la commission depréciser
ses positions : nous sommesparticulièrement reconnaissants à ceux qui
s’y sont prêtés de la qualité deleurs interventions. Cesauditions n’ont
été ni nombreuses nipubliques, car la commissiona estimé que, si ses
membres devaientêtre pleinementéclairés, ilsn’avaient aucunequalité
pour ouvrir un débat public, réservé àd’autresenceintes.

Face à cette abondance dematière, il était important que la
commissiondéfinisse sonrôle.

Une commission deréflexion à la vie éphémère nesaurait
avoir pour ambitiond’élaborer une réforme.Elle n’a pasqualité pour le
faire. Il lui revient en revanched’exposer les problèmes dans leur
complexité, d’indiquer les solutions envisageables, et leplus souvent
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possible de recommander un choix.À ceux dont c’est la fonctionlégitime
d’agir ensuite.

Refusanttout parti pris initial et toute constructionthéorique,
se réunissantchaque semaine, la commission, comptetenu du temps dont
elle disposait, a dûlaisser en dehors de saréflexion nombre de sujets
importants, se contentant parfois d’yfaire référence, afin de réserver son
attention aux questionsdéjà fort vastes etcomplexes dont elle avait été saisie.

Sa méthode detravail, eu égard à larichesse de l’expérience
de ses membres, aprivilégié les exposés écrits etoraux de chacun, le
débat etl’approfondissement des questions en sonsein même en vue de
parvenir dans toute la mesure du possible à desorientations réalistes e t
consensuelles,gage de cohérence et de force de sespropositions. Si les
débats ont été nourris jusqu’audernier moment, un consensus de nature à
favoriser uneréforme profonde de notresystèmejudiciaire s’est progressi-
vement dessiné, cedont la commission seréjouit particulièrement.

Un inventaire était nécessaire. Sielle a été attentive à
l’évolution de la société et à ladimension internationale,notamment
européenne, des problèmes, lacommission n’a pas entendu pour autant
tourner le dos à une tradition judiciaire quifait partie de notreculture.

Comme on leverra, la référence auxdroits de l’homme,dont
l’affirmation dans notrepays est ancienne mais lamise en application
encore imparfaite, asouvent éténotre guide. Si elle ne conduit pas à une
uniformisation internationale desprocédures, dumoins permet-elle une
harmonisation.

Dans sadémarche, lacommission a naturellement étéconfron-
tée aux obstacles traditionnelsà toute réforme.

L’obstacle des tabous,d’abord : que de réformes jugées
bonnes enleur principe ne voient pas le jour parce que l’opinionpublique
n’y serait pas prête ou parcc qu’il serait porté atteinte à unetradition
respectable ! Detels tabous sontfréquents en matière dejustice. Or, si
une évolution voire unerupture avec une traditiondépasséesont néces-
saires, elles doivent pouvoirêtre expliquées etcomprises.

Le risque de l’impatience, ensuite : vouloir apporter à des
problèmes complexes uneréponse rapide peut conduire à demeurer à la
surface des choses, donc à seulementréagir. Agir, au contraire, suppose
un plan dont l’exécution peutdemander plusieursannées.L’essentiel est
alors de fixer les perspectives et lesétapes etsurtout de s’y tenir.

Enfin et surtout, l’obstacle des moyens.Toute réforme a un
coût. La tentation peutêtre grande, enpériode derigueur budgétaire, de
limiter la réflexion à une meilleure utilisation desmoyens actuels.Cette
hypothèque a étélevée par le Président de laRépublique qui, en installant
la commission,a précisé qu’« accroître lesmoyens » est unenécessité
pour mettre en place une justice dequalité. Nous aurons l’occasion
d’évoquer à plusieursreprises ceproblème : l’évoquer, et nonl’invoquer
comme unobstacle à touteréforme enprofondeur.
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Ce n’est qu’ens’efforçant d’éviter ces écueils que lacommis-
sion estime avoirrempli le mandat quelui a confié le Président de la
République : « Votremission devradonc s’exercer en recherchant de la
manière laplus large et laplus libre toutes les implications des nouveaux
choix fondamentaux quipourraientêtre faits par la France,afin de rendre
à sa justice lecaractère exemplaire quidoit être le sien ».
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Introduction

La mission de réflexion et de proposition confiée à la
commission par lePrésident de la Républiquecomportait deux sujets
majeurs :
1 - les moyens de mieuxassurer le respect de laprésomptiond’innocence,
droit fondamentalproclamé dans la Déclaration desdroits de l’homme et
du citoyen, mais trop souventmalmené dans les fai ts; sujet qui
commandait unesérie d’interrogations sur laprocédure pénale, lepoids
respectif des phases d’instruction et de jugement, lecaractère contradic-
toire et lapublicité des débats, la réparation desatteintesà la présomption
d’innocence... ;
2  - l’indépendance de la justice àl’égard du pouvoir politique et, plus
particulièrement, les liens duparquet avec le garde desSceaux, objets
parfois d’unesuspicion de l’opinion publiquepréjudiciable à la démocratie.

Au-delà de ces deuxinterrogations, selon les termes mêmes
de sa saisine,c’est à uneréflexion defond sur nos institutions judiciaires,
leur légitimité, leur place ausein de notre démocratie et leurrelation avec
les pouvoirs législatif et exécutif que lacommission était invitée à se
livrer. Compte tenu de la complexité desprincipes, règles et pratiques
sollicités par lesquestions soumises à saréflexion, il a paru souhaitable
à la commission desituer sesréponsesdans une perspective relativement
vaste, cellemême qui est àl’origine de samission.

La justice est en effetdepuis longtemps aucoeur desinterro-
gations sur le bon fonctionnement des institutionsrépublicaines. Plus
récemment, lamontée enpuissance du contentieux civil et administratif,
la multiplication d’affaires de corruption mettant encause des responsa-
bles politiques et économiques, lesentiment croissantd’insécurité, les
nouvelles inégalités sociales, l’affirmationplus exigeante du respect des
droits de la personne ontcontribué deconcert à faire de la justice un
enjeu considérable de notre viepublique. Enjeu d’autant plusdélicat à
assumer quel’institution judiciaire et la procédure pénalesont elles-mê-
mes le résultatd’un très long développementhistorique qui a connu à la
fois sédimentation et révolution. L’expérience del’Ancien Régime et de
la féodalisation des cours de justice anotamment installé dans notre
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culture unepeur du «gouvernement desjuges » qui a puservir de levier
à un certain assujettissement del’autorité judiciaire par le pouvoir
politique.

Or, cet héritage estdoublementpréjudiciable à l’heure où
explose la demande dejustice : il nourrit le soupçon à l’égard de
l’institution judiciaire tout entière lorsque lepouvoir politique paraît se
considérer au-dessus des lois ; il ravive la crainted’un pouvoir judiciaire
arbitraire et sanscontrôle lorsque juges et procureurs paraissentvouloir
prendre unerevanche sur les pouvoirs politiques etéconomiques, au
détriment parfois des droits de lapersonne et du respect desgrands
principes. Dans lesdeuxcas, l’État de droit et, à traverslui, la démocratie
se trouvent misà mal.

En abordant les interrogations qui luiétaient soumises, la
commission a euà coeur de respecter notre richehéritage judiciaire tout
en s’efforçant d’encorriger pour l’avenir les travers traditionnels. Elle a
ainsi souhaité setenir à égale distance de la politisation de la justice e t
du corporatisme judiciaire,fût-il paré de l’idéal del’indépendance de la
magistrature. Lalégitimité de l’autorité judiciaire ne saurait eneffet
résider dans la seule vertu professionnelle ouéthique desmagistrats.Elle
trouve avant tout sa source dans la fonctionéminente de lajustice au
coeur de l’État de droit et dans unerelation directe ou indirecte avec le
politique : les magistrats ont pour missionpremière l’application de la loi
votée par leParlement etsont nommés par décret du Président de la
République ; le jugestatue au nom du peuplefrançais et le ministère
public met enoeuvre la politique judiciaire de la Nation quedétermine et
conduit le Gouvernement.D’où l’impératif de ne paslaisser pervertircette
appartenance essentielle àl’État et ce lien nécessaireavec le politique par
des ingérencespartisanes dans le cours normal de lajustice et autres
conflits d’intérêts.

Les orientations de la commission ontégalement été inspirées
- c’est le lien entre les deux grands sujets de sa réflexion - par lesouci
de réaliser unmeilleur équilibre entre un parquetrenforcé dans sonstatut
et ses prérogatives et une défense àlaquelle notre procédurepénale afait
historiquement unepart trop réduite. Cet équilibredoit être garanti par le
juge, dont la commissiona tenu àsouligner,par-delà l’unité ducorps de
la magistrature, la fonctionsingulière.

.  S u r ces bases, et au terme de richesdébats, lacommission
a orienté ses réflexions sur laquestion desrapports entre le ministère
public et le pouvoir politique dans deux directions, soigneusement
équilibrées dans chacune de leurscomposantes.

Elle a considéré enpremier lieu que lapolitique judiciaire de
la Nation devait endémocratie relever de la responsabilité duGouverne-
ment en lapersonne du garde des Sceaux, et s’est en, conséquence,
prononcéecontre une autonomietotale du ministèrepublic. Elle a conclu
de surcroît à la nécessité d’instituer une véritable politique d’action
publique, servantà encadrerl’application du principe d’opportunité des
poursuites, et dont elles’est attachée à définir le contenu. Animée et
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coordonnée par lesprocureurs généraux, faisant l’objet d’un débat
périodique au Parlement, cette politique ouvrirait unepossibilité de
recours contre certainesdécisions de nonpoursuite. Elle viseraitaussi à
réduire le nombre des situationsdans lesquelles lesdemandesadressées
à l’institution judiciaire demeurent sansréponse.

Pour autant, la commission aestimé qu’eu égard notamment
à l’unité de lamagistrature, lesoupçon quiaffecte l’indépendance de la
justice tout entière du fait de lasubordination statutaire des magistrats du
parquet au garde des Sceauxdevait impérativementêtre éliminé. Ce
résultat nepeut être atteint, aux yeux de lacommission, qu’en redistri-
buant la gestion descarrières desmagistrats du parquet entre le garde des
Sceaux et un Conseilsupérieur de lamagistrature à lalégitimité renforcée.
Cette réforme doit s’accompagner d’uneclarification des rapports de la
chancellerie avec leministère public et d’une maîtrise accrue des
magistrats sur les missions et moyens de police judiciaire.

. S’agissant desmoyens de renforcer la présomption d’in-
nocence, la commission aestimé que cesujet ne saurait seréduire au
conflit entre le secret de l’instruction et laliberté de l’information. Elle
a considéréqu’elle devait d’abord faire porter saréflexion sur lesatteintes
à la présomptioncausées parcertains aspects de notreprocédure pénale,
avant d’examiner lesproblèmes posés par l’écho médiatique de l’actualité
judiciaire.

La commission a doncorienté sa réflexion à cet égarddans
trois directions :
- une meilleure protection deslibertés individuelles, notamment des
droits de ladéfense, despersonnesprésumées innocentes, en particulier
en matière degarde à vue, de détention provisoire et de durée de
l’instruction ;
- l’organisation, au terme d’une phase initiale strictementprotégée par
le secret, de la transparence de laprocédure, notamment par la tenue de
débats contradictoires publics à l’occasion desprincipales décisions
affectant leslibertés individuelles ;
- enfin, comptetenu de cerééquilibrage de la procédure, uneresponsa-
bilité accrue des acteurs de justice comme des journalistes.

Les propositions de la commission et les voies qui l’y ont
conduite sontexposées ci-après.
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Chapitre I

I - Les relations
entre les pouvoirs
et la  justice
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I-1. Les relations avec le Parlement

S’ils entretiennent comme danstoute démocratiedivers liens
fonctionnels, le Parlement etl’autorité judiciaire souffrent enl’état actuel
de nos institutions de relations insuffisantes.

Le Parlementvote la loi que le juge est tenud’appliquer. Ce
qui ne prive pas celui-ci d’initiatives. Silors de la périoderévolutionnaire,
le Parlement devaitêtre saisi en interprétation d’un texte en cas de
difficulté, le juge doit maintenant, à peine dedéni dejustice, juger même
en présence dusilence, del’obscurité ou del’insuffisance de la loi (article
4 du code civil) sans toutefois se substituer aulégislateur par des
dispositionsgénérales ouréglementaires (article 5 ducode civil).

Mais le législateur laisseparfois aux magistrats unemarge
d’appréciation par rapportà la loi. Ainsi, enprésenced’un délit caractérisé
commis par un auteurconnu, le procureur pourra classer une affaire
(article 40 du code deprocédure pénale) ou lejuge dispenser de peine
(article 132-58 du codepénal).

Les décisions dejustice ne relèvent que desjuridictions
supérieures. Ilappartient au Parlement, s’iln’approuve pas une jurispru-
dence de laCour de cassation, d’imposer une solution autre par une loi
nouvelle, cequ’il fait exceptionnellement.

Les relations entre le Parlement et les magistrats ne sont
cependant pasinexistantes.Comme d’autres experts, ces derniers sont
entendus par les commissions deslois des deux assemblées lors de
l’élaboration de textesnouveaux.

Les présidents des deux assemblées désignentchacun un des
membres duConseil supérieur de lamagistrature.

Mais le rôle le plus important que tient leParlement dans le
fonctionnement de lajustice est le vote de sonbudget. C’est l’occasion
d’un débat au cours duquel sont évoqués les problèmesauxquels se
trouvent confrontées lesjuridictions.

Certes le premierprésident et leprocureur général de laCour
de cassation peuventappeler l’attention du garde des Sceaux sur « les
améliorations qui leurparaissent de nature àremédier aux difficultés
constatées »(article R. 131-13 du code de l’organisation judiciaire)mais
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il s’agit là de propositions de modificationslégislatives ouréglementaires
techniquesdestinées à remédier aux difficultés quiprovoquent unconten-
tieux inutile.

La commission préconise l’élaboration d’un rapport annuel
sur l’évolution de la délinquance, de lasituation économique etsociale
et des phénomènes de société vusà travers les procédures judiciaires,
sur les réponses apportées et leslimites à l’action. Ce document,
nourri des contributions des procureurs généraux dans le cadred’une
politique d’action publique (cf. infra I-3.2.) doit être présenté au
Parlement par le garde des Sceaux en vue d’ouvrir undébat sur la
politique judiciaire de la Nation.

I-2. Les relations actuelles
entre le Gouvernement et la Justice

Le Gouvernementdétermine et conduit la politique de la
Nation avec,à sa tête, unPremier ministre quiassurel’exécution deslois
(articles 20 et 21 de la Constitution).

Les ministres qui composent leGouvernement participent, et
de plus en plus, à l’action de lajustice.

La plupart des administrations ontpour charge depréparer e t
de faire appliquer desnormes concernantleur domaine decompétence ;
certaines ont deplus un pouvoir propre de transaction permettant defaire
échapper des délinquants à lapoursuitepénale,y compris dans desaffaires
financièrement importantes ; elles doivent souvent saisir le parquet des
infractions qu’elles constatent et contribuentainsi à la mise enoeuvre de
l’action publique (article 40 du code deprocédure pénale).

Les administrations ontreçu par ailleurs missiond’élaborer
des politiques deprévention ; cespolitiques sontdéclinées auniveau local,
sousl’autorité conjointe despréfets et desprocureurs en liaison avec les
autorités localesélues.

Les magistrats du parquetsont ainsi en relation avec des
représentants de l’Etat et des ministèrespour des politiques deprévention
ou de répression (procès-verbauxdressés par desagents de différents
services).

Dans l’exercice de leurs fonctions, les magistrats duparquet
sont amenés àêtre quotidiennement enrelation avec lesfonctionnaires de
police et les militaires de lagendarmerie. Or ces personnelsdépendent
plus de deux autresministères, l’Intérieur et la Défense, que decelui de
la Justice.

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



Mais les relations lesplus étroites sont bien sûr celles qui
existent entre les magistrats, d’unepart, et le garde desSceaux et son
ministère, d’autre part.

I-2.1. Les pouvoirs propres d’intervention
du garde des Sceaux dans des procédures

En matière pénale, legarde des Sceauxpeut enjoindre parécrit
aux procureurs généraux d’engager des poursuites ou de saisir la
juridiction des réquisitions qu’il juge opportunes (article 36 du code de
procédure pénale).

Il est vice-président de droit duConseil supérieur de la
magistrature etpeut suppléer lePrésident de la République qui le préside
(article 65 de la Constitution).

Il n’assiste pas auxséances de ceconseil relatives à la
discipline des magistrats (article 18 de la loi organique du 5février 1994),
mais c’est lui seul qui lesaisit desdemandesd’interdiction temporaire et
des dénonciations de faitsmotivant les poursuites disciplinaires (articles
50 et 50-1,58-1 et 63 del’ordonnance du 22décembre 1958portant statut
de la magistrature,ci-après dénommée lestatut). A l’audience,intervient,
en son nom, le directeur des services judiciaires (article 56 du statut). À
l’égard des magistrats du parquet, il prend la sanctionaprès avis de la
formation compétente duConseil supérieur de lamagistrature ; si la
sanction proposée lui paraît insuffisante, il provoque une nouvelle
délibération duconseil (articles 59 et 66 du statut).

Il préside le tribunal des conflitschargé, àl’occasion d’un
litige, de décider de la compétence de lajuridiction judiciaire ou
administrative (article 25 de la loi du 24 mai 1872). Il ne lepréside
effectivement et exceptionnellementqu’en cas de partage desvoix entre
les huit autres membres. La commission n’a pas cru devoir engager un
débat sur cesujet dans le cadre de samission.

I-2.2. Les services du ministère
de la Just ice et l ’ influence
de leur act ion sur le cours de la jus t ice

Croire que le garde des Sceaux n’estpréoccupé que de lasuite
à réserver aux «affaires » et même plus généralement dedonner des
directives pourl’application deslois est particulièrement réducteur.

Ses activitéssont très diversifiées mais chacune d’entre elles
a, évidemment, une influence sur lefonctionnement de la justice. Toute
réforme ne peut queprendre encompte cette réalité.

Sous l’autorité du garde des Sceaux, leministère a lacharge
de gérer desmoyens : d’une part, les traitements de6087 magistrats
professionnels et de 19 107 fonctionnaires des greffes, de 24 619 fonction-
naires de l’administrationpénitentiaire, de 6 085agents de la protection
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judiciaire de la jeunesse, d’autrepart, la maintenance desbâtiments
existants, laconstruction ou laréhabilitation de 25palais de justiceentre
1993 et2000,ainsi que la gestion de 386 établissements,services etfoyers
pour mineurs et lecontrôle etfinancement partiel de1 009 établissements
privés occupant 24 000 personnes, la gestion de 181établissements
pénitentiaires et laprise en charge de 105 222 personnes en milieuouvert,
la construction d’une nouvelleécole de l’administration pénitentiaire e t
de 4 000 places de prison de1998à 2000, ainsi que le développement de
l’informatisation de tous lesservices.

Cela supposeévidemment unbudget qui estproposé par le
ministère etvoté par leParlement (1,51 % du budget del’État en 1996).
Une répartition des créditsentre les servicesrégionaux estensuiteopérée
pour unegestion en partiedécentralisée.

Il n’est pas besoin desouligner combientout cela pèse sur le
fonctionnement de lajustice : recrutement (traitements desmagistrats,
fonctionnaires,éducateurs...),conditions de travail (locaux,informatique,
aide à ladécision...), et surtoutchoix des solutions(possibilité ou non de
solutions alternatives à la poursuite, à ladétention, milieu ouvert ou
fermé...).

Cela s’accompagne d’unrôle important tenu par le ministère
dans le déroulement descarrières : proposition de nominations par
mutation ou avancement aux postes dusiège àl’exception desprésidents,
premiersprésidents et desmagistrats de laCour decassation et lechoix
des magistrats du parquet pourlesquels le Conseilsupérieur de la
magistrature n’émet qu’un simple avis. D’où, pour les membres du
ministère public, une forteincidence dedécisions gouvernementales sur
le déroulement de leur carrière(choix de la résidence,prise ou non de
responsabilités à latête dejuridictions, avancement).

Le ministère intervient à des titresdivers dans lefonctionne-
ment de professionsréglementées(avocats,avoués,notaires, huissiers de
justice, commissaires-priseurs...).

Il a en outre naturellement unrôle essentiel enmatière de
préparation des lois. Chargé aupénal comme au civil del’élaboration de
textes, il participeégalement aux négociationsinternationales dans le
cadre destraités etaccordsbilatéraux, veille à latransposition destextes
dans notre droit interne. Il suit les dossiers devant lesjuridictions
internationales. Unecoopération internationale d’envergure est enplace
sous forme de missions de formation et d’audit, de jumelage.Dans ces
domaines,y compris pour lapréparation detextes soumis au Parlement
ou pour l’élaboration decirculaires générales, il estparfois fait appel à
des magistrats en poste dans les juridictions.

Cette compétence du ministère en fait unconseiller juridique,
à leur demande, des juridictions etplus particulièrement desparquets.

Il faut aussi noter l’existence derencontres entre leschefs de
cours d’appel et le ministre.
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Enfin, celui-ci dispose seul d’une inspection générale des
services judiciaireschargée d’apprécier, defaçon permanente, le fonction-
nement des juridictions et des services et organismesrelevant du
ministère, d’effectuer des études thématiques et del’éclairer sur un
dysfonctionnementprécis.

L’organisation du ministère de laJustice est complexe et
évolutive. Ce n’est qu’en 1911 que l’administrationpénitentiaire a été
séparée du ministère de l’Intérieurpour être rattachée à laJustice. Au
début des années1990 ont étécréés, parscission des services existants,
le service des affaires européennes etinternationales ainsi que la
délégation générale auprogramme pluriannueld’équipement.

Ce cadregénéral nesaurait être oublié lorsque l’on traite des
relations gouvernement-juridictions.

Dans le but deretirer au garde des Sceaux lespouvoirs que
les textes lui donnent d’intervenirdans lefonctionnement de la justice, il
a été parfoisproposé derattacher la direction des services judiciaires au
Conseil supérieur de lamagistrature et de confier la politiquepénale à
une autorité ou unorganismeindépendant. Cesquestions ont été exami-
nées par lacommission quiy a répondu négativement.

I-2.3. La polit ique d’action publique
en matière judiciaire

Toute affaire est singulière pour le juge comme pour les
parties. Limiter l’intervention de la justiceà l’addition de casparticuliers
est erroné. N’est-ce pas d’ailleurs à l’occasion du traitementd’affaires
individuelles qu’est né lesoupçon d’une justice dépendante en cequ’elle
s’écarterait d’une règle s’imposant à tous ? Mais lanotion d’égale
application de la loi dans l’acte depoursuivre et de juger implique une
autre notion relativement nouvelle, au moins dans saformulation : la
nécessité d’une «politique d’actionpublique. »

Avec le risque, aujourd’hui mis en relief,d’une connotation
politique qui doit être maîtrisée.

Comme dans d’autresdémocraties, le système français est
traditionnellementfondé sur une possibilitéd’intervention del’exécutif
par l’intermédiaire duministère public confié à desmagistrats etchargé
d’assurer l’interfaceentre lepouvoir exécutif et lesjuges «indépendants
ct impartiaux » (article 6 de la Conventioneuropéenne desauvegarde des
droits de l’homme).

Mais au départ detoute politique de l’action publique,existe
pour le ministère public le choix entre poursuivre ou ne paspoursuivre,
saisir ou non une juridiction d’instruction ou de jugement defaits
susceptibles deconstituer une infractionpénale dont il a connaissance.
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I-2.3.1. L’opportunité ou la légalité
des poursuites
Deux systèmes sontpossibles enprésenced’une infraction :

soit la poursuite automatique - c’est le principe de la légalité des
poursuites retenu en Allemagne et enItalie, par exemple - , soit uneliberté
d’appréciation laissée auprocureur qui,comme en France, «apprécie la
suite à donner » aux plaintes et dénonciations(article 40 du code de
procédure pénale).

Le principe de lalégalité despoursuites estapparemment le
plus conforme à l’État de droit. Mais il ne permet pas deréguler
correctement lesflux lorsque toutes les affaires ne peuventêtre traitées
compte tenu des moyens existants.

Avec le principe de l’opportunité despoursuites, larégulation
des flux est plusaisée, mais peut conduire à unexcès declassementssans
suite. En 1995, sur 5,2 millions deprocès-verbaux déposés auprès des
parquets des tribunaux de grande instance, 4,2 millions, soit 80 % ont été
« classéssanssuite » (notion qui seraprécisée plus loin et signifie en fait
classement sans poursuite devant un tribunal) ; cela se justifiepour les
infractions sans auteurconnu ou non établies,mais poseproblème pour
les plaintes,dénonciations et procès-verbauxcontre personnedénommée
qui n’ont donné lieu à poursuite devant les tribunaux que dans un peu
plus d’un cas sur deux. Seposeensuite leproblème durecours contre les
classementscontestés.

L’appréciation en opportunité àlaquelle se livre le parquet a
en fait trois raisonsd’être.

La première tient à ce que les magistratssont deplus en plus
saisis. Les raisons en sontdiverses :augmentation de la délinquance,
législations surabondantes,pénalisation excessive, facilitation durecours
à la justice avec le développement de l’aide juridictionnelle.D’où une
alternative : juger deplus en plustardivement ou faire un choix dans les
saisines. Faire un choix pour des raisons d’insuffisance de moyens
entraîne inévitablement desfrustrationstant chez les justiciables quechez
les magistrats ou ausein desservices de police judiciaire. C’estpourtant
la raisonavancée par larecommandation nR̊ (87) 18 sur la simplification
de la justice pénale adoptée par le Comité desministres du Conseil de
l’Europe le 17 septembre 1987 : « il pourraitêtre remédié auxlenteurs
de la justice pénale, non seulement par les ressources qui luisont
attribuées et par lafaçon dont ces ressourcessont utilisées,mais aussi
par une meilleuredéfinition des prioritésdans la conduite de lapolitique
criminelle ». Et pourcela, le Comité préconise, en priorité, lerecours au
principe de l’opportunité despoursuites.

Cependant, ceprincipe reposesurtout sur undeuxième fonde-
ment : d’autresvoies quepénalespeuventrépondre à uneinfraction. Dans
la mesure où une sanctiondoit être individualisée en fonction des
circonstances de l’infraction, de lapersonnalité de sonauteur, de ses
ressources et charges (article132-24 du code pénal), les mêmes
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circonstances peuventrendre inutile unepeine, donc unepoursuitedevant
la juridiction de jugement. La loi leprévoit expressément lorsque le
reclassement du coupable est acquis, que le dommage estréparé et que
le trouble résultant de l’infraction a cessé, et cetant au stade des
poursuites (article 41 du code deprocédure pénale) que dujugement
(article 132-5 du codepénal). Il s’agit là d’une évolution qui, partie des
avertissements officieux, des mises engarde et menaces de poursuite en
cas de récidive adressées par leparquet, en passant par ladiversification
des peines (du sursis aux peines desubstitution à l’emprisonnement),
aboutit au règlement desaffaires par la médiation. Il s’agit bien alors
d’une réponsejudiciaire à une demandeadressée à lajustice et non d’un
traitement social des contentieux. Et encoremoins d’une simpleopportu-
nité matérielle.

Enfin, le principe de l’opportunité despoursuites a putrouver
sa justification dans des situations exceptionnelles (mouvements revendi-
catifs ou séparatistes violents,manifestations publiquesaccompagnées de
pillage, d’incendie...), lorsque lesimpératifs d’ordre public prennent une
importancetelle que l’on peut craindre devoir le conflit s’aggraverencore
à la suite d’unedécision depoursuite ou deréquisitions tendant à une
ferme application de laloi. Ce risque est sans doute souventsurestimé,
mais il n’est pas inexistant. Demême, dans ce type de casplus nettement
que dans d’autres, lamaîtrise des enquêtes échappesouvent largement
aux magistrats, qui ne peuventêtre amenés à se prononcer que s’ils
sont saisis en tempsutile d’éléments suffisants. Iln’en reste pasmoins
que le parquetpeut se trouver face à un choix difficile. Traiter les
infractions pénales commises à l’occasion de cesévénements pour
elles-mêmes, entenant compte deleur seule gravité, des préjudices
causés, de lasituation des victimes. Ou les replacer dansleur contexte
global (perspectivesd’un règlement politique, maintien de lapaix
sociale,répercussions diplomatiques...).

Le parquet doit aussi prendre enconsidération lademande
grandissante dedroit et de justice exprimée par notresociété. C’est
pourquoi la commissionestimenécessaired’encadrer leprincipe d’oppor-
tunité despoursuites par la notion de politique d’action publique.

I-2.3.2. La notion de politique d’action publique
Cette notion pratiquement absente des codes a pour objet

d’inscrire le traitement individuel des contentieux(opportunité despour-
suites) dans un cadre d’ensemblevisant à une applicationcohérente de la
loi, en fixant des priorités compte tenu des circonstances et en veillant
au respect del’égalité entre lescitoyens.

La tradition française situe la définition de cettepolitique à
trois niveaux : national (ministère de laJustice), régional (procureur
général) oulocal (procureur de laRépublique, y compris en concertation
avec divers partenairesdans les comités de prévention de la délinquance,
dans l’élaboration et le suivi des plans départementaux desécurité, dans
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les commissions administrativesintervenant enmatière d’entreprises en
difficulté...).

Au niveau national, sontémises desorientationsgénérales e t
des directivesparticulières à undomaine spécifique.

Lorsque le ministre de la Justice signelui-même descirculaires
générales, c’est pour affirmer la légitimité de sonaction (« Il y a une
politique criminelle d’ensemble du Gouvernement »- M. Badinter 21jan-
vier 1981 - « Lesattentes du peuplefrançais se sont exprimées àtravers
le suffrage universel. Leministère de laJustice exprime ces attentes. Il
y a une politique judiciaire qui est de laresponsabilité duGouvernement
pour être en cohérence avec lespolitiques en d’autresdomaines, le tout
caractérisant la politique de laNation » - M. Toubon 5 juillet 1996). Il
en résulte l’indication de priorités pour le ministère public. Force est de
constater que sur ceplan national, lesuivi de l’application desorientations
préconisées estinsuffisant oudisparate.

Les directives particulières émanent le plussouvent de la
direction des affaires criminelles et desgrâces. Elles portent sur le
commentaire delois nouvelles (circ. du 14 mai1993 commentant le
nouveau codepénal), desdirectives de poursuite(étrangers 11 juillet 1994
- sectes 29février 1996...), de réquisitions à l’audience (en casd’occu-
pation de locaux, deséquestrations 21mars 1996), decentralisation de
poursuites s’agissant de faitsrépandus sur tout leterritoire (faux mon-
nayage 19février 1997), desincitations à coopérer avec d’autresadmi-
nistrations.

Le Conseil d’État a récemmentjugé que legarde des Sceaux
n’a pas commisd’abus de pouvoir en adressant auxprocureursgénéraux
et aux procureurs de laRépublique unecirculaire qui, sansporter atteinte
à leur pouvoir d’appréciation, s’est bornée, dans le cadre d’unplan de
lutte contre l’immigration clandestine,à exposer lesrègles législatives
applicables età donner des orientations surleur mise enoeuvre sans
édicter aucune prescription nouvelle (Conseild’État 19mars 1997). Ces
derniers motssont importants pourdélimiter lespouvoirs du ministre : il
ne peut aller au-delà de laloi.

Les instructions dans des affairesparticulières, prises àl’ini-
tiative du ministremais aussi, souvent,sollicitées par lesmagistrats du
parquet, sont dedeux ordres.

Celles visant à la poursuite serontultérieurement appréciées
par des juges, lors d’un débat public, au cours duquel laparole du
ministère public est libre. Ces instructionssont maintenant écrites et
jointes au dossier detelle sorte que chacune desparties concernées peut
les connaître et lesdiscuter.

Il serait vain decontester que des instructions de non poursuite
ont été données même si,maintenant, les ministres affirment ne pas
vouloir y recourir. Cela sous uneréserve qu’exprimait M. Toubon le
5 juillet 1996lorsqu’il souhaitait « fairesavoir au parquet les raisons qui
ne rendraient pas souhaitables, de sonpoint de vue, l’exercice des
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poursuites ; maiscette information ne sauraits’interpréter comme unordre
auquel le parquetdevrait déférer ».

L’article 36 du code deprocédure pénale, enn’utilisant que
le terme « d’instructions »,rend malcompte de lacomplexité desrelations
qui s’établissent entre le garde des Sceaux et lesparquets :l’information
donnée du bas vers le haut estsouventaccompagnée dedemandes d’avis
technique sur la solutionenvisagée ; uneconcertation faited’informations
et d’échanges réciproquess’instaure alors etaboutit souvent à unesolution
consensuelle quin’est pasimposée d’enhaut.

Pour autant, lefait que le texte impose que les instructions
soient « écrites et versées audossier de la procédure » nesaurait
dissimuler l’existence de relations moinsformalisées du haut vers le bas
qui s’apparententsouvent à des instructions ou sont ressentiescomme
telles.

Au niveau régional ensuite, les procureursgénéraux « chargés
de veiller à l’application de la loipénale dans toutel’étendue duressort
de la courd’appel (article 35 du code deprocédure pénale) ont"les mêmes
prérogatives quecelles reconnues auministère de la Justice" »(article 37
du code de procédure pénale).Depuis quelques décennies, plusieurs
parquets généraux réunissent régulièrement lesmagistrats du parquet de
leur ressort en vue d’une concertation pour harmoniser leurspolitiques.
Le suivi peut alors être plus aisément assuréqu’au niveau national. Mais
il ne s’agit là que de pratiques facultatives.

Enfin, les procureurs de laRépublique, individuellement ou
dans le cadre de politiqueslocales arrêtéesavec d’autresautorités, sont
confrontés à des délinquances variantd’un ressort à l’autre etauxquelles
ils doivent apporter uneréponse appropriée.

L’un des élémentsprincipaux àleur dispositionpour appliquer
une politique locale est de «diriger » la police judiciaire (art. 12 ducode
de procédure pénale), composée defonctionnaires et militaires relevant
d’autres ministères.

I-3. Propositions pour une évolution

Les soupçons que lasituation actuelle fait peser sur le
fonctionnement de lajustice sont à l’origine de la constitution de la
commission : « Lessoupçons demeurent surl’indépendance desmagis-
trats à l’égard du pouvoir politique ».

Cette situation se caractérisenotamment par l’existence de
pratiques fort rémunératrices à base de détournements, decorruption,
trop longtemps tolérées, qui sont maintenant, parce qu’inacceptables,
portées à laconnaissance de la justice. Sont mis en cause desélus et
chefs d’entreprises. Lesoupçon se généralise,appelant nombre de
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dénonciations,parfois anonymes,fondées ounon. S’il porte principale-
ment sur les hommes politiques, ils’étend parricochet à la justicecompte
tenu des liens que le pouvoirexécutif entretient avec les parquets. Par
contagion, lesoupçon peutatteindre lesjuges, issus dumême corps et
dépendant pour partie duministère de laJustice pour leurcarrière.

Face à cettesituation, les propositions de lacommission
unanime s’articulent autour de troisaxes :
1  - définition d’une politique d’action publique dans laquelle est
encadrée l’opportunité des poursuites et qui est assortie d’une
possibilité de recours contre les décisions declassement sanssuite ;
2  - affirmation de la qualité de magistrat des membres duministère
public accompagnée d’une réflexion sur la différenciation des fonc-
tions respectives dusiège et duparquet ;
3  - maintien du lien entre le parquet et l’exécutif, mais dans la
concertation et sous condition d’un renforcement de l’indépendance
statutaire du parquet assorti d’un Conseil supérieur de la magistra-
ture rénové, d’une maîtrise accrue du parquet sur la policejudiciaire
et d’une interdiction des instructions du garde des Sceauxdans les
affaires individuelles.

I-3.1. Les conditions d’exerc ice
de l’opportunité des poursuites

Il ne devrait pas s’agir d’une simple alternative entredéférer
une personne devant une juridiction pour qu’ellesoit jugée ou décider de
classer le dossier purement etsimplement, alors que l’infraction est
caractérisée. Lesmagistrats du parquet ont toujoursimaginé dessolutions
intermédiaires : avertissements suivis de poursuites en cas derécidive,
classement provisoireavec injonction de régularisation. Lemouvement
s’est encoredéveloppé récemment.

Confrontés à une délinquanceélevée, àl’impossibilité de tout
régler par despoursuites età la nécessitéd’apporter uneréponse rapide
à ceux qui s’adressaient à la justice, des magistrats du parquet,d’abord
isolés puis imités, ont inventé denouvelles pratiques. L’une d’elle, la
médiation-réparation, quisouscontrôle d’un magistrat du parquet ou de
son délégué, met enrelation auteur etvictime, afin d’obtenir le dédom-
magement decelle-ci et vérifier le reclassement decelui-là, a été légalisée
et étendue à tout leterritoire par uneloi du 4 janvier 1993 (article 41 du
code de procédure pénale etarticle 12-1 de l’ordonnance du 2 février
1945pour les mineurs - médiation réparation -) . Uneautre, letraitement
direct desprocédures, quiapporte uneréponsejudiciaire dès l’interpella-
tion d’une personne par un serviceenquêteur,a été étendue parcirculaire
à l’ensemble des ressorts.

Considérer le principecomme un moyen commode defaire
échapper « par opportunité » unepersonne à des poursuites esttrop
réducteur. Unrisque existe certes qui ne pourraêtre écartéqu’en faisant
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cntrer le cas particulierdans une politique de l’actionpublique respectant
l’égalité entre les citoyens et en organisant des recours.

C’est pourquoi la commission estime indispensable de
préciser les conditions d’application de l’opportunité des poursuites.

Il est certain que le termemême, classiquementutilisé, n’est
pas appropriédans la mesure où ilsuggère unepart d’arbitraire et ne se
réfère qu’à lapoursuite.

Il s’agit plutôt, comme le dit d’ailleurs l’article 40 du code de
procédure pénale «d’apprécier la suite àdonner » aux plaintes et
dénonciations. Et s’ily a des classements, ce ne sont pas des «classements
sanssuite », selon laterminologie habituelle, mais des « classementssans
poursuite » qui impliquent qu’une réponse judiciaire a néanmoins été
donnée : endroit (absence d’infractioncaractérisée), en fait(enquête
restée infructueuse : auteur inconnu,préjudice réparé etretrait deplainte)
ou par le recours à des mesures nonrépressives(avertissement,médiation,
transaction, sanctions disciplinaires).

Il y a aussi des cas où leministère public laisse à lavictime
présumée, quidispose du même pouvoir d’engager des poursuites, la
responsabilité de le faire.C’est là, sans doute, quel’on peut parler
« d’opportunité ». Elle vient généralement de lacomparaison entre les
situations respectives de l’auteurprésumé et de lavictime.

La commission n’ignore pas que leprincipe est souventdévié
de son fondement pour desraisons matérielles :impossibilité pour les
juridictions d’assurer un nombre d’audiences de jugement permettant
d’évacuer toutes les affaires dontelles pourraientêtre saisies,absence de
service pouvant mener àbien des médiations.

Cela appelle un retour à larègle ; la mise enplace demoyens
suffisants en est la conditionpremière. Il en va de même enamont pour
que diminue le nombre desenquêtesinfructueuses.

Il faut en définitive, en présence d’une apparence d’infrac-
tion, que l’autorité chargée de la poursuite ait toujours les moyens
de répondre en appréciant la suite la plus appropriée, la poursuite
n’étant qu’une des solutions possibles.

Ce choix lourd de conséquences ne doit pasêtre suspecté
d’arbitraire. La poursuiteaboutissant à la saisine d’untribunal indépen-
dant et impartial qui offre les garanties judiciaires de lapublicité et de
la motivation n’encourt pas cesoupçon. Pas plus que la médiation,
solution négociée quiimplique l’accord des parties(victime commeauteur
supposé del’infraction). C’est bien sûr lechoix du classementsanssuite
qui doit être entouré degarantieséquivalentes.

La motivation précise et lanotification systématique d’une
telle décision doivent assurer une transparence qui permettra de
vérifier que le classement n’est pas encontradiction avec la politique
de l’action publique ou ne rompt pas le principe de l’égalité de tous
devant la loi. Mais, si des divergencesd’appréciation surgissent, la
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possibilité d’un recours apparaît indispensable à la commission dans
les conditions précisées ci-après.

Actuellement, outre le recourshiérarchiquedevant leprocureur
général, la principale garantie contre l’arbitraireconsiste dans la possibi-
lité pour la victime de saisir elle-même lajuridiction en seconstituant
partie civile. Elle le fait bien sûr à ses frais, sielle n’a pas obtenul’aide
juridictionnelle, et à ses risques etpérils, si la constitution est abusive ou
dilatoire (article 91 ducode deprocédure pénale).

Cette garantie estinopérantelorsque la victime nepeut ou ne
veut agir ou lorsquel’infraction n’a pas causé de préjudice à unparticulier.
Il faut alors qu’un recours puisseêtre exercécontre le classement.

Une première solution serait de charger la juridiction de
jugement d’examiner laréclamation, mais ce serait alors la faireintervenir
dans un acte de poursuite,créant ainsi uneconfusion et un risque de
partialité en cas dejugement aufond ultérieur.

L’appel à un organismeextérieur paraît préférable.

La première solution envisageable est celle del’intervention
d’une autorité spécialement investie despouvoirs d’apprécier l’opportu-
nité des poursuites dans les cas particuliers par rapport à unepolitique
de l’action publique, voire de diriger toute cette politique. Onpense à un
« procureur général de la République » ou à un «Chancelier ».

La commission a majoritairementrejeté cette solution (cf.
infra I-3.3.)

La seconde solution estcelle d’un organismeindépendant. En
effet, la tradition française confie des pouvoirs à descollégialités et non
à une personne seule lorsqu’il s’agit deprocéder à des enquêtes, desaisir
une juridiction, voire de prononcer des sanctions (Commission nationale
de contrôle desinterceptions desécurité, Conseil supérieur del’audiovi-
suel, Commission nationale de l’informatique et deslibertés, Commission
des opérations de bourse,Conseil de la concurrence...).

La plupart du temps, les membres de ces organismessont
désignés pour unepériode limitée nonrenouvelable.

Il existe déjà un organisme ayantpour fonction derecevoir
des plaintes et dedécider, soit d’un classement,soit d’une transmission
aux fins depoursuite : la commission desrequêtes de laCour de justice
de la République. Sesmembresélus pour cinq ans par laCour de cassation
(trois), le Conseil d’État (deux) et la Cour des comptes (deux)statuent
au vu de dossiersaprès avoir, le caséchéant, procédé auxinvestigations
utiles (article 68-2 de la Constitution -articles 12 et suivants de la loi
du 23 novembre1993).

La commission propose donc que le recours contre les
classements sanssuite soit porté devant un organisme à lacomposition
et au mode de désignation similaires ;pour une plus grande garantie
d’indépendance, le mandat de ses membres ne devrait pasêtre
renouvelable.
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De même, cetorganisme seracompétent pour apprécier les
recours contre les refusd’étendre la saisine d’un juge d’instruction
en cas de découverte par cedernier de faits nouveaux. En effet, ce
type de situation ouvre également la porte au soupçon d’arbitraire,
dans des conditions similaires à celles du classementsans suite.

Dans des conditions de délais à fixer, ce recours doit être
ouvert à toute personne intéressée àl’exception de celles pouvant se
constituer parties civiles afin d’éviter qu’elles ne puissent par ce biais
se soustraire à leur responsabilité en cas d’action abusive.Soucieuse
d’empêcher que cet organisme ne soit submergé de demandes, la
commission propose que sa saisine ne puisse se faire que par
l’intermédiaire du procureur général près la Cour de cassation, ce
qui préviendrait de tout recours abusif.

L’organisme saisi a communication du dossier et peut
procéder à des investigations complémentaires. Le principe de l’op-
portunité des poursuites s’applique également à lui.

S’il estime la poursuite nécessaire, ilsaisit le procureur qui
doit obligatoirement engager des poursuites.

S’il estime le classementjustifié. ce dernier devient définitif
sauf à être repris en cas de survenanced’élément nouveau dans le
temps de la prescription.

Il sera ainsi réponduà la recommandation n˚ 24 des principes
directeurs applicables aurôle des magistrats du parquet (8e congrès des
Nationsunies pour laprévention decrime et letraitement desdélinquants
- La Havane, septembre 1990) : «lorsqu’il y a des raisons de penser que
les principes directeurs ont étéviolés, il faut en informer les supérieurs
ou une autorité, ou unorganecompétent ayant unpouvoir d’examen et
d’information ».

I-3.2. La politique d’action publique

Un des axes deréflexion majeurs de la commission est
l’introduction dans nos textes de la notion de « politique d’action
publique ».

Ce terme estchoisi àdessein : «politique » ausens demanière
concertée de répondreà des situationsdonnées, «action » ausens d’agir
et non seulement deréagir à une situation imposée, ce quisuppose
prévention, recherche des faits etappréciation de la suite la plusopportune
à leur donner, «publique » ausens,d’une part deréférence à unensemble
plus large et,d’autre part, detransparence.

Ce termedoit être préféré à «politique pénale » qui esttrop
réducteur car il laisse decôté toute l’activité civile, commerciale, sociale
qui, par le retentissement qu’elle a parfois sur leséquilibres d’une
société, peut être d’une importance au moinségaleà l’activité répressive.
C’est donc dans le code de l’organisation judiciaire qu’il importe
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d’introduire la notion, quitte à prévoir des renvois et des compléments
dans le code de procédure pénale.

La politique d’action publiquepeut se définircomme étant la
recherche et ladéfinition desconditionsdans lesquelles l’application de la
loi doit être engagée de manièrecoordonnée entreplusieursautorités,compte
tenu des circonstances et dans le respect del’égalité entre lescitoyens.

La commission estime qu’il est du devoir duGouvernement
d’intervenir en ce domaine auprès du ministère public pour fixer des
orientations et de s’en expliquer devant le Parlement appelé à en
débattre (supra I-1).

Ceci suppose tout d’abord un travail interministériel,
réalisé sous l’autorité du Premier ministre et coordonné par le garde
des Sceauxafin que les différents ministères apportent leur contribu-
tion à cette politique d’action publique et y intègrent dans les
meilleures conditions leurs politiques propres, qui sontaujourd’hui
menées de façontrop autonome.

C’est alors au ministre de la Justice, au nom duGouver-
nement, qu’il appartient de traduire dans des circulaires publiées les
priorités nationales qui s’imposent, comptetenu de l’évolution de la
délinquance, desconditions économiques etsociales afin que la loi soit
appliquée également àtous.

Plus précisément, le garde des Sceaux peut et doit agir
auprès des magistrats du parquet chargés d’appliquer la loi à
l’intérieur de leur ressort, dans les directionssuivantes :
- le sens de la loi : les commentaires deslois nouvelles indiquent les
buts recherchés par le Parlement et les moyensà mettre en oeuvre
pour parvenir à une application égale de la loidans tous les ressorts ;
- la priorité donnée à l’application de certaines lois en vued’exercer
des choix de politique d’action publique en présence d’infractions
pénales ou desituations civiles, commerciales ou sociales, mettantplus
particulièrement en danger la paix civile ou les intérêts économiques
de la Nation. Ce même critère peut conduire à préconiser l’abandon
des poursuites dans des circonstancestrès exceptionnelles ayant une
portée nationale (risques de troubles graves à l’ordre public) ou en
cas de mise en place d’une nouvellelégislation abrogeant des dispo-
sitions pénales antérieures ;
- l ’unification du droit pour recenser les applications divergentes
d’une même législation en vue deprovoquer rapidement une juris-
prudence de la Cour de cassation tendant à l’égale application des
textes à tous ;
- l’harmonisation des pratiques par diffusion des procédures inno-
vantes concourant à une meilleure application de la loi ;
- le regroupement des procédures en cas d’infractions connexes
commises sur l’ensemble du territoire.

Dans tous cescas, les instructions doivent être écrites et
publiées, notamment au Journal officiel lorsqu’il s’agit de directives
de politique d’action publique.
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C’est ensuite aux procureurs généraux de confronter les
exigences nationales etl’égalité de tous devant la loi avec les
contingences propres àleur ressort.

À cet effet, ils animent la politique d’action publique dans
leur circonscription et donnent dans ce cadre des directives aux
procureurs de la République. Ils tiennent desréunions de concertation
avec les procureurs pour harmoniser la mise en oeuvre des politiques,
au moins une fois par trimestre avec les chefs de parquet et unefois
par an avec tous les magistrats du ministère public. Inscrire cette
disposition dans le code del’organisation judiciaire, qui prévoit déjà
des assemblées généralesobligatoires, n’est pas insolite.

Mais il faut pour cela que cesprocureurs généraux soient
véritablement régionaux c’est-à-dire quesoit revue la carte judiciaire
des coursd’appel afin d’éliminer des aberrations et de donner à toutes
les cours une taille significative.

Cela suppose,évidemment, un nombre plus limité de cours
d’appel, ce qui n’entraîne pas nécessairement unesuppression des
implantations actuelles, les chambres spécialisées dechaque cour
pouvant être réparties entre plusieurs sites maisl’unité de conception
régionale étant assurée par leschefs de cour.

La conduite et l’évaluation de la politique d’action publi-
que au niveau régional doit, à l’évidence, s’accompagner de la mise
à la disposition des procureurs généraux de secrétaires généraux et
de moyens suffisants.

Enfin, les procureurs doivent participer activement à l’éla-
boration et au suivi de plans départementaux desécurité avec leurs
partenaires locaux et communiquer avecleurs substituts pour la mise
en place d’une politique d’action publique locale en harmonie avec la
politique générale.

Ces politiques locales supposent une pluridisciplinarité
dans les conseils deprévention de la délinquance, départementaux ou
communaux, ou dans lesorganismes deprévention des difficultés des
entreprises.

Cette concertation qui se situedans un cadre départemen-
tal s’accommode mal de laprésence deplusieurs tribunaux. Là encore
s’impose la révision d’une carte judiciaire obsolète.

La commission insiste pour que soit enfin réalisé cet
objectif : adapter l’implantation des juridictions régionales et locales
à un cadre logique tenant compte à la fois de l’organisation territo-
riale du pays, desexigences d’une justice deproximité moins dispersée
et des moyens de communication.

La commissioninsiste également sur le caractèrenovateur que
peut avoir l’introduction dans les textes de la notion depolitique d’action
publique. Considérer chaque affaire individuellement estlégitime procé-
duralement, en ce quecela constitue une garantie pour lecitoyen.
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Mais la justice n’est pas queprocédure ; il faut éviter unrisque
d’arbitraire qui serait loin de disparaître si, enl’absence de politique
coordonnée, l’individualisme de chaquedécideur pouvait se donnerlibre
cours.

Renoncer à une coordinationrégionale, puis nationale,repré-
senterait un réel danger : créer dans chaque tribunal une politique
autonome à lamerci desinfluences locales et desconvictions,compéten-
ces, moyens dechaque procureur qui dispose de pouvoirs propresauxquels
personne nepeut sesubstituer.

Institutionnaliser la politique d’action publique,c’est nécessai-
rement seprémunir contre ce risque enfixant sa définition, sesconditions
d’élaboration et de mise enoeuvre, ses limites, les recours. C’estgarantir
la transparence.

Il sera ainsi satisfait au point 17 desprincipes directeurs
applicables aurôle desmagistrats du parquetadoptés à laHavane en1990
par le 8e congrès desNations unies pour laprévention ducrime : «dans
les pays où lesmagistrats du parquetsont investis de pouvoirsdiscrétion-
naires, la loi ou lesrègles ou règlements publiés énoncent desprincipes
directeurs visant à renforcer l’équité et favoriser des prises dedécisions
cohérentespendant laprocédure, notamment lors dudéclenchement de
poursuites judiciaires ou de larenonciation aux poursuites ».

Enfin, cette responsabilité de la définition despolitiques
d’action publique impliqueévidemment que le garde desSceaux, qui
l’assume, reçoive desparquets une informationcomplète. Il peutcertes
être renseigné par desservices administratifs,mais la dimension judiciaire
des faits nepeut lui être communiquéeautrement que del’intérieur des
services de la justice. Etcela pourqu’il puisse agirsoit par voie législative
ou réglementaire, soitpour veiller àl’application uniforme d’uneloi, soit
pour inciter à régler desconflits de compétence, soitpour coordonner
l’action d’autresdépartements ministériels.

Actuellement cette information se fait, téléphoniquement ou
par rapportécrit, au cas parcas, par les procureurs de laRépublique puis
les procureursgénéraux. Ceux-ci doivent fournir auGouvernement les
éléments nécessaires à la définition despolitiques d’action publique.

Cela doit impliquer deux types de compte rendu des
procureurs.

L’un, en janvier de chaque année, porte sur l’application
de ces politiques. En mars, les procureursgénéraux font rapport de
l’évaluation au plan régional. Le tout nourrit le débat au Parlement
engagé par legarde des Sceaux. La politique d’action publiquedevient
alors un enjeu national.

L’autre, au cas par cas, d’office ou sur demande de la
hiérarchie, rend compte des affaires dont les parquets sont saisis et
qui, par leur incidence sur l’ordre public, par les personnalités des
mises en cause, par lesproblèmes juridiques posés, peuvent avoir des
conséquences sur la politiquegénérale définie par leGouvernement.
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Les procureurs accompagnent leur rapport, non d’une
demande d’instruction sur la suite à donner, mais de la décision
motivée qu’ils estiment devoir prendre en exécution despouvoirs qui
sont les leurs, au besoin dans le cadre d’une concertation avec le
procureur général.

I-3.3. L’intervention du Gouvernement
dans les dossiers part icul iers

Il y a toujours un intermédiaire obligé : leprocureur de la
République qui dispose de pouvoirs propres que le ministre ne peut
exercer à sa place en se substituant àlui. En l’état des textes, le garde
des Sceaux nepeut saisir directement letribunal s’il estime une poursuite
opportune ; il nefait pas présenter sesobservations à la juridiction par
un avocat mais par unmagistrat du parquet.

Les interventions possibles du garde des Sceaux sont dedeux
types : l’ instruction quidoit être obligatoirementexécutée (engager des
poursuites etsaisir de réquisitions lajuridiction - article 36 du code de
procédure pénale), leconseil qui n’est qu’unélément d’appréciation parmi
d’autres pour celui qui lereçoit et qui peut viser, par opposition au
premier cas, la non poursuite.

C’est bien sûr cette secondehypothèse quicrée principalement
unc difficulté : aucun juge n’est eneffet appelé àintervenir en cas de
classement sanssuite, et laconfidentialité desrapports entre le garde des
Sceaux et le parquet ouvre lavoie au soupçon,particulièrement en cas
de « conflit d’intérêts personnel, financier ou politique » ouseulement
d’apparenced’un tel conflit entre l’applicationuniforme de la loi et les
pouvoirs de cettepersonnalitépolitique qu’est leministre de la Justice (à
titre d’illustration, l’Ethics in Government Actaméricain de1978 prévoit
dans de telles situations de conflitsd’intérêts la possibilitéd’un dessai-
sissement del’Attorney Generalau profit d’un procureurspécial indépen-
dant du Gouvernement, quiinstruit le dossierconcerné sous le contrôle
du tribunal et descommissionscompétentes du Congrès).

À ce risque s’oppose celui devoir les poursuites, ici ou là,
engagéesalors qu’elles ne le seraient pas ailleurs, rompantl’égalité entre
les citoyens ou qui seraientinutiles et vexatoires parce que nonfondées
en droit ou qui risqueraient detroubler plus gravement l’ordre public
qu’un classement.

On peut estimer que ce second risquedevrait conduire à
maintenir uneautorité nationalechargée de réguler,y compris defaçon
autoritaire, l’exercice des poursuites au niveaulocal, mais que cette
autorité nepourrait, notamment dans les cas deconflit d’intérêt, être le
garde desSceaux.

On est alorsamené à examiner à nouveau la questiondéjà
évoquée (cf. supra I-3.1) de l’intervention d’un directeurnational de
l’action publique (ou procureurgénéral de laRépublique). À cestade de
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sa réflexion, lacommission aégalement, à une large majorité,rejeté cette
solution.

Elle protégerait certes le garde desSceaux, enéloignant de lui
le soupçon d’intervenir dans le fonctionnement de la justice, maiselle
susciterait par contre beaucouptrop de difficultés : à quiincomberait le
choix d’une telle personnalité etquelles seraient alors salégitimité à
arrêter unepolitique nationale, sonindépendance, sa responsabilité ? Le
soupçon écarté du Gouvernement ne se reporterait-il pas sur cette
personnalité et plus largement sur les magistrats s’ilétait issu du corps
judiciaire ?

La création d’un organismechargé del’action publique pose
le même problème detransfert de responsabilités gouvernementales à
d’autres autorités dont la légitimité et la responsabilité nesont pas
évidentes.

À tout prendre,n’est-il pas préférable d’assainir les relations
ministre-magistrats du parquetpour que les deuxparties, responsables et
dans la transparence, enrichissentleurs rapports pour lebien de lajustice ?

Cela supposeévidemment unemodification du statut des
magistrats du parquet(cf. infra I-3.4). Cela supposeégalementacquis le
système derecours contre lesdécisions declassement sans poursuite
proposé plus haut (cf.supra I-3.1).

Dans cesconditions, la commission à l’unanimité souhaite
d’abord réaffirmer solennellement que sont interditestoutes instruc-
tions, recommandations, pressions directes ou indirectes, décisions
qui, fondées sur l’amitié, l’inimitié ou l’intérêt notamment économi-
que ou politique conduiraient à soustraire une affaire à une politique
d’action publique et à une égale application de la loi pour tous, afin
de lui réserver un traitement exorbitant.

De façon plus générale, et plus précise à la fois, la
commission propose,afin d’éliminer radicalement le soupçon, quesoit
désormais interdite toute possibilité pour le garde des Sceaux de
donner aux magistrats des instructions, detoute nature, dans les
dossiers particuliers. Elle propose donc la suppression de l’article 36
du code de procédure pénale.

Face aux nécessités d’une égale application de la loi sur
tout le territoire, face aux situations particulières mettant gravement
en jeu l’ordre public ou les intérêts diplomatiques, face auxdifficultés
que peut poser, au cas parcas, l’interprétation de la loi, la commission
estime pour autant que toute communication ne doit pas être coupée
entre les parquets et legarde des Sceaux.

Le maintien d’un échange réciproque d’informations et
d’avis, y compris dans les dossiersindividuels, lui apparaît indispen-
sable, du momentqu’il est parfaitement transparent (correspondances
écrites figurant au dossier de la procédure), et ce afin que les libres
décisions des magistrats du parquet soient nourries de toutes les
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informations nécessaires et que legarde des Sceaux continueà être
informé des dossiers qui leméritent.

Enfin, la commission propose que, lorsqu’il estime de sa
responsabilité politique d’engager des poursuites dans une affaire
classée par leparquet, le garde des Sceaux puissesaisir la juridiction
d’instruction ou de jugement compétente par unacte spécial et puisse
se faire représenter devant cette juridiction par un magistrat de la
chancellerie ou un avocat qui pourront défendre plus efficacement
son point de vue qu’un magistrat du parquet dont laliberté de parole
peut aller à l’encontre de cette position.

Lorsqu’il s’agit d’affaires non pénales dans lesquelles le
gouvernement estime devoir faire valoir une position contraire à celle
du parquet (liquidations ou reprises d’entreprises, plans de licencie-
ment, décisions civiles en matière de droits de la personne, de
bioéthique...), le recours, comme ci-dessus, à un magistrat de la
chancellerie ou à un avocat permettra de résoudre la contradiction.

I -3.4. Le statut du parquet

Dans lesystème français, leparquet estcomposé demagistrats
appartenant aumême corps que les juges et astreints aumême serment.

Par contre, le magistrat du parquet n’est pas inamovible(art.
4 statut). Il est placé sous la direction et lecontrôle de seschefs
hiérarchiques etsous l’autorité du garde desSceaux (art. 5 du statut). Si
le Conseil supérieur de lamagistrature dans sa formationcompétentepour
le parquet estappelé à émettre unavis sur sa nomination, le garde des
Sceaux peut passer outre. Les procureursgénéraux sont nommés en
Conseil des ministres sans avis du Conseilsupérieur de lamagistrature.
La faute disciplinaire du magistrat du parquets’apprécie «compte tenu
des obligations quidécoulent de sasubordinationhiérarchique »(art. 43
du statut). Le garde des Sceauxintente les poursuites disciplinaires et
prend seul la sanction, le Conseilsupérieur de lamagistraturen’émettant
qu’un avis (art. 66 du statut).

Le procureur de laRépublique répartit sessubstituts entre les
différents services,peut modifier à tout moment la répartition, exercer
lui-même ce qu’il avait délégué (R.311-34 et 35 du code de l’organisation
judiciaire). Il en va demême à lacour d’appel pour le procureurgénéral
(R. 213-23 ducode de l’organisation judiciaire).

À l’audience, sa parole estlibre (art. 5 du statut) ou plus
précisément « il développelibrement les observations oralesqu’il croit
convenables aubien de lajustice » (art. 33 du code deprocédure pénale).
Il faut remarquer que cetexte du 23 décembre1958 marque uneévolution
certaine parrapport aucoded’instruction criminelle de 1808 quiprévoyait
dans son article 335 que le procureurgénéral développait « lesmoyens
qui appuient l’accusation ».
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Enfin, il « apprécie lasuite à donner » aux affaires (art. 40 du
code deprocédure pénale).

Les rôles du ministèrepublic sont divers.

Au civil, il agit d’office comme partie principale dans les cas
spécifiés par laloi ou pour la défense del’ordre public (articles 422 et
423 du nouveaucode deprocédure civile). Il est partie jointe lorsqu’il
fait connaître son avis surl’application de la loi dans uneaffaire dont il
a communication(état des personnes, liquidation desociétés... articles
424 et 425 du nouveau code deprocédure civile). Il a alors la parole le
dernier (art. 443). Il estchargé de laprotection des personnesvulnérables.
Il peut intervenir dans toute autreaffaire devant toutes lesjuridictions
(tribunal de grandeinstance -tribunal d’instance -tribunal decommerce
- conseil deprud’hommes).

Au pénal, le ministère public exerce l’action publique et
requiert l’application de la loi (art. 31 du code deprocédure pénale)mais
la parole est à ladéfense endernier.

Il participe à des actions pluri-administratives deprévention.

À l’audience, la publicité, la contradiction, le fait qu’une
décision motivée sera rendue par un tribunalindépendant etimpartial
rendent lerôle du ministère public transparent. Ildoit demander l’appli-
cation de la loi,y compris, parécrit, sur instruction du garde desSceaux.
Ensuite, ses observationssont personnelles : « cequ’il croit ». Mais elles
doivent être conformes au «bien de lajustice » qui nepeut s’accommoder
d’invectives, d’à peuprès, d’omissions de circonstances...

Cette fonction està rapprocher d’autres situations.

Selon l’article 166 duTraité deRome,à la Cour dejustice de
l’Union européenne à Luxembourg, « l’avocat général a pour rôle de
présenter publiquement, entoute impartialité et en toute indépendance,
des conclusionsmotivées sur lesaffaires soumisesà la Cour dejustice,
en vue d’assistercelle-ci dans l’accomplissement de sa mission, telle
qu’elle estdéfinie à l’article 164 c’est-à-dire"assurer lerespect du droit
dans l’interprétation et l’application dutraité" ».

Le commissaire du Gouvernement devant le Conseild’État a
pour mission d’exposer au conseil les questions queprésente àjuger
chaque recours contentieux et defaire connaître, enformulant en toute
indépendance sesconclusions, sonappréciation, qui doitêtre impartiale,
sur les circonstances defait de l’espèce et les règles dedroit applicables
ainsi que sonopinion sur les solutions qu’appelle, suivant saconscience,
le litige soumis à sajuridiction (CE 10 juillet 1957 Sieur Gervaise -excès
de pouvoir du haut-commissaire quiavait remplacé uncommissaire du
Gouvernementparce qu’il n’avait pas « soutenu avecsuccès lathèse de
l’administration »).

Il faut encore soulignerl’originalité du système envigueur
devant le Tribunal depremière instance des Communautés européennes
qui ne comprend que desjuges : leprésident peutêtre appelé à désigner
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l’un d’eux pour « exercer les fonctions d’avocatgénéral » soit lorsque le
tribunal siège en formation plénière, soit à la demande d’une chambre,
en raison de la «difficulté en droit ou de la complexité enfait d’une
affaire » (articles 2-2 et 17 à 19 durèglement de procédure).

Il n’en reste pasmoins, sansmême évoquer lesinstructions
qu’il peut recevoir dans des dossiers particuliers etdont la commission
propose la suppression, que la place duministère public français del’ordre
judiciaire dans la mise enoeuvre despolitiques d’action publique lelaisse
soumis à des choixdépendant duGouvernement dont ilpeut recevoir des
instructions générales. Leparquet est par ailleurs partie auprocès pénal
face à la défense.

Cette relation avec le pouvoir politique,conjuguée avecl’unité
d’un corps judiciaire ausein duquel procureurs et jugespartagent lemême
statut de magistrat, nerisque-t-elle pas de laisserperdurerdans l’opinion
publique une tendanceà étendre auxjuges eux-mêmes cesoupçon de
dépendanceà l’égard du politique ?

Si l’on ajoute àcette inévitable contagion dusoupçon l’effet
sur le justiciable del’évidente proximité entre le juge etl’accusateur
public, forgée par uneformation et une culturecommunes, la question
mérite d’être posée del’opportunité d’une scission du corps de la
magistrature en vue deréserver lestatut de magistrat aux seulsjuges à
l’instar de ce qui est dans denombreuses grandes démocraties.

La commission s’est doncinterrogée sur l’opportunité defaire
évoluer le ministère public français dans cette direction, c’est-à-dire
d’éliminer le soupçon pesant sur lajustice par une séparationinstitution-
nelle du siège et duparquet plutôt que par la rupture du « cordon
ombilical » entre le parquet et la chancellerie.Dans un tel schéma, les
membres duministère public perdraient leur statut de magistratpour
devenir des fonctionnairesparticuliers de l’État, dotés de garanties
statutairesspécifiques liées à leurs fonctions.

La commission arejeté cette orientation pour toute unesérie
de raisons : au-delà du poids des traditions et de l’attachement des
magistrats du parquetà leur statut : participation aucontrôle du respect
des libertés individuelles et des droits de l’homme ;évolution des
mentalités et despratiques en direction d’uneindépendanceaccrue du
ministère public en France comme à l’étranger ; autorité conférée au
parquet par le statut du magistratpour apprécier l’opportunité des
poursuites et dans ses rapports avec la police judiciaire; diversité
croissante des missions duministère public notamment en liaisonavec
d’autres administrations...La commission se prononcedonc en faveur du
maintien du statut de magistrat pour les membres du ministère public,
ce qui la conduit à rechercher l’élimination du soupçon dans la direction
inverse, c’est-à-dire une indépendance statutaireaccrue du ministère
public par rapport à l’exécutif comme il sera exposé plusloin et
l’engagement d’une réflexion sur l’office du juge (cf. infra I-3.6).

L’accord s’est donc fait sur la nécessité de rénover lestatut
du parquet en prévoyant le même système en matièredisciplinaire
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que pour les magistrats du siège et en exigeant pour toutes les
nominations proposées par legarde des Sceaux à toutes les fonctions
du parquet un avis conforme du Conseilsupérieur de la magistrature.
La commission, par ailleurs, n’a pas écarté la possibilité d’une
mutation dans l’intérêt du service, les magistrats duparquet n’étant
pas inamovibles, mais là encorel’avis du Conseil supérieur de la
magistrature doit être conforme.

Ainsi sera dissipé le soupçon que le déroulement de carrière
influe sur les décisions.Doivent être exclues pour les nominations « les
opinions politiques ou autres » (principes directeurs,8e Congrès des
Nations unies, n˚ 2).

La notion même de politique d’action publique implique
nécessairement une hiérarchisation. Faute dequoi se créeraient des
féodalités locales insupportables lorsqu’il s’agitd’appliquer une loiégale
pour tous. De même, qui dit politique d’action publique dit encore
concertation.D’où l’obligation deréunions régionales etlocales (cf.supra
I-3.2).

Mais subsiste le difficileproblème de la responsabilité(cf.
infra I-3.8).

Doivent être maintenues lesrègles selonlesquelles la parole à
l’audience estlibre et le chef de parquetrépartit sescollaborateurs dans
les différents services.Bien desdivergencespeuventêtre ainsi réglées.

Reste àinterpréter la règleselon laquelle la fautedisciplinaire
s’apprécie «compte tenu des obligations quidécoulent de lasubordination
hiérarchique » (art. 43 du statut) ce qui renvoie actuellement aufait qu’il
est placésous la direction et lecontrôle de seschefshiérarchiques etsous
l’autorité du garde des Sceaux(art. 5 du statut).

Ces formules gagneraient à être précisées en introduisant
dans les textes lanotion de politique d’action publique (cf. supra I-3.2.)
et en obligeant à rendre compte de sonapplication. Devrait aussi être
reconnue à tout magistrat, à côté de saliberté de parole à l’audience,
la possibilité de demander à être déchargé d’un dossier si son
traitement heurte ses convictions (cf. art. R 132-3 du code de l’organi-
sation judiciaire : «si le procureur général près laCour de cassation
n’approuve pas les conclusions et quel’avocat général persiste, le
procureurgénéral délègue unautre avocatgénéral ouporte lui-même la
parole à l’audience »).

I-3.5. La police judiciaire

C’est un partenaire indispensable de lapolitique d’action
publique.

Certes, leprocureur de laRépublique peut procéder lui-même
à tous les actesnécessairesà la recherche et à la poursuite desinfractions,
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mais il peut surtouty faire procéder(art. 41 du code deprocédure pénale).
À cette fin, il dispose de plusieurscatégories d’auxiliaires.

Pour s’enquérir de la personnalité, ildispose ducomité de
probation, du service de la protection judiciaire de la jeunesse, de
personneshabilitées par l’assemblée générale de lajuridiction.

Il dispose également d’experts pris sur des listesétablies par
les cours d’appel et la Cour de cassation. Ilpeut exceptionnellement
choisir un expert endehors de ces listes.

Dans ces deux premiers cas, les auxiliaires sont, soit des
services duministère de laJustice, soit des personnessélectionnées par
les magistrats.

Il dispose, enfin, de policiers et gendarmes quirelèvent
d’autresministères et sont généralement chargésd’autres tâches enplus
de leur activité depolice judiciaire. Ils nedépendent pas de lajustice
pour leur recrutement,leur rémunération, leur carrière, lesmoyens misà
leur disposition.

Toutefois, leministre de la Justice co-signeavec le ministre
de la Défense ou de l’Intérieur lesarrêtés denomination des officiers de
police judiciaire sur avis conforme de commissions comprenant des
magistrats(art. 16 du code deprocédure pénale). Lanotation des officiers
de police judiciaire par le procureurgénéral estprise en comptepour
toute décision d’avancement (art.19-1 du code deprocédure pénale).

Le procureur de laRépublique «dirige l’activité des officiers
et agents de policejudiciaire » (art. 12 et 41 du code deprocédure pénale).
Il est pour celainformé «sansdélai » par eux desinfractions (art. 19) et
il choisit le serviceenquêteur(art. D 3 du code deprocédure pénale). La
police judiciaire est encoreplacée sous la surveillance duprocureur
général quihabilite les officiers de police judiciaire etpeut retirer cette
habilitation et qui lesnote (art. 13, 16 et 19.1 du code deprocédure
pénale).

La chambred’accusation estchargée du contrôle ; à ce titre,
elle peut prononcer dessanctions disciplinaires(art. 13 et 227 ducode
de procédure pénale).

Enfin, le ministre de la Justice intervientdepuis la loi du
1er février 1994 dans lapréparation du décretfixant les catégories de
services ouunités et leurs critères de compétence(art. 15-1 du code de
procédure pénale).

Il s’agit là d’un système pouvant paraître cohérent,mais qui
révèle desfailles dans la mesure où, s’ila le libre choix d’un service, le
magistrat nemaîtrise pas lesconditions d’emploi des personnels. Lejuge
d’instruction peut certesfixer une date limite d’exécution de sescommis-
sions rogatoires(art. 151 du code deprocédure pénale),mais il ne peut
être assuréqu’elles seront intégralement exécutées.Il s’agit certes, là,
d’un problème difficile, car la multitude des saisines d’un serviceentraîne
inévitablement unchoix de priorités. Or, cechoix n’est pasactuellement
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de la compétence desmagistrats. Cettemaîtrise desmoyens par d’autres
que les magistratsalimente le soupçon de dépendance de lajustice à
l’égard du politique.

Il est ensuiteavancé que ladouble dépendance despoliciers
et gendarmes les conduit à transmettre deséléments d’une enquête
couverte par le secretà des autorités nonjudiciaires.

Enfin, au-delà des relations magistrats-policiers àpropos
d’affaires particulières, se pose laquestion dedéterminer qui définit la
politique d’action publique lorsque lesimpératifs d’ordre public prennent
une importance exceptionnelle : mouvementsrevendicatifs violents, ma-
nifestations publiquesaccompagnées depillages, d’incendies, crises
urbaines... Des infractions d’unegravité certaine sont commises etleur
résultat largementdiffusé dans le public ; il estévident que lagestion de
ces situations implique uneaction politique.

La part du judiciaire dans ces dernières hypothèses est
ambiguë. Sonintervention estjustifiée par l’existence d’infractions ; son
efficacité est réduite : il nesuffit pas deconnaître l’existence dedélits,
encore faut-il en identifier lesauteurs et lesretrouver. Ici plusqu’ailleurs,
la maîtrise des enquêtes échappeà la justice dont l’interventionn’entre
généralement pas en ligne decompte dans lerèglement politique des
affaires. Il n’y a pas ici d’instructions de non poursuite, mais une
impossibilité depoursuivre fauted’éléments qui nesont pas collectés.

Un État de droit peut-il s’accommoderd’îlots interdits à la
justice ou plutôt de zones dontl’accès ne lui estpermis que lorsqu’il est
estimé ailleurs que son intervention estdevenue indispensable aurègle-
ment d’un conflit ? La crainte quel’on a de voir le conflit s’envenimer
à la suite dedécisions dejustice (mise endétention, condamnation...) est
certainementsurestimée le plussouvent, mais pasforcément inexistante.

Mais penser que l’on exclut l’actiond’une justice impartiale
est dangereux endémocratie.

La solution nedépend pas desmagistrats qui doiventapporter
une réponse auxaffaires dont ils sont saisislorsque tous leséléments
utiles à la décision ont puêtre réunis.

L’amnistie est de lacompétence duParlement pour tirer les
conséquences de la find’une crise grave. Mais, enattendant, ladécision
de mise enoeuvre desmoyens pourréunir les preuves et identifier les
auteurspose problème.

Une des solutions parfoispréconisée estcelle d’un rattache-
ment à lajustice des services de police judiciaire. Encore faut-ilremarquer
que si les offices centraux et les servicesrégionaux depolice judiciaire
ont une missionexclusive de police judiciaire, les autres services de
police, dont de nombreux fonctionnaires ont laqualité d’officier de police
judiciaire et desmissions en rapport aveccette qualité, exercent quoti-
diennement desactivités qui conduisent à l’intervention de lajustice.
Ainsi le travail de chacun se nourrit d’informationsobtenues dans unautre
cadre et pard’autres unités.
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Il a pu aussi être envisagé d’affecter, comme en Italie, un
certain nombred’enquêteursdirectementauprès desmagistrats, ce qui ne
doit conduire, si l’on veut éviter dessurcharges,à ne leur confier qu’un
nombre limité d’affaires.

D’autres mesures, préservant lecadre actuel, doiventêtre
préférées et expérimentéesafin d’apprécier leur efficacité, avantd’aller
vers dessolutionsplus radicales.

La direction de la gendarmerie estfréquemment confiéeà un
magistrat, ce quifacilite les relations entre lesdeux institutions. Demême,
un projet d’attribution de laqualité d’officier de police judiciaire à
certains agents del’administration des douanesprévoit queceux-ci seront
« dirigés par un magistrat de l’ordrejudiciaire » afin d’assurer leur
indépendance (réponse ministérielle n˚ 15920 -Sénat 27.03 1997).

Il serait opportun que danschacun desministères concernés le
contrôle de la police judiciaire soit confiée à un magistrat de l’ordre
judiciaire.

Encore faut-il bien préciser sa place. Au ministère de la
Défense, ledirecteur de la gendarmerie ne dirige pas seulementl’activité
de police judiciaire des gendarmes ; àl’inverse, au ministère de l’Inté-
rieur, le directeurcentral de lapolice judiciaire n’aaucuneautorité sur
d’autres servicesexerçant desfonctions de police judiciaire(sécurité
publique, renseignementsgénéraux en matière decourses etjeux par
exemple, DST, enmatière deterrorisme).

C’est donc trois magistrats de haut grade, assistés de
collaborateurs issus notamment du ministère de la Justice, qui
devraient être placés respectivement auprès du directeur central de
la police, du directeur général de la gendarmerie et du directeur
général des douanes pour contrôler toutes les missions de police
judiciaire. Cette mesure n’est pas exclusive de lanomination d’un
magistrat comme directeur de la police judiciaire, de la gendarmerie
ou des douanes.

La présence d’un magistrat parmi le personnel enseignant
des écoles decommissaires de police et d’officiers degendarmerie
créerait aussi des liens plusétroits.

L’habilitation des officiers de police judiciaire devrait
s’accompagner d’une prestation de serment devant le tribunal visant
le respect du secret, l’obligation d’exécuter les enquêtes demandées
dans le respect ducode de procédure pénale et des droits de l’homme.

L’inspection des activités de police judiciaire en cas d’in-
cident dans l’exécution du service, si elle doit associer policiers et
gendarmes détachés, doit êtreaussi composée demagistrats et dirigée
par l’un d’eux, voire rattachée à l’inspection générale des services
judiciaires.

Les difficultés entre magistratsenquêteurs etofficiers de
police judiciaire viennent principalement des contradictions quipeuvent
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exister à propos del’emploi au moment voulu des effectifsnécessaires
pour l’accomplissement des missions de police judiciaire et plusgénéra-
lement de l’affectation deseffectifs qu’implique la mise en place des
politiques d’action publique.

La commission estime indispensable l’existence d’uneauto-
rité chargée de rapprocher lespoints de vue et de trancher, que ce
soit l’inspection telle qu’elle est définie ci-dessus ou le magistrat
détaché dans chaque ministère.

De même que lanotation des officiers de police judiciaire
est communiquée aux ministères dont ils relèvent, les appréciations
données dans leur corps respectif doivent être transmises aux procu-
reurs et un avis sollicité en cas de nomination de responsables des
services.

Le pouvoir disciplinaire en cas de faute dans l’exécution
d’une mission de police judiciaire doit être réservé à laseule chambre
d’accusation et non pasêtre concurrent de celui du ministère auquel
appartient l’intéressé. Dans cette perspective, la liste de sanctions
devrait être revue pour être harmonisée avec celles en vigueurdans
la fonction publique, afin qu’elles soient effectives et ne donnent pas
lieu à un simple changement d’affectation interne. Unepossibilité de
suspension provisoire par la chambre d’accusation rendrait alors
inutile la procédure de retrait d’habilitation et aurait l’avantage de
faire prendre la décision par desjuges.

Indépendamment des diffusions nécessaires auxinvestiga-
tions en cours, les messages rendantcompte des activités de police
judiciaire ne doivent être adressés, endehors des magistrats man-
dants, qu’aux magistrats détachés auprès desministères concernés.
Aucune copie de procès-verbal ne doit, à peine desanction, être
délivrée à d’autres que les magistrats destinataires.

Enfin, la commission souhaite rappeler que tout service
doit rendre compte au procureur des infractions dont il a connais-
sance mais qu’il doit aussi lui transmettre les informations suscepti-
bles de nourrir la définition d’une politique d’action publique locale.

I-3.6. Les missions judiciaires

Le fondement de l’autorité légitime desjuges résulte en
premier lieu deleur missionessentielle qui est d’appliquer laloi. Il repose
également sur leurnomination par leprésident de la République, surleur
compétence professionnelle, reconnuesoit par le succès à un concours
suivi d’une formation spécifique (initiale puis continue) soit par une
sélection fondée sur unepratique professionnelleantérieureà l’entrée dans
la magistrature, enfin sur leserment,prêté lors de l’entrée en fonction,
qui donne la mesure exigeante des devoirs deleur charge.
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La mission que la loi assigne aux juges et à l’institution
judiciaire, notamment dans sa dimensionpénale, conditionne lesmoyens
à mettre enoeuvre.

Si l’on veut cantonner l’intervention judiciaire au traitement
des délinquancesd’une certainegravité, elle devrait alors s’appuyer sur
une organisationplus concentrée et une spécialisationaccrue des magis-
trats. Les formesplus légères dedélinquance seraientlargement traitées
en amont(« juges depaix », médiateurs,bénévoles,associations,amendes
forfaitaires).

Si l’institution judiciaire doit, au contraire, assurer desdispo-
sitifs de régulation sociale destinés àdonner desréponses à toutes les
formes de comportementantisociaux, avec unrôle préventif plusmarqué,
elle devrait alorsdévelopper unecoordination accrue avec denombreux
partenaires (collectivités territoriales, administrations,médiateurs, sys-
tème de santé,servicessocio-éducatifs,etc.) pour accompagner le rappel
à la loi d’une aide à ceux qui risquent de glisser vers desformes de
délinquance plusdangereuses.

Si l’on considère enfin que l’institution doitcontinuerà faire
face à ces deux types de missions, uneréorganisation et uneaugmentation
très sensible des moyens s’imposent.

En l’état actuel deschoses, unmême motrecouvre plusieurs
activités.

Juger, c’est d’abord en conformité avec la loi rendre une
décision de manière indépendante etimpartiale, à partir d’un dossier
préconstitué et après un débatcontradictoire. Unetelle définition rend
exactement compte del’activité de la Cour de cassation, etaussi, dans
une large mesure, decelle descours d’appel ; ellereste valable dans les
juridictions de première instance où, cependant, les autresmissions du
juge, définies ci-dessous, tendent à prendre une placeprépondérante.

Être juge, c’est ensuite assurer l’intendance permettant de
juger dans de bonnes conditions. C’est deplus en plus le caspour les
chefs de juridiction.

C’est encoreparticiper à des travaux deprévention (juge des
enfants, juge del’application despeines).

C’est aussi mettre les dossiers enétat d’être jugés. Cela va
d’un pouvoir de contrôle du déroulementloyal de la procédure civile
(article 763 du nouveau code deprocédurecivile) à l’accomplissement de
tous les actes d’information que lejuge d’instruction juge utiles à la
manifestation de lavérité en matière pénale (article 91 du code de
procédure pénale).

C’est enfin accompagnerl’exécution des décisions en cas de
difficultés ou contestations aucivil (juge de l’exécution, article
L 311-12-1 du code del’organisation judiciaire) comme au pénal, en
milieu fermé comme ouvert (juge de l’application des peines).
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La réunion desdifférentes fonctions en unemême personne,
qui est parfois larègle (le juge des enfants instruit, juge etcontrôle
l’exécution de lasentence), n’est pas sans troubler parfois. Le cas le plus
présent dans les contestations est celui dujuge d’instruction, enquêteur
et juge, mais unjuge très particulier car sesdécisions peuventêtre mises
en causelors dujugement aufond et souvent portentatteinte à des droits
fondamentaux (liberté d’aller et de venir, protection dudomicile, des
conversations, de la correspondance,...).

Une placepremière doit être réservée aujugement. En aucun
cas le soupçon nedoit porter atteinte àl’indépendance et à l’impartialité
du juge. Non seulement enréalité, mais mêmedans lesapparences,comme
le souligne laCour européenne desdroits de l’homme.

D’où un débat récurrent.Appartenant aumême corps que les
magistrats duministère public qui, dansl’état actuel de notre droit,sont
reliés hiérarchiquement auministre de laJustice, les juges dusiège ne
sont-ils pas susceptiblesd’être soupçonnés desoumission à lamême
hiérarchie qui, par ailleurs, n’est pas sans influence surleur carrière ?

Les propositions deréforme tendent soit àcréer deux corps
distincts, soit, pour éviter le soupçon parricochet, àcouper le lien entre
le parquet et le gouvernement,soit, enfin, àagir dans les deuxdirections.

C’est souvent unsujet desurpriseà l’étranger, voire enFrance,
d’apprendrequ’ici un magistratpeut être tantôtjuge, tantôt procureur au
cours de sacarrière.

Par leur fonction, parleur serment, parce qu’ils sontchargés
de veiller à l’application de la loi, parce qu’appréciant l’opportunité ou
non de poursuivre, ilssont lespremiers àdécider dessuites d’une affaire
pénale commed’ailleurs civile ou commerciale lorsque la loileur donne
un pouvoir d’initiative, parcequ’ils ne peuventrequérir librement que ce
qui est « convenable aubien de lajustice », les magistrats du parquetsont
une partiesingulière dans les procès.Avocats de lasociété, soutient-on
parfois ; s’ils sont avocats,c’est de la loi.

De la même façon,doivent pouvoir accéder à la fonction de
juge les membres du barreau,bien sûr, maisaussi de l’université, des
administrations et dedivers milieux économiques.

Certains membres de la commission estiment que laconver-
gence accrue desstatuts du parquet et dusiège qu’elle a proposée par
ailleurs doit être accompagnée d’une différenciation plus nette des
carrières desmagistrats dusiège et duparquet et par uneréflexion sur
l’office du juge.

Juger, c’estrendre une décision au fond sur leslitiges dont
les tribunauxsont saisis. Cesjugements concernent une affairedétermi-
née ; il est interdit aux juridictions « de prononcer par voie dedisposition
générale et réglementaire sur lescauses quileur sont soumises » (article
5 du code civil). Seules les voies de recoursprévues sont susceptibles de
remettre en cause une décision. Mais cepouvoir juridictionnel ne
comprend pas seulement ladécision qui met finà une contestation. Des
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mesures provisoires, parleur gravité, en cequ’elles portent atteinte à un
droit particulièrement protégé, nepeuventêtre décidées que par unjuge.

Mais, en toutes matières, undossier sur lequel va statuer le
juge doit être constitué. De nombreuses personnesy contribuent : le
ministère public, des administrations, les partiesavec l’aide de leurs
conseils. Faut-ilaussi que les juges participent àcette tâche commec’est
le cas devant les tribunauxplus quedevant lescours ?

Au pénal, principalement, on soutientgénéralementqu’il faut
distinguer les fonctions depoursuite, d’instruction et de jugement.Outre
que ce n’est vrai que pour uneminorité de cas(7,3 % seulement des
affaires soumises auxtribunaux correctionnels en1995 sontpassées par
un cabinet d’instruction), iln’est pasévident que la séparationessentielle
se situeentre poursuite et instruction. Elle sesitue plutôt entre poursuite
et actes portant atteinte à des droits fondamentaux à l’occasion de la
recherche des preuves.

Le pouvoir de poursuites’accompagne, on l’a vu, du pouvoir
de non poursuite.

Mais, pour que cechoix puisseêtre éclairé, ilfaut évidemment
que celui qui devra prendre lesdécisions ait lesmoyens de s’informer,
de réunir despreuves.

Entre le fait susceptible de constituer uneinfraction et ledroit
que dira la juridiction de jugement s’interposent desopérations de
différentes natures :
-  l e s unes sont des actesnécessairespour la recherche de la preuve des
infractions présumées.
Parfois, ellessont banales etn’entraînent pas degêne marquante (audi-
tions, confrontations,expertises,...) ; mais en d’autres circonstances, elles
impliquent une restriction des droits del’homme protégés par les traités
et les lois (intégrité physique pour desprélèvements, libertéd’aller et de
venir, protection du domicile et des correspondances detous ordres, droit
de propriété) ;
- d’autres sont desdécisions depoursuite ou de non poursuite prisessoit
initialement, soitaprès desinvestigations plus ou moins longuesdestinées
à les éclairer ;
- la dernière, enfin, est unedécision dejugement au fond.

S’il est évident etconsacré par la loi(article 49 alinéa 2 du
code de procédure pénale),comme par lajurisprudence de la Cour de
Strasbourg au nom del’impartialité, que celui qui juge ne peutavoir
participé à aucune desdeux phasesprécédentes, laquestion sepose de
savoir si les fonctions de poursuite et d’instruction des affairesdoivent
être séparées.

La situation du droit français actuel est singulière.Dans la
grandemajorité desaffaires, le parquet «procède ou fait procéderà tous
les actes nécessaires à larecherche des infractions » et poursuit (article
41 du code deprocédure pénale).
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Ce n’est que dans uneminorité de casqu’il abandonne cerôle :
obligatoirement enmatière decrime et, pour lesdélits, lorsqu’il ne peut
procéder lui-mêmeà certains actesréservés aujuge d’instruction (déten-
tion, écoutes téléphoniques,actes à effectuer à l’étranger lorsque les
conventions l’exigent). Maisalors le juge non seulementinstruit mais
c’est lui qui, à l’issue de laprocédure, prend la décision depoursuite ou
de non poursuite. Sans pourautant, en cas de renvoidevant le tribunal,
soutenir sadécision àl’audience de jugement.

Quelle quesoit donc l’autorité qui intervient, lesfonctions de
poursuite et d’investigationsont réunies dans la mêmepersonne.

Ce qui fait la différence entre les deuxfonctions ne réside
donc pas dans uneprétendueopposition entre la poursuite et l’instruction.
Il s’agit en réalité d’un problème dedroits protégés. Certains ne peuvent
être atteints que par unedécision d’un juge et pour qu’il n’y ait pas
d’interférence entre cetacte grave et lapoursuite desinvestigations, ce
juge ne doit pas participer àl’enquête.

Les incompatibilités sontdonc entre poursuiteéclairée par
l’enquête - accomplissement d’actes attentatoires aux droitsfondamentaux
- jugement.

On trouve certes dans certaines législations étrangères des
autorités différentes chargées,d’une part, de l’enquête et,d’autre part, de
la poursuite maisalors la police a la charge de lapremière et le ministère
public de la seconde.

Dans ce processus, il estdeux moments importants.

Le premier intervient lorsque les indicesréunis permettent de
faire peser sur une personne dessoupçons. Elle doit alors, pour se
défendre,pouvoir être assistéed’un avocat. Actuellement ce droit s’exerce
lorsqu’une personne estdéférée soit directement devant le tribunal par le
ministère public, soit devant un juge d’instruction par unemise en
examen. Cettedernière décision est interprétéedans le publiccomme une
atteintesérieuseà la présomptiond’innocence (cf.infra II). Il existe certes
une positionintermédiaire de «témoin assisté » lorsqu’un juge estime ne
pas devoir mettre en examen une personnevisée dans le réquisitoire
introductif du parquet ou une constitution de partie civile, mais ils’agit
là d’une procédure peu répanduedont l’extension serait encouragée par
une modification souhaitable des articles 104 et 105 ducode deprocédure
pénale (cf. infra II-2).

Si ia recherche des preuves est un acte accessoire de la
poursuite, cela impliquenécessairement que lorsque dessoupçons appa-
raissent, les droits de ladéfense doivent être sauvegardés, d’où la
possibilité de l’intervention d’un avocatavant l’audience de jugement, ce
qui n’est actuellement le cas quedans les affairessoumisesà l’instruction.

Le deuxième moment important d’une enquête est celui où
pour réunir les preuves il faut user decoercition : perquisitionnerpour
saisir despièces à conviction, écouter descommunicationstéléphoniques,

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



placer en garde à vuepuis en détention pour éviter des pressions,
concertations, fuites.

Cela conduit immanquablementà s’interroger sur larépartition
des rôles dans lamise en état desaffaires pénales quiconduit dans des
affaires certes statistiquementlimitées mais importantes parleur techni-
cité, leur complexité, leurgravité, leurs prolongements internationaux ou
leur pluralité d’auteurs présumés encontradiction entre eux, àmettre en
route d’une part des mesures d’investigation, et d’autrepart, desmesures
portant atteinte à desdroits de l’homme fondamentaux(liberté d’aller et
de venir, de choisir sonactivité, de communiquer, sécurité dudomicile
et des biens,...).

Ce second domaine est incontestablement de lacompétence
des seuls juges. L’enjeu estd’autant plus importantqu’au stade des
indices les plus grandesprécautions doivent être prises. L’intervention du
juge a pour finalité de veiller à la régularité desinvestigations, non de
les entreprendre. Ilfaut doncaller plus loin pour uneplus grande garantie
en matière decoercition.

Le Conseil constitutionnel arappelé le 16juillet 1996 que « la
recherche des auteursd’infraction est nécessaire à lasauvegarde des
principes et droits de valeur constitutionnelle ; qu’il appartient aulégis-
lateur d’assurer la conciliationentre cet objectif de valeurconstitution-
nelle et l’exercice deslibertés publiques constitutionnellement garanties,
au nombre desquelles figurent laliberté individuelle, et notamment
l’inviolabilité du domicile ».

En conséquence,pour le Conseil, ce n’estqu’en cas d’enquête
de flagrance enmatière deterrorisme que peuventêtre autorisées par le
président dutribunal des perquisitions et saisies denuit. Ce droit n’est
évidemment pas reconnu auprocureur de laRépublique en cas d’enquête
préliminaire, mais pas davantage au juge d’instruction carl’autorité
investie de la charge decelle-ci ne peut sevoir « en outre attribuer des
pouvoirs d’autoriser, de diriger et decontrôler les opérations encours ».
Cela entraînerait des atteintesexcessives à laliberté individuelle.

Que dire alors d’atteintes aussi caractérisées (atteintes au
secret des correspondancesécrites ou orales) ou plus graves encore
(détention) ?

On peut tirer deux conséquences de la décision duConseil
constitutionnel.

D’abord, si l’État ne doit pas être désarmé, ce quiautorise
« tous les actes d’information utilesà la manifestation de lavérité »
(article 81 ducode deprocédure pénale),encore faut-il distinguer selon
les actes. Lorsquesont en cause deslibertés individuelles, la procédure
doit être renforcée en vue demieux les protéger.

Cette protection passe,ensuite, par une dissociation entre celui
qui « autorise, dirige etcontrôle » etcelui qui a la charge d’instruire,
c’est-à-dire derassembler les preuvesgrâce à l’acte en question.
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Notre droit actuel connaît déjà desexigences procédurales
renforcées lorsqu’une liberté individuelle est encause :protection du
domicile (perquisition conduite par lesseuls officiers de policejudiciaire
en cas d’infraction flagrante et obligation de l’accord del’intéressé e n
cours d’enquête préliminaire), descommunicationstéléphoniques (écoutes
possibles seulement pour les infractions lesplus graves,pour une certaine
durée et surordred’un juge), de laliberté d’aller et de venir(durée limitée
des gardes à vueavec contrôle d’un magistrat, détention provisoire
décidée seulement par unjuge, pour des motifs et dans desconditions
strictementprécisés).

Mais celui qui décide de lamesure (officier de police judiciaire
pour lesperquisitions et les gardes àvue - procureur etjuge d’instruction)
a en mêmetemps, sauf exception, la charge del’enquête.

Et lorsqu’il s’agit d’un juge d’instruction, il choisit de mettre
ou non en examen,décision interprétéesouvent, malgré le changement
de vocabulaire, comme uneétape importante vers lacondamnation.

C’est en confiant à une autreautorité lespouvoirs d’enquête
qui impliquent obligatoirement,à un certain stade,l’intervention de la
défense, qu’un desmotifs de suspicion contraire à laprésomption
d’innocence serait atténué.

On verra (infra II) que le renforcement de laprésomption
d’innocence conduit nécessairement, aux yeux de lacommission, à
reconsidérer lesattributions des juges d’instruction enmatière de déten-
tion, de durée de la procédure, desecret.

Même si la commission estime ne pas pouvoir,dans les
limites de temps dont elle dispose, tirer toutes les conséquences des
développements quiprécèdent, elle constate que, dans la durée, cela
conduira à distinguer les fonctions d’enquête et dejugement, et donc
à singulariser le rôle du juge  - voire à ne confier cette mission
essentielle qu’à des magistrats confirmés.

Dans cette perspective, et à titre seulement indicatif, la
commission aenvisagé quel’inscription sur une liste après unnombre
d’années de carrièreouvrirait un choix : devenir juge dans les tribunaux
et les cours d’appel, ou opter pour unposte d’encadrement au parquet.
Avant, les magistrats, sous la direction deschefs de juridiction, seraient
chargés de lamise en état desprocédurescomme del’aide à la décision.
Une telleorientation implique unetrès sensibleaugmentation des effectifs.

Dans le grade supérieur, lespassages d’une fonction àl’autre
seraient plus rares, en vue d’uneréorientation de carrière, etimpliquant
en tout cas un changement de juridiction. A ce stade, pourraientégalement
être nommés des jugesvenant d’horizons divers. La question del’éche-
vinage peut se poser, mais la commission n’a pu l’examiner dans ledélai
qui lui était imparti.

Enfin, la Cour de cassation, gardienne de l’application de la
loi, recruterait indifféremment ausiège, auparquet et à l’extérieur.

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



Il va de soi que de telschangements nepeuvent être que
progressifs en ce qu’ils concernent deschangementsindispensables de
mentalité venant à la suite d’uneévolution desstatuts du parquet(supra
I-3.4). Des étapes sont nécessaires avec desajustements.

Seul compte l’objectif : lever tout soupçon sur lajustice.

I-3.7. Le Conseil supérieur
de la magistrature

Il a, actuellement, quatrecaractéristiques.

Il est, d’abord, divisé en deux formations, l’une pour les
magistrats dusiège, l’autre pour ceux duparquet, avec toutefoisquatre
membres communs, les nonmagistrats.

Sa composition, ensuite, comprendmajoritairement des magis-
trats élus (six), les personnalités extérieures à lamagistratureétant au
nombre de quatredésignées par le Président de laRépublique, les
présidents de l’Assembléenationale et duSénat, leConseil d’Etat.

Il a le Président de la Républiquecomme président et legarde
des Sceaux commevice-président en matière denomination, les chefs de
la Cour de cassation commeprésidents respectivement desdeux forma-
tions en matière disciplinaire.

Il peut exécuter desmissions d’informationdans les juridic-
tions (article 20 de laloi organique du 5février 1994). Il a été appelé à
donner desavis au Président de laRépublique.

La première question estcelle de l’extension de sespouvoirs.

.  E n matière disciplinaire

La commission souhaite unetelle extension pour les magis-
trats du parquet assimilés à leurs collègues du siègepour la disci-
p l ine  : la décision est rendue par le Conseil supérieur de la
magistrature, dans saformation compétente pour le parquet, et non
par le garde des Sceaux sur avis du Conseil.

En cette matière, le Conseil supérieur de la magistrature
doit pouvoir saisir de demandes decompléments d’enquête l’inspec-
tion des services judiciaires qui nedépend, en l’état, que duministre.
Cela impliquerait que les membres de l’inspection soientnommés sur
avis conforme du Conseil.

La commission estime que le Conseilsupérieur de la
magistrature peut être saisi, comme c’est actuellement le cas, par le
garde des Sceaux,mais qu’il doit pouvoir aussi l’être par les chefs de
cour. Il ne pourrait, par contre, s’autosaisir.

Un rapporteur désigné par le président de la formation
serait chargé d’enquêter sur les faits dont le Conseil supérieur de
la magistrature est saisi et de proposer une sanction auConseil si
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les faits lui paraissaient caractérisés. Il neprendrait, par contre, pas
part au vote. Son rôle deviendrait alors comparable à celui d’un
commissaire du Gouvernement.

Enfin, la publicité des audiences disciplinaires, admise
actuellement par les deux formations en application de laConvention
européenne desauvegarde desdroits de l’homme, doit être consacrée
dans le statut.

.  E n matière de nominations

Pour mettre fin au soupçon quel’intervention du garde des
Sceauxdans lacarrière desmagistrats du parquetfait peser sur l’impar-
tialité de leurs décisions, lacommission estime indispensable uneréforme
du système actuel denomination des magistrats duparquet.

Pour les magistrats dusiège, deux systèmessont en vigueur.
Le Conseil supérieur de lamagistrature recherche et propose auPrésident
de la République lesmagistrats de la Cour de cassation, lespremiers
présidents des coursd’appel et les présidents destribunaux de grande
instance qui lui paraissent lesplus aptes à remplir ces fonctionsaprès
examen des dossiers et convocation des candidats à ces postes. Pour les
autres postes, les propositionssont faites par le garde des Sceaux,mais
le Conseil supérieur de lamagistraturepeut émettre unavis nonconforme
qui empêche lanomination.

Cette dualité s’explique par le soucid’éviter au Conseil
supérieur de lamagistrature d’avoir à entreprendre pour tous lesmagis-
trats du siège la mêmerecherche de candidats. Dejuin 1994 àdécembre
1996, cet organisme afait 164 propositions etdonné 2 513avis ; on voit
ainsi l’importance respective de ces deux types denominations.L’exten-
sion du premier type dedécision àtous les magistrats dusiège aurait pour
conséquence lanécessité de transférer à unConseil supérieur de la
magistrature,occupé àplein temps, une partie de la direction desservices
judiciaires duministère, ce qui ne paraîtpas, enl’état, opportun.

Pour leparquet, les deuxtypes de solutions ont étéétudiés par
le commission.

Dans la première hypothèse, toutes les nominationssont
proposées par legarde des Sceaux, leConseil supérieur de lamagistrature
n’intervenant que pourdonner un avis quidoit être conforme, ce qui
constituerait unprogrès très sensible par rapport ausystème actuel dans
lequel le ministre peutpasser outreà un avis défavorable.Dans ce cas,
le Conseil supérieur de lamagistrature n’examine que les dossiers des
magistrats proposés et deceux, peu nombreux, qui ontformé des
réclamations contre laproposition.

L’intérêt de cette solution s’explique par la collaboration
nécessaire quidoit s’instaurer entre leministère et lesparquets pour la
mise en place d’une politique d’action publique. Cela explique la
différence de statutavec le siège.
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La deuxième solution est calquée surcelle retenue pour le
siège : lesnominations des magistrats duparquet de laCour de cassation,
procureursgénéraux etprocureurs de laRépublique sont proposées par le
Conseil supérieur de lamagistrature auPrésident de la République.

C’est la même référence à la nécessitéd’une politique de
l’action publique efficace qui est iciavancée,mais en sens inverse : seule
la rupture dulien pour les nominationsfera cesser lesoupçon d’une mise
en place d’unepolitique decomplaisancevis-à-vis de l’exécutif.

D’un droit de vetodans lapremière hypothèse onpasse ici à
un rôle actif du Conseil supérieur de lamagistrature qui estconduit à
comparer lesmérites respectifs de tous lescandidatspossibles, voire à en
susciter, sans aucuneréférence à lanature des relationsnouées avec le
ministère tout en prenant évidemment en compteleur participation
efficace aux politiquesdéfinies.

Pour rapprocher les deuxsystèmes, il faudrait que laformation
du Conseil ayant seulement vocation à donner ourefuser un avisconforme
examine systématiquement les dossiers de tous lescandidats alors que
rien ne l’y oblige; la légitimité d’une telle démarche pourrait être
contestée et ilexisterait un risque devoir se développer unedynamique
conflictuelle; l’expérience montre en effet que dans unnombre non
négligeable de cas, le dossier ducandidat bénéficiant de laproposition
ministérielle n’apparaît pascomme indiscutablementsupérieur àcelui des
autres candidats.

La commission, en raison de laspécificité de la mission du
parquet et faisant de la mise en placed’une politique de l’action
publique rénovée supposant une concertation confiante entretous les
acteurs un axe essentiel de ses propositions, a majoritairementchoisi
la première solution. Pour elle, le garde des Sceaux propose les
nominations ; l’avis du Conseil supérieur de la magistrature doit être
conforme.

Mais cette solution n’est retenue par la commission que si,
en même temps, les instructionsparticulières données par leministre
sont interdites (cf. supra I-3.3).

En tout cas, la commission n’a pasestimé devoir faire une
place à part aux procureurs généraux, le rôle plus important qu’elle
souhaite leur voir tenir devant avoir pour conséquence desgaranties
de nomination. Elle souhaite donc qu’ils ne soient plus nommés en
conseil des ministres.

Compte tenu du rôle spécifique que lacommission souhaite
donner au procureur général près la Cour de cassation pour la
sélection des recours contre les décisions de classement sans suite
(cf. supra I-3.1) ; il a été envisagé qu’il soit nommé surproposition
du Conseil supérieur de la magistrature. Ce mode de nomination a
aussi été suggéré pour tous les autres membres duparquet général
de la Cour de cassation dans lamesure où ceux-ci n’exercent aucune
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responsabilité dans la conduite de l’action publique. Mais cette
position n’est pas majoritaire au sein de lacommission.

La commission n’estime, par contre, passouhaitable que
soit attribuée au Conseil supérieur de la magistrature une compétence
en matière de définition et contrôle de l’action publique. S’il est
opportun qu’il soit renseigné en vue depromotions sur les conditions
dans lesquelles les magistrats du parquet s’acquittent de leurs
fonctions, il ne peut entrer dans sesattributions de fixer lui-même le
cadre des activités de politique d’action publique ni, d’une manière
générale, de sesubstituer à la chancellerie pour la gestion duservice
public de la justice.

La commission souhaite enfin quesoit inscrit dans les textes
le droit pour le Président de la République dedemander au Conseil
supérieur de la magistrature, dans l’une ou l’autre de sesformations,
un avis sur une questiontouchant au fonctionnement de la justice.

L’extension de ses pouvoirsétant admise, se pose alors la
question de la composition du Conseilsupérieur de la magistrature.

La commission estime :

Que pour éviter les risques de corporatisme, en présence
d’un renforcement de l’indépendance des magistrats,ceux-ci doivent
être minoritaires au Conseil supérieur de la magistrature.

Que le mode de scrutin retenu pour leur désignation doit
garantir une représentation aussi large quepossible desmagistrats.

Que le Conseil supérieur de la magistrature doit être
unique afin de manifester l’unité de la magistrature mais que, compte
tenu des problèmes spécifiques à traiter, il doit se réunir en trois
formations, l’une pour le siège, l’autre pour le parquet, en raison des
différences de statuts (absence d’inamovibilité, mutationdans l’intérêt
du service, lien hiérarchique, différence entre les modes de nomina-
tion), la troisième étant plénière.

Que les deux premières sont compétentes, chacune en ce
qui la concerne pour les nominations, la discipline et lesdemandes
d’avis qui lui sont spécifiques.

Que la formation plénière est compétente pour répondre
aux demandes d’avis dont elle a été saisie par le Président de la
République, pour arrêter des règles de fonctionnement communes,
pour rédiger le rapport annuel.

Que les personnalités n’appartenant « ni auParlement, ni
à l’ordre judiciaire» (art. 65 de la Constitution) doivent être au
nombre de sept, désignées par le Président de la République(deux)
sans contreseing, leprésident de l’Assemblée nationale (deux), le
président du Sénat (deux) et l’assemblée générale duConseil d’Etat
parmi ses membres (une).
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Que les magistrats, au nombre de sixdans chaque forma-
tion, doivent représenter les différents grades de lahiérarchie (1er et
2e grade, hors hiérarchie, Cour de cassation), aveccinq membres de
la fonction, siège ou parquet, concernée et un de l’autre fonction,
comme actuellement.

Que le vice-président du Conseil supérieur de la magistra-
ture est désigné par le Président de laRépublique parmi les deux
personnalités qu’il choisit et qu’il a voix prépondérante en cas de
partage.

Que la formation plénière réunit tous les membres mais
que pour respecter les équilibres, les non magistrats y disposent
chacun d’une double voix.

Que le garde desSceaux intervient au Conseil pour propo-
ser des nominations lorsqu’il en a le pouvoir, pour donner un avis
sur les autres, pour saisir enmatière de discipline et, éventuellement,
présenter sesobservations mais qu’il n’est pas membre du Conseil
supérieur de la magistrature.

Que constitutionnellement le Président dela République est
le président du Conseil supérieur de la magistrature, mais que,
destinataire des propositions et avis du Conseil, il ysiège sans voix
délibérative ; qu’il lui appartient en cas de désaccord sur une
proposition de nomination de demander uneautre délibération au
Conseil.

Qu’enfin, les formations disciplinaires commeactuellement
sont présidées respectivement par le premier président de la Cour de
cassation et le procureur général près cette cour.

I-3.8. La responsabilité des magist rats

On a vu que le jugetire son autorité légitime de safonction
qui est d’appliquer la loi, des modalités de sanomination, de sa
compétence et de sonserment.

La sanction de sesdécisions se fait parl’exercice desvoies
de recoursprévues par les textes.Pour protéger sonindépendance, il ne
doit pasêtre soumisà des actions directes enresponsabilité quipourraient
être intentées pour le harceler.

D’où un régime particulier qui substitue laresponsabilité de
l’État à celle desmagistrats.

Le dommagecausé par lefonctionnementdéfectueux de la
justice est réparé parl’Etat en cas de fautelourde ou dedéni de justice
(article L.781-1 du code de l’organisation judiciaire).

L’État garantit la ou les fautespersonnelles des magistratsà
condition qu’elles se rattachent au service public de la justice(articles
L. 781-1 du code de l’organisationjudiciaire - 11-1 du statut, cass.crim.
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7 février 1991); il peut exercer ensuite uneaction récursoirecontre le
magistrat devant unechambrecivile de la Cour de cassation, ce qu’il n’a
jamais fait.

L’État garantit encore ledommage résultant d’une « faute
quelconque » commise dans lefonctionnement de la tutelle desincapables
par un juge destutelles (article 473 du codecivil). Là encore une action
récursoire estpossible.

Enfin, l’État répare lepréjudice subi par un condamnédont
l’innocence a été reconnueà la suite d’une procédure de révision(article
626 du code de procédurepénale) ou par unepersonne qui,après avoir
été détenueprovisoirement,a bénéficié d’un non-lieu, d’une relaxe ou
d’un acquittement(article 149 ducode deprocédure pénale).

Au pénal, lachambre criminelle de laCour decassation,dans
des affaires visant des magistrats pour des actes de leurs fonctions, a
estimé, d’une part, que lesdécisions desjuges ne peuventêtre critiquées
que par l’exercice desvoies de recours et ne peuvent doncêtre
constitutives parelles-mêmes d’uncrime ou d’un délit et, d’autre part,
qu’il en va de même pour les magistrats du parquet qui classentsans
suite, prennent desréquisitions ou développentlibrement lesobservations
qu’ils croient convenables aubien de lajustice (cass. crim. 9décembre
1981 ; 9 mars 1983).

Mais une plus grande indépendancedoit conduire à une plus
granderesponsabilité.

La question sepose lorsque l’État a été condamné par une
juridiction (civile, administrative, Cour deStrasbourg) ou unecommission
(indemnisation d’unedétention) en raisond’une faute d’un magistrat.

Les décisions devraient être systématiquement transmises
au Conseil supérieur de la magistrature pour qu’il en tienne éventuel-
lement compte lorsqu’est envisagée lapromotion du magistrat.

Il va de soi que ceci nesaurait recevoir application en cas
de décision collégiale mais seulement pour fautepersonnelle.

Mais la commissioninsiste pour que ledébat porte aussi, ici
commeailleurs, sur deschangements dementalité.

Le serment devrait prendre en compte, commemaintenant,
les notions de qualité, de loyauté, de dignité, mais aussi seréférer à
l’application de la loi, ce qui est la fonction du magistrat, dans le
respect des droits de l’homme, à l’impartialité et ajouter au respect
du secret desdélibérations qui est permanent, le respect du secret de
toutes les informations dont dispose lemagistrat tant qu’il n’est pas
autorisé par la loi à en faire état.

Pour faciliter la mise en jeu de la responsabilité discipli-
naire des magistrats, lacommission a proposé que la faculté desaisir
le Conseil supérieur de la magistrature soit ouverte également aux
chefs de cour (cf. supra I-3.7).
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Doit être approfondie enfin, pour le parquet, la sanction
du non respect du pouvoir hiérarchique, par référence à l’obligation
de loyauté ; celle-ci implique la participation à des réunions de
concertations, l’information sur les affaires et leur suivi, le compte
rendu d’activité, l’absence d’ingérence dans un service auquel le
magistrat n’est pas affecté.

À l’inverse, évidemment, le magistrat du parquet a la
possibilité de demander àêtre déchargé d’une affaire pour raison de
conscience etconservé sa liberté de paroleà l’audience.

C’est en mettantl’accent sur les devoirs deleur charge et, par
voie de conséquence, sur la responsabilité déontologique ques’affirmera
l’impartialité des magistrats.

I-3.9. La dimension internationale

La dimension internationale et plusparticulièrement euro-
péenne,qu’il s’agisse de l’Unioneuropéenne ou du Conseil del’Europe,
a largement inspiré les évolutionsjudiciaires depuis quelquesdécennies.

De même, lesinfractions transfrontières semultiplient.

Face à cette situation, la commissions’est maintesfois référée
aux règles posées par laConventioneuropéenne desauvegarde des droits
de l’homme, ce qui ne signifie pas que doitêtre recherchée une
uniformisation desprocédures mais plutôt une harmonisation.

Elle estime, en outre, que lesfrontières nedoivent pasêtre un
obstacleà la poursuite des investigationsà l’étranger. Elle préconise pour
cela que chaquefois que cela n’est pas interdit par untraité, lesdemandes
d’enquêtes soienttransmises directementd’autorité judiciaire à autorité
judiciaire.

Lorsque ces demandes d’entraiderépressive internationale
posent des questions desouveraineté oud’ordre public dans le pays
demandeur ou dans lepays d’exécution, le contrôle avant envoi à
l’extérieur ou avant exécution de lademandeadressée à laFrance est
actuellementeffectué par leministre de la Justice.

Il pourrait apparaîtrepréférable que ce contrôlesoit effectué
par des magistrats dusiège (les chambres d’accusation interviennent en
matière d’extradi t ion - article 5 de la loi du 10 mars 1927). La
commission espère quel’intervention d’une réglementation européenne
viendra résoudre cette difficulté.

Dans le délai dont elle disposait et pour rester dans lecadre
de sa saisine, la commission, sielle s’est largement informée sur les
pratiques étrangères, n’a toutefois pas approfondi saréflexion dans
le domaine essentiel des relations judiciaires internationalesappelé à
connaître un grand développement.
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Chapitre I I

II - La personne
présumée innocente
face à la justice
et à l’opinion
publique
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II-1. La présomption d’innocence

La présomptiond’innocence est undroit fondamentalproclamé
comme tel parl’article 9 de la Déclaration du 26août 1789, l’article 11
de la Déclaration universelle des droits del’homme du 10décembre 1948,
l’article 6-2 de la Convention européenne desauvegarde des droits de
l’homme du 4 novembre 1950,l’article 14 du Pacteinternational relatif
aux droits civils et politique du 16décembre 1966. Le principe a été
inséré dans l’article 9-1 du code civil par la loi du 4 janvier 1993.

C’est un droit individuel dont la violation porteatteinte non
seulement à unepersonnedéterminée,mais aussi, par ricochet,d’une part,
à ses proches et, d’autrepart, à l’entreprise ou la fonction danslesquelles
elle exerce sesresponsabilités. Ilfaut aussi prendre encompte les affaires
impliquant plusieurs personnes dont lesintérêts peuvent être divergents.

La présomption d’innocence ne cesse que si la personne est
déclarée coupable. Cetteculpabilité doit être « légalement établie »
(Conventioneuropéenne desauvegarde des droits del’homme et Pacte).
La déclaration universelleprécise, s’il enétait besoin, que celadoit se
faire « au coursd’un procès public où toutes les garantiesnécessaires à
la défense ont été assurées ».

Des voies de recours peuvent encoreêtre exercées qui ne
suppriment pasl’obligation laissée à l’accusation de prouver l’infraction.

Le champ d’application de la présomption, endépit de la
formulation del’article 9 de la Déclaration,dépasse lesimple cadrepénal.

En premier lieu, le courant jurisprudentielétendant lesgaran-
ties du droit pénal et de la procédure pénaleconduit à appliquer la
présomption d’innocenceà toute mesurecoercitive, «même si le législa-
teur a laissé le soin de la prononcer à uneautorité de nature non
judiciaire » (Conseil constitutionnel, 17 janvier 1989), telles que les
sanctions administrativesprononcées par des «organismes àcaractère non
juridictionnel » comme lesautorités administrativesindépendantes ou les
sanctions fiscales dèsl’instant où elle ne sont pasexclusivementrépara-
trices d’un préjudice.

Ainsi, il apparaît clairement que laprésomption d’innocence
n’est que la conséquence préventive de laprotection de la liberté
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individuelle, garantie constitutionnelle, dontl’article 66 de notreConsti-
tution attribueexpressémentà l’autorité judiciaire la sauvegarde, «sous
tous sesaspects »selon le Conseilconstitutionnel.

En deuxième lieu, lechampd’application de laprésomption
d’innocences’étend également audomaine civil, depuis la loi du 4janvier
1993 introduisant dans le code civil un article 9-1, qui permet àtoute
personne de demander aujuge civil, même en référé,l’insertion d’une
rectification ou la diffusion d’un communiqué denature à faire cesser
l’atteinte à la présomptiond’innocence, et cela auxfrais de l’auteur de
cette atteinte.

Si aucuneenquêten’est encoreouverte, la personne s’estimant
mise en cause par lesmédias peutpoursuivre en diffamation. La loi du
4 janvier 1993prévoyait dans ce cas aussi la possibilité deréclamer en
référé uneinsertion pourfaire cesser l’atteinteà la présomption d’inno-
cence, mais la loi du 24août 1993 modifiant l’article 9-1 du code civil
l’a réservée austade où uneprocédure estouverte.

La commission estime majoritairement que ce dispositif
doit être étendu au cas deviolation de la présomption d’innocence
avant l’ouverture d’une procédure, l’intervention du juge des référés
dans le rapport de force presse-particulier étant une garantie et
permettant un contrôle meilleur que le simple exercice du droit de
réponse. Cette protection doit également s’étendre aux personnes
morales.

Le principe de la présomption d’innocence emporte des
conséquencesessentielles :l’interdiction de l’affirmation même formelle
de la culpabilité avant tout jugement, le fait que la charge de lapreuve
incombe aux partiespoursuivantes, l’absence depréjugé, la reconnais-
sance dubénéfice dudoute pour tout accusé, laprohibition desprésomp-
tions irréfragables de responsabilité.

I I-2. La mise en cause d’un suspect

Avant de s’intéresser auxatteintescausées à la présomption
d’innocence par lesmédias, lacommission aestimé devoir porter son
attention sur celles quirésultent de la procédure pénale elle-même et de
sa mise enoeuvre.

La présomption d’innocence est d’abord en effet unerègle qui
s’impose aux magistrats.

C’est au parquet et aujuge d’instruction de rassembler les
preuvesd’une infraction à la loi pénale sansprésumer de laculpabilité.
Il leur appartient de recherchertant ce qui est àcharge qu’à décharge,
faisant bénéficier lesuspect du doute. Ils ne peuvent le faire quedans le
respect desprocédures légales.
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Pour euxaussi la présomptiond’innocence ne cessequ’en cas
de déclaration de culpabilité quipermettra de sanctionner par des peines
d’emprisonnement, d’amende, deconfiscation, d’interdiction profession-
nelle, de retrait de permis ou d’obligation desoins, parexemple.

Or les mêmesmesures peuventêtre décidées par euxavant
toute condamnation.Elles s’appellent alors :incarcération provisoire,
cautionnement, saisie,contrôle judiciaire et il peut n’y avoir aucune
solution de continuité entre les deuxsituations.

Qui plus est,si ces mesures sont parfois strictementnécessaires
à la recherche des preuves dont estchargé le juge (détention en cequ’elle
empêche despressions, saisie...), d’autres supposent que la preuve de
l’infraction est déjà acquise et que la mesure ne s’applique donc pas à un
présumé innocent (détention «pour mettre fin à l’infraction ouprévenir
son renouvellement » - article 144 du code deprocédure pénale -,
obligation de soins,interdiction d’une activité professionnelle « lorsque
l’infraction a été commise dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice
de ces activités » - article138, 12˚, du code de procédurepénale -,
cautionnement garantissant « laréparation desdommages causés par
l’infraction » - article 142 ducode deprocédure pénale-. . . ) .

Le respect de lamême présomptions’impose évidemment à
ceux qui, en amont, saisissent lesautorités judiciaires. La Cour euro-
péenne desdroits de l’homme l’ajugé dans l’affaire Allenet deRibemont
c/ France pour le ministre del’Intérieur et desresponsables policiers de
l’enquête.

Mais cela ne sauraitempêcher la police judiciaire « de
constater les infractions à la loipénale, d’en rassembler les preuves et
d’en rechercher lesauteurs » (article 14 ducode deprocédure pénale), le
procureur de laRépublique derechercher et poursuivre « lesinfractions »
à la loi pénale (article 41 du code deprocédure pénale) et lejuge
d’instruction de « procéder, conformément à la loi, à tous lesactes
d’information qu’il juge utiles à la manifestation de lavérité » (article 81
du code deprocédure pénale).

Ce qui implique l’emploi demesures coercitives dans les cas
limitativement prévus par la loi etsouscontrôle judiciaire.

La plus grande attention doitêtre portée sur lemoment auquel
la situation d’une personne, toujoursprésumée innocente, bascule aux
yeux de l’opinion vers celui deprévenu ou de mis enexamen et sur les
conditions d’emploi de mesures coercitives à son encontre.

Deux voies peuventêtre choisies par le parquet.

Dans lapremière, à une phaseplus oumoins longued’enquête
préliminaire ou deflagrant délit, sous lecontrôle duparquet,succède une
comparutionsoit immédiate, soitdifférée (convocation -citation directe)
devant la juridiction de jugement.

Ces procéduresconcernent la grandemajorité desaffaires (en
1995, les tribunaux correctionnelsn’ont été saisis que dans7,3 % des cas
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par des renvois dejuge d’instruction) et ne sont engénéral pas decelles
qui attirent unepublicité endehors de l’audience. Ilpeut cependantarriver
que certaines affaires,notamment enmatière économique ou financière,
soient conduites pendant une certainedurée par lapolice ou la gendar-
merie, sous lecontrôle duparquet,puis déférées directement à l’audience.

Dans ce premier cas, l’avocat n’intervient, en dehorsd’une
mesure de gardeà vue, quedevant le tribunal.

Le parquet usera de la seconde voie, la saisined’un juge
d’instruction, en cas deprésomption decrime ou lorsque,pour un délit,
des mesures decoercition s’avèrent indispensables, des suspects en fuite
doivent faire l’objet d’un mandat, des expertises sontnécessaires, des
investigations àl’étranger s’imposent etplus généralement en présence
d’une affaire complexe. Des victimes peuvent choisir lamême voie en se
constituant partie civile.

La mise en examen a deux effetscontraires : sielle permet
l’exercice des droits de ladéfense avec l’intervention d’un avocat qui
prend connaissance du dossier et assiste la personnemise encause,elle
a aussipour conséquencel’opprobre jeté surcelle-ci.

Le passage, avec la loi du 4 janvier 1993, du statutd’« incul-
pé » à celui de « mis enexamen » estimmédiatement passé dans le
vocabulaire,y compris dans les articles de presse. Il estdouteux quecela
ait changé quoi que ce soitpour celui qui est concerné comme pour le
public en ce qui concerne laprésomption d’innocence.

Or, au début decertainesprocédures pénales,y compris de
celles ouvertes àl’initiative du parquet, laresponsabilité despersonnes
soupçonnées apparaîtdifficile à cerner. Afin de mieux protéger la
présomption d’innocence, il serait, dans ces cas,souhaitable que lesjuges
d’instruction ne procèdent pas immédiatement à une mise enexamen et
qu’ils utilisent les dispositionslégislatives leurpermettant d’entendre les
intéressés en qualité de témoins, en présenced’un avocat ayant euaccès
au dossier.

Ce sont les articles 104 et 105 du code deprocédure pénale
qui prévoient le casd’une personne contre laquelle la partie poursuivante
(partie civile ou procureur)considèrequ’existent des indices qu’un juge
d’instruction estime insuffisants pour unemise enexamen. Dans cescas,
des droits dedéfense importantssont reconnusafin de permettretrès tôt
un débat véritablement contradictoire.

Le nombre des personnesbénéficiant de cestatut de «témoin
assisté »n’est pas connu avecprécision. Les étudesconduites sur deux
ans, dans leurs ressorts, par lesmagistrats de la commission,montrent
que ce statutn’est que rarement choisi par lesjuges d’instruction et
seulementdans la quasi-totalité des cas lorsque lapersonnevisée l’a été
dans une constitution de partiecivile mais pas lorsqu’elle est nommément
désignée par leparquet.

Afin d’inciter les magistrats instructeurs à utiliser plus
souvent qu’aujourd’hui les possibilités offertes par ces textes, la
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commission estime opportune une modification des articles 104 et 105
du code de procédure pénale pour donner au juge d’instruction, en
l’absence même de toute demande d’un témoin, le pouvoir de lui
accorder d’office l’assistance d’un avocat, qu’il soit ou non visé par
l’acte qui l’a saisi.

Il convient cependant de rester prudent, laprocédure dite
du « témoin assisté » nedevant pasêtre banalisée etdevenir, aux yeux
de l’opinion publique, l’équivalent d’une mise en examen qui, l’expé-
rience l’a montrée, a été rapidement assimilée à l’ancienne inculpa-
tion.

La plus grande attention doit, en tout cas, être apportée au
choix du moment de la mise en examen. Mais la commission n’a pas
estimé souhaitable de prévoir un appel de cette décision qui, en cas
de confirmation, renforcerait le soupçon.

II-3. Les mesures attentatoires
à la liberté d’aller et de venir
I I -3.1. La garde à v u e

Le placement en gardeà vue est un moment sensible de
l’enquête avec sonintérêt et sesrisques.

Il intervient à un momentimposé à l’enquêteur(arrestation en
flagrant délit) ou choisi par lui ou le juge d’instruction (enquête
préliminaire, instruction) lorsqu’existent deséléments susceptiblesd’être
décisifs pour la recherche de lapreuve.

La rétention de lapersonne est utile pour l’interroger,éviter
en un moment important des concertations enisolant ceux quidevront
être confrontés, ainsi quepour effectuer des perquisitions par surprise.
Les droits de la personnegardée à vue ont été récemment améliorés(avis
à un proche, examenmédical, présence del’avocat). Il est cependant
évident que lesconditions matérielles, quidoivent encore être amélio-
rées (locaux, repos, nourriture) placent la personnegardée à vue en
position d’infériorité face aux enquêteurs : il ne lui est pasnotifié qu’elle
a le droit de se taire et son avocat qui n’intervientqu’à la vingtième
heure, n’a pas connaissance de laprocédure et n’assiste pas aux
interrogatoires. Sonrôle d’assistance psychologique et de conseil, s’il a
constitué unréel progrès, doitencore être étendu. La loi du 4janvier
1993 qui prévoyait à terme une intervention dès ledébut de lagarde à
vue a été réformée sur cepoint.

La commission estime, à l’unanimité, que l’avocat doit
pouvoir intervenir dès la première heure de la garde à vue. Il sera,
comme actuellement, « informé de la nature de l’infraction recher-
chée » sans avoir accès à la procédure.
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La commission estimenécessaire unedeuxième intervention
de l’avocat en cas de prolongation de lagarde à vue mais estpartagée
sur les conditions d’exercice.

Pour les uns, il s’agit d’une intervention lors de la prolon-
gation avec prise deconnaissance desprocès-verbaux d’interrogatoire
de la personne en garde à vue et discussion avecl’autorité devant
statuer et ce, à plus forte raison, lorsque l’intéressé n’a pu être
transféré ou que le magistrat n’a pu se déplacer.

Pour les autres, il s’agit d’une rencontre avec l’intéressé,
dès la prolongation, et sous lesmêmes conditions que la première fois.

La commission rappelle que les textes actuels sur le
contrôle de la garde à vue et sa prolongation par les magistrats
doivent être réellement appliqués.

La commission estime que les victimes enraison du
dommage causé par l’infraction, ou de leur situation personnelle,
peuvent aussi être affectées par uneaudition et des confrontations et
que l’aide psychologiqueapportée par un défenseur,n’impliquant pas
une constitution de partie civile, peut leur être très utile.

La commission estime enfin indispensable l’enregistrement
par magnétophone desinterrogatoires et confrontations en cours de
garde à vue, les bandes immédiatement placées sous scellés étant
écoutées en cas dedivergence entre les proposrapportés par procès-
verbal et les déclarations ultérieures.

II-3.2. La comparution di recte
devant le tribunal

Dans cecas, seul le tribunal et leprésident de lajuridiction
peuvent lors d’une audience toujourscontradictoire prendre, le cas
échéant, etsous certaines conditions des mesures decoercition dont la
durée est limitéedans letemps.

Le président ou sondélégué statue certes enchambre du
conseil, hors donc detoute publicité, mais les mesuresqu’il prend sont
limitées dans le temps (deux mois pour lecontrôle judiciaire - article 394
du code deprocédure pénale - deux jours ouvrables pour le mandat de
dépôt - article 396 ducode deprocédure pénale).Dans tous les autres
cas, ledébat estpublic.

Le prévenu peuttoujours être assistéd’un avocat. Il dispose
d’un délai pour préparer sa défense.

La commission estime, dans ces conditions, que la situation
est satisfaisante.
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II-3.3. La mise en détention provisoire

La situation appelle ici desaméliorations compte tenu de la
gravité de la mesure.

De l’article 9 de laDéclaration desdroits de l’homme de1789,
qui aprèsavoir affirmé la présomptiond’innocence detout hommeprécise
que « s’il est jugé indispensable del’arrêter, toute rigueur qui ne serait
pas nécessairepour s’assurer de sa personnedoit être réprimée par la
loi », à l’article 8-3 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques qui dispose que « ladétention depersonnes qui attendent de
passer en jugement nedoit pas être la règle » onretrouve lefondement
du principe rappelé parl’article 137 du code deprocédure pénale : ce
n’est qu’« à titre exceptionnel » qu’une personnepeut être placée en
détention provisoire.

Le problème naît lorsqu’il s’agit de délimiter les casd’ouver-
ture à détention préventive. Lereprochefait au juge dedétenir pour faire
pression et obtenir unaveu estparfois fondé.

Le rôle préventif de la détentionn’est pas exclu puisque la
Convention européenne desdroits de l’homme dans son article 5-1 c )
l’envisage « lorsqu’il y a desmotifs raisonnables de croire à lanécessité
de l’empêcher decommettre une infraction ou de s’enfuiraprès l’accom-
plissement decelle-ci ».

Dans lesaffairesterminées aucours del’année 1995, lesjuges
d’instruction ont placé 23 979personnes sous mandat dedépôt (mesure
exceptionnelleordonnée « si lesobligations du contrôle judiciaire sont
insuffisantes », article 137 et 144 du code deprocédure pénale) et 18 042
sous contrôle judiciaire soit quatredétentionspour trois contrôles.

La commission estime que le pouvoir de mettre endéten-
tion doit être séparé de celuid’enquêter et c’est à l’unanimité qu’elle
souhaite l’intervention d’une collégialité dont le juge d’instruction
serait exclu.

Cette collégialité a été estiméeindispensable par lacommission
unanime parcequ’il s’agit de la plusgrave desmesures possibles, lourde
de conséquencespour la présomption d’innocence, et ce quelle quesoit
l’issue de la procédure.Cette solution avaitdéjà étéretenue dans lepassé,
puis abandonnée faute demoyens. La solutionnécessitera unemodifica-
tion de la carte judiciaire.

Si la collégialité apparaît comme la garantie principale, une
majorité des membres de la commission estime en outrequ’il serait
opportun de distinguer entre les motifs de mise en détention selon la
peine encourue. Ainsi, le motif d’ordre public dans sa rédaction
restrictive de la loi du 30 décembre 1996 ne seraitretenu, comme
dans certains paysétrangers, que si la peineencourue était supérieure
à trois années. En deçà, seul l’intérêt de l’enquête, à l’exclusion de
tout autre motif, pourrait justifier une détention.
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Outre les conditions demise en détention,doit être prise en
compte la durée decelle-ci. Déjà notre droit connaît desdates-butoirs
au-delà desquelles le renouvellement de lamesure n’estplus possible.

Mais la commission rappelle qu’à l’intérieur même des délais,
la détention doit cesser lorsque les conditions initiales nesont plus
remplies.

Comme lerappelle laCour européenne desdroits del’homme
(Letellier c/ France -26.06.1991), le risqueréel depression sur lestémoins
qui peut avoir existé à l’origine s’atténue et disparaît même au fil du
temps, lerisque defuite ne peut s’apprécier uniquement selon lagravité
de la peine encourue mais doit s’analyser en fonction d’éléments
supplémentaires, letrouble à l’ordre public n’est pertinent que si cetordre
reste réellement menacé ets’il repose sur des faits de nature àmontrer
que l’élargissement du détenutroublerait réellement l’ordre public.

Par ailleurs le code deprocédure pénaledonne auxchambres
d’accusation, etparticulièrement à leursprésidents,d’importants pouvoirs
d’évocation et de contrôle de l’usage fait par lesjuges d’instruction de
leurs pouvoirs enmatière de détentionprovisoire.

La commission regrette que cedispositif très complet, qui
lorsqu’il est appliqué avec rigueur donne de bonsrésultats, reste trop
fréquemment lettre morte le plus souvent faute demoyens humains
suffisants.

Enfin, la loi du 30décembre 1996 a apporté unemodification
importante à l’article 149 ducode de procédurepénale relatif à l’indem-
nisation desdétentions aprèsnon-lieu, relaxe ouacquittement.

La commission unanime estime que lagravité d’une déten-
tion, qui ne cause pas qu’un préjudice économique, implique que la
décision qui accorde ou refuse une indemnité soit motivée.

II-4. La durée des procédures

Le temps enmatière de présomptiond’innocence est d’autant
plus important dans laprocédure pénale française que lesecret del’instruc-
tion entretient le soupçon pendant unepériode pouvantêtre longue.

Toute personne aun droit fondamental àêtre jugéedans undélai
raisonnable (article 6 de la Conventioneuropéenne desauvegarde des droits
de l’homme).Toute personneprésuméeinnocente a un «droit au cri » pour
protester publiquementcontre les accusationsportéescontre elle.

Cela conduità rechercher lemomentà partir duqueldoit cesser
le secret ets’engager unprocessus deprocès public. La tradition française
laisse le choix au juge du moment oùl’enquête est estimée complète et
justifie un renvoi enaudience publique et ce, sansréel contrôle.
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Un nouvel équilibre doit être trouvé pour que soit effectif le
droit de comparaîtrepubliquement devant une juridictiondans un délai
raisonnable.

Il existe déjà un mécanisme prévoyant la possibilitépour le
juge d’instruction, dans un dossiercomplexe concernant plusieurs mis en
examen, deprendre desdécisions denon-lieu ou de renvoi, en ne visant
que certains d’entre eux(article 182 du code deprocédure pénale)mais
cette possibilité est peuutilisée. De même,l’article 175-1 du code de
procédure pénale permet aux personnes en examen et à la partiecivile de
demander, aubout d’un an, qu’il soit mis fin à l’instruction ; si le juge
décide depoursuivre l’information, l’appel est possible. Enfin, l’article
145-3 du code deprocédure pénale,dans sa rédaction de la loi du
30 décembre 1996,prévoit qu’en renouvelant ladétention au-delàd’un
certain délai (un anpour les crimes,huit mois pour lesdélits) le juge
doit justifier la poursuite de l’information et indiquer ledélai prévisible
d’achèvement de la procédure.

La solution ne pourravenir qued’une décision d’une formation
juridictionnelle extérieure à l’enquête quiacceptera la prolongation de
celle-ci ou ordonnera lasaisine de la juridiction dejugement à l’occasion
d’un examen périodique à deséchéances fixées par laloi, comme en
matière de détention, ce qui vautmieux que d’attendre la demanded’une
partie (partiecivile ou mis enexamen) ou duministère public.

La commission, unanime, est favorable à la fixation de
dates-butoirs pouvant là aussivarier en fonction de la gravité de la
peine encourue. Cesdates pourraient aussi être en rapport avec la
prolongation de la détention.

Le renouvellement ne peut être indéfini. La saisine de la
juridiction de jugement en audience publique doit être la règle à
l’issue d’un certain délai, si du moins un non-lieu n’intervient pas. Il
appartient ensuite à la juridiction, en audience publique, d’ordonner
un supplément d’information si elle s’estime insuffisamment éclairée.

Ainsi serait restitué à la juridiction de jugement le rôle
fondamental qui est le sien dans un Etat de droit.

II-5. La publicité des investigations

S’il est des personnes qui revendiquenthautementleur culpa-
bilité et qui recherchent lapublicité pour l’infraction qu’elles ont
commise, laplupart des mis en examen redoutent que leur affairesoit
mise sur la place publique.

Plusieurs raisons sont invoquées pour justifier l’existence
d’une phasesecrète de la procédureavant l’audience publique.
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Le secret est d’abordnécessaire pour que les investigations
aient quelque chance d’aboutir avant que nes’organise la disparition des
preuves, la concertation entre lesintéressés, lespressions sur lestémoins.

Il évite ensuite que soitprématurément etpubliquement
soupçonnée unepersonne dont laculpabilité n’est pasencore reconnue
par jugement. En ce sens ilprotège la présomptiond’innocence ; iln’est
que de constater que lafaculté donnée aux détenus dedemander la
publicité des débats sur unedemande demise en liberté soumise à une
chambre d’accusationn’est utilisée qu’exceptionnellement pour endéduire
que le secret estsouvent souhaité par lespersonnes mises enexamen.

Enfin le secret apporteplus desérénité auxmagistrats qui ne
sont passoumis à la tentation du vedettariat et auxpressions.

Mais le secret n’estqu’une règle relative puisqu’il peut
exceptionnellementêtre levé devant la chambre d’accusation (article 199
et 199-1 du code deprocédure pénale) etqu’il ne s’impose pas à tous
(mis en examen,victime, témoins).

Il s’agit pour les magistrats d’un devoir de leur charge dont
la commission tient à rappeler la particulière importance.

Il y a pour euxtrois sortes de secrets. Celui desdélibérés que
les juges s’engagent par sermentà garder «religieusement » et quijamais
ne pourraêtre enfreint (article 6 du statut). Celui portant sur leséléments
des enquêtes et desinstructions (article 11 ducode pénal) et qui cédera
lorsque la loi l’autorise et lorsquel’affaire viendra à l’audience.Celui
qui vise, endehors detoute procédure, uneconfidence dont le magistrat
est dépositaire par profession(article 226-13 du code pénal - n˚ 15 des
principes fondamentauxrelatifs à l’indépendance de lamagistrature -
7e congrès desNations uniespour la prévention ducrime et le traitement
des délinquants - Milan1985).

Les sanctionssont pénales etdisciplinaires.

La commission constate que lemême secret de l’enquête
s’impose aux enquêteurs et estime que des poursuitesdisciplinaires
devraient être systématiquement engagées en cas decommunication
de quelque nature qu’elle soit ; cette règle de politique de l’action
publique devrait être rappelée.

Dans la phase de l’enquête, lanécessité de préserver la
présomption d’innocence et de ne pas désarmer l’Etat doit conduire,
pour la commission, à interdire aux enquêteurs dedivulguer les noms
des personnes susceptiblesd’être mises en cause,y compris lorsqu’elles
sont placées engarde à vue, et ce, sous peine desanctions pénales.

Dans la phase de poursuite des investigations par desjuges
d’instruction, la communication de l’identité doit être autorisée en cas
de fuite des auteurs supposés faisant redouter un renouvellement de
l’infraction, pour susciter des témoignages en cas de suspiciond’une
série d’actes criminels ou délictuels (meurtres, vols, sectes...), en cas
de « trouble exceptionnel et persistant à l’ordre public en raison de
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la gravité de l’infraction, des circonstances de sa commission ou de
l’importance du préjudice » (article 144 du code deprocédure pénale
dans sa rédaction de la loi du 30 décembre 1996).

Lorsqu’il s’agit d’élus ou de personnes faisant publique-
ment appel à l’épargne la commission est restée partagée sur la
possibilité de dévoiler leur identité. Pour la majorité, le principe
constitutionnel d’égalité entre les citoyens y fait obstacle. Pour la
minorité, la publicité qu’ils ont recherchée peut conduire à une
solution inverse.

Mais le problème de la publicité desnoms n’est pas leseul.
Une personne mise encause doitpouvoir sefaire entendre au coursd’un
débat public dans certaines circonstances.

Il serait vain de prétendre que lesecret estnécessaire aux
investigationsau-delàd’une durée certesvariable - ce qui est del’apprécia-
tion d’un juge - mais qui peut, relativementfréquemment,être courte.

Mais il ne faut pas méconnaître lerisque d’une publicité
prématurée alors que les contours d’une affaire ne sont pasencore
vraiment dessinés, c’est-à-dire la possibilitéd’un jugement hâtif au vu
des seulséléments connus et que lasuite peut faire apparaîtresous un
jour entièrement nouveau.

C’est pourquoi la commission unanime estime qu’une
juridiction collégiale, selon le cas du premier ou dusecond degré,
indépendante du juge d’instruction, doit être saisie en matière :
- de mise endétention et de renouvellement de la mesure ;
- de contestation sur la régularité de la procédure ;
- de contestation sur la durée de la procédure ;
- de contestation sur le refus d’accomplir certainsactes.

Cette juridiction doit statuer publiquement sauf à refuser
la publicité, qui est le principe, pour des motifs tirés des seules
nécessités de l’enquête, de l’intérêt detiers, des nécessités del’ordre
public et de la protection des bonnesmoeurs (conditions actuelles de
l’article 199 du code de procédure pénale).

I I-6. Autres orientations

La commission a plus brièvement exploréd’autres directions
visant à mieux protéger la présomptiond’innocence.

II-6.1. Dépénalisation et transaction

On évoque parfois le caractèreexcessif de lapénalisation du
droit français de telle sorte qu’un soupçon deculpabilité atteint des
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personnes dont le comportement, pourrépréhensible qu’il soit, ne mérite
pas une poursuitepénale mais tout au plus dessanctionsadministratives
ou disciplinaires.

Selon certains, une des pistes pourpréserver la présomption
d’innocence serait donc unedépénalisation quiviserait principalement
d’ailleurs la vie économique.

Croire que l’on résoudra ainsipartie des problèmesrelatifs à
la présomption d’innocence relève de l’utopie, car le recours aux
infractions dedroit commun qu’onvoit mal dépénalisées(escroquerie -
faux  - recel..) est leplus souvent utilisé et continuera à l’être. C’est
pourquoi la commission, sans exclure leprincipe d’une dépénalisation
pour que ne soit soumis à la juridiction pénale que ce qui mérite de
l’être et non pas pour faire échapper des délinquants à toute
intervention judiciaire, estime que l’étude plus approfondie de ce
problème n’entre pas dans sa mission.

Mais elle rappelle l’évolution des dernières décennies. Le
recours à la justice en cas d’infraction n’appelle pasqu’une réponse
répressive. Les textesprévoient déjà ladispense de peine et lamédiation
qui supposent l’existenced’une infraction présuméecontre une personne
connue maisl’inutilité de la sanctionnerpénalement car sonreclassement
est assuré, lavictime dédommagée et letrouble à l’ordre public disparu.

Dans uneautre direction, onrencontre dessanctions adminis-
tratives confiées à des autoritésadministrativesindépendantes, parexem-
ple, aux banques en matière de chèquesans provision, lajustice
n’intervenant quedans des casexceptionnels, comme recours.

Dans cesmatières, judicieusement choisies, le secretprotège
la présomption d’innocence sansque, pour autant, le public soitprivé
d’une information qui neprésenteaucun intérêt au casparticulier mais
seulementdans le cadred’une politique d’ensemble.

Enfin, dans la même ligne, lerecours à l’ordonnance pénale
pour la répression decertains délits reconnus pourrait être à nouveau
envisagé, àcondition de remplir les exigencesfixées par le Conseil
constitutionnel dans sa décision du 2 février 1995 : une proposition
du parquet agréée par l’intéressé, dans le respect des droits de la
défense, ne pourrait être fixée que par un juge. On réglerait ainsi
rapidement et sans publicité un contentieux de masse de peu de
gravité.

Dans le même ordre d’idée d’une prééminence excessive de
la voie pénale dans notre droit, il faudrait éviter que cette procédure
qui tient le civil en l’état (article 4 du code deprocédure pénale) soit
utilisée pour obtenir des preuves en faisant peser abusivement des
soupçons sur unepersonne.

De même l’unité desfautes pénales et civiles entraîne des
condamnations pour des faits n’ayant pour fondement qu’une faute
très légère justiciable d’un autre traitement civil ou administratif.
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I I-6.2. « Le plaider coupable »

L’introduction en droit français d’un choix ouvert àl’intéressé
de « plaidercoupable » formulé enaudience publique avec la garantie de
l’assistance d’un avocatserait susceptible d’aboutir à unraccourcissement
des délais d’investigation et de favoriser une informationplus exacte du
public.

La commission n’a cependant pas retenu cetteprocédure.

Non parce qu’elle seraitétrangère ànotre traditionmais parce
que ses avantages n’ont pasparu évidents.

La preuve de l’infraction est à la charge de la partie poursui-
vante et il n’est pas concevable quel’intéressé qui aparticipé contre
lui-même à larecherche ne puisserevenir ultérieurement sur sesaveux,
ce qui seraitpréjudiciable auxinvestigations sielles ont étéinterrompues
prématurément.

L’aveu peut être équivoque notamment enprésence deplu-
sieurs suspects,l’un pouvant plaider coupable pour supporter inexacte-
ment toute la responsabilité desfaits ou, à l’inverse, minimiser sa
participation.

Sauf dans des casexceptionnels et encore à la condition que
cela fasse cesser l’infraction etentraîne l’identification d’autrescoupables
(trafic de stupéfiants -article 222-43 ducode pénal - terrorisme -article
422-1 et 2 ducode pénal) l’aveu n’a pas deconséquence sur ladurée
voire l’exemption de peine.L’idée de négociation sur ladurée ou lanature
de la sanction estétrangère à nostraditions.

L’aveu, pour des infractions mineures, estdéjà pris en consi-
dération pour mettre en place unemédiation. Il paraîtinutile de l’étendre
à d’autres hypothèses.

Enfin, l’accélération des procédurespeut être obtenue par
d’autres moyens quel’aveu.

I I-6.3. Le casier judiciaire
e t les enquêtes de personnalité

Le casier judiciaire met à la disposition des magistrats des
renseignements importants sur lepassé despersonnessoupçonnées ce qui
a un double intérêt : connaître la personnalité del’intéressé etappliquer,
le cas échéant, lessanctions de larécidive.

De même le juged’instructiondoit (crime) oupeut (délit) faire
procéder à une enquête sur la personnalité des mis enexamen ainsi que
sur leur situation matérielle, familiale ou sociale. Il peut également
prescrire un examenmédical et psychologique (article 81 du code de
procédure pénale).

On conçoit l’intérêt detels renseignements pour personnaliser
une peine en cas dedéclaration de culpabilité(art. 132-24 du codepénal).
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Mais ils peuvent aussi jouer contre laprésomption d’innocence detelle
sorte que certainspays lesexcluent dudébat sur laculpabilité.

Cette solution n’a pas été retenue par la commission. Le
principe de proportionnalité intervient dès que des mesures doivent
être prises et non seulementlors du choix d’une peine. Cela implique
une meilleure connaissance de la personne mise en cause et l’on ne
pourrait affirmer que cela lui sera, par principe, défavorable.

II-7. L’information du public
II-7.1. La liberté d’expression

L’un des droits « les plus précieux del’homme » (art. 11 de
la Déclaration desdroits de l’homme du 26août 1789) reconnu à lapresse
qualifiée de «chien de garde de ladémocratie » par laCour européenne
des droits de l’homme, laliberté d’expression, « bouclier des autresdroits
et libertés »,selon le Conseil constitutionnel, « constituel’un des fonde-
ments essentiels d’unesociété démocratique et vautmême pour desidées
qui heurtent, choquent ouinquiètent » (Cour européenne desdroits de
l’homme).

Cette liberté essentielle que la commission tient à rappeler en
exerguesuppose toutefois des « devoirs etresponsabilités » et peutsubir
des restrictionslégales nécessairesdans unesociété démocratiquenotam-
ment pourprotéger « la réputation ou lesdroits d’autrui » et «empêcher
la divulgation d’informations confidentielles ou pourgarantir l’autorité e t
l’impartialité du pouvoir judiciaire » (art. 10-2 de laConvention euro-
péenne desauvegarde des droits de l’homme).

Cette liberté de communiquer des « informations » et des
« idées » (article 10 de la Convention)porte à l’évidence sur lesfaits dont
sont saisis les tribunaux.

Le problème desrestrictions estrésolu différemment selon les
pays.

Parfois, toute allusionà l’identité d’une personneplacée sous
main de justice ou enfuite et tout commentaire avant leprocès sont
interdits à peine desanctionpénale (Contempt ofCourt Act de 1981 au
Royaume-Uni, interdiction derévéler lesnoms et investigations encours
au Danemark). Le servicechargé despoursuites ne peut pasdavantage
faire des conférences de presse.

Ailleurs la presse ne publie que lesprénom etinitiale du nom
du mis en cause(Pays-Bas).

Dans certains pays, les magistratssont chargésd’informer la
presse, sanspouvoir porter préjudice à l’enquête encours et aususpect.
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Il s’agit plutôt d’expliquer la procédure (Allemagne etPays-
Bas : un magistrat dusiège et un duparquet - Belgique : un magistrat
du parquet).

L’autocontrôle de la pressepour éviter des procès estplus
(Allemagne) ou moins(Brésil) étendu.

Le droit français a organisé unensemble de sanctionspénales
en cas de refus du droit deréponse, diffamation, infractions aux
interdictions depublication (loi du 29 juillet 1881), violation du secret
professionnel (articles 226-13 et 14 ducode pénal), publication de
constitution de parties civiles(loi du 2 juillet 1931), publication de
commentairespour exercer des pressions sur lestémoins ou lesjuridic-
tions (article 434-16 ducode pénal). Au civil, sont prévus descommuni-
qués etdommages-intérêts(articles 9-1 et 1382 du code civil) ainsi que
des publications rectificatives ou informatives(droit de réponse, avis de
non-l ieu - article 177-1 et 212-1 du code deprocédure pénale).

La commission constate que l’absence d’organedisciplinaire
au sein de lapresse a conduità privilégier les sanctionspénales ouciviles.

Sauf exceptions (cf.infra II-7.3.), la commission ne souhaite
pas que soientmultipliées les incriminations. Elle estime, par contre,
majoritairement, qu’il y a lieu d’étendre la procédure de l’article 9-1
du code civil, aux cas deviolation de la présomption d’innocence en
dehors de toute enquête.

Les problématiques de la justice et de la pressedivergentquant
à la gestion du temps. Lesystème français est unobstacle à une publicité
rapide garantissant une information contradictoire.

Alertés par unesituation defait qui présentel’apparenced’une
violation de la loi, les magistrats recueilleront desindices, puis rassem-
bleront des chargespour, enfin, apprécier selon leur intimeconviction la
valeur des preuvesréunies etaffirmer ou non laculpabilité.

Ce cheminement peut être long. Il exige que les juges
disposent d’un «délai raisonnable »pour agir, au sens de laConvention
européenne desauvegarde des droits del’homme.

Cela signifie ensuite que l’imageinitiale de la situationpeut,
à la fin, être confirmée ouprécisée,mais aussi complètement transformée
au point de neplus faire apparaître deviolation de la loi.

Sur les 63 942 personnes mises en examen dans desaffaires
dont l’instruction s’estterminée en 1995, 7801, soit 12,2 % ontbénéficié
d’un non-lieu. Fauted’analyse pluspoussée,(ces personnes avaient-elles
été poursuivies par leparquet ou une partie civile ? Avaient-elles ou non
été placées en détentionprovisoire ?) il n’est possibled’en tirer qu’une
conclusion : dans une affaire surhuit, les indices ousoupçons initiaux
n’ont pas étéconfirmés, d’où l’intérêt d’investigations pousséesqui, en
France, sefont avant l’audience dejugement, laquelleest, enconséquence,
de courtedurée.
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Ce tempsn’est pas celui de la presse à quil’on ne saurait
imposer de nerendre compte que desjugements, ce quiserait gravement
confondre l’interdiction de se prononcerprématurément sur laculpabilité
avec le devoir de rendre compte au public desphénomènes de société que
constituent, par exemple, lesactes de délinquance ou lesmouvements
économiques etsociaux sous prétexte qu’ils sont soumis aux tribunaux.

La commission rappelle avec force que la liberté d’infor-
mation n’est pas seulement undroit et un devoir pour les journalistes,
c’est avant tout, en démocratie, undroit des citoyens qui permet aussi
à ces derniers, d’accéder à la connaissance du fonctionnement de la
justice.

La nécessaire pluralité de lapresse et la situation deconcur-
rence qu’elle supposetendent àraccourcir toujours plus letemps que se
donne la presse pour publier une information, ce quipeut rendre les
commentairesaléatoires, voiredivinatoires.

La différence de point de vued’un organe de presse à unautre
pourrait relativiser ce que pourrait avoir depéremptoire uneaffirmation
de l’un d’eux, mais il faudraitpour cela quechacun aitaccèsà l’ensemble
des informations.

Enfin, la presse ne pouvant rendrecompte detout - alors que
le ministère public doit apporter uneréponseà toute saisine - deschoix
sont indispensables,d’où un risque de rupture del’égalité entre les
citoyens.

La presse, enfin, cesont certes des journalistes qui se
réclament d’une chartefrançaise adoptée en1918 etcomplétée en1938,
ainsi que d’une déclaration deMunich de 1971 leurreconnaissant des
droits et leur imposant des devoirs, mais ce sontaussi desentreprises qui
pour vivre doivent réaliser desprofits et qui ont une ligne éditoriale.

Les moyens modernes de diffusion des informations (de
l’audiovisuel à l’Internet) multiplient les supports et augmentent la
rapidité desdiffusions, d’où une plusgrande difficulté pour les citoyens
lorsqu’il s’agit de vérifier si leur droit à la présomption d’innocence a
été respecté.

II-7.2. L’information de la presse

La presse, pour exercer sondroit d’information, doit elle-
même s’informer, rechercher deséléments.

Selon la déclaration de Munich « lesjournalistes revendiquent
le libre accès à toutes les sources d’information et ledroit d’enquêter
librement sur tous les faits quiconditionnent la vie publique. Le secret
des affaires publiques ouprivées ne peut, en cecas, être opposé au
journaliste que par exception et envertu demotifs clairementexprimés ».

C’est le « journalismed’investigation » dont il serait vain de
contesterqu’il est aussi alimenté par des indiscrétions appuyées par des
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photocopies provenant d’entreprises ou decollectivités etqu’il aboutit de
plus en plussouvent à des mises en cause.

La chambre criminelle de laCour de cassation ajugé qu’on
nc pouvait receler une information car ce n’est pas une «chose » ausens
de l’article 321-1 du codepénal mais que le receld’une photocopie
obtenue enviolation du secret professionnel est une infraction (3 avril
1995 - Bull. n˚ 142).

Si la charte des journalistesleur interdit « d’utiliser des
moyens déloyaux pour obtenir une information » et de « confondreleur
rôle avec celui du policier », iln’est pas contestable que se heurtant au
secret desenquêtes et desinformationsprévu par l’article 11 du code de
procédure pénale, lejournaliste d’investigation aintérêt àconnaître,pour
une meilleure information des lecteurs, ce que contiennent les dossiers
confidentiels.Faute de quoi, l’information non contradictoirepeut n’être
que partielle. Le journaliste n’est pastenu derévéler sessources (article
109, alinéa 2, ducode deprocédure pénale) ce qui nuit aurespect du
contradictoire, alorsque, devant les tribunaux, letémoin qui a révélé
l’affaire est présentécomme telà l’audience (articles 337 et 451 ducode
de procédure pénale) et que lerenseignementanonyme nepeut être utilisé
comme preuve.

Des moyens d’investigation sontfermés à lapresse : consultation
des pièces àconviction, expertises,déclaration de détenus...

D’où, d’une part, un risque pour le public den’être pas
cxactementinformé et, d’autre part, la recherche de confidencesreçues
d’autrui en violation d’un secret professionnel.

La commission rappelle que le contradictoire de l’informa-
tion sera mieux assuré par les mesures depublicité qu’elle préconise
en cours d’information (cf. supra II-5).

Mais elle souhaite, en outre, que sedéveloppe unepolitique
de communication des juridictions.

Au cours desdernières années, laplupart des administrations
et des servicespublics ont mis enoeuvre despolitiques de communication,
souvent avecsuccès.L’institution judiciaire n’a pas suivi cemouvement.
Compte tenu de laspécificité de sesmissions, il n’est pas possible d’y
transposer ce quia été réalisé ailleurs et une grande prudence est
nécessaire. Il semble cependant querien ne s’oppose à lacréation de
services de communication auniveau descours d’appel et des tribunaux
de grande instance.

En démocratie, lescitoyens, pour adapterleur conduite et leurs
choix, ont ledroit de connaître lesrisques courus en ce quiconcerne leur
personne,leur santé, leurs biens, leuremploi, ainsi que lesperspectives
d’évolution. Ces domaines donnantlieu souvent à des interventions
judiciaires pénales,civiles ou administratives, ils ontégalement ledroit
de connaître lesréponses apportées par lajustice aux problèmes de
société. C’est déjà actuellement lerôle desaudiences solennelles dedébut
d’année judiciaire au cours desquelles estexposée « l’activité de la
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juridiction durant l’année écoulée » (article R 711-2 du code del’organi-
sation judiciaire). Cette information du publicsuppose la mise enplace
de structuresspécialisées àl’instar de ce qui se passe danscertains pays
voisins. De tels services doiventêtre organisés autour de magistrats
choisis par les chefs dejuridictions, suffisammentformés, disponibles e t
dotés desmoyensnécessairespour assurerleur mission.

La politique de communication de lajuridiction ne vise pas
les quelques affairespénales à sensation, mais l’ensemble del’activité
judiciaire. Celle-ci a de multiples aspects et se trouveraassurée par
les magistrats de toutes fonctions.

La commission estime que chaque service decommunica-
tion pourrait être composé d’un magistrat du siège et/ou d’un
magistrat du parquet désignés par leschefs de juridiction en fonction
de la dimension du ressort et des réalités locales.

Un membre du parquet serait, en règle générale, leplus
indiqué pour intervenir s’agissant d’affaires en cours.

En tout état de cause, il paraît essentiel que les magistrats
responsables de la communication n’aient paseux-mêmes lacharge
directe des affaires qui donnent lieu à communiqué écrit ou oral.

II-7.3. Neuf propositions
pour une évolution

Abordant le problème de la révélationd’information par la
presse,il faut prendre enconsidération latradition française, faite d’un
refus d’un «Ordre » des journalistes et d’un attachement à la loi du
29 juillet 1881 sur « laliberté de la presse », ce quis’explique par le
progrès considérablequ’elle représentait à l’époque.

Il faut noter que cette loi,maintes fois amendée,n’est pas
suffisammentappliquée, les parquetsrépugnant à poursuivre et lesjuges
à infliger les peines dans leur rigueur.

Il faut égalementconstater que cette loi du 29 juillet1881 a
considérablementévolué ; la loi actuelle comprend 77 articlescontre 68
initialement et garde encore la trace de 33modifications.

Quoi qu’il en soit, force est deconstater qu’il convient de
sensibiliser une professiontrès diverse et d’exigerplus de déontologie.

C’est pourquoi la commissionpréconise neufmesures deprogrès
dans le domaine du respect de laprésomptiond’innocence par la presse.

La commission avance les propositionssuivantes :

1) Pour la protection de la présomption d’innocence autant
que pour la sécurité des investigations, la commission préconise des
mesures restrictives portant sur la publication desnoms despersonnes
mises en cause par uneenquête et unegarde à vue conduites sous la
direction du parquet. La commission a estimé qu’au stade de
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l’instruction, où elle recommande l’organisation de phases de publi-
cité, ces restrictions ne doivent plus s’imposer aux médias.

2) L’article 803 du code de procédure pénale qui fixe
limitativement les cas d’usage des menotteset entraves doit être
strictement appliqué. Lorsqu’il est recouru à cette contrainte, les services
doivent veiller strictement à ne pas exposer la personneconcernée aux
regards. La publication, par quelque moyen que ce soit, de l’imaged’une
telle situation contraire à la dignité doit être prohibée à peine de sanction
pénale.

3) La commission préconise l’interdiction des sondages sur
la culpabilité ou sur les sanctions.

4) Une extension des initiatives quepeut prendre le minis-
tère public est préconisée.

L’article 12 de la loi du 27 juillet 1881 oblige déjà le
directeur d’une publication à insérer gratuitement en tête du plus
prochain numéro toutes les rectifications qui lui seront adressées par
un dépositaire del’autorité publique au sujet des actes de safonction
qui auraient été inexactement rapportés. Il pourrait être possible de
compléter cet article par une obligation d’insertion d’un communiqué
aux fins de faire cesser l’atteinte à laprésomption d’innocence. Ce
qui serait accorder au parquet un pouvoir d’action comparable à celui
dont dispose la personneconcernée enapplication de l’article 9-1 du
code civil, sans, il estvrai, l’intervention d’un juge.

5) La protection des personnes mises encause lorsd’émis-
sions de radio ou de télévision.

Il n’est pas exceptionnel que des personnes apprennent,après
une émission deradio ou detélévision dont personne nepeut leurdonner
le contenu exact queleur responsabilitépénale a été présentéecomme
possible, probable,voire certaine alorsqu’aucune procédure judiciaire
n’est en cours.

Il arrive aussi régulièrement que despersonnes mises en
examen soientprésentées aucours d’émissions radiodiffusées outélévi-
sées comme coupables defaits délictueux ou criminels alors que cette
culpabilité n’a pas étéjudiciairementétablie.

Afin de les mettre en mesure d’apprécier l’opportunité
d’une réaction, toute personne ne faisant pas l’objet depoursuites qui
craint que son éventuelle culpabilité n’ai été évoquée ettoute personne
mise en examen qui peut penser avoir été victime d’une violation
flagrante de la présomption d’innocence, doit avoir le droit d’exiger
la remise d’une copie del’enregistrement de l’émission de radio ou
de télévision litigieuse dans les quarante-huit heures sous peine de
sanction pénale.

Il est par ailleurs nécessaire de leur reconnaître ledroit de
répondre en faisant lire un communiqué à la radio ou à la télévision.
Elles bénéficieraient ainsi de droits équivalents à ceux accordés aux
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personnes qui sont mises en cause par la presseécrite dans des
conditions constituant une atteinte caractérisée à la présomption
d’innocence.

S’agissant de l’Internet, la commission, consciente de ce
que le problème essentielréside non dans l’absence delégislation mais
dans la recherche despreuves, souhaite une formation spécifique des
magistrats à ceproblème dont l’importance ne peut qu’aller croissant.

6) Pour l’écrit, la dualité journaliste-organe de presse est
réglée en cas depoursuites pénales par lesarticles 42 et 43 de la loi
sur la presse.

Les auteurs principaux sont :
- les directeurs de publication et éditeurs ;
- à défaut, les auteurs des textes ;
- à défaut des auteurs, les imprimeurs ;
- à défaut des imprimeurs, les vendeurs, distributeurs, afficheurs.

Dans la première hypothèse, lesauteurs des textes peuvent
être poursuivis comme complices.

L’article 121-2 du code pénal prévoit que la loi peut retenir
la responsabilité de la personne morale lorsque l’infraction a été
commise pour son compte par ses organes oureprésentants. Dans la
mesure où précisément ce sont les directeurs de la publication,
c’est-à-dire les représentants de lasociété qui sont, par principe, les
auteurs principaux, il peut paraître opportun d’envisager, en matière
de presse, laresponsabilité pénale del’entreprise.

Il est évident alors que les seules sanctions acceptables
seraient l’amende (art. 131-37 - 1˚ - du code pénal) et ladiffusion
de la décision (art. 131-39,  - 9˚  - du code pénal), peines qui
correspondent à la sanction de la recherche du profit grâce à la
publicité.

7) La commission considère qu’il est de la responsabilité
des éditeurs et desjournalistes d’élaborer une charte rédactionnelle
dans chaque entreprise, engageant la direction etl’éditeur, portée
régulièrement à la connaissance du publicet pouvant être en tout
temps consultée.

8) La commission estime hautement souhaitable lacréation
d’une instance de réflexion et de coordination, composée demagis-
trats, d’avocats et de journalistes..., faisant périodiquement un exa-
men des situations litigieuses rencontrées dans le traitement
médiatique des affaires judiciaires.

9) Enfin, la mise en chantier concertée avec l’ensemble de
la profession, d’une nouvelle charte de la liberté de la presse,
réaffirmant solennellement le principe affirmé par l’article 10 de la
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme, et
prévoyant les seules interdictions légales nécessaires dans une
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démocratie selon les conditionsprévues par ce texte,serait - pour une
grande partie de la commission - un gage de modernisation.

Les textes nouveauxpréconisés par lacommission peuvent,
certes, compléter encore une fois la loi de 1881,mais au risque - pour
certains - d’échapper à une architecture d’ensemble, laquelle ne peut
être que respectueuse de ce « bienprécieux » qu’est la liberté
d’information.
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Conclusion

Dansl’élaboration des réflexions etpropositionsexposéesdans
les pages quiprécèdent, lacommissionmise enplace par lePrésident de
la République, garant de l’indépendance de l’autoritéjudiciaire, a été
constammentanimée parl’espoir de contribuer utilement à uneréforme
profonde de lajustice de notrepays.

C’est en effet la première fois depuis longtemps qu’une
initiative présidentielle s’assigne en lamatière une telle ambition, e t
l’attente que cette initiativea d’emblée suscitéedans l’opinion, sans se
démentir depuis lors, en aconfirmé la nécessité et lapertinence enl’état
actuel de notre vie publique.

La réflexion menée par lacommission neprétend pas à
l’exhaustivité. Elle a voulu exposer lesproblèmes telsqu’ils se posent au
vu des textes et de la pratique,puis faire despropositions s’inscrivant
dans uneconceptiond’ensemble et qui, auxyeux de sesmembres, forment
un tout. Aucune de ces propositions n’esthors de notreportée ; laplupart
sont même dictées par lesimple bon sens. Prises dans leurensemble, elles
n’en dessinent pasmoins uneréforme très significative de notresystème
judiciaire.

À travers elles, la commission asouhaité oeuvrer enfaveur
d’une justice plus efficace, pluséquilibrée etplus respectée,apte à assurer
le règlement desconflits par le droit toutes les fois que lasociété lui en
fait la demande.

En clarifiant tout d’abord la nature des rapports entre l’insti-
tution judiciaire et le pouvoir politique : la justice puise salégitimité de
sa relation avec le peuple souverain ; mais elledoit d’autant plus être
préservée des ingérencespartisanes.

En approfondissant ensuite laséparation desfonctions de
poursuite, d’instruction et de jugement, et enrenforçant parallèlement,
chacun à la place qui luirevient, le juge, leministère public et ladéfense.

En dépassantenfin le conflit insoluble entre secret de l’ins-
truction et liberté d’informer par unedouble exigence de transparence et
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de responsabilité de la part del’ensemble des participants auprocessus
judiciaire.

Le débat public doit maintenant s’ouvrir, sansperdre de vue
trois facteursessentiels.

Le temps, d’abord.Tout ne se réalisera pas en unjour, la
réforme doit s’inscrire dans ladurée. Les évolutions proposées,dont
certaines supposent unerévision constitutionnelle,requièrent l’établisse-
ment d’un calendrier pour passer d’une architecture à une autre,sans
déséquilibre ourupture brutale.

La pédagogieensuite. La justicereste un univers trop ignoré
de la majorité descitoyens alors qu’elle est au fondementmême de la
démocratie. Une éducation à lajustice dèsl’école paraît indispensable
pour mieux inscrire ses enjeux essentielsdans notre culture politique.
Dans l’immédiat, la réconciliation des Françaisavec leur justice nesaurait
faire l’économie d’un effort de transparence etd’explication.

Les moyens, enfin. La commissions’était fixée comme règle
de ne pas tenir compte des ressourcesbudgétairesà engager pour mettre
en oeuvre unevéritable réforme.Mais il est évident que lesorientations
définies dans le présent rapport ont un coût non négligeable. Elles
supposent notamment une augmentationsensible du nombre desmagistrats
et des fonctionnaires de justiceafin qu’il rejoigne celui des pays
comparables, et cela sans sacrifier à laqualité. La réforme d’envergure
ici proposée peutcontribuer à rendre plus attractive la profession de
magistrat. Desrémunérationsplus élevéesaideraientégalement à enouvrir
plus largement l’accès, y compris par un recrutement direct.

Cette revalorisation del’institution judiciaire est rendue plus
nécessaireencore dufait d’une double évolution qui, pour se situer en
marge de laréflexion de la commission, n’en contribue pas moins aux
difficultés actuelles. D’un côté, une société enmutation rapide, ayant
perdu ses repères et ses médiationstraditionnels, tend àdemander à
l’institution judiciaire plus qu’elle ne peut donner,à savoir larégulation
quotidienne des comportements sociaux, professionnels et parfoismoraux.
De l’autre, etsanslien nécessaireavec ce quiprécède, lesprocureurs e t
les juges sont de plus en plus sollicités pour accomplir destâches
administratives et sociales, audétriment parfois de leurs missionstradi-
tionnelles. Sansporter de jugement sur cesévolutions, lacommissionnote
qu’elles conjuguentleurs effets pour imposer uneréorganisation et une
augmentationtrès sensible des moyens de la justice.

En rendant hommage à tous ceux qui contribuent dans des
conditions difficiles à l’oeuvre de justice avec conscience etsérieux, la
commission unanime estime que « refonder les principes sur lesquels
repose lajustice » exige une volonté politique ferme, mais aussi des
moyens significatifs.

Notre pays n’aurajamais que lajustice dont il veut bien payer
le prix.
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À d’autres d’apprécier si lacommission arépondu àl’attente
investie dans ses travaux. Levoeu que formenttous sesmembres est que
s’ouvre désormais le temps du débat et des décisions,porteur des
nécessaireschangements desmentalités.
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Synthèse des propositions
de la commission

Pour une politique d’action publique :
transparence et concertation

La recherche et ladéfinition des conditions dans lesquelles
l’application de la loi doit être engagée de manièrecoordonnée entre
plusieurs autorités, compte tenu descirconstances etdans le respect de
l’égalité entre les citoyens, constituent la politique d’action publiquedont
le principe est inscritdans la loi.

En conséquence :
- le garde des Sceaux conserve laresponsabilité decette politique etfixe
publiquement les orientationsgénérales ;
- le procureur général, dans un ressortélargi et homogène, anime et
coordonne, comptetenu des réalitésrégionales ;
- le procureur de laRépublique, dans un ressort départemental et en
liaison avec les organismes de concertation, la met enoeuvrelocalement.

La politique nationale senourrit des informations venues des
parquets et parquetsgénéraux àl’occasion d’affairesparticulières et par
un rapport annuel alimentant undébat devant le Parlement à l’initiative
du garde des Sceaux.

Le principe de l’opportunité despoursuites s’appliquedans le
cadre d’une politique d’action publiquerespectant l’égalité entre les
citoyens. Il excluttoute décision prise par amitié, inimitié ou intérêt.

Dans le cadre de la politique d’action publique, le garde des
Sceaux dialogueavec lesprocureursgénéraux.

Il ne peut en aucun cas leur adresser des instructions de
quelque nature que cesoit dans des affairesparticulières.

Il dispose d’un droit propre de saisine de toute juridiction et
de présentation d’observations par l’entremise d’un magistrat de la
chancellerie oud’un avocat.
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Les classements sans suite sontmotivés et notifiés.Contre ces
classements et lesrefus d’étendre lasaisine d’un juged’instruction, un
recours est ouvert, sauf aux personnespouvant seconstituer parties
civiles, devant une commission comprenant des magistrats destrois plus
hautes juridictions parl’intermédiaire duprocureurgénéral près laCour
de cassation.

Pour une évolution du statut
des magistrats - Indépendance
et responsabilité

Les membres du parquet sont des magistrats inclusdans une
hiérarchie.

Leur nomination intervient sur proposition du garde des
Sceaux et exige unavis conforme du Conseilsupérieur de lamagistrature.

Les magistrats du parquet peuventêtre mutésdans l’intérêt du
service, sur avisconforme du Conseil.

Ces magistratsdont la parole estlibre peuventdemander,pour
des raisons de conscience,à être déchargésd’un dossier quileur a été
attribué dans le cadre du service quileur a été confié.

Le Conseil supérieur de lamagistrature comprend majoritaire-
ment des non magistrats. Les magistratssont élus dans desconditions
permettant unereprésentation aussi large quepossible.

Le Conseil supérieur de lamagistrature estprésidé par le
Président de la République qui n’a pas voix délibérativemais peut
demander de nouvelles propositions.

Le garde des Sceaux n’enfait pas partie maisprésente sesavis
et propositions.

Le Conseil supérieur de lamagistrature seréunit en trois
formations : plénière, pour les magistrats dusiège, pour les magistrats du
parquet. Chaque formation peut être saisie de demande d’avis par le
Président de la République.

Le Conseil supérieur de lamagistraturesaisi par le garde des
Sceaux ou un chef decour, statue disciplinairement dans les mêmes
conditions pour tous les magistrats.

Il tient compte, le caséchéant, lors de promotionséventuelles,
des décisions dejustice ayantconstaté la fautepersonnelle d’un magistrat.

Une réflexion doit être ouverte sur laspécificité de lafonction
de jugement.
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Réformes de procédure pénale :
primauté du judiciaire
et droits de la défense

L’avocat doit intervenir à lapremière heure de la garde à vue
puis à nouveau en cas deprolongation. Les interrogatoires pendant cette
période sont enregistrés.

S’il n’est pas souhaitable d’ouvrir ledroit à appel desdécisions
de mises en examen, dumoins cettedécision nedoit-elle intervenir que
si la procédure detémoin assisté, quidoit être élargie, ne peutêtre utilisée.

La détention estdécidée par une collégialité necomprenant
pas le juge d’instruction. Des limitations aux cas demise en détention
doivent être envisagées. Leschambresd’accusation doivent avoir les
moyens d’exercereffectivement leurs pouvoirs. Lesdécisions d’indemni-
sation d’unedétention doivent être motivées.

À terme, les missionsd’enquête et juridictionnelles seront
séparées.

La durée d’une information doit se heurter à desdates-butoirs.

Les noms des mis en cause ne doivent pasêtre divulgués en
cours d’enquête et de garde à vue.

Le principe de lapublicité d’audiences en cours d’instruction
doit être admis, sauf exception, en cas dedécision :
- sur la détention,
- sur la régularité de la procédure,
- sur la durée de la procédure,
- sur un refus d’accomplir certains actes.

La publication de l’image de personnesmenottées ou entravées
est prohibée.

Pour donnerà la justice les moyens de son action, ilfaut
renforcer lecontrôle de lapolice judiciaire par les magistrats. Il estprévu :
- la présencedanschaqueministère concerné demagistrats de hautrang,
- une prestation de serment des officiers de police judiciaire,
- une inspection des missions de police judiciairedirigée par un
magistrat,
- la compétence de lachambre d’accusation enmatière disciplinaire.
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La liberté d’information :
présomption d’innocence
et droit des citoyens à l’information

Il ne doit être dérogé à la libertéd’information, droit des
citoyens, qu’exceptionnellement. Toutefois, laresponsabilité pénale des
entreprises depresse peutêtre recherchée. De même lessondages sur la
culpabilité sont prohibés.

La réparation desatteintes à laprésomption d’innocence peut
se faire par la voiecivile, en étendant lechamp d’application de l’article
9-1 du code civil, aubesoin à l’initiative du parquet, et en accordant des
facilités de preuve enmatière deradio et detélévision.

Une meilleure information sur la vie judiciairepasse par des
débats publics en cours d’instruction et par lacréation decellules de
communication.

La commissionrecommande :
- aux responsables depresse d’élaborer unecharte rédactionnelle par
entreprise,
- la création d’une instance deréflexion et decoordination permettant
un examen des situations litigieusesrencontrées,
- la rédaction d’une grande loi sur la presse mettant en application le
principe tel qu’il est énoncé par laConventioneuropéenne des droits de
l’homme.
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Monsieur Raymond BOUDON
Professeur à l’Université de Paris IV, Membre de l’Institut

Remarques provisoires sur lescauses du"soupçon" de non
indépendance dela justice, sur l’articulation entre le parquet et

l’exécutif, et sur la présomption d’innocence.

Jemepermetsd’insistersur le caractère provisoire etrévisabledeces remarques, etaussisurle fait
qu’ellesémanentd’un profanequi, malgré seseffortset sabonnevolontépourdécouvrirun continent,
celui desinstitutionsjudiciaires,est bienconscientd’êtreexposé àtoutessortesd’écueils:écueils de
vocabulaire,erreurs defait ou deraisonnement.

Je ne crois pasque madiscipline d’origine, la sociologie,puisseproposerici des connaissances
spécifiquesqu’il s’agirait simplementde plaquersur les problèmes posés àla commissionTout au
plus fournit-elleun savoirdiffus qui inspire,positivementj’espère,lesremarquesqui suivent.

Ces remarques portent surtroispoints :

-L’importance du"soupçon"du public àpropos del’indépendance dela justicedu point de vue du
fonctionnementet de l’imagede la démocratiefrançaise.

-Lesprincipesdevantguider les mesuresproposéespar la commission pouréliminer ledit "soupçon"
et améliorersi possiblel’articulation entrele politiqueet le judiciaire, etnotamment entrel’exécutif
et leparquet

-Lesurgencess’agissantdela présomptiond’innocence.

1. Le"soupçon" dupublic àproposdel’indépendancede la justice : l’importancedu soupçon

Lepremierpoint àsoulignerestquele "soupçon"du public à l’égarddel’indépendancedela justice,
et lesoupçoncomplémentaire selonlequelcette situationentraîneraituneinégalitédes justiciables
et plusprécisémentunecapacité dupolitiqueà interféreravecle principede l’égalité des justiciables
sontd’unegrandeimportancepour le bon fonctionnementde ladémocratiefrançaise il est sans
doutel’une des sourcesdu malaise,dela "morosité" que tous lesobservateursdiscernentdansla
sociétéfrançaised’aujourd’hui

Toutessortesd’étudesdepsychologie,desociologie,depsychologiesocialedémontrenteneffet que
les exigencesdu public relativesà certainesnormes morales sont trèsfortes. Elles montrent que
l’individu accepteun systèmesocial,qu’il tendà s’identifier aveclui, s’il a l’impressionquecertains
principes debasey sont respectésLe public exigenotammentqu’on ne puisse,depar saposition
sociale, échapperauxconséquencesde sesactes ;qu’on nepuisse utilisersa positionsocialepourse
soustraireaux règles ;que, lorsqu’unacteursociala uneposition de responsabilité,il soit exposéà
dessanctionsencasdefaute professionnelle,etc Ces exigenceslui apparaissentcommedes règles
debasede la vie ensociété. S’il a l’impressionquel’impunité est toléréeou quela corruptionn’est
combattuequedefaçonun peualéatoire,il a le sentiment devivre dansunesociétéqui ne respecte
pasles règles debasedu "vivre ensemble",et sonsentimentd’identificationà la sociétés’en trouve
atténué.
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J. Wilson,un éminent criminologue américaina, entre autres,montré dans sonlivre surLe sens
moral, à partir de nombreuses enquêtes de psychologie sociale etde sociologie,queces exigences
sont effectivementconstitutivesdu lien entrel’individu et la société.

Plusieursraisonsincitent à soulignerce point avecunecertaineinsistance.

D’abord il permetdebien prendrela mesure del’importancedes"affaires" auxyeuxde l’opinion.
Cellesqui "sortent"tendentà êtreperçuespar ellecommela partie émergéed’un iceberg. L’opinion
a alors le sentiment quela lutte contrela corruption est insuffisante,voire que, si l’on excepte
quelquesjuges d’instructionfaisant unpeufigure de francs-tireurs,ni lepolitique ni le judiciaire ne
cherchentà traiter le problèmeà fond. Le "soupçon" denon indépendance dela justice est alors
facilementévoqué,et la prétenduenon-indépendanceinterprétée commeunecause essentiellede cet
effet

On admetfacilementquece raisonnementsoit trèsgénéralement tenu parla presseet avalisépar
l’opinion Mais on tend,tel estdu moinsmon sentiment,à enminimiser l’importancepourplusieurs
raisons.

Cettesous-estimationrésulteenpremierlieu del’influence excessivedel’interprétation utilitaristedes
comportementsqui tend àprévaloiraujourd’hui Sousl’influence de ce type de théorie,on a souvent
eneffet unelecturebiaiséedesexigencesdu public ona l’impressionqueles individusnejugent les
acteurspolitiquesqu’enfonctiondesavantageset desinconvénients queleur action impliquent pour
eux, qu’en fonctiondes conséquencesqu’elle entraîne sur leur bien-être ouleur mal-être.Ainsi, bien
descommentateursparaissent traitercommeuneévidencel’idée que lechômage,l’avenir des enfants
et, de façon générale,les problèmesrelatifs aux conditionsde vie soient les seulsproblèmes
importants dela sociétéfrançaise En revanche,ils n’imaginent pas que la corruption puisse
réellement intéresserle public À la différencedu vol ou du meurtre, la corruption, le trafic
d’influencene nuisent pasà desvictimes bien individualisées.Sans doutelacorruptiona-t-elleun
coût, lequel se répercuteinévitablementsur le consommateur et/oule contribuable Mais ce coût
n’est pas identifiécommetel par lecitoyen :il est pour lui invisible : il représenteune idée abstraite
plutôt qu’une réalité qui le toucherait effectivement. En conséquence, entend-onfréquemment
expliquer, lecitoyen n’attacheraitguère d’importanceréelleà la corruption En tout cas,il y serait
beaucoupmoinssensiblequ’àd’autrestypes de transgressions.Surtout,elle représenteraitpour lui
un thèmesecondaire.

Cetteanalyseest parfaitement correcte,àcondition d’admettreunehypothèsefausse :à savoirque
le citoyendebaseobéitexclusivementà des considérations"utilitaristes".

I.es analyses d’inspirationutilitariste rendent enréalitétrès mal compte des réactionsdu public En
effet celui-ci n’assimileen aucunefaçonl’injustice aux tortsou dommagesinfligés aux personnes
PourparlercommeMax Weber,dont BlandineKriegel ajustement rappelél’importancesur le sujet
de la légitimité "rationalitéaxiologique" et "rationalitéutilitaire" nese confondent pas dansl’esprit
desgens Ils ne s’intéressentpasseulementaux conditions quileur sontfaites. Ils veulent aussique
les règlesdebasede la vie sociale soientrespectées C’est parcequ’on neportepassuffisamment
attentionà ce point qu’on a tendanceàsous-estimerl’importance accordéepar lepublic aux affaires
de corruption

L’influence des analyses utilitaristes explique que les politiqueset les commentateursparaissent
surpris lorsqu’ils constatentque, enEspagnepar exemple,un gouvernementest congédiépar les
electeurs,en partie pour desraisons de mollesse face àla corruption.
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Onconstatefacilementà certaines interprétationsqui réapparaissentfréquemmentquel’importance
des exigences dupublic à l’égardde l’application desprincipesfondamentaux de justicen’est pas
toujoursperçue.

L’une deces interprétationsveut quele "soupçon"du public soit irrationnel,d’origine mystérieuse,
et qu’il faille l’"exorciser". Ce termerevient couramment dans les commentaires ;il implique une
vision irrationalistedes réactionsdu public. Uneautreinterprétationveut quel’approbationque les
jugesd’instructionrencontrentauprèsdu public lorsqu’ilstraquentla criminalitéencol blancsoit un
effet de l’"envie" ressentiepar le faibleà l’égard du puissantou du riche,que les personnesmisesen
examenaientune fonctionde "boucémissaire",que le public adorevoir les puissants dévorésparles
médiasou par lajustice,ou que les"affaires" soientdesimplesspectacles médiatiques organiséspour
les besoinsde l’audimat. Le public confondraitjustice etvindicte, etc. On observeaussique le
développementdes"affaires",notammentlorsqu’ellesmettentencause despolitiques,estsouvent
analysécommetémoignantd’un retour dela frondeparlementaire(ausens duXVIIIe siècle) : une
comparaisonhistoriquepour le moinsapproximative

En dehors de cettepropensionauxexplications tantôt"utilitaristes" et tantôt "irrationalistes"des
exigencesmoralesdupublic,on observeaussi unepropensionà adoptertrop facilementdesvues que
je qualifieraisvolontiers de"culturalistes".On admettrop facilementen effet que les exigences
"morales",que les exigencesde respectpar tous desrègles fondamentalesdu pactesocial sont
variablesd’un paysà l’autre,et qu’ellesont par suitequelque chosedecontingent Ainsi, on oppose
souvent,du point devuedeces exigences demoralité,lespays "duNord" aux pays"du Sud", ou,
souslecouvertd’unethéorieclassiquedeMax Weber,lespays"protestants" auxpays"catholiques".
Je crois quecetteperspective "culturaliste"est superficielle ettrèsprobablementfausse.

LeprocureurgénéraldeGenève,M Bertossa, apar exempleaffirmé dansun interview (citépar D.
Robert,La justiceou le chaos)que les Françaisseraientplus tolérants que les Suissesà l’égard des
transgressionsdesrèglesfondamentalesde la vie sociale.En Suisse,unevedettedela télévisionne
serait jamaisréapparue surune chaînepublique aprèsunecondamnationenjustice, affirme-t-il Sur
cepoint, il a trèsvraisemblablementraison,si j’en croisdu moinsmapropreexpérience dela Suisse.
Mais l’analysequ’il fait decetteobservationest,je crois,fausse.Il n’y a paslieu desupposerque les
Français soientmoins exigeants queles Suissesen matièrede morale ou qu’ils acceptentplus
facilementla transgression desrèglesfondamentalesdela vie sociale. Cequi est vrai, c’est queles
"responsables"(en l’occurrenceles responsablesde chaînesT.V, mais le casest généralisable)
manifestentmoinsd’attentionà l’endroit desexigencesmorales des citoyenset tendentsommetoute
à les traiter defaçon plus cavalièreen Francequ’en Suisse :il s’agit la peut-êtrede l’effet de
mauvaiseshabitudesissuesdela monarchie,et, plus précisément,de la persistanceen Franced’une
culturepolitique qui reste fortement imprégnée de centralisme dans ses institutionset ses pratiques
et qui repose surle principeque "le pouvoir vient d’en haut" Les analyses deTocqueville dans
L’ancienrégimerestentsurcepoint parfaitement actuelles.Jenecrois pasquela dimensionNord-
Sud ou les variables religieusesaientgrand-chose àvoir ici. En tout cas,c’est le point qui nous
importe,il n’y apaslieu desupposerque lescitoyensfrançaissoientmoinsexigeants que les Suisses,
lesAllemandsou les Norvégiensen matièrede respectdes règles debasedela vie sociale.

Si cette analyseest exacte,la demande derespect decesrègles parle public est un paramètre
essentieldela vie socialeetpolitique Si le public a l’impressionque l’autorité publiquene fait pas
tout ce qu’elle peut pour que cesrègles fondamentales soient respectées,il en résulte des
conséquencesgraves :un discréditdela classe politique,le développementplus ou moinsnet de la
part du citoyen d’une attitudede cynismeà l’égard de l’autorité publique etde l’ordre socialet,
finalement, unétat de chosespréjudiciableà l’image du pays,et qui n’est passansdangerpourla
démocratie.
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Surcettehypothèsedel’encouragementaucynisme :je suisfrappéparle fait queles acteurssociaux
acceptentbeaucoupplus naturellementen Francequ’en Suisseou en Allemagned’utiliser leur
position pourfaire prévaloir leurs demandescorporatistes (blocage des routes, diversesformesde
"priseenotage" du public,etc.) Jenecroispasqu’ici non plus les variables religieusesou la variable
Mer du Nord/Méditerranéeexpliquentcesdifférences. Elless’expliquentplutôt par l’argumentdu
"pourquoipasmoi ?" : si tout le mondeprofite desa situation, pourquoin’en profiterais-jepas dela
même façon?

L’origine rationnelledu "soupçon"

S’il est vrai que l’exigence de respectdes règlesde baseest fondamentalepour le citoyen, le
"soupçon"denon indépendancedela justice doitêtreanalysécomme constituantun problèmesocial
et politique trèsimportant.

Ce qui confirmece point de vue c’est la comparaisondela France avec despaysvoisins,comme
l’Allemagne La démocratieallemandeconnaîttoutessortes dedifficultés, maison n’y décèle pasla
"morosité"qu’on observeenFrance .À vrai dire, le mot "morosité" n’y a pas de senset n’est même
pasfacilementtraduisibleenallemand.Celaestdû -non pasexclusivementmaisenpartie sansdoute-
aufait quela corruptiony paraîtmoinsinstalléeet aussià cequ’enAllemagnel’"indépendancedela
justice",nefait l’objet d’aucun"soupçon" .La politique monétaireet économiquey estenbutte àde
sérieusescontestations. Mais lerespectdes institutionset desprincipesfondamentauxde la justice
par les acteurspolitiqueset judiciairesn’est guèremis endoute. Le citoyenn’a pasl’impression,en
Allemagne,quela corruptionpuisses’installer,qu’ellepuisses’installersanspréoccuperlespolitiques,
voire que le politique puissechercher à contrarierl’action de la justice . Les mêmesremarques
pourraient êtrefaitesà proposd’autrescas, celui dela Suissepar exemple.

C’est pourquoile "soupçon"du public à l’égard del’indépendancedela justice est bien,commel’a
clairement indiqué M. le Président dela République,un problèmegrave.

Ce "soupçon"provient bien sûr en partiede ceque le public ne dispose qued’informationstrès
limitéessur le fonctionnementde la justice. Ainsi, il distinguele plus souventmal entre le siègeet
le parquet .Le mot "parquet"est connu,maisil est vraisemblableque peude gensseraientcapables
dele définir ou même entrevoientclairementsa signification.

Cetteconfusionfait que, lorsquele public apprend quelacarrière statutaireet lesnominationsdes
magistratsdu parquet dépendentdu Garde desSceaux,il a le sentimentque l’exécutif disposed’un
outil lui permettantdefairepressionsurl’ensembledes magistratset par suite surles décisionsprises
parceux-ci, et finalementsur la justice toutcourt.

Bref, on peut faire l’hypothèsequeMonsieurTout-le-mondeest convaincudela dépendancedela
justice à partir d’un raisonnementmal informé sans doute,maislogique. Les idéesdouteusesou
faussesont plus souventqu’on ne le croit une origine"rationnelle".

Cettehypothèserationnelleconduitd’ailleursà l’optimisme . Si l’on pose que les croyancesdu public
sontirrationnelles, onnevoit pascomment onpourrait espérerqu’aucunepédagogie ou "stratégie
decommunication" ait des chances deréussir.Si l’on part au contraire del’hypothèsequ’ellessont
"rationnelles",certainesréformespeuventavoir un effet immédiatsurl’opinion, mêmeen l’absence
de toute"pédagogie".
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II. Lesprincipes devantguider les mesures proposéespouréliminer ledit "soupçon" et améliorer si
possible l’articulationentrele politiqueet leJudiciaireet notammententrel’exécutif et le parquet.

Premièrecausedu soupçon :commentl’éliminer ?

Unepremièrecausedu sentimentque"la justicen’est pasindépendante"résidedonc àl’évidencedans
l’influence de l’exécutif surla carrière des magistratsdu parquet. Commentadmettreeneffet qu’un
acteursocialdont la carrièreestdépendantede l’exécutif puisseêtre dans son actionentièrement
indépendantdel’exécutif ? Mêmesi, dans lesfaits,cetteinfluenceest minime, il paraîtdifficile d’en
convaincrele public tantquecette dépendancede droit subsistera.

Cettecauseétant posée,la questionestde savoir commentil est possiblede l’éliminer sansnuire
gravementaufonctionnementdel’appareiljudiciaire, et notamment sanscontrevenir àdeuxprincipes,
le principe selon lequel la politiquepénaledoit êtredéfinie parles instances politiquesissues du
suffrageuniversel,et leprincipeselonlequelunecertaineégalitéde traitement desjusticiablesdoit
prévaloirsur l’ensembledu territoirenational.

Lestexteset exposésquiont étéprésentésàla commissionont proposé plusieurssolutionspossibles
de ce problème.Je me contented’évoquer ici, à un niveau très général, quelquesavantageset
inconvénientsrelatifs detel ou tel type de solution, telsque je lesperçois.

Solutions lourdes

L’unede cessolutionspossiblesconsisteraitpar exempleàtirer lesleçons dela "solution" allemande.

L’Allemagnene connaîtpasles mêmesproblèmes quela Franceen matièred"’imagede la justice",
nonseulementparce queles"affaires" neparaissentpasy avoir prospéré aumêmedegré, mais parce
quela questionde l’indépendancedelajustice n’est pasen Allemagneun thèmepolitique. L’une des
raisons decettesituationest sans doute que les parquetiersne sont pas des magistrats. Les juges
étant inamovibleset indépendants, lespoursuitesn’étant pasle fait de magistrats,ia justice y est
perçuecomme indépendante.

On pourrait donc proposerde faire des magistratsdu parquet des fonctionnaires,commeen
Allemagne. L’imagede la justice auprèsdu public changerait .Lajustice seraitperçue -aprèsun délai
plusou moinslong- comme selimitant aux magistratsdu siègeet par suite comme indépendante.

Onpeut toutefois opposerà cette"solution" unepremière objection il s’agirait là d’un changement
considérable,posantdesproblèmesde transitionet de rodage.Elle serait desurcroît sans doutemal
comprise parles acteurs, correspondrait àune rupture avec une tradition ancienne, exigerait
préparationet "explication".

La variantequi consisteraità créerdeuxcorps de magistrats (siègeet parquet) comporterait,elle
aussi,l’inconvénientde représenterun changementmajeur etd’entraînerune pertedesouplesse du
systèmejudiciaire,puisque,commenousl’a indiquéM Truche,un magistratn’a guère dedifficulté
à passerd’une fonction à l’autre .Elle aurait d’autre part un moindre intérêt que la solution
"allemande"du point devue de l’objectif d’éliminationdu "soupçon".

Autreobjection : les parlementaireset l’opinion comprendraient-ils que,quelques années aprèsune
réforme de niveauconstitutionnel, on remetteen chantierune autre réforme de mêmeniveau
d’importancesur le même sujet ?Cela donnerait l’impressiondiffuseque le travail législatif, y compris
dansle nobleregistredu constitutionnel,est incomplet,improvisé,donnantl’impressionderelever
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du caprice. Les parlementaires accepteraient-ilsd’un coeurlégerle risquedeproduire cetteimage
dansl’esprit dupublic ? Sansdouteneseraît-ce pas les mêmes parlementairesqu’en 1993. Maisles
parlementairesont à soignerl’image del’institution parlementairepar-delàle renouvellementdes
personnes.

Autre objection : pourquoi cettesolution lourdeplutôt que d’autres ?Pourquoine pas copierle
système suisse oule système anglaissousprétexte quel’un et l’autre paraissent être àl’abri du
"soupçon" ?

En Angleterrenon plus, le "soupçon" de dépendancen’existepas.Mais le système anglaisdatedu
Xlle siècle etreposeen fin de compte surune conception del’État et sur une conception des
relations entrela justice et l’État très différentes dela conceptionfrançaise. C’est un tout autre
"système".

En fait, personnenesembleproposer sérieusement defaire des parquetiers desfonctionnaires,ni de
copier le systèmeanglais. J’ai évoquéseulementces hypothèsespour faire apparaîtreun point
important,àsavoirqu’il n’existesansdoutepasunebonne solutionau problème del’articulation entre
le parquetet l’exécutif, maisplusieurs,qui toutesprésentent desavantages et desinconvénients.

De manière générale, les exposés très éclairantsque nous avons entendus dansle registre
comparatiste ontmontré que les systèmesd’articulation entre politique et judiciaireétaient très
différentslesunsdesautres,qu’ils étaientle produit d’unelonguehistoire et d’ajustementsconstants.
Bref, le comparatismenousinstruit surle fait que chaque système a sa cohérence propreet qu’il faut
veiller à nepas bousculer cettecohérence.

Le comparatismenousfait sentir aussiles limitesde l’accusation d’"archaïsme"parfoisinjustement
lancée contrele système français. Lefait qu’il existeen Suisseun départementministérielunique
couvrantla police et la justice, choquantpour nouset passantassezfacilementpour "archaïque"à
nos yeux, ne paraît pas choquerles Suisseset apparemmentn’est pas chezeux générateurde
"soupçon" Onvoit surcetexemple quel’accusationd"’archaïsme"peut avoir un caractère beaucoup
plus polémiqueque descriptif etpeut êtred’originedavantage sociocentriquequ’objective.

Principe d’économie

Bref, le comparatismepermetde dégageruncritèregénéralauqueldevraienttenterde sesoumettre
les propositions dela commission :éliminerles causesdu "soupçon" dedépendance,améliorerle
fonctionnementet l’image de la justiceet des relations entrele judiciaire et le politique ententant
d’aménageret biensûrd’améliorer lesinstitutionsexistantes,plutôt quede proposer des mutations.
Si lespropositionsimpliquent révisionconstitutionnelle,il est souhaitable defaire ensortequecelle-
ci soit perçuecomme une "amélioration" de la situation existante, etnon commeun nouveau
bouleversement.

Ce "principed’économie" n’a passeulementunevaleur d’opportunité,il estaussivalablesurun plan
général,car,plus une réformeest " bouleversante" pluselle est évidemmentgrosse dedifficultés de
transitionet d’effets non vouluset non prévus .

D’autrepart, un desenseignements deplusieursdesexposés quinous ont étéofferts est quel’on peut
faireétatde très nombreux phénomènes d’autorégulation spontanéedu systèmejudiciaire : réponse
à des demandes socialesnouvelles, extension de l’"interdisciplinarité". développement dela
participation dela justice à la prévention, changements dans les moeurs,dans la "culture" du
personneljudiciaire, c’est-à-dire dansles règlesnonécriteset non ditesqu’il suit spontanément,etc.
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La poursuitedelacriminalité encol blancdoit aussiêtrevue commeun phénomèned’adaptationdu
systèmejudiciaire à unedemande del’opinion. L’opinion nesupporte pasquela justice nesoit pas
la mêmepour tous. Il faut doncvoir dansles "affaires",nonun sujetseulement de lamentation,mais
le signed’un approfondissement dela démocratieet d’une exigence deplus de transparence et
d’égalitéentre lesjusticiables. BlandineKriegel araison de suggérerque la lutte contrela corruption
et la demandedelutte contrela corruptionsontdessignes deprogrès dela démocratie.Sansvouloir
comparer l’incomparable, le renforcement dela protection de l’enfance est un autre
approfondissement de ladémocratie dontl’origine est,elleaussi,en grandepartiespontanée.Mais
la démocratienese réduitpasà la protection des droits del’homme.Elle est aussicontenue dansun
ensemblederèglesdela vie socialequ’il s’agit de faire respecteret d’approfondir .Entout cas,il est
improprepour nepasdire absurdedenevoir dansle développementdes poursuites engagées contre
la criminalité encol blanc qu’une menacede "gouvernementdes juges". Les"juges" sont les
instrumentsd’une évolution des moeursallant dans le sensd’une demande dedavantagede
démocratie.Cette demandea étérenforcéepar le contextedela mondialisation del’économieet par
les bouleversements del’Europe de l’Est, ces facteurs (avecd’autres, comme en France la
régionalisation)ayanteu,semble-t-il,pour effet demultiplier les occasions offertesaux larrons.

En tout cas, il ressortclairement des exposés et desanalysesprésentéesà la commission que
l’institutionjudiciaire françaiseabeaucoupchangédans les dernières années.Aussiest-il essentiel
de ne pas prendrele risquede briser ce mouvementspontanéd’adaptationpar des changements
institutionnelsmassifs.

Aux solutionsrelevantdela chirurgielourde(cellequi consisteraitpar exempleàfaire des magistrats
du parquet des fonctionnaires),on peut donc, enapplication de ceprincipe, préférerla solution
simple :rendrela carrière statutaire des parquetiersindépendante del’exécutif.

Unetelle mesure permettraitd’éliminer l’une desdeuxcausesmajeuresdu sentimentde "dépendance
de la justice" éprouvépar lepublic.

Indépendanceet hiérarchie

A quoi il faut immédiatementajouterque l’objectif nepeut évidemmentêtreuniquement decorriger
le "soupçon"du public. Plus précisément, cetobjectif ne peut être poursuivi aux dépensdu bon
fonctionnement dela justice et del’intégrationdu systèmejudiciaire dansla société, auservicede
laquelleil doit être.

Mais les craintesqui s’expriment ici et là sur les effetsnégatifsque risqueraitd’entraînerune
indépendance accrue des parquetierssont peut-êtreinjustifiées. En effet, en rendantla carrière
statutairedes membresdu parquet indépendantede l’exécutif, non seulementon ne gênerait pas, mais
on favoriseraitsans doutedansunecertaine mesure cebon fonctionnement :un procureurqui sait
quesacarrièrene dépendquedu zèleet dela compétenceaveclesquelsil remplit safonction atoutes
chancesd’êtredavantage motivéà la rempliravecefficacité, voireavecun espritd’innovation(voir
le passionnantexposédeM Rasseyguiersur le parquetdu Havre), dansle cadre des contraintes qui
lui sont imposées depar son rôle .Ces mécanismespsychologiques sontbien connus . Leur
importanceaété abondamment soulignée parles sociologues desorganisations.

Unetelle mesureirait d’autrepart dansle sens del’évolution générale des sociétéset -pourquoine
pas employer ce mot-de leur progrès : à l’école, dans l’entreprise, dansmaints autres types
d"’organisations", onchercheeneffet, dès quel’occasions’enprésente,àdonneraux "acteurs",un
degré d’autonomiemaximalecompatible avecle bon fonctionnement del’organisation.
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On admeteneffet que ceprincipefavoriseun sentimentd’identificationdel’acteurà sa fonctionet
à l’organisationà laquelleil appartient, et, par suite,qu’il favoriseaussile bon fonctionnement de
l’organisation, enmêmetempsqu’il prend mieuxen comptela dignité etmet mieuxen valeur les
potentialitésde l’acteur social.

Mais il faut aussique la politique pénale,laquelle ne peut être légitimement définieque par le
législateur et parl’exécutif soit effectivementrelayéeau niveaunationalet régionalpar le corps
judiciaire, et plus précisémentpar les procureurs généraux.

Si les procureursgénérauxont bienunefonction d’orchestrationet d’harmonisationdes poursuites
et d’applicationde la politique pénaledéfinie par l’exécutif et le législatif, et le cas échéantune
fonction d’innovation dans le cadre de ces contraintes,il paraît normalqu’ils continuentd’être
nommésparle pouvoir .S’ils étaientcooptés,il en résulteraitun risquede déconnexiondela justice
par rapport au pouvoirpolitique issudu suffrageuniverselet uneautonomisationnon fondéed’un
corps dontla fonction est d’appliquer leslois etrèglesdéfiniespar les élusdu suffrageuniversel.

Ce risqued’autonomisationindésirableserait encoreaccrusi le Garde desSceauxn’était plusle chef
du parquet.

S’il le restait et si, par hypothèse, lesprocureursgénérauxétaientcooptés,le Gardedes Sceaux
n’aurait qu’une autoritépurement formelle :un schéma àrejeter faute de présenterun quelconque
intérêt .Quelsensy aurait-il eneffet à fairedu Garde desSceauxl’instigateurd’unepolitique pénale
qu’il n’aurait aucunmoyende faire appliquer ?

Bref, il sembleque l’on peut éradiquercettepremièrecause du"soupçon" touten améliorantle
fonctionnement dela justice par les dispositions suivantes :

1) Rendrela carrière statutaire des parquetiers indépendantedu pouvoir exécutif .Elle dépendrait
exclusivementdu zèleet de lacompétence aveclesquelsils exercentleursfonctions.Il paraîtnormal
quecette appréciation soitle fait du CSM.

2) Les propositionsdenominationdesprocureurset substitutsfaitespar le CSM seraient suiviespar
l’exécutif.

3 ) Le caractère hiérarchiquedu parquet,et sadépendance àl’égard del’exécutif dansl’exercicede
sesfonctions, seraientpréservés.

4) La nomination desprocureursgénérauxpar legouvernementseraitpréservée

Les principes1) et 2) élimineraientl’une des deux causes principalesdu "soupçon",enrendantla
carrièrestatutaireet les nominations dépendantes del’appréciationdespairs.

Seloncertains exposés trèséclairantsprésentésà la commission(enparticulier par Mme deGivry
et parM Raysseguier), lesprocureurs ont d’oreset déjà acquis unecultured’indépendance. D’autre
part, une tradition semble envoie de s’établir selon laquelle les avisdu CSM concernant les
nominationsseraientsuivisdansla quasitotalité des casparl’exécutif .Le fait quela nominationdes
procureurssoit en réalité le fait du CSM ne devrait donc pasentraîner de bouleversements
imprévisibles .Unetelle indépendance traduiraitla confiancedupouvoir àl’endroit des procureurs.
Elleéliminerait dansl’esprit dupublic l’idée debon sens quecelui dontla carrière dépenddu pouvoir
nepeut pasnepasêtreoccasionnellementtentédelui plaire. Elle nechangeraitpasgrand-chose dans
lesnominations, maisne seraitpassanseffet sur les relations sociales entrele personneljudiciaire
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et le politique.

C’est une banalité bien étayéepar la sociologieque la "confiance" est une ressourcesociale
importante pour améliorer le fonctionnement des systèmessociaux . Cette "confiance" peut
s’exprimerinstitutionnellementde diversesfaçons etnotammentparune substitutiondu contrôlea
posteriori au contrôlea priori. C’est parcequ’onmesuremieux l’importancede la confianceque
cette substitution tendà segénéraliserdanstoutessortesde cas.Rendrele statut des parquetiers
indépendantdu ministrereviendraitàatténuerlecontrôlea priori.

Pour rééquilibrer le système,il faudrait alors renforcerle contrôlea posteriori, notamment en
affirmantla nécessitédel’évaluationpar leparlement du fonctionnement dusystèmejudiciaire (voir
ci-dessous)et peut-êtreaussil’efficacité du contrôledisciplinaire.

Lesprincipes3) et4) évitentle risque majeur quereprésenteraitunestructurequi serait indépendante
du politique.

Enfin, le système1) à 4) obéit au "principe d’économie" : pasde bouleversement, maisun
aménagement visantà l’amélioration et facilitant uneévolution qui s’esquissedansles pratiques
effectivementsuivies.

Le risque de corporatisme

Un risqueest souventet,à monsens,justementévoqué,celui du corporatisme.Encorene faut-il pas
enfaire un épouvantail.

On peuteneffet soutenirqu’unrenforcementde l’indépendance du pointdevue dela carrièreserait
susceptibled’atténuerplutôt qued’aggraverce risque.À partir du moment où les carrièreset les
nominations,saufaux postesd’autoritéauniveau nationalet "régional", seraient indépendantes de
l’exécutif, unecause detension décritepardiverses sourcesseraitneutralisée.En conséquence,il
serait plus risquépour le magistrat dedonner aupublic l’impressionqu’il interfère avecle politique.
Une telle attitude serait moins bien comprise parl’opinion dansune situation d’indépendance
statutairequedansunesituation deplus grande dépendance.

Comment renforcer les barrières contrele risque de corporatisme,un risque qu’il faut bien sûr
prendreenconsidération ?

Une modificationdela composition duCSM visantàéviter queles membresdu corpsnedétiennent
la majoritéestune solution parfois proposée.

Plusprécisément,on a évoquél’introductionéventuelle de parlementaires dansleCSM.

Une telle réforme est séduisantedansla mesureoù elle permetde réintroduireun regard et un
contrôle des élus surle judiciaire. Mais elle susciteun certain nombre decrainteset de doutes.

-N’est-ce pas unesolutionsatisfaisantesurtoutpour l’esprit, je veux diredansl’abstrait ? Car, dans
les faits, les parlementaires élus au CSMn’oublieraientpasleurs attaches partisaneset les affinités
politiquesélectivesjoueraient. Le risque depolitisation serait-ilalors neutraliséou la politisation
serait-elleaucontraireinvitéeà rentrerpar la grandeporte?

-Dansle cas où des représentantsdu souverain décèleraient desdérivescorporatistes,le levier des
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nominationssuffirait-il àrenverserla tendance ? Celaparaîtpeuprobable .L’action d’un tel levier est
de par la nature des choseslenteet graduelle. Pour s’opposerefficacementet rapidementà un
éventueldangercorporatiste,un CSM comprenant des parlementaires devraitdoncplutôt s’adresser
aux instancespolitiques et plus précisément auparlement.Mais pourquoi alorsmodifier la
compositiondu CSM ? Est-il indispensableet souhaitable quele parlementet le gouvernement
transitentpar le CSM pourcorriger une éventuelle dérivecorporatiste ?

-Dans le cas où les représentantsdu souverainseraient inclus dans le CSM, une impression
fallacieusepourraitnaître,à savoir quele problème des relationsentrele souverainet la justice soit
régléunefois pour toutes. Leparlementrisquerait alorsdes’endésintéresser .Il y aurait risqueen
d’autres termesde voir apparaîtreun effet pervers : le fait que le souverain soit représenté
formellementrisqueraitd’avoir pour conséquencequ’il ne le soit pasréellement.

-Le CSM italien necomporte-t-ilpasunereprésentationparlementaire? Celaest-il considéré comme
une solution satisfaisanteaux dangers de dérivecorporatiste ? Cen’est pas l’avis notamment de
RolandDrago.

-Les effets depolitisationdu CSMmodèle IVe République avec représentantsdu parlementsont
évoqués par T. Renoux& A. Roux,L’administration de la justice en France(p.36) en quelques
phrases éclairantes.

-Unemodificationdela composition duCSM ne pourraitêtrejustifiée que sielle était décrite comme
dictéeparun changementdedoctrinepar rapportà la doctrine sous-tendantla réforme de1993. On
retrouve alors sur cesujet particulier l’objection généraleémise plushaut : les parlementaires
accepteraient-ilsde reconnaîtreimplicitementqueleur copiede 1993 soit entièrement àrevoir cinq
ansaprès ?Celaest-ilbon pour l’image du parlementet, au-delà,du fonctionnement des institutions
dela république?

Ne peut-onplutôt envisager queles pratiquesdu CSM soient directement placéessousle regard
critique dupolitique, et à traverslui, des médiaset du public. Cettesolution seraitplus légère. Elle
placerait le CSM face à sesresponsabilités.Il devrait anticiperla critique parlementairede ses
pratiques,la critique médiatique, etla critique del’opinion publique. Le CSMdevraitdoncviser à
la transparence,àune motivationclairede sesdécisions.La mise ensituationderesponsabilité serait
plus franche. Tandisque,si desparlementairessont présents auCSM, la responsabilitéd’éventuelles
dérivesserait diluée.

-Le débat régulieret obligatoire de politique pénale auparlementqui a été évoquéà plusieurs
reprises àla commissionoffrirait une occasion pourla représentationnationaled’évaluer,à une
échelleglobale, lesécarts éventuelsdela pratique judiciaireparrapport àla politique pénale définie
par les instances politiques.

- Pour contrecarrerla tendancenaturellementautoprotectrice descorps("eineKrâhe hackt einer
anderenkein Auge aus",dit un proverbe allemand[" une corneillen’arrachepasl’oeil d’uneautre
corneille"]), onpeut aussirenforcer(pardes moyensà déterminer)la transparenceet la visibilité des
decisionsdisciplinairesdu CSM et prévoir une évaluationde la manièredont cettefonction
disciplinaireest remplieau coursdu débat depolitique pénaleau parlement.

En effet, la légitimité des magistratsayantsa source dansle zèleet la compétence aveclesquelsils
accomplissentleur rôle, lequel consiste à appliquerla loi, il paraît normal quela représentation
nationaleet, à traverselle, lepublic puissentjuger de la manièredont, auniveauglobal, ce rôle est
rempli.
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Le débat de politiquepénale etle renforcement dela transparence dela fonction disciplinaire du
CSM permettraientdelimiter lesrisques ducorporatisme enintroduisantun regard évaluatif desélus,
sansengager des bouleversementsaux effetsmal contrôlableset imparfaitement prévisibles.

La premièrecausedu "soupçon"serait-ellealorséliminée ?

Le sentimentdedépendanceserait-il éliminéalors que les procureursgénéraux continueraientd’être
nommés enconseildesministres,qu’ils dépendraient duGarde desSceauxet quela hiérarchieserait
conservée?

Je croisqu’il seraittrès facile de faire passer auprèsdu public l’idée que les procureurs généraux
doivent continuerd’êtrenommés parl’exécutif.

D’une part, le public peutfacilementcomprendreet admettre que"l’indépendancede la justice" ne
signifiepasquelajustice soitun "État dansl’État".

D’autrepart, il existedesmodèlesauxquelsonpeut seréférer par analogie(tout enrestantconscient
deslimitesde l’analogie) :lesprofesseursdel’enseignementsupérieur sontnommés parle politique,
mais recrutésparcooptation Personnen’admettraitque les nominations de professeurs soientle fait
du politique. Celaserait perçu commeun moyen de pressionnon compatible avecla "liberté
académique",sanslaquelleil ne peuty avoirde recherche etd’enseignementefficaceset orientéspar
le soucide l’intérêt général .En revanche,tout le monde comprend fortbien que les recteurs
d’académie soientnommés parl’exécutif, puisqu’ils ont en chargede veiller à l’applicationdes
dispositionsémanant du politique.

Quelles que soient leslimites de cette comparaison (les procureursont à l’évidence davantage
d’emprisesur les citoyens que les professeurs),il est peut-êtreutile de la pousserun peu : les
professeurssont recrutéspar cooptation .Cette cooptations’effectue par le truchement de
commissionsélues auscrutindeliste. Des éléments"idéologiques"rentrent -inévitablement- dans
lesprogrammesdesditeslistes. Mais les idéologies évoluent,notammentavec les cohortes (au sens
démographique).De plus, ellesnesontd’ailleurspas toujoursdysfonctionnelles-, ellespeuvent au
contrairerefléter utilement des demandes latentesdu public. Il semblequ’au total le système de
cooptationde l’enseignementsupérieurne fonctionne pastrop mal. En tout cas,mêmeenl’absence
de moyensde pression,les individus tendent àremplir leur rôle et leur fonction avec zèle,
compétence etneutralité . Onnesignaleguère de cas oùun professeurseseraitécartédesonrôle,
par exempleenselivrant à un prosélytismedéclaré. Unetelle pratiqueseheurteraitd’ailleurs à des
mécanismesde régulationexternes.Ainsi, dansle casdu prosélytismedéclaré, les étudiants ou leurs
organisationssaisiraient probablementla presse, voirela justice.

Demême,lesdécisions des parquetssontsujettes aucontrôle parl’ "environnementsocial". On voit
bien par exempleque certainesdécisionsdes procureurs fontl’objet decommentairesdela part de
lapresse.

Bref. il importede rappeler uneévidenceimportante, à savoir quele contrôled’un corpspeut être
assuré parbien d’autresmoyens quecelui d’une autorité supérieure. Les contrôles institutionnels
peuvent end’autrestermes êtreefficacementcomplétéset confortéspardivers types de contrôles
sociaux.

Onpeut remarquersur cepoint qu’unemeilleuretransparence dansla motivationdes décisions des
parquets aurait, entre autreseffets, celuide faciliter ce contrôle parl’environnement.
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Il sembleque tous les observateurs soientd’accord pouraffirmer que, dansla quasi totalité des
affaires, le parquet agit dans les faits en touteindépendance,quela "culturede conformité" dont
parle un procureur très envue (en raison surtout desaffairesqu’il a eu entre lesmains)est envoie
dedisparitionou mêmeadisparu,quebien desprocureursn’ont au cours detoute leur carrière reçu
aucune instruction dela chancelleries’agissantd’affairesindividuelles,etc

Il est donc particulièrement regrettable quele public ait l’impressionque la justice est soumise à
l’exécutif, engrandepartieparce quelacarrière des procureurs dépend del’exécutifet quele public
confond lesjuges et lesprocureurs.

L. CohenTanugi note justement(note 3/2/97) que"l’unité de statut entresiègeet parquet favorise
la confusiondel’opinion entrele jugeet le procureur ... "

En revanche, je serais peut-êtremoinsd’accordavecla fin dela phrase,lorsqu’il évoque :"(...) la
suspicionsuscitée à tort ouà raison parle rattachement hiérarchiquedu Ministèrepublic au Garde
desSceauxet l’incompréhensiondes raisonslégitimesd’un tel rattachement".

Ce n’est pas,mesemble-t-il,le rattachement auGarde des Sceaux quiinspirele soupçon .Le public
est capable de comprendre quele Ministère public soit hiérarchisé etdirigé par l’exécutif .Cequ’il
n’admetpas,c’est quelesinstitutionspuissentpermettre-théoriquement-à l’exécutifde faire pression
surlesacteursdu systèmejudiciaire pour desraisons étrangèresà l’intérêtgénéral,via la carotte et
le bâton dela carrièrestatutaire.

Deuxièmecausedu soupçon

En dehors del’influence de l’exécutif sur la carrière des parquetiers,une seconde causeessentielle
du soupçonpeut êtrefacilementidentifiée.

Elle résideévidemmentdansle fait que le public a le sentimentque l’exécutif peut plus ou moins
discrètement intervenirdansdes affaires particulièrespour desraisons étrangères àl’intérêt général.
Cette sourcedu soupçonest àl’évidencetout aussiimportante quel’autre.

Remarquespréalables.J’ai retenudesdéclarations faitesencommissionetde diversdocumentsdeux
pointsqui meparaissent fort importants :

-que les interventionsde la chancellerieà proposd’affairesparticulièresétaient rarissimes ;

-qu’il était parfois indispensabledu point de vue de l’intérêt général quela chancelleriepuisse
intervenirà proposdecertainesaffairesparticulières. Imaginonsparexemplequel’ambassadeurdes
États-Uniscommetteun excèsdevitesse sur les routesfrançaiseset écraseun enfant : la tension
entrela légitimeémotiondu public et les traditions en matière detraitement des représentants des
nations étrangèrescréeraitun problèmedifficile (risquede rétorsion àl’étrangeraux dépens des
diplomatesfrançais,etc.) .La dimensionpolitique decetteaffaireparticulièrenepourrait,depar sa
naturemême,être ignorée.

Le premierpoint (rareté desinterventionsdela chancellerieà proposd’affairesparticulières)m’amène
à un commentaire sociologique.

Certainss’étonnentquel’opinion ait l’impressionque lajustice n’est pas indépendante alorsque,dans
les faits,les interventions dela chancellerieà proposd’affairesparticulièressontrarissimes.
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Là encore,jecroisqu’il n’y a riend"’irrationnel" dansla réactiondu public. L"’opinion publique"n’est
pas autre chose quel’addition d’opinionsindividuellesde femmeset d’hommesqu’il y a avantageà
supposer comme étant généralementdebon sens.

Même si le public était informéet convaincude cette indépendance defait du parquet par rapport
à la chancelleriedansla quasi-totalité des affaires particulières,il ne serait pas convaincude
l’indépendancedu parquet àpartir du moment oùil aurait la certitude quele Garde des Sceauxest
intervenudanscertainesaffaires.Et il aurait raison.

Pour comprendre cetteréaction, il suffit de considérer cequi se passedansle cas des théories
scientifiques.Une théorie qui expliquemille faits connaîtune chute brutale de crédibilitési un seul
fait apparaîtencontradiction avecelle.

Il enva de mêmeici. Il suffit qu’un seulépisode apparaisse commeencontradiction évidente avec
la théorie"le parquetest indépendantde l’exécutif"pour que cette théorieperdedesacrédibilité.

Dansun cascommecelui-là,la croyancene se formepassur une basestatistique. Onneconclut pas
de "la théorieest vraie dansla quasi-totalité descas" que "la théorieest vraie",maisde "la théorie
n’est pasvraiedans untout petit nombredecas",on conclut "la théorien’est très probablement pas
vraie". "Le parquetest indépendantdansla plupart descas" ne conduit pas dansl’esprit du public à
la conclusion "le parquetest indépendant" .En revanche, "le parquet n’apparaît pas comme
indépendantdanscertainesaffaires" conduità la croyanceferme" le parquetn’est pasindépendant".

Commentfaire pouréliminer cette autre causedu "soupçon"du publicsansnuire aufonctionnement
de la justice?

Des exposéset de la littérature qui nous ont été soumis, je retiensles propositionssuivantes :

1) Une collaboration entrele parquetet le politique, notammentl’exécutif, sont indispensables
s’agissantd’innombrablessujets (la lutte contrela toxicomanie,le développement dela criminalité
dans les banlieues,sansparlerdu terrorisme etd’autressujets).

2) Il faut que les instances politiques restentla sourcedela politique pénale ;que ladite politique
conduise àunecertaineuniformité desdécisionssurle territoire national ;quel’exécutif puissedéfinir
rapidementune attitudepénalepar rapportà des événements exceptionnels (grève descamionneurs
parexemple).

Il seraitdoncextrêmementdangereux deproposerla création"d’un parquetà l’italienne". D’ailleurs,
le "parquetà l’italienne" aproduit desdésillusionset les critiquesàson encontre semultiplient.

Cet ensemble decontraintes conduità des solutionspossibles innombrablesdans le cas de la
deuxième causedu "soupçon"tout commedansceluide la première. Certaines sont lourdes,d’autres
plus légères.Certainesrelèvent de l’aménagementdes institutions existantes,d’autres de leur
bouleversement.

Le problèmedel’éliminationdela deuxièmecausedu "soupçon"peut donc être formulé : quels sont
leschangementsminimauxqui permettentd’atteindrel’objectif de détruire lesbasesdu "soupçon",
de faire de l’indépendancede "la" justiceuneévidencepour le public et enmême temps dedonner
au politique lesmoyensde détermineret d’obtenir l’application dela loi et dela politique pénale
définies aunom du peuplefrançais?
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Plusieurssolutionspeuventêtreici envisagées.L’uned’entreellesconsisteraità écarterle Garde des
Sceauxde toute autorité surle parquet et à placer cedernier sousl’autorité par exempled’un
Chancelierdejustice élupar le parlement.

On peut, jecrois, en retenirl’idée centrale, maiselle mesembleprésenter deuxinconvénientsmajeurs
si on l’appliqueindistinctementà toutes lesaffaires.

Premier inconvénient :la collaboration entrele Garde desSceaux etle chef du parquetserait
indispensables’agissantde toutes sortesdedossierset dequestions. Oubien cette collaborationne
se ferait pasbien etcela créerait des dysfonctions,voire une situation dangereuse (imaginons des
rapportsmauvais entreun chefde parquetet le ministredans le casd’un épisodeterroristepar
exemple). Oubien la collaboration se feraitbien et le soupçonde la collusion et de la non
indépendancede"la" justiceréapparaîtrait. Elleseraiten tout cas affectéepar la géométrie variable
des configurations politiques(et notammentpar la coïncidenceou l’absencede coïncidenceentre
majoritéparlementaireet majorité présidentielle).Cela nuirait à la continuité del’actionjudiciaire,
et impliqueraitun risque de politisation dela fonction.

Secondinconvénient :s’agissantdes affairescomportant depar leurnature unedimension politique
essentielle(on peut évoquerdenouveaule casfictif de l’ambassadeuraméricainqui écraseun enfant),
le chef duparquetnepourrait guèreque suivrel’avis du politique. Son indépendanceseraitdonc de
pure forme dans lesaffairesà dimension politiqueet faiblement utile s’agissantde la massedes
affairescourantes.

Parmi lesauteursdontj’ai étudiéles textes,M. Drago est très opposé à cette solutionà partir de
l’argument :le procureurd’État rappellerait des institutions qui ont laisséde mauvaissouvenirs.
D’autre part, souligne-t-il, il ne pourrait éviter soitla confrontation soitle risquede donner une
impressionde soumission.Jenotequeni M.Carbonnierni M. Foyernesont, eux nonplus, favorables
àcette idée.

Uneautresolutionévoquée consisteraità imaginerun nouvelorganecollégialauquelserait confiée
l’autorité sur le parquet. Laquestionseposeraitalors dumodededésignationdecet organe. Est-on
sûrdepouvoirfacilementdéfinir un mode dedésignation susceptible de provoquerun sentimentde
légitimité ? À supposerqu’on le puisse,unetelle solution corrigeraitcertainsinconvénientsdela
précédente, mais donneraitnaissance,elle aussi, à des effets de politisationà peuprèsinévitables,
chaque responsable,individuel ou collectif, dela nominationd’un membredela nouvelleautorité
étant tentéde faire ses propositions demanièreà fairepencherla majoritédu collège deson côté.
Il n’est pas évident que les risques de politisation soientmoinsgrands quedansle casprécédent.

Introduireune nouvelle,autorité de typeConseilsupérieur del’audiovisuelou Conseilde politique
monétairene peut être considérécomme une mauvaisechose pour des raisonsdeprincipe. Mais il
faut veillerà nepasmultiplier ces "Conseilssupérieurs"si onpeut s’enpasser.

Le doyen Carbonnier remarque justement quel’inflation législativea fini par viderde son sensle
principe selon lequel"nul n’est censé ignorerla loi" (commentpourrait-il en effetêtre autre chose
qu’une fiction à partir du moment oùle maquisdela législation devientimpénétrable?). On peut
faire la mêmeremarques’agissantdes institutions.La multiplication des"Conseils","Autorités",
"Monsieur Ceci"ou"MadameCela" et, ajouterai-jecum granosalis, descommissionsd"’experts"
n’est pas sansintérêt. Elle témoigne d’une attitude d’innovation institutionnelle sans doute
indispensabledans une démocratie complexe.Elle facilite peut-être le développement de
l’insaisissable"raisoncommunicationnelle"chère au sociologueJ. Habermas .Mais il faut veiller ici
aussià éviter l’inflation . Car l’inflation institutionnellea poureffet que le citoyenne saitplus qui
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décide quoi,ni qui est responsablede quoi. L’inflation institutionnelleque nousconnaissonsest
incidemmentl’une desraisonspourlesquellesil est très difficile de concevoirun coursd"’ instruction
civique" qui rendecompte dela réalitédes institutions.

Rendrelesinstitutionsillisibles parprolifération, enchevêtrementet superposition, cen’est pas servir
la démocratie.Or cequi nousestdemandé par M.le Présidentdela République, à travers les deux
questions posées à notrecommission,c’est bien de présenter despropositionsvisantà approfondir
la démocratie,

Dansle casqui nousoccupe,le bouleversementdesinstitutionsexistantesou la création d’institutions
nouvelles,surtoutd’uneimportancepour la vie démocratiqueaussigrandequecelle qui consisterait
à créerun Chancelierde justice ouun Conseilsupérieur dela justice, nepeuvent être proposés que
si l’on a préalablementacquisla certitudequ’il estabsolumentimpossiblede leséviter.

Pourquoine passimplementproposer,puisqu’il s’agit d’obtenirquela deuxièmecause dusoupçon
soit éliminée,quel’exécutif soit parprincipe écartés’agissantdetouteaffaire individuelletouchant
lesmembres del’exécutif (et peut-êtreplus largementle personnel politique) ?

Deux variantes peuvent toutefoissans douteêtredistinguées,la seconde étantun peu plus lourde
maisplus efficace quela première.

Première variante . On pourrait se contenterde prescrire quel’exécutif nepuisseen aucunefaçon
intervenirdansuneaffaire impliquantles membres del’exécutif (et peut-êtreplus généralementle
personnelpolitique).

Deuxièmevariante. L’on pourraitaussi,reprenantles réflexionsdeM. Burgelin sur ce sujet,affirmer
la responsabilitédu chefdu parquet dans ce typed’affaires.

Parexemple,on peutimaginerqu’il soit non seulementinterdit au Garde des Sceauxd’interveniren
aucunemanière.ni directeni indirecte, dans les affairesindividuelles impliquantles membres de
l’exécutif (ou plus largementpeut-êtrele personnel politique),maisqu’un magistrat,le Procureur
généralprèsla Courdecassationparaissant effectivementen l’occurrence lasolutionla plus évidente,
devienne automatiquementdanscesaffairesle chefultime duparquet(j’espèrenepasproférerici un
non-sensjuridique). Il seraitalors entièrement responsable dela conduite de ce typed’affaireset
pourrait être appeléà expliquer sonaction devant le parlement. Cette responsabilité écarterait
entièrementle risque etle "soupçon"de collusion. De par sa position de responsable ultime, son
actionseraitplacéesousle regarddu parlementet del’opinion.

Il me sembleque l’on tiendrait ici l’une des solutionssatisfaisantà la doublecondition énoncée :
éliminer la deuxièmecausedu soupçontout en respectantle principed’économie.

Conclusion

Enrésumé,sous réservebien entendu -commeil est ditdansle paragrapheliminaire- de plusample
examen,et en insistantderechef surle fait qu’il ne s’agit ici que del’opinion d’un profane conscient
de seslimites :

-Nomination desprocureurset substituts :l’avis du CSM estsuivi par l’exécutif.

-CSM : compositioninchangée.

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



-Procureursgénéraux nommés parle gouvernement : sanschangement.

-Le Procureur général prèslaCour decassationest le chefdu parquet pour lesaffairesimpliquant
desmembresde l’exécutif (ou le personnel politique).

-Débatdepolitique pénaleauparlement. L’opinion pourrait ainsi connaîtreet apprécierla politique
du pouvoir sur les grandssujets(corruption, toxicomanie,etc.) et aussiêtre informée surle
fonctionnementdu systèmejudiciaire.

-Renforcementdela transparence dela fonction disciplinairedu CSM. Évaluationen particulierpar
le parlementde la fonction disciplinaire duCSM.

III. La présomptiond’innocence

Jem’en tienssurcechapitreà desremarquesvolontairementbrèves,afin de souligner que, dansmon
esprit, l’urgencepremièrepour notre commissionme semble êtrededénoncerfermementlesabus
de la détention provisoireet deproposer des mesurespermettant de leséliminer.

Quela France détienneàcetégardun recordest affligeant.Notamment,il est inacceptable que,sous
le prétextede l’"ordrepublic", la détention provisoire soiten réalitédans certains cas une technique
d’enquêtedestinéeà placeren condition le justiciable mis enexamenet à faciliter la recherche
d’informations. Jene crois pasme tromper en disantque de tellespratiques évoquentla "question"
de sinistremémoire.Rien ne peut justifier que cet étatde choses perdure.Il faut quela mise en
détention provisoire soitsoumiseà uncontrôlerigoureux.

D’un autre côté,il semble queles "délais" soient utilisésparfoisàdesfins stratégiques. Ne peut-on
chercher àabréger ceuxqui peuventl’être et à prévoir des délaismaximaux,ainsi que le suggèrele
doyenCarbonnier ?

Raymond Boudon
Commissionde réflexionsur la just ic e

10 avril 1997
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ANNEXE II-1

ANCIENS GARDES DES SCEAUX

M Albin CHALANDON

M JeanFOYER

M Olivier GUICHARD

M. Henri NALLET

M. JeanTAITTINGER

M. Michel VAUZELLE

Ont été égalementsollicités, mais n’ont pas fait parvenir de contribution, MM. Pierre
ARPAILLANGE, RobertBADINTER, Pierre MEHAIGNERIEet Alain PEYREFITTE.

M. Robert BADINTERa fait savoir que, sénateur,il souhaitait réserverl’expressionde ses
prises de positionauxéventuels débatsparlementaires ultérieurs.M. Alain PEYREFITTEa renvoyé
à sesouvrages surle sujet (voir bibliographie).
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Monsieur Albin CHALANDON
Ancien garde dessceaux

Jeferai d’aborduneobservationgénéralequi n’est qu’apparemmenthorsdu sujetévoqué dansla lettre
du Présidentde la République.

Qu’au lieu de la réformer, le Gouvernementaccordeà l’administrationjudiciaire lesmoyensde
travailler normalement, etdéjà s’estomperont nombre de critiques quilui sont adressées !
Malheureusement, depuisbientôt 50 ans, nos dirigeants successifsn’ont pas voulufaire les efforts
nécessaires,alorsque,reportésàl’ensembledes servicespublics, les besoins del’institution judiciaire
sont marginaux etl’effort pour lessatisfaireserait négligeable,surtout sil’on réadaptaitla carte
judiciaire aux flux réels del’activité.

LesGouvernementss’efforcentde masquer leurrefus,endétournantl’attention sur la réformedenos
loiset procédures, commesi cela pouvait remplacerl’argent qui manque !Ainsi, les Commissions
d’étudesesuccèdent-elles,depuisdesdécennies,dont les travauxsont vite oubliés dans les placards
dela Chancellerie. Installée parle Chef del’Etat, avecla mêmesolennité quela Commissionde la
nationalité,la votre devraitêtremieuxentendue.Mais neva-t-ellepasse heurterelle aussià l’obstacle
financier? Car,toute réforme.tendantà rendrelesprocéduresà la fois plus sûreset plus rapidespour
le justiciable, a uncoût. Ainsi, l’introduction de la collégialité dansl’instruction, fruit des efforts
convergentsdequatre Gardes des Sceaux successifs,s’est traduitepardes loisqui, fautede moyens
financierspourlesappliquer,ont toutes étéabrogées. Il risqued’en êtrede même avecl’instauration
d’une procédured’appeldanslescoursd’assises.Devantce blocagefinancier, il existe cependant une
réformequi pourraits’accomplirsansrien demander aubudget :l’affirmation d’une éthiquejudiciaire
fixant certainesrègles simplespour harmoniser lescomportements des magistrats,dansunesociété
où s’accumulentdevant eux les contradictions, les piègeset les innovations.

De plusenplus immergéedansle corps social, voyant son champd’action s’élargirsans cesse,notre
institutionjudiciaire reflèteune société éclatée engroupesdivergents, souventantagonistes .Ainsi
est-elleelle-mêmedéchirée, théâtred’affrontements,dont la médiatisation révèlela rigueuret l’irré-
ductibilité. Or, l’engagementtropvisible d’un magistrat,sèmedansl’esprit dujusticiable, le doute sur
l’impartialité de ladécision,et le soupçon sur sonauteur.Souvent à juste titre, carla médiatisation
pervertit,malgrélui, celui qu’elle choisit.

La politique cernelesprétoires,lorsqu’elledevientunenjeupour les partispolitiques : chaque camp
accusecelui des deuxqui est au pouvoir dela manipuler.C’est détestable !Mais pire ! elle les
envahit,lorsqu’unJuge,souvent àson propreinsu,substitueauximpératifs dela loi, ceuxdesespro-
presconvictions,ou simplementde l’air du temps. Lerisqueest d’autant plusgranddans notrepays,
que le Juge y disposed’une très large liberté d’appréciation. Dans une sociétéoù les valeurs
culturelleset morales sedispersentet s’opposent,le rôle du Jugeest de s’accrocherau principe
unificateurde la loi, seul élémentrassembleur.S’il la contesteou la viole, quellelégitimité a-t-il vis-à-
vis du justiciablecomme de savictime? La réponsequ’il doit apportern’est hélas !pas simple,car
la loi est aujourd’huisouventcomplexe,confuse, inadaptéeet la décisiondes magistratsdeplus en
plus subjective.Notre droitaurait besoind’être éclairépar quelquesprincipesgénéraux dontles
orientationspourraient être données chaque annéepar le Garde desSceauxdansun messagesur la
Justicedont la teneurseraitappuyéepar le Parlement.
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La magistratureexigeune ascèsede celui qui achoisi del’exercer.Sa distanciationestdouble :à
l’égard de lui-même,de sespassions,des convictions maisausside sa raison, si objective croit-il
qu’elle soit ! A l’égard des autres,vis-à-visdesquelsil doit viserà l’impartialité et la neutralité de sa
conduite Plusque toutautreserviteurdela collectivité, il est tenu àl’obligation de réserve. Certes,
la communication,nouvelle dimension dela collectivité moderne,s’imposeà l’institution judiciaire,
commeaurestedela société :mais elledoit être exercéeselonun codeet parhabilitation. Dans une
institution judiciaire, oùchacun refusanttoute hiérarchie, veut,au nomde son indépendance,
disposerd’un royaume dontil est seulmaître,il seraitsalutaired’installer uncontre-pouvoir quilui
fixe unefrontièreàne pas dépasser, et,metteenjeu sa responsabilité.Il y a 50 ans,un Présidentde
la RépubliqueSocialiste,Vincent Auriol, rappelaità leur obligation de réserve lesmagistrats.En
1986,j’avais convaincu FrançoisMitterrand de prendre unetelle initiative. Il m’avait demandé delui
soumettreun projet.Le cohabitation se dégradant, jen’ai pas donné suiteet je le regrette.

Uneheureuseinitiative consisteraità inviter le Chefde l’Etat, à traversle CSM, à adresser aucorps
judiciaire unmessagequi précise les obligationsdetous et,affirme, face àl’indépendancede chacun,
la responsabilitéet la sanctionqui pourraient être encouruesen cas de violation flagranted’une
éthique solennellementaffirmée.Un CSM élargi,où siégeraient, à côté des Juges,un éventailplus
largedepersonnalités désignées parleParlement, pourrait êtrel’autorité habilitéeà sanctionner les
contrevenants.

I - L’INDEPENDANCE DU PARQUET

L’indépendancedela Justiceest une revendication quel’on entendformuler chaquefois qu’elledoit
traiterd’affaires"sensibles",c’est-à-diremettantencause deshommespolitiques ou des personnalités
importantesde la société. On dénoncealors des pressions quisont exercées sur elleet les blocages
ou lesaltérationsdansles décisionsqui peuventenrésulter.Il s’agit dans unelargemesured’un faux
problème,dansla mesureoù l’on confond,souvent volontairement,l’indépendancedu corpsjudiciaire
dans son ensemble avecl’indépendancedu Juge agissant àtitre individuel dans l’exercice de sa
fonction. LeJugeest pleinementmaîtrede sa décision, grâce à soninamovibilité, etj’ai toujours été
frappé, dans mescontacts,par la réalitéde saliberté.Celle-ci n’est nullementliée àl’indépendance
d’un corpsjudiciaire totalement détachédu restede l’Etat. S’il y a des Juges quin’agissentpas en
touteliberté,c’estdû moinsau systèmequ’à leur personnalitéelle-même. Il ne faut pas,d’autrepart,
confondre,commele fait courammentl’opinion, le Jugeet le Procureur.Celui-ci est intégré dansune
hiérarchieausommet delaquellese trouvele Garde desSceaux .Il a des pouvoirs spécifiques, mais
aucunn’est de natureà imposer auJuge sadécision.

La présencede deuxfailles est cependantsouventdénoncée,par lesquellespeuvents’engouffrerles
tentaculesdu pouvoirpolitique : lesconditionsde nominationdesJuges,l’indépendancehiérarchique
duParquetà l’égard du pouvoir exécutif.

1) Sur le premierpoint, la questiona été en grande partie tranchée depuisquelquesannéespar la
réforme de 1993. donnanten fait au CSMle pouvoir de nomination des Juges pour lespostes
importants du"siège",pour lesquelsl’avis qu’ils donnentdoit être contraignant pourla Chancellerie.
Onpouvaitcertesauparavantsoupçonner certainsd’être influencés plusou moins consciemment dans
leursdécisions,par leur désirde fairecarrièreet d’avancerle plusvite possible.La question qui se
poseaujourd’huiest celle de leurindépendanceà l’égard.non plus dupouvoir politique, maisdes
groupesde pression -clans et syndicats -qui opèrent au sein de l’institution judiciaire et
inévitablementdu CSM. Pourront-ilsfaire carrièresanss’intégrerdansl’une de ces forces ? Seule
la pratiquerévélerasi la gestionplusautonomedu CSM assureramieux la promotion des talents que
la gestionmixte Chancellerie/CSMd’hier.
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2) Restele deuxièmepoint : l’indépendancedu Parquetà l’égard dela Chancellerie.Cetteréforme,
qui assureraitl’indépendancequasitotalede la Justiceentant que corps constituéau seindel’Etat,
est aujourd’huidéfendue parunecoalition disparate regroupant :

- desmagistratsdu Parquet,comme dusiège -dont ceuxdu CSM -qui, rêvantde retrouverle statut
des Parlements del’Ancien Régime, revendiquentun pouvoirquasi totalitairefaisantde l’autorité
judiciaire un Etat dansl’Etat

- des dirigeants politiques actuelsqui, pour des raisonsd’opportunité,veulentéliminer le soupçon
qui pèse sureux de manipulerla Justiceà l’occasiondesmultiplesaffaires politiques dontelle est
saisie aujourd’hui,et qui, pourcelà, sont prêts à couperle lien ombilicalentrele pouvoir politique
et l’institution judiciaire.

- plus paradoxalement,certains magistrats,notammentProcureurs,qui ne sont pas hostilesà la
subordination duParquet àla Chancellerie,maisqui constatentl’effondrementde la hiérarchie,tant
à l’intérieur d’un mêmeParquetqu’entreles Parquets etla Chancellerie.Dans cesconditions,disent-
ils, pourquoimaintenirun pouvoir quin’est plus exercé ?A ceci près, querienn’empêcheun Garde
desSceaux,si cen’est saproprevolonté -ou sonabsencedevolonté -d’exercer pleinementla charge
qui lui revient de conduirel’action publique !

En réalité,le débatouvertdevantvotre Commissionà la demandedu Chefde l’Etat, est un débatde
circonstances danslequel il serait regrettable de prendrela partiepour le tout.

Il existeenviron0,01 %del’ensembledes affaires traitéespar lesParquetsdeFrancequi concernent
desdossiers dits"sensibles",pour lesquelsla dépendancedu Parquetà l’égard du Garde desSceaux
pourraitavantageusementêtresupprimée.Mais une question setrouveimmédiatementposée :cette
suppressionest-elle égalementbonnepour les 99,9% des affaires restantes ?La réponsedoit être
non. Le Procureur conduitl’action publiquesousl’autorité du Garde desSceaux.Ainsi, peut-il parler
au nom du peupleFrançaisavectoutela force queceladonne à sa voix. Celien hiérarchique permet,
en outre -et c’est le plus important -demaintenir l’unité d’action,non seulementà l’intérieur d’un
mêmeParquet, maisentrelesParquetseux-mêmes,assurantainsi unebonneexécution dela politique
pénaledéfinie parla volonté nationale.

Rompre celien, produirait un enchaînementd’effets perversqui altéreraient profondémentle
fonctionnementdu système. LeProcureurne seraitplus l’avocat de la société, maisun simpleavocat
chargé del’accusation. Il ne disposeraitplus des orientations générales ou particulièresqu’il est le
premierà solliciter auprèsdela Chancelleriepouréclairer ses décisions, commej’ai pu souventle
constater.Détachédu Garde des Sceaux,il verrait son autorité sur ses collaborateurspeuà peu
disparaître, commeon l’observedéjà dansmaints Parquets oùla hiérarchie,s’étiole, tandisqu’au
niveaude l’ensembledes Parquets, les divergencesiraient en s’amplifiantdangereusement.L’action
publique tendrait alors à éclater en d’innombrablesinitiatives disparates ;les distorsions se
multiplieraient, génératricesd’uneanarchie quiniapporteraitriendebon àla Justice.

Au-delàdesParquetseux-mêmes,l’institution judiciaire, qui est une architecture subtiledespouvoirs
et des contre-pouvoirs,verrait son équilibre interne doublementaffaibli : d’un côté, le rapport
Procureur/Juged’instructionserelâcheraitencore davantage, accentuantla solitudepeusouhaitable
du Juge.D’autre part, le Parquet,livré à lui-même, maisdisposantà son gréde la Police Judiciaire,
pourrait devenirun pouvoirexcessif,à la limite dangereux. Mieux vaudrait,à mon sens,créerun
corpsdu Parquetindépendantdes Juges,quede ladétacher dupouvoirqui fondela légitimité de son
action.
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Veut-on être perfectionnisteet éviter les risques quecomportela libertéqu’a le Parquet denepas
poursuivre ? Rallions-nousalors au systèmeAllemanddanslequel rienn’est classé,tout est traité,
soit par leParquet,soit parle Juge, maisle prix à payer est lourd : il y a en Allemagne27.000
magistrats,contre6.000enFrance.

Pour toutes cesraisons, il serait déraisonnablede supprimer la dépendancedu Parquet qui
conditionnela bonne exécutionde la politique pénale.Reste alors àtrouverune formule pour les
affairesdites"sensibles".La meilleuresolution seraitd’en confier la gestion, soit au Parquet renforcé
dela Cour de Justice,habilitéeà traiter des actions engagées contre lesMinistres,soit àun collège
de trois magistrats désignés,soit par le CSM, ou par la Cour de Cassation. Onpourrait aussi
satisfaireàunerevendicationdesProcureurs,relativeà la procédurede leur nomination,leur donnant
davantagedegarantiesdansle déroulementde leur carrière :parexemple, nominationpar le Garde
desSceauxsurune liste proposéeparle CSM.

En conclusion,votreCommission pourraitjouer un grandrôleen expliquant clairementaux Français
lemode defonctionnement dela Justiceet lerôle respectif des Juges et des Procureurs;en affirmant
la nécessité demaintenirun pouvoir hiérarchique,non seulemententrele Garde desSceaux etle
Parquet, mais àl’intérieur des Parquets eux-mêmes,en précisantune solutionspéciale àtrouver pour
le traitementdesdossiersditspolitiques ;enrenforçantenfin les garanties de carrière des Procureurs,
afin qu’elleséchappent auxaléasde la politique.

II - LA PRESOMPTION D’INNOCENCE

Sifondamental soit le droitdechacund’être considérécommeinnocentaussilongtempsqu’il n’a pas
été condamné,il y a bien longtempsqu’il n’est guère respecté dansla pratique. Tout aulong dela
procédurequi le fait passerdesmainsdela police,à celledu Parquet,puis auJuged’instruction, l’in-
dividu quel’on suspectea souventle sentimentd’être traitécommeun objet que l’on manipule, plus
quecommeun sujetquel’on respecte.Certains magistrats, devenus des"techniciens"du droit, n’ont
pas un sensaigu de la liberté individuelle et particulièrementde l’"habeascorpus", si cher aux
Anglais. La mise en détentionn’est pour beaucoupd’entre eux qu’un acteordinaire, dont la
procéduren’est ni plus ni moinsgrave quelesautres.Sansdoute, celas’explique-t-ilpar le sentiment
profond qu’ils ont - plusou moinsconsciemment - dela culpabilitéuniverselled’autrui.

S’il gardeuneconscienceaigüede la dignité del’Autre, mêmes’il le soupçonne déjà,le magistratest
un défenseur actif dela présomptiond’innocence.Si la déformationprofessionnellele lui fait oublier,
il n’en n’a cure !

La présomptiond’innocencepeutêtre ignoréeàtout momentdu procès.Il y a pourtant trois gestes
décisifsoùil peut lui être gravement porté atteinte :la mise enexamen,le non-respectdu secretde
l’instruction, la mise endétentionprovisoire.

1) La "Miseenexamen" estcertesun progrèspar rapportà l’inculpation, maispourquoileJugene
recourt-il pasà la positionde"témoin assisté",crééepar la loi quej’avais fait signerparle Parlement
en 1987 ?Elle était destinéeà aider le témoin inexpérimenté,mais surtoutà reculer la mise en
examendu suspect,tantquedeschargessuffisantesn’avaient pasété réunies, car,qu’on le veuilleou
non, celle-ci dansl’esprit du public, estdéjàuneatteinteà l’innocencedecelui qui enest l’objet.

2) Le "Secretde l’instruction", garantde la présomptiond’innocence,vole enéclats dès quela Presse
s’intéresseactivement auprocès.L’ampleur prise par la médiatisationqui fait de la Pressele
concurrentdu Juged’instruction,et du procèsun spectacle, créebien souventune complicitéentre
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magistratet journaliste,danslaquelle chacun cherche àmanipulerl’autre. Du coup,l’instruction se
fait sur la place publique.

Peut-onrevenirenarrièreenimposantle secret auxpartiesciviles et à la Presse ?L’air du tempsest
à la transparence ;le secretest suspect.Onvoit mal le pouvoir politiquefragile de notre démocratie,
imposerun baillon à la Pressependanttoute la duréede l’instruction !Nousne sommes pas des
Anglaispourqui le respect del’individu prime tout. Onpeut le déplorer, mais dansl’état actuel de
notresociété,le droit d’informer dont seréclamela Pressepasse avantcelui du justiciableà sefaire
respecter parelle. Pourtant, desdispositions pourraient être prises pourlutter contre les excès :
renforcement dela loi contre la diffamationqui autoriseune applicationtrès laxiste, prévoyant
notammentuneforteindemnisationdesvictimes. Confrontéà ceproblèmeen 1986et 1988,j’avais
incité quelques représentants dela Presseà organiserune auto-discipline afind’insuffler à leurs
membresun espritde prudence et de modération.Il est malheureusementdifficile d’obtenir d’un
pouvoir quasi totalitaire qu’il limite de lui-même ses pouvoirs. Parallèlement, despoursuites
pourraient être engagéescontre des Juges dontl’indiscrétion seraitprouvée.

Dansun contexteaussidifficile, la solution réalisteest sansdouted’adapternotre droità cette
évolution inéluctable dela société et, fautede pouvoir imposerle secret,d’accepterle caractère
public du procès.Dansl’histoire du droit pénal, la publicitéva depair avecla procédurede type
accusatoire.C’est vers cettedernièrequ’il faudrait évoluer,sans pourautants’y rallier brutalement.
Le mondejudiciaire, notammentle Barreau,devrait d’abordse former aurôle nouveau pourlui qu’il
devraitjouer dansun systèmeaccusatoire. Poursortir del’immobilisme, votre Commission pourrait
utilement innoveren définissantuneprocédure permettant de réduireparétapela partie secrètede
l’instruction,auprofit dela partie publique. Dès maintenant, unepossibilité devraitêtre offerteà la
défensede demander à toutmomentet dès la miseen examen,un débatpublic et contradictoire
devant la Chambred’accusation.Ce recoursserait sommetoute d’un usagelimité puisqu’il ne
concernerait que les affairesayant faitl’objet d’unemédiatisation.

3) Plusencoreque le secret del’instruction, la miseendétention provisoire, parla pratiqueabusive
qu’enfont de nombreux Juges,est uneatteinte inacceptable àla présomptiond’innocence.

C’est tout le fondementdenotre procédurepénalequi estencause.Au nomd’une conception absolue
de la vérité judiciaire,à l’opposéde cellerelativiste, quasi probabiliste,des Anglos-Saxons,celle-ci
est axée surla recherchede l’aveu, plutôt que dela preuve. Elleconduit le Juge à utiliser
l’emprisonnement commemoyen de pressionsur celui que lui fait suspecter sa "seuleintime
conviction".Les charges manquent,qu’importe !On le met en prisonpourle faire avouer. Y-a-t-il
des charges réelles ?La mise endétention alors se prolongebien au-delàdu nécessaire,et elle
devient, contrairement àla loi, une sorte depré-jugement.

Cette pratiquen’est pas digned’un paysqui revendiquela paternité des droitsde l’homme. Elle
conduit à des abus de procédured’autant plusgraves quel’on demandeà un seul hommede se
dédoubler,en instruisantà chargeet àdécharge.Commentexercerà la fois les deux fonctionssi, dès
le départ,onadéjàuneconvictionqui fait pencherd’un côté ? Leserreurs fréquentesrésultantd’une
miseendétention provisoireinjustifiéepourraientêtredavantageévitées sil’on modifiait la procédure
sur deux points majeurs :

- Transformerle Juged’instructionenJugede l’instruction,c’est-à-dire en faire,au lieud’un shérif
qui mènel’enquête -ce devrait êtrele rôle du Parquet-, l’arbitre entrel’accusationet la défense.
Ainsi, un grand passerait-il franchi versla procédure accusatoire, etla publicité quil’accompagne.
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- En tout état de cause,confier la miseen détention provisoire àun collège detrois magistrats,
indépendantsdu Juged’instruction.

La responsabilité des magistratsa été soulevéepar le Chef de l’Etat dans son message àla
Commission.Samiseen jeuseraitd’autantplus légitimesi l’on devait évoluer - malheureusement -
versuneplus grandeindépendance del’institution judiciaire en tant que corps constitué auseinde
l’Etat. J’évoqueraiseulement,à titre d’exemple,les efforts engagés par les dirigeants politiques en
Italie pouréviter desexcèsmanifestesdecertainsmagistratsun projet deloi estactuellement discuté
visantàinfliger àun Juged’instruction unepeineéquivalenteà la miseen détentionpréventivequ’il
aurait prononcéeen violation dela loi, et qui seseraitrévélée infondée.Avant d’aller jusque là,
l’autorité judiciaire devrait donnerl’exemple enorganisantelle-mêmeun auto-contrôlede façon
efficace.

(mars 1997)
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Monsieur Jean FOYER
Ancien Garde desSceaux

- DU MINISTERE PUBLIC -

J’ai déjàeu l’occasiondem’expliquersur ce point dansla presse etma réflexionultérieurene m’a pas
conduità modifier mon opinion.

Il convient toutd’abord de répéter quel’organisationet le statutdu ministèrepublic n’ont pas trait
a l’indépendance dela justice, pourla raison queles magistratsdu ministèrepublic ne la rendent
point. Ils nesont pas des juges. Leur mission est de requénr des décisions de justice et d’en poursuivre
l’exécution.

Je continuede penserqu’au moinsen matièrepénaleoù le ministèrepublic estpartieprincipale,sa
missionest nécessaireet que son exercicesousl’autorité du garde desSceauxne l’est pas moins.

La séparationde la poursuiteet del’instruction est unerèglefondamentalede la procédurepénale
et peut-êtrele Conseil constitutionnellui reconnaîtrait-ilvaleur de principe constitutionnel. Son
instauration marquel’une des coupures entrel’ancien Droit et le Droit moderne. Dansl’ancienne
France,la règleétait que toutjuge était procureurgénéral,c’est-à-direqu’il pouvait sesaisir lui-même
et informer sans réquisitionsdu Parquet.

Deux vestigesde cetteidéeavaientsurvécu.D’unepart, la loi du 20 avril 1810habilitait l’assemblée
généralede la Cour d’appelà enjoindreau Procureurgénérald’exercerdes poursuites,disposition
tombéeendésuétude,bien avantdedisparaître dela loi écrite. D’autre part, en casde crimeet ou
dedélit flagrant,le Coded’instructionconféraitau Juged’instructionqui s’était rendusur les lieux,
d’instruire sans réquisitoire introductif. Lelivre 1er du Codede procédure pénalen’a pasmaintenu
la règleancienne.

La règle deséparation mérited’être conservée, car elleestunerègletraditionnelledu droit libéral
Nemo judex sine actore,disaient les Romanistes, ce que le Nouveau Code de procédure traduit en
disant que seulesles partiesintroduisent l’instance. Le principe n’est pas moins nécessaireen
procédurepénale. Le juge est armédepouvoirs redoutables surla liberté, la réputation,lesintérêts
et la vie des personnes. Sonactivité doit être provoquéeparune personne demandantjustice. Elle
ne sauraitêtre spontanée sansdangerpour la liberté.

Notre procédurepénale confère auministèrepublic l’exercice de l’action publique, principe très
largementtempérédu restepar la règlequi reconnaîtà la victime la facultédemettre cette actionen
mouvement,mêmesansconclure àl’allocation dedommages-intérêtset,dansmaints domaineset non
sans excès,la loi a accordéle mêmepouvoirà diverses associations.

Quandil exercel’action publique,le ministère publicagit commeun mandataire, sontitre même de
Procureurl’indique. Procureurdela République,de la sociétéquecelle-ci incarne,il requiertdu Juge
l’applicationdespeinesprévuespar la loi aux auteursdefaits qui ont troublél’ordre socialet la paix
publique.C’est au pouvoir exécutifqu’incombentla paix publiqueet la sécurité des citoyens.Il est
dansla nature deschoses quele ministèrepublic s’exercesous son autorité.
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Au procèspénal,c’estla société quiest le contradicteurlégitime de l’accusé. La rupturedu lienentre
le gouvernementet le ministèrepublic signifierait que le pouvoir démocratique, expression dela
société, serait frappéd’une véritable incapacitéd’exerciceet serait représentépar des procureurs,
dépourvusdelégitimitédémocratique,sur lesquelsil seraitsans pouvoir.Celaseraitinadmissibleau
regarddes principes.

Dans lesfaits, laproportion desaffaires pénalesà propos desquellesla Chancellerieintervientest
infime. Mais cellesdanslesquelleselle le fait sont graves. On a donnéun exempletopique. Dans
le cas de troubles sociaux,de manifestations redoutables,l’appréciation de l’opportunité des
poursuitesnesauraitêtreenlevéeaugouvernementqui, encasd’erreur,supportera lesconséquences.
Il est des casoù une répression immédiatepeut être bonne, d’autres dans lesquelleselle risque de
relanceret d’aggraver l’agitation. Le Gouvernementpeut donner desordres àla police et à la
gendarmerie,celui de tirerou denepasfaire usage des armesàfeu Dequel droit lui retirerait-on
son pouvoirdansl’exercice des poursuites ?D’où le Parquet tiendrait-ille pouvoirde le faire à sa
place ?

C’estdel’Ancien Droit queprovient l’inclusion du ministèrepublic dansle corps judiciaire.Lorsque
le roi aérigéenofficeslesfonctionsqu’il avaitconfiéesjusqu’alors à des procureurset à des avocats
auxiliaires dela justice, il les afait du même coupbénéficierde mesurestelle la Paulettequi leur
assuraitl’inamovibilité commeauxjuges dusîège. Le XIXe sièclearétabli la vérité. Il eût pu sortir
le ministèrepublic du corpsjudiciaire. Elle est l’organisationde beaucoupd’Etatsétrangerset sans
doutepareilleorganisation serait-elle plusclaire. Un Etat européen, dontl’organisationa été imitée
de la nôtre,a rendule ministèrepublic indépendant,l’Italie. De hauts magistratsitaliensdéclarent que
cettenouvelleorganisationest détestable.

Sansdouteles objections frappent-elles beaucoupd’espritset des organisationsqu’on voudrait
transactionnellesont-elles été recherchéeset proposées.Aucuneneme paraîtacceptable.

La premièreconsisteraità laisseraugarde des Sceauxla libertéde donner des instructions générales
concernantla politiquepénale,maisà lui interdire desemêlerd’affairesparticulières.

Jen’hésitepasàécrirequec’est là purehypocrisieet dépouillerle Gouvernementde sesprérogatives
sansle dire . Qu’est un pouvoir dedonner des instructions générales sansle moyende lesfaire
exécuter ?Supposons - cequi n’est pas irréaliste - quele garde des Sceaux recommande dedonner
unepriorité àla poursuitedutrafic dedrogues,y comprisescellesdites douces, etqu’un procureur
décide denepaspoursuivrele commerceet l’usagede ces dernières.

Uneautre idéeseraitde conserverla structurehiérarchiquedu ministèrepublic et dele placersous
l’autoritéd’un Chancelier,haut magistrat indépendant.

Telle était, en apparence,l’organisationsoviétique dela Prokuratura,sinistrementillustrée par
Vychinski En apparenceseulement,carle Procureurgénéraldel’Union soviétiqueétait unhomme
du Parti, nommépar le Parti,subordonné au Parti, révocablepar le Parti.Il était enréalité plutôt un
garde desSceauxà la française.

Selonl’organisation,le Chancelier irresponsableet permanentseraitbeaucoupplus puissantqu’un
gardedesSceaux.Il aurait,commetout le monde,ses conceptions etsesidées surla justice. Elles
necorrespondraientpasnécessairementàcellesdu pouvoirissudu suffrageuniverselau moment où
il déciderait.Qu’en serait-il dela démocratie ?
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Finalement,il convient dene pas dramatiser les conséquences del’organisationactuelle. Si le
ministèrepublic a l’exercicede l’action publiquesousl’autorité du garde des Sceaux,la victime de
l’infraction a le droit de mettrecette actionenmouvement.La loi actuellea distribué aveclibéralité
et mêmeavecexcèsla facultéde se constituer partiecivile à demultiplescatégoriesd’associations,
à des actionnaires minoritaires de société, etc . . .

Dansnotre système constitutionnel,le Gouvernement dontle garde desSceauxest membreest
responsabledevantle Parlement, ce quene seraitni le "Chancelier",ni les Procureurs devenus
indépendants. Les parlementaires peuventlui poser des questions écritesou orales. Et lesmedias
sontfriandsd’affaireset descandales.Le dangerd’étouffementn’est pasbien grave.

On dira -ou plutôt onrépétera - qued’ores etdéjà le ministèrepublic seraitdevenu indépendant.
Objectioninacceptable.Un pouvoir incapabled’exercersesprérogativesn’a pasle droit d’en priver
ses successeursdansl’avenir. La restaurationd’un pouvoir nécessaireest affaire de volonté,et la
structuredu ministèrepublic lepermet.

Notre droit estparvenuà un étatd’équilibre. La sagesseet la prudence commandentdele rétablir
s’il n’est pas exactement respecté,elles interdisent entout cas, à mon avis,de romprele lien
nécessaireentrele Gouvernementet le Ministèrepublic.

Critiquer sans cessele pouvoir, le présenter commeun mal, c’est répudierla démocratie,pour la
remplacerpar le pouvoir de corps, declans,de chapelleset mêmed’individus. Ne détruisons pas
l’Etat.

II. - DE LA DETENTION PROVISOIRE

Aucunequestiondela procédure pénalen’a étél’objet de réformesaussinombreuses quecelle dela
détention provisoire,trop fréquemment ordonnée ettrop longtemps prolongée, a-t-ondit. Les
retouchesà répétitionapportéesà la loi - la dernièreest toute récente-ont obtenu des résultatsque
malheureusementl’augmentationde la délinquancedissimule. Et il seraitjuste derechercherà qui
incombela prolongation dela détention dans les affaires graves. Onsait, depuis Beccaria, quela
sévérité dela peine estenraison inversedela durée écoulée entre lesfaits et lejugement.

On ne peut qu’être troublélorsqu’on entendannoncer surtoutes lesradios ettélévisionque les
accusés dumeurtredes quatrejeunesfilles deBoulogne-sur-Seine comparaîtrontenjustice dans deux
anset demiou trois ans. Etsi le second degréest institué entre temps,comptetenudu pourvoi en
cassation,la procédure dureracinq ans. La défensene s’en plaindra pas, espérant que, dans
l’intervalle, l’horreurdu crime seseraévanouie.

Quoiqu’il ensoit, la pratiqueactuelledela détention provisoire appelle de trèsgraves critiques quant
a sadécision etquantà sonexécution.

A . - Une déclaration récente faite parun magistratinstructeur arévéléà quellesfins la détention
provisoire pouvaitêtremiseenoeuvre. Ladétentionprolongéejusqu’à l’extrêmelimite autoriséepar
la loi, a étéexpliquéeparcequela personnemiseenexamen se refusait àcoopérer àl’instruction,ce
qui revenaitàdire que cette personne serefusaità passer des aveux.

Pratiquéeà cesfins, la détentionprovisoireest illégale.Elle équivautàcequ’était latorturedans
l’Ancien Droit, moyende forcedestinéà arracherl’aveu. DansleDroit moderne,la personnemise
en examenest présuméeinnocente.La preuve desa culpabilité incombeà l’accusation. Il est
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surprenant -et désolant - quela déclarationn’ait soulevé aucune réaction.

Les faitsmontrent que les recours ouvertsdevantla chambred’accusationet les modifications
apportées àla procéduredecesrecoursnesontpoint suffisanteset queces chambres demeurent, en
biendescas,plus enclines àla confirmationqu’à l’infirmation des ordonnances demiseen détention
préventive. Le remèdedoit être recherché au premier degré.

Uneseulemesurepourraitêtre efficace,elle est cellequ’il y a un demisiècleet plus avaientproposé
lesrapportsMatteret DonnedieudeVabres, confieràdesautorités séparéesla recherche des preuves
et la décisionsur la détention.

B.- On nepeut imaginersanséprouverunsentimentd’horreurlesconditions danslesquelless’exécute
la détention provisoire ... quandelle n’est pas appliquéeà des personnalités. (Oùest l’égalité devant
la justice ?)La capacité des maisonsd’arrêt est insuffisante.Les détenus sont enfermésà plusieurs
dansla mêmecellule. Demalheureuxdétenussontcontraintsde subir desactes desodomie,et donc
violés au sens actueldu terme dansle Nouveau Codepénal. Or l’affaire du sangcontaminé afait
apparaîtreque la proportion de séropositifsétaitexceptionnellement élevée dansle milieu carcéral.

Desdétenus,souventjeunes, subissentd’intolérablespressionscontreleur intégrité physique, quien
certains cassont de natureà leur communiquer unemaladiemortelle. Une pareillesituation est
intolérableet indigned’un Etatciviliséet engagegravement,àmon avis,la responsabilitédeceux qui
la tolèrent.

III. - SECRET DE L’INSTRUCTION

Le secretde l’instructiona été rappelé, dans une formule particulièrementnette,par le livre ler du
Code deprocédurepénalepromulguéen 1957. Curieuse coïncidence,c’est à ce moment quela
pratiqueacommencéàle ruiner.Lesévénementsd’Algérie en furentl’occasion. Des avocats groupés
en collectifsqui défendaientlesrebellesdu F.L.N.,puis ceux qui plustard défendirentlesputschistes
et lesterroristesdel’O.A.S., nes’en firent passcrupule,souventplus soucieuxd’alerteret deconcilier
l’opinion à leur causeque d’obtenirla clémence de leurs juges.

A mon avis,le sensde l’article 11 CPP a étéfaussé etdénaturé. La réserve quefait cet article des
droitsde la défensea étéinscrite dansletexte pourinterdire etempêcherle retouraux agissements
qui avaient déclenchél’affaire Dreyfus.Le secretn’autorisepas àdissimulerau défenseurquelque
élémentqui serasoumisà lajuridiction dejugement.L’article nesignifiepas quele défenseurpeut
lever lesecret,desaseuleautorité,lorsqu’il estimeladivulgation favorable aux intérêtsde la défense
de sonclient.

Désormais,les défenseursne sontplus lesseulsà prendre des libertés avecle secret. Des magistrats
instructeurs se permettentd’appelerl’opinion à témoinet lesmediasne les en découragent pas.

Est-il possible, est-il mêmeutile detenter derétablir la règle ?

Deux fondementspeuvent être recherchés ausecret del’instruction, l’utilité de l’enquêteet la
protection dela réputationd’unepersonneprésuméeinnocente.

Le problèmedu secreta commencéd’apparaîtreavecla loi de 1897 quia admisl’avocat dans le
cabinetdu Juged’instruction.La personnemise en examenapu connaître,avanttout interrogatoire
du Juged’instruction,ce que ce magistratsavaitdéjàou ne savait pas encore, avecle risque dela
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communicationde ces éléments ou del’absenced’élémentsauxcoauteurs oucomplices, encoreen
liberté.

Lesnécessitésde la répression ontétélesplus fortes. Elles ont suscitéla pratique delagardeàvue,
quele Livre lerdu Codedeprocédurepénale alégalisée enla réglementant.L’expérienceme permet
d’écrire quela répressiondu terrorisme del’O.A.S n’a étépossiblequ’au moyend’une gardeà vue
prolongée,indispensabledanslescasd’enquêtepréliminaire sur des faits decriminalitéorganisée, de
grand banditisme, deterrorisme, de trafic de stupéfiants, deblanchimentd’argentsale.

Les inconvénients des violationsdu secret sont évités parlagarde àvue,sansl’être complètement.
Mais il n’est pas possiblede revenir sur la loi de 1897. Le Conseilconstitutionnelet la Cour
européenne des droits del’homme empêcheraientle législateur dele décider.

Restela protection dela réputation des personnes présumées innocentes.

L’irrespect du secretde l’instruction présenteles plus graves inconvénients.Il rend vaine la
présomptiond’innocence.Pourl’opinion, il anticipele jugement surla culpabilité.Aprèsle déballage
fait audébutde la procédure,le crimen’intéresseplus.La différenceesténorme entrel’orchestration
du débutet la faible place réservée àla procédure de jugement.

Est-il besoin derappeler les désastres causés parl’instruction de l’affaire dite Grégory et par
l’instruction de l’affaire de Bruay-en-Artois ?

Une seulerègle est respectée par lesmedias, cellequi interdit d’indiquer lesnoms desmineurs
impliquésdansune procédurepénale. Il seraitdifficile d’obtenir l’engagementd’observerdavantage
des dispositions qui auraient poureffet d’interdiredes "scoop".

Est-il concevable derenforcer ledispositifrépressif? Enthéorie,celan’aurait rien de choquant. Sont
enoppositionla réputationdespersonnes,qui risqued’êtredéfinitivementperdueparune divulgation
même reconnueplustard controuvée,et undroit àl’information dontl’exercicene seraitjamaisque
retardé.La préférencedevrait être donnée àla première.

Le Parlementserésignerait malaisémentà voterun pareil texte craignant demécontenterlesmedias
quibrandiraitl’éternel dangerd’unedissimulation delavérité, lesjournalistes se présentantcomme
des justiciers.

Et si un texteétait adopté,les infractionsdonneraient-elleslieu poursuite ?

Plutôt qu’une sanctioncivile, le recoursà la juridiction des référés quirecevraitexpressémentle
pouvoird’ordonnerla saisiedesjournauxseraitpeut-êtreefficace. Maiscommentadapterla mesure
aux radioset auxémetteursdetélévision? Peut-êtreuneamendecivile prononcée dansla forme des
référés. Si le montantde l’amendeétait assezélevéet si l’ordonnancedevaitêtre publiéedansla
forme despropos,lamesureseraitplus utilequ’unecondamnationpénalequi neseraitpasexécutoire
par provision.

IV.- DE CERTAINES QUESTIONS DE PROCEDURE

Elles serapportentlesunes àla procédurecivile, les autres àla procédurepénale.
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A.- PROCEDURECIVILE :

J’enparleraipeu. D’une part,la procédurecivile est actuellementrégie parun Coderédigé parune
commissionquej’ai eu l’honneurde présider,qui est généralement tenupoursatisfaisantdans son
ensemble.D’autrepart, M. le Président Jean-MarieCoulon a déposéun rapport, auxconclusions
duquel j’adhère.

Simplementesquisserai-jequelques additions,qui nesontpas sansimportance.

1.- FusiondesTribunaux deGrandeInstanceet d’instance :

Désormais,le TGI siège à juge unique dansl’immensemajorité descas,le TI n’a plus depersonnel
propre, son serviceestassuré par des magistratsdu TGI.

Faudra-t-il conserverà tout jamaisces deux types de juridictions ?

Ne serait-ilpasplussimpledetraiter le TI commedessections duTGI et dela répartition des causes
entrecesdeuxnaturesdejuridiction, commeentrelesmagistrats spécialisésdu TGI, non pluscomme
desquestionsdecompétence, mais comme desquestions de distribution réglées parle présidentdu
tribunal au moyend’un acted’administrationjudiciaire.

La questiondifficile est celle de la représentation obligatoireen principe devantle TGI, plus
largementouvertedevantle TI. Nepourrait-onlaisserla représentation facultativeet pluslargement
ouverteselonla matièreoule quantum dela demande ?La procédure duTI pourrait être appliquée
devantle TGI encertainesmatières.Au premierdegréla distinctiondu provisoire etdu fonda-t-elle
encoreun sensbienutile ?

2.- Lesaffaires deconstruction :

Il faut délivrerles tribunaux decausesdont l’intérêt estmince, maisla procédure lourde et coûteuse.
Les affaires de constructiondonnentlieu à d’interminablesprocès,à des rapportsd’expertisesqui
demandent desmois et des années,à des monceauxd’écritures età des heuresde plaidoirie.
L’essentielest que le maîtred’ouvrageou l’acheteursoit indemnisé, qu’importequ’en définitive le
poids del’indemnité soit supporté parl’assureurX ou l’assureurY, car ce sonteux qui plaident.

Ne serait-il pas plussimple d’astreindrel’architecte et tous les entrepreneursà contracterune
assurancede responsabilitéauprèsdu mêmeassureur.

3 - L’indemnisationdes créationsd’accidents :

La loi de 1985 asérieusementaméliorél’indemnisationdes victimesd’accidentsde la circulation.
Mais elle a conservé tropdedistinctionset engendré tropd’incertitudesquant àl’implication. Une
nouvelleétapedevraitêtre franchiequi rendrait quasiautomatiquel’indemnisationdesvictimes.

Quant à l’évaluationdu dommage corporel, ledroit de la sécuritésocialepourrait êtreimité par
l’institution de commissions demédecins(lesmédecins légistes notamment) aupremierdegréet en
appel.
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4 - L’exercicede l’autorité parentale :

Bien que jene soisguèrefavorableà l’échevinage,je me demandesi pour lejugementdesaffaires
d’autoritéparentale,cetteformulene seraitpasrecommandable.Ces affaires sontsouvent déchirantes
et il serait souvent bon que plusieursendélibèrent, oudu moinsserait-il souhaitable quele renvoi
soit plus fréquemment pratiqué.

B - LA PROCEDURE PENALE

Le livre publié par l’Académiedes SciencesMoraleset Politiques sousle titre "La justicepénale"
exprimela majeurepartiede ce que je pense surle sujet,et notammentsur l’institution d’un tribunal
criminel qu’aucunengagement internationalne fait à la Francel’obligation de créer.

Jen’y ajouterai quedeuxobservations :

1.-L’instructionen matièrecriminelle

Elle est certainementtrop lenteet trop lourde. L’influence decertains théoricienss’est exercée dans
cedomaineen imposantexamens, enquêtes,expertises quin’en finissentpoint et durent des années
et des années, créantl’impression - d’ailleursfausse - del’impunité du crime. Reste quela rapidité
de la comparutiondevant lajuridiction de jugementdansles affaires gravesest une nécessité.
L’expériencede la répressiondu terrorisme,enparticulierdu terrorisme O.A.S., l’a fait mesurerà
tous ceuxqui en ont connu.

Toute cette procédured’instructionest à reprendreet à repenser.Il seraittrop long d’essayerdele
faire encette place.

2 - Les mineurs délinquants :

Présentée longtemps commeun modèle,la législationde l’enfancedélinquanten’est plus adaptéeaux
formes moderneset à la population decette délinquance La statistiquerévèle quel’âge des
délinquantss’abaisseet que nombred’entreeux, auteursd’actesgraves, sont âgés de1 1 à 13 ans.
La comparutiondevant le juge des enfantsne leur fait ni chaud, ni froid et si les services dela
protection judiciairedesmineurscomptentdespersonnesde grandequalitéet degranddévouement,
il n’est pascertainquetoussoient parfaitementaptes àla tâchedifficile qui est la leur.

Hier, il s’agissaitdetraiter des gamineriesqui avaientexcédé lesbornes del’admissible,aujourd’hui,
il ne s’agitplus de cela.

Le problèmede l’enfancedélinquantenepeut être traité dansun cadreexclusivementjudiciaire. Son
caractère devenu dramatiqueest imputableàun urbanismequi serévèle deplus enplus absurde, à
la désagrégationou à l’absencede la famille, à un système éducatifqui laisse lesjeuneslivrés àeux-
mêmes durantla majorité des jours del’année et des heuresde la semaine,à l’inexistencede
mouvements dejeunesse,à l’influence desmedias...En un mot, il est une politique à multiples
facettes àdéfinir. Mais la justice y a une place importante.

Je voulaiscloreici cette lettredéjàtrop longue,lorsque les medias ontfait étatdu rapportprésenté
par le Conseilsupérieurdela magistrature.Cerapportposele problème fondamental, enle résolvant
par l’affirmation, non expressémentformuléemaisévidente,du corporatismejudiciaire. En d’autres
termes,cerapport réclamele pouvoirpour lecorpsjudiciaire complété dansla circonstancepar un
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avocat, des’administrersoi-mêmeparun organismeélu par lui. Revendication formulée aunom de
l’indépendancedela justice.

Rien n’assurequ’en définitive l’indépendancey gagnerait. Aucours d’une séancedu Comité
consultatif constitutionnelM. Pierre-Henri Teitgena dit : "Mieux l’arbitraire d’un garde des Sceaux
qui passe, quecelui d’un Conseilsupérieur quidemeure."

Toute élection résultede la victoire d’une majorité suruneminorité, et les minorités subissent les
conséquencesdel’insuccèsde leurs candidats.Il està craindrequ’un organe corporatif élune soit
la représentationd’un campqui cherche àmettreenplace ses amispour consolider son pouvoiret
assurer son renouvellement.

D’où le corps judiciairetiendrait-il sa légitimitédémocratiques’il se recrutaitet s’administraitlui-
même ?

La questionse posepour lesmagistratsdu siège commeelle se pose pour les magistratsdu parquet.

Lajustice n’estpasun contre-pouvoir,contrairement à ce que certains soutiennent.Elle est l’un des
pouvoirs,l’une des prérogatives,l’un des devoirset des devoirs fondamentauxdel’Etat.

La justiceest rendueaunom duPeuplefrançais,qui est le titulaire dela Souveraineté.Dansun Etat
démocratique,la fonctionde jugenepeut êtreconféréeque parl’élection ausuffrageuniversel,ou
par la nominationd’une autorité issue elle-mêmedu suffrageuniversel. On peut concevoirune
électionpar les justiciables,cequi donneà la juridiction élueun caractère arbitral.Tel estle cas des
jugesdecommerceet desconseillers prud’hommes.Il n’est pas acceptable que les juges secooptent
entre eux dansle seind’un corps dequelquesmilliers de personnes.

C’est à mon avis unemauvaiseaction que de tenter de dresserla magistratureet l’opinion contre
l’Etat. Les Parlements, devenusle refugeduJansénisme politiquel’ont fait tout au longdu XVIIIe
siècle. Ils sont parvenus àabattrel’anciennemonarchieen la contraignantà convoquer les Etats
généraux Mais les Constituants,qui leur devaientle pouvoir, ont été intelligemment ingrats,ne
voulantpoint queles compagniesjudiciaires leur refassentle même coup. Ilsont mispour toujours
les Parlementsenvigueur etla Convention afait guillotiner quelquesunsde leurs membresparmi
les plus respectables.

CetteHistoire mérited’êtreméditée.

(mars 1997)
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Monsieur Olivier GUI CHARD
Ancien garde des sceaux

Ces sujets peuvent êtreréunissousdeux rubriques :l’instruction, et le ministère public.

1 -Quant à l’instruction, il me paraît queles questionsqu’ellepose, les modificationsqu’on
propose, toutdoit êtreexaminéavecunepréoccupationpremièreet ultime : lesinstructions sonttrop
lenteset ellesdoivent être raccourcies.Certes,il sembleressortir de votrelettre demissionqu’il
revientaugouvernement"de mettre en placeunejustice plusrapide" . Mais commentnepasvoir le
lien qui existe entre ces lenteurs et lesdifficultés surlesquellesvousêtesinvitésà réfléchir?

C’est la lenteurdes instructionsqui transformela détention préventive,mesurede précaution
parfaitementlégitime,enphénomènemassif,hors de contrôle,et trop souvent contraire àl’esprit de
toutejustice. C’estcettelenteurqui vajusqu’à exposer lesjuridictions auterrible soupçonderégler
la durée des peines defaçonà "couvrir" la détention.

C’est la durée des instructionsqui rend intenableslesprincipessi nécessaires du secret de
l’instruction et dela présomptiond’innocence.Commentla presse resterait-ellesilencieusesurune
affaire,quandellesait quel’instruction va durer de longsmois?Commentprésumerl’innocenced’une
personne quela miseenexamen exposedurablementau pilori de l’opinion, ou met sous lesverrous
? Sous lesdeuxaspects, ces durées excessivesproduisentunesituation perversequi altère l’image
même dela justice. Elle est altérée,quand une notion aussi importanteque la présomption
d’innocencedevient une fiction ridicule. Elle est altérée, quanddu fait de l’instruction la justice
présente sicontinûmentle visaged’un appareilsecret - etle secretouvre forcément le flanc au
soupçon.

L’accélérationdes instructionsne sauraitêtreunequestion de moyensseulement.C’est aussiet
peut-être surtoutunequestiondeprocédures.J’excéderais macompétence en développant cepoint,
mais ne peut-on pasdire sans crainte de se tromperque, si l’on veut vraiment lutter contre
l’allongementexcessif des procédures,il faudraenréformer profondément les règles ?Il est temps
deserendrecompteque lesraffinements,censés protéger les personnesmises enexamen, les droits
de la défense, lespartiesciviles, seretournentfinalementcontreleursbénéficiairessupposés,en
prolongeantpresquemécaniquementle provisoireet l’équivoque.

D’une façon générale,l’évolution du système judiciairen’aboutit-ellepasà unehypertrophie
physique,symboliqueet médiatiquedela phased’instruction ?On avoulu perfectionnerl’instruction
commesi celle-ci étaitl’essentielde lajustice,ona cruou laissécroirequ’ellepouvait ainsi livrer aux
formations dejugementune décision"clé en mains". Pluslesinstructions durent,pluson s’attend
à ce quelles soient parfaites. Etpour répondreà cette attente,lesjugesd’instruction lesfont durer
plus longtemps encore.C’est le cerclevicieux.

Ne faudrait-il pas au contraire rétablirl’audience publique dans safonction ? Pour la
manifestationde la vérité, la véracité des témoignages,la compréhension des personnalités,la prise
en comptedudroit des victùnes,la publicité et l’exemplaritédes sanctions,elle est irremplaçableet
ne saurait êtretrop rapprochée des faits.
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Coincées entreles obstaclesde la procédureet la rechercheillusoire de la perfection,les
instructions perdentun tempsqui ne peutêtre rattrapé. Onne jugeque des affaires oubliées.A la
veille del’audience,la presses’emploieàrafraîchir lessouvenirs.Onjuge un accuséqui s’est éloigné
de sondélit ou de son crime. Onfacilite toutes lesdérives d’une justice qui s’intéresseà la
psychologiedel’accuséplus qu’à sonacte. Al’inverse, il faut remuerla douleur desvictimes,alors
qu’elles auraientmérité,deux ou trois ans après lesfaits, l’apaisement,celui-là mêmequ’aurait
apportéunejustice plusprompte.Tout celafinit par prendreun caractèreartificiel et absurde.

Jene cherchemêmepas à examiner quels moyens pourraient redressercette situation,mais
j’imagine qu’on n’en trouvera pasqui nesoulèventtoutes sortesd’objectionstechniques,dontje ne
méconnais pasl’enjeu. La questionest politique. A mesyeux aucune réformede l’instructionn’a
d’intérêt si elle ne poseencritère absolule raccourcissementradicaldes procédures etlaprimauté
del’audience publique.Et je resteconvaincuqu’alorsles questions posées par votre lettre demission
seraientbeaucoupplus simples àrégler dansle sensd’un maintien des règles traditionnelles,
aujourd’huiimpunémentbafouées.

2 - Quant au ministère public, je rappellerailes motsque, commeGarde des Sceaux, je
prononçaisdevantl’Assembléenationale,le 2 novembre1976 : "pourdiriger l’action publique,c’est-
à-dire l’activité de ceuxqui soutiennent enjustice l’intérêt de la collectivité tout entière,il faut un
ministredémocratiquementdésigné".

Jen’ai rien à changerà unavisqui n’est pas fondé surla conjoncture.

La cohérencede l’action publiqueestunenécessité,dès lors quel’opportunitédes poursuitesest
uneprérogativepublique.La marged’appréciationn’est pasmince,ellenepeut être laisséetout à fait
à la discrétion de chaque magistrat,ni même dechaque parquet.Elle impliqueune responsabilité à
l’égarddu public. Cetteresponsabilitéest d’ordrepolitique.

Dès lors,elle ne peut être exercée que dansle cadre desinstitutionsdémocratiques.Je ne
sacralisepas les nôtres,mais,étant cequ’ellessont,elles n’admettentpasd’autresdétenteurs dela
responsabilitépolitique que le Président etle gouvernement. Pratiquement,c’est au ministre de
répondre, soit auxFrançaisdansle débatpublic, soit auparlementqui contrôle sonactionet fait
évoluerla loi, despolitiquesqu’il définit.

Jenevois pasd’autre substitut concevable à cettelocalisationdela responsabilité del’action
publique, quel’élection au suffrageuniversel directde personnages, pas forcément magistrats, qui
seraientresponsablesde l’action publique, par exempledansle ressort de chaque courd’appel Cette
formuleauraitcertainementpourconséquenced’animerun vrai débat surlajustice, et d’en rendre les
citoyens arbitres,maisun tel démembrement denotre systèmejudiciaire, mêmelimité auministère
public1, est-il envisageable ?

Certains,tout en admettantquele parquetconserve etsastructurehiérarchiqueet le ministre
commechefet responsable,proposent desaccommodements.

Il estainsi question de distinguerla responsabilitégénéraledel’action publique,et les décisions
particulières,soitpourpoursuivre,soit pourclasser.Le ministrepourrait rédiger des circulaires,mais
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ne pourrait donnerd’instructionssur des affairesencours. Certains distinguentlesinstructionsde
classement, quiseraientinterdites auministre,des instructionsde poursuivre, quilui resteraient
ouvertes. Ces distinctionssont séduisantes,mais sont-elles opérationnelles ? Que vaudraitune
autorité générale quine pourrait, sur des casprécis, préciserle sens del’orientation donnée ? La
précaution majeuren’a-t-elle pas déjà été prisepar M. Méhaignerie,quandil a décidé queles
éventuelles instructionsdela Chancellerieseraientécriteset versées,nondansledossier administratif
de l’affaire, mais dansle dossierjudiciaire ?

Pour conclure, je suis convaincu qu’on nerehaussera pas l’imagede la justice en abaissant celle
de la démocratie. Or toutle propos surla coupuredu "cordonombilical" aboutit à répandrel’idée
que notre Etatdémocratiquen’est pascapabledes’éleverauplan del’intérêt général.Pour innocenter
la Justice,faut-il jeter le discrédit sur son ministre ?Il y a une crise des institutions. Elleest
commune à toutes.La justice ne se sauvera passeule. Dissociéedel’Etat démocratique, établieen
corporationséparée, elleseraitcoupéedu peuple au nomduquel elleest censée agiretjuger. Le
besoindejustices’exprimefortement. A qui s’adressera-t-ilsi cen’est au pouvoirpolitique ?Qui lui
répondra, puisqueles jugesne parlentque par leurs arrêts ? Parquel canals’exprimera-t-ilsi la voie
de la démocratie lui est fermée ? Unedémissionde la démocratieet de l’Etat me paraît
extraordinairementpérilleuse.

(février 1997)
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Monsieur Henri NALLET
Ancien garde des sceaux

I - QUELQUES PRECAUTIONS...

- Vouloir réformerla Justice en vue de la rendre"plus rapide, plus simple, plus efficace et plus
proche du citoyen" (JacquesChirac21 janvier 1997),estun objectif louableet qui recueilletous
lessuffrages,puisque lesfrançais,depuis longtemps (depuis toujours ?),estimentquela Justiceest
compliquée, lente, coûteuse,peu efficace, et qu’elle traite lescitoyens différemment selon qu’ils
sont puissantsou faibles.

- Tous lesgouvernementset tous lesministres dela Justice, avec leursensibilitéet leur capacité
propres, sesont efforcés, dansle temps quileur était compté, d’apporter des réponsesà cette
situation jugéeinsatisfaisante avec d’autant plus de détermination que ce qu’ilestconvenud’appeler
"la demandedeJustice"n’a cessédecroîtreau coursdesvingt dernièresannées,et quele phénomène
n’a pas échappéaux responsables.De même,l’immense majorité des personnelsde Justice,
magistrats,greffiers et autres fonctionnaires,ont accompli de réels efforts pour simplifier,
moderniser, rationaliser leurs pratiques professionnelles dans desconditionsmatériellesdifficiles.
Si bien qu’il seraitinjuste,et téméraire,dedonneràpenserquerien n’a été accompliavantles travaux
de cettecommissionet, surtout, quela Justicede la Franceest dansun état de délaissement et
d’inefficacité tel que l’urgencedevrait être décrétée. Ceuxqui ont eu l’occasion de connaître de
manière détailléel’état réel des institutionsjudiciaires des autrespayseuropéens, savent quele
systèmejudiciaire français est l’un de ceux qui "fonctionnent" le mieux, le plus régulièrement
et qui permetaux citoyens lesmoins fortunésl’un des accèsles plus faciles àla Justice (Robert
Badinter1997).

- La crisede la Justiceet sa perceptionne sontdonc passpécifiquement françaises ;ellesrelèvent
aussi desdifficultés d’adaptation de toute nature que connaissentles sociétéseuropéennes
depuis un quart de siècle. Là, commeailleurs, l’auto-flagellation morose estd’un aussi faible
secours quel’arrogancesatisfaite

- On n’en sera queplus à l’aise pour évoquer lesprincipaux chapitresd’un programme de
modernisation de notre systèmejudiciaire tel qu’il ressortde l’observationattentive des rapports,
des colloques, des débats des syndicatset des programmes des partis politiques,qui, lesunset les
autres,manifestentquelesfrançaisportentaujourd’huiun réel intérêt à la Justice parcequ’ils en ont
un besoincroissantet qu’ils exigent,là commeailleurs,un servicede qualité,mêmes’ils éprouvent
toujoursautantde difficultésà ensaisirlesmécanismesinternes. En s’appuyantsur cette masse de
réflexionsetde propositions,on sait ce qu’il faut entreprendre ou poursuivre pour répondre au
voeu quevient deformuler le Présidentde la République :

- simplifier toutesles procédures civileset pénalesqui organisentles contentieuxde masseou les
conflits simplesde la vie courante commenousl’avons fait pour le contentieux des chèquessans
provision malgrél’opposition et les menaces del’AssociationFrançaise desBanques ;
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- généraliser rapidement une véritableJustice de proximité par la création,partout où ellessont
nécessaires, demaisons dela Justice (ou parla réinventiond’un "Juge dePaix" modernequi
sanctionneraitles conséquencesciviles et pénales de certainsactes) chargées derégler rapidement
sur le lieu de leur accomplissement les affrontementsinterindividuelsde lavie urbainemoderne,et
dansle mêmeesprit, développer les formationsd’échevinage ;

- doter le systèmejudiciaire d’un mode degestion modernepar la création de tribunauxet de
cours d’appel homothétiquesaux autres structures del’Etat (départementet région ?), capables
d’organiserla spécialisationet la gestion des ressourceshumainesde manièrecontinue,bénéficiant
de l’autonomiebudgétaireet de gestionnairesspécialisés ;il faut lier cette réformeindispensableà
l’accroissementdes moyens,pourvaincreles corporatismes quis’y opposent ;

- ouvrir le corps desmagistrats sur le reste dela sociétéen instaurant, au moins,un tour extérieur
permettantle recrutementd’un tiersdesjuges etdes procureurs dans lesautresprofessions publiques
et privées.Cettemesure, vitalepour assurer unerelation normale entrela sociétéet la Justice,
provoquera cependantl’opposition de toutes lesorganisations de magistrats;

- accroître substantiellement les ressources budgétairesdu ministère dela Justice en
accompagnant ces nouveaux moyensd’une réorganisationdu ministère parle recrutement de
fonctionnaires spécialisésdansla gestionfinancièreet le managementpublic, etd’unediminution du
nombre des magistratsenposte àla Chancellerie.

On peut allongerla liste. Mais, cescinq chapitresqui ont étédéjà abordéspar lesunsou par les
autres (à titred’exemples :Haenel et Arthuis 1991et "Moderniserla Justice", communicationen
ConseildesMinistres12 juin 1992)et qui recèlent des trésors dedifficultéset d’oppositions àtoute
volonté de réforme,n’en constituent pas moinsle"noyau dur" de toute réforme ambitieuse de
la justice, le rocherpar dessuslequel il faut sauter.

- Cetteconviction,nourriepar l’expérienceacquise, avec sapart de succès (chèques sansprovision,
aide juridique) etd’échecs(départementalisation),meconduit àexprimerune forte réserve sur le
programme de travail fixé par le Président de laRépublique à la commission.

- Certes,il donnepourmissionà la commission"d’éclairerpar sesdébats etses propositions leschoix
dugouvernement etlesprojetsqu’il soumettra auParlement"pourmoderniser notre Justice,mais
l’essentieldesonproposet de sesinterrogationsporte surla présomptiond’innocenceet le statutdu
Parquet. Bien sûr,il s’agit là dematièresimportantes,maisellessont loin d’épuiserla question posée
par le Présidentdela Républiquelui-même :ellesne concernentqu’un aspect dela modernisation
dela Justice, plusparticulièrementde la Justicepénale. Elles sontmême peude choses rapportées
à des problèmes commela Justice deproximité ou les moyensmatérielsde l’institution. On peut
soutenir quela question dela présomptiond’innocenceet la questiondu statutdu Parquetpour
spectaculairesqu’ellessoient,neconcernentqu’un aspect duproblèmeplus vastede l’indépendance
dela Justice.

- J’exprimecesréservespourprévenir une ambiguïté : il serait graveeneffet que nos concitoyens,
lorsqu’ils prendrontconnaissance despropositionsde la commission,puissent considérer quela
modernisationde la Justiceest accompliepar la réformedu statutdu Parquet!Il faut au contraire
qu’ils sachent,et la commissiondoit leur dire, quel’essentiel dela modernisation, et sans doute
le plus difficile, est encoreà venir!
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- Cetteprécaution étantprise, ontrouveraci-dessous mes remarques ou mes suggestions sur
"l’indépendance du ministère public à l’égard du Garde des Sceaux et le respect de la
présomption d’innocence". Elles sontle fruit de ma propreréflexion.Mais je n’oublie pas que je
suisun responsable politique, engagé dansle débatdémocratique, auseinde l’organisationdont je
suismembre. J’adhère àses valeurs etje défends sonprogramme.Cependant,je souhaiteque l’on
considère queles lignes qui suivent n’engagent que moi.

Il - L’ACTION PUBLIQUE ET LE PARQUET: REMARQUES PREALABLES

- Dans l’intérêt du débat ouvert par le Présidentde la République, il est souhaitable quela
commissioncontribueà poserla question du statutdu Parquet danstoutessesdimensionset éclaire
l’opinion publiqueet les dirigeants surles conséquences des choix possibles sur l’ensemble du
systèmejudiciaire.

- En effet, l’opinion, les médiaset lagrandemajorité des dirigeants politiques a tendanceà réduire
la question del’indépendancede la Justice,à laquelle aspirent constammentet légitimement les
citoyens, àla seulequestiondu pouvoir du Garde des Sceaux sur lesmembres duParquet quilui
permettrait,dans certainesaffaires,d’entraverl’action de la Justice. Cependant,nousl’avonsdit, la
question de l’indépendance duParquet n’est qu’un aspectde l’indépendance dela Justice. Elle
laissedecôté desproblèmestout aussiimportants concernantl’action des procureurs auregard des
libertésindividuelleset del’égalité des citoyensdevant la loi, commel’éventuellesubstitutiondu
principe de légalitédes poursuitesà celuide l’opportunité-qui réglerait radicalement, aumoinsen
théorie,la question del’influence du Gouvernementdansla conduitedel’action publique,maisqui
est impraticablecommel’entiercontrôle parle Parquetdela police judiciaire. Pourquoi,en effet,les
partisansde l’indépendanceduParquets’intéressent-ilssi peuà la rupture du lien entre le Ministre
del’intérieur et la Police Judiciaire qui fait de ce membredu Gouvernementle contrôleur effectif
de l’enquêtepréliminaireet le participant intéressédel’instruction, comme uneaffairerécentevient
de le rappeler spectaculairement ? Sansparler,bien sûr,du recrutement,de la formation et de la
gestiondela carrière desmagistrats du siège,qui ont beaucoup àvoir avecl’indépendancede la
Justice.

- Nonseulement l’indépendance duParquetest loin degarantir,par saseulevertu, uneplus grande
indépendancede la Justice,maisencorel’organisation actuelle, fruit d’une longue histoire,n’est pas
sansmérite ni efficacité. On connaît la théorie classique :le Gouvernement déterminelapolitique
pénalede la Nation qu’un corpshiérarchiséde magistratsspécialisésmeten oeuvreconcrètement.
L’action publiqueestune ;elle est le résultatd’un travailcommunoù le Garde des Sceauxasa place,
conformément à notre conceptionde l’Etat et telle quela Constitutionla fixe. Ce quiest en effet
remarquabledanscetteconstructionoriginale.c’estqu’elle est dans saphilosophie etson architecture
solidaire de l’ensemble institutionnel de nos différentes Républiques au point quecertains
n’hésitentpasà affirmerque"le pouvoir hiérarchique du Garde des Sceaux estrépublicain dans
son principe" (Michel Jéol1996).

- Y toucher reviendrait-il alors à porter la main sur la République ? On se souvient dela
démarchesolennelle,entreprisepar les anciensGardes desSceauxdu Général de Gaulle et de
GeorgesPompidou auprèsdeJacques Chiracen 1987,pour fustiger les projetsd’indépendance du
Parquet.Et tousleurs successeurs,qu’ils soient dedroiteou degauche, ont,à un moment ouà un
autre,pris la défense duParquet "à la française". Pourquoi ces hommes,d’originessi diverses
et dont certainsont eu àsouffrir desconséquences deleur responsabilité,mais qui ont en commun
d’avoir effectivement conduitl’action publique dela Nation, ont-ils dit à peu prèsla mêmechose
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surcette question ?Et pourquoilaplupart des procureurs quis’exprimentsurle sujetprennent-ils,
eux aussi,la défensedu systèmeactuel ?

- Certainsen viennentà penser quecette organisationdu Parquet appartientà notre identité
nationale, à toutle moins à notre commune conceptionde la loi et de son application. Ils en
concluent quele bouleversement radical du système serait inopportun,voire dangereux,et ils
proposent aux réformateurs dechercher plutôt àrestaurerle dispositif del’action publiquedans sa
pureté, àla rigueurd’y apporter quelques retouches,pourenéviter le dévoiement (de Montgolfier
1997)

- On seraittentéd’allerdans leursensd’autantplusaisémentquela réalité des relationsduGarde des
Sceaux avec les procureurs est aujourd’hui bien différente de ce qui en est dit si
complaisamment. L’image du Garde des Sceauxmanipulantou régentant lesprocureursenvue
"d’enterrer" les affairesoù pourraient êtremis en causesesamis politiquesest désormaisaussi
fortement enracinée dansl’esprit public qu’enréalité elleestglobalement fausse.D’abord, ellefait
peude casde la personnalitémêmedes procureurs,la plupart dutemps assezforte pourne pas se
laisserimposerunesolutioncontraire àleur analyseou leurconviction. Ensuite,elle ignoretout du
fonctionnementréelde la hiérarchie duParquet, desrelationsdu Parquet et dusiège,et du Parquet
avecla police,avec lesavocats, lesjournalistes... Onpeut soutenir quedans les conditions sociales
actuellesdu fonctionnementde laJustice,aucune autorité, pasplus leGarde desSceaux quele
procureurgénéral,n’est en mesure d’imposer,sansrisque, son point de vueà un procureur
déterminé. Et les Gardes des Sceauxsaventbien désormais quetoute tentativede leur part
"d’étouffer" cequ’un procureur croit, au contraire,devoirmontrer, se retournera contre eux sans
attendre,et à leur plus grande confusion."Surtout, ne toucher à rien" m’avait suggéré comme
viatique l’un de mes prédécesseurs... Il n’est pas exagéré de dire queles ministresde la Justice
récentsvivent dansla terreurd’êtresoupçonnésd’intervenirdans une affaire particulière au point que
nonseulementils ont cessédecontrôler la miseen oeuvreconcrèteet particulière de la politique
pénale qu’ils sont censésanimer, maisencore leurs circulaires généralesn’encombrentguère les
bureauxdesprocureurs. Ils ne font même plus ce queleur enjoignent defaire la Constitution
et la loi. Dans les faits,les procureurs sont déjà indépendants les uns des autreset de leur
hiérarchieet fontcommeils l’entendent. "Le Parquet"estdevenu uneorganisationmolle et sanstête
(ou dotée d’une tête muette)où quelques procureurs généraux courageuxs’efforcent de faire
respecterun minimumd’ordreet deconstance. Cetteprisede distance a été par ailleursfacilitée par
le développement (encoreincomplet)de procéduresplus transparentes dansla nominationdes
procureurs.S’ils ne bénéficientpasdetoutes les garanties offertes àleurs collèguesdu siège,il n’est
plus possiblede lesdéplacerd’un bout à l’autre du territoire. On estbien loin d’unParquet"aux
ordres",pour le meilleur et pour le pire. On est mêmeen droit de se demandersi, dans des affaires
particulièrement complexes,notamment enmatière de commerce internationalou financières,les
procureurs trouventauprès dela chancellerie,l’appui techniquequ’ils sont endroit d’en attendre.
Certes.la manièredont le Gouvernementactuelanommédesprocureurs quilui sont réputésproches
en Ile de France, etla multiplication des interventionset des manoeuvrespour teniréloignésde la
Mairie de Parisquelquesjuges d’instruction, montrent quela tentation interventionniste est
toujours présenteet queles rechutessont possibles. Mais,outre queles interventions désordonnées
de l’exécutifactueln’ont, jusqu’à présent,rien donné de très positif pourlui, il est probablequ’elles
n’arrêterontpasl’évolution qui le conduità une formed’indépendancedu Parquet. Elles pourraient,
bien au contraire,la précipiter..

- La crise du Parquet, en France, n’est peut-être pasoù on le dit. Mais qui s’enpréoccupe? Car
la difficulté est là :personne necroit à l’évolution des relations du Garde des Sceauxet du
Parquet que je viens de rapporter. Personne,ni dansl’opinion publique,ni danslesmédias,ni
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parmi la plupart des dirigeants politiques,personne,en dehorsde quelques "sachants", hauts
magistrats, avocatsparisienset rareshommes politiques,ne croit aujourd’hui que le Garde des
Sceaux,dansle meilleurdescas, travailleaveclesprocureurs,en particulierles procureursgénéraux,
pour chercher, dansle dialogueet le respect mutuel,la meilleuremanièred’appliquer les lois.
Personnene le croit, au pointque les Gardes desSceauxqui, par pusillanimité ou conviction
profonde, sesont "désintéressés" del’action publique, sont quand même soupçonnésd’avoir passé
leurtempsà la dirigerencachette !Et quandbienmêmelesplus hautes autoritésdel’Etat, fortes des
travauxde laplus prestigieuse des commissionsde réflexion,assureraient-elles quela réalité dela
relationentrel’exécutif et le Parquetestdifférentedece quel’on prétend, quel’opinion nedémordrait
pasdavantagedesaconviction que le pouvoir politique manipule la Justice par l’intermédiaire
de "ses" procureurs et que touteréforme del’institution judiciaire commenced’abord par la
"coupuredu cordonombilical" qui relie le Garde desSceauxau Parquet.

- Cette croyanceest devenueun fait social et politiquecontre lequel se fracassenttoutes les
tentativesd’en discuterle bien-fondé. Si on veut la faire évoluer-et on doit faire évoluer cette
croyance carc’est elle qui nourrit pour une bonne part la défiance que la société exprimeà
l’égard de sa Justice-il faudralui opposerd’autresactes, fortset compréhensibles.Les discours
et les travaux de commissionn’y suffiront plus.

- Cetteformidable pressiondel’opinion, quej’ai vivementressentie, mériteun instantderéflexion.
Ellesenourrit de deux séries de causes de naturedifférente. La première dépend deshommes etil
est sansdouteen notre pouvoird’y porter remède Elle tient à la permanencedu risque de
dévoiementdu pouvoirdu Garde desSceaux decontrôlerl’applicationde la politique pénale .On
pourrarépéterque les casdedésaccord avecla solutionproposéeparle procureur sont rares, très
éloignésde cequ’ils pouvaient être encoredansun passé pas si lointain(JeanFoyer 1997),il suffit
qu’ils puissent exister pour quela cause soit entendueet, del’affaire Urba aux hélicoptères de
montagne, lesexemples récents sontlà pour nourrir indéfiniment le soupçon. Les dirigeants
politiquesne peuvents’en prendrequ’à eux-mêmes qui ont pratiqué trop longtemps(aujourd’hui
encore ?)la solidarité professionnellequi s’apparente,dans ce cas, àla recherchede l’impunité
partisane ouclientéliste, etqui semanifeste pardes demandesde protection auprèsdu Garde des
Sceaux, heureusementdevenuesillusoireset,partant,inutiles. L’autrecausedu mouvementde l’esprit
public en faveurde l’indépendancedu Parquetest d’une naturebeaucoupplus profonde et,sans
doute, irrésistible . La généralisation desrapports marchands dansle monde, accompagnéeet
soutenuepar l’idéologie libérale qui l’exprime, ensemble plus connusous lesvocables de
"mondialisation" et de "pensée unique",tendent àrapprocher progressivement lesrègleset les
procédures autour des conceptionsjuridiques et des pratiques juridictionnellesde cette culture
dominante.L’Europeentant qu’espacede référence,y comprisjudiciaire, contribuelargementà ce
travail d’homogénéisationjuridique et il n’est pas certain que des spécificitésfrançaisescommele
ministère public hiérarchiséet dépendant,mêmesi nousle partageonsavecl’Allemagne, soient
appelées à se généraliser. Certains pensent plutôt quele modèle accusatoire d’origine anglo
saxonne-tellement plusfacileà comprendre-est appeléàdevenirla forme dominante dela miseen
étatdu procès équitable.

- Parvenuà cepoint, il estnécessairedesoulignerquela question del’indépendancedu Parquetn’est
passeulementtechnique (quelleest la meilleureorganisation ?),ou éthique (comment empêcher
certains de sesoustraire àleursobligations ?),maisprofondémentpolitique. En effet,ellemet en
jeu des conceptions différentes dela loi, du rôle del’Etat commeorganeprincipal dela régulation
sociale,dela légitimitédujuge et desa place danslaNation,qui structurentenprofondeurle débat
politiquedansnotresociétédepuislaRévolution. Il n’est pas académique;on le voit reprendrevie
chaque foisqu’une"questiondesociété"ouun problèmemanifestementlié à notreidentiténationale
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occupele devantdela scène :ainsi la questiondela légitimité du servicepublic tel qu’il estconçu
par le droit politique françaisdansl’espaceeuropéen,ou la question dela désobéissanceà la loi
injuste, oùl’on voit réapparaître,sous desformesbien sûrspécifiques,un clivage qui emprunteà
l’opposition fondatriceentreJacobins et Girondins.Cen’est sansdoutepasle lieu de développerce
clivage à proposde l’indépendancedu Parquet.Mais il suffit de le noter pouraffirmer que la
question nepeut être tranchée qu’à l’issue d’un débatpolitique dans la seule enceinte prévue
à cet effet, c’est-à-direle Parlement. Le travail de la commissionseraprécieuxpuisqu’il éclairera
les positionsdu Gouvernementet les débatsqu’elles susciteront.Mais on doit souhaiterqu’elle
montreelle-mêmel’impossibilitéde trancherles questions posées parle Présidentde la République
en dehorsdu débatentre lesreprésentantsdu peuple.La manièremêmedont cettequestion sera
traitéeet résolueemporteuneconceptiondela démocratieet de l’Etat dedro i t .

III - L’AUTONOMIE ABSOLUE DU PARQUET ET LES RISQUES DE
DESINTEGRATION

- Quelleque soit l’issued’un débatpolitiquesurle statutdu Parquet,il paraîtacquisqu’il ensortira
modifié. Le statuquon’est plustenableet leretouràun républicanismepur et dur (JeanFoyer 1997)
est, lui, hors depropos. Mais, la décisionsoudainede rendre totalement indépendants les
membresdu Parquet à l’instar deleurs collègues du siège,aussibiendans leur carrièrequedans
leur pratiqueprofessionnelle,apparaîtpeu praticable,voiredangereuse pourla cohésiondela société.
Cependant,étant donnéque le vent soufflepuissammentdans lesens del’indépendancepure et
simple,il neseraitpasinutile quela commissionexploreet exposel’ensembledes conséquencesde
toutes les options"indépendantistes".

- D’abord, l’autonomieabsoluedesmembresdu Parquetestunehypothèsed’écolequi posed’emblée
la questionde l’égalité des citoyensdevant la loi : lesjusticiablesdevraient-ilsrépondredeleurs
actesselon les orientationsdéfinies souverainementpar chacundes180procureurs ?L’absurdité
d’une telle situation plaidepar elle-même enfaveurd’un Parquetcoordonné ethiérarchisé. Mais
alors,qui va être chargé de définir lesorientations de la politique pénale qui animent l’action
publique, et d’en vérifier et contrôler la mise en oeuvre parchacun des procureurs ?Le
procureurgénéralprèsla Courde Cassation ?Mais il est nomméparle Présidentdela République...
Serait-il nommépar le ConseilSupérieur dela Magistraturequesacompositionactuelleferait aussi
douterdela légitimitéde cenouveauchefde parquet.En quoi, eneffet, un Parquetprocédantdes
organisationssyndicales,serait-il plus indépendantqu’un parquet procédant duChefdel’Etat ? Faut-il
alorscréerceVice-Présidentdela République,choisi par lesdeux chambresà la majoritéqualifiée,
supposé survolerla bataillepolitique, maissiégeantauConseildes Ministres,commenousle propose
un savantinventeur (Delvolvé1997)?Mais enquoi cechef duParquet,élu d’unemajorité politique,
serait-il plus vertueux quele GardedesSceauxissude la mêmemajorité ?Il n’y a pasde bonne
solution à la questionposéetant quel’on restedansl’hypothèsela plus vraisemblabled’un Parquet
hiérarchiséoù le contrôle del’opportunitédes poursuites reste,"in fine", dansles mainsdu chefdu
Parquet. Quelle que soit son origine, il sera toujours soupçonné d’intervenir de manière
partiale.

- Maisun Parquetainsiautonomedu Gouvernement,puisquel’action publiquenedépendrait plus
du Garde desSceaux,pourrait avoir,assezrapidement,une autreconséquenced’importancesur
notresystèmepénal.Eneffet, il n’est pasdifficile d’imaginerqu’untel Parquetn’aura decessed’élargir
sesprérogativesen directiondel’enquêteet qu’il chercheraàcontrôlerdirectementet complètement
la policejudiciaire. Un Parquetautonomemodifieà l’évidencel’équilibre complexede la miseenétat
du procèspénal au détrimentdu juge d’instruction. Il ouvrirait imparablement la voie à un
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système plus accusatoire,sûrementplus respectueux desdroits individuels et plusconformeà
l’évolution généraledela société versl’Etat dedroit danssaversionanglo-saxonne.Il estd’ailleurs
intéressantd’observerque,lesauteurs lesplusengagésen faveurde l’acclimatationdans notrepays
du système accusatoire, sont favorables àl’indépendance duParquet (CohenTanugi 1989) Cette
conséquenced’uneautonomiedu Parquetsoulèveradenombreuses objections,bien connuesde tous
ceuxqui ont tentédemodifiernotre systèmed’instructiondansun sensplus respectueux deslibertés
individuelles,c’est-à-diredetous lesGardes des Sceaux depuis20 ans,maiselle n’en estpas pour
autantune régression !Elle a, de plus, été longuementanalyséeet expertiséepar la commission
"justicepénaleetdroitsde l’homme" (M. Delmas-Marty 1991).Il serait entout casnécessaire que
la commissionprenneencomptecette évolution qui, quellesque soientles modalitésd’autonomie
du Parquetqu’elleproposera,paraît en être la conséquencelogique.

- Pour l’instant, il suffit de souligner que seul un Parquet un et indivisible, c’est-à-dire
hiérarchisé, est concevablepourdesraisonsqui tiennentauxprincipes générauxdu droit et denoter
queson autonomie totalepar rapport àl’exécutif soulèvesansdouteplus dequestionsqu’elle n’en
résout..-

IV - L’INDEPENDANCE DU PARQUET PAR LA DISPARITION DU CONTROLE DU
GARDE DES SCEAUX

- Si les solutionsd’autonomieou d’indépendanceci-dessus évoquéesne sontpasretenues,cela ne
signifie paspour autantquetouteévolutiondu systèmedansle senssouhaitépar unepartie dela
classe politiqueet del’opinion publique soit impossible. Mais, il convient alorsde préciser la
"demande"demodificationet le sens quel’on donneaumot "indépendance"En effet, les sondages
d’opinion montrent que ce que souhaitentnos concitoyensn’estpas tantl’indépendanceen soi,ou
l’autonomie,des procureurs,qu’uneorganisationdu Parquetet de sarelationavecl’exécutif telle
qu’ils aient la garantie que le Garde des Sceaux nepourra intervenir en aucune façon dans
les différentes étapes dela mise en état du procès. Autrement dit,est-il possible d’empêcherle
pouvoir exécutifd’intervenir depuis la découvertede faits ou d’une situation susceptiblesde
qualificationpénalejusqu’à l’ordonnancederenvoi, sans pourautantmettreimmédiatementen danger
l’économiegénéralede notresystèmejudiciaire ?

- Onpeut,aumoins,apporterdesaménagementssubstantielsà l’organisationactuelledu Parquetet
àla conduitedel’action publiquesur les points suivants :

1) - la limitation des pouvoirs du Garde des Sceaux :

Il doit resterle responsable dela conduitedela politiquepénaledela Nationdont il détermineles
orientations ou lesinflexions aprèsla consultationd’un Conseil national de la politique pénale
composéd’élus, de magistrats,d’avocats,de professeurs,etc... nomméspar le Présidentde la
Républiquesurpropositiondel’AssembléeNationale,du Sénatet duC.S.M.Il enréponddevantles
élus de la nation en soumettant auParlementun rapport annuel sur la politique pénaledu
Gouvernementsuivi d’un débat Le Garde des Sceaux reste ainsi le chef du Parquet et le
responsable de l’action publique sur l’ensemble du territoire dela République et en répond
devant leParlement.

- Mais, je proposequ’il perde tout pouvoir de contrôle sur la mise enoeuvre particulière de
l’action publique. L’article 36 actueldu Code de procédurepénale permetau Garde desSceaux
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d’enjoindreà un procureur distraitd’engagerdes poursuites,mais la majorité desspécialistes
s’accorde pourreconnaîtrequ’il n’aurait pas ledroit d’ordonner le classementsanssuited’une
procédure. C’est illogique : pourquoi le droit "d’ouvrir" et pascelui de "fermer" dèslors que le
principe del’opportunitédes poursuitesest la règle ?Et c’est hypocrite :on espèreainsi faire croire
quel’exécutif ne s’intéresserapasauxaffairesqui, justement,passionnentl’opinion ! Je regrette
d’avoir moi-mêmedéfenduuntemps cette positionreprise parmes successeurset selon laquelleil
suffirait d’interdireexplicitementau Garde desSceauxtout classement (L’Express1997)pour que
les chosesrentrentdansl’ordre.

- Il faut allerplus loinet interdire clairement au Garde des Sceaux toute actiondans la conduite
d’une affaire individuelle, quelle qu’en soit la nature,y compris la demanded’engagerles
poursuites .Ainsi l’exécutifperdrale contrôleendernierressortde la miseen oeuvredela politique
pénale dela nation.Un nouvel article 36 du Codede procédurepénale doitdoncinstituer cette
limitation légaledu pouvoir du GardedesSceauxet prévoir quetoute infraction à la nouvelle règle
met en jeu la responsabilité du ministre selon les nouvelles dispositions constitutionnelles. Ce
texte fondamentaldoit êtreécrit avecgrandsoincar il s’agit autantde préciserle contenud’une
responsabilité,quedeprotégersontitulaire des interventionsextérieures!Cettelimitation totaledu
pouvoir du Garde desSceauxdansla conduite desaffairesparticulièresne porte atteinte ni à
l’organisationhiérarchiquedu Parquet,ni à safonction habituelledansla miseen étatdu procès.Elle
prive seulement,de manière formelle,le Garde desSceauxd’un pouvoir qu’il n’exerceplus, ou
qu’il ne peutplus exercersereinementet présentel’avantagede le mettreenfin à l’abri du soupçon
récurrentqui le frappe.

- En revanche,cette mutation supposel’invention concomitanted’un système permettant le
contrôle dela miseen oeuvre del’action publique. En effet, sinous sommes parvenus àréduire
le risquede l’interventiondu "politique" danslesaffairesindividuelles,il reste àsavoircommentce
nouveausystèmegarantiraaux citoyensqu’il existe desmoyens efficaces decontrôler-et aubesoin
de sanctionner-l’action ou l’abstentiondes procureurs dans leurresponsabilité.Commentvérifier
qu’ils mettent enoeuvre, chacun pource qui le concerne, les orientations depolitique pénale
démocratiquement débattues ?Commentassurerque personnene serasoumisà l’activisme, au
désintérêt ouauxfantaisiesd’un parquetierqui ne relèveraitque del’appréciationde son supérieur,
c’est-à-dire,deson proprecorps ? Laseuleréponseconformeàune évolution généraledenotre
systèmejudiciaire inspiréeparlesprogrèsdel’Etat de droit estde confiercettetâche decontrôleà...
un juge !

2) - un contrôle juridictionnel de l’action publique :

- Dès lors qu’est maintenuau nomdesprincipeset du bon sensun Parquethiérarchisépratiquant
l’opportunité des poursuites,l’effacement de l’exécutif dansle contrôle dela mise enoeuvre
particulièrede l’action publiqueexiged’abordune plusgrandetransparence des procéduressuivies
ou déclenchéespar leParquet,ensuite, rendnécessaireun contrôlejuridictionnel desdifférentsactes
auxquelselles donnent lieu. Les décisionsdu procureur,clairementet suffisammentmotivées
pourrontdoncfaire l’objet d’unerequêteenvue deleur annulationou de leurconfirmation dela part
d’une partieayantintérêtà agir.Cet actedu procureurainsisoumisà contrôlefait partie dela mise
en étatdu procès,et à cetitre, relèvebien d’unejuridiction. Et il revient,logiquement,à la chambre
d’accusation d’en connaître,elle qui, déjà, contrôlel’instruction. Elle deviendrait ainsi le juge de
droit commun detoute la miseen état du procès et occuperaitbientôt une place centrale dansla
protection deslibertés et de l’égalité des citoyens devant la loi. Cette réforme supposele
renforcement des pouvoirslégauxde la chambred’accusationet l’augmentationde sesmoyens
humains. Le C.S.M.devrait aussiaccorderune attentionparticulière dansses propositionsde
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nominationde ceuxqui deviendraient,en quelquesorte,on va le voir plus loin, nos jugesdes
libertés.

- Ce contrôlejuridictionnel des actesdu Parquetsoulèvedes questions techniquescomplexes,
notamment au regarddu principede l’opportunitédes poursuites.Mais, quellesqu’en soient les
difficultés de mise en oeuvre, il me paraît nécessaired’affirmer qu’il est la contrepartie
indispensable de l’indépendance.

- Si la réforme parvientà cepoint, nous auronscrééun Parquet indépendant del’exécutif, chargé
d’appliquer la politique criminelle voulue par la Nation, et dont la mise en oeuvre sera
contrôléepar le juge.Il resteraitcependantencore às’interrogersurla nominationet le déroulement
de la carrière des procureurs, car,le soupçonpeut demeurerquel’exécutif reprenned’une main ce
qu’il vient d’abandonnerde l’autre en agissantouvertement,ou en coulisse,sur lesnominationsou
lespromotionsqui dépendentde lui. Là aussi,sansdoute,le plus simplesera le mieux,et je propose
derechef depriver le Gouvernement de ce pouvoir.

3) - un nouveau système denomination des procureurs :

- Le systèmedenominationdes membresdu Parquetqui prévautà l’heureactuellereflète l’ambiguïté
qui caractérisela situationdu ministèrepublic. Le procureurgénéral prèsla Cour deCassationet les
procureurs générauxsontnommés enConseildesMinistres.Cette réformea étévoulue,non pour
signifierla dépendancede ces grands "préfets dejustice", maispourdonnerdavantagedesolennité
à leur nomination et renforcerleur autorité auprès des pouvoirs décentraliséset des autres
représentantsde l’Etat. Les autresmembresdu Parquetsontnommés parle ministreaprès avis
simpledu C.S.M.Mais, leGardedesSceauxayant,dansle systèmeproposé,perdu lecontrôledirect
et particulierde la miseen oeuvre dela politique criminellepar chaque procureur,rien nes’oppose
à ce queles membres du Parquet soient nommés selonune procédure identique à celle qui
prévaut pour les magistrats du siège.Le fait que les procureursbénéficieraientdes mêmes
garantiesquecellesdont bénéficiaientlesmagistratsdu siègepour le déroulement deleur carrière,
n’emportecependantpaspourconséquencequelesprocureursdeviendraientinamovibleset que "le
corpsunique",permettantle passageillimité d’une fonction àl’autre, resteraitla pierred’achoppement
denotre magistrature.Tout au contraire,les fonctions desuns et des autres pourraient être mieux
distinguées et plus spécialiséesdès lorsqueles garantiesdela carrière seraient identiqueset du
ressortdu seul C.S.M.Le rôle de ce derniers’en trouveraitaccrud’autant. Il deviendraiten effet
l’organismeinstructeurdetoutes lesnominations,cequi devrait parvoie deconséquence accroître
sonrôle enmatièredisciplinaireet l’encourageràutiliser moinsparcimonieusementlespouvoirsqu’il
détientdanscettematière.Faut-il enrevoir la compositionpour lui conféreruneautorité encoreplus
grande ? Peut-être,maiscela mesemblesecondairepar rapportà l’affirmation de sonrôle entant
qu’organerégulateurdu fonctionnement del’institution. A l’occasionde la réforme quesouhaite
engagerle Présidentde la République,il serait utile de donnerun plus grandretentissementau
rapport annuel du C.S.M. sur l’état de la justice qui pourrait faire l’objet d’un débat auParlement
dans le butde garantir aux citoyens que la nouvelle architecture des pouvoirsissue dela
réforme est respectée par lesuns et par les autres.

- On peutdonc apporter des réponsesauxquestionsque le Présidentdela Républiqueposeà la
commissionsurl’organisationdu Parqueten harmonieaveclesattentesdel’opinion et sansmettre
à basl’ensemblede notre systèmejudiciaire etla sûreté descitoyens. En effet,non seulementun
Parquetindépendantsousle contrôledu juge représenteun progrèspour les libertésmais, il ne
désarmeraitenrien l’Etat faceàtoutes lesformesde délinquance.A deuxconditionsqui devraient
figurer dansles recommandations dela commission :la première consisteàorganiserun Parquet
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cohérent, efficace, rapideautour du procureur général, interlocuteurprivilégié des autorités
régionales,des services déconcentrésdel’Etat, despoliceset de...la chambred’accusation.Il faut
nommerlesmeilleursà cepostecléet leurdonnerlesmoyensd’animeruneactionpubliquemoderne
et transparente.La seconde condition,décisive,exige dela part du Chef d’Etatun gestefort, mais
combiensymboliqueet qui tirerait les leçons des dysfonctionnements récents :placer la police
judiciaire sous l’autorité du Parquet. Aucun obstacle techniquene s’y oppose :le systèmedu
détachementprévudansle statutdela fonction publiquepermet demettrefin àcette "anomalie". La
difficulté, je peuxentémoigner,est exclusivement politique. Mais, unetelle décision, serait,pour
le coup,un actedécisif dansle processusd’indépendancedela justice etuneréponse appropriéeà
la demandeprincipaleet légitimede l’opinion.

V -  L A PRESOMPTION D’INNOCENCE ET LE JUGE DES LIBERTES

- Lesdeuxprincipalesquestions évoquéespar lePrésidentdela Républiquesontliéesentreelles:à
partir du moment oùla miseenétat du procèsestassuréepardesmagistratsindépendantsde tout
contrôle autreque celui que l’on vient d’évoquer,il est nécessaire d’organiseravecprécision la
protectiondeslibertésindividuellesàtouteslesétapesde la procédure, et,enparticulier,dechercher
comment leprincipe de la présomptiond’innocencepourra êtremieux respecté dans cenouveau
paysage judiciaire.

- On ne s’attarderapas surle traitement de la présomption d’innocence par les médias.Tout a
étédit et rien n’a étéfait parcequ’il n’y a rien àfaire. La violation dusecretdel’instruction peutêtre
un moyen depressionpour faire aboutirl’examend’une affaire gênantepour lespuissantset peut
servir aussi demoyende défenseà l’accusé.On dit aussique cetteviolation accroît l’audiencedu
médiaqui l’accomplit enproportion dela notoriété déjà acquise dans lesmédiaspar la personnequi
découvre,unpeutard,les bienfaitsdela présomptiond’innocenceet dusecretde l’instruction ! Toute
velléité, si timide soit-elle,d’organiserou d’encadrerla mise à malrégulièredeces grandsprincipes
seheurte àla légitimité de la pressed’informer le publicdecequ’on voudrait parfoislui cacher. A
tout prendre,il vaut mieux encoreendémocratieen savoirplusquepasassez...La sagesseest plutôt
dese résignerà vivre ainsi.

- Par contre,on peut améliorer considérablementla situation actuelle en rendant motivées,
transparentes,contradictoireset susceptiblesd’appelslesprincipalesdécisions dela miseenétatet,
tout particulièrement,les décisions qui privent unepersonne mise en examen de saliberté ou
la restreignent. On retireradonccepouvoir au magistratinstructeurpour le confierà unjuge, ou
mieux, à unejuridiction des libertés qui décidera après avoir entendu les réquisitions écritesdu
procureurou la demandemotivéedujuge d’instructionet la défensedel’avocat du misenexamen
dansun débat public. Cette tâche devrait être confiéeà la chambre d’accusation. En effet,
aprèsl’avoir chargée decontrôlerla miseen oeuvrede l’action publique. il serait logique de lui
demanderde prendreelle-même-ou paruneformation déconcentréehomologuedansle T.G.I.
principalou, mieux, leTribunaldépartemental-la décisionla plusgravede la miseenétat. Personne,
dans cesconditions,nepourrait s’opposerà cequesoit retiréeaujuge d’instruction la possibilité
d’incarcérerpratiquementsanscontrôleunepersonne dansle but d’arrachersonaveu. La miseen
détention provisoire, décidée par un collège dejuges, deviendrait l’exception clairement
motivée.

- Dansle mêmeesprit,on pourraitassurerunemeilleureprotection desindividusen renforçantles
pouvoirset les moyensde contrôle deschambresd’accusationsur ledéroulementde l’ensemblede
la mise en état. Car, non seulementla mise en examenest ressentiepar l’opinion commeun
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préjugement,maiscette"culpabilité" devientd’autant pluscertaine quele jugementdéfinitif est plus
éloigné. Il faut donc permettre aux personnesayantintérêt àagir de se faire rendre compte de
manièredétailléedevant la chambre d’accusation de l’évolution de l’instruction qui les concerne
et d’obtenird’elle unedated’achèvementde la miseenétat du procès.Les rappels àl’ordre quela
cour dejustice adresseaux institutionsjudiciaires françaisesen matièrede "délai raisonnable"
devraientnous inciter à être fermes sur cepoint. Celasuppose encore que nousrenforcionsles
chambresd’accusationet quenousenfassionslavéritable juridiction de contrôle et de protection
des libertés de tout ce quiprécède le procès.On voit ainsi que la cléde voûte nécessaireà la
réforme duParquetet àunemeilleureprotection desindividus estla même : le renforcementdes
pouvoirsd’un juge.

- En conclusion,il meparaîtnécessaired’insister encore surl’interdépendancedes propositions
ci-dessusformulées :un Parquet indépendant, agissant sous lecontrôle d’un juge des libertés
-de préférencecollégial-doit entraîner,à la fois, un renforcement du Parquet contrôlant la police
judiciaire et une meilleure protection des personnesmises enexamen.

Notes :

Chirac Jacques -Déclarationpour l’installation de la commission de réflexionsurla justice -21
janvier 1997
Badinter Robert - Le Monde - 4février 1997
Haenel etArthuis - Just icesinistrée= démocratieendanger -1991
Jéol Michel -Justiceet Pouvoirs -Avril 1996
de Montgolrier Eric - Le Monde - 6février 1997
Foyer Jean - Le Figaro -22janvier 1997
Delvolvé Jean-Louis -Le Monde -22 janvier 1997
Cohen Tanugi Laurent -La métaphoredela démocratie -Odile Jacob - 1989
Delmas-Marty Mireille - La mise enétat des affairespénales -La documentationfrançaise - 1991
La réformedela justice vue parquatreanciens Gardes des Sceaux -L’Express20 février 1997

(février 1997)
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Monsieur Jean TAITTINGER
Ancien garde des sceaux

1 - Le discoursdu Présidentde la Républiqueenvisagela possibilitéde ne plus subordonnerle
Parquet auGardedesSceaux. Si elle devait être entreprise, cetteréformene devrait pasmanquer
d’avoir un certain nombrede répercussionsnégativesqui sontnotammentles suivantes :

* Elle aboutirait à créerde toutespièces,à l’encontrede notretraditionjudiciaire, un nouveau
pouvoir dontles modalitésd’interventionnepourraientplusêtre contrôlées ou pondéréespar une
autreautorité.
Le véritable contenudu principede la séparation despouvoirs n’est pasde rendre chacundes
pouvoirs - l’exécutif, le législatif, le judiciaire - autonomeet sansrapport les uns parrapportaux
autresmais biendeveiller à mettreen placedesmécanismes decontrôle réciproque.
Toute autreconception,et notamment cellequi érigerait le Parqueten autoritéindépendante,ne
manqueraitpas dedonnerlieu àde nombreuxabus tantencequi concerne lesimpératifs desécurité
publiqueque le respectdeslibertésindividuelles.

* Par ailleurs, toutecoupureradicaleentrele Ministère dela Justiceet le Parquetmènerait àde
gravesincohérencesà proposdel’applicationdespolitiquespénalesquesouhaiteraitvoir adopterle
législateur. Dansce casdefigure, chaqueparquetierauranaturellementtendanceà promouvoir à
sa discrétion dans son ressortlesdirectivesqui lui conviennent.

* Au demeurant, cetteréformefragiliserales instances de poursuitesqui, sur le plan local, sans
l’appui d’un Ministèreou d’unehiérarchienationale,neserontqueplus perméableset, pourquoipas,
plus complaisantesauxinfluenceslocales.

* Enfin, la rupturedu lien hiérarchique seraégalementsusceptiblede mettrele Parquet,désormais
indépendant, endifficulté dansl’exécution de sesmissionsde poursuites dansla mesureoù les
autoritésdePolice, surlesquellesil doit nécessairements’appuyer,resterontellessoumisesà une
autoritéministérielle. Le Parquet"indépendant"risquedenepas disposerde l’autoriténécessairesur
ses exécutants.

2 - Lerespectde la présomptiond’innocenceparaîtplus spécialementêtre posé demanière cruciale
lorsqu’unindividu est mis endétention.L’individu laisséenliberté, mêmes’il est mis en examen,aura
le loisir de présenterlui-mêmesadéfenseau public et àla presse,privilègedont il sera privébien
évidemmentencasd’incarcération.

Il faut doncporteruneattentionvigilante surlesconditionsdanslesquellesla mesure privative de
liberté peutêtreordonnée.La pratiquedémontre,eneffet, qu’elleest trop systématiquement décidée
par lesJugesd’instruction. Acetégard, il parait souhaitablequ’undébatsereinpuisseêtre engagé
sur cettemesuregravede conséquenceset quela détentionde miseendétentionnesoit plus dela
compétencedel’organejudiciaire, qui a pour missionderechercherlespreuves,c’est à dire du Juge
d’instruction.

Cettedécisionpourraitêtreconfiéeà uneChambreSpécialedu Tribunalde GrandeInstance devant
laquelle un débatcontradictoire,éventuellementà huis clos, pourrait être organiséenprésencede
touteslesparties,le Juged’instructionnerendantplusdans cette procédurequ’un simpleavis.Cette
decision devraitpouvoir êtresusceptibled’appel et bénéficierainsid’un double examen aufond des
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circonstances del’espèceet dela motivationde la décisiondedétention.

3 -J’abordeun dernierpoint : celui de l’indemnisationdesvictimes. De touteévidence,le système
actueld’indemnisationdesvictimesde détentionabusiven’est passatisfaisant ;il parait souhaitable
d’indemniserpluscomplètementces personnesinjustementconfrontées ausystème judiciaire.

La procédured’indemnisationdevrait être confiée àune autorité indépendante despouvoirs
judiciaires,qui pourrait égalementêtre chargéed’établir - à l’instar des travauxaccomplis parles
ChambresRégionalesdes Comptes - desrapports sur les dysfonctionnementsjudiciairesgraves
qu’elleauraitpu constaterdanssonactivité. Il paraitégalementsouhaitablederenforcerles mesures
depublicitédesdécisionsdenon-lieuou derelaxeà destinationdesmédias En effet, lesmesuresde
privation deliberté, ou lesmisesen examen,sontengénéralannoncées avec fracaspar lesmédias
mais il est rarissimeque le public soit tenu aucourant du suivi de cesdossiers,ce qui est
particulièrement regrettable lorsquel’issue de la procédureconfirme le mal fondé des effets
d’annonces.

(mars 1997)
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Monsieur Michel VAUZELLE
Ancien garde dessceaux

RENFORCER L’INDEPENDANCE DU PARQUET
DANS LE RESPECT DES PRINCIPES REPUBLICAINS

Elément del’exercice de la souveraineténationale,la Justicedoit être unefonction parfaitement
respectée. Touteréforme qui isolerait la Justice dela vie de la communauténationale serait
attentatoireà la démocratie.Demêmequela Justice doitcontinuer à êtrerendueau nom dupeuple
français,demêmelesProcureurs doiventêtre ceuxde la République.L’action du Parquetdoit donc
resteren cohérenceavecla volontédela Nationexpriméepar l’AssembléeNationaledevantlaquelle
le gouvernementest responsable.

L’indépendancetotaledu ministèrepublic posela questiondesa légitimité.La Républiquea apporté
une réponsequi nesauraitêtreremiseencause.Un statutélectif, source dedépendanceà l’égardde
l’opinion publique,demeureenFrance inconcevable.

Il convientdoncdetrouver la voie de réformesqui soientconformes à nosprincipes républicains.

La remisedu pouvoirpositif d’instructionauParquetne pourraitqu’aboutirautransfertà uneautorité
irresponsablepuisque totalementindépendante et doncirrévocable.Un procureur, "coupé" dela
Chancellerie,devrait donc répondre deses actes pénalementet civilementcequi seraitunepuissante
incitation à l’inaction ou à l’affrontement.

Les magistratsqui exercentl’action publique doiventêtre assurésdele faire dans des conditionsqui
garantissentleur libertéd’agir. C’est dansle statutet danslesgaranties decarrièrequesetrouveen
fait la meilleureprotectionde l’indépendancedujuge. C’est du reste cequ’observaitMichel Debré
enprésentantle projet deConstitutiondela Vème République.

Suivant cette logique, le pouvoir effectif de nominationdesmembresdu Parquet devraitêtre
désormais transféréauConseilSupérieurdela Magistrature.Toutefois,celui-ci nesauraitêtre alors
un organepouvant apparàitrecommecorporatiste.

Il conviendraitdoncà la fois d’élargir la compositiondu CSMet d’aligner le statut desmembresdu
Parquet surcelui desmagistratsdu siège,par la nominationde tous, y compris les procureurs
généraux,par leCSM.

Par ailleurs,si le pouvoir démocratiquedoit conserverla responsabilitéde l’action publique, les
pouvoirsdu Parquetet l’exercicede l’action publiquedoivents’exercerdansun cadrerénové.

Il faudrait inscrire,dansle CodedeProcédure Pénale,la prohibition des instructionsindividuellesdu
GardedesSceaux. Il faudrait créerdesdélaisqui s’imposentauParquet,commele législateurl’a déjà
fait - avecplus ou moinsde réussite -pour les jugesd’instruction. Ainsi, en cas dedemande de
réquisitoiresupplétif, le Parquetdevrait avoir un délai maximumpour répondreet motiver le cas
échéantsonrefus. Enfin, il faudraitposerle problème duremplacementdu systèmede l’opportunité
despoursuitespar celuide la légalitédespoursuites.Le principesuivantlequelle Parquetest libre

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



depoursuivreou non quanduneinfractionest constatéeesttrèsmal accepté.Même si l’on sait bien
que, pour éviter un engorgement,le système dela légalité des poursuitesdoit s’accommoder
d’exceptions,il serait préférabled’affirmer ceprincipeen ménageantuneapplicationsoupleplutôt
que demaintenirla règlecontraire dela libertédepoursuivre.

Ainsi, pourrait-onenvisagerque le refus depoursuitesoit motivéet éventuellementdécidépar un
jugedu siège.

Si l’indépendancetotaledu Parquetétait finalementretenue,uneréformeglobalede la procédure
pénaledevraitêtreimmédiatementengagée.Onne voit pas eneffet commentpourrait alorssubsister
unjuged’instructionà la fois enquêteuret magistratprenantdesdécisionsattentatoires auxlibertés.
Il conviendraitdansune tellehypothèsede transférerl’ensembledes pouvoirsd’enquêteau Parquet.
Le Procureurindépendantdevrait avoirla responsabilitédela policejudiciaire, avecles conséquences
que l’on imagine.

ASSURER LE RESPECT DE LA PRESOMPTION D’INNOCENCE PAR
L’ADAPTATION DE NOTRE PROCEDURE PENALE ET DE NOTRE LEGISLATION

CIVILE

En cequi concernela présomptiond’innocence,le débatpréalableàla loi du 4 janvier 1993avait bien
marquéleslimitesdela question.Ellesn’ont guèreévolué depuis,àl’exception des mesuresrevenant
sur les progrèsimportantsdécidésà l’époque.

Les atteintes à la présomption d’innocencetiennent d’abord, en effet, aux défauts intrinsèques
à notre procédure pénale. Celle-ciméconnaîtceprincipefondamentalà deuxmomentsessentiels:
celui de la miseen causedes personneset celui dela détentionprovisoire.

C’est pourquoila réformede 1993avait substituéàl’inculpation un mécanismede miseen examen,
plus progressifet plusprotecteurdesdroitsdela personne,enconduisantla personneimpliquée,soit
versunnon-lieu,soit versla juridiction dejugement.

Commele prévoyaitcetteréforme,c’est auParquetqu’il appartient depoursuivre lorsque desindices
apparaissent.C’est aujuge d’instructionqu’il revientd’instruire surla poursuite,en notifiant,s’il y a
lieu, les charges, àl’issuede sesinvestigations.

Quantaupouvoir deplaceret demaintenirendétentionprovisoire,il était retiréau juged’instruction
et confiéà un magistratdu siègedistinct. On ne peut eneffet àla fois être enquêteur et prendrela
décisionqui portela plusgrave atteintepossible auxdroits dela personne poursuivieetcependant
présuméeinnocente.

Cessolutions raisonnablesont malheureusementété abrogées àla hâte parla loi du 24 août1993.
Ellesconstituent,cependant,le maximumdecequ’il estpossiblede fairedansle cadre dusystème
d’instructionpréparatoireen l’absencede refontede la cartejudiciaire.

Il conviendraitaujourd’huidereprendrepour l’essentielcesmodificationsqui renforcentla protection
des personnes toutenassurantl’efficacité de la répression.
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D’autres atteintes gravesà la présomption d’innocencesont liéesà des comportements qui
conduisent à diffuser des informations mettant gravement encause l’honneur des personnes.

Pourbeaucoup,les violationsdu secret del’instructionet la diffusiond’informationsprésentant des
personnespoursuivies commeauteursprésumésde crimesou dedélits constituentla principale
atteinte à la présomptiond’innocencedans notre société .Defait, la mise en causepublique de
personnespeut ruinerdemanièrescandaleuseet irrémédiable leurréputation,mêmesi les poursuites
s’achèventpar un non-lieu ouun acquittement

Il paraîtcependantnécessairedeclarifier lestermesde cedébatpermanentsurla libertéd’informer
et le respectdû àl’innocent.

L’opinion publiquesouhaite àla fois un meilleur respect dela présomptiond’innocenceet une
répressionrapidedes auteursdecrimes etdélits,notammentquandlesvictimessontparticulièrement
vulnérables.Cette contradictionexisteen fait dansl’esprit de chacund’entrenous,la présomption
d’innocenceapparaissantà la foiscommeuneimpérieusenécessité etunefiction juridique.

Par ailleurs, la confusion entre la présomptiond’innocenceet le secret de l’instruction est
volontairement entretenue, alorsqu’il s’agit de deux notionsbien distinctes.Le respect dela
présomptiond’innocences’impose danstout systèmeprocéduraly comprisdans ceux qui ne
retiennentpas leprincipedu secret del’instruction.

Ainsi, le renforcement dela présomptiond’innocencenesauraiten aucuncas être trouvé dans des
mesuresinterdisantla publicationdu nom despersonnes poursuivies,assorties de sanctionspénales
Une telle solution serait nécessairementperçue commevisant à "étouffer" les affaires. Elle
méconnaîtraitle principeconstitutionnelde la libertéd’informer en aboutissant,en réalité,à museler
lesmédias,et à menacer enfait l’existencemêmed’unepressed’investigationdans notre pays.

Au demeurant,la seulediffusion d’uneinformation relativeà la miseenexamend’une personnene
constituepasparelle-même uneatteinteàla présomption d’innocence.Cette atteinteesten revanche
trésgravelorsquel’intéresséestprésentécomme coupableparla diffusion desseulsindicesexistant
contrelui.

Commec’est le caspour la vie privée, lasolutionà ceproblème doitd’abordêtre trouvée surle plan
civil C’est pourquoia étéinséré,sur maproposition, dansla loi du 4 janvier 1993,l’article 9-1 du
code civil permettantà toutepersonne présentéepubliquementcomme coupable, avanttoute
condamnation,defairepublier rapidement unrectificatif, indépendammentdela nécessaireréparation
du préjudicesubi.Sur cepoint encore,la loi du 24 août 1993a malheureusementréduit la portéede
ce dispositif.

Par ailleurs,on peut souhaiterl’adoption de mesuresvisant à garantir un meilleur respectde la
déontologieparcertainsmédias. Enfin,la possibilitédevraitêtredonnéeà d’autresqueleGarde des
Sceaux, -lesbâtonniersou leschefsde cour par exemple -de saisir le ConseilSupérieurde la
Magistratureà proposde comportements contrairesà la déontologie. Il s’agirait par cebiais
d’essayerde mieuxexercerun contrôled’ordreéthiqueparfoisdéfaillant.

(mars1997)
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Monsieur Raoul BÉTEILLE
Ancien directeur des affairescriminelles et des grâces

- PLAN -

I - Les magistrats du ministère public doivent-ils dorénavant être indépendants du garde
des sceaux ?

1) La réponseest négative parcequ’il s’agit des avocatsdela Républiqueet quela République,
leur "cliente",ne sauraitêtrela seule,enFrance,à nepas avoirle droit de donnerdes instructions
à ses avocats surcequ’il convient,selonelle, dedemander aux juges danstelle ou telle affaire.

2) La réponseestencorenégative parcequ’il seraitaberrant quel’exécutif, qui s’adressetous les
jours directement aupouvoir législatif, ne puissemême plus parler à l’autorité judiciaire par
l’intermédiaired’un porte-parole.

La réponsenégativeestd’autant plus nécessaireque, àla différencedu pouvoir législatif,
l’autoritéjudiciaire est composéede simples techniciens sanslégitimité directe.

4) Un "procureurgénéralde la République"ou "grandchancelier" n’assureraitpasla liaison
indispensableentrel’exécutifet l’autorité judiciaire (sauf à enfaireun membredu gouvernement, ce
qui est le cas del’attorney généralenAngleterre).

5) La liaison indispensable enquestionexigequele ministre dela justicene soit pascontraintde
sebornerà donneruneorientation généraleà la politique pénaledesparquets.

II - Des meilleurs moyens de ne laisser envisagerla culpabilité qu’au moment où elle est
suffisamment avérée.

1) Le juged’instructionestprécisémentfait pour nelaisserveniruneaffaireà l’audiencedejugement
quesi les chargessont"suffisantes".

2) La miseendétention provisoire constituenéanmoins unemesurefaisant penseràune culpabilité
probable Lemaintiendesa possibilitén’en estpasmoinsindispensable.

3) Le rôle dela presse.

III - Conclusion : il reste àfaire unegranderéformedela justice. Elle estétrangèreà cequi nous
est proposé.

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



I - LES MAGISTRATS DU MINISTERE PUBLIC DOIVENT-ILS
DORÉNAVANT ÊTRE INDÉPENDANTS DU GARDE DES SCEAUX?

1) La réponse est négativeparce qu’il s’agit desavocats dela République.

On sait depuis longtempsque la fonction créel’organe. C’est donc qu’il s’agit de deux choses
différentes.Il faut y prendregardequandun seuletmêmemot désignelesdeux,cequi arrive assez
souvent enraisonde cette espècede parenté,de filiation pour ainsidire, qui estun bon exemplede
l’une des causes decequ’on appellela polysémie.Si on oubliecela,on s’exposeàperdre devuele
véritable sujetd’unecontroverseet àneplus savoir dequoi on parle. Et tel est le risquedèsqu’on
parlede justice,du moins enfrançais.Carcemot unique désigne,à la fois, l’action autoritairequi
consisteàtrancher lescontestationssurgissantentre personnesou à punir lesmalfaiteurs(c’est la
justice-fonction), et l’appareil qui exercecetteaction (c’est la justice-organe) :la justice rend la
justice...

La polysémieagrandit aussitôtsondomainegrâceàunetroisièmeacception dumêmeetunique mot,
parcequelesdécisions particulières querend l’organeenexerçantsafonctiondoivent,autantque
possible,seconformeràun idéal : la justice.Toujourselle. Maiscettefois, et on le saitaussidepuis
longtemps,il s’agit d’unevertu.La justice, après tout,c’est cequi estjuste. Les esprits distinguésne
manquentjamais defaire à cesujet uneallusiondélicatementlittérairequi d’ailleurs,en élargissant
l’angle de vue,oriente (égarepresque)l’esprit versd’autressignificationsdu mêmemot (pensonsà
la justice sociale),extérieuresànospréoccupations,lesquellessontstrictement judiciaires, épithète
venantdu latin judex, judicis,à savoir juge.

Bienmieux,à ne considérerquel’organe,voici quesurgit unegraveambiguïtéau seindela deuxième
destroisacceptionsci-dessussignaléesdu mot justice.Elle estmêmedoubléeet comme consolidée
par uneambiguïté parallèleentre lesdeuxsignificationsd’un autremot, celui dejuge précisément,
dont l’une estétroiteet techniquementcorrecte, tandisquel’autreest large,techniquement inexacte,
maiscourammentadmise. Etnoustouchonsici auvif de notresujet.

On dit avecraisonque la justice, à savoirla justice-organe,doit êtreindépendante.Il s’agit, sans
contestationpossible,del’indépendancedes juges ausens étroitdu terme :ils sont les hommesqui,
enprenantdesdécisionscontraignantes,rendentlajustice.Autrementdit, la justice-organes’identifie
àcoupsûraveclesmagistrats du siège,ainsi nommés parcequ’ils sontassisc’est la "magistrature
assise". Ils ne selèventquequandils ont fini d’écouterlesplaideursqui sontdevant euxet à qui ils
répondenten rendantun jugement :ils lèventalorsl’audience.

Or ondit tropsouvent"les juges" ou "la justice"pour désigner,indifféremment,touslesmagistrats
dansleurensemble,c’est-à-direaussi,pardessusle marché,les magistrats du ministèrepublic, qui
sont"la magistraturedebout":eux au contraire,eneffet, se lèventpour faire leur office, c’est-à-dire
parler aux magistratsdu siège, àqui ils demandentquelque chosesansêtre sûrsdel’obtenir puisqu’il
y a débat"contradictoire" etque cesontles jugesproprementditsqui, seuls,décidentaprès avoir
entendud’autresorateurs,lesquelsleurdemandentgénéralementlecontrairede cequelquechose.

Il estessentiel,ici, de noterquel’ambiguïtédu mot justiceest encorepluslargequecelle du mot juge
puisquele premier désignemême,par une sortede contagionprogressive,ceux qui, sansêtre
aucunement des magistrats, sontindispensablesà laditejustice et, d’abord,au débatdont il vient
d’êtrequestion.Cesontdonc, enpremierlieu, les avocats (Maisaussilesavouésencour d’appel et,
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partout,lesgreffierset autresfonctionnairesainsiqueleshuissiersdejustice... Tous ces personnages
dudramejudiciaire ne font-ilspaspartiedes"gensdejustice" immortaliséspar Daumier?) Ornevoit-
on pas, àla lumière de ce qui précède,qu’en ne nous souciantdans cequi va suivreque des
magistrats duministèrepublic (ceuxqui parlentauxjuges)nous allons nous préoccuperd’avocats?
C’est capital.

Sans doute s’agit-il d’avocats d’ungenre spécial parce qu’ils font partie, encore une fois, ducorps des
magistrats au sensglobal decetermeet parcequ’ils n’ont qu’uneseule"cliente", la République, ce
qui va êtreun despivotsdela discussion;maiscesontdes avocats.Ils nestatuentpas, ils nerendent
aucunedécision,aucunjugement.Ils font seulementconnaître auxjuges, lesvrais,dansquelsensils
souhaitentqueceux-ci jugent.Ils prennentseulement devant eux, selonlecas,de simplesconclusions
(commelesavocatsquenousqualifieronsd’ordinaires)quandils nesont que"partie jointe",ou des
réquisitionsquandils sont"partieprincipale" . Et lesjuges, aupénalcomme aucivil, ne sont obligés
dese conformerni aux unesni auxautres.

Tout cevocabulaire,et notammentle mot departie qui vient des’imposerdeuxfois sousla plume,
demêmequeles différents titresdeprocureurs (c’est l’anciennom des avoués)ou d’avocatscertes
générauxmaisavocatsquandmême,tout cela fait bienvoir, encoreun coup,qu’ils nesontdevant
lesjuges authentiques que desplaideurs.C’est d’ailleurs pourquoi, àl’origine, ils étaientcontraints
desetenir, non passurla tribune,commele tribunal lui-même,maisbien, commelesautresavocats,
surleparquet dela salled’audienceD’où lesmotsde "parquet"et de "parquetiers"qui servent aussi
à les désigner.D’où, encore,"l’erreur du menuisier",trouvaille qui, dansla bouched’un avocat
célèbre,servit unjour à leur signifier, avecune insolencerecherchée,que,s’ils avaientpeu àpeu
réussi,aucoursdesâges,à se juchersuruneestradelatérale,construiteà l’imagede celledesjuges,
aulieu, commelui, deparlerd’en bas,cetteébénisterieabusivene pouvaitpas faireoublierleursnom
et qualitédeparquetiers,c’est-à-dired’avocats. Petitehistoirequi met immédiatementenévidence
quecertaines pensées secrètes(ellesne le sontplus dutout)ne datent pasd’hier.

Tout cequi vientd’être rappelé,etdepuisle tout début,estdestinéà souligneravecforce, parceque
c’est indispensabledans notremondedevenu "médiatique", quela question de savoir si leministère
public ne devrait pas, désormais, être proclamé indépendant dugarde dessceaux est
immanquablementperçueet comprisedansl’esprit public (parcequedéformée partrop deprétendus
informateursqui sontparfoisvolontairementapproximatifs)dela façonsuivante:voulez-vous que
notre justice soit indépendante ?Ce à quoi tout référendumapporterait àbon droit uneréponse
massive :oui. Il nefaut pas croireque cette traduction"biaisée" n’atteigneet ne pervertisseque
l’entendementréduit del’ignorant debase. Bien deshommestout àfait supérieurs,maisspécialisés
dansun autredomaine,l’avalent sansmâcheret sansaucune douleur ou gêne dansla déglutition.
Mais attention! Ona pu entendrerécemment unsénateur detaille parler àplusieursreprisesdes
"juges duparquet"devantunecamérade télévision,et cen’était passimpleerreurdelangage. Si le
législateur"deprofession" s’abuselui-mêmeaussifacilement(cequi estgrave),qu’en est-il du citoyen
de modèle courantqui souhaitede tout son coeur,et tout simplement,que nos institutions
fonctionnentpour le mieux? Tel est le danger desidéeslancéesà la légère.

Or, et sanss’arrêtersurl’injure ainsi faite aux jugesproprementditsqui doivent êtreindépendants
et le sont(ils le montrentactuellementtous les jours),la réponseà la questioncorrectementposée
(le ministèrepublic doit-il être indépendant dugarde des sceaux?)appelleà coup sûruneréponse
ferme :non Comme déjà dit,lesmagistratsdu parquet sont des avocats (ou des avoués)qui n’ont
qu’une cliente :la puissancepubliqueelle-même,la République.C’est ce queproclameentoutes
lettresle titre de"procureurdela République" .Commentadmettre,sauf àla considérer commeune
simple d’esprit, que cettecliente soit la seule,en France,à nepas avoirle droit de donnerdes
instructions à ses avocatset avoués sur cequ’il convient, selon elle, de demander aux juges
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indépendants? Commentadmettrequ’il lui soit interdit de lesleurfaire parvenir,cesinstructions, par
l’intermédiairede sonfondédepouvoir, le ministredelajustice, spécialisédansun contentieuxqui
la regardeaupremierchefparcequ’il intéressel’ordre public et lebien-êtredu citoyen? Celan’aurait
aucun sens.

Les magistratsdu parquetdoivent au contraire rester cequ’ils sontet n’avoir quel’indépendance
mesurée quiestdans notretradition et dansnos textes:"La plumeest servemaisla paroleest libre".
Aprèsavoir engagé les poursuitesquepeut leur prescrire, danstelle ou telleaffaire, l’injonction du
ministredela justice prévueàl’article 36du codedeprocédurepénale,après avoirsaisila juridiction
compétentedesréquisitionsécritesquele mêmeministre peut estimeropportunes,commel’ordonne
encorele mêmetexte,ils peuventcontredireoralementlesuneset les autressi leur conscience leur
enfait obligation.

Ainsi, tout enrestantdesmagistrats,cequi estsouhaitableparcequecela lesautorise,précisément,
à donneren parlant leur opinion personnelle deserviteursqualifiésde la justice, ils n’en sont pas
moinsdes magistratsqui ont accepté de jouerle rôle, non pasdejuges maisencoreunefois de
représentants dela République.Il faut donc que,danscerôle quotidien,ils restenthiérarchiquement
subordonnésauministredelajustice dela République,fautedequoi ils n’argumenteraientplusqu’en
leur nompropre(la paroleest libre) et cesseraientd’êtreles représentantsdela puissancepublique
(la plumeest serve).

2) La réponse est encore négative parcequ’il serait aberrant que l’exécutif, qui s’adresse
directement au législatif, ne puisse même plus s’adresserà l’autorité judiciaire par
l’intermédiaire d’un porte-parole.

Un chemin tout autre,et dont l’origine, à la différence decelui quenous venonsde suivre, est
extérieureau domainejudiciaire,va nousconduirelui aussi,tout droit,à la mêmeconclusion.

Exercerla fonction de justicen’est pasla seuleprérogativedu souverain.Il détienttrois sortes de
fonctions,qu’on appelle, entant que telles, despouvoirs : le législatif (le pouvoir defaire la loi
généraleet impersonnelle),l’exécutif (lepouvoir de gouverner,d’agir), enfin le judiciaire.

En république,c’est-à-dire quandle souverainest lepeuplelui-même,ces troispouvoirs-fonctions
sont exercéspar trois organesdistincts. Maisil faut relire Montesquieu et agitersuffisammentla
question avantde s’en servir. A noter, d’abord, que Montesquieune manquepasd’observer un
véritableordre des préséancesquandil énumère ces organes.Ensuite,on aperçoitsanspeineque la
"séparationdespouvoirs" nesauraitêtreétanche.Autrementdit, chacun des trois organesdoit être
enrelationaveclesdeuxautresparceque,s’il cessaitd’en êtreainsi, lesabusnaîtraientde la toute-
puissance.

Regardonsd’ailleurs cequi sepasse normalement sansquepersonne -et pourcause - trouveà y
redire. C’est éloquent.

L’organelégislatifcontrôlel’organeexécutif C’est probablement,avantmêmesonrôle delégislateur,
la prérogativemajeuredela représentation nationale:voterla confianceou la censure. Personnene
sauraits’en indigner.Maisconstatonsqu’il n’est pasquestion deséparationétanche.Il y a simplement
distinction et organisationde rapportsentre cesdeuxorganes.

L’organe législatif, encorelui, imposesa loi à l’organejudiciaire. Mis à part le Syndicat de la
magistraturequi a oséfaire imprimer, dansl’esprit très"Ancien Régime" quiest le sien,que "la loi
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estune simplebasede discussion",personnenepensequ’il devraitenêtre autrementet qu’il y a là
atteinteà l’indépendancedu juge.

Quantàl’exécutif, il s’adressetouslesjoursdirectementaulégislatif pourlui demander, parla bouche
deministresqui lui parlenten personne,danslestermeset avec les argumentsqui leur conviennent,
de votertel ou tel projetdeloi. Le législatif écoute,délibèreet, indépendantmais ainsirenseignésur
lesraisonsdela démarchefaite auprès delui par le pouvoir chargé del’action, vote ounevote pas
le projet. Pasdecloisonétanche.Au contraire,il y a discussionet dialogue.

Et il faudraitdécider selon certainsqui, publiquement,et enseréférant expressémentà la séparation
del’Église etde l’État, sontallés,avantd’êtreministres,jusqu’àsouhaiterla "séparationde la justice
et del’Etat", cequi est un comble,il faudraitdécider.donc,que,dorénavant.l’exécutif nepourrait
plus s’adresser aujudiciaire! Que le ministrede la justice nepourraitmême plus s’adresserau
judiciaire par l’intermédiaire de ses porte-parole naturels!Alors que le mêmeexécutif - nous
venonsde le souligner -s’adressedirectement,comme etquandil le veut, aulégislatif !

Il serait donc désormaisimpossibleaux gouvernements, toutenrespectantsa libertéde décision,
d’appeler l’attentionde l’organe qui exercele pouvoir-fonctionjudiciaire sur les attentesqu’ils
ressentent chezle citoyen! Sur les conséquencespossiblesdeses arrêtset sur cequ’il leur paraît
donc souhaitable de déciderdanstelle ou telle affaire !

Non! Il faut répéteret se garderd’oublier que la "séparation"des pouvoirsn’estqu’unedistribution
des troispouvoirs-fonctionsdu souverainentre organesdistinctsmais en relation les uns avecles
autres,demanièrequ’il y ait équilibreet contrôle.Celaestaussivrai des rapports entrel’exécutifet
le judiciaire quedes rapports entrele mêmeexécutif etle législatif.

3) La réponsenégative estd’autant plus nécessaireque lesjuges n’ont pas de légitimité directe.

La réforme envisagée seraitd’autant moins pardonnablequ’un autreprincipe de base la rend
particulièrementinopportune. Lestrois pouvoirs-fonctions,exercésséparément,doivent l’être bien
sur,tous trois, conformémentà la volontédu souverainc’est-à-dire, aujourd’hui, dupeuple.Qu’il
cessed’en êtreainsipourun seuldeces trois"pieds" del’Etat, et l’illégitimité le ronge.Il estbientôt
vermoulu.Le trépied risque des’effondrer. Et le seul remède,indispensableà la surviedu groupe
social,estalors,si le souveraintient bon, l’ablation et leremplacementde l’organe.On ferait biende
s’en méfier, ici et là, car cen’est passans précédent.

Tant qu’il nes’agit pas dejustice, aucunproblème lestechniciens sontgensindispensables,mais ils
ne doiventpasusurperle rôledespolitiques,c’est-à-dire lepouvoir lui-même.Ils doivent resterà leur
placede conseillerset d’exécutants.Car lespolitiques ontla légitimité,à savoir l’onction conférée
par lessuffragesdu peuple souverain,alorsquelestechniciensn’ont que lacompétence technique,
si tantest qu’ils l’aient toujours :la technocratie,par essence,estcontraire à la démocratie.Aussi
bien,en matièrelégislative,le pouvoir-fonction(qui est lepouvoir defaire la loi) est-il exercéparun
véritablepouvoir-organe(lesélus dupeuplesouverain). Il enva demêmepour l’exécutif, parce que
le pouvoir-fonction (quiest le pouvoirdegouvernerle pays)appartient,là aussi,à un pouvoir-organe
issudela représentationnationale,responsable devantelleet enmesure,s’il ena la volonté,detenir
en lisièrelestechniciensdesdifférentsservicespublicsconstituantl’administration.Lesfonctionnaires
doiventobéissanceauxdirectivesdu gouvernement.
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Il en va tout autrementen matièrejudiciaire. Le pouvoir-fonction(qui est lepouvoir dejuger)
n’appartientpasà un pouvoir-organeayantreçul’onction dessuffrages.L’organe,ici, estune simple
"autorité". Cemot figure dansnotreConstitution, et cen’est paspar hasard.C’est parceque les
juges,qui sontnommésaprès concours ousurtitres,n’ont qu’unelégitimité indirecte.Ils ne tirent leur
légitimité quedela loi qu’ils sontchargésd’appliquer(et qui,elle, a étéfaite par un véritablepouvoir-
organe) etde la légitimitédirectede ceuxqui les ontnommés.

Il faut insister là-dessus.Le fait d’avoir été reçuà l’agrégationde droit justifie qu’on soit chargé
d’enseignerauxétudiants cequ’on maîtriseparfaitement,et de vérifier ensuitesi les candidats aux
différentsdiplômesont assimilécetenseignement.Mais lefait d’avoir été reçu àun concours,quel
qu’il soit, oud’avoir été nommé sur titres,ne donne aucunelégitimité directe pour exercerun
pouvoir-fonctiondenatureconstitutionnelletel quecelui qui consiste àrendrela justice, mêmesi on
a obtenu,de surcroît,la bénédictionduConseilsupérieurdela magistraturepuisprêtéserment.Rien
de tout cela n’érigeen véritablepouvoir-organe.Seule a été vérifiée, puis automatiquement
consacrée,la compétenceprofessionnelleEn résulte-t-ilaujourd’hui,pour nosjuges,davantagede
légitimité que neleur enconférait,sousl’Ancien Régime,le fait d’avoir acheté leur charge (cequi
prouvaitseulementleur droit depropriétéet lesmettaità l’abri d’un licenciementintempestif)?

Car legrave problèmeici soulevénedate pasd’hier. Il seposaitdéjàavantla Révolution,quandla
légitimité trouvait sa source dansl’huile de la sainteampoulemais que l’épée de justice, depuis
longtemps,n’était plusentre lesmainsdu roi. Il y avaitbelle lurette,pour résumerles choses,que
le roi avait délégué sonpouvoir-fonction de rendrela justice parcequele chênede Vincennesne
pouvaitpasêtre transportéchaquejour danstous lescoinsde France.Et il y avait belle lurette que
leslégistes,primitivement assissur les "bassièges"pour suggérerrespectueusement,au-dessusde
leur tête,auxdélégatairesduroi, dansquelsensil convenait,peut-être,et d’un point de vue purement
technique,derendretel outel arrêt,avaientfini par revêtir eux-mêmesle manteaurougeet l’hermine
du souverain,s’installersurles"hautssièges"qui existentencore dansnosprétoiresà l’ancienne(ils
neserventquelors desaudiences solennelles),prendre eux-mêmes lesdécisions, vendre etacheter
leurscharges,et taillerdescroupières aupouvoir de droit divin: on sait lapart qui leur revientdans
la miseàmort dela monarchie,aupoint quela République,pasfolle, n’a eurien de plus pressé que
de procéderà l’ablation et auremplacementdel’organeet d’interdireaux juges,désormaiset sous
peinede forfaiture,de semêler desesaffaires...Mais cen’était pastenablepour le citoyenet c’est
cequi a entraîné,au XlXèmesiècle,l’apparition desjuridictions administratives(de sorte que nous
avons enFrancedeux ordres dejuridictions).

Ainsi, il y abienlongtempsque le"staff" originairea pris la placedes vrais"patrons"qu’étaientles
délégatairesdu roi et que seraientaujourd’hui des juges éluspar le peuple(lesquelsauraient
absolumentbesoin,à leurtour, d’une équiped’assistantshautementspécialisés,le droit étant cequ’il
est,c’est-à-direcompliquéparnature,et ne pouvantpascesserde l’être : on enreviendraitdela sorte
au point dedépart). Il en résulte,en l’état, que nosjugesd’aujourd’huisont desimplestechniciens
ressemblant furieusementauxfonctionnairesdesadministrationsetexerçantnéanmoins eux-mêmes
lepouvoir-fonctionqu’estlepouvoir judiciaire. Impossibledejamais leur faireles grosyeux: ils sont
etdoivent être indépendantset inamovibles.Pasquestiondeles "remettre à leurplace": leur place,
c’est le pouvoir-fonction lui-même. Le judiciaire, l’un des trois pouvoirs de la démocratie,
appartient ainsi, de droit, àune technocratie.

Il n’en est queplus nécessaire demaintenirsoigneusementtous lespoints decontact existantentre
cette technocratie etla légitimité démocratique.Le juge, certesindépendantdansl’exercice du
pouvoir-fonctionqu’il détient,n’en doit pasmoinsle respectàla loi du peuple françaisaunom duquel
il rendla justice(dura lex, sed lex). Mais cen’est passuffisant.Il doit aussisepréoccuperdu point
devuedu pouvoir-organechargédel’action, c’est-à-direde l’exécutif qui est,lui, responsabledevant
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la représentationnationale.Lejuge doit donc entendre,avantde statuercommeil estimera devoir
le faire, le point de vued’un représentantde cepouvoir. Le magistratdu ministère public,quel qu’il
soit, qui setrouveprésentàsonaudienceestchargédele lui faire connaître.Il doit donc êtresoumis
à l’autoritéhiérarchique dugarde des sceaux.Il enrésultequel’indivisibilité et la hiérarchie sont,au
parquet,indispensablesl’une et l’autre au fonctionnementnormalde la justice. Ellesseraientdans
l’ordre deschoses, nousl’avonsmontré, alorsmêmequelesmagistratsdu siège seraientdétenteurs
d’une légitimitédirecte.En l’état, ellessontproprementindispensables.

4) Un "procureur général dela République" ou "grand chancelier" n’assurerait pas la liaison
indispensable entrel’exécutif et l’autorité judiciaire.

La réforme proposéepar certainset consistantà mettre lesmagistratsdu parquetsousl’autorité
hiérarchique,non plusdugardedes sceaux (et doncdu directeur desaffaires criminelles),maisd’un
"procureurgénéralde la République",appelépar d’autres "grand chancelier",cette réformeaurait
pourseul avantagedesauvegarderl’unité et la cohérence dela conduite desaffairespénalesdansle
pays.Elle négligeraitl’indispensablequi est, répétons-le,d’apporterunecorrection démocratique au
caractèrefoncièrementtechnocratique de notreappareiljudiciaire, correctionqui ne peutvenir que
dela relationentrel’exécutifet le judiciaire telle quenouslaconnaissons.

Pourmaintenircetterelation,il faudraitfairedu "grandchancelier",chefsuprême detout le ministère
public,un membredu gouvernement.C’est le casde l’attorneygénéralenAngleterre,tropdegens
l’oublient. Il y aurait alors double emploiavec notre garde dessceaux,ministre de la justice
(Observons au passagequ’on trouvecelui-ci, placeVendôme,à la "chancellerie"... )

5) La liaison indispensable entrel’exécutif et l’autorité judiciaire suppose quele ministre
puisse donner des instructionsdans lesaffaires qui appellent son attention.

D’autres,habitéspar la hantisedel’étouffementdesaffaires,voudraient quele ministre dela justice
nepuissedonnerauparquetque desindicationsgénéralessurla "politiquepénale" qu’il souhaitevoir
adopter.Il devrait, seloneux, s’abstenirde toutedirectiveconcernant tel outel casparticulierqui
aurait attiré son attention.

Non! Le jugerestantindépendantet libre dedécidersuivant saconscience dansle respectdela loi,
il n’en restepasmoinsquelegardedessceaux,commeseraitchargédele faireun "grandchancelier"
ou "procureurgénéraldela République"ens’adressantà ses subordonnés,le garde dessceauxdoit
pouvoir,danstelleou telle affaire, "dénoncerauprocureur général les infractions à la loipénale
dont il a connaissance,lui enjoindre,par instructionsécrites etverséesau dossierde laprocédure,
d’engager ou de faire engager despoursuites ou de saisir la juridiction compétente detelles
réquisitions écrites que le ministre jugeopportunes."C’est le texte del’article 36 du codede
procédurepénale. Il n’y a rien à y changer. Ilestexclusif de toutepossibilitépour le garde des
sceauxd’interdire unepoursuite. Il lui permetseulement,et au contraire, de vaincrel’inertie du
procureurqui ne voudrait pas poursuivre.

Qui nevoit en tout casla débilité du systèmeproposé?Si une expériencede directeur desaffaires
criminelles procureun enseignementà cet égard,c’est que des orientationspurementgénérales
seraientsansaucuneffet Si ellesn’étaientpassuivies,quel seraitlemoyenderectifier le cours des
choses? Leministreaurait-il mêmele droit, après coup, etpour exprimerdes regrets,de faire
allusionà cequi se seraitpassédanstelle ou telle affaire?

Le réalismeappelleici un langageun peu cru. Le garde dessceauxne s’entendrait-ilpasdire,
finalement:"Cause toujours, tum’intéresses"?
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Endéfinitive, jointe à la prétentionde donneraux magistratsdu parquetun statut identique àcelui
desmagistratsdu siège,la réformeenvisagéeaboutirait à confisquerentièrementau souverainl’un
desespouvoirsrégaliens,à faire decepouvoir-fonctionla propriété d’unecaste intouchable, seule
maîtressed’elle-même,agissantencircuit fermé etne rendant decomptesàpersonne.

La réforme envisagéeserait la réalisationdu rêveséculairedesparlementsde l’Ancien Régime.Quel
retourenarrière!La récenteinitiative du Conseil supérieurde lamagistraturerévèlela dangereuse
persistancedecetteambition Il s’estautorisé,commechacun sait, àdélibérer proprio motu surle
projet de réformede la justice en réunissantses deuxformations(l’une compétente en cequi
concernele siègeet l’autre en cequi concernele parquet) sousune présidencetotalementindue
puisqu’elle n’était ni celle du présidentde la Républiqueni celle du garde des sceaux.C’est
inadmissible.

Si la réforme envisagéevoyait lejour, le danger courupar laRépubliqueseraitd’autantplusgrave
quela loi quelesjugessontchargésd’appliquerest aujourd’hui refaite,si tel est sonbon plaisir,par
untroisièmeétagelégislatif venantse surajouterà l’assembléenationaleet ausénatmaisn’ayant pas
plusdelégitimitédirectequenotre "autorité"judiciaire, àsavoir le Conseilconstitutionnelqui ne tire
salégitimité (indirecte)que dela Constitution(qu’il s’estarrogéle droit delire àsafaçon)et dela
légitimité de ceuxqui nommentses membres(lesquelsne négligentensuite aucune des directives
élaboréespar les technocrates deBruxelles...).

Queresterait-il,dansdetellesconditions,du respect dûà la volontédu peuple souverain?

En fin decompte,c’est M. Badinterqui avait raisonlorsque,nommégarde dessceauxau lendemain
del’électionprésidentiellede 1981,et voulantchangerles choses,il aclairementaverti sonmonde:
"Personne,a-t-il dit, n’est forcéd’être monprocureur général ".

Belle formule. Elle vient opportunément rappelerdeuxvérités.

La première,c’est quele maintiendecequi existeest le seul moyenpropreàprotégeret garantirle
plein exercicedela démocratie,notammentlorsquece quel’on nommel’alternanceappelle, quese
soit dansun sensou dans l’autre, certainsajustementsdans la politique pénale, c’est-à-dire,
indépendammentde toute modificationde la loi, dans l’utilisation par le pouvoir-organe exécutif
(responsabledevantla représentationnationaleet s’adressantà l’autoritéjudiciaire indépendante)des
textesrépressifstelsqu’ils sont.

La secondevérité,c’est quela Républiquea non seulementledroit de donnerdes instructionsà ses
avocats,à savoir lesmagistratsdu ministèrepublic,mais encore de les choisir.

Malheureusement,la réformedu Conseil supérieurde lamagistrature,en 1993,nousamis surune
pentequi risqued’être fatale.Il y a là,de la partde la légitimité républicaine,le débutd’unedémission
et d’unepuissanteerreur.C’est un magistratnomméTocquevillequi l’a observé : cessortesdedébut
entraînentpresque toujoursla poursuite del’erreurcommencée.
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II - DES MEILLEURS MOYENS DE NE LAISSER ENVISAGER LA
CULPABILITÉ QU’AU MOMENT OU ELLE EST SUFFISAMMENT

AVEREE

1) Notre juge d’instruction est fait pour ne laisser venir une affaire à l’audience que si les
charges sont "suffisantes".

Le présidentde la Républiqueasouhaitéqu’on s’interroge"sur les meilleurs moyens de nelaisser
envisager la culpabilitéqu’au momentoù elle estsuffisammentavérée",

Uneobservationimmédiates’imposeQuandonva directement,et doncpresque toutdesuite,devant
le juge du fond, cequi apparaîtcommeétantla règle dansle modèlebritannique,on laissepar là-
mêmeenvisagerla culpabilité,danstoutes lesaffaires,alorsqu’ellesviennentà peinede naître.En
effet,le jugeauquelon s’adresse d’emblée estapte àprononcerunecondamnation. Cequi veut dire
que,s’il acquitte,il esttoujourspossibledepenserquela culpabilitén’était pas "suffisammentavérée"
quandon l’a envisagée..Et cela,en Angleterre !

Le filtrage opéréenFranceparnotrejuge d’instruction,qui n’a pas, lui, le pouvoir decondamner,
consiste précisémentà rechercher, avanttoute chose, si une éventuelle culpabilité peutêtre
envisagée.

En somme,il y a, dans notre procédurepénale,une sorted’escalierà troismarches.

Commetouslesavocats,l’avocat de la République,à savoirle procureur,est lejuge initial (intérieur
pour ainsidire) de saproprecause:il doit déciderd’agir ou,au contraire,declasserl’affaire sans
suite,au moinsprovisoirement,soit parcequel’infraction reprochéeest insuffisammentcaractérisée,
soit parce quesonauteurest,pour lemoment,inconnu,soit encoreparcequedes poursuitesseraient
inopportunes comptetenu,par exemple,du caractèrevéniel dela fautecommise.Ayant à prendre
l’un de cesdeux partis, le procureurse pose doncla question desavoir s’il y a, ou non, des
présomptionslui permettant depenserqu’uneinfractiona étécommiseet que telleou telle personne
pourrait bien(maiscen’est pas sûr!)enêtrel’auteur.

A noter -et c’est encettematièrel’une desrares vraiesdifficultésde langage que"les" présomptions
(aupluriel) dont il s’agit sontexactementassimilablesaucélèbreet prudent "I presume"deStanley
retrouvantLivingstone.Il s’agit seulementd’élémentsde fait permettantaumagistratdu ministère
publicde seconstituerune pré-opinion personnellesurle point desavoirsi la culpabilité dequelqu’un
estdansle domainedu possible.Rienà voir avec"la" présomptiond’innocence(ausingulier),notion
juridique qui, enFrance commeen Angleterre,protègetoutepersonne soupçonnée,lecas échéant
parmid’autres,d’avoir commisune infraction.

Si le procureurserépondàlui-mêmequedetellesprésomptionsexistent etne sontpasnégligeables,
il "ouvreuneinformation": il saisit unjuge d’instructionaumoyend’un réquisitoiredit "introductif
d’instance".La premièremarcheest franchie.

Le juge d’instruction estalorslà pour dire si cesprésomptions,qui peuvententraîner desapart la
"miseenexamen"d’uneou deplusieurspersonnes,sontrestées,malgrésesinvestigations, desimples
présomptions(auquelcas"il n’y apaslieu à suivre" et c’est l’ordonnancede non-lieu, étantobservé
que l’informationpeut toujours être réouverte sur "chargesnouvelles" tant quela prescriptionde
l’action publiquen’estpasintervenue)ou si, au contraire,ellessont bel et biendevenuesdes charges
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suffisantespour que l’affaire soit renvoyéedevant une formation dejugement. Ainsi le juge
d’instruction, juge intermédiaire, est seulement jugede lachargesuffisante.

Autrement dit,en tant que juge,jamais le juge d’instruction ne parlede preuve, ausingulier (ici
encorele détailestimportant).Certes,cequ’il cherche,eninstruisantdu reste à décharge aussibien
qu’àcharge,c’est la vérité.Aussiest-onfondéàdire qu’entant qu’agentd’investigation,carc’en est
un également,le juge d’instructionrecherche"despreuves", aupluriel. Mais en tant que juge - et
c’est avanttout unjuge - il nepeut pasutiliser le mot de preuveausingulier,et la notionelle-même
de preuve,que cemot exprimealors, ne l’intéressepas.Le paradoxen’est qu’apparent.Le juge
d’instructionne peut enaucun casdéciderde la culpabilitéde quelqu’un. Il ne se posequ’une
question :les chargessont-elles assezsérieusespour qu’un tribunal (ou une cour d’assises)se
réunisseet soit prié de dire,lui, si ellesconstituentla preuve(ausingulier)de laculpabilité?

Le juged’instructionrépond-il par l’affirmative à la seulequestionqui est ainside sacompétence?
Après avoirprovoqué, dela part du parquet,le "réquisitoiredéfinitif’ qui ne le lie pas,il rend alors
uneordonnancede"renvoi" devantletribunal enmatièredélictuelle,ou de"transmissiondespièces"
enmatièrecriminelle(avant la toute récenteréforme),et ladeuxièmemarcheestfranchie.

L’affaire va alorsdevant le juge dufond, juge de lapreuveproprementdite: ce serala troisième
marche.

Ainsi, c’est seulementà la fin de l’information par lui menéeque le juge d’instruction, véritablefiltre
commedéjà dit, "laisse envisagerla culpabilité", etprécisémentparcequ’il est alorsen mesure
d’affirmer qu’elle est "suffisamment" avérée,c’est-à-dire,répétonsle une dernièrefois, que les
chargesrecueilliespar lui sont"suffisantes"pour cela.Il està peine besoind’insister surl’adéquation
totale entrel’adverbe et l’adjectif qui viennent d’être rapprochésl’un de l’autre, le premier étant
empruntéauxdéclarationsdu chefde l’État, le secondauvocabulairelégal et professionnelutilisé
chaquejour.

Dans de tellesconditions,et contrairementà cequi arriveen Angleterre,où onpeut toujoursse
demandersi lejuge dufond n’a pasétésaisià la légère,la seule explicationpossiblequandil y a chez
nous relaxedevant letribunal(acquittementdevantla courd’assises),la seule explicationpossible,
exclusive de tout soupçondelégèretéquantà la décision de fairevenir l’affaire à l’audience,c’est
qu’un résidu dedouteaurasurvécu auxdébats, cedont le jugedu fond est fait pour sepréoccuper.
Devantlui eneffet, et alorsseulement, onenest arrivéà l’authentiqueinstantdevérité.

Le systèmefrançais répond donc de façon parfaite, au moins théoriquement,et s’il est utilisé
correctement, àla préoccupationdu chefdel’Etat.

2) La mise endétention provisoire constitue néanmoins une mesure quifait penser à une
culpabilité probable. Le maintien de sa possibilité n’en est pas moinsindispensable.

Étant observéque la justice-organelameilleuredu mondenepeut faireau maximumque 50% de
satisfaitsparce queson rôle fondamental,au pénal comme aucivil, est de trancherentredeux
prétentionsopposées (etlesstatisticiens feraientbiende s’en aviser),il convientcependant deporter
attentionaux critiquesdont notre systèmefait l’objet.

La plus sérieuse concernela détentionprovisoire parce quela mesureprise alorspar le juge
d’instructionqui l’ordonne estfatalementconnuedu public et qu’elle est évidemmentde nature,
malgré tout cequenousvenons desouligner,à donneràcroirequ’il existeune culpabilité
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Voilà en effet que le juge d’instruction, juge intermédiaire, simplefiltre destiné à éviter
l’encombrementinutile des audiences, etqui ne peutpasdécidersi les genssont ou noncoupables,
voilà qu’il a cependantle pouvoir de les mettreenprison. Pourquoien est-ilainsi?

Il faut regarder leschosesen face :c’est parce que la loi elle-même veutqu’il soitpossible,dans
certain cas,d’incarcérer quelqu’undont laculpabilité n’est pas certaine,n’est en tout cas pas
encorereconnueet proclaméeparceux là seulsqui ont lepouvoir légal de la reconnaître et de la
proclamer. C’est scandaleux,dira t-on. Qu’on le veuille ou non, c’est une nécessité.Et elle existe
partout,danstous lespays. Même dans ceuxque l’on nouscite si facilementen exemple. Cela
s’expliquetrèsbien. La "véritévraie" n’est pas encore connue,d’accord. Maisprécisémenton la
recherche. Orle succèsde cette recherche dépend souvent dela possibilitéou del’impossibilité -
pour la personnedésignéepar desindices ou destémoinscommeétant peut-êtrel’auteur d’une
infraction - de faire disparaîtredes preuvesdécisivessi elle est réellementcoupable,d’aller effacer
lestracesmatériellesqu’on n’a pas encore découvertes,d’aller trouver lestémoins etde s’arranger
aveceux enusantdepressions affectueuses ou menaçantes. Leseulmoyende l’en empêcher,comme
aussi del’empêcherde poursuivreson action malfaisanteau grand scandaledu citoyen, ou de
disparaître purementet simplement,c’est d’utiliser la détentionque l’on appelaitnaguèrepréventive,
et qu’on appellemaintenant provisoire.Celanechangerien à sanature et montreplusclairement
encorecequ’elle est eneffet : une détentionà lasuitedelaquelle il n’estpas sûr qu’interviendra une
condamnation.

C’est icique devrait sauter aux yeux de tout le monde une incohérence frappante. Bien des censeurs
s’en prennent au jugeintermédiaire français,au juged’instruction, et ils donnenten exemple le
système britanniquedit de l’habeascorpus,moyennantquoi on lesentenddire qu’en France"on peut
être arrêté sans preuvespuisautomatiquementcondamnétandisquelesAnglais sontpréservésde
cette calamité parl’habeascorpus".

Qu’est-ceque l’habeascorpus?Il faut aller jusqu’au bout de la formule : Habeas corpus ad
subjiciendum. Celasignifie: "Jet’ordonned’amenerdevantmoi, dansmon prétoire. enchair et en
os,celui quetu détiens" (Le stupideQue tu aies uncorps netraduit -si l’on ose dire - quela moitié
delaphrase.)Il s’agit de l’applicationd’un principe fondamentalde notre trèsanciendroit, importé
deFrancepar lesAnglais seloncertainsauteurs. Lejugeanglaisa ainsi le pouvoir,en adressantun
tel ordre à la personnequi enretient uneautredansn’importequelle geôleou prison,de l’obliger à
la lui amener pourvérifier dequoi il s’agit,et, le cas échéant,la remettreenliberté .Or on nepeut
pas àla fois vanter lesméritesde l’habeascorpusanglais etpartir en guerre contre notrejuge
d’instruction. La raisonenestbien simple.En France,la procédurepénalenedonneà la policequ’un
pouvoird’arrestationet non pas demiseen détentionprovisoire. Personne,cheznous,ne peutêtre
détenusi cen’est envertud’unedécisiondejustice, précisément,qu’elle émaned’un tribunalou d’un
juge d’instruction.De telle sorte que notremécanismede détention provisoire actionnépar le juge
d’instruction esttrèsexactementunmécanismeà habeascorpus intégré.

Poursuivonsla comparaisonen expliquantqu’autrefoisun quiproquo toutà fait plaisantpermettait
a certainsjuristesbritanniqueslégèrementdistraitsdedéplorerl’existence,cheznous, deceque nous
n’appelionspas encore détention provisoire,maisdétentionpréventive,c’est-à-diredétention après
le crime etdestinée, commedéjàdit, à prévenirla fuite de la personnesoupçonnée, ou encorela
destruction des preuvespar ses soinséclairés.C’est que, chezeux,preventivedetention signifie
détentionavantle crimeet destinée àenprévenirla commission.Le comblede l’horreur. Un beau
jour. il y a plusieurs années,l’organisationd’un voyagequ’allait faire la Reine,dansun condominium
sur lequel la France et la Grande-Bretagneexerçaientencoreà cette époque,en effet, une
souverainetépartagée,conduisitlesAnglaisà nousinterroger surla possibilité dequelquespetites
"détentions préventives".Nousnous fimesun agréable devoirde répondrequevéritablement,pour
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des juristesfrançais,il nepouvaitpasenêtrequestion.Et notrejusticene s’enestpasmêlée.C’est
l’administrationbritanniquequi s’enest tiréecommeelle a pu, sansdoute enmettantde factodeux
ou trois trublionshorsd’étatde circuler pendantquelquesheures.

Nosdeuxsystèmesneseraient-ils pasfinalementassezcomparables?En Angleterre,aucun accusé
détenune pourrait être acquittépar lejuge du fond si le juge del’habeascorpusse fondait sur la
preuvequandil refusedelemettreen liberté! Or il arriveque,commele français,le juge anglaisdu
fondacquitte.Il en résulte -appelons les chosespar leur nom -qu’en Angleterrecommeen France,
pour lesraisonsdéjàditesqui sontprisesenconsidération danstous lespays,unprésuméinnocent
peut passer uncertain temps en prison...

Puisqu’il y a un risqueinévitablede cettetaille, il faut absolumentn’utiliser la détentionpréventive,
ouprovisoire,qu’encasdenécessitéabsolueet,quandelleest nécessaire,il faut qu’elle durele moins
longtempspossible.

Reconnaissonsquec’est le casen Angleterre,où onemprisonneau moinsautant defois quechez
nousmaisoù onjuge plusvite le fond parceque, mêmedans lesaffairestrèsgraves,on nese sent
pas tenu, aupréalable,de "chercherla petite bête".Certes,il n’est pas sûrque le déroulementdu
procèsd’Auckland, à la suite dela rocambolesqueaffaire du Rainbow Warrior, ait été un cas
particuliertellementdémonstratifde la supériorité des moeursanglaises,mais l’objectivité oblige à
dire encoreune foisque,d’une façongénérale,s’il y a, dans les prisonsanglaises,autantde monde
que dans lesnôtres,la proportion des détenusnon encorejugés y est inférieureà celle que l’on
constateen France, étantaussitôtobservéquela détention demeureprovisoire,chezeuxaussibien
que chez nous,mêmequand unecondamnation a été prononcée,tant quecette condamnationest
susceptibled’êtremise ànéantparunejuridiction supérieureà celle quivient de statuer.

Il n’en restepasmoins que,chez nous,trop deprisonniers attendentque lepsychologuede service,
submergé par lenombre de sesmissions,ait fini d’expliquer par écrit, à la demandedu juge
d’instruction, dans beaucouptrop d’affaires, et en utilisant un jargon dont personnene songeà
s’émouvoir,quela couleurdu corsagedeleurmère,quandils étaientpetitsgarçons,n’a peut-être pas
étésans influencesurle comportementqui leur est reproché.

Au total, l’existencede notrejuge d’instruction, si elle présente des avantagesindéniablesquand
l’affaire estcompliquée,présenteaussidesinconvénientsparcequ’il est tentantpour le parquetde
lui envoyer ledossiermêmequandl’affaire est simple,au lieu dedécortiquersansdésemparerla
procédure despoliciersou gendarmes,et de saisirdirectementle tribunalenenjambantla seconde
marchede l’escalierdont nous avonsparlé. Danscecas,et si unedemandedemiseen liberté est
formée avantl’audience,il n’y a riende plus aiséque de recourir auxbonsofficesd’un juge non
instructeurressemblanttout à fait aujuge anglaisde l’habeascorpus,qu ’il s’agisseou non decelui-là
mêmequi a autoriséla détentionprovisoire.C’est ce qui existait dansl’ancienneprocédure des
flagrants délits,introduitedansnotredroit en 1863, audébutde "l’Empire libéral", parun Bonaparte
féru decivilisation anglaise(l’exil marqueleshommes)etqui aétébienà tort supprimée.Un verre
àmoitié plein ressemblantbeaucoupàunverreàmoitié vide, nous pourrions nous rejoindre.Anglais
et Français.QuelquesAnglais commencent,paraît-il, à songerà un juge d’instruction apteà
débroussaillerlesaffairesvraiment compliquées,cequi simplifierait un peule déroulementdeleurs
audiences dufond dansces cas extrêmes, tandisqu’en Francecertainsont déjà penséque nous
devrions perdrel’habitude de saisir le nôtre à tout bout de champ,mêmequand ce n’est pas
nécessaire,parcequ’on enarriveainsià l’engorgementet à l’arrêt de la machine. Finalement,il n’est
pascertainque lesséduisants efforts françaispour "nelaisserenvisagerla culpabilitéqu’au moment
où elle est suffisammentavérée" soienttoujourstellementheureux...
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En tout cas, mieux choisisde manièreà éloigner de cette fonction délicateet essentielleles
"immatures",lescaractériels,lesamateursdesunlight et les pourfendeursde policiers,nos magistrats
instructeurs devraientêtredébarrassésdes fardeauxinutiles. Ils seconsacreraient alorsentièrement
aux tâchesdanslesquelsils sontirremplaçables,ils iraient plusvite et notre procédurepénale,qui est
un heureux mélanged’accusatoire etd’inquisitoire, retrouveraittoutes sesqualitésfoncières.En
matièrecriminelle, il arriveque l’information, cheznous,dure desannées. Mêmequandla détention
provisoireestjustifiée, il n’est pastolérablequ’elle seprolongeainsi.

Observonsencore,toutefois,qu’aucuneréformemiraclene peut résoudrela difficulté essentiellede
la questionposéepar la détention provisoire,parcequ’aucuneréglementationvéritablen’est possible.
Uneréglementation doitêtregénérale etimpersonnelle,maiselle doit aussis’approcher suffisamment
du détail,sinon elleseréduità l’état deprécepte.Or,en la matière,on ne peutpas sortiret s’éloigner
suffisammentdu simple précepte.On estenfermé dansle vague. Lepoint de savoirsi la détention
provisoireestou n’estpasune nécessitéresteratoujours, danschaqueaffaire, un problèmeparticulier
dont la loi esthorsd’état deprévoir lesdonnéesparticulièreset dont la solutionne peutêtre trouvée
que parl’homme ou leshommes àqui ceproblèmeparticuliersepose.Décidémenttout notreespoir
doit être -et ne peutêtreque -dansla prudenceet la valeurdeshommes.Il n’y a pasd’autreremède
à nosdifficultés que dechoisir de bonsjugesd’instruction.C’est la fonctionqui requiertle plusde
sérénitéet d’expériencehumaine.

On peutadoptertous lessystèmesqu’on voudra,enleveraujuge d’instruction lepouvoir destatuer
surla détentionpréventive,le confier autribunal toutentier, àunjury, à n’importequi : il n’y aura
là qu’un faux semblant,en fait deréforme.On auraseulement déplacéle problème:c’est le même
pouvoir,nécessairemaisexorbitant,qui aurachangéde mains.Il restera,quantà lui, inchangé.Sa
limite, la nécessité, resterala même.Le problèmerefera surface,intact et diabolique. Ceux qui
auront ce pouvoir seront-ils aussi bien placés,pour le manier convenablement,qu’un juge
d’instructionsuivantpas à pas les développementsde l’affaire ? Seront-ils,même, pluslibérauxque
lui? Cen’est pas sûrdu tout.

Retenons endéfinitive que le risqueinhérentà la détention provisoireest une desrançons dela
société organisée.S’il n’y avait pas desociété,il n’y aurait pasderisqued’être àtort placé sous
mandatde dépôtpar un juged’instruction.Mais, encontrepartie,il serait dangereuxdesortir dans
la rue. D’ailleurs il n’y auraitpas de rue.Nousdonnerionsdenouveaude plain-pied sur la jungle.
Qui a sa loi elle aussi,c’est vrai. On sait laquelle, etlesrisquesde sefaire emprisonnerà tort pour
un certain temps,avecl’organisationqui vient d’être décrite,sont trèsinférieursàceuxqu’on aurait
de se faire assassiner pourtoujoursen l’absencede cette organisation,mêmesi on se munissait
systématiquementd’un bon casse-têteavantde sortirde la cavernefamiliale pour aller faire ses
coursesà Monoprix . Malgré l’existence d’unepolice répressive,et quel que soit l’odieux des
pouvoirsdesjugesd’instruction, il n’est pasimpossibledese faireunepetiteidéedeceque seraitle
paradis retrouvé des premiersâges.Et il ne faut pass’y tromper :la dissuasion,dansla mesure où
elle existeencore,vient au moinsautantde la craintedu mandatdedépôtimmédiatqu’on aperçoit
presque aubout deson proprepistolet automatiqueque de la perspectived’une condamnation
définitive aprèsappelet pourvoi encassation.Avectouteslesamnisties ettouslesrévérends pères
quel’on peut espérer rencontrer surla route.

Il est proposéparcertainsde transféreràunechambre composéedetrois magistratsle pouvoirde
placer unepersonneen détentionprovisoireet, peut-êtreaussi,celui de la mettreenexamen.Le
postulatdebase,c’est quelesjugesd’instructionabusentde leur pouvoir.Mais,à supposer quece
soit toujoursvrai, cen’est pasparcequ’un outil efficaceest malutilisé qu’il faut le détruire : il faut
encoreune fois veillerà ne pasle confierà des ouvriersinsuffisammentqualifiés. Et la proposition
deréformeévoquéeci-dessusirait à l’encontredel’objectifvisé : mieuxfaire respecterla présomption
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d’innocence.Si la décision de mettreune personneen détentionou en examenétait prise par un
tribunal composéde trois magistratset aprèsun débat contradictoire, cettedécisionapparaîtrait
immanquablementcommeun préjugementdel’affaire. Aux yeuxde l’opinion, la décisionprise dans
detellesconditionsferait bel et bienprésumerla culpabilité.

Enfin, uneincohérencen’a pas été aperçue.Pourremédieraumanqued’effectifs dans les tribunaux,
le législateura considérablementaugmentéle nombredesdélitsjugéspar un "juge unique".Depuis
la loi du 8 février 1995, sontainsi jugés par un seul juge lesvols, lesviolences,les recels,les
abandonsde familles,lesexhibitionssexuelles..

Ainsi, lejuge uniquepourraprononcerdespeinesd’emprisonnementallant jusqu’àcinq ans.Et l’on
trouvescandaleuxquedesdétentionsprovisoires,dont la duréemoyenneest dequatremois,soient
décidées parle juge d’instruction,juge unique,

En vérité,si l’on instauraitunechambrecollégialepourstatuersurlesmisesen détention ou lesmises
enexamen,le systèmedeviendraitparadoxal:trois juges statueraient sur des questions de procédure
et,àquelquesmètresdelà, un seuljuge pourrait seprononcer surla culpabilitéet condamner à des
peinesallantjusqu’à cinq ansd’emprisonnement!

Il est plussagedeconserverl’équilibre actuelet denepasdéstabilisernotrejustice pénaleenmettant
enoeuvredes réformes dangereuseset illusoires.

3) Le rôle de la presse

Restele rôle de la presse.Il necontribuepas,c’est le moinsquel’on puisse dire,à sauvegarderla
présomptiond’innocence.

L’auteurdeceslignes, quis’estlivré en 1970àuneétudepubliquedela question.recommandaitalors
la création,dans chaque courd’appel,d’un servicedépendantdu premier présidentet seulqualifié
pour donnerauxjournalisteslesrenseignements qui,sansporter atteinte ausecretde l’instructionni
àla présomptiond’innocence,leur sontindispensablespour remplir leur mission,essentielledansune
démocratie.

Il pense aujourd’huique l’entêtementdeshommes à sortirdu raisonnable,et àtolérer qu’on ensorte,
rend le problèmeinsolubleparcequecertainsjugesrecherchentavanttout la notoriété"médiatique"
et que lesjournalistesrestentévidemmentlibres defaire des enquêtespersonnelles. Ilss’y livrent
avecuneaudacedeplusenplus grande.

On pourrait sansdoutesanctionner lespremiers quandils le méritent.C’est uneaffairedevolonté
politiqueau sensnoble duterme.Quantau maintiendes autres dansun "droit chemin" de plusen
plus difficile à définir, il semblequ’il y ait làpure utopie dans notremondemoderne.

III - CONCLUSION

En répondantcommeon vient dele faireauxdeuxquestions poséesà la commission, lerisqueest
évidentd’encourir le reproched’immobilisme.On le conjureraen signalantici que, mise à part
l’allocation, qui serait enfinconsentie,desmoyensdetousordresdont notre justiceestencore à ce
jour indignementprivée,la vraiegrande réformeà faire,à l’aube du XXlèmesiècle,serait demettre
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un termeàl’absurdedualité dela juridiction judiciaire et dela juridiction administrative,dualiténée
dela méfianceimmédiate dela Républiqueà l’égardde ceuxqui avaientcontribuéà la miseà mort
de la monarchieet à son propreavènement,à savoir, commedéjàdit, les magistratsde l’Ancien
Régime.

Lecitoyenet la raisony trouveraient leurcompte.On nes’étendrapaslà-dessus.Il faut sansdoute
plus devolonté pour engagerune réformeindispensablequepour tenterd’éviterdes changements
mortels ouseulementinutiles.

(février 1997)
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Monsieur Bruno COTTE
Ancien directeur des affaires criminelles et des grâces

1 - L’indépendance du ministère public à l’égard du Garde des Sceaux

S’il m’apparaît indispensable,en cequi concernel’exercice de l’action publique, de redéfinir la
situationdesmagistratsduparquetpar rapportau Garde des Sceaux,il nesaurait, àmonsens, être,
pour autant,questionde couperdéfinitivementtout lien et de rendre les parquetstotalement
indépendants...maisavantd’aller plusloin, il paraît nécessairede poser :

- A- quelques préalables :

- a- magistrats du parquet et du siège doivent continuer à être membres d’une même
magistrature.

D’abord,pourne prendrequ’un exemple,parceque lespremierssont, aumêmetitre queles seconds,
garants deslibertésindividuelles...ne doivent-ils pas,d’ailleurs,s’acquitterde cettemissiondèsle
stade descontrôlesd’identitéou desmesuresdegarde àvue.. .  ?

Ensuite,parcequ’il ne faut surtout passepriverde la richesse,née dela diversitédesexpériences,
que représentepour la Justiceet lesjusticiables,pour le corpsde la magistrature etpour chaque
magistrat,la possibilité,aucoursd’unemêmecarrière,d’exerceréventuellement,alternativement,au
siègeou au parquet.

- b - l’autorité du procureur sur l’ensemble deses substituts et l’indivisibilité du parquet
doivent être conservés

car ils sont facteurd’une indispensablecohérenceet l’on concevraitmal, a fortiori si les magistrats
du parquetdoivent se voir reconnaîtreune plus grandeautonomie, que,dansun mêmeparquet,
chacunpuisseagir àsaguise, en"électronlibre"...

- c - la création d’un Procureur Général de la République, ou d’un Chancelier, responsable
dela conduite del’action publique et, à ce titre, placé à la tête dela hiérarchie du parquet, le
Garde des Sceaux étantle ministre de la loi et le gestionnaire del’administration judiciaire,
parait, à première analyse,présenter plus d’inconvénients que d’avantages

L’ambiguitéd’un telpersonnage,ne gérant ni les carrières ni lesmoyens.le rendrad’emblée très
vulnérable :

- qu’il s’agissed’un "technicien" ou d’un "politique", aucunemodalité denomination
n’est à l’abri decritiques... a fortiori dansun pays,comment faireabstraction decettedonnée,où
chacunest immédiatemment"catalogué",

- quelledoit êtrela duréede sesfonctions et, euégardà l’importancedes pouvoirs
dont il disposera,peut-on concevoirqu’il soit "irresponsable" ?

Mais alors, s’il peut êtremisun termeà son "mandat",quelleserasonindépendance.. ?
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- il estexclu d’animeret de coordonnerl’exercicedel’action publiquesans être"au
fait" de l’ensembledesmultiplesproblèmesauxquelsest confrontél’Etat (desproblèmes sociaux,
dansleurdiversité,auxquestionsdeterrorismeavecleursimplicationsinternationales en passantpar
la politiquede la ville, celledesprix et de la consommation,les difficultéespropres autraitementdu
contentieuxdes ressortissants étrangersen séjourirrégulier ou, dansun tout autredomaine,à celui
desjeunesmineursetc... etc .. ) dèslors, comment définirlesrelationsqu’entretiendrace personnage
avec lespouvoirspublics ... ? dequellesinformations disposera-t-il...quandonconnaît lepoidsde
certaines"féodalités"et les rivalitésqui peuvent exister entre départements ministérielsou services
administratifs,tousjaloux de leursprérogatives.. ? devra-t-il,parexemple, assisterauconseildes
ministres,sanspour autanty intervenir ... ? àl’inverse, parviendra-t-iltoujours,lui ou lesservices
dont il faudra ledoter, à prendrela distancequi s’imposeface auxdémarches,pressantes,de
membresdu gouvernementsoucieuxdevoir prendreencompte, auregardde l’exercice(ou du "non
exercice") del’action publique,lespréoccupations propres àleur départementministériel qu’elles
soient d’ordresocial,syndical,corporatiste. (un ministrede l’agricultureou des transportsparvenu
au terme d’un long conflit avec des viticulteursou des transporteurs"en colère" recherche
généralementl’apaisementet que dire desministresde l’éducationnationalelorsqueprend fin un
mouvementlycéen ou étudiantau coursduquelse sont déroulées desviolences ... ?)autantde
questions (etqui sont, à mon sens,toutestransposables,à des degrésdivers,aux membresde
l’organisme(conseiloucommission)qui pourraitêtrecréé pourl’assister),il enestbeaucoupd’autres
méritant,toutes.d’êtresoigneusementexaminées,qui témoignentdel’ambiguïtéd’une tellefonction
et desdifficultésque rencontrerasontitulaire pouraffirmer sa légitimité et asseoirson autoritéet son
indépendance.

- d- l’octroi de réellesgaranties statutaires aux magistrats du parquetest indispensable.

il a déja été beaucoupécrit sur ce sujet,et à juste titre, car il conditionne toute la réflexion qui
suit...!

il s’imposeeneffet, selondesmodalitésà définiret surlesquellesil est difficile de s’étendredansle
cadredecetteprésentationqui nepeutqu’êtrebrève,de"repenser" le déroulement etla gestion des
carrièresdeparquetiers etd’y associerun ConseilSupérieur dela Magistrature (CSM),

- rénové, pour le rendre plusreprésentatif encoreet le tenir à l’abri des tentations
corporatistes,

- renforcépar la miseàsadispositiondetout oupartiedela sousdirectiondela magistrature,
- légitimé par la possibilitéqui lui seraitdonnéede saisir,au même titre quele Gardedes

Sceaux,l’inspection généraledes servicesjudiciaires,

on peut effectivementsonger à :

- aligner la nominationdes magistratsdu parquetsurcelle de ceuxdu siège,les chefs de
parquetet de parquetsgénérauxétant désormais nommés"sur proposition" du CSM, les nominations
desprocureurs-adjointset sustitutssupposantson avisconforme(il s’agit là de la réformeminimale,
la proposition,parfois formulée,tendantà confierauseulCSM la gestiondescarrièresde magistrats,
en termed’affectationet d’avancement, méritantcependantd’êtreapprofondiepour en mesurer les
incidenceset la "faisabilité")...

- dès lorsque les magistratsdu parquetne peuventprétendreà l’inamovibilité, il s’impose
cependant,de prévoirque lesfonctions dechefde parquetou de parquetgénéralserontdésormais
limitées à 5 ou 7 ans...une fois ce délai atteintet saufinsuffisanceou manquementdisciplinaire
appréciéspar le seulCSM, le titulairedu postepouvantêtre, ànouveaunomméprocureurgénéral
ou procureurde la république...maisailleurs...unetelle disposition,outrequ’elleéviterait,comme
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c’estactuellement parfoisle cas,devoir quelqu’un "s’ankyster" trop longtemps dansun ressort,serait
facteurd’uneplusgrandelibertéd’esprit encorepour les chefsdeparquetassurésde nevoir mettre
un terme à leursfonctionsqu’à une dateprédéterminée... il est, en tous cas, évidentque les
magistratsduparquetne seront, dans le meilleur sensdu terme(cettelibertéqui vous conduità agir
dans leseulintéret dubienpublic et desjusticiables), totalementlibres et indépendants,dans leur
comportementprofessionnelquotidien,comme, pourreprendreuneexpressionfamilière,dans leur
"tête",que le jour où ils seront assurésdebénéficierde véritables garanties statutaires et den’être
plus exposés aurisque,pasuniquementthéorique,d’être invités à quitter, parfois brusquement,le
postequ’ils occupent...

Ce dernierpréalable,et il est de taille, étant posé,les rapports entrele Garde des Sceauxet les
parquetspeuventalors être envisagéstout différemment.

- B- redéfinition des rapports entre le Garde des Sceaux etles Parquets.

C’est au Garde desSceauxqu’il appartient,seulou en "interministériel", d’élaborerla politique
pénaleet dedéfinirdesprioritésd’action(l’une et l’autre étant inspirées duseulsoucide veiller à une
applicationplus dynamiqueet pluscohérentedes lois en vigueur... à cet égard,il est fréquemment
écrit, ouproclamé,qu’en réalité, il n’existepasde politique pénale...c’est inexact,la directiondes
affaires criminelles et des grâcesne se bornant pasà participer à l’élaboration de la loi, à la
coordinationet à la conduite del’action publiquedans certains secteurset à l’individualisation des
peinesmais, soit à la demandedu Ministre, soit d’initiative,s’attachant,avecplus ou moinsd’allant
peut être, selonlesépoques,à mettrel’accent,parvoie de circulaires,de consultations, deréunions
deprocureursgénéraux,parfois ouvertesà desmagistratsdepremière instance,sur ce quidoit être
considérécommeprioritaire que cesoit,pour prendrequelquesexemples, entermede choixou de
modesdetraitementdes contentieux, dansla conduite del’action publique,l’utilisation des divers
modesde poursuites,le recours auxaltemativesà l’emprisonnement,l’aide auxvictimesetc .. le sujet
mériteraitdelongsdéveloppements...) personnenelui contestecettemissionet lesparquets, dès lors
qu’ils disposentd’une nécessaire possibilitéd’adaptationenfonction du contextelocal et desmoyens
deleur juridiction, sonttout prêts às’y associer,souslecontrôle des procureurs généraux

Mais, membred’un gouvernement, chargé en vertude l’article 21 de la Constitution,"d’assurer
l’exécutiondeslois", il doit aussipouvoir, dansuncertainnombred’affaires(dont les contourset la
liste approximativedevraient être assezfacilementétablieset qui, au regard dela massedes
procédures traitéespar les juridictions pénalesdemeureront,commec’est actuellementle cas,
quantitativementlimitéesmêmesi, qualitativement,ellespeuvent,pourdesraisonsdiverses,revêtir
uneréelle importance),êtreen mesuredefaire connaître auxmagistratsdu siègelespréoccupations
des pouvoirspublics...qui, il faut le préciser,car certainsen doutentparfois, peuventêtre fort
légitimes... !

Tel peut être le casnotamment, deterrorisme,de délinquance internationalepouvant avoir une
incidencesur le plan diplomatique, deconflits sociauximpliquant que l’on disposede multiples
informations aussibiensurleurscausesquesur leurs perspectivesde solution...,tel estencorele cas
lorsque sontmisesenoeuvre desdispositionslégislativesou réglementairesnouvelles...

Il faut eneffet avoir consciencequesi, dansun bel élan,il était décidé quelesparquetssont libres
et n’ont plus rien à voir avecla Chancellerie,les exceptionsfleuriraient aussi rapidementet aussi
nombreusesque...lescasd’exclusiondanslescasd’amnistie... !car il est impensable,pour neprendre
quecet exemple. delaisser àchaque parquet,et mêmeà chaqueparquetgénéral,le soin de gérer,
àsafaçon, uneflambéedeterrorisme...il est des domainesoù la coordination s’impose et où un
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gouvernement a le devoir de faire connaître sa position... le juge,ainsi éclairé, demeurant
ainsi, bien sûr, libre de sadécision...

- a - par qui... ?

Seul le ministèrepublic parait en mesure dejouer utilement ce rôle, le ministrede la justice ne
pouvantêtrecontraintdes’adresser,dans chaqueressort,à un avocat sensé représentersesintérêts
mais un ministèrepublic qui, statutairementgaranti, pourra,en relayant les préoccupationsdu
ministre,soit les prendretotalement à soncompte caril les partageet considère,par exemple,
qu’ellessont adaptées au contextelocal, soit, après lesavoir transmisesà la juridiction saisieet les
lui avoir exposées,s’endémarquermaisenexpliquant pourquoi...donnantainsi tout leur sensaux
dispositionsde l’article 33 du CPP selonlesquelsle ministèrepublic "développelibrement les
observations oralesqu’il croit convenables aubien de la justice".

- b -comment... ?

Par un écrit, motivé et versé au dossier (mêmesi, par ailleurs,il est le plus souventexplicité
oralementparle représentantdu ministèrepublic), cesdeuxdernièresexigencesgarantissantquela
démarchedu gardedessceauxne sera dictée que pardes considérationsd’intérêt général(cequi en
limitera d’embléele nombre)et ne pourrapas,ou plus, êtreéventuellementinspirée parun souci
partisan.

- c -- applications  pratiques :

- l’engagementdespoursuites :

Le gardedessceauxdoit conserverla possibilitédeprescrire,parécrit, l’engagementde poursuites
sans pour autantpouvoir imposerle choix de la qualification (la questionn’est pasindifférente
lorsque l’on est,par exemple,en présencede ce quel’on appelledes "violencespolicières"...
certainesqualifications ayantune réellevaleur symbolique)d’ouvertureni le mode de poursuite
(ouvertured’information ou enquêtepréliminaireparexemple)qui relèventdu seul procureur..

On ne peut eneffet exclureque,pour demultiplesraisons,des décisions declassementaient été
prisesà tort (il existeaussidesrisquesde "dépendances...personnelles,locales, associatives...
à cet égard.l’exemple du droit comparé peut,une nouvelle fois, se révéler instructif (cf-
"indépendanceduparquet: les leçonsitaliennes" parG. Di Federicoet C. Guarnieri.Le Mondedu
17/01/97))ou que,à tort encore, desévénements constitutifsd’infractionspénales oudesplaintes
connaissent,dansleur traitement,un retardpréjudiciable ;dès lorsque la voie de la constitution de
partiecivile n’est pastoujoursouverte (sauf à accentuer encorelemouvementtendantàreconnaître
la possibilitédeconstituerpartiecivile àdeplusen plusd’associationsou degroupements... ?il faut
toutefoisbien enmesurertoutesles incidences),il faut laisserau Garde des Sceauxet àsesservices,
seulsaptesà effectuertoutessynthèsesutilesau plannational,le droit de prescrirel’engagementde
poursuites;

en revanche, il s’imposedésormaisd’inscrire dansl’article 36 du CPPqu’il leur est interdit de
prescrirele classementd’une affairevoire, lorsqu’unéchanges’estinstauré préalablemententre la
chancellerieet un parquet local, (le caséchéant,d’ailleurs,à l’initiative de ce derniersoucieuxde
réunirdesélémentsd’information complémentaire),dedifférer (cequi ne le privepas,pour autant,
de porteréventuellementà la connaissancedes parquets,par voiede notes oude circulaires,de
portée générale,des élémentsd’information de nature à leur permettre demieux apprécier
l’opportunitéd’engager,ounon,despoursuites,voire d’en retarderprovisoirementl’exercice,chaque
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chef de parquet, dûment éclairé, prenant ensuite ses responsabilités ... on retrouvelà les
exemples, déja évoqués,de conflits sociauxet, plus généralement,tousles faits de délinquance,
présentantun caractèrecollectif, commisendivers pointsdu territoire national; notons que si ce
n’est pas le Garde des Sceaux qui assure latransmission de tellesinformations, ce seront
inéluctablement lespréfets, sollicités par les différentsministres... il n’est pas certain qu’une
solution de cettenature soit toujours facteur de sérénité...)l’engagementdes poursuites...

- l’exercicedes poursuites :

S’il ne peut s’opposerà l’engagementde poursuites,le Gardedes Sceaux doit,enrevanche,disposer,
encours(unenouvellefois, l’exigenced’un écrit,motivéetversé enprocédure permetdepenserqu’il
ne seraituséquedansl’intéret générald’une telle possibilité)de procédure etnon passeulementau
termedecelle-ci,dela possibilitédedemander, parécrit, au procureurdedéposer telles réquisitions
(cequi n’est quel’applicationdes dispositionsde l’article 36, in fine, duCPP :"... le ministre de la
justice... peut enjoindre... desaisir la.juridiction compétentede telles réquisitions écritesqu’il
estimeopportunes".)ou defairepartdetel ou tel point devue ...sauf, cela vient d’êtreprécisé, pour
ce dernier,après en avoirsaisi lejuge concerné,à dire quesapositionestautre età en justifier...
le juge, qu’il s’agissedujuge d’instructionou dela formationde jugement,étantainsi misen mesure
d’apprécier,entouteconnaissancede cause,les pointsdevue respectifset conservantune totale
libertéde décision... sousréservede l’exercicedes voiesderecours.

- d- les échanges d’information entre chancellerieet parquets,

surlesévénementssignificatifsd’un ressort,comme surcertainesprocédures pouvant,à un moment
donné et dansun contexteprécis, revêtir,dansle meilleur sens (lorsque chacuns’accordeà
reconnaîtrequeprésenteun intérêt "particulier" laprocédurequi relève de... l’intérêt général...!)
du terme,un "intérêt"particulier,sontunenécessité...

Informationn’est eneffet pasobligatoirementsynonymede demanded’instructionsmais traduit une
conception "responsable"de ses fonctions caril ne doit pasexister autantde justices quede
parquets...

Or, le Garde desSceaux,responsablede la définition d’une politique pénale, gestionnairede
l’institution judiciaire et "concepteur",avecle Parlement,de la loi ne peut être coupéde toutes
sourcesd’informationsurcequ’est l’attentedejustice en France,comme surla manièredont elle est
rendueet perçue,souspeinede sevoir reprocherde n’êtreplusqu’un technocrate...
à cetégard,il faut avoirconscienceque si cenesontpasles procureursqui l’informent... ce seront
lespréfets,leséluset,s’il estlui mêmeélu,sesélecteurs...avectous lesrisquesdeprismedéformant
liés à une vision non strictement"judiciaire" et souventinévitablementpartiale des problèmes
locaux...

Il doit doncexisterun flux d’informations,d’ordregénéralà coup sûr,mais aussi,parfois, propre à
certainstypesd’affairesponctuellementsignificatives ou,à l’évidence,d’intérêt national(terrorisme,
responsabilitémédicaleengagéeàun niveaunationaletc... )
Demême,quoi deplusnormalquedevoir un procureurgénéral,ou un procureur,chercher àsavoir,
auprès dela chancellerie,si tel problèmen’a pasdéja été réglé dansun autre ressortet, dans
l’affirmative, comment... ous’assurerque l’application qu’il envisagede faire d’une disposition
législativenouvellecorrespondbienà l’intention... deceuxqui ont participéà l’élaborationdu texte...
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- C- le contrôle de l’activité des procureurs de la République et le rôle des procureurs
généraux:

- a- "l’évaluation" des magistrats  du parquet.

Il estclair qu’un procureurplusindépendantnepeutpas,pour autant, demeurersanscontrôleet son
activitédoit,commepar le passé,êtrepériodiquement "évaluée",neserait-cequepour permettreà
l’autoritédenomination,ou deproposition,d’assurerlagestion desacarrière ;et dèslors qu’il n’est
pasenvisagéderemettreradicalementencausele principehiérarchiquemaisseulementderedéfinir
les pouvoirs duGarde desSceauxdansla conduitede l’action publique. cesont lesprocureurs
générauxqui, naturellement, devrontcontinuer à exercer cecontrôle ;il leur appartiendradonc
d’évaluer l’activité des procureursdu ressort,de formulerles propositionsutilesà leurdéroulement
de carrière, de provoquer le caséchéantdu CSM, encasde manquementsou d’insuffisance,les
inspections ou poursuitesdiciplinaires utiles.

- b- l’exercice de l’action publique.

Au quotidien,le rôledesprocureursgénérauxdevraêtreredéfini pourtenir compte dela plus grande
autonomiedontjouiront les parquets dansletraitement desaffaires individuelles.

Dansla mesureoù l’article 37 du CPPleur confère"les mêmes prérogatives que celles reconnues
au ministre de la justice àl’article 36", ils disposerontde pouvoirs analoguesà ceux qui viennent
d’êtreévoquésenB maisils serontégalementsoumisauxmêmescontraintes s’agissant,enparticulier,
de l’exigenced’un écrit, motivéet versé au dossier.

Ils veilleront,par ailleurs,àla transmission auxparquets desréquisitionsou élémentsd’information
quele ministredésirevoir porterà la connaissancedu ou des jugesencharged’uneprocédure et,en
sensinverse,à l’acheminement,à la chancellerie,desinformations que,danscertainesaffaires,les
procureursauront réuniesà l’intention decettedernière,soit d’initiative, soitparcequ’on le leur aura
demandé.

- c- la mise en oeuvre des orientations de politique  pénale.

Lesprocureursgénérauxcontinuerontà assurerl’animation, la coordinationet le contrôledela mise
enoeuvredesorientations de politique pénale,deportéegénérale,définies par leGarde desSceaux
et veilleront àl’établissement,chaqueannée,du rapportannueld’activitépar lequelchaquechefde
parquetrendracompte dela miseen oeuvre, dans son ressort, des orientationsainsi arrêtées au
niveau central et, plus généralement, del’ensemblede l’activité du parquet dansles multiples
domainesqu’il couvre,signaleralesdifficultéesmajeuresqu’il rencontre,formulerales propositions
de réforme ou de modifications textuellesqui lui paraîtrontnécessaires.

Dansle mêmeesprit,enraisondeleuraptitudeà faire dessynthèsesauniveaude tout un ressort, les
parquetsgénérauxdevront assurerl’information de la chancellerie,du CSM et de l’inspection
généralesurlefonctionnementde l’institution judiciaire dansle domainepénal.

- d- le siège du ministère publicdevant la juridiction du second degré.

Dansle cadre de cettefonction,ils disposeront,biensûr,de la mêmeliberté d’actionquecelle,décrite
auxpages précédentes,qui seraitdésormais accordée aux procureursdela République.
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Enfin, de façon très générale, ils pourront jouerpleinement lerôle deconseil que nombrede
procureursrecherchentlorsque,dans letraitementd’une affaireparticulière,ils setrouvent confrontés
à une difficulté imprévue,qu’elle soit factuelle, juridique,ou liée à l’application de dispositions
législativesnouvellescommeà l’évolution delajurisprudencedela courd’appeletc... laconfrontation
despointsdevueet desexpériencesétantsouventtrèsfructueuseet,contrairementàcertainesidées
reçues,souhaitée,cettemissionpourranotammentseconcrétisersoit lors d’entretiensbilatérauxavec
leschefsdeparquets,soit lors deréunions detravail avectous lesprocureursd’un ressort.

- 2- la présomption d’innocence.

Jemelimiterai surcethème, quirejoint l’éternelleet désespérante questiondu secretdel’enquêteet
del’instruction,à quelques brèves observations...non pasqu’il s’agisse làdequestions secondaires-
ellessontau contrairecapitalesmaisparceque, en présenced’intérêtssi contradictoires (les partisans
les plus acharnésd’une totale discrétion, garante dela qualitédesinvestigationsentrepriseset du
respectdela présomptiond’innocence,s’ingéniantsi souventàmettreen piècesl’une et l’autresi cela
sertleursintérêtsqu’ils soientd’ordreprocéduralou d’un tout autreordre)et ayantdéjadonnélieu
à tant decommissions,débatset colloques,la solutiondu problèmerelève de plus enplus de
l’exerciceimpossible.. !

- A- S’il est envisagéde s’engagerdansla directionévoquéeenpremièrepartiedu présent
document,il conviendrainéluctablement,à plusou moinsbrèveéchéance, des’interrogersurle point
de savoirsi, enprésenced’un parquetdisposantde réellesgaranties statutaires etjouissantd’une
grandeautonomie,ne doivent pas êtreréexaminéescertaines des propositionsde la commission
"Justice pénale et droits del’Homme" dont le rapport a été déposéenjuin 1990... dansune telle
hypothèse,il s’imposerade se pencher sur lesdéveloppementsqu’elle consacre àla présomption
d’innocenceet au rôle desmédia.

- B- A défautde donnersuite aux propositionsdecettecommisssion,la redéfinition du rôle
du parquetfera,dansunecertainemesure,disparaîtrelesraisons,tenant àun risquede "blocage des
affaires par le pouvoirpolitique" souventinvoquéespourjustifier la pugnacité,voire lesexcès, au
regarddela protectionde la présomptiond’innocence,d’uncertainjournalismedit "d’investigation"...
ne conviendra-t-ilpas,alors,desemontrer beaucoupplusexigeantet s’attacher,chaquefois quecela
s’avérerapossible, à donner leur plein effet aux dispositionspénales,civiles et disciplinaires
existantes...?

Jeme suisexprimésur cepoint, le 8juin 1994,devantdes représentants dela commissiondeslois
du Sénat etne puisquerenvoyeràla sténotypiedemesproposfigurant dansle rapportn˚ 602 année
1993-94du Sénat ;j’insisterai cependantspécialementsur :

- la nécessité dese montrer trèsrigoureuxau stadedel’enquêtecaril y va souvent,
réellement,du succèsmêmedesinvestigationsentreprises à leur stadeinitial,

- le septicismeque m’inspire "l’ouverture defenêtres" autorisantla publicité de
certainsactes en coursde procédure...lapossibilitéouverteen cesenspar l’article 199du codede
procédurepénale,danssa rédactionissue dela loi du 6juillet 1989, étantpeuutilisée...tant il estvrai
que les exigences dela pressene s’accomodentpas toujours de cequi estainsi "programmé" et,
surtout,de cequi est institutionnalisé... !

- l’intérêt que présententles dispositionsdel’article 9-1 du codecivil danssarédaction
résultantde la loi dejanvier 1993.
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- C- Enl’état du droit existant,lespropositionset recommandationsdela missiond’information de
la commissiondeslois du Sénatsur lerespectdela présomptiond’innocenceet le secretde l’enquête
et de l’instruction, tellesqu’ellesfigurent dans le rapport n˚ 247 année 1994-95sousle titre "Justice
et Transparence"constituent,pour de nombred’entreelles,des bases deréflexionparticulièrement
intéressantes.

****

Les brefsdéveloppementsqui précèdentn’ont, comme vousl’avez souhaité,d’autreambitionque
d’être une "contribution" aux travaux de votre commission, j’en mesure les
limites (ainsi,notamment,afin d’aller àl’essentiel,n’ai-je délibérémentabordéquele domainepénal
alors que, chacunle sait aujourd’hui, le rôle du parquet, en matière commerciale, civile,
prud’hommale, pourneparlerquedesesactivitésjuridictionnelles,necesse decroître; demême,
n’ai-je pas traité :
- del’absoluenécessité,si l’on s’engagedansla voied’une plusgrande autonomie des parquets,de
n’avoir plus, à l’avenir, qu’un seul procureur de la République par département, unique
interlocuteur du préfet, représentant del’Etat... l a cohérencel’exige;
- pas plus que duproblème, fondamental s’agissant del’exercice de l’action publique, des
rapports entre l’institution judiciaire et les services depolice et de gendarmerie...) ainsique,
auxyeuxde ceuxqui appellentdeleurs voeux des solutionsradicales,l’absenced’audace ..

Maismonpropos,il estvrai, seveut, avanttout "raisonnable",lesresponsabilités quej’ai pu exercer
jusqu’ici en matièred’action publique m’ayant appris que, dansnombre de situations, rien ne
remplaçait,avantd’arrêterunedécision,la discussion,la confrontationdesidées etla prise encompte
du plusd’éléments d’informationpossible...enparticulier,pourquoipas, deséléments dontdisposent,
éventuellement, ceuxqui sonten charge des pouvoirspublicset, à ce titre, aptes àpleinement
appréciertoutes lesdonnéesou incidencesd’une situation.

Passer, sanstransitionet quelquesoit la conscienceet la valeurdeshommes,d’un excèsde pesanteur
hiérarchiqueàunetotaleliberté (unexcès delibertépouvant,selonles hommeset lescirconstances,
tout aussibien conduire à desinitiatives intempestivesqu’à... unattentismeregrettable, voireà une
certaineparalysie...sansexclure égalementla substitution, àla "dépendance hiérarchique".de
nouvelles"dépendances"...) ne paraît guèreconcevabledèslors, au surplus,que l’enjeu est le
respect delaloi, d’une loi égalepour tous, etla satisfaction del’intérêt général.

(février 1997)
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Monsieur François FALLETTI
Ancien directeur des affaires criminelleset des grâces

I - En cequi concernetout d’abordl’organisationet le fonctionnement du MinistèrePublic, jecrois
qu’il convientenpréliminairederappelerque le dispositiffrançaisrepose surunelonguetradition et
une évolution progressivequi ont permisde dégagerun ensemblede règleset depratiquesbien
établiesmêmesi ellesnesont pas toujoursbien comprisesou perçues del’extérieur.

1˚ -LesmembresduMinistèrePublic sontdes Magistratsqui prêtentdepuis des temps
immémoriaux lesermentdesmagistrats.Par ailleurs,ils disposent,envertu desrègles duCode de
procédurepénaledu pouvoir d’apprécierl’opportunitédespoursuiteset d’engagercelles-cidevant
lesTribunaux Enfin,la paroleest libreà l’audience.

Cetensemblede prérogativestraditionnellestempèresensiblementla portéeduprincipe hiérarchique
contenudansl’article 5 del’ordonnancestatutairede 1958.La hiérarchieexiste certes, depuisla base,
en la personnedu Procureurdela Républiquechargéen particulierdemettreen mouvementl’action
publique,celledu ProcureurGénéralqui amissiondeveiller à labonneapplicationdela loi pénale
surl’ensemblede son ressort,et enfincelle du GardedesSceauxassisté desServicesdu Ministère,
en particulierde ceuxde la Direction des Affaires Criminelleset des Grâces versqui converge
l’ensembledesinformationsémanantdes Parquetsen matièrepénale ;il en va de même pour le
domainecivil, commercial etsocialdela direction desaffairesciviles et du Sceaux,ou, encequi
concerneles mineurs dela Direction dela ProtectionJudiciairedela Jeunesse.

Endéfinitive, si lesmembresdu MinistèrePublic bénéficientdansla conduitede leuractiondefaçon
traditionnellede prérogativespropres tenant àleur qualité deMagistrat,le Ministèrede la Justice
constituepoursapart uneentitéfonctionnantsurla based’un modèleassezclassiqued’administration
centrale.Lesrelationsentrela baseet l’administrationcentralepeuventsommairementêtre présentées
commesuit :

- Tout événementsusceptiblede revêtir un retentissementsurle plannationaldoit être portéà la
connaissancedela Direction desAffaires Criminelleset desGrâces :il enva ainsinotammentdes
infractionssusceptiblesd’affectergravementl’ordre public (parexemple,les actesde terrorisme, les
meurtresd’enfants,lescrises urbainessous toutesleursformes,lesviolencescommisesà l’égarddes
forcesdel’ordre ou desagentsdel’administration pénitentiaire,etc... ), desfaits susceptiblesd’avoir
un impact sur le plan diplomatique(telsque,par exemple,lestroublessurvenusà PAPEETEet à
MURUROA lorsdela dernièrecampagned’essaisnucléaires,lesaccidentsd’aéronefsétrangers,les
faits de pollution commispar un navire battant pavillon étranger...ou encorede faits ou de
procéduresmettant en causelesrelationsentrel’autorité judiciaire et les autrescorps constitutionnels
(engagementde poursuites àl’encontre d’un parlementaire,mise en caused’un membre du
Gouvernement, etc...).

Cesinformationssont portéesà la connaissancedu Ministèredansdesconditions derapiditéet de
précisionvariablesenfonction dela nature et dela gravitédesfaits. Ainsi, le Ministre de la Justice,
membred’un gouvernementresponsabledevantle Parlementet devantl’opinion, est-il en mesurede
porteruneexacteappréciationsurlesévénements portésà la connaissancedu publicparlesmédias,
sansrisquer de proférer desinexactitudesou de donner à certains faits une ampleurqui ne
correspondrait pas àla réalité.
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- Le Ministre estamenéà répondre àdetrès nombreuses requêtesémanantde particuliersqui font
état de dysfonctionnementsréelsou supposésde l’institution judiciaire. Il doit égalementêtre en
mesurederépondreauxParlementairesqui le saisissentparcourrier ou danslecadre des procédures
parlementairesde questions écrites ou orales.Afin de se forger une opinion sur la natureet
l’exactitude desproblèmesainsi mis en évidence,le Ministre saisit les Parquets Généraux de
demandesd’informationpar l’intermédiairede la Direction desAffaires Criminelleset desGrâces.
Ainsi en va-t-il parexemplelorsquedesvictimesse plaignentdela duréeexcessived’une information
judiciaire, ounecomprennentlesmotifsd’un classementsanssuite.Dansde telleshypothèses,le plus
souvent, les ParquetsGénéraux sontsaisispour attribution, saufen casde dysfonctionnement
manifested’unegravité particulière,afin deveiller par l’intermédiairedes Procureurs dela République
à la bonneapplication dela loi pénale.

- C’est à partir des élémentsqui lui sont communiquéspar les ParquetsGénéraux quele Ministère
est en mesure de préparerles projets de lois et de décretssusceptiblesde porter remèdeà des
difficultéssignaléespardespraticiens.Il enva demêmedela miseau point et dusuivi des circulaires
de politique pénale susceptiblesde permettreune meilleurecohérencede l’action publiquesur
l’ensembleduterritoire, notammentpar la diffusion de pratiquesou d’analysesinitiéesdans certains
ressorts.

A titre d’exemple,l’on peutrappelerqu’à la suite del’entréeenvigueurdu nouveau CodePénalen
mars 1994, unecellule spécialea étémiseen placeà la DirectiondesAffaires Criminelleset des
Grâcesafin decentraliserles questions soulevéesparlespraticiensde l’ensembledu territoireet d’y
apporterdesréponses,sousréservede l’interprétationdesTribunaux,dans desdélaisrapides ;cette
cellule a traité en quelquessemainesplus decent questionset a permisainsid’informer dans des
délaisde l’ordre dequelquesjours l’ensembledes parquets surles difficultésrencontréesà propos de
certains articleset les interprétations susceptiblesd’êtreretenues.

- Il peut sefaire quele Parquetsaisi d’uneprocédurene perçoivepas avecuneacuitésuffisantela
gravité oula portéedecelle-ci des paramètresnationaux ourégionauxpeuventen effetconduire
le ProcureurGénéralou le Ministèreà solliciter duProcureur dela Républiquel’engagementde
poursuitesqu’il n’aurait pas considérées commenécessaires :ainsien va-t-il par exempledefaits de
racisme oude violencesurbainesdont le traitementjudiciaire peut avoir desconséquences,
notammentsur l’ordre public, bienau-delàdu seul ressortdu Tribunal oùils sesontproduits.

- La conduite del’action publiquepeut amenerà s’interrogersur certaines questions de procédure
ou de compétencesterritorialesà proposde dossiersparticuliers ;ce typede questionsse résout
normalementà l’intérieurd’une courd’appel ou paraccord entre les Procureursconcernés.Il peut
cependantse faire que l’arbitrage du Ministèresoit sollicité mêmesi ce cas defigure demeure
particulièrement rare,c’est certainementce type de saisine duMinistère qui soulève le plus
d’interrogationsà l’extérieur,dansla mesureoù certainsy voient l’occasionpour le Ministèrede
ralentir le coursdesprocéduresou deleur donneruneorientationqui neseraitpasla mieux adaptée
à la recherche dela manifestationdela vérité.

Forceeneffet estdeconstaterquela présentationévoquéeci-dessussoulèvedepuis quelques années
un intérêt trèsvif à  l’extérieurde l’institution ainsi quedes interrogationsdeplus en plusfortes. Elle
n’est cependantque le reflet d’une situation quel’on peut observer à propos desrelationsde toute
administrationcentraleavec ses structuresrégionalesou locales.Si ces interrogationsexistent.cela
ne peutêtreseulement enfonctiondes matières traitées, caril en existeégalementde forts sensibles
dans d’autres départementsministériels ;c’est que lesmembresdu Ministère Public sont des
Magistratsamenés àexercerdes fonctionsjuridictionnelles etqu’ils setrouvent donc àla charnière
de fonctionnementsadministratifset des pratiquesjudiciaires ; c’est pourquoiest particulièrement
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insupportablele soupçonque,souscouvertde coordination oude suivi de la miseen oeuvre de
l’action publiqueàl’occasiondu traitement d’affairesparticulières,le Ministèredéveloppeunejustice
àdeux vitesses,lenteàl’égard desamispolitiquesdu momentet rapideàl’encontredesadversaires.

2  ̊- J’ai exercé les fonctionsde Directeur desAffairesCriminelleset des Grâcesdemai 1993à août
1996. Unefortedéterminations’estmanifestéeau coursde cettepériodepourmettreun terme aux
interrogations soulevées aucours desannées précédentes àl’égard du fonctionnementdu Parquet,
notammentdanssesrelationsavecla Chancellerie.A cet égard,méritent d’être soulignéesles
importantes évolutionsqui suivent :

- Surle plan statutaire,la réforme constitutionnellede 1993a permisd’apporterun certainnombre
de garanties audéroulement dela carrièredes Magistratsdu Ministère Public.Leur nomination
intervient dorénavantaprèsavisdu C.S.M,sauf encequi concerneles ProcureursGénérauxnommés
enConseildesMinistres. Il s’agissaitlà d’un pasimportant,puisque,allié à la publicationde vacances
deposteset àl’ouverturederecours contrelesprojetsdenominations,il était denatureà permettre
uneplusgrandetransparence dansle déroulementdela carrièredes magistratsdu Parquet.Dansle
mêmetemps,leprocessusdenominationdesmagistratsdu siègeaconnu uneévolution fondamentale
pour le fonctionnementdel’Institution Judiciaire.

- La réformeconstitutionnellede 1993supprimantla Haute CourdeJustice pourcréerla Cour de
Justice dela Républiqueen casde mise en caused’un membredu Gouvernement constituait
égalementuneréformeessentiellepuisqu’elleétait de nature àfaire disparaîtrele contrôlepolitique
de la mise en oeuvre del’action publiqueà l’égard d’un membredu Gouvernementagissantdans
l’exercicede ses fonctions.

- Il convientde rapprocher decettedernièreinnovationla réformeconstitutionnelle de1995auterme
delaquellel’action publiquepeutêtremise enmouvementet à toutinstantàl’encontred’un membre
du Parlement, l’autorisationparlementairen’étant requise que si des mesures coercitives sont
envisagéespar lemagistratinstructeurafin quesoit respectéela séparation des pouvoirs et quel’on
ne puisse entraverl’exercicedel’activité parlementaire.

- Les règlesdu Code de procédurepénale ontété modifiées dansun souci de plus grande
transparence ;l’article 36 duCodedeprocédurepénaleaainsi étécomplétéafin de prévoirqueles
instructionsdu Garde desSceauxseraientdésormais écrites(loi du 4 janvier 1993)et versées au
dossierdela procédure(loi du 24 août 1993).

- PierreMEHAIGNERIE, puisJacquesTOUBON, dèsleur installationdans les fonctionsde Garde
desSceaux,ont affirmé publiquementet solennellementqu’ils n’adresseraientpasd’instructionsde
classementauxProcureurs ;ils l’ont fait enconsidérant quela lettremêmedel’article 36du Codede
procédurepénaleinterdisait la diffusion d’instructionsde non poursuitepuisqu’elle autorise le
Ministre à n’adresserque des instructionspositives. Cette position rejoint d’ailleurs celle de la
doctrinedominante,mêmesi elle n’avaitjamaisétéaffirméeavecautantdesolennité.

- L’accent a étémisau coursde ces trois années surl’importancepremièrequedoit revêtir pour le
Ministèrela définition et le suivi depolitiquepénaletantauniveaunational quelocal ; un avantprojet
de loi avait d’ailleursétépréparé àl’automnede 1993afin detranscrire dansle Codede Procédure
Pénalequ’à côté despouvoirs du Gardedes Sceauxenmatière depoursuitesindividuelles,celui-ci
détenaitla responsabilitédediffuser desorientationsgénéralesdepolitique pénale ;cet avantprojet
précisait parailleurslesprérogativesdes ProcureursGénérauxpar rapport aux Procureurs dela
République ;il est sansdouteregrettablequ’il n’ait pu aller jusqu’àsonterme ;s’il estvrai eneffet que
l’article 20 de la Constitutiondonnedéjàau Gouvernementla responsabilitéde la conduitedela
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politique dela Nation,et parvoie de conséquenceau Ministrecompétentle pouvoirdediffuser des
circulairesà l’égard de son administration,la spécificitédesrelationsentrela Chancellerie etle
Ministère Public composé de Magistratsrend particulièrementopportuneuneclarification de la
naturede ces relations.

- Indépendammentdel’absencedeconcrétisation dansla loi desprérogativesdu GardedesSceaux
en matièrede politique pénale,la DirectiondesAffairesCriminelleset des Grâcess’estréorganisée
à  deux reprises en 1994 et début 1996 afin de souligner que telle était sa vocation première
traditionnellementeneffet,cettedirectionétait structurée surla basededeuxpôles,l’un tourné vers
l’élaborationdestexteslégislatifset réglementairesen matièrededroit pénalet deprocédurepénale,
le secondversla conduite del’action publique.

Cette organisationa étérevueafin depermettre auMinistère dela Justicede mieux sepositionner
face auxattentesde sesinterlocuteursdes autresMinistères,de sespartenairesinternationauxet des
Parquets.Cespôlesn’ont pasétédéterminésauhasard,maisaveclesoucide permettreà la Direction
desAffaires Criminelleset des Grâces de traitertoutes lesinformationsqui lui parviennent afinde
les restituer auxjuridictions sousla forme d’outilsgénérauxde politique pénale susceptibles de
constituerautantd’aide à ladécisionpour lesParquets.Il va desoi que danscecontexte, les données
parvenant àla Direction à proposd’affaires individuellesconstituaientune part importantede la
réflexionpour porterune appréciation bienadaptéedel’appréhensionjudiciairede phénomènesaussi
fondamentauxque le racisme,la corruption,la criminalité organisée,l’évolution de la délinquance
urbaine,les atteintes àl’environnementpour ne prendreque quelquesexemples.

Ainsi, ont étécrééesdesstructures légères chargéesd’analyseret d’optimiser le traitementjudiciaire
autour desthèmes suivants :

- La préventionde la délinquance,laprotection des victimeset la politiquedela ville :
dansce cadreestanimé le réseaunational d’associationdesvictimesafin de veiller à une qualité
toujoursmeilleuredecelui-ci ; l’allocation de subventionspubliques afind’améliorer l’accueil des
victimesd’infractions impliqueen effet la miseen placed’outils d’évaluation,de mêmequedansle
domainedu contrôlejudiciaire. Par ailleurs,la réponse apportéepar l’institution judiciaire à des
victimesparticulièrementtraumatisées commecellesqui sesont trouvées confrontéesàdegrandes
catastrophes (parexemplel’effondrementde la tribunedu stadede FURIANI, l’accidentaériendu
Mont Saint-Odile,certainsaccidentsroutiersparticulièrementspectaculaires... ), cellesqui ont été
frappées par des actes deterrorisme,ou encore les parents douloureusementfrappés parla
disparitiondramatiquedeleur enfantpar lefait d’un maniaquesexuel,méritentuneattentiontoute
particulière.

Desdocumentsenforme devade-mecumà l’intention des Parquets ontainsiétéétablissurla base
despratiques observéeslocalementafin que chacunpuissebénéficier,pour lecas oùil s’y trouverait
malheureusementconfronté,desexpériencesd’autresParquets grâceà l’analyseet à la rediffusion
effectuées parla Direction desAffaires Criminelleset des Grâces.

La mêmedémarcheaétésuiviedansledomaine desMaisonsdeJusticeet dela politique de la ville.
Lesinitiativesdu terrainont été évoquées auniveaunational afin d’êtrerestituéessur l’ensembledu
territoire.

- Le bureau dela PoliceJudiciairea été crééen 1994,avecla participationd’officiers de
liaison dela PoliceNationaleet dela GendarmerieNationale.Sa vocationestdeprocéderà l’analyse
des informationsqui lui parviennentà proposdu fonctionnementde la PoliceJudiciaire.Ainsi, à
partir du constat des pratiqueslocales ontpu être diffusésdesinstrumentssur l’habilitation des
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O.P.J., le traitementdirect des procédurespénales,les plans départementaux de sécurité et
l’organisationdes servicesdePoliceJudiciaire.

Beaucoupdechosesdemeurentà réaliser,mêmesi la petitestructureque constituelebureau dela
PoliceJudiciaire(composédetrois magistratsauxquels sontassociésun commissaire dePoliceet
un lieutenant-colonelde Gendarmeriemisà disposition parleur Ministère)ad’oreset déjàfavorisé
unemeilleurecohérence dansl’action des Parquetsdans cedomaineessentiel.

- La lutte contreleterrorismeconstitueun enjeuessentiel :s’il estvrai quedes actions
fondamentalessontdéveloppéessurle terrainopérationnelpar les magistrats dela 14èmesectiondu
Parquetde PARIS et les jugesd’instructions spécialisés,l’on ne peut méconnaîtrela dimension
nationale, voireinternationale querevêtentcertaines mouvances terroristes ; dans cesconditions,il
était indispensable quepuisse se constituer ausein du Ministère de la Justiceune structure
susceptibled’êtreun interlocuteurpour les grandspartenairesquesontnotamment en la matièrele
Ministère del’Intérieur, le Ministèredela Défense,le Quaid’Orsay.

Ainsi, à titred’exemple,était-il essentielquelors dela prise d’otages del’Airbus endécembre1995,
l’autoritéjudiciaire soit représentéeauseindela cellule decriseconstituée àl’aéroport de Marignane,
maiségalementsurle plan nationalauMinistèrede l’intérieur. Bien d’autresexemplespourraientêtre
donnésdansle même sens.

- Le domainede la protection deslibertés individuelleset du suivi des problèmes
intéressant laprocédurepénaleconstitueégalementun terrainparticulièrementimportantd’analyses
et d’impulsions.Ainsi en a-t-il été,par exemple,de lacelluled’urgenceconstituéeà partir de mars
1994afin desuivrelesdifficultés liéesà l’entréeen vigueurdu nouveauCodepénal. Cette structure,
saisieenurgenceparlesParquetsa étéamenéeà émettre àl’intention des Parquetsplus decentavis
quasimenten tempsréelsur des questions de droitet de procédureparticulièrementdélicatesen
quelques semaines.

De même. la gestion destroubles àl’ordre public susceptibled’intervenir simultanémentsur
l’ensembledu territoire, ou de ceuxqui peuvent revêtir une importanceparticulièresur le plan
international,(commece fut le casà l’occasion de la dernièrecampagned’essaisnucléaires de
MURUROA), celledescrisesurbainesparfoisviolentesqui affectentcertainsquartiers donnent-elles
lieu àun suivi surle plannationalpouvantjustifier la diffusion d’instructions afindepermettrela mise
encohérencedel’action publiqueouunecommunicationaveclesautoritésjudiciaires locales pour
leur permettredese trouver aumême niveaud’informationque leursinterlocuteursadministratifs.

- Le pôle del’applicationdes peinesa vocationà animerla politique dediversification
des sanctions surl’ensembledu territoire afin d’éviter quede trop grandesdisparitésdetraitement
apparaissententreles justiciablesselon le ressortdanslequel ils se trouventet de permettrela
diffusion d’outils d’aideà ladécision (parexemple,diffusion du mémentodel’exécutiondespeines
élaboréà la suitede nombreusesréunionsdetravail rassemblantdespraticiens).

- Le bureaule lutte contre lacriminalité organiséea vocationà rassemblertoutesles
informationsintéressantlesréseauxcriminels, dèslors qu’ils concernentdestraficsd’une certaine
importanceou présentantunecertainestructuration.La réflexionqu’il conduit surles implantations
de mafiaétrangère sur notresol, notammentà l’occasiond’opérationsdeblanchiment decapitaux,
est nourrietant desinformationsémanant d’autresMinistèresou departenairesinternationauxque
desParquets.A titre d’illustration, le premiersemestrede 1996a vu sedévelopperuneimportante
négociation avec lesPaysBaspour apporter des solutionsau trafictrès importantentre certaines
villes de ce payset différents pointsdu territoire :une bonne connaissancede la diffusion de la
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Drogue importée enFrance dans ce cadreétait indispensablepour avoir une exacte approchedu
phénomèneet lui apporter lessolutionsjuridiqueset pratiquesqu’il implique.

De même,depuis 1994,ont été organisées chaque année (àAix en Provence,Romeet Lyon) des
rencontres deProcureursFrançaiset Italien àl’initiative de la Direction desAffaires Criminelleset
desGrâcesFrançaises etde la DirectionGénéraledesAffairesPénalesItaliennes ; ainsi,lesParquets
des deux côtés desAlpessont-ilsrégulièrementinvitésà échangerleursinformationssurla mafia.

Des démarches comparablesdoivent se développer àpartir de la connaissance del’implantation
d’autresmafiassur notre territoire.

- La Sous-Direction desAffaires Economiqueset Financièresa vocation àanalyserle
traitement judiciaire de phénomènes tels que la contrefaçon, la corruption, les délits douaniers, les
infractionsboursières,etc. Depuis1995, cettestructurepermetde rassemblerau seindela Direction
desAffairesCriminelleset desGrâces,auxcôtésdes Magistratsspécialisés,unagentdela Direction
Générale desImpôts, un agent des Douanes,un fonctionnairede la Direction Générale dela
Concurrence,de la Consommation et dela répression desfraudes,tout en associantun Magistrat
d’une ChambreRégionale des Compteset un Auditeur au Conseil d’Etat aux réflexionsqui sont
conduitespar le ministère.

Ainsi, à titre d’illustration, ont pu êtrediffusés, d’importantsdocuments destinésà constituer des
outils d’aide à ladécision pourles Parquets,en matière demarchéspublics, de relationsentre les
autoritésjudiciaires et lesChambresRégionalesdes Comptes, de contrefaçon,deformation des
Magistratsen matière économiqueet financière, d’ingérenceet de trafic d’influence,ou encorede
fraude aubudgetdel’Union Européenne.

Ces documents, comme toutescirculaires,tracentdes orientationsgénéralesde politiques pénales
pour les Parquets ; alimentéspar lesaffairesparticulières portéesà laconnaissancede laDirection
et l’apportdesadministrationsqui ont misundeleuragentà la dispositiondu service,ils ont enoutre
vocation àpermettre aux Magistratsd’acquérirune bonne connaissancedesdifficultés rencontrées
par leurs collèguesd’autres juridictionset des solutionsqui leur ont été apportées ;surtout, ces
documentsdoivent servirde basede réflexionsà des travaux conduits dansle cadrerégionalà
l’intérieur des Coursd’Appel qui doivent y trouverun supportpour leursactionsd’animationet de
coordination.

- Lebureaudel’environnementet de lasantépublique,dernièrestructurecréée,repose
sur unmodedefonctionnementidentiqueafin de constitueruneinterface judiciairepar rapport aux
départementsministérielsintéressés.

- Le pôle de l’entraiderépressiveinternationalea vocationà renforcer les liens entre
l’autoritéjudiciaire françaiseet ses homologues desautres Etats.Ainsi ont pu être développéset
encouragésdescontactstransfrontaliersdirectsentredesParquetsvoisinsd’Etatsde la Communauté
Européenne.Le dictionnairedescommunesdesdifférentsEtatsdel’Union Européenneest encours
de diffusiondans cebut. La missionJustice duSIRENE Francesetrouve installéedansles locaux
mêmesde la Direction Centralede la PoliceJudiciaireà NANTERRE afin de porteruneanalyse
immédiate surlesdossiersqui transitentdans le cadrede l’accord de SCHENGEN. Bien des
exemples pourraientêtre donnésà cet égardmêmesi la tâchequi resteàaccomplirest immense :il
s’agit, grâceauxmagistrats deliaison installésdansdescapitalesétrangères,à l’animationdecontacts
directs entre autoritésjudiciaires del’espaceeuropéen,ou encorepar l’analyse des difficultés
juridiques et pratiquesaffectant la transmissiondes commissionsrogatoires etl’exécution des
procéduresd’extradition et de transfèrement,de rendre plus effective l’entraide répressive
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internationale enun tempsoù lacirculation des personneset des biensneconnaîtplus les frontières
qui séparent encorel’Ordre Juridiqueinterne desEtats,notamment en Europe.

****

Le rapideexposéqui précèdepermetde soulignerqueles politiquespénaless’élaborentà partir
notamment desinformations qui sont portées àla connaissancede la Direction des Affaires
Criminelles et des Grâcespar les Parquets. Cette convergenced’informations constitue
incontestablementune forcepour l’institution judiciaire dansla mesureoù elle peut lui permettre de
mieuxgérer sonaction dansla miseenoeuvredespolitiquespubliques. Il estsansdoute regrettable
quela prisede consciencedu rôle dela Chancellerie en matièredepolitique pénalesoit endéfinitive
assezrécenteet quecelle-cisesoit trop longtemps etdefaçonexcessivecentrée surla conduite de
l’action publiqueindividuelle sans sestructurer pourutiliser dans lesmeilleuresconditionstous les
élémentsqui convergent verselle afin de les utiliser dansune perspectivelégislativeou pour
déterminer des orientations générales depolitique pénale. Mêmesi l’évolution des stucturesest
encore récente,lebilan estd’oreset déjà trèsencourageant. Leretardpris à eupour conséquence
que bien des institutionssesont développéesen dehorsdu Ministèrede la Justice, quecesoit en
matièredeblanchimentdecapitaux(celluleTRACFIN), de délits boursiers,de criminalitéorganisée
(UCRAM au Ministère del’intérieur), deterrorisme (UCLAT auMinistèrede l’intérieur), etc. En
définitive, la Direction desAffaires Criminelleset desGrâces,malgrésesefforts, demeureunetrès
petite structure(d’environ 120magistratset fonctionnairespour sesstructuresParisiennes)face à
desensemblesaussiconsidérablesque la Direction Généralede la Police Nationale,la Direction
Générale de la GendarmerieNationale, la Direction Générale dela Concurrence et dela
Consommation,la DirectionGénérale desImpôts, la DirectionGénérale des Douanes,la Direction
du Trésor,pour neciter quecertains de ces interlocuteurs les plusquotidiens.

Il paraîtdifficile que des Parquets éclatés surl’ensembledu territoire soienten mesure dejouer
pleinement leurrôle faceà desadministrationsbeaucoupplus structurées et soutenues par leur
échelon central.

3˚ - Les observationsqui précédentn’ont d’autresbutsque de soulignerrapidement
l’ampleur desenjeuxet la nécessitéd’éviter quela levéedes soupçonsqui pèsesurle fonctionnement
du Ministère Publicnesoit l’occasiond’un affaiblissementgénéraldel’institution judiciaire.Pourtant,
il importe de rechercher les moyens demettreun termeà une perceptionnégativequi nesaurait
trouver sajustification danslapratique quotidienne des Magistratsdu Parquet.

Les trèsimportantseffortsmis enoeuvre cestrois dernièresannéesafin deredonnerdu Ministère
de la Justice et des Parquets une image fondée sur la transparence et la rigueur déontologique n’ont
pasréussiàlever le soupçonqui revient régulièrementsurlefonctionnementdu Ministère Public ;
il est vrai que la période considéréeestencorebrève Le soupçonse nourrit notammentdansle
domaine desaffairessensiblesde la communicationfaite auprèsde la Direction des Affaires
Criminelleset des Grâcesde rapportssollicitant des instructionspour la conduitede l’Action
Publique :on voit là autant d’occasionsderetardsdestinéesà gagnerdu temps, ouà organiser des
fuites oudesstratégiespartisanes,ou encoredeprendredesdirectivesqui ne seraientpas empreintes
d’un soucid’efficacité enencourageantle traitementéclaté decertainesaffaires.

Forceest deconstaterque cescritiques,mêmeexcessives,existentet méritentd’être abordées de
front pour redonnerconfianceau citoyendanssaJustice.
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- Si l’on souhaite enfinir avecun soupçonqui revient régulièrementsur le fonctionnementdu
MinistèrePublic, des solutionsradicales doiventêtreenvisagées :

A - La réforme constitutionnelle de1993 estrécenteet n’a certes paseu le tempsde
porter tous sesfruits. Une évolutionvers davantage de garantiespeut cependant être envisagée ;
certaines solutionspassentpar un aménagementdes modalitésqui présidentà la nominationdes
membres duMinistère Public,y compris lesProcureursGénéraux. Les prérogativesdu CSMen la
matière pourraient être étendueset renforcéesafinde donner toutes garanties surlescritèresqui
présidentà detellesnominations ;ainsipourraientêtredéveloppéescesprérogativesenmatièred’avis
conforme,voire de proposition.Il conviendrait deveiller à ceque,dans son appréciation, le CSM
soit enmesuredetenir comptedetouslesparamètresque l’on doit considérerpour laconduite des
missionsdu Parquet,y compris des orientationsgénéralesde politiquespénalesdéfinies par le
Ministère. La compositiondela formationspécialiséepour lesmembres duParquet devraitêtreen
conséquencebienadaptée àcet impératif.

B - Les garanties statutairesainsicrééesnesauraient cependantsuffire. La disparition
du pouvoir du Ministèreen matièrede nominationdesmagistratsdu Parquetdoit conduireà une
organisationpermettantd’éviter d’autresformes de pression surle Ministère Public, émanant
notammentdesourceslocales.En outre,certainescritiques peuventégalementtrouver leurs origines
dans lemauvaisfonctionnementd’un Parquet. Enfin, la réformedevrait impérativementlever toute
suspiciondanslesrelationsverticalesentreParquetet Ministère,cequi passepar certaines évolutions
procédurales.

Dans ces conditions,le fonctionnementdu MinistèrePublic devrait s’articuler autour des axes
suivant,qui intéressentrespectivementla miseen mouvementde l’Action Publiqueparle Procureur
dela République,le rôle desProcureursGénéraux etenfin lesmissionsdévoluesà laChancellerie:

a - La miseen mouvementde l’Action Publique

- Le maintienduprincipedel’opportunitédespoursuites :celui-ci est le seulà permettre
d’éviter unegestionopaque del’action publiquecaril part du constat quel’ensembledesinfractions
pénalesprévues parla loi ne peut,et mêmene doit pas être systématiquementpoursuivi :dèslors,
ceprincipeamène leMinistèrePublic à dégager des critèresobjectifs surla basedesquelsl’action
publiqueest miseen mouvement,garantissantainsi larègled’égalitédescitoyensdevantla loi et la
transparence de sonact ion je ne verrai pour ma partque des avantages à ceque les critères
généraux surla base desquelsse fonde une politique des poursuitessoient mieux encore
qu’aujourd’huiportésà la connaissancedu publicet desélus ;c’estd’ailleurs en cesens quecertaines
circulairesdéfinissentdes orientationsgénérales.

Dansle mêmeordred’idée, il conviendraitdeveillerà ce que toutedécisionde classement sanssuite
soit systématiquementportéeà la connaissancedu plaignantavecuneexplication ;cette pratique,
déjàlargementrépandue, contribueraità un fonctionnement plustransparent del’action du Parquet.
En revanche,le principedela légalitédespoursuitesnepermetpasla mêmetransparenceet lamême
cohérence dansla mesureoù il part d’une fiction selonlaquelletouteinfraction doit donnerlieu à
l’engagementd’uneaction, cequi ne correspond pas àuneapprocheréalisteet à unebonnelisibilité
dela pratiqueeffectivedesParquets.

- Dans le mêmeordre d’idée, on pourrait développerle recoursà la plainte avec
constitutionde partiecivile qui constituela contrepartienaturelledans notre procédurepénaledu
principedel’opportunitédespoursuites.Danscetteoptique, desassociationsrépondantà certaines
garanties pourraientmettreen mouvementl’Action Publique lorsquele Parquets’y refuserait etque
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l’infraction miseen évidenceou supposéen’emporteraitpasdepréjudicepour unevictime. Il faut
cependantadmettrequecettesolutionatteintégalementrapidementseslimitesdansla mesureoù elle
tendà créer à côtédu MinistèrePublic, gardien del’intérêt général,un dispositifcomplémentaire
chargé deveiller à la miseen mouvementd’un intérêt collectif qu’il n’est pas toujoursaiséde
déterminer ; au surplus,la constitutionde partiecivile peutconduireà des abus etdoit donc dans ce
casentraînerla responsabilitédeceuxqu’y l’ont miseen oeuvresanscertaines précautions.

- Il importeque leProcureurde la Républiqueprennesesdécisionsenvertude la loi et
dansle cadred’orientations générales de politiquepénaletracées auniveaunationalou régional et
en tenantcompte desconsidérationsspécifiquesà son ressort. Les décisionsindividuelles d’engager
l’Action Publiqueou deprocéderà un classement sanssuitedevraients’inscriredans cesorientations;
cette pratiquene saurait constituer cependantune obligation juridiquementsanctionnée,mais
seulementuneinformation.

b - Dans ce cadre,et comptetenu de l’évolution statutaire évoquéeci-dessus,les
prérogatives duProcureurGénéraldevraientêtre préciséeset renforcées.

- l’égalitédescitoyensdevantla Loi, la recherchede la cohérencede l’Action Publique,
la nécessité de corrigerles inconvénients inhérentsà une carte judiciaire disparate rendent
indispensablel’intervention d’une autorité judiciaire régionalede coordination,d’animation et
d’impulsion de l’Action Publique. Al’égard mêmedes procéduresindividuelles, il est certainque
l’échangenourri entreun Parquetlocal etun ParquetGénéral, nepeutquefavoriserla miseenoeuvre
de solutionsbien adaptéeset dégagées parun dialogue entre des magistratspouvantavoir des
approchesdifférentesenfonction deleurchampd’action maiségalement soumisàune procédurede
nominationoffrant toutesgaranties.

Il est en effet de nombreuxindicateurs dubon ou du moins bon fonctionnementd’un Parquet,
notammentàtraverslestableauxdebordspériodiquesqu’il appartientau ParquetGénérald’évaluer
pour unebonneadministration dela justice ; il y a là un enjeuen termede cohérencede l’Action
Publique etd’égalitédescitoyensdevantla Loi.

- Chacunsaiten outrecombienest difficile la question dela cartejudiciaire qui doit
concilier les nécessitésd’une justice de proximité, de l’aménagementdu territoire et d’une
organisationrationnellede l’Institution. Il estclair quel’échelonrégional que constituent les Parquets
Générauxà un rôle dans cedomaine,commel’illustrent des textesdu Codede ProcédurePénale
relatifs auxjuridictions économiqueset financièresimplantéesdansle ressortde chaqueCour d’Appel
ou les circulaires portantsur lesplansdépartementaux desécurité.

- Enfin, à l’instar decequi existe au Pays-Bas,certainsParquets Générauxpourraient
êtrechargésderesponsabilités particulières ;c’est déjàle caspour leParquetGénéraldeParisence
qui concernela lutte contrele terrorisme ;on pourraitconcevoird’autrestypesde spécialisations,
parexempleen matière decrimeorganiséou de stupéfiant,pour d’autresParquetsGénéraux.

c - La questiondesrelationsentrele niveaunational et le niveau régional s’avèreplus
délicate à l’heureactuelle,la directiondel’Action PubliqueincombeendernierressortauGardedes
Sceaux, Ministrede la Justiceen vertu de l’Article 36 du CPP, celui-ci ayant autorité sur les
magistratsdu Parquet.

Mêmesi ce pouvoir hiérarchiquene semanifeste querarementà proposdeprocéduresindividuelles,
il està l’origine d’interrogationsévoquéesplus haut, enparticulierencequi concerne lesaffairesdites
politico-financières.
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- Pour yporterremède, certains,ont souhaitéune inscription explicite dansle Codede
ProcédurePénaledela prohibitiondes instructions declassementpar le Garde desSceaux ;si cette
solution peut apparaître opportune,il n’est pas certain,compte tenude l’analyse publiquement
expriméepar les deuxderniersGardesdesSceauxqu’elle suffiseà apporteruneréponse auproblème
posé dansla mesureoù, d’oreset déjà,detellesinstructions sontexcluespar une lecturelittérale de
l’Article 36 du C.P.P. Au demeurant,d’autresformes de soupçons pourraient continuerd’être
invoquées.

- Uneautrepiste detravail avait,en sontemps,étéenvisagée :elle consistaitàprévoir
quele Gardedes Sceaux, lors desa prisedefonction, serait amenéà prêterdevant les Chambresle
sermentsolennelqu’il conduiraitses fonctions dans des conditionsd’impartialité et d’objectivité
absolues. Cetteformule aurait permisde démontrervis à vis de l’opinion publique,des partis
politiques et des élusque les fonctionsde Ministre de la Justicecomportentune spécificité
exceptionnelle,notamment lorsquecelui-ci est amené à connaîtred’affaires individuelles. Cet
engagementpourait d’ailleurs s’accompagnerde celui de ne pasdonnerd’instructionsà propos
d’affairesmettanten cause desresponsablespublics.

Accompagnée desinnovations évoquées ci-dessusà propos de la réforme desmodalitésde
nominationsdes magistratsdu Parquet, des conditions demiseen oeuvre del’Action Publique,des
pouvoirsdesProcureursGénérauxet de la prohibition des instructionsdeclassement,cette pratique
pourraitconstituerune solutionpermettant d’éviterla miseen causedes aspectspositifs du lien avec
la Chancellerietout ensoulignantbien que le Ministre n’a pas àinterférer dansla conduite des
"affaires".

- Faut-il aller plusloin, enreconnaissantà uneautorité indépendantela responsabilité de
garantirle bon déroulementdes procédures conduitesà l’initiative du Parquet ? Unetelle solution
présenteraitcertesl’avantagedemanifesterclairementvis à vis de l’extérieur quele Parquet, garant
de l’intérêt généralesttotalement détaché detouteingérenceàcaractèrepolitique.
Il faudraitalors rechercherlesmoyensdemettre en cohérence lespolitiquespénalesnationalestant
aveclespolitiquespubliques conduites par d’autres Ministèresqu’avec celles misesenoeuvre dans
chaqueCour d’Appel et chaqueParquet,y comprisà travers lesdécisionsprisesà proposde
procéduresindividuelles.

A cettefin, l’on pourrait imaginer,par une réforme constitutionnelle,de réserverau Garde des
Sceaux,membredu gouvernement,la responsabilitéde l’élaboration desprojets deLoi et des
orientationsgénérales depolitiquespénalesainsique cellede l’allocation desmoyens nécessaireà la
Justice.

Une autorité désignée dansdes conditionsne souffrantaucunecontestationseraitalorschargée de
garantir le bon fonctionnementdu Parquet etde lui donnerdes directivesaux fins de mise en
mouvementdel’Action Publiquesi nécessaire.Il conviendraitcependantdeveiller à ce quecette
Autorité ne prennepasla forme d’une structuretrop lourde,afin queles Parquetsgénérauxsoient
incitésà jouerdavantagequ’actuellement,et de façonplusreconnue,leur rôle en matièredecontrôle
du bon fonctionnementdes Parquets.

En outre,il conviendrait,pour lesraisonsévoquées ci-dessusde faire ensortequelesorientations
généralesde politiquespénalesélaboréespar le Ministèrepuissentcontinuerd’être nourriesde la
pratiquejudiciaire.

En toutehypothèse,l’autorité chargéedegarantirla stricte conformité desdécisionsdes Magistrats
du MinistèrePublic par rapportà leursobligations,notamment auregarddu principed’égalité des
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citoyensdevantla loi, nesauraitêtreuneinstancedénuéederesponsabilité :elle doit êtreenmesure
derendredescomptessur la basedesjustificationsqu’elleaurapu êtreamenéeàsolliciter duParquet
concerné ; dansla mesureoù il s’agit notammentde mettreen oeuvre despolitiquespénalesqui
touchent à la défensede l’intérêt général,cette autoritédevrait rendre des comptes dans des
conditionspermettantaux élusdela Nationd’exercerleur mission.

- Les différentespistesévoquées ci-dessusmériteraientd’être approfondiesafin de
constituerun équilibredélicatpermettant de garantirunemeilleure lisibilité de l’action du Ministère
Public sanspour autantcréer des lourdeursexcessives. Il revient à la Commissionde de se
prononcersurcepoint.

En tous lescas, il est fondamental queles procureurset les procureurs générauxsoientperçus
dorénavantcommeles responsablesde la conduite del’Action Publiquedansla mesureoù celle-ci
impliquel’appréciationd’un magistratnommédans desconditionsne souffrantpasdecontestations.

L’autorité supérieure.qu’il s’agissedu Ministre de la Justiceou d’uneAutorité indépendantedevrait
êtredestinatairederapportsannuelsd’activitésdesParquets,dont elle procéderaità la synthèse pour
l’information duGouvernementetdu Parlement.Parailleurs,des rapportsparticuliers pourraientêtre
sollicitésafin de nourrir l’élaborationet la miseenoeuvre desprojetsde Loi et des orientations de
politiquespénales.

Enfin lesdemandesderenseignementsformulées àproposd’affairesindividuellesdevraientêtre très
limitées,surla basede critèrestenantexclusivementà desimpératifs essentielstouchantnotamment
aux intérêtsfondamentaux dela Nation ou à l’ordre public, pour apprécierl’existence de
dysfonctionnements, ouencoreafin depermettre des instructionspositives de poursuiteécriteset
verséesau dossier, en casd’inaction d’un Parquet.

d - L’on nesauraitévoquerdesperspectivesderéformeaussifondamentalessansaborder
égalementla questiondela norme. D’importantstravauxont été engagéspour améliorerle dispositif
législatif envigueur,dansla perspective de constituerle Livre V du nouveauCodePénal ;ainsi, les
textesrelatifs à la sécurité routièreauxdroitsdes transportset àla protectiondel’environnementont-
ils étésystématiquementanalysésdansun premiertempspar la DirectiondesAffaires Criminelleset
des Grâces.

L’objectif à atteindreestambitieuxpuisqu’il tendà permettreunecohérenceà l’intérieur du futur
Livre V pourtout le Droit pénalspécialisésurlabasede critères depénalisationet le recoursà des
solutionsalternativesau droit pénaltel que les sanctionsciviles ou administrativeslorsquecelles-ci
apparaissent adaptées.

Le magistratduParquetseradeplus enplusamenéà inscriresonaction ,à côtédela mise enoeuvre
du Droit pénal qui demeurel’essentiel, dansle recoursà des sanctions extra pénales ;à titre
d’exemple, l’on peut citer la Loi de 1985qui a réforméledroit de la banquerouteen substituantpour
lescaslesmoinsgraves des sanctionscommerciales(faillite et interdiction degérer)à d’anciennes
dispositionspénales.Il envademêmede certainsaspectsdel’ordonnancedu ler décembre1986pour
le droit dela concurrence oud’une Loi de 1991à propos deschèquessansprovisions.

Cetteévolutionqui amènele magistrat duParquetàêtreprésentde plusen plusdans des enceintes
judiciairesnon pénales telle quele tribunal de commerce illustreunediversification sensibledes
approchesdu MinsitèrePublic. L’élaboration duLivre V du nouveauCodePénaldevraitêtreune
occasion supplémentaireallant dansle sensdecetteévolutionopportune.
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II - La question desmoyensde l’autorité judiciaire dansla conduite des procédurespénalesest
essentielle :l’on rejoint ici le problème del’organisationactuellede la Police Judiciaireet de ses
relationsavec les Magistrats.

De longuedate,certainsont souhaitéprocéder aurattachementde laPoliceJudiciaireau Ministère
de laJustice. Il s’agit là d’un choix politique d’une importancemajeure,dont la portéenepeut être
évaluée en quelqueslignes,sauf à courirle risqued’êtremal interprété ; ausurplus,la dualitédes
ministèresd’emploisrendparticulèrementdélicate des évolutionsradicalessur cepoint.

Il convient en toute hypothèsede relever l’importance duchoix dévoluaux Magistrats entre les
différents services dePolice Judiciaire :la préservationde celui-ci estessentielle ;il convientde
maintenir cetteliberté de choix et d’éviter touteévolution versl’unification du corpsdela Police
Judiciaire,mêmesi l’on doit rechercherla spécialisationet la complémentaritédesdifférentsservices.

Si l’on sesituedansl’organisationactuelle,plusieurs voiesd’améliorationméritentd’être soulignées:

1 -La répartitionactuelledesresponsabilitésentrele Ministèred’emploi (Intérieurou
Défense)et ladirection fonctionnelledévolueaux Magistratsnesauraientavoir pour conséquence
de laisserla seconde dansune méconnaissancedes contraintesqui amènentces interlocuteursà
prendre certaines décisionsintéressantle fonctionnementou l’organisationdes servicesde Policeou
de Gendannerie.

C’est ainsi qu’undécretde 1995aprévuunemeilleureassociationde l’autoritéjudiciaire à la création
ou à la modificationdesdifférentescatégoriesde servicede PoliceJudiciaire.

Dorénavant,l’avis desParquets,etdanscertainscasl’accord du Ministèredela Justicesontsollicités
préalablementàde tellesévolutions.

Forceestcependantde constaterque,lesdifférentesautoritésjudiciaireséprouventlesplusgrandes
difficultésà faire valoir leursanalysesquantauxbesoinsinhérents à certainesforcesspécialiséesde
PoliceJudiciaire,parexemple pourtout ledomainedela petitedélinquanceéconomiqueet financière
ou celui dela délinquance desmineurs.A cet égard, lesindéniablescontraintesauxquellessont
confrontés lesMinistères d’emploi les amènent à prendre des décisionspouvant avoir des
conséquences déterminantes surl’effectivité despolitiquespénalesengagées par les Parquetssans
que ceux-cipuissent sefaireentendreà chaquefoisquecela seraitnécessaire.Unebonneinformation
desparquetssurl’organisationinterneet leseffectifs des servicesd’enquêteainsi quesurlescharges
pesantsurceux-ci devraitêtresystématisée.

2 - La doctrined’emploidesdifférentsservices dePolice Judiciairedemeuremal connue
des autoritésjudiciaires ; d’importantesaméliorationsont pu être obtenuesnotamment depuis que
la circulairedu 9 septembre1993a prévu la mise en placede plansdépartementauxde sécurité
associantl’autorité administrativeet l’autorité judiciaire,pour définir desobjectifsenmatière delutte
contrela délinquanceainsiquelesmoyensd’y parvenir ;lesplansdépartementaux de sécuritéadoptés
par leProcureurde la République etle Préfetdans chaquedépartementvalent instruction pour les
servicesde Policeet de Gendarmerie.

Par ailleurs, le Procureur dela Républiquea reçu d’une Loi de 1993 le pouvoir de prescriredes
contrôlesd’identité afin de mieux lutter contrela délinquance.Il n’en demeure pasmoinsque les
Parquetssont biensouventdémunispour pesersur lesmoyens nécessairesà la mise enoeuvrede
politique pénalealorsquela Police Judiciaireconstituepour eux un corpssanslequel touteaction
leurest interdite.Au demeurant,il est certainquela situationactuellede la cartejudiciaire rend plus
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difficile encorela coordinationdesmoyensdansla mesureoù les autorités dePolice sontbien
souventconfrontées à des interlocuteursjudiciairesmultiples.
Des aménagements structurelspour permettreune meilleurecohérenceentre lesobjectifset les
moyensmis enoeuvredoivent êtrerecherchés.

3 - UneLoi dejanvier 1993prévoit quela notationétabliepar l’autorité judiciaire à
l’égard des O.P.J.doit êtreprise en comptepour leur avancementdansle cadre deleur carrière.
Celle-ci n’a malheureusement pourl’instant pas étésuivied’un texted’application,et demeured’une
effectivité trèsincertaine.

Il seraitparticulièrementopportunquece textepuisse intervenirà brefdélais.

4 - Il avaitétéenvisagéil y a quelquetempsdeprocéderà la création auMinistèrede
la Justiced’une inspection dela Police Judiciairequi aurait eu vocation à se penchersur tout
dysfonctionnementintervenanten la matière.Cetteinnovationn’a pas eudesuiteen dépitde l’intérêt
qu’elleauraitpu présenter ;elle mériteraitd’êtreà nouveauenvisagée.

5 - Enfin. des progrèssensiblespourraientêtre réalisés parune meilleuremise en
cohérence des actionsjudiciaires etpolicièresdansledomaineinternational.La missionJusticedu
SIRENE Francecrééedansle cadrede l’accordde SCHENGEN constitueune bonneillustration de
cequepourrait représentercescomplémentarités.Il conviendraitde les renforcer,notammentdans
le cadredu projetEUROPOL.

6 - Endéfinitive,les suggestionsqui précédent devraient conduireàuneparticipation
reconnuedu MinistèrePublicauxdifférentesinstancestant locales querégionalesou nationalesqui
déterminentle fonctionnementet lesmoyens dela policejudiciaire. Ces observationsnedoivent pas
méconnaîtreles progrèsque doit encoreréaliserl’institution judiciaire dans sesrelationsavecla
police judiciaire ; ainsi par exemple,est-il important que les réquisitionsdes Parquets ou les
commissionsrogatoiressoient toujoursformuléesavecla précision nécessairepour permettreune
exécution rapidepar lesservices,notammentdans desmatières complexes.

III - La question durenforcementdela présomption d’innocenceest particulièrement délicate.Il est
eneffetcertain quele secretde l’instruction est depuisde nombreusesannéesrégulièrementviolé et
la présomptiond’innocenceatteinte.Certains argumentssont souvent avancés pourjustifier cet état
de fait. D’abord, l’on fait observer quele tempsjudiciaire n’est pascompatibleavec le temps
médiatiquel’opinion publiquenepeutsesatisfairedela duréedes procéduresjudiciaireset pourrait,
si la pressen’apportaitcertaines informations,avoir le sentimentque lesaffairessontétouffées.

L’objectivité conduit à relever que d’autresconsidérationsne sont pas toujours absentes : tout
d’abord,la diffusion d’informationsimportantesest leressortmêmedel’activité detout média,et c’est
mêmed’ailleurs sonressortfinancier. Par ailleurs,de plus en plusse développentdes stratégies
médiatiquesentrelesmainsdecertainesdespartiesau procèsafin de déplacerle débatendehors de
l’enceintejudiciaire surun terrainoù les armesne sont paslesmêmes.

Quellesquesoientlesmotivationsqui sous-tendentcetteévolution,l’on nepeutque constaterqu’elle
a pris depuisquelquestempsuneampleurinégalée.Aucuneréformen’a pu voir le jour encedomaine
à l’exception de certainesdispositionsdela loi du 4 janvier 1993qui, à côtéde la reconnaissancedu
droit à la protectionde sessourcespour toutjournaliste,a imposéquelquesrègles destinéesàassurer
le respectdela présomptiond’innocence.Celles-ci, jugées tropsévères,ont d’ailleursétépeuaprès
sensiblement assouplies.
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Le soupçonpesant toujours surle fonctionnementde l’institution judiciaire, et la durée des
procédures,nepermettentd’abordercettequestionqu’avecuneextrêmeprudenceafin d’éviter toutes
mauvaisesinterprétations.

1 - Premièrement,la prime devraitêtre donnéeà la déontologieenla matière,qu’il s’agissede la
déontologie desjournalistes,ou decelle des personnesqui, quelquesoit la professionou le corps
auquelellesappartiennent, apportent desélémentsà la presse.

2 - les textesen vigueur permettent desanctionnerpénalementla publicationd’une pièce de
procédure,mêmesi l’amendeprévue enla matièreesttrès faible.

En revanchel’engagement d’actionspénalessurle terrain dela violation du secretde l’instruction,
s’avèreleplussouventillusoire enraison dela multiplicité des parties àuneprocédure. Les actions
pénalesengagées sur ceterrainn’ont quepeu dechancesd’aboutir enpratiques.

3 - Le meilleurmoyend’apporterunesolutionauxviolationsrépétées dela présomptiond’innocence
apparaîtsesituer surle terraincivil par la miseen oeuvre des dispositionsde l’article 9-1 du Code
Civil éventuellementrevupar le législateur.

4 - Il faut bienadmettrequela durée des procéduresjudiciairesrend indispensablel’aménagement
d’une communicationplus structuréequ’actuellement :celle-ci devraitpasserpar la diffusion de
communiquésrégulierspar le Procureurdela République,et l’ouverturede "fenêtres"au coursde
l’instruction préparatoire àl’occasiondecertainsactesde procédure importants.La diffusion de
communiquéssurledéroulementd’uneenquêteoud’une instructionpréparatoiren’est en effet prévu
par aucun textelégislatifou réglementairedu Code de ProcédurePénale,maisseulementpar une
circulairedela DirectiondesAffairesCriminelleset desGrâces.Il seraitbonque cettelacunepuisse
êtrecomblée àl’occasiondela réformeà l’étude. Lesinformationscommuniquées parleProcureur
inscrivant son action dansle nouveaucadre dégagéà la suite desréflexionsen cours devrait
permettreeneffet d’apporteràla pressedesélémentsobjectifs dontelle abesoin ;il serait cependant
nécessairequ’uneformationspécialepuisseêtre développée auprofit des Magistratsainsi amenés
àcommuniquerafin queleurprestationpuissetenir compte desimpératifsliés aux procédureset au
respectdela présomptiond’innocence,mais aussiaux contraintesd’une société fortementmédiatisée
commela nôtre.

(mars 1997)
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Monsieur Henri MAYNIER
Ancien directeur des affaires criminelles et desgrâces

Ce que doit être un magistrat dans un Etat démocratique

La première, sinon la plus importante, de mes réflexions à cet égard, est que le magistrat qui a
poursuivi sacarrièreauparquetouausiège,voire lesdeuxalternativement,doit êtreissud’un même
recrutementet conserverla mêmeéthique,c’est-à-diren’êtrequ’un serviteurdela loi qu’il a encharge
d’appliquerou de faireappliquerhumainement.

Magistratsdu siègeetdu parquetsonteneffet chargésdela miseen oeuvredu droit régaliende
rendrela Justice.Le magistratdu parquetn’est et ne doitpasêtreun accusateurpublic ;si "la plume
est servemais la parole est libre" est une règle d’or, j’aimerais savoircombiende magistratsdu
parquetont fait l’objet d’une sanctionpour avoirappliquécette règle.

D’autre part,ainsiqueje l’avaissoulignédansmon discoursà la Cour decassationle 5 janvier 1981 :
"Si le magistrat doitêtreun savantjuriste, rompu aux techniquesjuridiques, il doit aussiêtre en
mesure de répondre aux nécessités del’ordre public : il faut donc que règne sans cesseentre
l’ensembledu corpssocialet samagistrature une absoluecommunautéde pensée". End’autrestermes
"La sauvegarde denotreJusticelibéralecommandela nécessitéd’éviter le divorceentre lesdécisions
dujugeet lessentimentsprofondsdu peuple,qu’il ne faut pas confondre avec lesvelléitéséphémères
dela foule."

La secondeestmalheureusement démentiedepuisquelquesannéespar l’évolution de nosmoeurs
judiciaires ;eneffet, les médiasne cessentde le proclamer etnosmagistrats eux-mêmesen tirent
fierté,je veux direqueje comprendsdifficilementqu’un magistratpuissesedonner,et non seulement
souhaiter,unecolorationpolitique ; chaquemagistrata biensûr le droit -il estun citoyencomme
les autresd’avoir uneopinion et notamment del’exprimer, maisseulementpar un bulletin devote
dansun scrutindémocratique.Catalogué ousecataloguantlui-même magistratde gauche,du centre
ou dela droite,commentpeut-il êtreadmispar unjusticiable intellectuellementhonnêtequi, dansle
domaine dela Justice,nepeut rechercher quel’équité et la crédibilité?

La sagessedesnationsenseignait -elle avait bienraison -quesi la politique entraitdansle prétoire,
la Justiceenétait immédiatementéloignée. J’en ai fait à monniveaul’expériencequand,jeunejuge
d’instruction àSaumur,j’ai, en 1939,vu monbureausecouvrirde commissionsrogatoirestendant
à notifier lesinculpationsdereconstitution deliguedissouteà desinculpésarrêtés danstouslescoins
de Franceet regroupésendétentionà la maisoncentrale de Fontevraud.Je neconnaissaisalorsque
parouï-direuneaffairequi, néeenprovincemaisde natureàmettreencauselesmilieux politiques
ou dela finance, avaitétésélectionnéeet transférée auTribunal de grandeinstance deParis.

Par la suite, lescirconstancesont voulu queles soubresautspolitiques maintiennentdans les
procéduresla présenced’enjeuxpolitiqueset notreJusticen’a pu qu’en pâtir.

Le troisièmeélémentde mesréflexionsserade constater, chaquejour de plusen plus, que nos
concitoyens -et notammentceuxqui au travers desmédias,sont chargés ou plutôtsechargenteux-
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mêmesdenousinformer -sontet demeurenttoujoursignorants des arcanesdela machinejudiciaire,
là, un doutemesaisitsur la réalitédes sondagesqui sanscessenous renseignent :récemment,n’a-
t-on pas appris que 66%desfrançaisavaientunemauvaiseimagedela Justice,87 % la considéraient
commeplutôt vieillotte et77 %commenedisposantpas desmoyenssuffisants...etalorslesgrands
esprits deconclure quechaquefrançais s’interroge sur la présomptiond’innocenceet sur la
subordination entre le parquetet la Chancellerie !!!

Le plussimplebon sensdevraitalorsnousamenerà rappelerquela Justicene peut pas êtreaimée
carellene fait quedesmécontents ; nousvivonsdansun pays oùaucuncitoyennecroit et n’ajamais
cruà l’équitédela Justice ;toutela littératureest là pour l’attester. Il estvrai quela conjonctiondes
déchiruressocialeset la multiplication parfois insolitedes"affaires" ne peut que lesen persuader
davantage.

Mais à cet égard, pourutiles et intéressantesque soient les interrogations que nous poseM. le
Présidentde la République,ne sont-ellespasd’un niveauqui échappe aujusticiable moyen ?Si cela
était, ces interrogationsn’en demeureraientpasmoins,il estvrai, primordiales.

Il n’est passuperflu d’ajouterque, duranttoutes leslonguesannéesoù j’ai ététémoinou acteur, je
peuxportertémoignagequela Justicen’a jamaisétéménagéeetque peunombreuxsontceuxqui ont
voulu l’aider à s’adapteret àépouserl’évolution de nosmoeurs,pour éviter les dérives devenues
inévitables.DansnotreFrance restéegrandenation -ou se voulanttelle - la Justiceest demeuréesans
cessele "parentpauvre",leplus souvent(involontairementou peut-êtremêmeconsciemment)oublié
de nos dirigeantspolitiques.

Après la IIIe République,notre Justicedemeurée jusquelà essentiellementbourgeoisea cédéla
place,au traversd’un recrutementhumainementplus ouvertet plusdémocratique, à desexigences
nouvellesdu magistratqui s’esttrouvé du jouraulendemainintroduit dans"la grille de la fonction
publique". Peut-être,pour être strictementobjectif, deux hommes politiques ontdepuisun demi
siècleétélesseulsàdonnerau servicedela Justiceet à ses serviteurslaplacequi devrait êtrela leur
dansun Etat républicain :le premierdetousest bien évidemment lePremierministreMichel DEBRE
et, aprèslui et plus spécialementdansle domainelégislatif, le Garde des sceauxJeanFOYER.
Malheureusement,il s’agissaittoujoursde réformesqu’il fallait poursuivreet adapter aujour le jour.

Il estcependantuneexception queje medois derappeler: sousla directiondu Garde dessceaux
JeanLECANUET et à l’initiative du Premierministrede l’époque -JacquesCHIRAC - et deson
chargédemission -Jacques TOUBON - avait été créé en1963à Orléans, àtitre expérimental,une
amorce de déconcentrationde l’administration centrale dénommée "service régional de
l’administrationdela Justice" (S.R.A.J.) ; cetteexpérience portait chaquejour davantage sesfruits,
elle appelait mêmela nécessitéd’envisagerunenouvelleexpérience,lorsquele servicea étépurement
et simplementsupprimé.

Il a fallu alors attendre1968pour quela réformede 1958soit reprisepar le Garde dessceauxRené
CAPITANT. Pours’enconvaincre,il suffit desereporter au compterendudu Conseil restreinttenu
le 8 novembre1968sousla présidence duGénéralde Gaulleet dont,j’imagine, l’original doit être
classéauxarchivesdu SecrétariatGénéraldu Gouvernement.

Avant determinerce troplong paragraphe,je nepuispasm’empêcherderegretterque, lorsqueles
médias, Télévisionou presseécrite,s’arrogentle privilèged’informer lepublic sur tousles sujets -
notammentjudiciaires -et aubesoin enabusent,nosmeilleursesprits, voire mêmeun responsable
politiqued’hieret d’aujourd’hui, soitpar défautde mémoire(dont il m’est permis dedouter),soit pour
tout autremotif qu’il ne m’appartientpasdediscerner,puissentsepermettred’évoquerla création
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par le GénéraldeGaulledela Courde Sûretédel’Etat en 1963en soulignantquede Gaulleavaitcru
bon cettecréation"noncontrel’O.A.S. qui s’effondraitmaispour protégerdu terrorismelepayspar
un tribunalordinaireet permanent" :n’est-cepas,en 1996,fairepeude cas del’annulation,en 1962,
par le Conseild’Etat d’unejuridiction, la Cour militaire de Justice, quepersonnellementje n’ai jamais
cesséde repousser ?

Jevoudraiségalement regretterquesoit demeuréssansréponse les propos,irresponsablesdansleur
généralisation,tenus surlesantennesdela télévisionparun avocat réputé, desurcroîtmembrede
l’Assembléenationale ;s’exprimant sur l’action de tous lesmagistratsqui avaientexercé leurs
fonctionssousle régimedeVichy, cet avocat aqualifié leur actionendes termesqueje n’osepas
répéter. Il eût fallu rappeler,le cas échéant,l’admirable discours prononcé lors del’audience
solennelle tenue à laCour decassation le16 octobre1944par le président dechambredoyen
MAZEAUD.

Ce préambule,à résonnance -je le reconnais - plutôtpolitique, n’engagequele citoyenrépublicain
queje suistoujoursdemeuré,autantsousla togedu magistrat(Parquetou siège)quesousl’uniforme
militaire, peut-êtreinsolite,d’un juge du T.P.F.A.

Il a pour objet de mieux faire comprendreles raisons qui, à mes yeux, expliquent le
dysfonctionnementde notre Justice.

A cet égard,qu’il mesoit permisd’approuverpleinementles directivesdu Chefde l’Etat en cequi
concernelaJusticeauquotidien leChefdel’Etat a chargéle Gouvernementd’y apporter lesremèdes
et le rapportétabli par leprésidentdu Tribunal de grandeinstance deParis surla réformede la
procédurecivile qui aétéremisà M. le Garde dessceauxest l’excellentfruit d’une réflexion nourrie
del’expériencequi vient delabaseetde ceuxqui, au quotidien,font, au mieux deleurspossibilités
et de leursmoyens, marcherla machinejudiciaire. Je nesuispasle seul à souhaiterqu’en pleine
sérénité,leGouvernemententire rapidementlesconclusions.

Les causesdu divorceactuelentrela Justiceet sesusagerssont eneffet connueset ellescomportent
desremèdes ;ces causesrésultentessentiellement dudéséquilibrecroissantentre ceque lesécono-
mistesappelleraient"l’offre et lademande"et ellesexpliquentla duréemoyenneintolérable pour
l’usagerdesprocéduresengagées.Commel’a si justement ditle Premierprésidentdela Cour d’appel
d’Orléanslors de la récenteaudiencesolennellede rentrée : "La demandeen justice s’appelle
notamment :explosiondu contentieuxprivé venant pourl’essentielde la destructionde la famille
(divorceet,parvoiedeconséquence,procéduresdela compétence desjuges desaffaires familiales);
démentiellecirculation automobileet sonsinistrecortèged’accidents,explosiondes contentieux
sociauxet commerciaux,conséquence directed’unecriseéconomiquequi dure depuis desannées ;
accroissementcontinu dela délinquance,générantdes traumatismes chez desvictimestoujoursplus
nombreuses;charges toujoursplusgrandesdel’aide juridictionnelle."

Jesaisquetout le long développementqui précèdepeut paraîtretrèséloignédes préoccupationsqui
sontcellesdela Commissionderéflexion surla Justice.Jene lepensecependant pas et,si je l’ai écrit,
c’estquenotreorganisationjudiciaire formeun tout,nedoit supporteraucunelimite et auraitpu ou
dû demeurerun modèlehumaindeJusticeadapté aux conceptionsdu droit qui sontcellesdu français
moyen,je veuxdire du "gaulois" souventpluspressé decritiquerquede contribuer àla véritable
modernisation Ecrirequ’actuellementnotreJusticene comprendpas plusde magistrats (environ
6.000) quesousle SecondEmpire,alorsquela populationdela Franceaplus que doublé,c’est écrire
une véritémaisc’est enmêmetempsperdredevuel’essentiel,c’est-à-direla modernisationsous tous
sesaspectsdel’organisationjudiciaire. Lesmagistratssetrouvent dispersés entre1.200 juridictions,
implantéesselon une carte judiciaire remontantà NapoléonIer, dont chacunsait que depuis
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longtempsellene correspondplusà aucuneréalitédémographique,économiqueet administrative.
Cet aspectdela modernisationn’avait paséchappéen 1968au Garde dessceauxRené CAPITANT,
malheureusement lescirconstancespolitiquesont fait quec’est plusde vingt années aprèsqu’avec
juste raisonM. le Présidentdela Républiquea évoquéle problèmedansun de sesmessagesà la
Nation.

Ma réponse auxquestionsposéesà la Commission :
. Respect de la présomptiond’innocence

. Respect dusecret de l’instruction
. Indépendance duministère public à l’égard du Garde dessceaux

Par lelong préambulequi précède,j’ai voulu soulignerqu’à mesyeux, en 1997,le véritablesoucidu
françaismoyen, usagerpotentielde la Justice,était loin de ceque,depuisplusieursannées,un
véritablematraquagemédiatique -pressetélévisée,presseécrite, radios etautresouvragesd’origines
et de tendancesdiverses -ne cessede vouloirnousconvaincre.

A cet instant,je n’irai cependant pasjusqu’à regretter cequed’aucuns appelleraient"le bon temps"
oùle jugesetaisait,l’avocatsefaisaitdiscret,la police donnaitquelquesinformationset le journaliste
commentait...Je saisen effet et je le comprendsparfaitement que,de notre temps et depuisde
longuesannées,touslesfrançais,quelsque soientleurs origines et leurniveauintellectuelet social,
veulent toutsavoiret tout desuite.C’est là uneterrible exigenceet un terrible doutequ’a si bien
exprimésM. le Présidentde la Républiqueetqui conduisentnécessairementà penser :"Ils doivent
nous cacherquelque chose".

Pour regrettablequ’elle soit, cettesituation commande-t-ellecependantd’opérer dans notre
institutionjudiciaire unevéritablerévolution ?

En effet, notreorganisationjudiciaire formeuntout qui, à mesyeux, reste encore etpour l’essentiel
adaptéauxprincipesde notredroit et de notre démocratierépublicaine.

On nousle rappellesans cesse, nousvivons dansun Etat de droit et, dansun Etat dedroit, le
législateur etla Justicedoivent impérativementavoirunetriple et constante préoccupation :protéger
lesdroits fondamentaux dela personne,assurerensuitela libertéd’expressiondescitoyenset enfin
garantirle bon fonctionnementdu service.

C’est là où il mefaut parlerd’unecertaine"dérive".Jene peuxpasd’ailleurs m’empêcherderappeler
qu’à l’automne 1993,j’ai dû lutterpour nepas succomber àl’assautdesrévélationsde plus en plus
pressantesqui, à la minuteprès,me tenaientinformédespéripétiesd’unecertaine affaire :où et
comment telministre avait-il pu accumulertant de brillantesréussites ?A quel prix? Dois-je
égalementpassersoussilencel’interventionpubliqued’un magistratdu parquetqui devaitmotiver
alorslesproposd’un Premierministre, d’un Garde des sceauxet mêmed’un Chefd’Etat. C’était un
spectacledésolant etj’avais alorsimaginécequepouvaitêtredevantcette"affaire extraordinaire"
la réactiond’un "citoyenordinaire" ;nedevait-il passedemandersi tout cebrouhahaavait quelque
choseàvoir avecla simpleprésomptiond’innocenceou si la Justicenecontribuaitpasdirectement
aun véritable "droit aumensonge" ?

En mêmetemps,étaientnées etdepuislorsont proliféréles"affaires" et aubout dechacuned’entre
ellesapparaîtun nom, celui d’unjuge d’instruction. Chacunde cesmagistrats tireun à un les fils d’un
dossierpolitico-financierqui le conduitauxturpitudes présuméesdes"puissants",hommespolitiques
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ou grands patronsd’entreprise.Evidemment,bravopour l’action de cesjuges: la Justice doitêtre
égale pour tous.Hélas,minuteaprèsminute,cette actionest portée à grandsfrais sur la place
publique,cequi n’est pastolérablecarla libertédu jugecomportebienévidemmentencontrepartie
le respect absoludela présomptiond’innocence.

Ainsi, il parait banal dedire quel’adaptationde la Justiceà notre sociétémédiatiqueestdifficile et
sansdoutedangereuse.L’instruction,surtoutdesaffairesdélicates,subtiles, profondémenthumaines
et complexess’accommode maldesviolentscoupsdeprojecteurdesmédiasqui, mêmes’ils sontsans
lendemain,laissentdesséquellesdansl’inconscientcollectif.

Onparle égalementbeaucoupde la détention provisoirequi s’opposeà la présomptiond’innocence.
Et que dired’un articlede pressequi porte le nom de l’inculpé ! Finalement,est-cela Justicequi
donneunemauvaiseimaged’elle-mêmeou sont-ce lesmédiasqui fabriquentcettemauvaiseimage:
sans douteles deux.

Peut égalementseposer -et M le Présidentde la Républiquel’a lui-mêmeclairementévoqué -le
problème dela légitimité. A mesyeux,cen’estqu’un faux problèmequi ne trouvesa sourceet sa
raisond’êtreque danslessavantesélucubrationsidéologiques.On dit souventquelejuge n’a pasde
légitimité propreet n’est qu’un agentspécialisé,chargé destatuerpardélégation dela souveraineté
nationale. Le juge,en effet, statue aunom du peuple françaisqui lui a déléguéla part de sa
souverainetéla pluséminente,la Justice.Cettelégitimité est ainsiet sansdoutesupérieureà celledu
ministre.Elle estentous cas aumoinségaleà celledu Parlement.

Si la Justiceestun problèmede tousles temps,laquestionnepourrait-ellepas alors êtrerésumée
trèssimplement :nonpas quelleJusticevoulez-vous ?maisquelle société voulez-vous ?

Maisje dois enfinir dedresserunconstat ;il me fautmaintenantproposerleremède.

Sousl’empire du premiercode de procédure,le Coded’instructioncriminellede 1808,qui a régi le
systèmefrançais pendant 150 ans,aucun articlene consacraitle secretde l’instruction ou de
l’enquête ;sans aucundoute,malgrécettelacune,instruction et enquête étaient,en droit positifet
malgréle développement progressif dela presse,saufexceptions,demeuréessecrètes. Né de ceque
d’aucunsont appeléun "accidentde parcourslégislatif", l’article 11 du Codede procédurepénale,
tel qu’il esttoujoursrédigé,n’a rien apporté de positif etpour ma partj’ai toujoursregrettéqu’au lieu
de rappelerplussimplementles dispositions,toujours existantes,du secretprofessionnel,danssa
naïveté,le législateuraitcru que,tel qu’il le rédigeait,l’article 11 réglerait leproblèmed’unemanière
définitive.

Bien évidemment,le secretexistepour les petitesaffaires,cellesqui n’intéressentpersonne ;mais,
dansla réalité,qui opèrele choixentre lesaffaires"importantes"et les"petites" affaires?

D’un autrecôté,la présomption d’innocencedemeureun principesolennellementaffirmédans notre
droit et, danstouslescas,il faut, pour un bonéquilibre de notreJustice,défendrecoûtequecoûte
cesdeuxprincipes.

La présomptiond’innocenceestvioléenonpastant parquelques exceptionsmaisbiendirectement
par le non-respectdu secretde l’instruction ; eneffet,en publiantet endiffusantdesnouvellessur
une affaireen coursil estbienévidentque, parla force deschoses,sontlargementmisesen cause
à la fois la présomptiond’innocenceet l’image de l’intéressédansla société.
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Il seraitbanalpour moi de direquele secret del’instruction doit êtreabsolupuisqu’il estnécessaire
auxinvestigationset àla présomptiond’innocence.

Cependant jerejoinsvolontiersl’opinion deceuxqui pensentque toucherenquoi quecesoità notre
actuellelégislationferait plusde mal quedebien. En revanche,je suis profondément endésaccord
avecceuxqui pensentqu’il est nécessairede procéderpubliquementà l’instruction ; je suisdonc
entièrementacquis àla thèseinverse :il faut garderle secretet sonprincipe.

Supprimerl’article 11 serait laissercroireà l’opinion que l’enquêteestdevenuepubliquealors même
que subsisteraient -et fort heureusement - lessecretsprofessionnels.

Il faudraitalorsquemagistrats,auxiliairesdejustice et journalistesconsententà appliquer lestextes,
sinonstrictement,du moinsavecdiscernementetmesure.

Investir les procureurs dela République outout autremagistratou autoritéjudiciaire du pouvoir
d’user de "communiqués"pour mettreun termeà la propagation derumeursou decontre-vérités
n’est eneffet à mesyeux qu’un simple palliatif.

Il estalorsévidentqu’en cas dedériveexcessiveet intolérable,nous possédonsun arsenal suffisant,
tant disciplinairequepénal ;faut-il encore avoirla volontédel’appliquer.

Avec biend’autres,je faisnotammentréférenceà MONTESQUIEUpour penser"qu’il ne fautjamais
toucher auxlois qued’une maintremblante" et je suisbien loin de ceuxqui envient la justice
américaineou lajustice anglaise,l’une et l’autreme semblanttotalement inadaptéesà nosmoeurs et
ànos structuresjudiciaires.

Il me faut maintenantdonnermon avis sur les rapportsqui doiventexisterentrela Justiceet le
pouvoir politique et poserici le problèmede l’indépendancedu ministèrepublic. Dans monlong
préambule,j’ai exposé ceque, pourmoi, doit être un magistratetj’ai développémaconceptionde
sa fonction : issu du même recrutementet soumis auxmêmesobligationsde servir et de faire
appliquerla loi, le magistrat dusiègecommecelui duparquetdevraient,surle plan disciplinairemais
sansplus,êtrejusticiablesdu seulConseilSupérieur delaMagistrature.

J’ai d’ailleursdéjàsoutenu cepoint de vue le 5 janvier 1981lorsde la rentréesolennelle dela Cour
decassation.

Ceciexclutdans mon espritque,s’il estpour le moinsnormalque lesdeuxbénéficientdesgaranties
minimalesqui sontcellesdetouslesfonctionnaires,il est bienévidentquedes garantiesparticulières
doivent être assurées aux magistratsqui ont lacharge de juger.Ils doiventêtreinamovibleset leur
statut demeurer dela compétence protectriceexclusive duConseilSupérieurdela Magistrature.

Cetteinstitution a, pourla premièrefois, été crééepar la Constitutionde 1946.Sa composition
d’alors l’avait placée,me semble-t-il,sousl’influence dominantedu milieu parlementaire ;certains,
dont je suis, ont gardéle souvenird’une Justicequi se politisait et où le législatif dominait le
judiciaire, on avait vu naîtrepuis secreuserun fossé entremagistratsdu siègeet magistratsdu
parquet ;peudemagistratsdu parquetavaientalorspu accéderà unposted’avancementdu siège.

La Ve Républiqueaheureusementmarquéle "retourdu balancier". D’aucunslui ont d’ailleurs, mais
passouventavec raison,reprochédeconféreraupouvoir exécutifuneinfluenceexcessive,c’est là
oublier -et ici vapoindrela légitimité du magistrat -la place éminentequ’occupeau sommetdenos
institutionsle Chef del’Etat élu par lepeupleau suffrageuniversel.
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Sansinsisterdavantage,je voudraisexprimerici un simpleregret,savoirqu’en 1993le Gouvernement
ait cru devoirfairevoterunemodification constitutionnellequi a profondémentmodifié le senset le
rôle duConseilSupérieurde la Magistrature, enprévoyant notammentqueceConseilcomprendrait
dorénavantdeux formations, l’une compétente àl’égard des magistrats dusiègeet l’autre des
magistratsdu parquet.

Pour ma part,j’approuve l’idée expriméeparM. le Professeur TERRE(journal"LeFigaro" du 21
janvier 1997)et je penseque cette réformea trouvésa limite ; le Gouvernement porteraitune
redoutableresponsabilités’il devaitdonnersuiteà l’avis, qui n’a pas étésansme surprendre,émispar
le ConseilSupérieurle 19décembre 1996 etqui prônel’autonomieabsoluedu parquet. Commel’a
écrit le Professeur TERRE, ceserait une"régressionversl’ancienneFrance".

Dansun hebdomadaireparurécemmentet aprèsavoir, avecraison,souligné qu’aucundroit individuel
n’était en théoriemieux garanti quela présomptiond’innocence maisquedansla réalité il n’était
jamais respecté,un journaliste réputépour sa culturepolitique quasi-universellea cru bon, sans
aucune nuance,d’affirmer que "l’incrédibilité de la Justicese concentraitsur le fameux lien de
subordinationhiérarchiquedesmagistratsdu parquetvis-à-visdu Garde dessceaux",enajoutant"il
suffirait deleurappliquerlestatutdesmagistratsdu sièged’élargir pourcela lespouvoirsdu conseil
Supérieur,afin quela carrièredes procureursne dépendentplusdu pouvoir politique..."

C’est enl’espècefaire bien peude cas de ce que -il faut sanscessele rappeler-les magistratsdu
parquetne sont pas desjuges,qu’ils nerendentpasla Justice etqu’ils sebornentàla requérir,tout
endécidantdel’opportunitédespoursuites ;faut-il ici soulignerl’utilité de cette opportunité,lorsqu’il
s’agit notammentd’éviter deprolongeruneagitationpopulaire oupour tout autremotif ?

Dansun article publiéle 27janvier 1997dans "Lanouvelle Républiquedu Centre-Ouest",l’ancien
gardedessceaux Jean FOYERa d’ailleurs trèsclairementsoulignéque "c’était au Gouvernementet
à lui seulqu’il appartenaitdegarantirla sûreté del’Etat, l’ordre public, la vie, la libertéet lesdroits
descitoyens" Commeil a étédit, "couperlecordonombilical entrele Gouvernementet le ministère
public" aboutiraità dépouillertotalementl’Etat d’uneprérogativede souverainetéessentielleet en
mêmetemps àle dépouillerauprofit d’uneautoriténon démocratique,c’est-à-direqui n’a pas été
directement ou indirectementconsacréepar lesuffrageuniversel.

Je n’ai donc aucunehésitationà penser détestablel’idée que la décisiond’un magistrat duparquet
puisseêtreenquoi quecesoit commandéeou pour le moinsorientée parunecraintequelconque de
voir sacarrièrecompromise :l’honneurdumagistrathiérarchiséestd’obéir à des instructions tendant
à saisirle juge d’uneaffaireet, s’il s’agit du domainecivil, deconclure dansun sens déterminé ;cet
honneurestalors sauvegardépar le principe que"La plume est servemais la parole est libre".

Il y abienlongtemps queje penseque,pour restaurerla crédibilité dela Justice,il suffirait dedonner
au ministèrepublic, représentantla société,un véritablepatron,comparableà celui qui, pour les
militaires, est le chefd’état-majorgénéral des armées,ceci bienentendusousla réserve decertains
aspects à déterminer.

Le rêve d’un vieux magistratest toujoursde séparerle politique du judiciaire et de laisserles
procureursfaire leur travailen toutelibertéet sansinterventions :c’esten tout casla théorie quej’ai
soutenueavecpassionen écrivant,avecla collaboration demon jeune collègue etami Francis
CASORLA,un article publiéparla Gazettedu Palaisle 2 mai 1993.

J’avaisd’ailleursexpriméles mêmessentimentslors del’audiencesolennellederentrée dela Cour de
cassationle 5 janvier 1981.
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Ainsi, au lieu de mon trop long exposé,j’aurais pu mecontenter derenvoyerlesmembresde la
Commissionà la lecture decet articleet demon discoursdu 5 janvier, documentsqui constituent
l’amorced’une importanteréforme,laquelle,autraversdu rôlequi seraitimparti au Procureurgénéral
prèsla Cour de cassation,aurait le méritederemettre chacun àsa placeet danssa propremission
: pouvoirs législatifet politique d’une part, autoritéjudiciaire d’autrepart. Faisantréférenceà ce
projet,un journalisted’Ouest-Franceavait du resteécrit le 3 juin 1993que"si le Garde des sceaux
y perdraitpeut-être quelquepouvoir dansla directionau jour lejour duministèrepublic, àterme il
nepourraitqu’êtregagnant etmieux seconsacrer aux grandes orientationsjudiciaires".

Pourconclure,je faisenfin totalementmien le remarquableéditorial parudanslejournal Le Figaro
du 5 février 1997,sousla plumede l’éminentacadémicienMichel MOHRT.

(février 1997)
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Monsieur Franck TERRIER,
Ancien directeur des affaires criminelles et desgrâces

1 - LE MINISTERE PUBLIC

Le débatsurl’exercicede l’action publiquetel qu’il s’estdéveloppé depuis quelques années
devant l’opinionpublique,estmarquépar certaines dérives conceptuelleset la méconnaissancedes
enjeux et réalités del’institution judiciaire. La rencontred’une aspiration corporatiste etde
programmesdémagogiquestournegénéralementau procèsd’intentioncontrele gouvernement et à
la revendicationd’un "pouvoir judiciaire".

La menaced’une sanctionpolitique a conduit le ministre de la Justice, et par voie de
conséquence lesprocureursgénéraux,à sedésengagerformellementdel’action publique.Le ministre,
dit-on, peutencoreespérer dela connivencedequelqueschefsdeparquetune"meilleure" orientation
des procéduresqui lui tiennent àcoeur, mais il ne donneplus guèred’instructionsécrites. A
l’exceptiondequelquesuns, lesparquetsont acquisleur indépendance.Il nerésulte de cettesituation
quedes inconvénients.

On observeraeneffet que :

- la fonctionjudiciaire procèdede l’Etat, tout en se distinguant radicalementdes autres
fonctions del’Etat. La légitimité de jugern’est fondéequesurle lien quel’Etat, tout spécialementle
Chef del’Etat, autoritéde nomination etgarantconstitutionnel, institueavecla démocratie.

- La loi régit en termes généraux des situationsparticulières.Elle réserve la part de
l’interprétationet celledel’opportunité.Interprétationet opportunité sontsoumisesàuneobligation
de cohérence,de certitudeet de continuité. En sont garants,chacundans leur domaine,la
jurisprudenceet lesprincipesde l’action publique.

- Deux principes nécessairesdéterminentl’organisationdel’institution judiciaire et les règles
de sonfonctionnement :

l’indépendancestatutaireet fonctionnelledes magistrats dansl’acte dejuger, garantie
par la loi constitutionnelleet leslois organiques,

la cohérence,la stabilité etla continuitédel’action publique,nécessaires pourquesoit
assuréesl’égalitédes personnesdevantla loi, la satisfactiondel’intérêt généralainsi quel’efficacité
de l’institution judiciaire.

- Ce dernierprincipeconduit, dansun systèmed’opportunitédes poursuites,et malgréla
possibilitépour unevictimed’engagerl’action publique,àla hiérarchisationdesmembresdu ministère
public.
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On observera encore, cequi est trop fréquemment négligé :

- queleGouvernementdétermineet conduitla politiquedela Nation ;que le Premierministre
dirigel’action du Gouvernement ;qu’il assurel’exécution deslois (articles20 et 21 de la Constitution)

- qu’il n’estpasillégitime quelesmagistratsdu siège,lorsqu’ils mettentenoeuvre cesmêmes
lois au nom du Peuple français,entendentle point de vue de l’autorité exécutivesi cela paraît
nécessaire à cette dernière ;qu’il ne peut en résulternulle atteinte à leurindépendance,saufà
concevoirl’indépendancecommeun isolement ;

- qu’un procureurdela Républiquen’est pasnécessairementmeilleurjuge de l’intérêt général
quele procureurgénéralou leministre ;

- que lecaractèrehiérarchiquedel’organisationdu ministèrepublic vise aussi,et celan’a rien
de théorique, àle protéger (etainsi à garantir la Justice) des pressions des pouvoirslocaux,des
interventionspartisanes, etdu poidsdesconvictionspersonnelles, morales,politiquesou religieuses
de sesmembres.

On admettradoncquel’ exercicedel’actionpubliqueparle procureurdela République exige
un contrôle.

Comptetenudecesprincipes,lesinstitutionsont étésagementconstruites. Leministèrepublic
est constituéhiérarchiquementsousl’autorité du ministre (article5 de l’ordonnancestatutaire).La
fautedisciplinaire dumagistratdu parquets’apprécie"compte tenu desobligationsqui découlent de
sa subordinationhiérarchique"(article43 dela dite Ordonnance).

Ce moded’organisation doits’accommoderdesdeuxprincipessuivants(misenlumière par
l’avis du 9 octobre1987dela Commission dedisciplinedu parquet) :

- le principed’unité dela magistrature (article1erdel’Ordonnancestatutaire),

- celui que les magistratsdu ministèrepublic n’agissentpas pardélégationde leur autorité
hiérarchiquemaistiennentleurpouvoirde la loi, cequi distingueradicalementle ministèrepublic de
touteautreadministration.

On reconnaîtquela sphère del’action pénale(maisqui n’est pasle seuldomained’actiondu
ministèrepublic)est autonomeet que l’autorité hiérarchiques’y trouvebornéepar lesdispositions
du code deprocédurepénale, aux termesduquel leministre dela Justicepeut : dénoncer au
procureurgénéral lesinfractionsà la loi pénaledont il aconnaissance;donnerl’ordre de faire engager
des poursuites ;donner l’ordre de faire saisir la juridiction de telles réquisitionsqu’il estime
opportunes(article36 du codede procédurepénale,rangé,on ne saitpourquoi,sousla section II
"des attributionsdu procureurgénéralprèsla Courd’appel,du ChapitreII" du ministèrepublic").

Les élémentsde l’équilibre voulupar la loi sont :

- quele procureur dela Républiquen’exercesonpouvoir qu’enapplicationde la loi (articles
1eret 31 du codedeprocédurepénale), principeconstammentrappeléenjurisprudencedepuisle
débutdu XIX èmesiècle,et récemmentparl’arrêt du 12 mai 1992de la Chambrecriminelledela
Cour de cassation :"le magistratdu ministèrepublic a,envertudesespouvoirs propres,à l’exclusion
detoute autre autorité,la facultéde ..."). Seulle procureurde la République peutengagerl’action
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publique,nul ne peut agirà sa places’il s’y refuse. L’acte accomplipar lui, quellesque soientles
circonstanceset si vive quesoit la désapprobationdu ministre,conservetous seseffetsde droit ;

- le principedela liberté deparoleà l’audience(articles5 del’ordonnancestatutaireet 33 du
codede procédurepénale)dont l’effet estdesoustrairele magistratdu ministère publicà l’autorité
hiérarchiquepour ne le soumettrequ’aux commandementsdesa conscience.

On distinguera dès lorsl’indépendancestatutairedel’esprit d’indépendance.

Longtemps,la pratique du contrôle de l’action publique ne s’est traduite que parle suivi
d’affaires individuelles.L’ organisationde la directiondesaffairescriminelleset celledes parquets
et parquetsgénérauxdemeurentmarquéespar cette orientation.La Chancelleriecontinued’être
informée(sansprétendreintervenir dansle coursdela plupart) dudéroulementd’un grandnombre
de procédures,soit à soninitiative, soità celledes procureursgénéraux.

La notiondepolitique pénale,inconnue ducoded’instruction criminellecommedu codede
procédurepénale,estapparue avec les rapportsdejuillet 1972 et juin 1974 dela direction des
affairescriminelles,et la circulaire du22février 1973signéeparPierre Arpaillange.Ces documents
traduisentune prise deconscience (etlargementl’invention) du principede l’opportunité des
poursuitesqui n’est ni une prérogativediscrétionnaireni un espacede fantaisieabandonné au
procureur,et fondentuneconceptionradicalement nouvellede la fonction répressive.

La dernièreendate descirculaires généralesdepolitiquepénaleest celledu 21 octobre 1981,
signéepar Robert BadinterDepuis n’ont été prises,pour la matièrepénale,que descirculaires
limitéesà certainscontentieux,ou relativesàl’application desnouvelleslégislations.

Unepolitique pénale,ce sont :

- desprincipes générauxd’action (prévention, protection desvictimes,choix des procédures
depoursuite, détentionprovisoire, alternativesà l’incarcération,exécutiondespeinesetc. );

- la définition deprioritéspénales(ex : lutte contrele racismeet lesdiscriminations, letravail
clandestin,la corruptionetc.) ;

- des orientations procéduralespour le traitementle mieuxapproprié,le caséchéantnon
judiciaire,de certainscontentieux, (délinquanceurbaine,toxicomanie etc...).

Les orientationsde politique pénalese heurtentà d’importantes résistances,parfois au
désintérêt,à l’inertie decertainsresponsables de parquets,aumanquedemoyenset de temps,à la
dégradationdel’image del’administrationcentraletrop lourdementmobiliséepar le suivi desaffaires
individuelles, àl’absencede contrôles,à l’isolement desmagistratsdu siège.L’idée de politique
pénale,nationale ourégionale,si elle n’est pasgénéralementcontestée, demeureuneidéeneuve.

Il en résulte, mêmesi on peutadmettrequel’action répressivenedoit pas êtreexercéede la
mêmemanière en Lozèreet dansles Hauts-de-Seine,que la justice est un archipel et non un
continent,quechaquejuridiction s’isoledansla conduitede politiquespropres,sansque puisseêtre
assuréesni la coordinationd’un ressortà l’autre sousla réservedesconférencesrégionalesqui sont
le fait d’initiatives locales),ni même unecontinuité au sein d’un ressortterritorial (un procureur
succédantàun autrepouvantmettreenoeuvreunepolitiquedifférente). Sousréservede l’incidence
des relationsd’autorité personnelle,l’atomisation de l’action publiquepeut s’étendreà la section
spécialiséed’un parquet,ou mêmeau substitutencharged’un secteurdel’action répressive.
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A quelleautoritérevientla charge dedéfinir lesorientationsnationalesde politiquepénale?

On écarterales propositions deconfier la responsabilitéde la politique pénaleà un
personnageplacéhorsdu Gouvernementmaismembre duConseil desMinistres, ouindépendant
maisresponsabledevantle Présidentdela Républiqueou le Parlement(c’est àdire samajorité) ou
les deux, oubien super-magistratà la légitimité incertaine,toutespropositionstrop visiblement
marquées par desréminiscencesdela Prokuraturad’origine soviétique,laquellen’est certes pasde
notreculture. On ne peutapercevoird’ailleurscequi pourraitbien s’entrouverréglé. Le remèdeà
la situation actuellen’est pasdéplacerla suspicionpubliqued’une paired’épaulesà uneautre.

L’application des principes constitutionnelsconduit généralementà constater que le
Gouvernementet le ministre de la Justice ontquelqueresponsabilitédansl’exécution deslois y
comprispénaleset, par conséquent, dansla définition dela politique répressivedesinstitutionsde
l’Etat.

Mais enmêmetemps,cequi est parfois déniéau ministrece sont les moyensde contrôler
l’exécutiondes orientationsgénéralesqu’il définit. Ce serait certesunepositiondetout confort que
d’avoir mission de concevoirunepolitique sansavoir cellede veiller à sa miseen oeuvre,mais
étrangèreà la vraie naturedela fonctionministérielle,laquellecumuleprérogativeset responsabilités.

A l’évidence,lesdirectivesdu ministrene peuventêtreseulementun point de vueautorisé,ou
l’affichage d’excellentesintentions, ou un catalogue devoeux pieux, ni même de simples
recommandations.Si cela était, lescitoyensseraienttrompéspar l’illusion de la politique, etles
problèmesbien réelsqui seposentàl’institution répressive(lessureffectifsdanslesprisonspour n’en
citerqu’un)ne seraient jamaisréglés,et, à direvrai, on netenteraitmêmejamaisde lesrégler.

Exemple : le ministre de la justice fait savoir que la lutte contre le racisme et les
discriminationsest l’une de sespriorités. Serait-il admissiblequ’il se désintéressedu sort de ces
procédures dansun ressort dontle chefdeparquetn’aurait pasla mêmepréoccupation ?

Il estdoncnécessairepour lebien dela Justicede reconnaîtreauxorientationsgénérales de
politiquepénaleduministre,la naturedevéritablesinstructionsdont il lui appartient des’assurer,par
les moyensadéquats,qu’elles sont convenablementexécutéessousla réserve des adaptations
nécessairesauxréalitéslocales.En d’autrestermes,il importederétablir la légitimité, tiréede l’intérêt
général,qui fondele contrôledel’action publique.

L’exerciceeffectif dececontrôleconduiraàresserrerle lien hiérarchiqueauseinde l’institution
du ministèrepublic.En contrepartiede quoi, il conviendrade donneraux magistratsdes parquetset
des parquetsgénéraux denouvellesgarantiesstatutaires.Suiventdix propositions

1 - La première propositionvise à inscriredansle codede procédurepénalelesprérogativesdu
ministreen matière depolitiquepénale.

Seraientintroduitsau Titre I du PremierLivre, un chapitre "des attributionsdu ministredela
Justice",et deuxarticles,le premier prescrivantque :

"le ministredela Justiceveille à l’applicationdela loi pénalesur toutel’étendueduterritoire national.
A cettefin, il donne des instructions généralesdepolitique pénaleet veille à leurexécution".

Le deuxième articleénuméreraitles naturesd’instructionsparticulières(on verraplus loin ce
qu’ellesdoivent être)que le ministrepeutadresseraux magistratsdu ministèrepublic pour assurer,
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par référence aux orientations généralespréalablement définies,la cohérenceet la continuité de
l’action publique.

2 - Il estensuiteproposéde mettreenplace,parvoie réglementaire,un Conseilnationalde politique
pénale,présidépar le ministrede la Justice,(propositionformuléedepuis1988par la directiondes
affairescriminelles),desorte que,d’unepart soit privilégiéeet renforcéel’intervention duministre
dela Justiceenmatièredepolitique pénale,etque d’autrepart soit reconnueauministre, età travers
lui à l’autorité judiciaire, la primauté sur lesnombreux départementsministériels ou corps
administratifsconcernésà untitre ou unautrepar l’action repressive.

Au coursdecesdernières années,la multiplication du nombredesadministrationsdotées de
pouvoirsréglementaireset de corpsdecontrôle,le développementdes structuresinterministérielles
spécialisées,la créationd’autoritésindépendantes disposantparfoisd’un pouvoir desanction,ont
compromislacohérence des actionsrépressives exercéesaunom del’Etat.

La position institutionnelledu ministredela Justice,qui doit êtrele ministrede la loi pénale
(avecnotammentle droit des’opposeraux projetsdepénalisation abusiveparla loi ou le décret),s’en
trouverait renforcée.

Composédereprésentantsdesadministrations,desélus,des organisationsprofessionnelles,
de la "société civile", ce Conseil, denatureconsultative,aurait mission d’éclairer le ministre et
d’assurer la validité et la cohérence des actionsrépressives conduitespar les départements
ministériels.Sestravaux seraient renduspublics.

3 - A aucunmomentet en aucune circonstance, lesprocureursde la Républiquene sont invités à
rendre compte despolitiques pénalesqu’ils observent, et moinsencorede la manièredont ils
exécutentlesinstructionsgénéralesqu’ils reçoivent.

Il est donc proposé, parvoie decirculaire,ou mieux, par voieréglementaire,de leur faire
obligationd’établir, à la fin de chaque année,un rapportsurla conduite despolitiquespénalesdans
leur ressort.

Ce rapportannuel, qui se substitueraitaux échanges ponctuels avecla Chancellerie,
permettrait auministre de la Justice de rendrecompte aupublic de l’action des institutions
répressives.Il enrésulteraitun renforcement del’image de la Justice.

4 - Il est encore proposé de désengager,autantqu’il estpossible,l’administrationcentraledu suivi
desaffairesindividuelles :

- par la redéfinitionde critèresrestrictifs designalementdesaffaires individuelles.En effet,
trop nombreuses,mal respectéeset souvent inutiles, sont les circulaires successives,non
expressémentabrogées,qui prescriventauxparquetsderendrecompteà l’administrationcentralede
certaines catégoriesd’affaires.Le poids del’histoire pèse,à cetégard, lourdement.

- Le traitementdu courrierdit parlementaire(enréalitécelui desélus),outrequ’il conduit les
juridictions à rendrecompted’un grandnombred’affairesindividuelles,entretientdansl’esprit du
public l’idée faussequele ministredela Justicepeut intervenirdanslecoursdetouteprocédurepour
donnerlessatisfactionsqu’il lui plaît de donner.
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Il conviendraitque, sauf casparticuliers, le soin de répondre aux courriers adressés au
ministre, notamment parles Parlementaireset les élus locaux, surla conduite desaffaires
individuelles,soit renvoyéauxprocureurs généraux.

Cependant,on reconnaîtraqu’il existeune limite à cet effort.Il est légitime,et cela n’est pas
généralement contesté,que le ministre soit exactementet rapidementinformé de l’état et des
perspectives desaffairesimportantes.Il convient donc demaintenirà la chargedes procureurs
générauxun strict devoird’informationdu ministre.

Il conviendraitausside reconnaître auministrede la Justice,peut-êtrepar la loi, le droit
d’userdespouvoirsquelui confèrele code deprocédurepénale à l’occasion d’affairesexceptionnelles
dont la portéeest telleque l’intérêt de la Justiceesten jeu, ou lorsque sontencause lesprincipes
touchant auxgaranties deslibertésindividuelleset aux droits despersonnes,ou lorsquelui paraît
compromisle respect des engagementsinternationauxsouscritspar la France,ou enfin lorsqu’il lui
paraît nécessairede soumettreàune juridictionun point devuede droit.

Unetelle formulation exclutquele ministrepuissesefonder sur des considérationsliéesà la
qualitédes personnes.

5 - Le codede procédurepénalenereconnaîtpasexpressémentau ministre, et pasdavantageau
procureurgénéral,le droit d’ordonnerle classementsanssuited’une procédure.La doctrineen
conclutgénéralement(lesexceptionssont peunombreusesmêmesi ellessont notables)quesi le code
ne lepermetpas,c’est qu’il l’interdit.

Cettedoctrinesefondesurla lettredu codedeprocédurepénalecomme surun évangile,
alorsquelecodeest,à cetégard,mal conçuet désuetet qu’il a étérédigéàuneépoqueoù le pouvoir
d’appréciation enopportunitéreconnuaujourd’huiau procureur dela Républiqueétait mal mesuré
et,sansdoutemême,n’avait pasétéenvisagé.Aussibien, cette doctrinemériterait-elleun réexamen
sereinementconduit.D’ailleurs, la lettrede l’article 36du code deprocédurepénaleneprévoitpas
davantageque le ministre puissedonnerinstructionde faireappelou formerpourvoi,alors quece
pouvoir ne paraît jamaislui avoir été contesté.

Quoiqu’il ensoit de la lettre, auseinde l’institution du ministèrepublic (peut-êtrepar l’effet
despesanteurshiérarchiques,defragilitésstatutaires,d’un certainconformisme),età quelques rares
exceptionsprès, il n’avait jamaisété contestéjusqu’à ces dernièresannées,quele ministrepouvait
ordonnerle classementd’uneprocédure, quitte à en assumerla responsabilitépubliqueet politique.
Au demeurant,existentdesdifférencesentredonnerun ordre declassementà un procureurqui n’a
rien demandé, approuversapropositiondene pas poursuivre, trancher entredifférentessolutions
soumises àsahiérarchiepar un procureurcirconspect.

On nepeut sedissimuler lepoids de certainesaffairesde corruption,trafic d’influence, recel
d’abusdebienssociaux,mettant encause deshommespolitiques.On saitla suspicionque l’opinion
publiqueattache, depuisquelquesannées,à l’interventiondu ministredansle coursde lajustice, et
la sanctionqui peut s’ensuivre.

Mais onreconnaîtra quec’est encoreun paradoxedereconnaîtreauministre le droit de faire
engager despoursuites (etcelui de les faire arrêterpar des réquisitions écritesdenon lieu ou de
relaxe),et delui refuserenmêmetempscelui d’ordonnerun classement.
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En effet, le degrézérode la politiquepénaleest la poursuite systématique(la légalitédes
poursuites).Defait, le parquetestune machineà l’origine conçuepour poursuivreet requérir. Sans
réflexion, il nepeut faire quecela.Or, mettre en oeuvreunepolitique pénalec’est introduirede la
réflexion dansl’action répressive.La politique pénalevise autantàdes poursuitesprioritaires,qu’à
mettreen oeuvre des traitementsdifférenciés selonles contentieux. Promouvoirla médiation,par
exemple,c’est inviter à nepaspoursuivre.

L’idée communequela poursuite traduitun fonctionnementnormalde l’institution et que le
classementest,apriori, le fruit d’uneentraveà son fonctionnement,estradicalementantinomique
decelle depolitique pénale.Elle est archaïqueet absolument fausse.

Hors mêmela miseen oeuvrede directives depolitique pénale,il estdes circonstancesoù
uneinstructiondenepas poursuivrepeutêtreprise légitimementet dansle seul soucide l’intérêt
général.Parexemple,lorsquele ministre, sefondantsurla perspectived’unemodification dela loi,
donnal’ordre deneplus poursuivre certainsfaits d’avortement.Ou lorsqu’il appela les procureurs à
suspendreleuractionà l’égardde certaines catégories d’étrangersdont l’administrationavaitentrepris
de régulariserla situation. Oulorsqu’il estapparunécessairedeconcourir àl’apaisementau terme
d’un conflit collectif.

Il estdoncproposédereconnaîtreque l’ordre declassement peutêtreaussinécessaireet aussi
légitimequel’ordre depoursuite.

6 - Cependant,en l’état présentde l’opinion publique,il n’apparaîtpasquele nécessairecontrôle de
l’action publiquesoit denatureà justifiersuffisammentles instructions declassement.

En conséquence,il est aujourd’huinécessaired’ aménagerunepossibilité d’arbitrageencas
dedésaccordsur l’opportunitéd’une instructionparticulière,qu’elle soit declassementou d’uneautre
nature.Différentessolutionspeuventêtreenvisagées.On écarteratoutescellesqui prétendraient
confier cettemissiond’arbitrageà uneautoriténommée parle ministredela justice,ou enConseil
desministres,ou par le Présidentdela République,ou par le Parlement.

Danscetteperspective,la légitimitédu Conseilsupérieurde la magistrature,organecollégial
et largementissude l’élection,serait indiscutable.Cette instance,alorspresidéepar le procureur
généralprésla Courde cassation, seraitsaisiesoit par le procureur dela républiquequi refuserait
d’exécuterune instructionde poursuiteou declassementdu procureurgénéralou du ministre, soit
par le procureurgénéral pourla mêmeraison,soit par le ministreou le procureurgénéralqui se
heurteraitàun refus d’exécution.Le magistratqui s’abstiendraitderecourir à l’arbitragesansdéférer
aux instructionsreçues,commettraitunefautedisciplinaire.

La décisiondu Conseilsupérieurde la magistrature,qui seraitprisedansun délaibref (les
délaisde procédureétant alorssuspendus),motivée,et pourraitêtrerendue publiqueet verséeau
dossierde la procédure,aurait pour effet :

- soit, s’il apparaitque l’instructionabienétéprisedans l’intérêt général,par référenceà des
directivesgénérales etpour assurer leurapplication,ou pourdesconsidérationsobjectivesétrangères
à la qualitédespersonnesencause,d’obliger le procureurde la République(ou le procureurgénéral)
à exécuterl’instruction,saufpour cesmagistratsàengagerleur responsabilité disciplinaire,

- soit de dispensercesmagistratsdesobligations dela subordinationhiérarchiqueau regard
de l’exécutiondecetteinstruction, etde lesrenvoyerà leursdevoirs.
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En conséquence,il n’y auraitpaslieu que la loi prévoit que l’instruction du ministre,ou celle
du procureurgénéral,soit toujours versée au dossierdela procédure.Si l’instanced’arbitragen’est
pas saisie,aucunesuspicionne sauraits’attacheraux instructions del’autorité hiérarchique. La
prescriptionintroduitepar la loi du 24 août1993a, du reste,le graveinconvénientde remettreen
quelquesorteà la juridiction saisiel’arbitrage d’un désaccord interne àl’institution du ministère
public.

Et si un tel dispositifd’arbitrageétait mis enplace,il seraitreconnuauministre dela Justice
et auprocureurgenéral,le pouvoir tantdefaire engager des poursuitesque de classerla procédure,
et celui de faire présentertoutesréquisitions écritespour l’exercicede l’action publique.

7 - Le procureur dela République,parmi bien d’autrestâchesessentielles,estpartieprincipaleou
partiejointe dans certainesinstances civileset commerciales.Il exercel’action d’office pour la défense
de l’ordre public (article423 du nouveau code deprocédurecivile), il est partiejointe lorsqu’ il
intervient pour faireconnaîtreson avis surl’application de la loi dansune affaire (article 424du
mêmecode).

En matière de procédures collectives,le procureurde la Républiquedisposede moyens
importants : prendrel’initiative de saisir la juridiction commercialedesdifficultésd’uneentreprise,
donnerun avis surla solutionéconomiquela mieuxadaptée,le caséchéantrelever appeletc.

On remarqueraqu’ ences matièresnon pénales,lesmagistratsdu ministèrepublic sont,par
l’effet desdispositions statutaires, soumis pleinementà leur autoritéhiérarchique,sousla réservedes
principesd’équilibredéjà évoqués.

L’appréciation desexigencesde l’ordre public est toujoursdélicate, cellede sadimension
économiqueplusencore. Lesenjeuxpeuventêtre considérables.Danscesconditions,le rôle dela
Chancellerieestessentiel,qui peutappelerl’attentiondu parquetsurune procédure, transmettrede
l’information, apporter danscertains casune assistance juridiqueou techniqueet doit toujours
pouvoir donner desinstructions.

Il est proposéderétablir la légitimité du contrôledu ministresurles activitésnon pénalesdu
parquet.

8 - Il conviendraitdedire ou redireà quoi serventles procureursgénéraux, horsleur fonctionde
ministèrepublic près lesjuridictions du deuxièmedegré. L’observationde la pratiqueconduità poser
brutalementle problème.

Le code deprocédurepénaleindique que "le procureurgénéralest chargéde veiller à
l’application de la loi pénale danstoute l’étenduede la Cour d’appel" (article35) et qu’il exerceà
l’égard desmagistrats duministèrepublic desonressortles mêmesprérogatives quecellesreconnues
au ministredela Justice(article37) auxquelless’ajoutentcependantle droit derequérirdirectement
la forcepubliqueet quelquesautres pouvoirs(notammentsurveillance delapolicejudiciaire, droit
defaireappel).Le codene seréfèrequ’autraitement desaffairesindividuelleset prévoitainsi que
le procureurdela Républiqueadresseauprocureur généralun état mensueldesaffaires,prescription
légaleévidemmenttombéeendésuétude.

En pratique,et sousréservedebien réellesexceptions,les procureursgénéraux sontsouvent
réduitsà un rôle formel,ou de surveillancelointainedel’activité desparquets,ayantmêmeparfois
quelquesdifficultésà se faireseulementrendrecompte.Peud’entreeuxexercent uneactioneffective
surles politiquespénalesconduitesparles procureursdela Républiquede leurressort.
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Il est proposéd’inscrire clairementdansle codede procédurepénalela mission qui leur
revientde faire mettreen oeuvreles orientations depolitiquepénaleédictéespar le ministrede la
Justice,dedéfinir les adaptationsqu’ellesrequièrentselonles particularitésdu ressortet lesmoyens
disponibles,d’en promouvoir,coordonneret contrôler la miseenoeuvre.

Lesprocureursgénérauxdoiventcontinuer, davantageque le ministre,à suivre lecours des
affaireslesplus importantes.Il n’y a paslieu d’envisagerdedifférencier les pouvoirsdu procureur
généralde ceuxdu ministre.Ils disposeraientdesmêmesprérogatives,seraient soumisà la même
procédured’arbitrage.

9 - On auracomprisque consacrer l’indépendance de l’institutiondu ministère public,serait en
réalité l’affaiblir, désorganiserla justice, compromettrel’égalité des personnesdevantl’institution,
susciter denouvellesméfiances.Aujourd’hui le ministre est suspect,qu’en sera-t-il demain ? Le
balancierdela considérationoscille amplement.L’une desvéritésdel’institution tient dansle principe
hiérarchique,qu’il ne suffit plus de prétendremaintenir,maisqu’il convientde rétablir tant il est
aujourd’huiaffaibli.

Enrevanche,pour quecontinuentd’êtreassurésles grandséquilibresd’une institutionqui n’est
pas une administration,les garanties statutaires,tant en matière denominationsqu’en matière
disciplinaire,dont bénéficientlesmembresdes parquetsdoiventêtrerenforcées.

En effet,en l’état dudésengagementdel’autorité hiérarchiquedu nécessairecontrôle del’action
publique,le soupçond’uneinterventionpartisanedansla conduite desaffaires individuellessefonde
sur la connivence.S’il n’est paspossiblede donnerdes instructions écritesà un procureur,il est
encorepossible,pense-t-on, delui téléphoneret d’êtrepersuasifsi le dit procureurdoit tout àla
Chancellerieou attend toutd’elle. On supposera aussique des espérancespeuventconduireun
procureurà incliner tout seulverscequi estsupposésouhaitépar le ministre. D’où l’idée, fatalement,
quedesnominationssans dangerdoiventvenir compenserla décompositiondu lien hiérarchique

Car, malgré les évolutions statutaires de cesdernières années,les postesdu parquet
demeurentà la dispositionduministre dela Justiceoudu Conseildesministres.

Soit en unifiant le Conseil supérieur dela magistrature,soit en donnantà la formation du
parquetles mêmesprérogativesqu’à la formation du siège(qui devraientassurerun meilleure
représentativitédu corps judiciaire), tous les magistrats se verraient conférer des garanties
équivalentes.Lesmagistratsdu parquetde la Cour de cassationseraientnommés surla proposition
du Conseil,lesautresmagistratsdu parquet,y comprislesprocureurs généraux,seraientnommés
sur son avisconforme.

La limitation dansle tempsdes fonctionsdechefdeparquetou deparquetgénéral,par la
voie,parexemple,d’un détachementde cinq ans,seraitnon seulement unegarantiesupplémentaire
pourcesmagistrats,favorisantleur espritd’indépendance,et unfacteurdeclarification de lagestion
ducorps.

En matièrededisciplinedesmagistratsdu parquet,le Conseil,sousla présidencedu procureur
général prèsla Cour de cassation,seraitinstancedécisionnelle.

Un procèsquellequesoit sanature,est toujoursun conflit d’où l’une des parties,biensouvent,
sort avecle sentimentd’être vaincue.Celle-ci, parfois,impute au magistratla responsabilitéde sa
déconfiture.Il ne convient pasde permettreauxjusticiablesde mettreen causedirectementla
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responsabilitédes magistrats.Maisla fauteestpossible. Le dispositifactuel,l’Etat indemnisant le
préjudiceet pouvantexercerl’action récursoire,doit êtremaintenu.

En revanche,lepouvoir derégulationdu Conseilsupérieurdela magistrature,à l’égardtant
desmagistrats du parquetquedu siège,doit être renforcépar ledroit de sesaisird’office en matière
disciplinaireet de prendrel’initiative de toutemesureconservatoire.

10 -En mêmetempsqueseraitrétabliela légitimitédu contrôle exercé sur sonaction, il conviendrait
quel’institution du ministèrepublic dansle ressortterritorial soit renforcée.

Quarante-et-un départements de métropole etd’outre-mersontle cadred’un seultribunal de
grandeinstance.Dansles autresdépartements, coexistentdeuxàsepttribunaux.Face au préfet, au
présidentduconseilgénéral,auxreprésentantsdesautresadministrationsde l’Etat, toutes constituées
dans lecadredépartementalou régional,et dansles nombreusesinstancesoù ils setrouventconviés
(prévention,luttecontrele travail clandestin,toxicomanie,sécurité routièreetc. ), les représentants
de l’autoritéjudiciaire, trop souvent, ne peuvent ni s’exprimer d’une seulevoix, ni engager
l’institution. Ainsi, dansle départementdu Nord, le préfeta pour interlocuteursseptprocureurs de
la Républiqueet,si l’on prendencomptela dyarchie,quatorze représentantsde l’autoritéjudiciaires.
Le cadre infra-départementalest un cadre àl’évidenceinadaptéà la mise enoeuvred’unevéritable
politique pénale.L’institution nepeut ques’en trouver gravementaffaiblie.

La concertationaujourd’huiengagéesurla cartejudiciaire, dansla mesure oùil estprétendu
quetouteréformedevraitêtrefondéesurunconsensus(professions, élus locaux)n’est pasde nature
à donnerquelque espoirsérieux.

Le projetdedépartementalisation dela justice, initié en 1991 maisqui s’estévanouientreles
mainsd’un comitéd’experts,et qui n’était pasune réformede lacartejudiciaire (touslesPalaisde
justice resteraient habités ...), ne visait qu’à renforcer l’autorité judiciaire dans le cadredu
département et à permettreaux chefs desparquetsd’exercerleur pleineautorité,en particulierla
direction effective de la police judiciaire (qui ne peut s’entendreseulementde la direction des
enquêtes,maisdoit s’attacher aussiaux doctrinesd’emploi ). Il s’agissait d’uneperspectiveréaliste
dont il y aurait lieu de s’inspirer.

Il semblebien,enrevanche,que, sansse dissimulerlesdifficultés d’unepareilleentreprise,
la question dela cartejudiciairedoive êtreposéepour les Coursd’appeldont lesressorts sontà la
fois archaïques etgénéralement exigus.De cefait, lesjuridictions du deuxièmedegré assurent
insuffisammentleur rôle de régulation. En outre,l’autorité des procureurs généraux, commecelle
des procureursinfra-départementaux, peineà s’exercer. Ainsi,le préfetde la région Rhône-Alpes,
parexemple,a-t-il pour interlocuteursquatre procureursgénéraux.L’installation des Coursd’appel
dans desressortsplusvasteset davantage cohérentsest certainementunepriorité.

2 - LA PRESOMPTION D’INNOCENCE

Jamais, nullepart,dansaucun systèmede droit, on a assuré leplein respectdela présomption
d’innocence.Or, il n’est pasdemandéde dire pourquoile problèmeseraitinsolublemaiscomment
il pourraitêtrerésolu.On ne peuts’y astreindrequ’avecde l’embarraset del’humilité, en supposant
n’avoir pas complètementtort mais sansêtrecertaind’avoir absolumentraison.
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1 - La présomptiond’innocence bénéficiede la plushaute protection dansla hiérarchiedesnormes,
tantendroit internationalqu’en droit interne.Elle estpourtantdifficile à entendre,contraireausens
communcommeà cequel’institution répressivedonneà voir. Le senscommundit qu’unepersonne
n’estpaspoursuiviedevantun tribunalrépressifparcequ’on la présume innocente.Commentcroire
qu’un ministreestprésumé innocentlorsque,aussitôtmis enexamen,il doit quitter ses fonctions ?
L’institution donne à voir des hommesentravés,qui tentent de dissimuler leur visage aux
photographes,qui sortentd’une geôlepour comparaîtredevantleursjuges. Commentcroire qu’un
hommeentravéestprésuméinnocent ?

La présomptiond’innocenceest nécessairementen contradiction textuelle avecle code de
procédure pénale.En enquêtepréliminaire unemesure degarde àvue ne peut être prise, ou
prolongéeen matièrede fragrance,ques’il existecontrela personne "desindicesfaisant présumer"
qu’elle a commisou tentéde commettreune infraction (articles63 et 77 ducodede procédure
pénale).Le juge d’instructiona "le pouvoir de mettreenexamentoute personne àl’encontrede
laquelleil existedesindiceslaissantprésumerqu’ellea participé" auxfaits dont il est saisi(article 80-
1 du mêmecode).Lespersonnes"à l’encontredesquellesil existe desindicesgraveset concordants
d’avoir participéauxfaits" nepeuventêtre entenduescommetémoins(article 105du mêmecode).

La présomptiond’innocencequi ne sevérifie jamais d’évidenceenpratique,est doncune
fiction conceptuelle.Ou la traductiondel’impuissancedu droit contrele fait.

A quelleprésomptiond’innocencepeuventprétendreles"assassinsprésumés"(sursix colonnes
dansle Mondedu 25 février 1997 )deDannes?

2 - C’est pourtant,enmêmetemps,tantà l’égardde l’opinion publiquequede l’institution répressive,
la seulegarantiequesoit préservésles droitset ladignité d’une personnemise encausedansun
procèspénal, etunedéfensecontrela sauvageriequi menacetoutes lesinstitutionset dont il arrive
qu’elle setraduiseaujourd’huipar lesformesmodernesdu lynchage (dont on peut mourir,cela est
arrivé).

La présomptiond’innocenceveutaussidire qu’il eststatistiquementvérifié, et dans des
proportions non négligeables,qu’êtrepoursuivi ne veutpasnécessairementdire être coupable.

3 - Lerespect dela présomptiond’innocence estau centred’un noeuddeproblèmesqui lui donne
touteslesapparencesd’unequestionéternellementposéeet toujoursinsoluble. Il implique le public,
lesresponsablesdela communication,lesmembresde l’institution répressive,magistratset policiers,
les défenseurs.Il touche autantà la déontologiede la presse, àla formation civique, qu’aux
dispositifsprocédurauxet aux garantiesréellesqu’ils offrent.

La présomptiond’innocenceest souventopposéeà la libertédecommunicationqui bénéficie
d’uneégaleprotectiondansla hiérarchiedesnormes. Etsi on confondprésomptiond’innocenceet
réputation,la conciliationdesdeuxprincipesapparaitimpossiblepuisquela seule évocation,même
entermesprudents,d’une miseenexamenpeutêtreuneatteinte graveà la réputationd’unepersonne
maison noteraque,selonla loi constitutionnelle,on peut abuserde la liberté de communicationet
devoir en répondre,tandisque nul ne sauraitabuserde la présomptiond’innocence quilui est
reconnue.

Certainesdonnées sontpropres à la presseecrite et audiovisuelle :la question d’un
vocabulaireparfoismal maîtrisé,les raccourcis,lessimplifications,le défautde suivi (il serarendu
comptede la mise en examenmaisnon du non-lieu, de l’audiencemais non dujugement ), les
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impératifs du journalisme dit d’investigation, la concurrenceentre entreprises depresse,
particulièrementaiguë dansun contexte de crise.

Enfin, la présomptiond’innocencene peut avoir le même sensni la mêmeportée,selonque
la personnequi enbénéficiereconnaîtsonforfait ou s’affirme innocente.

4 - Sur ce, onpeut comprendreque les réformateurs repassent souvent sur lesmêmessillons, en
considérantgénéralement quela présomptiond’innocencen’est menacéequepar lesmembresde la
presse, dumoins lesmoyensmis à leur disposition,qu’elle estétroitementliée à la problématique
lancinantedu secretde l’instruction, alors quecelle-ci n’est qu’unemoitié du problèmeet queles
rédacteurs dela Déclaration des droits del’homme n’ont conçula présomptiond’innocenceque
commeuneprotectionde la personnecontre lestraitements barbares quepeut infliger l’institution
répressive(cellede leur temps,bienentendu).

Certainespropositionssont souventfaitesqui paraissentdevoirêtreécartées.On en évoquera
trois : la proclamationdu principedela présomptiond’innocenceparle code de procédurepénale,
l’introduction endroit françaisd’une procédure de "contempt of court",la refontedu droit de la
presse

4-1 - La présomptiond’innocencen’étantpasinscritedansle codede procédurepénale,on
souhaitesouvent, commecela aété proposéen premier lieu par la Commissionjustice pénaleet
droitsde l’hommeen 1990,l’y introduire.Il est douteux quecelasoit sansinconvénient,à commencer
par celui de fairecroire quele problèmes’en trouveraitréglétant soit peu.

Surtout, ausensnormatif, la présomptiond’innocence,une fois poséedansle codede
procédurepénale,seraità la fois un droit dela personne,undispositifprocédural,un systèmede
preuve.Elle pourrait fondertoutes sortesd’exceptionssoumises parla défense, etcréerun risque
considérabled’insécuritéjuridique.

4-2 - Il estparfois proposéd’introduire enFrancele "contempt of court"queconnaissentles
systèmesde droit anglo-saxon,d’ailleurs d’emploi difficile et fort contesté. Onrappelleraque le
Royaume-Unia étécondamnépar la Cour européennedes droitsdel’homme (affaireSunday Times)
qui a considéré quel’ingérence de l’Etat constituéepar le contempt ofcourt desjuridictions
britanniquesdansle procesdelathalidomide -qui avait contraint leSundayTimesà garderle secret -
nerépondaitpasàun besoinsocialassezimpérieuxpour primerl’intérêt du public àconnaîtrel’affaire
parvoiede presse.

Le "contempt ofcourt" vise àgarantir la sérénitéet l’impartialité de la Justice.Elles le sont
généralementaujourd’huien Francecar certaines fautescommisesont porté leurs fruits.

D’autantquenousdisposonsdepuislongtempsd’uneversionfrançaisedu "contemptof court"
(il est vrai un peu rétréci).L’article 434-16 du codepénalsanctionne,eneffet, la publication,avant
la décisionjuridictionnelle définitive, de commentairestendantà exercer despressionsen vue
d’influencerlestémoinsoula décisiondesjuridictions d’instructionou de jugement.L’article 434-25
punit le fait de jeterpubliquementle discréditsurun acteou unedécisionjuridictionnelle dans des
conditionsde nature à porter atteinte àl’autorité dela justice ou à sonindépendance.

4-3 - La loi sur la presse estun moyen important de protection de la présomption
d’innocence,mêmesi sonobjetestautre :la protectiondela réputation delapersonne.
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Mais il est peuà espérer, àcet égard,d’une réforme générale dudroit de la presse,lequel
réaliseun équilibredélicatet fragile, et enfin decompteplutôt satisfaisant,entreun droit defond
défavorableauprévenu (difficultéderapporterla preuvede la vérité, présomptionde mauvaisefoi)
et un droit procéduraldéfavorableà la partiepoursuivante (prescription abrégée,impossibilitéde
requalifier etc. ) Lespièges dela procédurene sont d’ailleurs pasinsurmontablesavecun peu
d’expérienceet d’attention.

En outre,la loi du 4 janvier 1993atiré, pour ledroit dela presse,certaines conséquencesdu
principedela présomptiond’innocence.Ainsi, le délai pendantlequelle droit de réponse (article13
dela loi surla presseet article6 dela loi du 29juillet 1982 surla communicationaudio-visuelle)peut
être exercéest prorogé à compterdu jour où la personnenomméeà l’occasionde l’exercice de
poursuitespénaleest mise horsde cause.En même temps,la sanction durefusd’insérerla réponse
a été aggravée.

Ainsi encore,un nouvelarticle 65-2de la loi surla presseprévoit quela personnequi fait
l’objet d’uneallégation diffamatoireserapportantàun fait susceptiblede revêtir unequalification
pénaleet qui n’a pasagi dansle délai de la prescriptionde presse,peutencore engageruneactionen
diffamationdansun délai de troismoisà compterdela décisionjudiciaire définitive la mettanthors
de cause.

En revanche, troisquestionsméritent un examenparticulier etde retenir l’attention des
réformateurs :le secretde l’instruction, les modes de réparationde l’atteinte à la présomption
d’innocence,lesgrandséquilibresdela procédurepénale.

5 - Le prétendu secret del’instruction est l’une desmaladieschroniquesde la procédurepénale
française.Aucun problèmede notreJusticen’a fait l’objet d’uneaussilongueet intenseréflexion
(depuisla commissionTouffait en 1971,se sont succédésd’autrescommissions,rapports,tables
rondes, projetset propositions delois, travauxparlementaires).A cepoint qu’aujourd’hui, il est
temps,soit de trancher,soit de reconnaîtrele problèmecommeinsoluble.

5-1 -Le secretdel’enquêteet de l’instruction estprevupar unensembledetextesdisparates,
édictantdesinterdictionssoit dedivulgationsoit de publication,dont seulsquelquesuns poursuivent
un objectifclair de protectionde la personne(article 14del’ordonnancedu 2 février 1945relative
à l’enfancedélinquante,loi du 2 juillet 1931interdisantla publicationavantdécision judiciairede
touteinformationrelativeàune constitutiondepartiecivile ayantengagél’action publique). D’autres
dispositionsparaissentrépondre àunepréoccupationdedécence (article38 alinéas1eret 3 de la loi
surla presse).

L’article 11 du code de procédurepénalepose, commeon sait, le principe du secret de
l’enquête etde l’instruction en l’assortissantde trois restrictions :lescas oùla loi en disposerait
autrement ;une réserverelative aux droits dela défense ;enfin, seulessontsoumisesausecretles
personnesqui concourentàl’enquête.Lesprocéduresdevantlesjuridictions dejugementnesont pas
soumises au secret.

Certaines de cesdispositionssontgénéralementrespectées,enparticulierl’interdiction de la
publicationdetout texteou illustrationconcernantl’identitéou la personnalitéd’un mineur poursuivi
(dont le procèsse tiendra àhuis-clos), d’autressont quotidiennement bafouées,d’une manière
systématiqueetquasiment institutionnalisée.On le déploreévidemment.
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Mais qu’est-cequi troublele plusdansla situationactuelle ?quela presserendecompte des
procéduresjudiciairesencours,ou qu’uneprescription dela loi soit si constamment etouvertement
bafouée ? Caril existe encore,endroit positif et endoctrine,une ambiguïtésur la raisond’êtredu
secretde l’instruction, ambiguïtéqu’il conviendraitdelever.

5-2 - A l’origine, le secretne visait qu’à renforcerl’efficacité del’enquête.A cetitre, il était
étroitementlié au caractèreinquisitoirede la procédure préparatoire Cen’est que depuisun siècle
quel’on considèrequ’il vise aussiprotégerla réputation dela personnemiseen cause.L’article C 21
du codedeprocédure pénale(circulairedu 27 novembre 1959)indiquait que"le secret del’enquête
et de l’instruction a plus particulièrementpour objet d’éviter que des soupçonsviennent peser
publiquement surun innocent,auquel seraitainsi causéun préjudiceinjustifié et le plus souvent
irréparable".L’article C 24 invitait, déjà,lesmagistrats àfaire preuvede "discernement"dansla mise
en oeuvredu secretàl’égard de la presse,et permettaitau procureurdela République depublier un
communiquéécrit sur lesfaits ayantmotivé la poursuite.

L’idée dusecret commemoyenindispensableà l’efficacité de l’enquêtedemeurecependant
présente(sereporteraux réactionsà la réformedel’inculpation dejanvier 1993 età la perspective
dela présencedel’avocat pendantla garde àvue, à quelquestextestel le rapportdeMme Rassat).
Posée comme générale,c’est uneidéefausse.Cen’est quedansun nombretrèslimité d’affaireset
dans descirconstancesparticulières,que l’enquêteou l’instructiontirent parti du secret. Encore,
l’intérêt du secretne s’attache-t-ilqu’à certainsaspects desinvestigationsen cours.

Surtout, quela prescription généralede l’article 11 disparaisse,nesignifierait pasque les
enquêteursauraientle loisir d’informer librement la presse. Lesecret professionnel auquelsont
astreintsmagistrats,fonctionnaires,militaires et avocats,et dont la violation estsanctionnéepar
l’article 226-13 du codepénal, seraiten droit suffisant pour assurerla discrétion qui sied
naturellementauxinvestigations.

Mais on ajouteparfois aussi,mêlant étroitement procédureet psychologie,que lesecret
protègela sérénité des enquêteurslesquels aimeraienttrop paraderdevantlescaméras,de plus le
feraient mal, ou risqueraient desouffrir de la pression del’opinion publique.On répondraqu’ils
apprennentà parler aux caméras,et quesi la sérénité del’enquêteestunevraiequestion,le secret
neparaîtpas êtrela réponse appropriée.

Il convientdonc de reconnaîtrequela seulejustification qui subsiste dusecretestd’assurer
la présomptiond’innocence. Peut-ily parvenir ?L’évidence desfaits conduit à répondrepar la
négative.Onajouteraque,dèslorsquele secretne s’attachepasà l’existencede la poursuiteet aux
faitsdeprocédure, commentaireset supputationsdemeurantlibres, le secretpeutavoir pour effet de
compromettreun peu davantagela réputationde la personne.

5-3 -Souvent,aprèsavoir démontréquela situationactuelleest intolérable,les réformateurs
proposent...le statuquo, c’est àdire le maintiendu secret,sousla réservegénéralement,dansune
solide tradition française,de l’aggravation de quelquessanctions encourues etde la création
d’infractionsnouvelles(l’atteinteparqui quecesoit ausecret),croyantou feignantdecroirepouvoir
ainsi fermerlessourcesd’information ditesprochesdel’enquête.

Onreconnaîtral’irréalisme detoutepropositionvisantà renforcerle secretet lessanctionsde
sa violation.
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Le secretnepeuts’attacherqu’àdesprocéduresbrèves,pasà uneinstructionqui dérouleson
courssurplusieursmois, voireplusieursannées.Et on introduira ici uneobservationréaliste:qu’un
quidamsoit poursuivipeutn’êtrepasuneinformation,maisqu’un ministrele soit,ou le responsable
d’unegrandeentreprise,estuneinformationquele principedela libertéde communication,garanti
dansla hiérarchiedes normes avec autantde force quela présomptiond’innocence,doit permettre
dediffuser sansretardexcessif.

La Cour européennedesdroitsdel’homme(arrêt Sunday Times du26 avril 1979), prenant
pour point de départle principede la liberté d’expression,lequel comporte des devoirset des
responsabilitésetpeutêtre réglementé,estimeque l’autorité et l’impartialité del’autorité judiciaire
sont certes desbutslégitimes,d’ailleurs prévus àl’article 10 paragraphe2 dela Convention,mais
insuffisantspouradmettreune ingérencedel’Etat si celle-cin’est pascommandée parunbesoinsocial
impérieux.

La France de1997 n’est pascelle de1959. Nous avonstous besoin d’informations,de
communicationlibre. L’exigencecitoyennede transparenceet de contrôles’estdéveloppée aupoint
quecequi sejoue autourdu secretde l’instruction, n’est plusaujourd’huila présomptiond’innocence
ou l’efficacité de l’enquête, mais la capacitéd’un contrôle populaire sur le fonctionnementde
l’institution répressive. Car,pensera-t-on, enquête secrètepeutvouloir dire classementclandestin
ou non-lieudiscret. Par conséquent,le secretdel’enquêten’est plus unprincipeadmissibleauxyeux
du citoyen,si du moinsil doit êtrerespecté.

C’est unedonnéedefait devantlaquelleil serait stupidede s’aveugler.Cetteréalitéacquise,
il faut la prendreencompte,quandbien mêmeon la regretterait. C’est dévaluerla loi quede lui
assignerun objetirréalisteet impossible.Le secretestpeutêtreunebonneidéeou la moins mauvaise
decellesqui sontànotredisposition.Mais la loi n’est pasl’expressiond’une idée, aussiparfaitesoit-
elle, la loi est unenorme.Unenorme"irrespectable"comprometparcontagionle travail normatif
On peut désapprouverle concubinageau motif que le mariageest uneidéebien supérieure,mais
personnen’imaginera le prohiber.par la loi. La préoccupationdes moeursest légitime en
jurisprudencecommeenlégislation.Les rédacteursdu codecivil s’en faisaientunevertu.

En conséquence,on formulerales propositionsqui suivent.

5-4 - Par l’abrogation del’article Il du codede procédurepénale,la prescription générale,
permanenteet absoluedu secret del’enquêteet de l’instruction seraitsupprimée

Cependant,les personnesqui "concourent"à l’enquêteet les avocatsdemeureraientsoumises
ausecretprofessionnel,sousla menacedespeinesprévuesparla loi pénaleet le droit
disciplinaire

5-5 - En revanche,le procureurdela Républiqueou lejuge d’instructionpourraient,pendant
un tempstrèslimité et pour desraisonsimpérieusesliéesauxnécessitésdel’enquête.de la protection
despersonnes (garantirla sécuritéd’un témoin,parexemple,ou la présomptiond’innocenced’une
personneincidemmentmiseen cause),prononcerl’embargosurtouteinformation serapportantà une
procédure.Une interdictionde publicationlimitée et temporairepeut êtreplusaisémentrespectée
qu’uneinterdictiongénéraleet permanente.

La décisiond’embargoserait notifiéeà l’organede pressequi prétendpublierl’information.
Savalidité seraitlimitéedansle temps.La violation del’embargoseraitsanctionnée commeatteinte
à l’autoritéde la justice.
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Il ne serapasaisédedéfinir le dispositif légal,les garantiesde la presse,et moinsencorede
le mettreenpratique.Il y faudradu jugement. Néanmoins,cettesolutionest peut-êtreun compromis
utile et acceptable.

Il est permis depenserque la Cour européenne desdroitsde l’homme, si elle condamne
l’ingérencepour protégerle secretdesactivitésd’une autoritépublique,l’admettraiten revanchesi,
limitéedansle temps,cetteingérencesefondesuruneatteinteàla présomptiond’innocenceou toute
autreviolation d’une dispositionde l’article 6 dela Convention.

5-6 - Leprocureurdela République, le juge d’instruction, ainsique lesavocats desparties
(sousla réservede nepasenfreindre unedécisiond’embargo), se verraientreconnaîtrepar lecode
la possibilitéde s’adresserà la pressepour toutecommunicationqu’ils jugeraientutile.

5-7 - Lesaudiencesde la Chambred’accusationseraient enprincipepubliques(la loi du 6
juillet 1989n’a prévu la publicité qu’à titre exceptionnel etseulementen matière dedétention
provisoire - article199du codede procédurepénale). La loi devraitprévoirdeux exceptions, en
premierlieu pour les procéduresqui nepeuventêtre jugeesqu’à huis-clos.

En deuxièmelieu, il seraitpossiblede déroger auprincipede la publicité,par décisiondela
juridiction, d’office ou surdemandedu ministère publicou de l’une desparties,personnemiseen
examenoupartiecivile (la demandede cesdernières devantêtre dedroit satisfaite)pour garantirle
bondéroulementde l’information, les intérêts des partiesou d’un tiers, et, commeil sedoit, l’ordre
public et lesbonnes moeurs.

5-8 - Les constitutionsde partie civile engageantl’action publique posentun problème
spécifique.Elles sont la mise en oeuvred’un droit essentielque reconnaîtnotre procédureaux
victimesd’infraction.

Elles peuventêtreparfaitementlégitimesetbienfondées,maisaussi purementvindicatives
ou constituerd’indignesmanoeuvresvisant à paralyserdes procéduresciviles, commerciales ou
sociales.Ellespeuventdonnerlieu àde pseudo-procédurespénales,àl’occasiondesquellesil sera
possible de ruiner une réputation,une situation, une entreprise (certaines jurisprudencesy
encouragent,commecellerelative auvol par photocopiesouventreprochépar l’employeurausalarié
enréplique àuneactionprud’homale).

Différentes dispositionsde droit, quela loi du 4 janvier 1993a complétées, permettentde
sanctionnerles abusMalgré une évolution qui semblese produire, ces textessont encorepeu
employéset ne paraissentpas avoirun réeleffet dissuasif

Mais l’interdiction poséepar la loi du 2 juillet 1931de publiertouteinformationrelativeà
uneconstitutiondepartiecivile ayantengagél’action publiqueparaîtaussi irréaliste quele secretde
l’article 1 1 du code deprocédurepénale.Il conviendraitdoncde l’abroger,tout enprivilégiant la
sanction etla réparationdesabus.

6 - S’il esttrèsdifficile deprévenirlesatteintespubliques àla présomptiond’innocence,il est plus aisé
de lesréparer (sidu moinsle fait est réparable).

6-1 -La loi du 4janvier 1993,la première,comportaitun importantdispositifvisant à mieux
garantirla présomptiond’innocence.
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Lenouvel article9-1 du codecivil prévoyait, selonles termesdela loi du 4 janvier 1993,que
toutepersonne"miseencause"dansuneprocédurepeutfaire cesserpar référé les atteintesportées
à sa présomptiond’innocence.Cette action se prescrit après troismois à compterde l’acte de
publicité (article65-1 de la loi surla presse).

La portéedece texteaété,sansréellejustification et malgrél’opposition du Sénat,restreinte
par la loi du24août 1993 Lebénéfice decette dispositionn’est plusréservéqu’auxpersonnesqui
setrouventjuridiquementmises encause,c’est à direplacéesengarde àvue, misesen examen,ou
qui font l’objet d’un actede poursuitenominatifou d’uneplainteavec constitutionde partiecivile.

Or, la pratiqueet le bon sensconduisentà penserqu’unepersonne seulementmiseen cause
(qui fait l’objet d’investigations)doit bénéficierd’uneprotection aumoins égaleàcelle de la personne
qui a fait l’objet de mesures coercitivesou qui est formellementpoursuivie.

Il conviendraitdoncde rétablir l’article 9-1 du codecivil danssarédactionissuedela loi du
4 janvier 1993.

6-2 - Les articles177-1et 212-1du code de procédurepénale,crééspar la loi du 4 janvier
1993,prévoientl’insertion d’un communiquéencas denon-lieuordonnépar lejuge d’instructionou
la Chambred’accusation.

La loi de 1993 en faisait pour la juridiction d’instruction une obligation dès lors quela
personnemise enexamenet bénéficiant dunon-lieuenfaisait la demande.La loi du 24 août 1993
en fait unesimplefacultélaisséeà l’appréciationde la juridiction. Cetterestrictionapportée au droit
d’une personnederéparerl’atteinte portéeà saprésomptiond’innocence,estsansjustification (sauf
l’idée, bien entendu irrecevable, quecertaines décisionsde non-lieupeuventn’avoir étéconsenties
qu’au bénéficedu doute).Il conviendraitderétablir les articles cités dans leurrédaction issue dela
loi du 4 janvier 1993.

Il y aurait lieu de prévoiraussiquetoutejuridiction dejugement, lorsqu’elleprononceune
relaxeou un acquittement personne,doit ordonner, àlademande dela personnemisehorsde cause
et à lachargede la partiecivile si celle-ci aengagél’action publique,ladiffusion d’un communiqué
Le caractère,par hypothèsepublic, du jugement avait conduit à considérerinutile une telle
réparation.La pratiqueenseigneque lesjugements sont renduspubliquementcertes,mais parfois
sansécho.

6-3 -L’image, aussibienquele commentaire,peutporteruneatteinte grave àla présomption
d’innocence.

L’article 803du codede procédurepénale,issude la loi du 4 janvier 1993, adopté surun
amendementparlementairedont l’auteur sefondait surlesimages diffuséesd’un hommequi venait
de parcourir5 000kilomètrespour seconstituerprisonnieret fut menottéaussitôt que descendude
l’avion, prescritquenul nepeut êtresoumisauport des menottesou des entravess’il n’est dangereux
pour lui mêmeou pour autrui, ous’il n’est susceptiblede vouloir prendrela fuite. Ce texte, qui
renvoit enfait à l’appréciationdes escortes, demeureinappliqué. Il n’a mêmerien changéaux
pratiquesde menottagedansledos.Il conviendraitd’inviter police et gendarmerienationalesà mettre
enoeuvre ces prescriptions dela loi.

Parailleurs,le commentaire parcirculairedecenouvel article 803,ajoutait :"il convient(...)
de prendre les mesuresutiles pour empêcherque,danstoutela mesuredu possible, unepersonne
escortéeet entravéene fassepas l’objet de la part de la presse,de photographies oud’un
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enregistrement cinématographiqueou audiovisuel".Cetteinvitation estaussirestéelettre morte Si
bien qu’il y a sansdoutelieu d’interdirepar la loi la diffusion de l’image d’une personne entravée,
propositiond’ailleursformuléeparla Missiond’informationdu Sénat.

7 - Mais le respectdela présomptiond’innocence nepeutse confondre avecun seul problèmede
communication.Le respect dela présomptiond’innocence estinséparablede la "qualité duprocès"
au sens oùl’entendait laCommissionJustice pénaleet droits de l’homme. C’est l’ensembledes
procédurespréalablesaujugement etdejugement,qui doivent garantirle respect dela présomption
d’innocence.

Uneréformed’ensemblede la procédurepénale, s’attachantnon seulementaux procédures
maisaussiaux institutions,est certainementinéluctable. Elle seulepermettraà notre paysde se
mettreenpleineconformité avec ses engagementsinternationaux.

Sanss’attachervéritablementaux questionsdesinstitutions répressiveset desresponsabilités
dansla procédure préparatoire auprocès,qui ont étémieuxtraitéesailleursqu’ellesne pourraient
l’être ici, on sebornera,enquelquesortepour mémoire,àindiquerles quatredomainesqui paraissent
devoir parprioritéappelerl’attention et qui serattachent,directementou indirectement.,au respect
dela présomptiond’innocence.

7-1 - Aucun des droitsdela défensenepeutêtre exercé aucoursdel’enquêtepréliminaire
ou de flagrance,qui plus, de neuffois surdix, est la seule procédurequi précèdeunjugement.

L’avocatn’a étéadmisà poserqu’un seulpieddans les locaux de gardeà vue,et pour assurer
nonune missiondedéfense,maisseulementunemissiongénérale deconseil.

La loi du4 janvier 1993prévoyait,saufenmatièrede terrorismeet detrafic de stupéfiants,la
présencedel’avocatdèsledébutde la gardeà vue,dispositionqui devaitentrer enapplicationle 1er
janvier 1994.A titre transitoire,du 1ermars1993au 1erjanvier 1994,il était prévuque l’avocatne
pourrait intervenirqu’à compterde la vingtièmeheurede garde àvue. Cerégimetransitoire a été
globalementpérennisépar la loi du 24 février 1993.Onvoudraitcependant continuerd’y voir une
situation provisoirequi dure.

Carl’évolution est inéluctablequi conduira àprévoir l’assistanced’un conseilau coursdetout
interrogatoire depolice en enquête de fragranceou préliminaire, dès lorsque la personneest
suspectéed’avoir commisou tentédecommettreuneinfraction, qu’ellesoit ou nonplacéeengarde
a vue Le dispositifne devrapascependantprovoquerla paralysiedes enquêtes oul’insécurité
juridique des procédures.

7-2 - La mise en examen de la personneest une phaseessentiellede la procédure
d’instruction.La loi du 4 janvier 1993,avecla préoccupation expresse derenforcerla présomption
d’innocence,aentenduréformerl’inculpation, passeulementpour la chargesémantiquedu mot, mais
surtoutpour cequ’impliquait la procédure.

La naturede pré-jugementde l’inculpation, encontradictionabsolueavecla présomption
d’innocence,avait suscitédifférentespropositions,enparticuliercelle d’un droit derecours contre
cettedécisiondelajuridiction d’instruction.Celane pouvaitaboutir. entreautresinconvénients,qu’à
"solenniser"l’inculpation, renforcerson caractère dejugement surlescharges, et aggraverl’atteinte
portéeà la présomption d’innocence.Il convenaitaucontraire de"banaliser"autantqu’il est possible
le mécanismede la miseen cause.
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L’inculpationliait dansle mêmeactetrois faits deprocédurepar naturedifférents  : l’avisà la
personneque l’action publiqueest engagéecontreelle, l’exercice des droitsde la défense etla
notification descharges.Ce dispositif procéduralpouvait entraîner d’importantesdifficultés :
inculpationstardives(méconnaissance desdroits dela défense), ouprématurées(atteinteinjustifiée
à la réputation dela personne).Le projet du Gouvernementvisait donc àredéfinir l’esprit et la
progressivitédu processusqui conduit unepersonnemiseen cause,soit à sa misehorsdecausesoit
àsacomparutiondevantla formation dejugement,et àdissocierl’exercicedes droitsdela défense
dela notificationdes chargesparle juge.

Dès l’ouverture d’une information contre une personne dénommée, ou lorsquele juge
d’instruction a constatél’existenced’indices graves et concordants contreune personne,celle-ci
exerceaussitôttouslesdroitsreconnusà la défense(miseen examen).La notification ultérieureou
concomitantedescharges(mise encause)ne modifie pasla situationde cette personnemaisprépare
les conditionsde sonrenvoidevantla juridiction dejugement.

Le projetdu Gouvernementest sorti passablement éreintédela discussion parlementaireet
si la loi du 4 janvier 1993réalisecertainsprogrès,elle ne satisfait nullementà l’ambition qui était
alorscelledu Gouvernement.La loi du 24août estvenue enabroger les dernièrestraces et,la mise
en examens’estsubstituéeà l’inculpation par pure etsimple synonymie. Laréformede la miseen
caused’une personnepar lejuged’instructionreste àfaire.

7-3 - Ladétentionprovisoireest l’atteintela plusflagranteà la présomptiond’innocence.Sans
en méconnaîtrela nécessité,maispour en combattre lesexcès,deslois nombreusessont venues
depuisvingt ansrestreindreles prérogativesdu juge d’instruction. Certainesde ceslois se sont
attachéessurtoutà la question dela durée dela détention avantjugement(loi du 6juillet 1989, loi
du 30 décembre1996 pour ne citer que les dernières),d’autresse sont attachées davantage à
l’autorité compétentepour ordonnerla détention provisoire. L’impression en est celle d’un
tâtonnementlégislatifaujourd’hui sansconclusion.

La loi du 10 décembre1985visait à remplacerle juge d’instructionpar une collégialité
composéede trois magistratsdu siègedont deuxau moinsdevaientêtrejuge d’instruction. A la
collégialitérevenaitnotamment lecontentieux dela détentionprovisoire.Cette loi a été abrogée
avant d’entrer enapplication.La loi du 30 décembre1987prévoyaitde dissocierla conduitede
l’information du placementen détention provisoire.Cette dernière mesureétait confiée à une
formation collégialedu tribunal de grandeinstancedont le juge d’instruction saisi de l’affaire ne
pouvaitêtremembre.Ce dispositif,une nouvellefois, aété abrogéavantd’entrerenvigueur.

Le projet du gouvernementdont est issuela loi du 4 janvier 1993,prévoyait,enmatièrede
détentionprovisoire, la compétenced’une collégialitéde trois magistratsdu siège dontle juge
d’instructionchargéde l’affaire.Le Parlementa adopté,en renvoyantson entréeenvigueur au1er
janvier 1994,une collégialité assez étrange,composéed’un magistrat professionnelet de deux
échevins, sans rien dired’ailleursdes modalitésderecrutementdeceséchevins.

Maisen même temps,l’idéejuste s’est imposéequ’encettematièrela garantierésidemoins
dansla collégialitéque dansla dissociationde la fonctiond’enquêteet dela fonctionjuridictionnelle.
Aussi, unrégimetransitoire, applicableà compterdu 1ermars1993jusqu’à l’entréeen vigueur de la
collégialitééchevinée,a-t-il été retenuselon lequella détentionprovisoiredevaitêtre prescrite et
prolongéepar le présidentdutribunalou unjuge déléguépar lui. La loi a enoutresuppriméle critère
du trouble causéà l’ordre public pouvantjustifier la détentionprovisoire.
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Ce dernier dispositif a fonctionnédu 1er mars1993 jusqu’àl’été de cettemêmeannée.Il en
est résulté,bienquecela n’ait pasétéofficialisé (maisdemeurevérifiable),une baissesignificative du
nombredes placementsen détentionprovisoire.

Mais la loi du 24 août 1993 a restituéaux juges d’instruction qui la réclamaient,leur
compétence enmatièrede détentionprovisoire ( la rumeur dit que le Premierministre l’aurait
regretté,maistrop tard et, enmanière decontrepartie,a instituéun prétendu"référé-liberté" devant
le présidentdela Chambred’accusation.Cetteloi a enoutrerétabli lecritèrede l’ordre public que
la loi du 30décembre1996estvenu,ensuite,définir demanièreplus restrictive.

On conclurade cestribulationslégislativesque la réformedela détentionprovisoire,elle
aussi,resteà faire.

7-4 - Garantir la présomptiond’innocence,c’est aussi assurerla parfaite sérénitéet
l’impartialitédesjugesappelésàtrancherautermedesdébats Or, l’organisationdel’audiencepénale,
où le présidentexposelesfaitset interrogeleprévenuoul’accusé,n’est pas de natureàprévenirtoute
suspicion (inconvénient qui s’aggrave avec la généralisationdu juge unique en matière
correctionnelle)L’audiencecriminelleoù la personnalitéde l’accusé estdisséquéeavantquenesoit
tranchéela questiond’uneculpabilité éventuellementcontestée,l’audienced’appelcorrectionnel où
le prévenu appelantdoit s’exprimeravant le ministère publicgénéralementappelant incident,
constituentaussidesanomalies

La loi du 4 janvier 1993,poury porterremède,renforçaitle caractère contradictoiredu débat
et assignaitau juge le pouvoir de policede l’audience et celui de trancher,et au représentantdu
ministère public,la tâched’exposerlesfaits, interrogeret accuser.L’impartialité dujuge setrouvait
ainsigarantie.Bien quecettenouvelleorganisationdel’audiencepénaleait étéexpérimentéeavec
succèspar différentesjuridictions, la réforme s’est heurtée àl’hostilité des magistratset, après
l’alternancede mars 1993, ces dispositionsont été abrogéesavant mêmequed’entrer envigueur
Ellesmériteraientd’êtrerétablies

Tellessontlesréflexions quesuscitent laprésomptiond’innocenceet lesremèdesqui peuvent
être proposés.Certainesmesures sontmodestes,presqueinsignifiantes,mais d’autres,esquissées,
sontconsidérables.Associéeslesunes auxautres,ellespeuventconduire avecle tempsà transformer
l’esprit desinstitutionset l’esprit civique.

(février 1997)

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



ANNEXE II-3

HAUTES JURIDICTIONS

M Marco DARMON, ancien Avocat Général
à la Cour de Justicedes Communautés Européennes

M. RenaudDENOIX de SAINT MARC, Vice-Président du Conseil d’Etat.

Mme HélèneGISSEROT, ProcureurGénéralprèsla Cour desComptes.
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Monsieur Marco DARMON
Ancien avocat généralà la Cour de Justice des Communautéseuropéennes

Les avocatsgénérauxde la Cour de justice - neufactuellement ensont membresà part entière.
Statutairement,ils sont totalementassimilésaux juges aupoint qu’ils prêtentserment, comme leurs
collèguesdu siège,"dene riendivulguerdusecretdesdélibérations"(Art. 3, §1,2e al. du règlement
de procédure)...alorsqu’ils n’y prennentaucunepart.

Choisi, comme lesjuges, "parmi des personnalitésoffrant toutesgarantiesd’indépendance,et qui
réunissentlesconditionsrequises pourl’exercice,dansleurspaysrespectifs,des plus hautesfonctions
juridictionnelles,ou qui sontdesjurisconsultes possédant des compétencesnotoires" (Art 167du
TCE), un avocatgénéralpourrait théoriquementêtre d’une nationalitéautreque celle de l’État
membrequi a proposésanomination,voire n’être pasressortissantd’un paysde la Communauté.
Autant dire qu’un tel casne s’estjamaisproduit.

Comme lesjuges, les avocatsgénéraux sont nomméspour six ans,d’un commun accord,par les
gouvernements des Étatsmembres.Leurmandat estrenouvelable(même article).

Quant aux incompatibilités,aux conditions danslesquellesils peuvent démissionner ouêtrerelevés
de leursfonctions,lesavocatsgénérauxsont, ici encore,assimilésauxjuges. Il enest demêmepour
lesprivilègeset immunités.

Depuis1974,le règlementde procédureprévoit qu’un premieravocatgénéralest désignéchaque
annéepar la Cour.Il a pour missionde déciderde l’attribution desaffairesaux avocats généraux,
aussitôtaprèsla désignationdujuge rapporteurpar le président.Il prend,aubesoin,lesdispositions
nécessairesencasd’absenceou d’empêchementd’un avocatgénéral.

Aux termes del’article 166du TCE, "L’avocat général apour rôle deprésenterpubliquement, en
touteimpartialitéet entoute indépendance,des conclusions motivées sur lesaffairessoumisesà la
Cour dejustice, en vued’assistercelle-ci dansl’accomplissementdesamission,telle qu’elle estdéfinie
a l’article 164",lequeldisposeque"La Cour dejustice assurele respectdu droit dansl’interprétation
et l’application duprésenttraité"

Il est généralementadmisque le rôle de l’avocat général trouve sonoriginedansla fonction du
commissairedu gouvernementdela juridiction administrative française.

La parentéestcertaine.Commele commissairedugouvernement,l’avocat généralne relèved’aucune
structurehiérarchiqueIl délivre desconclusionsqui exprimentsurl’affaire soumise àlaCour le point
de vue d’un juriste indépendanttant de la formation de jugement que des parties, tant des
gouvernementsdes Étatsmembresquedesinstitutions communautaires.Avocat dudroit, il n’obéit
qu’à saconviction.Commecelledu commissaire dugouvernement,l’oeuvrede l’avocatgénéralest
celle d’un hommeseul(sousréserve dela procédured’avisdel’art. 228TCE.)qui peut s’y exprimer
totalement.Elle n’est pasle compromisrésultantd’unedélibérationcollégiale.

Cetteparentés’expliqued’autantplushistoriquementqu’un des deuxpremiersavocatsgénérauxde
la Courdejustice avaitétéantérieurement commissairedugouvernement devantle Conseil d’Etat
français.
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Mais si ces fonctions sont proches,ellesneseconfondentpas

Quandil élabore sesconclusions,l’avocatgénéralne connaîtpasl’opinion dujuge rapporteur.Tel
n’est pasle casdu commissairedu gouvernement.

Ce dernierestprésentaudélibéré,mêmes’il ne participepas au voteL’avocatgénéral,en revanche,
n’assistepas audélibéré : sesconclusionstirent doncdu seulécrit touteleur forcepersuasive.

De plus, l’avocat généraldonne sonavis surtoutes lesaffairessoumisesà la Cour, mêmenon
contentieuses, tels lesrenvois préjudicielsou les avisde l’article 228du TCE. Le commissaire du
gouvernementne conclutqu’aucontentieux.

Parailleurs,si les conclusionsdel’avocat généralsontsystématiquementpubliéesavecl’arrêt dela
Cour, teln’est pasle casdecellesdu commissaire dugouvernement.

Enfin, les deux fonctionsne s’exercentpas dans lemêmechamp de compétences.

L’avocatgénéraln’est pasnonplussansrappelersonhomonymefrançaisdevantla Cour decassation
ou devantles formationsciviles des coursd’appel.

Toutefois,le Parquetgénéralauprèsdela Cour de cassationpeutsaisircelle-ci "dansl’intérêt de la
loi" et ses avocats générauxne concluent pas dans touteslesaffaires.C’est la situationinverseque
l’on rencontreà laCour dejustice

Au surplus,la structurehiérarchique duParquetrend lesdeuxfonctionsirréductiblesl’une àl’autre.
II n’y a pas, en effet,deministère public auprès dela Cour de justice. Et lorsqu’il y a poursuite -
tel est lecasdesactionsen manquementd’Etat - l’initiative enest prise nonpasparun avocat général
maisparla Commission qui,"gardiennedu traité",estjuge deson opportunité.

Nous touchonsici à l’essentiel.

L’avocat général n’est pas un membre du ministère public.

Par ailleurs, mêmes’il en a le statut, il n’est pasun juge.

Danscettetrilogie processuelle -rapportdu jugerapporteur,conclusions del’avocat général,arrêt
de la Cour - qui scandela procéduredevant la Cour, seul l’arrêt, oeuvrecommunedes juges,
traduisant leurunanimitéoul’aboutissementde leurrecherched’un compromis,avaleur de décision
et s’imposeen tantquetelle.

Le rapport dujuge rapporteurestun documentneutreet objectifdestinéà refléter fidèlementlesfaits
et la procédure,c’est-à-direessentiellementlesdemandeset moyensdes parties et,lecas échéant,
desintervenants.Il ne traduit nullement la positionpersonnellede cemagistrat,laquelledemeurera
couvertepar le secret desdélibérations.

L’avocatgénéralest,enrevanche, unhommeengagéAssistécomme lesjuges,de ces collaborateurs
irremplaçables que sont sesréférendaires,il est, auregard du déroulementde la procédure,un
hommeseul,qui, après avoirexaminéune affaire,en fonction notammentdesfaits, desnormes,de
la doctrineet de lajurisprudence,la met enperspectiveet propose àla Courla solutionqui lui paraît
s’imposer.
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C’est dans ce contextequ’il inscrit sonintervention, tentantde convaincrelesjuges, y parvenant
souvent -maispastoujours -et préfigurantparfoisuneévolutionjurisprudentielleà venir. Enfin, son
opinion contribue, audelàdu prétoire, à faireprendrela mesure del’enjeu générald’une espèce
particulièrepar les Etatsmembres,les institutions communautaires, les opérateurs économiqueset
la doctrine.

(février 1997)
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Monsieur Renaud DENOIX de SAINT MARC
Vice-président du Conseil d’Etat

Rôle et statut des commissaires du gouvernement
devant le Conseil d’Etat et les juridictions administratives.

I - Les termesde "commissairedu gouvernement" peuvents’appliquer,en droit public français,à
troisfonctionsbiendifférentes

1) devantcertainesjuridictionsspéciales,le commissaire dugouvernementestun fonctionnaire qui
représente l’Etat (juridictions de première instance et d’appel des pensions militaires d’invalidité,
commissions des dommages de guerre) oul’ensembledesintéressés (commissionsde répartition
d’indemnitésétrangères). Il est partie à l’instance.Ses conclusions sont soumises à la contradiction
des autres parties.

Il neserapas traitéde cette fonction dansla présentenote.

2)devantle Conseild’Etat, lesmêmesmotsde "commissairedugouvernement"s’appliquentàdeux
fonctionsbien distinctes

a)devantlesformationsconsultativesdu Conseild’Etat, lescommissairesdu gouvernementsont les
représentants desministresqui viennentprésenter lesprojetsdetextes préparésou les demandes
d’avisprésentées auConseil d’Etat.Il n’en sera pasdavantagequestionici.

b) devantl’Assembléedu Contentieuxet les autres formationsde jugement du Conseild’Etat, les
commissairesdu gouvernement sont desmembresdu Conseil (généralementdes maîtresdes
requêtes,maisparfoisaussiauditeursoujeunesConseillersd’Etat), désignéspar décretdu Président
dela Républiquesurle rapportduGardedesSceauxet surpropositiondu Vice-Présidentdu Conseil
d’Etat, pourprésenterverbalement,enleur seul nompersonnel,leurspropositions argumentées sur
le sort àréserver,seloneux, à chacune desaffairesinscritesaurôle des séancesde jugement.

II - Il n’est pasinutile de faireun peud’histoire pour comprendrecommentestnéecettefonction
(Cette partie de la note s’inspire directementde l’article de Tony Sauvel, Conseillerd’Etat, "les
originesdescommissairesdu gouvernementauprèsdu Conseild’Etat statuantaucontentieux".Revue
du droit public 1949,p 5).

Comme l’onsait, le Conseil d’Etat de l’AnVIII se vit notamment chargé de statuer sur"les affaires
contentieusesdont la décisionétaitprécèdemmentremise auxministres". Assezrapidement,une
spécialisationfonctionnelledansle contentieuxfut instituée,à côtéde l’activité duConseildansle
domainenormatif, avecla "commissionducontentieux"de l’Empire, puis le "comité du contentieux"
dela Restauration.Sousla MonarchiedeJuillet, l’ordonnancedu 2 février 1831institua la publicité
desaudienceset lesplaidoiries ; puisl’ordonnancedu 12mars1831prescrivitau "ministreprésident
duConseild’Etat" dedésigner,aucommencementde chaquetrimestre,"troismaîtres des requêtes
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qui exerceront les fonctionsdu ministèrepublic. Dans chaque affaire,l’un d’eux devra être
entendu.II prendra à ceteffet communication dudossier".

Il semblebien que,cefaisant,l’auteurdel’ordonnanceait vouluinstituer un véritableministèrepublic,
comme en témoignel’exposé desmotifs de celle-ci :"au moment où les partiesobtiennent les
avantagesdela publicitéet dela discussion orale, ilestconvenableque l’administrationet l’ordre
public trouventdes moyensdedéfenseanalogues àceuxqui leur sontassurésdevantles tribunaux
ordinaire.

Mais l’institution decescommissairesdu roi, devenusplus tardcommissairesdu gouvernement,prit
tout desuiteuneautredirection.L’absencedehiérarchie, l’inexistenced’uneorganisation permanente
de ce "parquet",la brièvetédu tempspour lequelceux-ciétaient nommés(Cen’est qu’à partir de
1849 que les commissairesdu gouvernementfurent nomméssanslimite de temps.Aujourd’hui,
l’exercicede la fonction est limitée à dix ans.), orientales commissaires duroi vers le rôle de
défenseur dela légalité plutôt quedes intérêtsdu gouvernement.Dèslepremierjour, ils prirent la
parole,nonpas en débutd’audience,avant les avocats,maisà la fin decelle-ci, après les avocats,
mêmeceux dela défense.Ils n’eurentaucunrôle à jouerpour intenteruneaction,ni pour représenter
unecollectivitépublique en justice,ni pourexercerunevoie derecours,ni mêmepour présenter des
conclusions écritesdevantla juridiction.

Nédansl’ambiguïtéd’un textelaconique, lecommissaire dugouvernements’estainsi immédiatement
présentécommeun "commissairede la loi". Cettetraditions’est perpétuéesans interruptionjusqu’à
aujourd’hui. Elle est si fortement ancréequ’aucun des textesrelatifs au Conseil d’Etatdepuis
l’ordonnance de1831 n’acru devoirpréciserle rôle descommissairesdu gouvernementqui n’ont
cesséd’exprimeràl’audienceleur opinion personnelleentouteindépendance.

III - Aujourd’hui, il existe descommissairesdu gouvernementdevant les tribunauxadministratifs,
lescoursadministrativesd’appel et,biensûr,devantle Conseild’Etat. Le rôle du commissairedu
gouvernementdevantlestribunauxadministratifs,depuis 1953,puis devantles coursadministratives
d’appel,depuis1987,a étédirectementinspiréparceluiquela tradition avait forgé auConseild’Etat.
Il existedeuxcommissairesdu gouvernementauprès dechaquesous-sectiond’instructiondu Conseil
d’Etat (soit 20 commissairesdu gouvernement au total).Dans lestribunaux et les cours, un
commissaire dugouvernementestdésignéauprès de chaquechambre.Ni au Conseil,ni dansles
juridictions subordonnées,il n’existe de lien hiérarchiqueavecle chef dela juridiction ou une
quelconqueautreautorité.

Lesconditionsdenominationdescommissairesdu gouvernementau Conseil d’Etatsont fixéespar
l’article 30 du décret du30juillet 1963 :"lescommissaires du gouvernement sont désignéspar
décret(du Présidentde laRépublique)sur propositionduGardedesSceaux, ministrede la Justice.
Le Vice-Présidentdu Conseild’Etat et leprésidentde lasectiondu Contentieuxsontappelés à faire
lesprésentations. Les commissaires du gouvernementnepeuvent exercerleurs fonctions pendant
une durée totalesupérieureà dix années. En cas denécessitéde service, ces fonctionspeuvent
cependantêtre prolongées dans la limited’un an, par arrêté du Vice-Président".

Le rôle descommissairesdugouvernementne fait l’objet quede rares etfragmentaires dispositions.
L’article 55 du mêmedécretdu 30 juillet 1963 prévoit que "les rôles dechaqueséance dejugement
sont préparéspar lescommissaires dugouvernement chargés de porterla paroleet arrêtéspar le
présidentde la formation dejugement". L’article 39 du mêmedécretdonneau commissairedu
gouvernementle droit derenvoyer uneaffaire à la section du contentieuxou à l’assembléedu
contentieux,c’est-à-direàl’une des deuxformations dejugementles plushautesdu Conseild’Etat.
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Enfin l’ordonnancedu 31 juillet 1945surle Conseil d’Etat seborneàmentionnerles conclusions du
commissairedu gouvernement dans sa section VIII"Tenuedesséances". L’article67 dispose:"après
le rapport, les avocats des partiesprésententleurs observations orales ;les conclusions sont
donnéesdanschaqueaffairepar l’un des maîtres des requêtes, commissaires du gouvernement... ".
L’instruction de chaque affaireest close dès que la parole est donnée aucommissairedu
gouvernement.

Les commissairesdugouvernementdevantles tribunauxadministratifset les coursadministratives
d’appelsontégalementnomméspar décret. Le président dutribunalou de lacour fait connaître au
conseilsupérieurdestribunauxadministratifssonavissur la désignationdu ou desconseillersdevant
être chargés des fonctions decommissairedu gouvernement.C’est le CSTA,présidéparle Vice-
PrésidentduConseil d’Etat,qui fait lespropositions. Le rôledu commissaire dugouvernementn’est
pasdavantagepréciséparle code destribunaux administratifset des coursadministrativesd’appel :
aprèsl’article R 196qui décrit le déroulementdel’audience(rapport surl’affaire, audition des parties
et des agentsde l’administration ...), l’article R 197 se borneà énoncer"le commissaire du
gouvernementprononce ensuite sesconclusions" Mais la loi du 6 janvier 1986fixant lesrègles
garantissantl’indépendancedesmembresdestribunauxadministratifsensonarticle 18semontreplus
prolixe et,s’inspirantdela jurisprudencesurlaquelleon va revenirdansle point suivant,énonceque
le commissairedu gouvernement"expose entoute indépendance à la formation de jugement ses
conclusionssur les circonstances de fait et les règles dedroit applicables.Ses conclusionssont
publiques, ellessont prononcéessur chaqueaffaire". Le commissaire dugouvernementn’a aucune
maîtrisedu rôle qui est fixé parle présidentdela chambre.

IV - Ce sontla coutume et la jurisprudence qui ont précisé le rôle du commissaire du gouvernement

La formule précitée dela loi du 6 janvier 1986 estinspiréede la décisiondu Conseil d’Etat
"Gervaise"du 10 juillet 1957(AJDA 1957,p. 394, chron.Fournier-Braibant)auxtermesde laquelle
le commissairedu gouvernement"a pourmissiond’exposerlesquestionsqueprésenteàjuger chaque
recourscontentieuxet defaire connaître,en formulant entouteindépendancesesconclusions,son
appréciation,qui doit êtreimpartiale,surlescirconstancesdefait de l’espèceet lesrèglesde droit
applicables,ainsiquesonopinion sur lessolutionsqu’appelle,suivantsaconscience,le litige soumis
à lajuridiction. La traditionveut quecetteformule ait étéécrite dela main mêmedu présidentde
la section duContentieux del’époque,le PrésidentBouffandeau.

La jurisprudence a égalementsoumis le commissairedu gouvernementà certainesrègles
d’impartialité : uneaffairedont un magistrataeu àconnaîtredans des fonctionsadministrativesne
peut lui êtreconfiéecommecommissairedu gouvernement (CE,4 mai 1973, SieurX... R. p. 317,
30 mai 1973,Elections à la commissioninstituéepar la loi du 16 juillet 1971,R. p. 384), un membre
de la juridiction qui s’estexprimécommecommissaire dugouvernementdansune affairene peut
ensuite participerà une formationdejugementayantàprendre partisur cetteaffaire(CE, 21 octobre
1966, Sociétéfrançaisedesminesde Sentein,R. p. 564) Le commissairedu gouvernementdoit
conclure sur toutes lesaffaires inscrites au rôled’une séanceet, sur chacune desaffaires,il doit
examinertoutesles questionsqui seposent.Il nepeut pas"s’en remettreà la sagesse"des juges (CE,
13juin 1975, Adrassé,p. 356, AIDA 1975 -456chron. Franc et Boyon).

Les conclusionsdu commissairedu gouvernementsontoralesen ce sensqu’il ne s’agit pasd’un
documentversédansle dossierdela procédure ; commeon l’a dit, l’instruction estcloselorsquele
commissairedu gouvernementprendlaparole. Enpratique,le commissairedugouvernementrédige
ses conclusions,qui demeurentsa propriété personnelle.Il lui est loisible de lesfaire publier,
lorsqu’ellesprésententun intérêtdoctrinal,dansunerevuejuridique ;au Conseil d’Etat,il estde plus
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en plusfréquentquele commissairedu gouvernementlaisseunexemplairedesesconclusionsles plus
importantes au centre de documentation.

La tradition veut quele commissairedugouvernementassisteaudélibéré, tantau Conseild’Etatque
devant lesjuridictions subordonnées.Mais il ne participepas,bien sûr,à la décision.

Il convientenfin de soulignerqueles propositionsfaitespar leVice-Présidentdu Conseil d’Etatet
le présidentde la section duContentieuxpour les commissaires dugouvernementauprèsdecette
juridiction et par le CSTA pour les commissairesdu gouvernement auprès desjuridictions
subordonnéesont toujours étésuiviespar le Gouvernement,quela tradition atoujours assuré aux
commissairesdu gouvernementla plusgrandeindépendance et laplus grande sérénité dansl’exercice
de la fonction. L’Histoire n’a retenuque deuxexemples de pressiondu pouvoir exécutif surun
commissairedu gouvernement :la premièreremonte auSecondEmpire, la secondea été censurée
avec éclatpar la jurisprudence(voir l’arrêt Gervaiseprécité, àproposd’unemesurerelevantde ses
fonctionsun commissairedu gouvernement auprèsd’un Conseil du contentieuxadministratif,
juridiction d’attribution spécialeaux territoiresd’outre-mer,qui ne subsisteplus qu’à Wallis et
Futuna).

Si, au Conseild’Etat, l’avancementde grade à grade se fait, traditionnellement,dansl’ordre
d’ancienneté,la désignation descommissairesdu gouvernementest lerésultatd’un choixopéré,en
pratique, parle présidentde la sectiondu contentieuxparmi ceux de sesjeunes collèguesqui lui
paraissentlesplusaptesàexercercesfonctionsà la fois exigeantes et formatrices. Les commissaires
du gouvernementont toujours eu un rôle important dansl’élaboration de la jurisprudence.
L’expérienceacquise dans ces fonctions prépare ceuxqui lesont exercéesà assumer ensuitedes
fonctionsd’encadrementauseindu Conseild’Etat.
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Madame Hélène GISSEROT
Procureur Général prèsla Cour des Comptes

LE PARQUET GENERAL PRES LA COUR DES COMPTES

Comme auprès desjuridictionsjudiciaires composées également de magistrats inamovibles, il existe
un Parquetgénéral prèsla Cour des comptes.Le rôle du ministère publicauprèsde quelque
juridiction que cesoit estde veiller à l’application de la loi et à l’exécutiondesarrêts. De cette
mission généraledécoulele rôle du Parquet près la Cour des comptesqui cependantdiffère
sensiblementdecelui des parquetsjudiciaires(I). Ce rôle seprolongepar lesliensqui unissentle
Parquetgénéralauxcommissairesdu gouvernement prèsles chambresrégionalesdes comptes (II).
Le rôle du Parquetgénéral en tantque ministèrepublic prèsla Cour de discipline budgétaireet
financière est,en revanche,beaucoupplusprochede celui d’un parquet judiciaireauprèsd’une
juridiction pénale(III).

Le Parquetgénéralprésla Cour secompose :

- du Procureur général "qui exercele ministèrepublic" (article4 du décretdu 11 février 1985) ;

- d’avocatsgénérauxqui l’assistent(article1er du mêmedécret) ;

- d’un serviceadministratif.

I . - LE ROLE DU PARQUET GENERAL PRES LA COUR DES COMPTES

Seront distinguées schématiquementles attributions du Parquet dans l’organisation et le
fonctionnementde la Cour, rappeléesbrièvementici, et sesinterventionsdansle déroulementdes
contrôles, exposées avecplusde précision.

A - Rôle duParquetgénéraldansl’organisationet le fonctionnementde la Cour

1 - Le Procureurgénéralremplit une fonction essentiellementconsultativedansl’organisation
générale des travauxde la Cour (article2 du décretde 1985), formulantses avis ausein de la
conférence des présidentset duProcureur général oudirectementauprèsdu PremierPrésident ou
les adressantauxministresintéressés

2 - Le Procureurgénéral surveillel’exécution des travauxde la Cour(article4 du décret de 1985)
il participeà l’élaborationdes programmes de travaux ;il reçoit les ordresdu jour desséances de
chambreset desections,a communicationaprès les séances des rapports"apostilles"et desfeuilles
dechambresurlesquellessonttranscriteslesdécisionsprises(injonction,débat,envoi d’un référéou
d’unenotedu Parquet, etc...).Il adresse chaque année auPremier Président unenoteétablieà partir
des étatsfournis parle greffe central etappelée"mercuriale" qui analyseles travauxdela Cour au
coursde l’annéeprécédente.
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3 - Le Procureurgénéral assiste aux audiencessolennellesau coursdesquellesil intervient
notammentpour requérirl’installation des magistrats (le procureur généralprendégalementdes
réquisitoires envuedes prestationsdesermentde comptablespublicsdevantla Cour), assiste aux
séancesde la chambredu conseilet participeaux débatsmaissansvoter, assiste auxséances des
chambresréuniesety présente sesconclusions(articles7 et 8 du décret de 1985)et peut assisteraux
séances de chambreset de sections (article4 du mêmedécret, cfinfra). Il est présentou, leplus
souvent,représentépar un avocat généraldans lescommissionset comités constitués auseinde la
Cour (article 4 du décret de 1985).

B - Rôle du Parquetgénéraldanslesprocéduresde contrôle

1 - Le Parquetveille à la productiondeleurs comptes(article4 dudécret de 1985) :

- par les comptablespublicsrelevant dela compétence directe dela Cour (plusieurscentaines);

- par les entreprisespubliquessoumises au contrôleobligatoiredela Cour (entreprisesviséespar
l’article L 133-1 ducode desjuridictions financières, auparavant article6 bis A dela loi de 1967,au
nombre de60 environ).

A cettefin, le service duParquettient desfichiers par organisme,réclameles comptesenretardet
adresse desmisesen demeure aux comptablesdéfaillants. S’agissantde comptablespublics, le
Ministèrepublic peut requérirl’applicationd’amendes pourretard lorsque les retards sontexcessifs,
aux termes del’article L 13 1-6ducodedesjuridictions financières.

2 - Le Parquetdonneun avis sur les projets de contrôled’entreprisespubliquesrelevantde l’article
L 133-2 ducode(ancienarticle 6bisB dela loi de 1967)et d’organismessubventionnés (articles35
et 38 du décretde 1985),autrementdit sur les projetsde contrôle concernantle domainede la
compétencenonjuridictionnelle facultativede la Cour.

Lesnotificationsproposéespar leschambrestransitentdoncpar le Parquietqui formule un avisécrit
sur la compétence dela Cour,avantd’être adresséesà la PremièrePrésidence(unecinquantaine
d’avispar an).

3 - Le Parquetpeutengager des instancesjuridictionnellesdevantlaCourdanscertainscas.

La Cour tient de la loi sa compétencepour apurer lescomptes. Cettecompétence étantd’ordre
public, la Juridictiony procèdeen règlegénéralesansqu’il soit besoinque la collectivitépublique
intéresséeou le Parquetla requière.

Cependant,le Ministère public a, danscertainscas, le pouvoir, de sa propre initiative ou à la
demanded’uneautoritéadministrative,de saisir la Cour parun réquisitoire introductif l’instance.

De telles réquisitions sont prises :

- S’agissantde comptabilitésrelevantde la compétence directe dela Cour :

. pourdéférerà la Courdesopérationsprésuméesconstitutives degestiondefait. Le
Parquetagit de sapropreinitiative ouà la demandedu ministredesfinances,desministresintéressés,
des préfetsou des trésoriers-payeurs générauxou encore auvu des constatationsfaites lorsde la
verificationdescomptes,la Courpouvants’ensaisird’office dans ce dernier cas(article 4 du décret
de 1985) ;
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. pour inviter la Cour à sanctionner les comptablesnégligents(retardsdans la
productiondescomptes,retardsdans lesréponsesaux injonctions)parl’amendeprévue parla loi (cf
plushaut),

. poursaisir d’uneaffairela Cour siégeanttouteschambresréunies(article8 dudécret
de 1985),afin que cetteformationjuge certains comptes,ou formule un avis sur des questionsde
procédureou de jurisprudence,

. pour saisir la Cour d’une demandeen révision d’un de ses arrêtsémanantd’un
comptablequi produit desjustificationsqu’il auraitrecouvrées depuisledit arrêt (article32 dudécret
de 1985).Le Parquet généralnotifie la requêteauxautrespartiesintéresséesqui peuventproduire
un mémoire etneprend sonréquisitoireque lorsqueledossierdu recours aainsiété constitué ;

. pour demander à la Cour la révision d’unarrêt pour cause d’erreur, faux, omission ou
double emploi(article33du décretde 1985). LeParquetagit desapropreinitiative ou àla demande
d’un ministreou dureprésentantdela collectivité ou del’établissementpublic ;

- S’agissantde comptabilités relevant en premier ressort des chambres régionales descomptes :

. pour adresser àla Cour les appels forméscontre desjugementsdes chambres
régionales des comptes.Le commissaire dugouvernement prèsla chambrerégionalenotifie la
requêtedel’appelantaux autrespartiesintéresséesqui peuvent produiredesmémoires.Unefois le
dossierd’appelconstitué,le commissaire dugouvernementle transmetau Procureurgénéralqui
prendsonréquisitoire(article4 du décret de 1985) ;

- S’agissantde comptabilitérelevantde l’apurementadministratif par les comptables supérieurs du
Trésor(trésorierspayeursgénéraux des territoiresd’Outre-Mer,payeursprésdes ambassades de
France) en application del’article 31 du décret de1985 et du décretdu 10 juin 1986 (à ne pas
confondre avecl’apurement administratifprévu par l’article L 211-2 du Code desjuridictions
financièreset par le décretdu25 mai 1989,qui s’exercesousle contrôle des chambres régionales des
comptes) :

. pourdéférerà la Courdesopérations présumées constitutives de gestion de fait (cf
supra) ;

. pour saisir la Cour des arrêtés conservatoires de débet pris par ces comptables
supérieurs ;

. pourdemander à la Cour de réformer une décision de décharge d’uncomptable
supérieurdu Trésor pourcaused’erreur,omission,faux ou double emploiou lorsqu’unegestionde
fait lui a été déférée (article11 alinéa2 du décret du 11 avril 1969) ;

. pour inviter la Cour, à la demande d’uncomptable supérieur du Trésor, à sanctionner
les comptablesen retarddansla productiondeleurs comptes ou dansles réponses aux injonctions
qui leur ont été adressées dansle cadre del’apurementadministratif

Le Procureurgénéralprendainsiune soixantainederéquisitoiresintroductifsd’instancechaqueannée
enmoyenne.

En matièrenon juridictionnelle, le Parquetpeut demanderà la Cour de procéderà une seconde
vérification des comptesd’un organismede sécuritésocialevérifié par un comité départemental
d’examen(CODEC)(article45 du décret de 1985).
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4 - Le Parquetpeut demander des documentsencoursd’instruction.

Au coursde l’instruction menéepar le rapporteur,l’intervention du Ministère public se limite à
d’éventuellesdemandes de rapports desinstitutionset corpsde contrôle (les rapports des services
d’inspectionet corps decontrôle à compétencenationale nécessairesaux rapporteurs desCRC sont
égalementdemandés parl’intermédiairedu Parquet généralsaisipar le Commissairedu gouvernement
près la chambre -article 33 du décretdu 23 août 1995)(article 19 du décret de 1985)et aux
demandesde communicationde "documents deservice" d’établissementsbancaires (échangede
lettres entrele directeurdu Trésoret leProcureurgénéral des 24juillet et 4 novembre 1992)

Le Parquetassure,d’unemanièregénérale,lesrelationsde la Cour aveclesparquetsjudiciaires. Il
peutnonseulementleur demanderdes documentsmais aussiassurerun échanged’informationsavec
ces derniers

Dans le casoù, encoursd’instruction, un rapporteurse heurteà des agissementssuceptibles de
constituerun délit d’entraveà fonctions incriminé et réprimé par l’article L 140-1 du code des
juridictions financières,le Parquet peutsaisirle Procureur dela Républiqueafin que des poursuites
soient,lecaséchéant,exercées contreleur auteur

Les rapporteursont toujoursla facultéde consulterl’un des avocats généraux surune question
notamment juridiqueou comptable.

5 - Le Parquet présente desconclusionsécrites sur les rapportsqui lui sont communiqués.

Lui sontobligatoirement communiquésles rapportsconcernant lesquitus, lesdébets,les amendes,
les décisions surla compétence, lescomptabilitésde fait, lespourvoiset lesrévisionsainsique les
appels (article4 du décretde 1985).Lui sont systématiquement communiqués,à sademande, les
rapportssur les "comptabilitésadministratives",sur les entreprisespubliquesainsi queles rapports
contenantunepropositionde déféréen Courde disciplinebudgétaireet financière. Lui sontenfin
habituellement communiqués,à l’initiative des présidentsde chambre, lesrapportssoulevantdes
problèmesqui peuvent avoir dessuites contentieuses(injonction à un comptable,qui poseune
questionjuridique, par exemple)ou comportant des propositions denotesdu Parquet,spécialement
autitre de l’article 51 du décretde 1985qui prévoit la saisinedu Garde desSceauxet desministres
intéressésdanslescas oùlaCour adécouvert desfaitsde natureà motiver l’ouvertured’uneaction
pénale.

Le rapportestadresséauMinistère publiepar legreffier dela chambre,dossier-rapportà l’appui, sur
décision duprésident("soit-communiqué")et avant transmissionau contre- rapporteur.

Le Parquet note danslesconclusions,qui sontnormalementsignéespar le Procureurgénéral mais
peuventl’êtrevalablementparun avocatgénéral, les observationsquelui paraissentjustifier les divers
aspectsdu contrôle traités dansle rapport. La Cour, dansla formation appeléeà rendrel’arrêt
(chambre,section,etc... )doit êtreobligatoirement informée decesconclusionsavant destatuer,
maiselle n’est pastenuede suivreles avisdu Parquet.

Le Procureurgénéral,ainsi que lesavocatsgénéraux,ont d’ailleurs la possibilité d’assisteraux
scances des chambreset d’y présenterdes observationsorales(article4 dudécret de1985). Dans
ce cas,qui n’est pas trèsfréquent,l’usageestquele représentantdu Parquetseretireavant le vote
dela Cour.
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Lesconclusionssont lemoyenle plushabitueld’interventiondu ministère publicdans les contrôles
de la Cour : en trèsgrandemajorité des rapportsdonnentlieu en effet à conclusions(5 à 600
conclusionspar an),tout rapportcommuniquéauParquetgénéraldevantfaire l’objet deconclusions.
Une des préoccupationsdu Parquetest deveiller à l’unité dela jurisprudence(ausenslarge)à la
cohérence des procédures et,plusgénéralement, àla coordination entre les chambres dela Cour.

6 - Le Parquet assure certaines"suites" des contrôles.

- suitesjuridictionnelles :lesarrêts de laCour sont notifiésaux ministères,collectivités et organismes
intéresséspar leParquet,la notificationaucomptableincombantau secrétaire général(article 28du
décretde 1985)

Les arrêtsde débet oulesarrêtsinfligeant unecondamnationdéfinitive à l’amendefont enoutre
l’objet d’unenotificationà la trésoreriegénéraledes créancesspécialesdu Trésor.

Le Ministèrepublic setient informé du recouvrementdes débetset amendes ou deleur apurement
par déchargeou remisegracieuse eten avertitles rapporteurs.C’est aux rapporteurs, chargésde
suivrel’exécutiondes arrêts("arrêts àsuivre")de prendrel’initiative dedéposer dans lesmeilleurs
délais un rapportà fin dequitus lorsqueledébet oul’amendeestapuré.

- suites non juridictionnelles : les observationsretenuespar la Cour peuvent faire l’objet
d’interventionsdites"administratives"par la voiede référésdu PremierPrésidentauxministreset de
notesduParquet(c’est-à-diredelettresdu Procureurgénéral) etde lettresdu Présidentdechambre
auxautoritéscompétentes (article 49du décretde 1985). Environ400 notesdu Parquet sontainsi
expédiéeschaqueannée.Ces notes, comme lesautressuites desdélibérés, sontpréparéespar les
rapporteurset soumisesau contre-rapporteuret au Présidentdechambreavantd’êtretransmisesau
Parquet.Celui-ci effectueles rappelsnécessaireset adresse les réponses aux rapporteurs.

L’article 51 dudécretde 1985prévoit un casparticulier,danslequel l’interventiondela Cour sefait
obligatoirementpar le Parquetgénéral :c’est la découverte defaitsdenature àmotiver l’ouverture
d’uneactionpénale. Le Procureur général ensaisit le Garde desSceaux. Il peut aussisaisir,de sa
propreinitiative, leProcureurdela Républiquecompétent(article40ducode deprocédurepénale).

II - LE ROLE DU PARQUET GENERAL DE LA COUR A L’EGARD DES
COMMISSAIRES DU GOUVERNEMENT PRES LES CHAMBRES REGI ONALES DES
COMPTES

Chaquechambre régionaleou territorialedescomptesdisposed’un, dedeuxou detrois commissaires
du gouvernement (Ile-de-France etProvence-AlpesCôted’Azur) qui exercentles fonctions du
ministèrepublic.

Cescommissairesdu gouvernementsont les correspondantsdu Procureurgénéralprès la Cour
(article L 212- 1 0du code desjuridictions financières)qui "veille au bon exercice duministère
public" prèsles chambres des comptes (article L 112-3ducode desjuridictions financières) Sans
disposerd’un pouvoir hiérarchique,le Procureurgénéral"orienteet harmonise,s’il y a lieu pardes
recommandationsécrites",leur actionet ceux-ci le tiennent"informé de l’exécutiondu ministère
public" (article 20 du décretdu 23 août 1995). Ce rôleimplique de nombreuxcontacts entrele
Parquetet les commissairesdugouvernement.
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Les commissaires,en casde découvertepar les chambresrégionalesde faits de nature àmotiver
l’ouvertured’uneactionpénale, saisissentlesparquets judiciaires,informentle Procureur généralprès
la Cour qui avisele Garde desSceaux.

Lesobservations queles chambresrégionalesdes comptes souhaitent adresser auxadministrations,
serviceset organismescentrauxdel’Etat doiventêtre transmisessoit parla Cour (référé duPremier
Président),soit par le Parquet(lettredu Procureurgénéral) (article128du décretde 1995).

Les commissaires dugouvernementainsique le Procureur généralont la facultédefaire appeldes
jugementsdéfinitifs renduspar leschambresrégionalesdes comptes (article65 dudécret de1995).
LeParquet est ainsienmesure deveiller à l’unité dela jurisprudence desjuridictions financièresde
premier ressort.Il estdans cebut destinataire detouslesjugements deschambresrégionalesdes
comptes.

I I I  - LE ROLE DU PARQUET GENERAL PRES LA COUR DE DISCIPLINE
BUDGETAIRE ET FINANCIERE

Aux termesdu livre III, Titre I ducodedesjuridictions financières,les fonctionsdu ministèrepublic
prèsla Courde disciplinebudgétaireet financière(CDBF) sontconfiées auProcureurgénéral près
la Cour des comptes.

Dans ce rôle, le Parquet généralagit d’une façonassezproched’un parquetprèsune juridiction
pénale. Soninterventionau coursdela procédureest rappeléeci-aprèstrèssuccinctement :

- La CDBFest saisieparl’intermédiaireduministèrepublic, qu’il s’agissede la saisinepar uneautorité
politiqueou administrativeou de la saisineparun particulieren applicationdel’article L 313-12du
codedesjuridictions financières(loi du 16 juillet 1980 modifiée) relativeà l’exécution desjugements
par les personnes morales dedroit public. Le Parquetpeut enoutre saisir la Cour desa propre
initiative Cettesaisinesefait parun réquisitoire ;
- Le Parquetadresse,surpropositiondu rapporteur chargé del’instruction du dossier, des lettresde
"mise en cause"aux personnessusceptiblesd’êtrerenvoyées devantla Cour ;
- Il suit le déroulementdel’instruction ;
- Le Procureurgénéral aun pouvoir declassementàdivers stades dela procédure,avantou après
instruction ;
- Il prononcele renvoi de l’affaire devantla Cour (décisionde renvoi motivée) ;
- Le Parquetpréparele rôledesaudienceset peut faire citer des témoins ;
- Au coursde l’audience,il présente ses conclusionsorales.

Dansles affairesrelativesà l’inexécutiond’un jugementd’unejuridiction judiciaire ou administrative
condamnantunecollectivitépubliqueou un organisme desécuritésocialeau paiementd’une somme
déterminée,le Parquet,saisiparun créancierenapplicationdel’article L 313-12susvisé,obtientle
plussouventl’exécutionparl’agent responsabledujugementen causesousla menacede l’ouverture
d’une instructiondevantla Cour dedisciplinebudgétaireet financière. Il n’y a donc généralement
pasdemiseencauseni d’instructionparun rapporteuret l’affaire estclasséedèsque lejugementest
exécuté.

(février 1997)
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ANNEXE II-4

AUTORITES INDEPENDANTES

M. HervéBOURGES,Président duConseilsupérieurde l’audiovisuel

M. Jacques FAUVET,Président dela Commissionnationaledel’informatiqueet des libertés

Ontétéégalementsollicités,maisn’ont pasfait parvenirdecontnbutions,MM Charles
BARBEAU, Présidentdu Conseil dela Concurrence,Paul BOUCHET, ancien Président dela
CommissionNationaleConsultativedesDroits de l’Homme, ChristianGRAEFF, Président dela
réunionplénièredesmembres duConseilSupérieur dela Magistratureet Michel PRADA, Président
de la Commissiondesopérationsdebourse.
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Monsieur Hervé BOURGES
Président du Conseil supérieur de l’audiovisuel

Des deux grands sujetsqui ont été soumis à votre réflexion -la présomptiond’innocence,et
l’indépendancede la justice à l’égard du pouvoir politique - il estclair queseul le premier paraît
devoir appelerune contribution dela part du présidentd’un organismegarant de la liberté de
communication.

Vous connaissezbien sûr l’attachement duConseil supérieur de l’audiovisuel à sa propre
indépendance,à l’égard du pouvoir politique enparticulier.

Cette situationfait du CSA, depuissa création,une institution originaleparrapport à la tradition
centralisatrice française.

Peut-êtrene s’agit-il en définitive que de la préfiguration d’une évolution plus généraledes
mentalités?

Mais chacunsait qu’en la matière,comparaisonn’est pasraison.

Parlons dela présomptiond’innocence.

Lesmédias audiovisuelsjouent un rôle déterminantauregard dela formationde l’opinion dansles
affaires de justice :il est parconséquentindispensabled’élargir l’analysedu traitementde ces
dernières àl’ensembledes supportsmis à la dispositiondu public, alorsquela majoritédes textes
applicablesenla matière ontétéconcus,par le passé, àl’aunede leur couverturepar lesagences,et
la presse quotidienneet magazine.

L’audiovisuel permetde sensibiliserle plus grandnombreà l’événementpar l’image. Demain,les
services enligne permettrontà de nouveaux utilisateursd’accédersansintermédiaireà des bases de
donnéesjudiciaires, voired’en créerde faconindépendante.

Sansentrerdansdes débatsphilosophiquesà la mode,il est clair qu’une telle évolutiondu processus
decommunication produit -et continueradurablementde produire - deseffetsqui ne semesurent
passeulementà la lettredu textedel’exposédesfaits, ni de leur commentaire.

J’évoqueraidansle présentcourrier :

- la spécificitédu contexteaudiovisuel ;
- le régime applicableàla radioet à la télévision enmatièred’information,et notammentd’affaires
de justice ;
- enfin, certaines solutionsqui pourraientêtre favoriséesparune meilleurecoopération entremédias
et autoritéspubliques.

Est-il utile de préciser,quoiquevous m’ayezfait l’honneurde meconsulterà titre personnel,queje
serainaturellementconduit,enqualitéde présidentdu Conseilsupérieurde l’audiovisuel,à mettre
l’accent sur l’application de la loi sur la Liberté de Communicationet sur les décisionset les
recommandationsdu CSA relativesau traitementde la justice à la radioet àla télévision.
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J’escompte,àce propos,que vous pourrez apprécier dans quellemesureles unes comme lesautres
sontenmesuredefournir descommencementsderéponseàcertaines questions posées dansle cadre
de votremission.

I.- La spécificité du contexte audiovisuel

Le traitementjournalistiquede l’information concernantla justice surlesmédiasaudiovisuelss’inscrit
danslecontexte généraldudroit de la presse. Maisdenombreusesémissionsmagazine -et certaines
fictionstraitant defaits de société - échappent peuou prou au contrôle exercéparlesdirections de
l’information ; ellesn’en recueillentpasmoins uneforte audience,et un large écho dansl’opinion.

On souligneraà cet égardquela responsabilitééditoriale desdiffuseurs,miseen oeuvre au titre de
la loi audiovisuelle du30 Septembre 1986,estglobale,quel que soit le contextedanslequelces
émissions sontproduites.

On aévoquédernièrement, àtel outel propos, lanécessitéd’instaurerdesrèglesdéontologiquespour
l’audiovisuel.

Rappelonsqu’en la matière,c’est dansla Constitutionet dansla loi que sontfixés lesprincipes
fondamentaux :pluralismeet honnêteté del’information ; qualité et diversité des programmes ;
protectiondela jeunesseet respectdes droits dela personneLe Conseil supérieurde l’audiovisuel
que j’ai l’honneur de présiderest le garantdu respectdes règlesde caractère éthiqueprisesen
applicationdecesprincipes.

La loi de 1986permet de faireappel, dansunelarge mesure,à l’autorégulation.

A titre d’exemple, lesystèmemis enplacel’an passéà l’initiative duConseilsupérieurdel’audiovisuel,
à l’égarddes programmesviolents,a permisà la Franced’êtrele premierpays d’Europe -et sans
doute au monde - àconjuguerresponsabilitédes diffuseurset information des parentset des
éducateurs.Lesengagementsdesdiffuseurssont respectés defacon satisfaisantepar l’ensembledes
chaînesdepuisleur entréeen vigueuraumoisde novembre1996. Leschaîneshertziennesenclair
procèdent, sousle contrôledu CSA, à une classificationdesprogrammesmatérialiséepar une
signalétique commune.

Ce dispositif, concu pour la protection du jeune public, demeure malgréquelques critiques
ponctuelles,respectueuxdela libertéde création etde diffusion des oeuvres cinématographiqueset
audiovisuelles.

Pourquoiun tel systèmeconventionnel ?

La loi audiovisuelle françaisene permetqu’un contrôle desprogrammesaposteriori ;le CSA n’a par
conséquentpasle pouvoir de s’opposera priori à la programmationd’uneémissionde télévision.

Rappelonsen outreque saqualitéd’autoritéadministrative indépendante,neconfèrepasnon plus
auConseilsupérieurdel’audiovisuellescompétencesd’un ordreprofessionnel :c’est auxdiffuseurs
qu’il appartientdefixer lesguidesde pratique applicablesà laconduite éditoriale des producteurset
des journalistes contribuantà leur antenne ; etc’est en dernier ressort, dansle cadrede chaque
profession,quepeuventêtremisesenplacedes chartes déontologiques,à proprementparler
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Ainsi, lesjournalistesseréfèrent-ils généralementà un texte d’origine syndicale de1918(actualisé
en 1938). Un texte d’autodiscipline professionnelledépourvu de réelle sanctionen cas de
manquement...

Mais la presse écriteet audiovisuelleest, comme vousle savez assurément,extrêmementréticente
faceà la perspectivedevoir misen place unorganisme ressemblant, deprès oudeloin, àun Ordre
des Journalistes,institution dont les connotationsrenvoientaussitôt à l’évocation de certaines
périodes noiresde l’histoire de notre XXèmesiècleet notammentau régimede Vichy.

Enfin, qu’il mesoit permis desoulignerle fait que,mêmesi nul n’est censéignorerla loi, laplupart
desmanquementsrelevésdanslesmédiasaudiovisuelsrésulted’une méconnaissancedes textespar
lesjournalisteset les commentateurs.

Nous avonseu l’occasion,àdiverses reprises,d’insister surla nécessitéd’améliorerla formationet
l’information des journalistes,afin de permettrepleinementaux rédactionsaudiovisuelles detraiter
les faits enconnaissancede cause.

La mêmeremarqueestvalable,à un moindredegré,pour l’ensembledesprofessionnelsconcernés:
techniciens,producteurs,présentateurs...
Toutefois, en l’absence d’une codification rapprochantl’ensemble des textes législatifs et
réglementaires,voirejurisprudentiels, applicablesaudroit dela communication, les professionnels
peuventsouvent invoquerl’ignorance -debonnefoi.

Jesaisqu’un tel projet de codificationsetrouve danslesdossiersdu gouvernement.Mais à cejour,
il n’apas abouti.

Pourquoi?L’entreprisederapprochementjuridiquedes textesétait-elletrop ambitieuse?Faisait-elle
apparaître tropde contradictions ou de redites?

Voire la survivancede dispositionsheureusement tombéesenobsolescencedansla pratique...

2.- L’action du CSA

Ce courriern’est pasle lieu deselivrer àun rappelet àuneanalyse critiquedesdispositionsdu code
civil et decelles ducodepénalqui concernentle sujet : secret del’instruction, dispositionsdu code
civil et du codepénalprotégeantla présomptiond’innocence,droit de réponse,dispositions pénales
interdisantla publicationdes actesd’instruction...

La commissionva selivrer sansnul douteà leur analyseapprofondie,et réfléchir àleur actualisation.

Il estpossibleenrevanchedeporteruneappréciationsurla répartitionet l’équilibre des compétences
entrelesautorités judiciaireset leCSA.

Ceux-ci semblentdonnersatisfactionEt la pratiqueapermisd’éviter le piègeéventueldes doubles
compétences.

Dans lecadredela liberté dela communication audiovisuelle,le CSA veille àce quelesservicesde
communicationaudiovisuelleet de radiodiffusion sonorene méconnaissentpasle principe de
présomptiond’innocence, nes’immiscentpas dansle coursde lajustice, et respectentl’autorité qui
s’attacheauxdécisions dejustice.
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A ce titre, l’instancede régulationintervientde diversesmanières :

* Encontribuantà ladéfinition d’obligationsqui s’imposentaux servicessoumisà conventionnement
(soit l’ensembledes servicesderadio etdetélévision,à l’exceptiondu secteurpublic).

Ainsi le CSA a-t-il fait inscriredans les conventions avec M6et TF1, qui sont entréesenvigueur le
1er janvier1997,un certainnombrede règlesqui lient cesservicesaumêmetitre que leursautres
obligationsdecaractèreéconomiqueet culturel (publicité,oeuvresaudiovisuelles, etc.). Cesrègles,
préciséesen annexeà ce courrier, sontnotammentlessuivantes :

- respectde la présomptiond’innocence,
- interdiction de jeterlediscréditsurunedécisionjuridictionnelle,
- interdictiondes’immiscerdansle coursde la justice.

Detellesdispositionsne figuraientpasdansles autorisationsinitiales de 1987 ;ellesont étéinscrites
à la suited’uneconsultationdu Garde desSceaux parle CSA au printemps 1996.

* Encequi concernele contrôledesservices de radioet detélévision,lesmanquementsaux principes
définis dansles conventions sont susceptiblesdedonnerlieu, aprèsmiseendemeure,à sanction :
sanctionspécuniaires,réductionde la duréede l’autorisation,etc. .

A vrai dire - et chacun au CSApeut s’en féliciter - de tels cas defigure ne se sont pasencore
présentés.

Toutefois,la questionapuêtreposée récemmentà proposdel’émissionde TF1du 28janvier dernier
consacrée à"l’affaire Papon" Interrogépar le Garde desSceaux,le CSA a estiméque la chaîne
n’avaitpas enl’espècemanquéàsesobligations(courriersjoints enannexe).Le Conseilanéanmoins
recu à ce sujet les responsables dela chaîne,pour leur faire part de sonsouci de voir traiter à
l’antennecedossierjudiciaire avectoutes les précautionsqui s’imposent,euégardà sonimportance
historique,et àla chargeémotionnellequi l’entoure.

* Enfin, mêmeen l’absencedetouteconvention avecle CSA -dansle casparexempledeschaînes
du secteurpublic - leConseilsupérieur del’audiovisuela depuisplusieursannées estiméqu’il avait
la possibilitéd’intervenir dès lors qu’une émissionlui paraissaitsusceptibled’avoir nui au bon
déroulementdela justiceou de porter atteinteà l’autorité d’unedécision dejustice.

Citonspour mémoire,la lettreduprésidentdu CSAdu 21 Novembre1995au présidentde France
Télévision ausujet del’invitation de M. Carignonsurle plateaude France2, au lendemainde sa
condamnation(courrierjoint enannexe).

Le Conseilestimeen revanchequ’il neseraitni légalementpossible,ni souhaitable, delui conférer
un pouvoirdecensurea priori suruneémission un tel pouvoir doit demeurerl’apanagede l’autorité
judiciaire

Cequi n’empêchepas,dansla pratique,leCSAd’attirer l’attentiondesdirigeantsd’une chaînesur les
problèmesqu’une émissionrisque de poser. Que ce soit au regarddu bon déroulementdes
procéduresjudiciaires, du respectde la règlede la présomptiond’innocence... oude questions
d’intérêt plus général,voire de programmes susceptiblesde heurtergravementla sensibilitéde
l’opinion.
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3.-Propositions

Le présentcourrier comportedeuxcatégoriesde propositions :les premièresvisent simplementà
une actualisationdu régimeapplicableà la présomptiond’innocencedans lesmédiasaudiovisuels;
lesautresont unobjectifplusvaste -un aggiornamento desrelationsentrejusticeet médias

* Présomptiond’innocence

Surle fond, le CSAest hostileà l’édiction d’uneinterdictiongénérale de publier oude citer dansles
médiasle nom despersonnespoursuivies.

Lesprincipesdela libertéde communication,de la libertéd’expressionet le droit à l’information s’y
opposent.

Des engagementsde prudence,codifiés par exemple dans des mesuresd’autorégulationdes
opérateursdoiventoffrir des garantiessuffisantesdans cedomaine.

Il conviendraitnéanmoinsd’élargir le dispositifadopté pourTF1 et pour M6auxopérateursderadios
généralistes etd’information.

On relèveraà ce propos queseuls lesopérateursprivéssontformellementcapablesdeprendredes
engagements de cetype,opposables aux tiers.En cequi concerneleschaînesdu secteurpublic,
France2, France3,RFO, la Cinquième etRadioFrance,la transpositiondes engagementsdeTF1
et M6 enmatière derespectde la présomptiond’innocence,de respectde l’autorité desdécisionsde
justice etdel’interdiction de s’immiscerdansle cours dela justice, est tout aussisouhaitable.

Ces engagementsdevraientêtreinscritsdans leurscahiersdes charges.

Cette compétencerelèvedu gouvernement.

* Relationsmédias-justice

a/ L’ouverture des prétoires aux caméras

Longtemps,trop longtempssansdoute,la justicea travaillé à l’abri desmédias Les camérasn’ont
montrélajusticequ’à traversdesmises enscène defiction. Pourle reste,il revenaitaux chroniqueurs
judiciaires et à des dessinateurs de"croquer" les audiences.

Aujourd’hui encore,la règledeprincipe demeurel’interdiction de tout enregistrementsonoreou
visuel.

La loi du 11 juillet 1985 ya apportéuneexception, lorsquel’autorité compétente(vice-présidentdu
Conseil d’Etat, Premierprésidentde la Cour de Cassation,Premierprésidentde la Cour d’Appel)
l’autorise expressémentaprèsavis des parties,du présidentde l’audience et d’une commission
consultative composéede magistrats,de journalistes,d’un parlementaire,de membres duConseil
d’Etat ou de la Cour de CassationPremière remarque pourquoine pasprévoir dorénavantla
présence -dedroit - d’un représentantdu CSA auseinde cettecommission?
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Deuxième remarque : cette"ouverture"destribunauxest-ellesuffisante?La consultation deces
enregistrementsnepeutavoir lieu qu’aprèsla clôturedu procès et avecl’autorisationdu ministrede
la Justice(et duministrede la Culture).Pratiquement,deux procèsseulement ontété enregistrésà
ce jour : leprocèsBarbieet leprocès Touvier.

Faut-il envisagerde permettrela transmissiondecertains procèsen direct ?Il pourrait être suggéré
à la commissionde se pencher sur cettequestion.Les aspirationsde la sociétéà davantage de
"transparence",certains exemplesétrangers,quecesoit le procèsdela Mafia en Italie,ou l’existence
de chaînesspécialiséesen Amériquedu Nord nedevraient-ils pas conduireà faire le bilande la loi
du 11 juillet 1985 etàenvisagerson actualisation ?

Sinon,peut-ons’étonnerque lesmédiasprocèdentàune miseenscène médiatiquedesaffairesde
justice,pourpermettreaupublic d’être "témoin"dedébatsqui leconcernentsouventau premierchef,
maisqui demeurentseulement accessiblesà traversdes compte-rendus depresse?Afin de préserver
la liberté d’informationtout en assurantla sérénitédela justice, faut-il envisagercommecela se fait
auxEtats-Unis,d’isoler lesjurés d’un procèsafin deles soustraire àl’influence desmédias?

b/ Les "appels à témoins’

Sansdoutey aurait-il lieu defixer un cadrejuridique précispour les "appelsàtémoins" ;voire de
réglementerles conditions danslesquelleslajusticepeut faire appelauxmédiasradiotélévisés pour
les besoinsde l’enquête.

ci Mise en place d’un groupe de contact

L’essentieldesdifficultéssurvenantentremédias etjusticenoussembleprovenir, ainsique celaaété
souligné dansle présentcourrier,d’un manqued’information et de formation desprofessionnels,
d’unepart ; d’un manquede transparence del’institution à l’égardde l’audiovisuel,d’autrepart.

Afin de favoriser leséchangesdevues,voire l’élaborationd’un "codedebonneconduite",leCSA
pourrait -ainsiqu’il l’a déjàfait enmatièrede programmespour la jeunesseet de retransmissions
sportives -mettreen placeun groupede contactau seinduquel magistratset représentants des
médiasrechercheraientdes solutionsconsensuelles pourle traitement d’un certain nombre de
questionssensibles.

d/ Etablissement d’un rapport annuel médias/justice

Le groupe decontactévoquéen c pourrait, àl’instar de ce qui se fait au RoyaumeUni ou en
Allemagne,publier un rapportannuel soulignantcertains dysfonctionnements dansla couverture
médiatiquede l’activité judiciaire etcommuniquersesconclusions au CSACelui-ci, s’il lesfait
siennespourrait y trouver matièreàunerecommandationaux diffuseurs.Le CSA pourraiten outre
s’associer aux PouvoirsPublics pour publier, à défaut d’une codification exhaustive,une
documentationactualiséeà destinationdesprofessionnels etdesmédias,regroupantl’essentieldes
textesapplicablesenmatièred’informationdu public surl’activité judiciaire.

(mars 1997)
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Monsieur Jacques FAUVET
Président dela Commission nationale de l’informatique et des libertés

Lerespectde la présomptiond’innocencedevrait être assuré dèsle stadede la miseenexamen Le
changement devocabulairea provoquéuneévolution desplusheureuses. Pourl’opinion, ou même
la presse,êtreinculpéétait naguèreêtre coupable. Dès lorsqu’unepersonneétait inculpée,et pour
peuqu’elle exerceunefonctionpublique,elle faisait l’objet d’un gros titre dansla presse, voired’un
article "àla une". Si ellebénéficiaitd’un non-lieu,il pouvait advenirquecelui-ci n’apparaissepas
clairementou n’apparaissepasdu tout. Le changementdevocabulairea pu atténuerl’effet de la mise
encaused’unepersonne,mais il n’a pasfallu beaucoupdetempspour quela miseenexamenfasse
l’objet d’unepublicité identiqueauprès del’opinion, avec des conséquencesparfoisirréparables.

Sur cepoint, lesréformesdelaprocédurepénaleintervenuesen 1993qui ont offert desmécanismes
deréparationaux personnesayant bénéficiéd’un non-lieuont étébienvenues.Ellespermettent, en
effet, d’une part,de solliciterdujuged’instruction l’insertiond’un communiquédansla pressepour
faire connaîtrele non-lieu,d’autre part,de saisir lejuge civil afin de faire cesserles atteintes àla
présomptiond’innocence.Cesnouveauxdroitsont d’ailleursété complétéspar uneaction nouvelle
en insertionforcée,au titredu droit de réponse,qui peut s’exercerà compter dela décisionde non-
lieu, derelaxeou d’acquittement,etqui a naturellementtrouvésa placedansla loi surla presse du
29 juillet 1881.

Je ne sais passi ces dispositionssontgénéralement utilisées.Je relèvecependantdeuxpointsqui
mériteraientd’êtremodifiés.

En premierlieu, il meparaîtdifficile de demander aujuge d’instructionqui a procédéà la miseen
examend’apprécierimpartialement,une foisle non-lieuprononcé,l’opportunitéde faire publierdans
la presseun communiquépoureninformerle public.Cetteactionme paraîtraitplusefficacesi elle
était portéedevantle président dutribunaldegrandeinstance.

En deuxièmelieu, le champd’applicationde l’article 9-1 du Codecivil a étélimité, par la loi du 24
août 1993,auxseules personnesqui ont été"juridiquement"misesen causedansune procédure.Si
la présomptiond’innocencedoit bienévidemment bénéficieraux personnesplacées engarde àvue
ou àcellesqui ont fait l’objet d’une miseenexamen,elledoit égalementbénéficierauxpersonnes dont
l’innocencea pu êtremise en causepar la pressealorsmêmequ’elles neseraientpaspartiesà la
procédure.Cespersonnesdoiventeneffet êtred’autantplusprotégées contred’éventuellesmisesen
causepubliques.

Mais il nes’agit là quedemesuresderéparationqui constituentunebien faiblecontrepartieaux effets
d’une miseencausepubliquequi s’avéreraitinfondée. Peut-onaller au-delàen évitanttoutepublicité
pendantlecoursdela procédure pénale ?Ceseraitsansdoutesouhaitable,maisje necrois pas que
le renforcementdu secret del’instruction, si l’organisationjudiciaire devaitdemeurerinchangée,
constitueraitunebonneréponse.

En effet, il nemeparaît pasenvisageablede soumettrela personnemiseen examenou son avocat
au secretde l’instruction Les droits dela défense,dansunedémocratie,doiventpouvoir s’exercer,
y comprisen prenantl’opinion à témoind’un mauvaisprocès,surtout lorsqueles lenteursde la
procédure retardentl’échéancede laconstatationjudiciaire del’innocence.
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La mesure,préconiséeparcertains,consistantà interdireà la pressederendrecompte des actes de
procéduredont elle auraitpu avoirconnaissancemeparaîtillusoire quandla nature del’affaire touche
à l’intérêt public ou quand la personnemiseen examenest en charged’une fonction publique
importante.

Sansdoutela presseest-ellesouventutiliséepar les"acteurs"de la procédureet seprêteelle à ce
jeu, quelquefoisindifférente à ce que pourrait commanderla déontologie. La présomption
d’innocence peuts’en trouvergravement atteinte Maisil seraitvain de vouloirexclurela pressed’un
débat devenupublic si certainestensions,liées aux mécanismesmêmesde la procédurepénale,
n’étaient pasapaisées.C’est sur cepoint que senouela questionde l’organisation duParquet.

Je dois avouerd’emblée ne pas êtreun grandspécialistede la matière Aussi, mebornerai-je à
quelques observations.

Il seraitinutile deproclamerl’indépendancedesmagistratsdu ministèrepublic à l’égarddu Garde des
Sceauxsi la policejudiciaire n’était pasexclusivement placéesousl’autorité des magistrats.Sans
doute, touslespolicierset gendarmesqui accomplissentà la fois desmissionsde policejudiciaire et
desmissionsdepolice administrativene peuvent-ils, sansbouleversementtotal de nosstructures
administratives, être rattachésà la magistrature.On pourrait toutefoisimaginer queles services
spécialisésde police judiciaire - lesgrands officesnationaux etlesservicesrégionauxde police
judiciaire commeles brigadeset sectionsde recherchede la gendarmerie -nedépendentplusdes
ministèresdel’intérieur etde la défense. Sans uneréformed’unetelle ampleur,touteréorganisation
du Parquetsefixant pourobjectif d’atténuerla suspicionqui peut parfois pesersur la conduitede
l’action publiqueseraitdenul effet.

Le Parquetdoit demeurerhiérarchisé.L’action du Parquetest déterminante,tant au regardde
l’opportunitédespoursuitesqu’au regarddu choixprocédural dela poursuite. On ne peutimaginer
que, livrésà eux-mêmes,lesmagistratsdu Parquet -parfoistrès jeunes -puissentprendreseulsdes
décisionsqui relèventde l’intérêt public. La cohésiondu Parquetet son autorité surla police
judiciaire nécessitentquesastructurehiérarchiséedemeureinchangée

Enfin le débat sur larupturedu lien entreleGardedesSceaux etles Parquetsmeparaîtmériter deux
réflexions

Je necroispasqu’uneéventuellerupturedece lien hiérarchique poseraitendes termesnouveauxla
questiondela légitimité del’autorité judiciaire, commecela estparfois prétendu Les juges sont
indépendantset nul neconteste leurlégitimité.Pourquoi enirait-il différemmentdes magistratsdu
Parquet ?La majeurepartiedesdécisionsde classement sanssuiteestdictée parle bon sensou par
lesimpératifsdegestiondes juridictions, il est vraibien démunies.Lesmagistratsdu Parquetne sont
pasdépourvus debon senset lesimpératifsdegestions’imposent àeux - hélas -avecacuité. Aussi,
la suppressiondesrecommandations oudesordresdu GardedesSceauxdansla conduitedel’action
publique n’emporterait-elleaucuneconséquencemajeure.

En revanche,il paraîtindispensableque lesgrandeslignesde politique pénalepuissents’appliquer
également sur toutle territoire afin d’éviter d’éventuellesdisparitésdansla conduitede l’action
publique. Il convientcependantde releverquedetellesdisparitésexistentd’oreset déjà,chaque
juridiction étant libre desa décision,sousla réservedes voiesde recours. Il suffirait, dèslors, de
confier la définitionnationaledes orientationsdel’action publiqueàun haut magistrat,nommépour
un tempsnon renouvelablequi garantiraitsonindépendance - neuf ansparexemple -ou à un collège
dehautsmagistratsnommésdanslesmêmesconditions.Il pourrait d’ailleurs êtreimaginéquecehaut
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magistratou cecollègesevoit de surcroîtconférerl’autorité sur lesofficiers de policejudiciaire qui
nedépendraientplusdesministèrespoliciers.

Voilà lesquelquesréflexions quem’inspire ledébatquele Présidentdela Républiquea salutairement
souhaité ouvrir.

La confiancedu citoyendanslajustice,dansla manière dontelle estexercéetant àsonégardqu’à
l’égardde tiers,dansla façondont on lui enrend compte constitue,àmon sens,la pierre angulaire
de l’État de droit qui ne me paraîtraitnullement menacési, pour la restaurer,les circonstances
actuellesdictaient, plutôt qu’une réforme de plus, une réorganisationplus ample del’institution
judiciaire

(mars 1997)
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ANNEXE II-5

ADMINISTRATIONS

M. JérômeGALLOT, DirecteurGénéral dela Concurrence,de la Consommation
et dela Répression desFraudes

Mme MarianneLEVY-ROSENWALD, Agent JudiciaireduTrésor

A étéégalementsollicité,maisn’a pasfait parvenir decontribution,M. Pierre-Mathieu DUHAMEL,
DirecteurGénéraldes Douaneset Droits Indirects.
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Monsieur Jérôme GALLOT
Directeur général dela concurrence,
de la consommationet de la répression desfraudes

I - SUR L’INDÉPENDANCE DU MINISTÈRE PUBLIC À L’ÉGARD DU GARDE DES
SCEAUX :

Si une coupureradicaleentreleMinistre de la Justice etle Parquetétait envisagée,un inconvénient
résulteraitde la difficulté de sensibiliserdirectementles Parquets,notamment parvoiede circulaire,
sur l’importance decertainesinfractions,par exempleenmatière dedroit dela consommation.

Il conviendraitalors derechercherd’autresmodesde sensibilisationau plan local,par desrelations
plus étroites entreles Parquetset les Directions départementales dela Concurrence,de la
Consommationet dela Répression des Fraudes. Demême, les Parquetspourraientêtre associésà
certains travaux des comités départementaux dela consommation

La sensibilisation desmagistratsà ces questions est,en effet, essentielle.Le colloque surles
"Arnaquesdela consommation"enestune illustration. Ce colloquea permisde mettreenlumière
un phénomènequi a prisuneampleurcroissanteet il estpermisdepenserque le messageaétébien
relayépar lesmagistratsqui y ont assisté.Certainesdécisionsrécentesrelativesau phénomène de
l’"arnaque" l’indiquent manisfestement(mise encaused’un huissierapportantsacautionà uneloterie
douteuse,sanction lourdecontrel’entrepriseMFD, cessationenréféréde la campagne "votrepoids
enor"...).

D’autres domaines,en droit économique, sontégalementconcernéspar cesouci d’informer les
autoritésjudiciaireset de coordonner les actionspénales(contrefaçons,infractionsprévuesau titre
IV de l’ordonnancedu ler décembre1986...).

II - SUR LE RESPECT DE LA PRÉSOMPTION D’INNOCENCE :

S’agissantde la présomption d’innocence,desdifficultés méritentd’êtresignaléesdans lesdomaines
d’interventiondela Directiongénéraledela concurrence,dela consommationet de la répressiondes
fraudes.

A. EN MATIÈRE DE RÉPRESSION DES FRAUDES

La rechercheet la constatationdes infractionsen matièrederépression desfraudessont au coeurde
deuxprincipes antagonistes :leprincipedu contradictoire etle secret del’enquête.

En effet, des actestelsquela consignationet la saisiede produitspeuventêtreeffectuésauprèsde
tiers, en l’occurrenceles distributeurs,alorsque le responsablede la mise sur le marchéest
l’importateurou le fabricant.

Ainsi, le distributeurestimeêtreendroit d’obtenir desinformationssurlesélémentsde l’enquête et
notamment le caractèredangereuxdes produits dès lorsqu’il subit un préjudicecommercial
important. En revanche,le responsablede la premièremisesur le marché,tant qu’il n’a pasfait
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réaliserune contre-expertisesurle caractère éventuellementdangereuxde cesproduits,doit voir ses
droitsgarantis.

Eu égardà la nature des textes (L215-3 ets. du codede la consommation),la DirectionGénérale
de la Concurrence,de la Consommation etde la Répression des Fraudesprivilégie le secretde
l’enquêtedans lesconditionsprévues aux articles11, 12à 15 et 28 du code de procédurepénale.
Lesagents dela DGCCRF agissent,eneffet,dansces circonstancessousla direction duprocureur
dela République.

B. EN MATIÈRE DE CONCURRENCE

La procédurequasijuridictionnelle tendantà la sanctionde pratiquesanticoncurrentielles dansles
conditionsprévues autitre III de l’ordonnancedu ler décembre1986comporte des dispositions
protectrices delaprésomptiond’innocence.

Si l’instruction et la procédure devantle Conseildela concurrence etla Cour d’Appel de Parissont
pleinementcontradictoires, les séancesdu Conseilne sont toutefois paspubliques.

En outre,le Présidentdu Conseil peutrefuserla communicationde piècesmettantenjeu le secret
desaffaires, sauf danslescas oùla communicationou la consultation des documentsest nécessaire
à la procédureouà l’exercicedesdroitsdesparties(art.23 del’ordonnancede 1986).La divulgation
par l’une des parties des informationsconcernantuneautrepartieou un tiers et dont ellen’aurapu
avoir connaissancequ’à la suite descommunicationsou consultationsfaitesdansle cadrede la
procédureest passibledes sanctionsde l’article 226-13 ducodepénal (art.24 del’ordonnance)

Il faut rappelerquelesprocès-verbauxrédigésparles enquêteurssontcommuniquésaux personnes
intéresséeset qu’encasdevisiteset de saisiesautorisées parlejuge, les personnes intéresséesont
accèsà l’entier dossiersoumisàcedernier La Courdecassationa indiquéquecette procédureétait
conforme auprincipedela présomptiond’innocence(Cass. Com. 20.11.90).

Cetteprocédureestégalementapplicable àla rechercheet à la constatationd’infractionspénalessur
le fondementde l’article 17de l’ordonnancedu 1erdécembre1986(délit d’ententefrauduleuse)ou
des dispositionsdu titre IV de cette ordonnance (infractionsen matière defacturation, reventeà
perteetc... ).

(mars 1997)
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Madame Marianne LEVY-ROSENWALD
Agent judiciaire du Trésor

RESPONSABILITE DE L’ETAT ET DES MAGISTRATS DU CORPS JUDICIAIRE EN
MATIERE DE JUSTICE

Le souci de sauvegarderl’indépendancedes magistratsa conduit le législateurà opterpour des
régimesprochesde la responsabilitéadministrative reposantsurun mécanismedesubstitution dela
responsabilitédel’Etat à celledes magistrats.

Ce régime àpartir de 1972 secaractériseparunecorrélation étroite entrela responsabilitéde l’Etat
et celledes magistrats,ainsi quepar la coexistenced’un régimegénéralet de normesparticulières
correspondantà desrégimesdérogatoires.

Dèslors quela responsabilité del’Etat est miseenjeu devantlestribunauxjudiciaires envue de le
fairedéclarerdébiteur,l’interventionde l’Agent judiciaire du Trésorest requiseenapplicationde la
loi n˚ 5 5-366du 3 avril 1955.Il assure eneffet la défensede l’administrationdevantcet ordre de
juridiction, après instructionconjointedes dossiers avec les servicesdu ministèredela Justice.En
revanche,il n’a pasqualitépourreprésenterl’Etat devantla Cour européenne desdroitsde l’Homme,
cettemissionincombantau ministredesAffaires Etrangères.

De 1993à 1996, l’Agence judiciairedu Trésora reçu590 affairesqui serépartissentainsi :

- 60 surle fondementdurégimededroit commun(loi du 5 juillet 1972) ;
- 525 relevantde régimesspécifiques ;
- 5 dans des matièresrelevantd’un régime deresponsabilité sansfaute.

Le nombrerelativementlimité derecours, hormislecas desindemnisationsdela détention provisoire
(IDP), nedoit pasmasquerla vitalité d’un contentieux marqué parla tendanceà l’extensionde la
responsabilitédel’Etat.

Seront successivementexaminés,le régime codifiépar l’article L. 781-1 du codedel’organisation
judiciaire et lesrégimesspécifiquesde responsabilité(tutelles,IDP, prise à partie).Une première
annexeestconsacréeaurégimede responsabilitéssansfautedela puissance publique,unedeuxième
rassemblel’ensembledesdonnéeschiffrées pourles années1993 à 1996 ;enfin sontjointes les
principalesdécisionsrelativesà la matière.

I - RÉGIME GÉNÉRAL DE RESPONSABIILITÉ DU FAIT DE L’ACTIVITÉ
JURIDICTIONNELLE A L’ÉGARD DES USAGERS.

1. Rappel des textes.

Le régimede responsabilitéà l’égard des usagersest régit actuellementpar deuxtextes :
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- l’article L. 781-1du codede l’organisationjudiciaire :

"L’Etat est tenu de réparer le dommagecausépar le fonctionnement défectueux du
servicede la justice.Cetteresponsabilitén’est engagée quepar une fautelourde oupar un déni de
justice.

La responsabilitédes juges.à raison deleur faute personnelle,estrégiepar le statut de
la magistratureen cequi concerne les magistrats du corps judiciaire etpar des lois spéciales en
cequi concerneles jugescomposant les juridictionsd’attribution.

L’Etat garantit les victimesdes dommages causés par les fautes personnellesdes juges
et autresmagistrats,sauf sonrecourscontrecesderniers.

Toutefois,les règles del’article 505du code de procédure civilecontinuentà recevoir
application jusqu’à l’entréeenvigueur desdispositionslégislativesconcernantla responsabilité des
magistrats àraison deleur fautepersonnelle".

- l’article 11-1de l’ordonnancen˚ 58-1270du 22 décembre1958portant loi organique relativeau
statut dela Magistrature :

"Lesmagistrats du corps judiciairenesont responsablesquede leurs fautes personnelles.

La responsabilité des magistratsqui ont commisune fautepersonnelle serattachant au service
public dela justicenepeut être engagéequesur l’action récursoiredel’Etat.

Cette action récursoireestexercée devantunechambre civile de laCourde cassation".

2. Caractéristiques.

Le principegénéralposépar l’article L. 781-1 du codede l’organisationjudiciaire est celui de
l’absencede responsabilitédirecte des magistrats envers lesusagers dela justice et celui d’une
substitutiondel’Etat aux magistrats,sousréserved’uneaction récursoiredans certains cas.

Le premieralinéadel’article L. 781 -1 du code del’organisationjudiciaire lie l’obligation del’Etat à
la réparation des dommages causéspar un fonctionnement défectueux duservicede la justice à
l’existenced’une fautelourdeou d’un dénidejustice Ceci constitueunedifférencenotable avecle
droit communde la responsabilitéde la puissance publique,dansla mesureoù celle-ci peut être
engagéemêmeenl’absencedefaute.

Le troisièmealinéadel’article L. 781-1 du codedel’organisationjudiciaire imposeà l’Etat degarantir
les victimes des dommages causéspar lesfautespersonnellesdes jugeset autresmagistrats Il
autorisepar ailleurs l’action récursoirede l’Etat contre lesmagistrats etd’engager ainsileur
responsabilitépersonnelle.

L’article 11-1 del’ordonnancesurle statutdela magistratureprécisele régimedela responsabilité
desmagistratsdu corpsjudiciaire.

Aux termes del’alinéa ler decet article,ils sont responsablesde"leur fautepersonnelle" Cette
notionn’a pasétédéfinieparce texte
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S’agissantde la fautepersonnelleserattachant auservicepublicde la justice(art. 11-1 alinéa2 de
l’ordonnancedu 22décembre1958),l’Etat ne pouvantlui-mêmeêtrecondamnépour fonctionnement
défectueuxdu service dela justice qu’en raisond’une faute lourde,il estvraisemblablequela faute
professionnellesusceptibled’entraînerla responsabilitédu magistratdevraavoir le mêmecaractère.

Il en seraainsi quandla faute professionnelleaura étéla seule causede la reconnaissancede la
responsabilitéde l’Etat et aussilorsqu’elleen aura étéun élémentparmi d’autres.

Enfin. il convientde noterqu’un arrêtdela ChambreCriminellede la Cour de cassationdu 7 février
1991(Bull. Crim. 1991n˚ 63) arappelé"quela responsabilité del’Etat n’est engagée enraison des
fautespersonnelles commisespar un magistrat du corps judiciairequesi ces fautes se rattachent
au service public de la justice".

3. Mise en oeuvre

La jurisprudenceadégagé des solutions destinées àrégler lesdifficultésissues del’application des
textes, enl’absencede définition légaledela fautelourde.

A. Le contentieux desactivités strictement juridictionnelles

* Le contentieux des actespréalablesaux jugements.

- Les actes du parquet

De nombreuxrequérantsqui s’estimentvictimesd’une infraction n’acceptentpasquel’affaire dont ils
ont saisila justice demeuresanssuite.

Les griefs avancés portentle plus souventsur :

- le refusd’enregistreruneplainte ou d’ouvrir uneinformationjudiciaire ;
- le classement sanssuited’une plainte ;
- le refusdu parquet desaisirun conseildel’ordre, en formationdisciplinaire ;
- le refusdu parquetd’exercersondroit d’appel ;
- l’oubli de délivrerun avisd’audience.

Ces contentieux portenten définitive, pour la plupart d’entreeux, sur lepouvoir d’appréciation
discrétionnairedont esttitulaire le parquetpourjuger del’opportunitédes poursuitesAinsi que l’a
rappeléle tribunal de grandeinstance dePérigueuxdansuneaffaireBonhomme,le ministère public
appréciesouverainement, tantla légalitéquel’opportunitédes poursuites, au reçud’uneplainte Si
lesservicesdu parquetsonttenusd’uneobligationgénéralede veiller à la sauvegarde des droits des
personnesvictimesd’infractionspénales,ils ne sont pastenus,au reçude plaintes fantaisistes et
constammentréitérées, desaisir lesjuridictions de jugement si les faits ne leur paraissent pas
constituerune infraction.Toutevictimed’infraction a la facultédesaisir le juge répressif,par lavoie
de la citationdirecteou parcelledela constitution de partiecivile devantunjuge d’instruction(TGI
de Périgueux,23 mars 1993,Bonhomme,confirmé parla Cour d’appel de Bordeauxle 7 février
1995).

Le tribunalde grande instancede Toulouse a jugéque le classementsanssuited’une plainte ne
constituequ’exceptionnellementunefaute lourde, aumotif que leProcureurdela Républiquea le
droit de définir unepolitiquepénale(TGI de Toulouse, 28 mars1991,Roger).
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Demême,letribunal d’instancede Mâcon a estiménonfautif le refusdu Procureurgénérald’une
cour d’appelde saisirun conseilde l’ordre des avocats,siégeantcommeconseilde discipline.Le
tribunala relevéque cemagistratn’a pasagi de façonabusiveet disposedu pouvoir d’apprécier
l’opportunitéd’unetelledémarche (TI Mâcon,20juin 1996,Essaadi).

Dans uneaffairebeaucoupplus atypique,ont été mis encauseles renseignementsfournis par le
parquet etle servicedesrenseignementsgénérauxsur le comptedu candidatà la reprised’une
entrepriseen difficulté. Cet individu s’est révéléêtreun escroc international,qui a, par la suite,
dépouilléla sociétéde sesactifs. Pourl’administrateurjudiciaire, c’estau vu desbonsrenseignements
fournis par le Procureurde la République quele plan decessiona étéentérinépar le tribunal de
commerce, etla frauderenduepossible. Le TGI deRoannea écartéla responsabilitédu Parqueten
relevantque lesfautesreprochéesà l’administrateuravaientseulesconcouruesà la réalisationdu
dommage(TGI Roanne,13 décembre1995,Raynaud).

En revanche,l’erreurgrossièreassimilableà la fautelourde a été retenue contrele parquet, dansune
affaire où le parquet de Parisavait informé une compagnied’assurancequ’un agent général
d’assurance, ayantfait l’objet d’une interdiction d’émettredes chèques, à titrede condamnation
accessoire, étaitdecefait frappéd’uneimpossibilitéd’exerciceenapplicationdel’article L 511-2 du
code des assurances.Pourtantcettepeinene figure pas surla liste descondamnations auxquelles
renvoiecetexte,ni doncau nombredescausesd’incapacité. Le tribunalde grandeinstanced’Angers
a considéréqu’il s’agissaitd’une erreur grossièrequ’un servicenormalementcompétentn’aurait pas
commise,constitutived’unefautelourde(TGI d’Angers, 12 novembre1996,Angeard).

A, aussi,été sanctionnée,commeerreur grossière,la mention erronéed’une condamnationsur le
casierjudiciaire d’unepersonne étrangèreà l’infraction (TGI Paris,6 mars1996,Prat).

- Les actes liésà l’instruction.

Les requêtestendantà la réparationd’une violation du secret del’instruction semultiplient.Elles
émanentsouvent des personnesimpliquéesdans desaffairesqui ont connuun fort retentissement
médiatique.

Ainsi dansle cadrede "l’affaire Villemin", la veuve deM. Laroche estimeque le non-respectdu
secretde l’instruction est la causede l’assassinatde sonmari par le père du petit Grégoryet en
sollicite l’indemnisation(affaireencours).

L’article L 781-1du COJ ne peutpasêtre invoqué devantle juge desréféréssi le contentieuxse
rapporteàuneprocédurepénale encours.Dansuneaffaire Ferreira,le tribunalde grandeinstance
de Paris aen effet estimé, par une ordonnancedu 9 mai 1995,que "la mise en jeu de la
responsabilitédel’Etat, prévueà l’article L 781-1du COJ,supposela réunion deconditionsqui

ne sauraientêtre sérieusementadmises en référé sur la seule affirmation de l’existence d’une faute
lourde posée commepostulatpar le demandeur, auvude quelquesarticles dejournaux, etsans
qu’il soit procédé contradictoirement àl’examendes piècesde la procédure pénale actuellement
couvertepar le secretde instruction avant toutedécisionsur la responsabilitédont l’appréciation
relève,au demeurant, de la compétence exclusive du juge du fond".

En revanche,le défaut deréponse à desrequêtes de restitutionsde piècesadresséesà un juge
d’instructionet ledésintérêt de cedernierpour le dossierqu’il avait encharge sontconstitutifsd’un
déni de justice (CA Paris, 6 septembre 1996,Savoldelli).
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Sont, également,constitutifsde la faute lourdedansle cadred’une instruction, les agissements
attentatoires àla liberté,aux droits dela défenseet aux usagesnormaux(TGI Paris,8 septembre
1993,Thoumieux).

Il advient égalementque la responsabilité personnelle dumagistrat instructeursoit vainement
recherchéepar les requérants (C.A.Bolle Paris,19juin 1991, G.P.,p 416)

* Le contentieux des décisionsdejustice

L’erreurgrossièreest évoquée dansplusieursdécisions :

- véhiculenon restituéàson propriétairelégitimeaprèssamisesousmain dejustice,
- TGI statuant suruneassignation devantle tribunalde commerce,
- liquidation judiciaire prononcéeà tort en raisondu silenceopposépar le juge commissaireaux
observationsqui lui étaientsoumises (C.A. Paris,10mai 1983,Fuchs),
- tribunal decommercereprenantdanssadécisionun texte établi par lesyndic,partieà l’instance ;
dans cetteaffaireun partagederesponsabilitéentrel’Etat et le syndica été prononcé(Garnier,C
Cass.,19octobre1993),
- restitutionpar erreurdetitressaisisdansun établissementbancaireà undélinquantqui nepouvait
pasrembourserla banque

Il convientdenoterquela Courd’appelde Paris, contrel’avis de l’avocatgénéral,a décidéd’inclure
dansle champd’applicationde l’article L. 781-1 tous les actesjuridictionnelsdesjuges, qu’ils soient
provisoires oudéfinitifs, qu’ils aientl’autorité de la chosejugée ounon (C.A Paris21 juin 1989,
SaintAubin).

Mais la contestationdes actesdujuge ne doit pas êtreun moyend’échapperà l’autorité dela chose
jugée. Dansun arrêtLeray du 4 décembre 1996,le TGI de Parisa rejetéune requêtevisant à
contesterpour erreurde droit unedécisionde la Cour de cassationaumotif quel’article L 781 -1
du COJ"ne sauraitconstitueruneformederecourss’ajoutantauxvoiesde recours prévuespar le
code de procédurecivile".

B. Le contentieux desautres activités

Aux termes d’une jurisprudenceconstante,le "service de la justice" dont le fonctionnement
défectueuxpeut engagerla responsabilitédel’Etat s’étendaux actesd’administrationaccomplispar
des autoritésjudiciaireset aux actespar lesquels des administrationsparticipent au servicede la
justice.

Sont concernés,notamment,le fonctionnement généraldesservicesdu parquet, des greffeset les
activités depolicejudiciaire :

* a été jugécommeun fonctionnementdéfectueuxdu service dela justice, la divulgationà lapresse
d’un rapport interneétabli par un procureurgénéral destinéà la Chancellerie, rapportqui ne devait
recevoiraucunepublicité. Le TGI deParisa jugé que "seul, le service publicde la justice a eu en
main ledit rapport,et quesa divulgation ne pouvait parvenir que d’un nombrequelconque du
personnelattaché à ce service(Parquetgénéral), qu’il n’estpas nécessairedeconnaîtrel’auteur
de la transmissionde ce document aujournal "L’express", l’Etat devant répondre desactes
émanant detouslescollaborateursduservicedela justice,quelsqu’ils soient" (TGI de Paris,3 avril
1996).
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* Leslitigesliés aufonctionnementdes greffes sontfréquents.Ils sontessentiellement relatifsà des
problèmesde communicationou de refusdecommunicationde documents: pertede pièces,retard
dansla délivrance desjugements (TGI deThonon-les-Bains, 3 novembre 1994,SARL Régie des
Allobroges),délivranceà tortd’un certificatde non-appel,non transmissiond’unenoteen délibéré,
refusd’exécutiond’unedécisiondescellés, mauvaiseconservationd’objetsplacéssousscellés(TGI
Nancy, 17mai 1995, Noël).

S’agissantdesgreffesdes tribunauxde commercedont le rôle estde tenir le registredu commerce,
l’Etat a fait valoir quesaresponsabiliténe pouvaitêtreengagéedeleur fait dès lorsque cettemission
n’est pasaccompliepar desfonctionnairesmaispardes personnes titulairesd’une charge(officier
public),couvertes, ausurplus,par uneassurancede responsabilitécivile. Le TGI de Parisa fait droit
à cettedemande (4 octobre 1992.Locafrance).

* Le contentieuxdesactivitésde policejudiciaire menéesdirectementsousl’autorité ou le contrôle
dujuge judiciairerelèveincontestablementdu régimeinstituéparla loi du 5 juillet 1972.

Progressivement,depuis l’intervention de la loi de 1972,sont nettement plus sanctionnées
qu’auparavantles erreurs, négligencesqui, au delà du simple comportementd’un juge etde ses
faiblesses,traduisentun mauvaisfonctionnementde lajustice.

A l’extrême,cettetendanceestillustréepar l’affaire Crosoù la fautelourdealléguéeétait la longueur
anormaled’uneprocédurepour obtenirune décision (15mois, outre 5 mois pour recevoir la grosse)
Constatant quele retardalléguén’a résulté que"de la seule carenceen personnelde la juridiction
concernée ", letribunald’instancedu ler arrondissementdeParis,dansunjugementdu 2 février 1993
arelevéunefautelourdede l’Etat dont l’une despremières obligationsestdedoter le servicedela
justicede moyens budgétairessuffisants.

Enfin, il estimportantdeconstaterégalementà quel point les empruntsà la constructionde la Cour
européenne des droitsde l’Homme sont un facteur important d’évolution de la jurisprudence
nationale.

Citons,à titred’exemples :

Dansl’affaire De Jaeger,le tribunal de grandeinstancede Parisa notéque "lesdispositions de
l’article 6 de la Conventioneuropéenne des droits del’Homme imposent auxjuridictions étatiques
de statuer dans undélai raisonnable".Au casd’espèce,le renvoi, nonjustifié, par desmotifs
inhérents àl’affaire elle-même,de la datede plaidoirie prèsde 3 ansaprèsl’enregistrementde la
déclarationd’appel,équivautdoncàun dénidejusticeencequ’il prive lejusticiablede la protection
juridictionnellequ’il revient à l’Etat de lui assurer(TGI deParis, 6juillet 1994, De Jaeger) (voiraussi
TGI Nanterre, 25janvier 1995,AGFA GEVAERT,5 ansde procédure)

La reconnaissancede la faute lourde ne déboucheévidemmentsur une indemnisationqu’à la
condition quesoit établi un lien de causalitéentrela fauteet le préjudice.

En revanche,la simpleerreurd’appréciationn’est pasenelle-mêmeconstitutived’unefautelourde.

La jurisprudencerelèveainsiquel’annulationd’uneprocédure oul’ineffectivité d’unemesure,sources
de nombreuxcontentieux,nesontpas,par elles-mêmes,la preuved’une fautelourde imputableau
service dela justice et quele "mal jugé" ou le "mal apprécié"ne constitue pasnonpluscette faute
lourde.
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Il ne sauraitêtrereprochéàunejuridiction de nepass’incliner devantla jurisprudence dela Cour de
cassation et de commettreainsi une erreurde droit. Admettrele contrairereviendrait à nier le
pouvoir d’appréciationet d’interprétationdes jugesdu fond. Un requérantnesaurait considérerque
le respectde ceprincipeconstitueunepreuvedepartialitéou d’acharnementdes juges àsonégard.

Si des décisions,par lesquellesdesjuridictions d’instruction ont écartéunejurisprudence dela
chambrecriminelle, sont censuréespar cette dernière, cetteseulecirconstancene saurait établir
l’existenced’uneerreurgrossièreimputableauxjuridictions ayantstatué (C.A.deParis,3 avril 1995,
Gossot).

Il ne peutdavantageêtrereprochéaujuge d’avoir engagé des poursuites surle fondementd’un texte
ne s’appliquantpasenNouvelle Calédonie,dès lorsqu’à la datedemiseenoeuvrede la procédure
pénalela questiondel’application dela loi surl’usuredans ce territoired’outre mern’allait pasdesoi
(De Valicourt, TGI Paris,26/6/1996).

II - RÉGIMES SPÉCIFIQUES DE RESPONSABILITÉ.

A côté du régimede droit commun, il existe desrégimes spéciaux de responsabilitédont la
particularitérésidedansl’assouplissementdes conditions defond normalementexigéespour engager
la responsabilité del’Etat du fait du mauvaisfonctionnementdu service dela justice.

1. Tutelles des incapables.

La loi n˚64 1230 du 14 décembre 1964a poséle principed’une miseen causede la responsabilité
de l’Etat encasdefautesimplecommise parle juge des tutelles dansl’exercicede sesfonctions.Aux
termes del’alinéa2 de l’article 473 du Codecivil, "L’Etat estseul responsable àl’égard dupupille,
sauf sonrecours s’il ya lieu,du dommagerésultantd’une fautequelconquequi aurait été commise
dans lefonctionnement de latutelle, soit par le juge destutelles ou son greffier,soit par
l’administrateurpublic chargéd’une tutellevacanteen vertu del’article 433".

La circulaired’applicationdu 1er juillet 1966a retenuunedéfinition largede la fauteenprécisant
que celle-cipouvait être légère ou grave,personnelle oude service,relever de la mauvaise
organisation duservice,de l’insuffisancedesmoyens,du refusd’agir ou destatuer oudenégligences
graves et caractérisées.

Compte tenudu faible nombrede recours engagés sur cefondement,la jurisprudencen’est pas
abondanteenla matière Onrelèveratoutefoisuneaffairequi en illustrebienla portée.

Parl’arrêt Jolydu 21 janvier1994,la Cour d’appeldeParisa retenuque deuxjuges des tutellesqui
s’etaientsuccédésavaientcommis :

- le premier, unenégligence fautiveen ne donnantaucune suite àla propositiond’une caissede
retraite qui avait suggéréque le montant d’un capital décèsfassel’objet d’un placement plus
rémunérateurqu’un simplelivret decaissed’épargne;

- le second,unefauteenne sollicitantpasdu subrogé tuteurla remiseducompteannueldegestion
en violationdel’article 470 ducodecivil, cequi aurait permisde déceler etde redresser lesanomalies
de gestion.
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La Cour ena déduit que l’Etat devait êtredéclaré responsable"in solidum" avecle tuteur etle
subrogé-tuteur. reconnus coupables demalveillance, dupréjudicesubipar le pupille.

A l’occasiondecettemêmeaffaire,parun arrêtdu 1er juillet 1996,la Cour decassation aréaffirmé
la positiondeprincipedégagéedansun arrêtdu26 juin 1979(GP 1981,1, 2) en retenantd’unepart,
qu’enapplicationde l’article 395du codecivil, le juge des tutelles exerceune surveillancegénérale
sur les tutellesde sonressortet veille à la bonnegestiondes biens desmineurset qued’autrepart,
envertu del’article 470 du mêmecode,il doit s’assurerdela remisedes comptes annuelsdegestion,
aprèsexamenparle subrogétuteur.

L’article 473-2du codecivil confèreà l’Etat la facultéd’exerceruneaction récursoirecontrele juge
destutelles.Mais la responsabilitédu magistratne peutêtre engagée,en vertu del’article 11-1 de
l’ordonnancedu 22 septembre1958,qu’encas de fautepersonnellenon dépourvuedetout lien avec
le service,distinctede la fautede service Cette hypothèsen’est illustrée par aucunexemplede
jurisprudence.

2. Indemnisation de la Détention Provisoire.

Commele soulignentlesstatistiquespubliéesdansle rapport dela Courde cassationde 1995, les
recours engagésen applicationde l’article 149 du code de procédurepénalesont en nette
progression,le nombrede demandesayantmême doubléentre 1983et 1993

En 1996, l’Agencejudiciaire du Trésorareçu 155nouveaux recoursDurant cettemêmeannée,la
Commissiond’indemnisationde la détention provisoirea rendu96 décisions 71 ont débouché sur
un rejet des demandeset 25 surune indemnisation.

Danssa formulation actuelle,encoreen vigueurjusqu’au 31 mars1997,l’article 149du codede
procédurepénalesubordonnele principed’une réparationà des conditions très strictes

"Sanspréjudicedel’application de dispositions des articles505et suivants,du codedeprocédure
civile, uneindemnité peutêtreaccordéeà lapersonne ayant faitl’objet d’une détentionprovisoire
au cours d’une procédure terminée à son égardpar une décision de nonlieu, de relaxe ou
d’acquittementdevenuedéfinitive, lorsquecettedétentionlui a causéun préjudicemanifestement
anormal et d’une particulière gravité".

L’article 149-2précisequela Commisiondoit êtresaisiedansle délai de 6 mois decettedécision.

La recevabilitéde cettevoiede recoursn’est prévueque dansles cas suivants :

- L’action étantstrictementpersonnelle,seul l’ancien détenu provisoirepeut agir, de son
vivant, pourréclamerla réparationde son proprepréjudice.

- Seuleslesconséquencesdela détentionprovisoire peuventêtre réparées, cequi écarte
par exemplela garde àvue.

- Il faut être innocent, c’est-à-direque la procédurene soit pas close par une
condamnation.La Commissionadmettoutefoisla recevabilitéd’une requête présentéeà l’issue d’une
procédureterminéepar uneannulation.
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L’indemnisation n’est pas un droit mais une faculté laisséeà l’appréciation souveraine dela
Commission,laquellen’est pastenuede motiver sesdécisions.En évitantd’expliciter lesmotifsd’un
refusd’indemniser,elle sauvegardeenfait laprésomptiond’innocencedesrequérants.Dansun arrêt
Massonc PaysBasdu 28 septembre1995,la Coureuropéenne desdroitsde l’Homme a admisque
le caractèreparticulierde ce type de procédurejustifie uneexceptionà la publicitédes débatset du
prononcédela décision.

LaCommissiond’indemnisationexerceuncontrôletrèsstrict surla duréede la détentionprovisoire,
dont le caractère excessifsert souvent de fondementà la reconnaissanced’un préjudice
manifestementanormal.

Quantà la particulière gravité,elle estappréciéeentenantcompte, notamment, dela personnalité
du requérantet de son mode devie.

La loi n˚96.1235du 30 décembre1996(cetteloi entreraen vigueurle 31 mars1997),relativeà la
détentionprovisoireet aux perquisitionsde nuit en matièredeterrorisme,a élargilespossibilitésde
mise en oeuvre dela responsabilité del’Etat en supprimantles conditions liées au caractère
"manifestementanormaletd’uneparticulière gravité " dupréjudice.

On peut penserque l’entrée en vigueurde cetteloi se traduirapar un développementde ce
contentieux.

3. Prise à partie.

En l’absencede l’intervention delois spéciales, les magistratsnon professionnels composantles
juridictions d’attribution,tribunaux decommerce, conseils deprud’hommes,tribunauxdesaffaires
de sécuritésociale,tribunauxparitairesdesbauxruraux, continuentde relever dutraditionnel régime
de la priseà partie, viséà l’article 505du Code de ProcédureCivile.

Cet articleénoncelimitativement les quatre hypothèsesdanslesquellesl’ouvertured’uneprocédure
deprise à partieest envisageable :

- dol, fraude,concussion,ou faute lourdeprofessionnelle,
- dénidejustice,
- lorsquela prise àpartieestexpressémentprononcéepar la loi,
- si la loi déclarelesjugesresponsables,à peinede dommageset intérêts.

Dansles faits, la qualificationrequisedela fautejustifiant d’uneouverturede procédurede prise à
partieapparaittout àfait rare(Dall’Erta c/UCIN; C. deCass,lère,10 mai 1995).

CONCLUSION

En France,le requérantqui s’estimevictimed’un mauvaisfonctionnementde la justicedispose des
voiesderecourssusceptiblesdesatisfaireses droitsà réparation.La jurisprudencesemontremoins
restrictive dansla définition desconditions demiseenoeuvredela responsabilitéde l’Etat, et les
condamnationsde ce dernierne sont pas rares.
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S’agissantdu thèmetrèssensibledudélai raisonnable,laCour européenne desdroits del’Homme n’a
pasjusqu’ici considéré quele régimede l’article L 781-1du COJ constituaitunevoie de recours
efficaceet utile, ausensde sa jurisprudencehabituelle.

En conséquence,elle estimequelesrequérantsn’ont pasl’obligation d’engagercettevoie derecours
préalablement àla saisinede la Commission,dès lorsque la jurisprudencefrançaiseleur paraît
insuffisammentétablieen la matière(arrêtsVernillo cl Francedu 20 février 1991;Tomasic/ France
du 27 août 1992).

Les tribunauxfrançais,ayant depuis eul’occasion de faire droit à desdemandesde sanctionde
dépassement dudélai raisonnabledans diversesdécisions,l’Etat françaisa, ànouveau,dans deux
dossiers récentsRocheet Dise,soulevé lafin de nonrecevoir queconstituele non épuisementdes
voiesde recoursinternes, ententantde démontrerà la Commissionquela jurisprudencenationale
estàcejour plusétoffée etnesauraitplusêtre considérée commeinefficace.

Le systèmejudiciaire français gagnerait à cequetoute saportéesoit donnéeà l’art. L 781-1,lu
conjointementavecl’article 6 dela Convention des Droitsdel’Homme, de sorte que les tribunaux
maîtrisentpleinementle contentieuxde la duréede la procédure tant àtitre préventifque pour
redresserles dépassementséventuels.

(mars1997)
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ANNEXE II-6

PROFESSEURS

M. le Doyen JeanCARBONNIER

M. le Doyen LouisFAVOREU

M. le ProfesseurRoland DRAGO

SollicitésM. PaulRICOEURet M. Jean-FrançoisDENIAU, ancienPrésidentdu HautComitépour
la réformedesprocéduresdejugementen matièrecriminellen’ont pasfait parvenirde contribution.

Lescontributions de MmesMireille DELMAS-MARTY et Michèle-LaureRASSAT figurent dans
la bibliographie.La commissiona, en outre,entendu cesdeuxprofesseursainsi que M. le doyen
VEDEL.
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Monsieur le doyen JeanCARBONNIER
Professeur à l’Université dedroit, d’économie et de sciences sociales deParis

I- SUR L’INDÉPENDANCE DU MINISTÈRE PUBLIC A L’ÉGARD DU GARDE DES
SCEAUX

A) Le pouvoir du gardedes sceauxd’adresserau ministèrepublic, par voie de circulaires,des
instructions de portée généralene paraît passouleverd’objectionssérieuses

La circulairequi accompagneune loi nouvellene fait qu’en proposerune interprétationqui peut
présenterun intérêt doctrinal, parce que la Chancelleriea été à même de suivre les travaux
parlementaires.En réalité, cette sorte de circulaire n’est adresséeaux parquets que pro

forma : elle s’adresseaupublic, plus spécialementau publicdesjuristes

Dansd’autrescas,la circulairetenddirectementà orienterl’action des parquets surunequestion de
justicepénalequel’actualitéarenduesensible(voire surunequestion dejustice civile, dansla mesure
où le ministèrepublic a des attributions dans cedomaine,parex. pour la protectiondesincapables
majeurs).L’action du ministrede la justice estamplementjustifiée parla nécessitéd’imprimer une
unitéà l’action des parquetset d’éviter desinégalitésdansle traitement desjusticiablesd’un ressort
judiciaireàun autre.

Lesrisquesd’excèssontprévenuspardeuxrègles :

- lescirculairesdoiventêtrepubliées,cequi lessoumetà un débatcritique,
- la libertédemeureaureprésentantdu ministèrepublic d’exprimerà l’audiencesonopinion propre
(art.33 du codedeprocédure pénale).

B) Pluscontroverséest le pouvoird’interventiondu gardedessceauxdans un cas particulier,le cas
particulierfaisantcraindreuneatteinteà la généralitéqui est l’essencede la loi

1˚- Selon l’article 36 actueldu codede procédurepénale,le garde dessceauxpeut enjoindreau
ministèrepublic d’engagerdespoursuites.Il n’est pas insolite que le pouvoir exécutif possèdele
pouvoir de sondevoir, qui est de ramenerà exécutionla loi, notammentla loi pénale,et que pour
la miseen oeuvreprocéduralede ce pouvoir,il recourre auxmagistratsqui sont pardéfinition ses
représentants(avoués-avocats)devantlestribunaux.L’indépendancedu parquettrouvesagarantie
dansl’exigenced’instructionsou de réquisitions écrites, parlesquellesle garde dessceaux assumela
responsabilitéde sonaction,ainsi que parla libertéd’expressiondu ministère publicà l’audience.

2˚- Peut-être aurait-onpu soutenirque le pouvoir de faire engagerdes poursuites contient
virtuellementle pouvoirdefairequ’elles nesoientpasengagées.Mais il vaut mieux, semble-t-il,que
la loi s’en explique clairement,et je pensequ’elle devrait reconnaîtreau ministre un pouvoir
exceptionneldesuspendre,voire d’arrêterdespoursuitesJen’ignore pas les objections,maisil faut
les détacherdetouteactualité, etil seraitpréférabledenemettrela réformeen vigueur quedansdix
ans,plutôt qued’y renoncer.

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



La questiondoit êtrereplacée dansson cadre théorique,qui est la discussiondedroit comparé entre
lesdeuxprincipes, légalité etopportunité.Le principed’opportunitél’a emportéen France, etmême
si à l’origine, il apu êtreaidéparnotrepenchantnationalà l’équité occasionnelle,c’est unfait que les
nécessitéspratiques,le poidsdu nombredesaffairesnouscontraignentaujourd’huià nepas nousen
départir. Lesparquets ont,selonl’article 40, le pouvoir de classersanssuite;la police, suivantune
coutume officialisée, pratique, sur certains terrains, cequ’elle appelle significativement
l’"indulgence".Il seraitirrationnelqu’au seulpouvoir exécutif fut déniéeladisposition duprincipe
d’opportunité L’histoire montre quesous toutes lesrépubliques,il afallu parfois, en considération
del’intérêt général,faireévaderun casparticulierde l’enchaînementmécaniquedes normeslégales

Contre les abuspossibles,desprécautions,il estvrai, serontindispensablesIci, comme dansl’article
36, le ministre devra parune décisionécrite, versée au dossier,assumerla responsabilitéde son
intervention. Réciproquement, leministère publicdevrait être admis, je ne dirais pas "à faire
enregistrer sesremontrances",mais à verser au dossier ses conclusions écritesen opposition au
ministre Les droitsprivés, s’il en est en cause, serontd’ailleurs sauvegardéspar lesdroits des
victimesà seporterpartiesciviles.

C) - 1)- L’indépendancedu ministèrepublic serait-ellemieux assuréesi, au sommet,le garde des
sceauxétait remplacé,commeil a été suggéré,par une personnalitécivile étrangère aupouvoir
exécutif? Celan’est passûr,et l’on pourraitredouter, enrevanche,les dangersd’un systèmejuridique
à dominante pénalequi seraitclos surlui-même.Si lessymbolesne sont pasvains,on pourraitdu
moins émettrele voeu quela fonctionexceptionnelle dugarde dessceauxparmi les ministresfût
marquéesymboliquement, selonunepratique longtempssuiviequi lui conféraitle secondrang dans
la hiérarchieministérielle

2)- Jen’ai pasuneconnaissance suffisantedu statutde la magistraturepour émettreunjugementsur
lesgarantiesstatutairesqui devraientêtre conférées auministèrepublic au-delàdu droit actuel. Je
ferai seulementla remarque,dansl’ordre dessymboles,quele principede la libertéde paroledu
ministèrepublic, estàl’heure actuelle,un peu noyédansl’article 33 du codede procédurepénale Il
n’est pas mauvaisqu’il y reste,mais il serait bon dele reprendre,sansdérangerpour autantles
constituants,entermesgénérauxet plusfrappants dansla partie législative ducodede l’organisation
judiciaire; et pourquoi pas, sousla forme de l’adage traditionnel ?L’archaismedu style aurait
l’avantagedemontrerl’anciennetédelaquestion,enmêmetempsquel’anciennetéde la solutionque
le ministèrepublic a sului donnerpar ses propres forces

II -  SUR LE RESPECT DE LA PRÉSOMPTION D’INNOCENCE

Je m’entiendraiàdeuxsortesd’atteintesqu’elle peut subir,l’une qui n’est quetrop visible, l’autre qui
ne l’est pas assez.

A) L’atteinte à la présomptiond’innocences’inscrit dansle corps del’individu, chaquefois qu’au cours
dela procédurepénale,celui-ci fait l’objet d’unemesure restrictivede sa liberté. Il en estainsiavec
la détention provisoire,qui reste lemodèleclassique,maisaussiavecla gardeà vue, qui n’a pas
moinsd’importancepratique,ouavecl’incarcérationprovisoiredel’article 145. Aux yeux des proches
comme auxyeux dupublic, la matérialitéde l’opérationdramatisele soupçonet le renforced’une
espèced’anticipationdela pénalité.
Tout le monde s’accordeenthéorieà souhaiterquela procédurepénalesoit allégée deces mesures
restrictives deliberté.
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L’article 144ducodedeprocédurepénaledéfinita contrario unezoned’incriminationoù la détention
provisoireest interdite, saufà être remplacéepar le contrôlejudiciaire. Il seraitdéraisonnable
d’escompter quedansle climat actueld’insécurité(réelleou non),cette zone pourrait êtreélargie.
Aussi bien leseffortsqui ont été déployésici en faveurdela libertéindividuelle l’ont étéd’ordinaire
suivantuneautreméthode :deslimites dansle tempsont été fixées àladétention,la miseen liberté
provisoire a étérendueplus accessible.Ces efforts méritent d’être poursuivis,car ils tendent à
abréger dessouffrances,et sansdoutesubsiste-t-il,pour plusd’un délai,des margesd’abréviation,

Cependant,pouruneprotectionplusefficacedela présomptiond’innocence,la duréedela détention
n’est pasle facteuressentiel.Le mal existedèsle début,et mêmela normeusuelledes vingt-quatre
heuresn’estpasdécisive. En fait, pour ruiner la présomptiond’innocence,c’est assezd’unenuit. La
vraie réformeseraitcelle qui ramèneraitla gardeàvue àdouzeheures (s’il fautaventurer deschiffres)
dans lescasdu moinsoù la recherche etlaconservation des preuves sontencause(cf.par analogie
le 1˚del’article 144). Il estévidentqu’ellene sauraitentrer dans lesprévisions immédiates,mais,à
l’âge de l’Internet, il serait plausiblede la proposer auxspécialistesde la criminalistique et dela
communicationcommeun horizonà atteindre dans lesdix ans àvenir.

B) Si la présomptiond’innocencea sonsiègele plusévident dansl’opinion des procheset dupublic,
il n’est pasfaux dedire qu’elle estd’abord présente dansl’individu lui-même,et qu’elledoit y être
préservée Mêmedansun systèmepénaltempérétel quele nôtre, il arrivequel’individu, pris dans
le tourbillon d’une investigationpolicièreoujudiciaire, finissepar sesentirnonpas coupable,mais
moinssûr desoninnocencequ’il ne le présumait.Quele phénomène affectedes sujetsfragilesn’est
pasuneraisonpour s’endésintéresser.C’est une manièrededéfendrela présomptiond’innocenceque
de fairebarrageàson contraire :la diffusion du sentimentde culpabilité.

La causeprincipaledu phénomèneest dansla législation pénale. Peuimporteque chacune des
normesqui la composentsoit intrinsèquementjuste etutile : c’est leur accumulationqui fait le mal.
Lescriminalistesont renoncéà en évoluerle nombre,et les contoursen sont souventindécis Le
systèmepénal total etindistinct, fût-il grossipar l’imagination, plane sur lesjusticiableset par
l’incertitudemêmede sa menace,engendreune anxiété communicativequi ronge la présomption
d’innocence.

Si l’on admet quela présomptiond’innocencea ainsiàcraindre, plusque decarencesde la procédure,
d’un excès dela législation,uncertaineffort de "décriminalisation’pourrasembler salutaire.Chaque
organe del’État qui a danssa mouvancedes normespénales,ne devrait-ilpas les recenseret se
demanderquellesincriminationssont réellementnécessairesà l’intérêt généraldont il a la charge?
Celadit sanssedissimulerlesrisquespsychologiquesde touteabrogationenmatièrepénale.

Ceseraituneprotection avancéedela présomptiond’innocenceque d’écarterlaprésomption partielle
deculpabilité qui,enmatièrepénale,est inhérenteà la maximeNul n’est censéignorer la loi. Cette
maximeest indispensableau bon fonctionnementdu système juridique.Mais soninjustice a éclaté
aufur et à mesureques’esthypertrophiéela législation.Le droit comparé a accréditél’idée qu’une
sorted’exceptiondebonnefoi pourraitlui êtreopposée àdose homéopathique, conditionnéeà la fois
ratione materiae(elle s’appliqueraituniquementaux délitsde droit artificiel, purement technique)
et ratione personae(uniquementen faveurde ceuxqui nesont pasassez armés pour connaîtrece
droit). A travers"l’erreur sur ledroit", il y auneamorcedel’idée dansle nouveaucodepénal(article
122-3). Cependant,la rédaction manque denetteté.

On ne saurait,enfin, faire abstractiondu rôle du temps dansla présomptiond’innocence La
présomption est consolidéepar la prescription extinctivedes poursuites. Celle-cin’est pas
théoriquementremiseenquestion. Mais,enpratique,elle estfréquemmentparalysée parun usage
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systématiquedel’interruption Par des actesd’instructionaccomplisdans levideet qui n’ont aucune
extériorité, la prescriptionpeutêtre secrètement interrompue et,par le renouvellementpériodique
desactes,êtreindéfinimentprolongée.Un jour, la poursuitefera irruption avecun effetde surprise
dansla présomptiond’innocence,et saisiral’individu qui pourrait bienêtre, certes,le coupable;mais
on ne se fait pasuneidée exactedela présomptionsi l’on n’acceptepasle principequ’elle profite
indivisiblementauxunset aux autres.Il y a là, en toutcas,une pratique des parquetsfort ancienne,
qui a étévalidéedèsle siècledernier,et qui concernesurtoutla petite ou moyenne délinquance, voire
les contraventions. Onpourrait se demandersi, même au prix d’un allongement franc de la
prescription(d’uneannée oudeux en matièrede contraventions et de délits),on negarantirait pas
mieux laprésomptiond’innocenceenrenonçant au jeu desinterruptions.

(février 1997)
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Monsieur Roland DRAGO
Professeur à l’Université de droit, d’économie, et de sciences sociales de Paris

Note relative aux relations entre
le Ministre de la Justice et le Parquet

Il s’agit, selon lalettre deM. le Présidentdela Républiqueendate du21 janvier1997(p.3) "d’étudier
les modalitéset les conséquencesd’une situationnouvelledanslaquelle le Parquetne serait plus
subordonnéau Garde desSceauxet,éventuellementmême,ne seraitplus hiérarchisé"

La situation actuelleest cellequi résultedel’article 5 de l’ordonnanceorganiquedu 22 décembre
1958 relativeau statutde la magistratureainsi quedes articles33, 36 et 37du codedeprocédure
pénale.

I. Examen decertaines situationsétrangères

Le systèmebritanniqueestsouventprésentécommeun modèlecar il assureraitl’indépendancedes
représentantsde la Couronnedevantlesjuridictionspénales etréduirait le rôle del’Attorney general,
même si celui-ci, bien quemembre duCabinet,n’est pasà proprementparler, un ministrede la
Justice.

Pourtant, comptetenu de la réforme de1985,il apparaîtqueles ressemblancesavecle système
françaissont indéniables.En effet, le directeur des poursuitesdoit informer l’Attorney general et
celui-ci est spécialementcompétentpour donnersonautorisation pourl’exercicede la poursuite
concernantcertainesinfractionset lesaffairesayantdes répercussionspolitiques.

Le systèmeitalien, lui aussi fréquemment cité,està l’opposécarles magistratsdu siègeet ceux du
parquet ont le mêmestatut (art. 104 et 105 de la Constitution) : inamovibilité; nomination,
avancement, mutations,disciplineassuréspar le Conseilsupérieurde la Magistrature Le Parquet
disposedoncd’uneindépendancetotale par rapportau gouvernement. Il convientcependantde noter
que les poursuitesn’obéissentpas,commeen France,à la règle de l’opportunité, mais que ses
magistratsont unecompétenceliée : "Le ministèrepublic a l’obligation d’exercerl’action pénale" (art
112 dela Constitution).

Ce système,sansmêmeparlerdela politique menée parlesmagistrats dansla périoderécente,a
toujoursfait l’objet decritiques nombreuses,en Italie même.Ainsi, le Conseilsupérieur comprend
un tiers de sesmembresdésignéspar le Parlementà la représentation proportionnelle,avec les
inconvénientsque ce modede scrutin peutreprésenterdansune assemblée decette nature.Au
surplus,l’absencede dépendancedu Parquetà l’égard du ministrede la Justice empêche,non
seulement,toutecoordinationnationalede l’action publiquemais placedirectementlesmagistrats
du Parquetdansune situationqui les rendtrèsvulnérablesà l’égard de toutes lespressionsqui
peuvents’exercerà leur encontre.Enfin, leurresponsabilité,telle qu’elle résultenotammentdel’article
112 de la Constitution,n’est pratiquementjamais mise en cause,bien que le ministre puisse
déclencherl’action disciplinaire(art 107,alinéa2).
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II.- A nalyse decertains projets de réforme concernant la France

Lesprojets,danscedomaine,sont nombreuxet anciens.Le plusrécentest, sansdoute,celui présenté
le 15 janvier1997par lesmembresdu Conseilsupérieurde lamagistrature.La plupart consistentà
placer les magistratsdu Parquet, en cequi concerne leurstatut,hors de l’autorité du Garde des
Sceaux.Commepour lesmagistratsdu siège, leursnominations,mutations, mesuresd’avancement
seraientprises,selon legrade, surpropositionou sur avisconformede la formationdu Parquetdu
Conseilsupérieurdela magistrature.Danscecas, probablement,la formationdisciplinaireprésidée
par le Procureurgénéral prèsla Cour de cassation,cesseraitd’être un conseil de discipline et
deviendrait unejuridiction commel’est la formationdu siège.

A partir decetélémentquasimentcommun interviennentdesvariantes.Pour lesuns,le ministrede
la Justice continueraitd’exercersonpouvoir hiérarchique.Ainsi dissocierait-onla fonctiondu statut.

Pourlesautres,le Parquetdeviendraittotalementindépendantavecdes magistrats décidantlibrement
des poursuitessansaucuneingérencede l’Exécutif et, par conséquent,inamoviblescomme les
magistratsdu siège.

Les auteursdecesprojetsont vu l’inconvénientdece systèmequi comporterait doncunehiérarchie
sans tête. Onmaintient donc l’autorité du ministre pour la détermination dela politique pénale
généralemaison lui retire tout pouvoir dansla conduite des procéduresparticulières.

Enfin, on peut encoreallerjusqu’autermedu raisonnement etproposerl’institution d’un Procureur
générald’Etat (nommé paraccord entre les troisplushautes autoritésde l’Etat) et détenteurd’une
autoritéexclusiveà l’égardde tous lesmembresdu Parquet.

Dansun autreregistre,il est souventproposéd’abandonnerla règle de l’opportunitédes poursuites
(art. 40 ducodede procédurepénale)et de la remplacerparla règle dela légalitédespoursuites
(compétenceliée)cequi interdirait indirectementtoute ingérencedu ministredans quelquesens que
ce soit.

III.- Examen des projets deréforme et propositions

La critique estaisée...Cesdiversprojets doiventêtreexaminésà la lumièredes pratiques étrangères
maisaussidel’histoire dela Justice enFrancedepuisl’Ancien Régime.

En cequi concernele Procureurgénérald’Etat,sans mêmepenserauprécédentpeuengageant de
la "Prokuratora"enUnion soviétiqueet dansles Etatscommunistesavant 1989, on songeraà une
institution de cet ordre danscertainspays d’Amériquedu Sudou certainspaysscandinaves.Mais
Onpenserasurtout auChancelierde Justice del’Ancienne France.

Il n’est pas possiblede procéderici à un examenapprofondide cesprécédents.Mais l’histoire et
l’expériencemontrentqu’uneinstitution de cet ordreconduit soit au conflit permanentavec les
instancesgouvernementales,soit à la soumissionvisible ou invisible. Les cas danslesquels,avant
1789,le roi "tenait lesSceaux"sontfréquentset montrent quele procédécomporte beaucoup de
dangersRemplacerl’autorité (limitée) d’un ministre par l’autorité quasi absolued’un personnage
irresponsablen’aurait pas beaucoupd’avantages.Il est certespossibled’imaginerun mécanismede
mise en jeude la responsabilitédu Procureurgénérald’Etat. Mais qu’on penseà ceque seraitson
procèset devant quelle juridiction ?
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Si l’on en revient alors auministrede la Justicemaisavecla distinctionentrela politique pénale
généraleetlesaffairesparticulières, on diraque cettedistinctionsera leplussouventdifficile sinon
impossible. Inscrite dans les textes, elle donnerait lieu à des interprétations divergentes et
engendreraitdesconflits.On peutalorssedemandersi le remèdeneseraitpaspire quele mal.

Restele pouvoir accruqui pourraitêtre donné àla formationdu Parquet duConseilsupérieur dela
Magistrature enmatière denomination, mutation,avancement etdiscipline. La solution est
théoriquementpossible,étantentendu quele ministreconserverait sonpouvoir hiérarchiquedanssa
formeactuelle.Certes,la combinaisonde cepouvoir hiérarchiqueavecla quasi inamovibilité serait
délicatemaisnon impossible.Mais à une conditionque lePrésidentde laRépubliquesoulignedans
sadéclaration (p;3) : ... les personnesinvestiesde ces pouvoirs,agissantenpleine indépendance,
engageraientleur responsabilitédansl’accomplissementdeleurmission".

Or il faut biendirequela situationactuelle -et depuis longtemps - montre que,si des textesexistent
consacrantla responsabilitépersonnelleenmatièredisciplinaireetcivile des magistrats (du siègeou
duparquet),cetteresponsabilitén’est pratiquementjamaismiseen causedans les situationsqui sont
ici examinées.Cettequasidésuétudes’accompagned’ailleurs,également, dansl’état actueldes textes,
d’un affaiblissementdelachaînehiérarchique duParquet :du procureur généralà ses procureursde
la République,du procureurde la Républiqueà ses substituts.Alors, dira-t-on, autantvaut
reconnaître lefait et leconsacrer endroit... Qui nevoit qu’il y aurait là un réflexed’abandond’une
extrêmegravité.

C’est qu’il faut en venir à l’essentiel. C’est au nom de l’Etat, représentépar le gouvernement
responsable,quelespoursuitessontengagées.C’est l’Etat qui défendl’intérêt général devanttoutes
les juridictions de l’ordre judiciaire, devant lesjuridictions pénalescertesmaisaussidevant les
juridictionscivileset,depuis1979,devanttoutes lesjuridictions spécialisées.

Ne pasplacer les magistratsdu Parquetsousl’autorité du ministre de la Justice,appartenant au
gouvernement responsable devantle Parlement, émanationde la souveraineténationale,aboutirait
à une privatisationde la Justice.Il s’agirait alorsd’une révolutiond’une extrême gravitédansla
Francerépublicainetelle qu’elleexiste depuis 1875.

Quant au principede l’opportunitédes poursuites,il se rattacheaux règlesqui viennentd’être
exposées.Il paraitd’autantplus inutile dele fairedisparaîtrequela poursuite peut, comme onle sait,
être engagéepar la partie intéresséesoitpar la plainteavec constitution departiecivile, soit parla
procéduredel’action directe.

Quandon entreprendl’étude d’une réforme,il estdifficile de direquetout est parfait et qu’il faut
maintenir lestatu quo. Onpeutdonc présenter lesquelquesremarques ci-après :

La loi constitutionnelledu 27 juillet 1993 et la loi organiquedu 5 février 1994ont abouti à des
réformeséquilibrées.Il estpeut-êtredifficile, troisou quatre ansaprès,alors que cesréformesn’ont
pasproduit tousleurseffets, deprocéderà unenouvellemodificationqui seraitencoreuneréforme
constitutionnelleet supposeraitla modification del’article 65 de la Constitutionet des ordonnances
organiques des 28 novembreet 22 décembre1958.

Sansporteratteinteaupouvoirhiérarchiquedu ministredela Justice,il seraitpossible(fût-ce à titre
expérimental)demodifier les conditionsdenomination,d’avancementet de disciplinedesmagistrats
du Parquet.Parallèlement,et conformémentausouhaitduPrésidentdela République,il conviendrait
d’étendreet de préciser leur régimede responsabilité enmodifiant en ce sensl’article 11-1 de
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l’ordonnanceorganiquedu 22 décembre 1958,l’article L.781-1 du code del’organisationjudiciaire
et lesarticles505et suivantsdel’ancien code de procédurecivile concernantla prise àpartie.

Enfin, il importeradedonnertouteleur portée auxlois de1993pour queles instructionsécritesdu
Garde des Sceaux àproposd’uneaffaire déterminéesoientversées audossierafindepouvoir être
consultéesparla défense.

(mars 1997)
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Monsieur le Doyen Louis FAVOREU
Professeur à l’Université d’Aix-Marseille

Les quelquesréflexionsqui vont suivresont une contributionlimitée au débatdont est saisiela
Commission :elles n’ont d’autre objet quede présenterle point de vued’un constitutionnaliste
comparatiste.

Le droit constitutionnelmoderneest un droit nourri par les jurisprudences constitutionnelles
comparéesqui sesontdéveloppéesenEuropeet en Amériquedu Nord après guerre,essentiellement
autour dela notion dedroitsfondamentauxde la personne. De cefait, le droit constitutionneln’est
plusseulementaujourd’huiundroit desinstitutionspolitiquesmaisaussiundroit deslibertésqui, en
France,intègre certes les donnéesdu droit administratifdeslibertéspubliquesmaisvaplus loin en
prenanten considération cequ’implique,endroit comparé,lanouvelle dimensionconstitutionnelle
deslibertés.

De cepoint de vue, l’organisationde la justiceainsi que le droit pénalet la procédurepénalesont
beaucoupplus aujourd’hui pris en considération parles Constitutions nouvelleset par les
jurisprudencesconstitutionnelles.L’étudiant en droit allemand,autrichien,espagnol, portugais ou
italien estdésormais habitué, commel’étudianten droit nord-américain,à envisageret à manierles
conceptsdu droit constitutionnel deslibertés dans lesdifférentesbranchesdu droit Ce que
commenceà peineà faire l’étudiant en droitfrançais(voir infra notreconclusion).

Il ne s’agit pas, cependant,de considérerque doivent s’appliquer nécessairementdes normes
communesàtouslespaysaunom d’un universalismemal compris. La réalitérestetrèsdiverseet nos
sociétéseuropéennes,par exemple,n’ont pasà adhérersystématiquementaux préceptesnord-
américains.Lessystèmesdecommonlaw n’ont pasles mêmescaractéristiquesque ceuxdecivil law
; ceci est une évidenceet vouloir transposer les solutionsnord-américainesen Europe n’a pas
beaucoupde sens,commelemontrel’exemple, notamment,de la justice constitutionnelle(Cf L.
Favoreu,Les Cours constitutionnelles,Paris, Puf, 3èmeed, 1996). Dece point de vue, les
enseignementsde la doctrinenord-américaine, et notammentde R. Dworkin n’ont qu’unevaleur
relative carla place de la Cour suprême etde la Constitution interprétéepar celle-ci n’a pas
d’équivalent enEurope(ni ailleurs).

I. - LE PARQUET

S’agissantdu statutduParquet,j’ai déjà eul’occasion, àdeuxreprises,lorsde colloquesportantsur
ce sujet,de formuler des observationsen me plaçant du point de vue constitutionnel ("Brèves
observationssur la situationdu Parquetau regard dela constitution",Revuede science criminelle
(4) oct. déc. 1994,pp 675-680."Le Parquet auregard dela Constitution",Le Parquetdans la
République : versun nouveauMinistère Public?, Colloqueorganisépar la FondationNationaledes
Sciencespolitiques, Le Monde, l’Ecole Nationale dela Magistrature, les 29et 30 mai 1995, 1996,
pp. 75-80)et qu’il paraîtinutile de rappeler.En outre, auseindu Comité consultatifpour la révision
de la Constitution,j’ai participéaux travauxdu groupechargéde présenterdes propositions de
réformedu titre VIII sur l’autorité judiciaire (Cf. La révision de la Constitution,Economica, 1993,
p. 287). Enfin j’ai organisé en septembre 1995une table-rondeinternationalesur le statut
constitutionnel des magistratsdu siège etdu parquet (Annuaire internationnal de justice
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constitutionnelle, vol. XI, 1995, Economica, 1996,p. 95-425), au coursde laquelle ont été
confrontéesles solutions adoptées dansune quinzainedepays.
Decetensemblederéflexion,discussionset d’échangesd’expériences,quelquesconclusionspeuvent
être tirées. Toutd’abord, il estpratiquementimpossiblede direcequ’est labonnesolutionet ceux
qui affirmentconnaîtrecelle-cilaissentperplexe ;alors surtoutqu’au seindu Comité consultatifpour
la révision de la Constitution,j’ai pu constaterque mêmela réforme, apparemmentmodérée,
consistantà affirmer "quelesmagistratsdu Parquet...veillent,dans les conditionsfixéespar uneloi
organique, àune égale applicationde la loi" ne recueillait pasl’approbation de spécialistes(en
l’occurencemacollègueMireille DELMAS-MARTY et de MeDaniel SOULEZ-LARIVIERE) que
je croyaispartisans de mesures encoreplus radicaleset qui m’ont démontréde manière plutôt
convaincanteque lesexigencesd’une "politiquepénale"cohérentes’opposaientnonseulementà une
rupture du lien entre le Parquetet le gouvernementmais même à lasubstitution dela légalité à
l’opportunité des poursuites.On remarquerad’ailleurs que la modification ainsi proposéepar le
Comitéconsultatifpour la révisiondela Constitutionestunedes raresà nepas avoir étéreprisedans
lesprojetsderévisionde la Constitution déposés parle gouvernementle 10 mars1995à l’initiative
du présidentde la République(cf. La révision de la Constitution,Economica,1993,p. 301).

En outre,decesdiscussionset échangesd’expériences’estdégagéela conclusion -ou tout aumoins
l’impression -selon laquellel’action du parquetdevaittirer salégitimitéd’un lien aveclesautorités
politiques élues etnond’une auto-justification reposant sur les qualitéstechniquesde cetteaction,
conformémentà la théorie démocratiqueselonlaquelletout pouvoir doit procéderdirectementou
indirectementde la volonté du peuple. Les exemplesanglo-saxon (notammentbritannique et
américain)montraientbienquec’est aunom d’une fausse conceptionde la séparation despouvoirs
quel’on affirme la nécessitéde romprele lien entrele parquetet l’autorité gouvernementale.

Plaide aussi, en ce sens, le fait qu’instituer l’autonomie des différents parquetsconduirait
nécessairementà desatteintesgravesauprincipeconstitutionneld’égalité dont la force est ici d’autant
plusgrandequ’il s’agit d’égalitédevantlajusticepénale dontle Conseilconstitutionnela pu souligner
la particulièreimportancedès1975,danssadécision jugeunique(75-56 DC, 23 juillet 1975,Recueil
de jurisprudence constitutionnelle,I, 32).

On noteraenfin que si le parquet, commeles autres autoritésdel’État était soumisau respectde
l’ensembledesdroitset libertés fondamentauxdesindividusgrâceà des procéduresdu typedecelles
utiliséesen Allemagneet en Espagne - recoursconstitutionneldirect et recours d’amparo -on
pourraitbeaucoupplusfacilements’accommoderdesesliensavec les autoritésdel’Etat.

II. - LA PRESOMPTION D’INNOCENCE

La présomptiond’innocence,"vachesacrée" de la procédure pénale

La questionn’a pratiquementjamaisété abordéesousl’angle constitutionnelenFranceavantqu’elle
nesoit posée parlesspécialistesdejustice constitutionnelle (notammentTh. S RENOUX in Code
constitutionnel,Litec, 1994,p 77 et s.) Il est significatif, àcet égard, de constaterque lors des
auditionsorganiséespar la Commissiondeslois enmai 1994,l’éminent pénaliste entendulepremier
ait signaléenquelquesmotsle caractèreconstitutionneldela présomptiond’innocencequ’il a ensuite
qualifiée,avecd’autresinstitutions, de"vachesacrée"de la procédurepénale.Or, commechacunle
sait.on ne touche pasaux"vachessacrées".
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Intéressanteest d’ailleurs l’évolution perceptibleà la lecturedu secondrapportdu Sénat, relatif à
notresujet établiàla suitede la missiond’information dela commissiondes loissur le respectdela
présomptiond’innocenceet du secretdel’instruction et présentéle6 avril 1995.Sansfaireécho au
colloque tenuà Aix-en-Provence, enmars 1994, sur "libertéde lapresseet droit pénal" (Liberté de
la presseet droit pénal,XIIe journéesde l’Associationfrançaisede droit pénal 17-18mars 1994,
Pressesuniversitairesd’Aix-Marseille, 1995) on y trouvela mêmeproblématique desrelationsentre
présomptiond’innocenceet liberté de la presse, considérées désormaisexplicitementcomme des
droitsfondamentauxprotégésconstitutionnellement.Les "vachessacrées"ont commencéà sortir de
l’enclosdanslequel ellesétaientconfinées.

Cequi neveut pasdire queles étudiantset lespraticiensdu droit soientmisà mêmedefréquenter
les"vachessacrées"car,pour le moment,lesmanuelset ouvragessavantsde droitpénalet procédure
pénale lescantonnenttoujoursdansun rôle purementhonorifiquequandils ne lesignorent pas,
purement etsimplement.

Or il est capital, afin de changerles mentalités,d’affirmer que non seulementla présomption
d’innocencedoit êtrerespectéecommedroit fondamentalmaisencore quec’est un droit quel’on peut
faire valoir en justice, bien au-delàde la loi de 1993, etqui peut être opposéà d’autresdroits
fondamentauxou à des nécessitésd’ordrepublic.

A. Le droit au respect dela présomption d’innocence, droit fondamental

Le droit aurespectdela présomptiond’innocencea étéexpressémentconsacréparla loi du 4 janvier
1993.Mais,contrairementà cel’on pourrait penser,il n’y apasseulement unevaleurlégislative,ce
qui en ferait une simple "liberté publique", au sensclassiquedu terme, il est en réalité protégé
aujourd’huienvertu desnormesconstitutionnelles,européenneset internationalescontre tous les
pouvoirs, etaussicontretous lesindividus,ce qui en fait un droit fondamentalau sensdu droit
constitutionnel comparé.

Or, il estapparudanslescontroversesrécentes, relativesà saconfrontationavecla libertéde presse
quecertains enniaientpurementet simplementl’existenceou la nécessité etqued’autresminoraient
saportée aupoint d’enfaireunesimplegarantietechniquedansle seulcadredu procèspénal.

1 -La négationoula relativisationdu droit fondamental aurespect dela présomptiond’innocence

Au coursdel’année1995,notamment,on apu voir fleurir desaffirmationsétonnantespour ne pas
dire plus, dont on se demandece qu’auraient penséles juristes étrangerss’ils en avaient eu
connaissanceémanantapparemmentde non-juristesmaisparfoisaussidejuristesconfirmés,cequi
ajouteà la perplexité.

C’est ainsi que dans une opinion significativementintitulée  : "le mythe de la présomption
d’innocence", le PDG d’une holding française(article signé Farid DJOUHRI, in Libération du
3 janvier 1995)nousexpliqueque"la liberté d’expressionet d’opinionestun principeautrement plus
fondamentalque la présomptiond’innocence", et que "le droit de soupçonner,de juger et de
condamner,même sur la basede faits partiels, d’allégationset de demi-véritésest peut-être
regrettablemaisresteinaliénable"(sic).

Dansun autrearticlepublié quelquesjours après dansla page "Rebonds.Lejournal desidées" de
Libération,unautreauteurvient nousdire, demanièredramatique que"le rejet detoutecritiqueau
nom dela présomptiond’innocencen’a qu’un but : cacherquele heurt fusionneldes espacespublic
et privé estjustementl’épicentredu tremblementde terrequi fracasseles pouvoirstraditionnels". Et
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la conclusionest qu’il faut pratiquementrenonceràla notiond’espaceprévue "afinqu’à tout moment,
chacunpuisseêtrepubliquementmis encause".On nepeut s’empêcherdesedemander alorssi on
apas entenducela à l’Est, avantla chutedu murde Berlin.

Mais le plus étonnantestde lire, dansla Vie judiciaire, une"opinion" signéepar un présidentde
Chambre Honoraire àla Courd’appel de Paris etdont laconclusionmérite d’êtrereproduite :"la
seule réformeacceptable estcelle qui évacueraitde notresystème judiciaireun principemort-né (la
présomptiond’innocence)et qui apporteraittoutequiétudeà.unepresse, voulant, dansle respectdes
lois, remplir sa mission au servicede la transparencede la justice" (Antoine Bonnefont, "la
présomptiond’innocence",la Vie judiciaire,n˚ 2555 des 27mars -2 avril 1995).

C’est tellementsurprenant,venantd’un hautmagistrat,que l’on sedemandes’il faut prendrece propos
enconsidération aupremierdegréou au second.

Mais forceestde constaterqu’il n’en est rien car il estdit aussi,danslamême "opinion",que "si un
texte de 1992(en réalitéla loi du 4 janvier 1993)manifestementinspiré par les circonstances a
introduit la présomptiond’innocencedansle Code civil... on netrouve dans notredroit pénal, en
dépit desclameurslaissant croire le contraire, aucun corpus de dispositions tournées versla
protectiond’une telle notion En vérité, le Code de procédurepénale de1957ignoreles présumés
innocents...".

b) Avec ce dernierpropos, le constitutionnalistecomparatiste découvreavecsurprisesa propre
procédurepénale -non soumise,et pour cause, aucrible du contrôlede constitutionnalité deslois,
ensontemps -et comprendmieuxla discrétiondesspécialistesdedroit pénalet de procédurepénale
surle sujet(la plupart desmanuelsde procédurepénalen’y consacrentquequelqueslignes quand
ils ne l’ignorent pas toutà fait). On noterad’ailleurs que lorsque certainsauteursde droit public
traitentdela question,ils sont toutaussi discrets.

C’est qu’eneffet le Codede procédurepénalene fait pasexpressément référenceà la notion de
présomption d’innocence,cequi estensoi, déjà,fort signicatif etexpliquele rôle limité imparti à la
notion par ladoctrine de droitpénal.

C’est cetteconception réductricequi est ainsi exposéeparun membreéminentde cette doctrine, à
propos del’insertion desdispositions relativesà la présomptiond’innocencedansle Codecivil ;

"Cenouvel ensemble législatif résulted’uneconceptionextensivede la présomptiond’innocence".

Et après avoir montré que,selon lui,l’article de la Déclarationdes droitsdel’homme et du citoyen
visait surtoutà interdirela torture,il poursuit"La présomptiond’innocenceesteneffet unprincipe
qui règle lesrapportsentrel’accuséet sesjuges,lesquelsnedoivent pasle condamnersansavoir reçu
lespreuvesdesaculpabilité...Encherchantàdéduire, du mêmeprincipe,desrestrictionsdela liberté
d’expression,on lui donneun champd’applicationnouveau qued’autresprincipes concurrentsont
vocationà régir".

Seloncetteconception,la présomptiond’innocencen’est qu’un principedeprocédure,uniquement
applicable danslesrapports entrejuge et accuséet qui sefond doncpratiquementdanslesrègles
généralesapplicablesà tout procèséquitable.Ce n’est pas la conceptionretenueni en droit
constitutionnelni endroit européen deslibertésdanslesquelsle droit aurespect dela présomption
d’innocenceestun droit fondamentalau sensplein du terme.
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2  - La reconnaissance dudroit au respect de la présomptiond’innocencecomme droit
fondamentalpar les droits constitutionnel et européen des libertés.

Le droit aurespectde la présomptiond’innocenceestun droit fondamentalprotégé commetel par
lesnormesconstitutionnelles,européenneset internationales,dont le champd’applicationdéborde
celui du droit pénalet de la procédurepénale etqui est,enfin, d’applicationdirectepar tous les
tribunauxet danstous leslitiges.

a) L’article 9 dela Déclarationdes droits del’hommeet du citoyen proclamantle principede
la présomptiond’innocencea eu uneportéeuniverselle : il a inspiré laDéclarationuniverselledes
droitsdel’hommeet du citoyende 1948,la Conventioneuropéenne desdroitsde l’hommede 1950
et le Pacteinternationalrelatif aux droitscivils et politiques de1966et laplupart des Constitutions
modernescontiennentdesdispositionsprotégeantla présomptiond’innocence,sensiblementdansles
mêmestermes. On doutequ’unesimple règleprocéduraleait pu avoir untel retentissement et une
telle influence.

LeConseilconstitutionnelafait application del’article 9 dela Déclarationdes droitsdel’homme et
du citoyen danscinq décisionsà partir de 1980 :79-112DC du 9janvier 1980,Prévention de
l’immigration clandestine ;80-127 DC des 19-20janvier1981,Sécurité et liberté ;89-258 DC du
8 juillet 1989,Dix de Renault ;93-326 DCdu11août 1993,Garde àvue et 95-360 DCdu 2 février
1995, Injonction pénale (ces décisions sontreproduites dans le Recueil de jurisprudence
constitutionnelle,Paris,Litec, 1994 (1995et 1996).

C’est essentiellementdansla décisionSécurité etliberté qu’il a appliquépositivement ledroit au
respectdela présomptiond’innocenceauprofit desprévenus.Mais nul doutequ’aujourd’huis’il était
saisi, il compléteraitsoninterprétation del’article 9 de la Déclarationdes droitsde l’hommeet du
citoyen.

b) La loi du 4 janvier 1993 apparaîtainsi commela mise en oeuvre logique du principe
constitutionnel derespectde la présomptiond’innocence. Et de cepoint de vue,l’article 1erde la
loi du4 janvier estparticulièrementsignificatif,car il reprendle principemême :"Chacuna droit au
respectde la présomptiond’innocence"

Et la circulaire du27janvier 1993précisequeles dispositions de cetteloi visent à "prévenirou à
sanctionnerles atteintes auprincipe inscrit dans notre ordre constitutionnel parl’article 9 dela
Déclarationdes droitsde l’hommeet du citoyen :cesont cellesdu titre IV de la loi qui suppriment
l’inculpation, et cellesdu titre V relatives aurespect dela présomptiond’innocenceet auxgaranties
dela libertéde l’information".

Ceci établit, non comme il est parfois affirmé, un nouveau droit subjectif, mais marque la
reconnaissancedela placedelaprésomptiond’innocencedansl’ordrejuridique. Certes,on a parfois
brocardéla naïvetédecetteproclamation(cf. par exemplein Gazette du Palais,1993,p 341) mais
il n’en reste pasmoins que pour la premièrefois le législateura mis en oeuvre le principe
constitutionnelet franchi ainsi un pas décisif.

c)Le droit aurespectdela présomption d’innocence estnon seulementreconnumaisappliqué
auniveaueuropéenpar la Coureuropéenne des droitsde l’hommequi aeu,dèsle débutdes années
soixante,l’occasion de le faire notammentdansdesaffaires concernantla France(Allenet de
Ribemontc/ France,10 février 1995).
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Certes,l’article 6-2 de la Convention sembleconsacrerune définition étroite dela présomption
d’innocenceen disposantque"toutepersonneaccuséed’une infraction estprésuméeinnocentejusqu’à
ce quesaculpabilité aitétélégalementétablie" Mais commel’affirment MM. Velu et Ergecdans
leurouvragequi fait autoritésurla Cour européenne desdroits del’homme(JacquesVelu et Ruben
Ergec,La Convention européenne desdroits de l’homme, Bruxelles,Bruylant, 1990,p. 481), "le
principedela présomptiond’innocencenes’adressepasseulementauxjuges. Il vaut égalementpour
touteslesautresautoritésjudiciaireset d’une manièreplusgénérale pourtouslesorganes del’Etat".
C’est cequi a étémarquédansl’affaire précitéeAllenet et Ribemont ci France oùla Cour aestimé
qu’uneatteinteà la présomptiond’innocencepeutémanernon seulementd’un juge maisaussid’autres
autorités publiques.

d) Tout àfait significativeest égalementla jurisprudencedesjuridictions constitutionnelles
étrangères.

Ainsi en Espagne,plusieursarrêtsdu Tribunalconstitutionnelespagnolont interprété etappliqué
l’article 24-2 dela Constitutionselon lequel "tous (lescitoyens)ont droit... de ne pas s’avouer
coupables etd’être présumésinnocents". Selonune premièredécisiondu 28 juillet 1981, la
consécration par laCourde la présomptiond’innocenceenfait un droit fondamentalqui lie tousles
pouvoirs publics et est d’application immédiate. Dansun arrêt du 1er avril 1982, le Tribunal
constitutionnela été conduità préciser quela garantiede la présomptiond’i’nnocences’applique
chaque foisqu’il y a sanctionet donc,que si son cadrenaturelest le procèspénal,elle peut être
étendue auxautres typesde procès(civil ou administratif)et mêmeaux procédures engendréespar
deslicenciementsendroit du travail (TC 8 mars 1985).Le Tribunal constitutionnelaégalement jugé
quepeuventêtre seules considérées comme des preuves authentiquesliant le juge celles présentées
lors du débatcontradictoireet oral (30 novembre 1989) (sur cettejurisprudence, voirF. Rubio
Llorente, Derechos fundamentales y principos constitucionales -doctrina jurisprudencial-,
Barcelona, Ed.Ariel, 1995).

En Italie, l’article 27-2dela Constitution disposeque "l’accusén’est pas considérécommecoupable
tantqu’il n’y apas eude condamnationdéfinitive" et il y a quelquecontroverse surle point desavoir
si la présomption denon-culpabilitéqui esthabituellementdéduitede ce texteestéquivalenteà la
présomptiond’innocence.

Au Canada,la Charte des droits etlibertés"enchâssée"dansla Constitution depuis1982précise,
danssonarticle 11-d,que"tout inculpéa le droit d’êtreprésuméinnocenttantqu’il n’estpasdéclaré
coupable, conformémentà la loi, parun tribunal indépendantet impartialà l’issued’un procèspublic
et équitable".Envertu decettedispositionla Cour suprême a eul’occasionde déclarercontraireà
la Constitutionun articlede la loi sur les stupéfiantsinstituant uneprésomptionde culpabilité(la
détectionde stupéfiantfaisantprésumerl’intention d’en fairele trafic), dansl’affaire Oakes.

e) En définitive, du droit européen commedu droit constitutionnel comparé,il ressortun
certain nombredeconstatationsquantà la natureet à la portée dudroit au respectdela présomption
d’innocence.

C’est un droit fondamental,cequi signifie qu’il peut être invoquéà l’encontredes troispouvoirs
(législatif, exécutifetjudiciaire) maisaussià l’encontredespersonnesprivées surla baseou envertu
des normesconstitutionnelles,européennes ouinternationales,devantles jugesconstitutionnelsou
ordinairesdès lorsquel’individu concernésevoit imputer des agissementspassiblesde sanctions,
pénalesou autres.
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A notre sens,il n’est pasnécessaired’avoir la qualitéd’accuséou de justiciablepour être,titulaire de
ce droit,ainsi qu’il découleassezclairementdes jurisprudences européennes et constitutionnelles
étrangères :et ceci est confirmé parle fait quel’article 9 dela Déclarationdes droits del’hommeet
du citoyenaffirmeque"tout hommeestprésuméinnocent".

B. - La conciliation entre le droit au respect de la présomptiond’innocence d’une
part, et d’autres droits fondamentaux ou l’ordre public, d’autre part.

Aucun droit fondamental,à l’exceptiondu droit de ne pas être torturé ouvictime de mauvais
traitements,n’a un caractère absolu : toutdroit peut donc recevoir deslimitations du fait de la
nécessitéde le concilieravecun autredroit fondamentalou derespecterl’ordre public ;à condition
cependantquesoit préservé son contenuessentiel.

Il en va ainsi, bienévidemment, du droitau respectde la présomptiond’innocencequi doit être
concilié avec d’autres droits et libertés fondamentaux,tels la liberté de la presseet de la
communication,et tenir compteégalementdesexigencesde l’ordre public.

1 -La conciliation entrerespectde la présomption d’innocence etliberté de communication.

Ce sont en France,commeà l’étranger,deuxdroitsfondamentauxde mêmevaleur, sansque l’on
puisseétablirunehiérarchieentreeux. Entoutehypothèse,l’idée dehiérarchieentre droitset libertés
est récuséepar lesmeilleursauteurs :"on doit contester que les droitsinscritsdansle mêmetexte
constitutionnelpuissentêtrejuridiquementde rangdifférent. Ceseraitaberrantpour trois raisons..."
(G. Vedel,Excès de pouvoir législatifet excèsde pouvoiradministratif,Les Cahiers du Conseil
constitutionnel,1997,n˚ 1).

Nul douteque l’article 9 affirmant que "tout hommeest présuméinnocent" et l’article 11 de la
Déclarationdes droitsde l’hommeet du citoyendisposantque"la libre cominmucationdespensées
et desopinionsestun des droitsles plusprécieuxdel’homme" sont surle mêmeplan et ne peuvent
l’emporter l’un surl’autre.

C’est cequ’exprimeparfaitementlacirculaireduGardedessceauxdu 27janvier 1993,à propos de
la loi du 4 janvier qui, pour la premièrefois, metenprésenceles deuxdroitsfondamentauxet les
concilie :

"En présencede deux principes enapparence contradictoires,celui de laprésomptiond’innocence
et celui de la liberté de l’information, le progrèsde l’État de droit ne peut se fonder sur la
subordinationde l’une à l’autre maisdoit être recherchédansleur renforcement respectif".

C’estcettenécessaire conciliationqu’ont consacrée lesjugesallemandsdès1968en estimantque"la
presseest tenueà l’égal des autoritéspubliques,de respecterla présomptiond’innocence(Cour
d’appel deBerlin, 14 mai1968,N.J.W, 1968,p 1969 ; C.A deFrancfort, 6 septembre 1979,N.J.W.
1980, p. 597)" (Velu etErgec,op. cit., p. 482, n˚578). Et poursuivent MM Velu et Ergec, "en tout
cas,il semblequ’un manquement dela presseà ceprincipe pourraitentraînerla responsabilitéde
l’Etat sur le terrain dela Conventionsi les autoritésn’ont paspris lesmesuresappropriéespour
prévenirou réprimerdetels manquements(Cf. Commissiondéc.du 7 décembre1981,Req. n˚ 9212
(80...)".
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Onpeutici citer le point devue d’un journalistecanadien (correspondant àParisdu grand quotidien
de Montréal,La Presse)qui, en tant queNord-Américain,habitué àla pratiqueanglo-saxonne,
exprime sonétonnementquantà "la façondont on traitelesaccusés dansle systèmefrançais" :

"Pour contrer deréelles onéventuelles pressionspolitiques,onjette en pâture aux journaux des
élémentsdu dossier, et,decefait, on piétinela présomptiond’innocence, c’est-à-direbien souvent
la viedela personnemiseenexamenqu’il s’agisssed’un puissantou d’un obscur.En Suède,paysde
loin le plusstrict ence domainelesjournauxont l’interdiction depublier le nom d’un accuséjusqu’à
sacondamnationdéfinitive. Aprèstout, il s’agit d’uneatteinteà la libertéde la presse,maisà qui nuit-
elle ?Certainement pasà lajusticeet àla démocratie"

c) La mission d’informationde la Commissiondes lois du Sénat sur le respect de la
présomptiond’innocenceet le secretdel’enquêteet del’instruction s’estengagée dansune réflexion
sur la conciliationentrela présomptiond’innocenceet la libertéde communicationet,entête des
recommandationsformuléesdans sonrapport,elle proposeun article"frontispice" ainsi rédigé "la
liberté de cornmunications’exercedans le respect de la présomptiond’inncence" (Justice et
transparence,Rapportd’information, 7avril 1995,documentSénatn˚ 47). Et l’un des premierstitres
durapportestainsi libellé : "La valeurconstitutionnelledelaprésomptiond’innocenceet de la liberté
decommunicationrendleur conciliationnécessaire".

La mêmeidéeest expriméedansle commentaire très récentd’un spécialiste dedroit privé à propos
d’un arrêtde la Courdecassationinterprétantpour la premièrefois l’article 9-1 duCodecivil relatif
à la présomptiond’innocence : "Saisiepour la premièrefois du difficile équilibreàtrouver entrele
droit fondamentaldela personneà saprésomptiond’innocenceet la liberténon moinsfondamentale
qu’est la liberté d’expression..." (J.Y. Dupeux,sous Cassciv. 6 mars 1996,Folliet et autres ; D.
1997, Somm. Commentés,p. 72)

Nul doutedoncqu’aujourd’huile respectdelaprésomption d’innocenceapparaissecommeunelimite
convenable àl’exercicede la libertéd’expressionet de communication etréciproquement.

2 - La conciliation entre le respect de la présomptiond’innocenceet l’ordre public : le
problème de la détentionprovisoire.

Il ne sera traitéici quedu problèmeposé parla détention provisoire auregard dela présomption
d’innocence,et mêmesur cette question, quelquesréflexions seulementserontprésentées,tant elle
soulèvedesdifficultés délicates à résoudre.

On peutconsidérer toutd’abord que la présomptiond’innocenceest pratiquementanéantiepar la
mise endétentionprovisoire. Ici donc,la conciliationentrele droit fondamentalet l’ordre public ne
respectepasle principegénéralénoncé plushaut selonlequelsi un droit fondamental peutêtrelimité
dans son exercice pourtenircomptedesexigencesd’un autredroit fondamentalou del’ordre public,
cecine doit passetraduirepar unedénaturationde ce droit etl’atteinteà son contenuessentiel.En
conséquence,la détention provisoire doit resterexceptionnelle,sous peine de vider detoute
substanceledroit aurespectdela présomptiond’innocence.Ce qui correspondd’ailleursexactement
à une prescriptionconstitutionnelle pratiquementjamais invoquéeet qui s’imposepourtant àtoute
autoritépubliqueet notammentà l’autorité judiciaire : "Tout hommeétant présuméinnocent...s’il
est jugé indispensable del’arrêter... L’article 9 de la Déclaration des droits del’hommeet du
citoyen faitdoncobligationà l’autoritéjudiciaire, d’établir le caractère"indispensable"dela miseen
détention.
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Le droit américain a,on le sait,résolud’unecertainemanière leproblème enutilisant très largement
la miseenliberté souscautionqui, dansunequarantained’Étatsdel’Union, estconsidérée comme
un droit constitutionnel et ne peut être refusée quedans des castrès précis (crimecapital,
présomption évidente...)(Cf. Le secretde l’instruction et la présomptiond’innocence.Etudedu
service desaffaireseuropéennes-Division des Etudesdelégislationcomparée-,Sénat,n˚ 62,juin
1994).

b) La miseendétention provisoireanéantissantla présomptiond’innocencenedoit doncêtre
décidéequ’exceptionnellementet pour des motifsirréfutables.

A cetégard,il faut soulignerque lesprescriptionsdu législateurdéterminantlesmotifssusceptibles
dejustifier la miseen détentionprovisoiresont la traductiondel’impératif constitutionnelcontenu
dansl’article 9 dela Déclarationdes droitsde l’hommeet du citoyen.On doit donc considérerque
lorsquel’autorité judiciaire méconnaîtces prescriptions -notammenten remplissantde manière
stéréotypéeles formulairesadéquatset en invoquantde manièrequasi-systématiquele risquede
troubleà l’ordre public ou la nécessité depréserverla conservation des preuves -elle neviole pas
seulementla loi maisla Constitutionet plusprécisémentla Déclarationdes droitsde l’hommeet du
citoyen.

C’estcequ’a très fortement soulignéle Tribunal constitutionnelespagnoldansun arrêtdu 26 juillet
1995,à propos duquelle journal El Païs a misen exerguela déclarationsuivantedu président du
Tribunal, le professeurAlvaro Rodriguez Bereijo : "Nousavons tenuà limiter le pouvoir tout
puissantd’emprisonnementdesjuges"(Surcet arrêt, cf. notrebref articlein Le Figaro du 26 avril
1996"Détention provisoire :l’école espagnole".Pourun commentaire enfrançais cf.P. Bon, E.
Alberti, F Moderne,in Annuaire internationale de justice constitutionnelle,XI - 1995,Economica
et P.U.AM., 1996,p. 597-672) Saisi d’un recoursd’amparo (le recoursd’amparo permet,en
Espagne,àtout individu qui estimessesdroitsfondamentauxléséspar unacte del’administrationou
unedécisiondejustice- celle-cifût-elle renduepar le "Tribunal suprême",équivalentde notreCour
decassation -des’adresserdirectementauTribunal constitutionnelpour obtenirla cessationdecette
atteinte.Ce mêmetype derecoursexisteen Allemagneet dansles deuxpayson constate quela
grandemajorité des plaintessont dirigéescontre desdécisionsde justice, ce qui conduit les
spécialistesà considérerque le contrôle de constitutionnalitésert beaucoupplus à contrôlerle
pouvoir judiciaireque lepouvoir législatif)contre lesdécisionsdu "jugecentrald’instruction" et de
la deuxièmesectiondela chambrecriminellede l’"Audiencia Nacional",refusantdemettrefin àune
détentionprovisoirede six mois, le Tribunalconstitutionnelaprononcé leur annulationle 26juillet
1995 comme insuffisamment motivéesau regard desexigencesconstitutionnellesqu’il avait
auparavant formuléesdemanièreparticulièrementsolennelleet ferme.

Selon leHaut tribunal, la détention provisoire"ne peut en aucuncas..." être utilisée "à desfins
punitivesou d’anticipationde la peine" ni "pourfaciliter l’obtention dedéclarations desinculpés" ;
elledoit êtreconçuecomme"unemesurestrictementnécessaired’applicationsubsidiaire,provisoire
et proportionnelleauxfins qui, constitutionnellement,la justifient et la délimitent",ceci notamment
afin de neporterqu’uneatteinteexceptionnelleà la présomptiond’innocence.En conséquence,la
motivation quasi-automatiqueet stéréotypéedu maintienendétentionest "ouvertement contraire aux
principesd"’exceptionnalité",de subsidialité,de "provisoirité" etde proportionnalitéqui doivent
commanderà saprescription".

c) Resteun dernier point sur lequelil convient, àmon sens,d’attirer l’attention : c’est sur la
nécessaireet justeindemnisationde ceuxqui voientsacrifier,aunom de l’intérêt général,le respect
dela présomptiond’innocenceauquelils ont constitutionnellement droit,surl’autel del’ordre public.
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Au-delà des motifs formellement invoqués pour satisfaire aux exigences législatives(et
constitutionnelles)la réalitéestcommel’admettentfacilementlesspécialistes,trèsdifférente.

Certain procureurde la Républiquea pu dire publiquementque la détention provisoireétait un
moyend’obtenir unecollaborationplusefficacedes prévenus.Telle autre,juge d’instruction,a fini
parconvenir, aucoursd’uneémissiontéléviséequi lui était consacrée,quela détentionprovisoire
contribuaità rendreplusmalléablecesmêmesprévenus.

Demanière égalementévidente onne peutqu’être sensibleaufait quel’opinion comprendraitmal la
non-incarcération dedélinquants dangereux oupris en flagrant délit. L’ordre public est
incontestablement préféré,par cetteopinion, au respectde la présomptiond’innocence.Le pré-
jugement qu’implique nécessairementtoute mise en détention provisoire, surtout lorsqu’elle
s’accompagned’une arrestationpublique etinfamante,neperturbe pasoutremesurela sérénité des
gens dans notrepays.

Cequi pourrait êtreproposéalors,c’est que,si l’on ne peut réduireimmédiatement(maisseulement
à terme)la proportion demisesendétentionprovisoire,il faut beaucoupplus largementaccorder
réparationà tousceuxqui obtiennentun non-lieuou un acquittement aprèsune détentionprovisoire
Au nom du principe constitutionneld’égalité devant les chargespubliques, il conviendraitde
simplifier considérablementla procédured’indemnisationet de détacher totalementcelle-ci d’une
quelconqueidée deresponsabilitépour faute.

L’Etat répareraitle préjudicecausépar unedétention provisoire dèsl’instant qu’un non-lieuou un
acquittementseraitprononcé(sansqu’unefaute quelconquesoit recherchée)afin de nepaslaisser
à la charge de quelques unsle sacrificeexigédansl’intérêt général.On nedevraitplusentendre ce
que disait le représentantd’un syndicatde magistrats lorsd’une émissionrécentede télévision
consacréenotammentau thèmede la réparationdu préjudicecausépar desdétentionsprovisoires
prononcées au coursd’uneprocédureclôturéepar un non-lieu, affirmantqu"’il y avait non-lieu et
non-lieu".

La responsabilitésansfautepour ruptured’égalitédevantleschargespubliquesa l’avantagede ne pas
mettreen causela chose jugée(pour autantquecelle-ci puisseêtre concernéeparunedécisionde
la commissiond’indemnisationintervenantaprèsnon-lieu).

*
* *

Tout nepeut êtrerésolupar des réformestechniqueset par desmodificationsde texteslégislatifs
voire constitutionnels.Il faut aussiun changementdesmentalitésconditionné,en partie, par un
changementdu contenu etde l’esprit de la formationdesjuristes, notammentde ceuxqui, magistrats
et avocats,ont à appliquerle droit.

Et decepoint devue, on ne peutdire queles facultésde droit aient rempli leurstâchesdemanière
satisfaisante,dumoinspour lemoment,carellesn’ont pas donnéà leurs étudiantsle doubleréflexe
constitutionnel etcomparatif,devantlesconduireà s’interrogerplustard entantque praticienssur
la compatibilité leur action ou de leurs omissionsavec les principes fondamentauxde l’ordre
juridique. Certes,ceci n’est pasde natureàrésoudre toutes les questionset notredroit puisedans
ses traditionsuneinspirationet des solutionsque l’on auraitcertainementtort de rejeter ;mais sa
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modernisationsupposeuneremiseenquestionde certainespratiques,comportementset habitudes
de penséeauregarddesprincipesconstitutionnelset aussieuropéens.

Le contenudel’enseignementest entrain de changer depuis quelques annéesmaisen ma double
qualitéde présidentde la Conférence desdoyensdes facultésde droit etde l’Associationfrançaise
des constitutionnalistes,je dois constaterque le changements’opèreavec lenteur. A mon sens
cependant,il devraitconduireprogressivementlesnouvellesgénérationsdejuristesà élargir leur
point devue età sortir desidéesreçues tanten cequi concernelesrapports entrele pouvoiret la
justice - qui, auvu du droit comparé,sont beaucoupmoinsmanichéensquenesemblentle penser
les adeptesd’une séparation des pouvoirsà outrance - quepour cequi est du respectdes droits
fondamentauxet notammentde la présomptiond’innocence.

(mai 1997)
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ANNEXE II-7

SYNDICATS ET ASSOCIATION DE MAGISTRATS

Union Syndicaledes Magistrats -M Jean-Noël BASTELICA,Président

Syndicatde la Magistrature -M Jean-PierreBOUCHER,Président

Association Française des Magistrats chargésde l’Instruction -M. Jean-MichelGENTIL,
Président

A étéégalement sollicitéM. Georges FENECH,Présidentde l’AssociationProfessionnelledes
Magistrats,qui n’a pasfait parvenir decontribution.
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Monsieur Jean-Noël BASTELICA
Président de l’Union Syndicale des Magistrats

OBSERVATIONS SUR L’INDEPENDANCE DU MINISTERE PUBLIC

L’USM, organisationapolitique et majoritaireau seindu corpsjudiciaire, réclamedepuis sonorigine
un renforcementdesgarantiesd’indépendancereconnuesà la magistraturedans sonensemble,et aux
membresdu Parqueten particulier.

Elle a fermementsoutenula réformeconstitutionnelledejuillet 1993,qui a permisde rattacherla
carrièredu Ministèrepublic au Conseil Supérieurde la Magistrature - toutenregrettant queles
pouvoirsde laformation compétentepour les magistratsdu Parquetsoientsingulièrementréduits.
L’USM sefélicite de l’initiative prise par le Présidentde laRépublique,qui répondaux attentesde
l’opinion publique,ainsiqu’àcellesdu corps judiciaire.Elle tient cependant àsouligner,aupréalable,
quelesprogrèsqui serontaccomplisdansle domainede l’indépendancedu Ministèrepublic devront
s’accompagnerd’un renforcementsensiblede l’autorité desmagistratssur les officiers de Police
Judiciaire,ce qui supposenotamment lerattachement dela Police Judiciaireau Ministère de la
Justice,endépit des oppositions corporatistesdecertaines catégories defonctionnaires.

Elle formule,de manièresuccincte en raisonde la brièvetédesdélaisde rédactionqui lui ont été
impartis parla commission,les observationssuivantes :

1) L’indépendance de la justice est une desconditions de salégitimité.

Lescitoyensattendent dela Justicequ’elledisele droit en touteindépendance,conformémentaux
règlesconstitutionnelleset légalesdela séparationdes pouvoirs,qui sontun des fondementsde tous
lesrégimesdémocratiques.

Cetteexigenced’indépendance,consacréepar la Cour européenne desdroits de l’homme, vise à
préservernon seulementl’impartialité du juge,maisplus généralementla garantiejuridictionnelledes
droitsdu citoyen. A ce titre, le Ministère public,qui joue un rôle centraldansle déroulement de
toutes les procédurespénales,estégalementconcerné.

L’Organisation des Nations-Uniesa d’ailleurs souligné (Recommandations-indépendance de
lajustice et droits del’homme -25-26avril 1981)"la nécessité del’indépendance,fonctionnelledes
procureurs".

2) L’indépendance du Parquet estdonc légitime

En France, depuis dessiècles,le représentantdu Ministère public estun magistrat.Sur le plan
institutionnel, lejugecommele procureursont nécessairementcantonnéspar leurdevoir d’appliquer
la loi àchaquecasd’espèce.Il n’existeaucunrisquede "gouvernementdesjuges", dansla mesureoù
le pouvoirdes magistratsse limite à l’applicationdela loi (contrairementà la situationdespaysde
commonlaw).
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Une longue tradition, consacréepar la jurisprudencedu Conseil constitutionnel, reconnaîtaux
magistratsdu Parquetune participationà la garantie deslibertésindividuelles dansle cadrede
l’Autorité judiciaire.

La légitimité du Ministèrepublic netrouvepassa source danslasubordinationhiérarchique,mais
dansle respectdela Constitutionet dela loi . Le principede subordinationnepeutêtre admisque
s’il ne contredit pasla règle de l’égalité de tous devant la loi pénale.En ce sens,on peut donc
considérerl’indépendancedu Parquetcommeune conditiondesalégitimité.

Malheureusement,l’existence d’un "pouvoir propre" des procureurset la liberté de parole à
l’audience, nesuffisentpas àgarantircetteindépendance.

L’USM admetla nécessitéde conserveraupouvoir gouvernementalla facultédefaire connaître ses
orientationsen matière depolitique pénale, maisestimeque le systèmeactuelne permetpasde
concilier de manière satisfaisantel’unité et l’indépendancede la magistraturefrançaiseavec le
fonctionnementhiérarchiquedu Ministèrepublic.

3) Les hypothèses inadaptées

Certainesidées,parfoisémisesici ou là, noussemblentdevoir être écartées, carelles présenteraient
plusd’inconvénientsqued’avantages.C’est lecas de :

* la scission du corps judiciaire, qui entraînerait le Parquet dansla voie d’une
fonctionnarisation pure et simple.L’USM considèreque l’indépendancede la justicenese divise
pas,et quele Ministère public participantà la garantie desdroits, touteremise enquestiondeson
appartenanceà lamagistratureseraitun recul inacceptable pourleslibertéspubliques.

* l’élection desmagistrats de carrière : L’élection n’est pas lecanalexclusifde la
légitimité. Les magistratsde l’ordre judiciaire,comme ceuxdel’ordre administratif,tiennent leurs
pouvoirsde la loi. L’idée selon laquelleles magistratsdevraientêtre choisisdirectementpar les
électeurs,autermed’unecampagneélectorale,noussemblefantaisiste,comptetenudu risque évident
depolitisationqu’ellecomporte.Imagine-t-onqu’un magistratpuisseêtre considérécommeimpartial,
aprèsavoirétéélu avecle soutiendetel outel parti politique ?

* l’abandon du principe de l’opportunité des poursuites. L’observation des
systèmesétrangersqui ont adoptéle principedelégalitédes poursuites démontrequ’unetelle mesure
ne permettraitpas,ensoi, degarantirl’indépendancedela justice.Elle seraitde surcroîtparfaitement
irréaliste,comptetenudel’état d’encombrementdestribunauxcorrectionnels,alorsmême que80 %
desprocédures sont classéessanssuite.Il apparaîtpréférable de conserverlesavantagespratiques
résultantdu maintiendu principede l’opportunitédespoursuites,tout enaccroissantlesgaranties
tendant àéviter qu’il ne soit utilisé àdesfins politiques.

* la modification de la structure hiérarchique du parquet visant à placer à sa tête
le Procureur Général de la Cour de Cassation, sansmodifier les attributions du Ministre de
la Justice. Cette réformeaurait pourseuleffet de créerun échelonhiérarchiquesupplémentaire :

* l’institution d’un "Grand chancelier" politiquement responsable devant le
Parlement. Le fait de placerau sommetde la pyramide hiérarchiqueune personnalité nouvelle,
"ProcureurGénéralde la République"ou "Grand Chancelier"ne résoudraitpasla question dela
politisation de l’action publique, si celui-ci est désignépar le pouvoir politique (Exécutif ou
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Législatif). Le problèmedes instructionsparticulières,dans desdossiersnominativementidentifiés,
demeurerait intact. Etsurtout,la questionde sonéventuelleresponsabilité(irresponsabilitétotale,
ou responsabilité denaturepolitique) seraitposéeavecinsistance ;

* la suppressiondu juge d’instruction : Lesjugesd’instructionfont quotidiennement
la preuvedeleur efficacitéet de leur indépendance. Contrairementà leurscollèguesdu parquet,ils
bénéficient de la règle de l’inamovibilité. Le transfertaux membres duParquetdes attributions
d’investigationdes jugesd’instruction supposeraitque l’on reconnaisse auxparquetiersla même
indépendancefonctionnelleet la mêmeinamovibilité quecellereconnueauxmagistrats instructeurs.

4) Les solutions souhaitables.

Nospropositionsont pour objet l’améliorationdela situation statutaire desmagistratsdu parquetet
deleurs garantiesfonctionnelles.

* l’accroissement desgaranties statutaires des magistrats du parquet :L’USM
estime que les propositions formuléesle 19 décembre1996 par le Conseil Supérieurde la
Magistrature(formationdu Parquet), proposantl’alignement des attributionsdu CSM-Parquet sur
cellesduCSM-Siège (révéléesparle journal Le Mondeendatedu 16janvier 1997), constituentla
meilleurebasedetravail.

Le CSMdevraitdisposerd’un pouvoir deproposition pour les postesdeProcureur
Généralet de Procureur, etdonnerun avisconformesur tous les autres projetsde nomination

En matièredisciplinaire,il conviendraitégalementdetransférerau CSMle pouvoir
de décision,actuellementretenuparle Garde desSceaux.

L’USM souligne cependantqueles propositions du CSM constituentun minimum,
et revendique,quantàelle, l’extensionauxmembresdu Parquetde la règlede l’inamovibilité, et le
rattachementpur et simpledel’ensemblede l’administrationdes servicesjudiciairesau CSM. Cette
réformeseraitpar ailleurscompatibleavecle maintiend’un lien institutionnelentrele Parquet etle
GardedesSceaux.

* la gestion dela carrière des magistrats du siège comme du parquetdoit être
confiéeà un CSM unique : Celapermettraitd’illustrer clairementl’unité du corpsjudiciaire. Rien
nejustifie, en réalité,le maintiendedeux formationsdistinctesau seindu CSM.

* la suppressiondesinstructions ministérielles dans la conduite desprocédures
particulières. L’interdiction pour lepouvoir gouvernemental,représentépar le Ministrede la Justice,
de délivrer au parquet des instructionsnominativesdansles affaires individuellesserait une
conséquencedirectedela reconnaissanced’unevéritableséparationde pouvoirs.Elle pourraitfigurer
dansla loi fondamentale. Cette réforme suppose,à tout le moins,la modification des articles36 et
37du Codede ProcédurePénale.En revanche,le principe selonlequel leProcureurgénéral dirige
l’action publiquedansle ressortde laCour d’appel pourraitêtremaintenu.

* l’instauration d’un mécanismedecontrôle des décisions declassement.Le droit
pour le citoyendemettreenmouvementl’action publiqueétantlimité, il conviendraitdeprévoir un
mécanisme de contrôledu bienfondédesdécisions declassementsanssuite,pour compenserles
éventuelles défaillancesdel’autorité depoursuite.
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* le rattachement de la police judiciaire aux magistrats reste une condition
essentielle du bon fonctionnementet del’indépendanceeffectivedela justice pénale.

* les deux assemblées pourraient se voir reconnaître la possibilité de saisir le
Conseil Supérieur de la Magistrature dans les casd’atteinte à l’indépendance de la Justice,
afin de permettre aupouvoir législatif decontribuer aurespectdesprincipesconstitutionnels
(solution préconisée parle CSM dans son 1er rapport).

* la responsabilité professionnelle des magistrats pourrait êtrerenforcée, en
donnantau CSMla possibilitédese saisird’office enmatièredisciplinaire,et enrattachant auConseil
un corpsd’inspectionspécifique, identiqueà l’inspection Générale des ServicesJudiciaires.

L’indépendancedela justicedevraitavoir pour conséquencedepermettre au CSM
dedisposerde moyensdefonctionnement suffisants.Il apparaîtainsinécessaired’individualiser son
budgetet dele voter entant que budgetautonome.

*****

OBSERVATIONS
SUR LA PRESOMPTION D’INNOCENCE

Le champ desinvestigations,tel qu’il résultedes déclarationsdu présidentde la République,est
immense.Il recouvreun large secteur dela procédurepénalefrançaise.Il débordelargementla
présomptiond’innocenceau sensjuridique du terme,et comprendtout à la fois lesmécanismesde
l’instruction, la règle dusecret,la libertédela presse,et les usages dela vie publique.

Laprésomptiond’innocenceexprime seulementla règlebienconnueselonlaquellec’est à l’accusation
d’apporterla preuve dela culpabilité, et non à l’accuséde démontrer son innocence -qui est
présumée,au sensjuridiqueet techniquedu mot "présomption".Elle apour corollairele principe
qui veut que le doute profiteà la personnepoursuivie. Il s’agit donc d’une règle essentiellede
procédure, consacréepar la Cour européenne desdroits del’hommeau nom du droit àun procès
équitable,maisdont l’application endehorsdu systèmejudiciaire soulève de nombreusesdifficultés.

1 - L’ARTICLE 9-1 DU CODE CIVIL

Il estadmisque la pressen’estpasdébitricedu secret del’instruction prévupar l’article 11 du code
de procédurepénale,maisqu’elleestastreinteaurespectdela dignitédes personnes.C’est en vertu
de cettedoubleconsidérationquel’action enréparation,le droit de réponseet le respectderègles
déontologiquesreprésentent des solutionsplus adéquatesque la répression pénaledes auteursde
révélations pourconcilierle droit desmédias àpublier desinformationsjudiciaires et la présomption
d’innocence.

Il a fallu attendre,la loi du 4 janvier 1993 pour que soit rajouté auCode civil un article 9-1
précisantque "Chacuna droit au respect dela présomptiond’innocence" et prévoyant que
"lorsqu’unepersonneest,avanttoutecondamnation,présentéecommeétantcoupablede faits faisant
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l’objet d’uneenquêteou d’une instructionjudiciaire, lejugepeut,mêmeenréféré,ordonnerl’insertion
d’unerectificationou la diffusiond’un communiquéauxfins de fairecesserl’atteinteà la présomption
d’innocence,sanspréjudiced’uneaction enréparationdes dommagessubis (... )".

Cependantla loi du 24 août 1993estvenueenrestreindre lechampd’application.Désormais, seules
lespersonnes"placéesengardeàvue,misesenexamen,ou faisantl’objet d’une citationàcomparaître
enjustice,d’un réquisitoireduprocureurdela Républiqueoud’uneplainte avec constitution departie
civile" pourront invoquerl’article 9-1 du Codecivil en référé.Il y a là un paradoxemajeur les
citoyensqui devraientbénéficierle plus sûrementdela présomptiond’innocence,carils nesontni
placés engardeà vue, ni misen examen,ni visés paruneplainteavec constitutiondepartiecivile,
ne pourrontplusutiliser cettevoie.

L’U.S.M. en conséquencepropose de rétablir cet article dans sarédaction initiale, issue dela
loi du 4 janvier 1993.

II - LE PRINCIPE DE LA PRESOMPTION D’INNOCENCE ET LES DIFFERENTES
ETAPES DE LA PROCEDURE

Il seraitillusoire devouloir le renforcer aucoursdel’information judiciaire, enexcluant duchamp
de la réflexion toute l’enquêtepréalable.Car,malgré les apparences,il n’existe aucunlien entre
l’existenceou non de mécanismes d’instruction "àla française" et le degré de protectionde la
présomptiond’innocence. Ilsuffit, pour s’en convaincre,de remarquerque lespaysqui sont dotés
d’un systèmede type"accusatoire"accumulentlesviolationsde la présomptiond’innocenceet les
dysfonctionnementsjudiciairesdans des proportions aumoinségalesauxnôtres.

Touteslesétudesmenéesdémontrentpar ailleursquelespaysoù l’instruction n’existepasnesont
guère mieux lotis que lesautres,et si notre pays supprimait du jour au lendemain lesjuges
d’instruction pour adopter une procédure de typeaccusatoire américano-anglo-italien, la
présomption d’innocencen’y gagnerait rien.

1) Le plaider coupable :une voie à explorer

En sonétat actuel,la présomptiond’innocences’appliqueindistinctementà toutes lespersonnes
visées dansune procédurepénale,quellesque soient leschargesréuniescontreelles (du simple
témoin à l’accusérenvoyéen Cour d’assises). Elle demeureentière,mêmelorsquela personne
concernéene contestepas lesfaits et reconnaîtsa culpabilité. Le système françaisse refuseà
distinguerentrelesprévenus(au senslargedu terme)qui reconnaissentd’avanceleur culpabilité, et
ceuxqui, à l’inverse, la nient énergiquement.Pourlesmédiaset l’opinion, incapables de fairele tri
entre tous cesinnocentsprésumés,la présomptiond’innocenceperddonctoutesignificationréelle
et l’on parle fréquemment"d’assassinprésumé"Faut-il s’en étonner?

Contrairementaux dispositionsenvigueur dansde nombreuxautrespays,commelesEtats-Unis,le
Royaume-Uniou l’Italie. la procédurefrançaisenetraite pasdifféremmentlesprévenusselonqu’ils
ont choiside "plaidercoupable"ou "non-coupable".Lesmécanismesdel’instruction et dujugement
sont identiquespour tous,au nom de la présomptiond’innocence etdu refus dela "religion de
l’aveu". Cela explique largement l’encombrementet la lenteur de notrejustice pénale, censée
respecter lesmêmesrèglespointilleusesquelle que soit l’attitude des personnesen cause.En
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Angleterre, l’immensemajorité desaffaires sont jugéesselonce procédé,qui a d’ailleurs pour
conséquenceun taux dedétention provisoireparticulièrementfaible, car tous lesaccusésqui
déclarentplaider coupableperdent le bénéficede la présomptiond’innocence,et ne sont plus
considérés commeen détentionprovisoire,même s’ils restenten prison avantleur comparution
devantle tribunal.

Bien qu’il existe principalementdans les Etats dépourvus dejuge d’instruction, ce dispositif
présenterait dans notrepays,des avantages quela commission pourraitattentivementétudier.

2) Le secret dans laphase préparatoire au jugement est-il le corollaire de la présomption
d’innocence ?

L’exigencedu secretn’est pasidentiqueàtousles stadesde la procédure.Dèslors le secretet la
présomptiond’innocencenevont pasforcémentde pair.

a) Le secretde l’enquêteestune règle communeà tousles paysdu monde,plus ou
moinsrespectéeenpratique,maisdont lebien-fondén’est pasdiscutable.Il reposeuniquementsur
des considérationsd’efficacité. Afin que les investigations dela police ou de la gendarmerie
aboutissent,pour démantelerun réseauou interpellerdescomplices,il est indispensablequ’ellesse
déroulentdansla plusgrandediscrétion.On n’imaginepaslesenquêteurs entrain de préparer leurs
opérationsdansunesalle d’audienceouverteaupublic et à la presse.D’ailleurs,commepardéfinition
lespoursuitesn’ont pasencore été engagéespar le procureur,il n’y a pas departiesau procès,ni de
débatjudiciaire : l’enquêteest unephasequi permetle rassemblementdes preuveset la recherche des
auteurs,rien deplus. Si une seule étapede la procéduredoit être tenueabsolumentsecrète,c’est bien
cellelà.

b) Le secret del’instruction. L’instruction, conduitepar unjuge souslecontrôle des
partieset l’arbitragedela chambred’accusation, revêtquantà elle un caractère contradictoirecequi
signifie quelesélémentsdu dossier sont discutésentrele Parquet,la défense,la partiecivile, et le
magistratinstructeur.Mais le fait qu’il y ait un échanged’arguments,verbal ou écrit, n’implique
nullementla publicité dela procédure.La solution consistant à supprimer totalement le secret
del’instruction, pour "conduire l’information à dossier ouvert", selon l’expression utilisée par
le Président dela République, nepeut pas être sérieusementretenue. Eneffet, danstous lespays
qui connaissentle systèmedel’instruction (Espagne,Suisse, Belgique,Autriche, etc.) le principeest
celui du secret,pour desraisonsévidents,tenantcertesà l’efficacité, maisaussià la présomption
d’innocence

Par conséquent,l’idée d’instaurer"un débat contradictoireet public" dèsle début de la phase
d’instruction,c’est à dire aumomentdela miseenexamen,apparaitparticulièrementdangereusepour
la présomptiond’innocence Mêmesi lesmédiasrelataientéquitablementlesélémentsà décharge
avecautantdesoin quelesélémentsàcharge, (cequi resteàdémontrer),l’opinion, transformerait
vite certainsmis enexamenenprésumés coupables.Le système actuel, qui laisseà la personne
concernée le soin dedécider elle-même,dans l’intérêt de sa défense, si elledoit révéler des
éléments du dossier, apparait nettementplus protecteur pour l’intéressé.

La levée desecretde l’instructionendéfinitive, nepeut concernerque leshypothèses danslesquelles
il s’avèredetoute manière inefficace,à causedesmoyensmodernesde communication.

La plus importante est celle de la miseen détention, qui est par natureimpossibleàdissimuler,
plus de quelques jours.L’absenced’une personnedans sonmilieu familial ou professionnelest
necessairementremarquée,et savéritablesituationsetrouve très vite portée àla connaissance dela
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presseet du public.Neserait-il pasplussaind’admettrela publicité dece débat,qui auraitalorslieu
dansunesalled’audience,et nonplusdansle cabinetdujuge ? Lesjournalistes pourraiententendre
successivementlesargumentsdu procureur,ceuxdu mis enexamen, puisde son avocat, etenfin les
motifsdela décisionprise par le magistrat instructeur ;qu’il s’agissed’un placement endétentionou
d’uneremiseenliberté.Lesmêmes principesdevraientêtre appliquésdevantlachambred’accusation
encasd’appel.La sérénitéet le pluralismede l’informationy gagnerait certainement.Il faudrait par
ailleurs prévoir la possibilité pour la personne concernée de s’opposerà cette publicité, et
imposer aux médiasderespecter dans le compte rendu d’audience un équilibre entre lesthèses
de l’accusation et dela défense.Mais cela nesoulèveraitpasde difficultés insurmontables Dans
lesaffaires quiconcernentdespersonnalitésdu mondepolitiqueou économique,lescitoyensseraient
enfin traités comme des adultesresponsables, capablesde se forger une opinionaprès avoirpris
connaissancedesréquisitionsdu parquetet desplaidoiriesdes avocats,

III - UN VERITABLE SYSTEME DE COMMUNICATION JUDICIAIRE

La commission devras’interrogersur l’opportunitéde mettreen placeun véritable systèmede
communicationjudiciaire, destinéà se substituer auxrenseignementsofficieux et incontrôlésqui
circulent trop souvent dans les couloirsdu palaisdejustice.

Le plussimpleseraitévidemmentde modifier l’article 11 du CPP,afin de prévoir la possibilitépour
le ministère publicet le présidentdutribunal defaireétat, dans lesmêmesconditions quela défense,
d’élémentsdu dossier.

Pour le surplus,si l’article 11 du CPPnerépondpasàtoutes lesquestions,il a pour avantagede
poserquelquesprincipesdebaseoffrant un minimumdegaranties :satisfairel’exigenced’impartialité
attenduedesacteursdu procèspénal,apporteruneprotectionminimum aux personnespoursuivies
sans nierle droit à l’information du public.

IV - LA REPARATION DES ATTEINTES A LA PRESOMPTION D’INNOCENCE

Les moyens desréparer concrètement ces atteintesexistentdéjà.

L’ensembledesdispositionsrésultantdesloisdu 29juillet 1881surla libertéde lapresse,du 4 janvier
et du24août 1993,la protectiondudroit àl’image et au respectdela vieprivée,ainsiqueles autres
dispositionslégislativesen vigueur, font de l’arsenaljuridique françaisl’un des plus efficacesdu
monde,trèsloin devantlesEtats-Unis,la Grande-Bretagne,ou d’autresdémocraties comparablesà
la nôtre.

Si le Parquetutilisait systématiquementses prérogatives dans cedomaine (énumérées notamment
par leprocureurgénéralprèsla Courd’appeldeParisdansunecirculairedu 2 janvier 1995),et si les
victimesengageaientàchaquefois toutes lesactionsenjustice dontellesdisposenten casd’atteinte
à leur présomptiond’innocence,le problèmeseraitégalementrésolu. Lesjusticiablesqui ont les
moyens de recouriraux servicesd’avocatsspécialisésn’ont d’ailleurs pasgrandmalà fairevaloir leurs
droits, et àobtenir des dommages intérêtsimportants.

Le développementde l’"accèsau droit",peut doncconcourirà unesauvegardeplus ferme dela
présomptiond’innocence.
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L’U.S.M. PROPOSE EN CONSEQUENCE :

* Le rétablissement del’article 9-1 du Codecivil dans sarédaction initiale,
* La publicité des débats concernant la détention provisoire,saufopposition du prévenu,
* L’institution de procédures rapides dans le casoù le "plaider coupable" serait adopté,
* L’obligation pour les médiasderendre compte detoutes les thèses en présence en respectant
un strict équilibre entre l’accusation et la défense, ainsi quela mise en place d’undispositif
permettant aux juridictions decommuniquer desélémentsobjectifs figurant au dossier, ce qui
contribuerait à dissiper sensiblementle malaise actuel.
* La sanction plus stricte des atteintesà la présomption d’innocence,

(mars 1997)

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



Monsieur Jean-Pierre BOUCHER
Président du Syndicat de la magistrature

LA NECESSAIRE INDEPENDANCE DE L’INSTITUTION JUDICIAIRE

I - Le constat

Le récent sondaged’opinion réaliséparla SOFRESet publié par "Le Monde" révèleque82% des
françaisconsidèrentquelajusticeest soumiseaupouvoir politique. Cetteproportion très importante
de la population fonde,notamment,sonopinion sur les comptes-rendus médiatiques desaffaires
politico-financièresqui ont éclaté ces dernières années.

Ce manquedeconfiancede nosconcitoyensenversleur Justicen’a ainsiguère évoluémalgrél’entrée
envigueur dela réformeconstitutionnelle de1993qui a apporté quelquesaméliorations,tout à fait
insuffisantes,au statut des magistrats,notammentceuxdu siège.

La dépendancede la justice à l’égard du pouvoir politique est tout àfait réelle et correspond
parfaitementà la vision qu’enont les français.Elle s’incarneessentiellementdansl’organisationdela
carrière desmagistratsdu parquetet dansleur conduite lorsdu traitementjudiciaire desaffaires
politico-financières.

I. 1 La carrière des magistrats du parquet

Si la réformede 1993du statutde la magistraturea apporté des améliorations dansla carrièredes
magistratsdu siège,celledeleurscollèguesdu parquetresteentièremententre lesmainsdu pouvoir
politique.

La plupart desmembres du parquet -avocatsgénéraux,substituts généraux,procureurset substituts
- sontnommésparle présidentdela Républiquesurpropositiondu garde desSceaux,le Conseil
supérieurdela magistraturenepouvantémettreen la matièrequ’un avissimple.

Les procureurs généraux,quantàeux, sont nommésenConseildes ministressansquele Conseil
supérieurde la magistraturene puisseintervenir. Le 5 juillet 1996,à l’occasiond’uneréuniondes
procureursgénéraux,le ministre de la Justice,M Jacques Toubon,a justifié cettepratiqueen
affirmant qu’il s’agissaitlà d’un "signeparticulierde la confiancedu gouvernement".Clairement
désignéscommedes courroies detransmissiondu pouvoir central,ces hiérarquesdu parquetne
bénéficient actuellementd’aucunstatutassimilableà celui d’un magistrat.Ils constituentde véritables
"préfetsjudiciaires’.

Tributairedu bonvouloir dela Chancellerie,la carrièredesmagistrats duparquetancreceux-cidans
une véritable culture de soumission,largement renforcéepar une hiérarchisationpesanteet
stérilisante.
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Onapu voir ainsides parquetierssolliciterdes instructionsavantmêmequele pouvoirpolitique ne
sesoit enquis oune soit informéde l’existenced’une affaire En vertu de l’article 31 du codede
procédurepénale,le procureurde la République, disposant del’exercice de l’action publique,ne
devraitpasrecourirà cettepratique. Maisil estvrai que detels réflexeset detels dévoiements des
textesont, delonguedate, étévivement encouragés...et d’autantplus suivisqueles magistratsdu
parquetse trouvent statutairementfragilisés. Ainsi, peut-on citer illustration marquantede ce
mécanisme -les rappelsà l’ordreadressésles 5 mai et 21 septembre 1987 par ledirecteur de cabinet
d’Albin Chalandon, Paul-André Sadon, àl’attentiondes procureursgénéraux. Constatantquele
ministère dela justice avait été informé "tardivement"de certainesaffaires dont la natureet
l’importancejustifiaient "qu’il soit aussitôtrenducompteavecprécision", l’intéresséexigeaitalors des
procureurs, avec"uneparticulièreinsistance",que lesaffairesconcernantnotammentles personnes
bénéficiantd’un privilège de juridiction "fassentl’objet, dans lesmeilleursdélais,d’un premier
compte-rendu.suivi, dèsquepossible,par la transmissionde tous lesélémentsd’information utiles".
Les procureursgénéraux, surla basede cesinformations,devaientélaborerdespropositionsqui
étaient soumisesà l’aval du ministèreavantd’être concrétiséespar des "instructionsformelleset
précises"

Il est évident que dansun tel système,l’aptitude à se soumettre ouà devancer lesdesiderata
politiquessont des critèresessentielsdansle choixdesnominations etdespromotions. Il est non
moinscertainque des parquetiersqui voudraientfaire preuvedetrop d’indépendanceen subiraient
immédiatement les conséquencesentermede perspectives decarrière : lerisqueestparfaitement
connu detouset participe,lui aussi,d’uneculturede soumissionencore trèsvivace.

I .2  - Le rôle du parquet  dans le traitement des affaires

Il est enfin de comptetout àfait logiqueque disposantd’un tel outil - desmagistrats soumisà son
bon vouloir - le pouvoir exécutifait été tenté del’utiliser au mieuxde sesintérêts. La pratiquea
dépassé etdépasseencoredeloin lestraditionnelsclivagespolitiques.Quelle quesoit leur sensibilité,
lesministresde la Justicequi sesont succédé depuis desdécenniesn’ont guèrerenâcléà agir, par
l’entremisede leur autorité surles magistratsdu parquet, surla bonnemarche desinvestigations
judiciairesdès lorsquecelles-ciétaientsusceptiblesde toucher desmembresde leur proprefamille
politique. Il faut le reconnaître,la tentationestgrande : renoncerà intervenirsurdes magistratsqui
relèventdirectementdevotre autoritéalorsmêmequeleur rôle -notamment quantau déclenchement
del’action publiqueou quantà l’étenduede la saisinedujuged’instruction -estdéterminant etque
les exigencesdela solidaritépolitiquevouspoussentà l’action, relèvede l’impossible.

Depuislesannées1990,la révélationpar la presse desmécanismesqui concourent àla gestion des
affairesmettantencausedespersonnalitésdu mondepolitique etéconomique aainsi permis defaire
progressivement prendreconscienceà l’opinion publique d’une dérivelargement induite par nos
institutions : fragilisé en raison de son statut,le parquet est essentiellementutilisé par le
gouvemement,nonpaspourmettreenoeuvreunepolitiquepénaledansl’intérêt général,maispour
tenterdeprémunirpar tousmoyenslesmembres etles prochesdela majoritépolitique du moment
contre toute poursuitepénale.

Le gouvernement,par l’intermédiaire du garde desSceaux,utilise dans cebut les instructions
directementdonnées aux parquetsdansdesaffaires particulièresmaisaussiles circulairesditesde
"politiquepénale".
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I.2.1. Les instructions dans desaffaires particulières

Les gardes desSceaux, revendiquant,pour la plupart d’entre eux, la responsabilitéde l’action
publique,n’ont pashésitéà adresseraux procureurs des instructions declassement sanssuite de
procéduresalorsqu’aucuntextenepermetdejustifier unetelle pratique.Devant leSénat, en1992,
leministredela Justice,M. MichelVauzelle,affirmait ainsi lapossibilitéde "donnerdes instructions
particulières quipeuventêtre desdécisionsdepoursuiteou de non-poursuite".Clairementassumées
il y a encore quelquesannées,les instructionsde classementsanssuitesontaujourd’huiproscrites.
Officiellement,tout auplus.A la suitede M. Pierre Méhaignerie,M. JacquesToubon adéclaréà
plusieursreprisesqu’il s’interdisaitde recourirà detelles injonctions.Outrele fait que cettepromesse
ne s’est jamais matérialisée dansun quelconque projet de loi, elle n’a, à la vérité, que peu d’incidence
surla nature des rapports entrelesmagistratsdu parquetet le ministèredela Justice. Elle nevaut
en effet que dès lorsqu’elle est enmesured’être strictementcontrôléeet vérifiée :or, le lien de
subordinationqui relie lesparquetiers augarde desSceauxautorise desmécanismesd’intervention
autrement plusdiscrets etefficacesquele recoursà desinjonctionsécrites declassement.Les ordres
restentle plus souventsecretset les procureurs acceptentgénéralementd’assumerla responsabilité
de ces décisionsqui apparaissent comme ayantétéprises pareux.

Lesinstructionsdanslesaffairesparticulières nevisent pasexclusivementauclassementd’uneaffaire.
Ellesconcernent souventle choix des procédures àdiligenter.En vertu del’article 36 du code de
procédurepénale, le ministredela Justicepeut enjoindreauprocureurgénérald’engager,ou de faire
engagerdespoursuites.Danslapratique,secomportant comme devéritableschefs deparquet, les
gardesdes Sceauxdécidentdes orientationsdeprocédures,ordonnantuneenquêtepréliminaire en
lieu et place de l’ouverture d’une information, lorsqu’untel choix relève du pouvoir propre du
procureurdela République.Au coursdes informationsjudiciaireselles-mêmes,il n’est pasrareque
desinstructionssoientdonnéesauxmagistratsdu parquet pourrefuserla délivranced’un réquisitoire
supplétifseulàmêmedepermettreaujuged’instruction depoursuivresesinvestigationssur desfaits
non visés danssa saisine initiale.Là encore, écrites ousuggérées, detelles interventionssont
inhérentesaudispositifdesubordinationqui placelesmagistratsdu parquetsousla tutelledu pouvoir
exécutif.Ellessont,enoutre,facilitéespar la parfaiteconnaissancequepossèdela Chancelleriede
l’évolution des dossierssensibles encours.

Plusavantencoredansle déroulementprocédural,la mainmisedu parquetsurl’audiencementpermet
encore aupouvoir d’intervenirsurle momentchoisipour juger certainesaffaires, notammenten
fonction decalendriers électoraux,et aussisurla compositiondesjuridictionsappeléesà juger sur
le fond.

I.2.2. Les circulaires de "politique pénale"

Présentéescommeles instrumentsmajeursde la miseen oeuvred’unepolitiquepénaleunifiéeparle
gouvernement,cescirculaires,auxquellesnes’attache qu’unevaleurincitative,permettentenréalité
d’instaurer - dansun contexte oùlesprocureursont une conscience aiguë de leursoumission
hiérarchique-, un véritable modedetraitementdes procéduresparticulières.

Deuxexemples,parmi d’autres,illustrentcettedérive. Dansune circulaire adresséeenmai 1992à
l’ensembledesprocureursgénérauxetfaisantréférenceà desaffairestouchant aufinancementillégal
despartis politiques, le garde desSceauxde l’époque, M. Michel Vauzelle, recommandaitde ne
poursuivreles élusquedanslesseulscasd’enrichissementpersonnel,faisant ainsi,aumomentmême
oùdesmembresdelamajoritéd’alorsétaientmenacésdemiseenexamen,uneinterprétation quelque
peu partielle -et partiale -dela législationen vigueur.
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Plusrécemment,M. Jacques Toubon adressait auxparquetsunevolumineuseet intéressante étude
réaliséeparses services sur les marchéspublics. Y était jointe unecirculairedepolitique pénaleen
la matière.A bien lireson contenu,il y estdemandé aux procureursdene paspoursuivredesfaits
trop anciens,notion dont le caractèreéminemmentsubjectifne correspondà aucunedéfinition
juridique maisdont onpeut légitimementcraindrequ’ellene serveà contrecarrerla jurisprudencede
la chambrecriminelledela Cour decassation surlerégime de prescriptiondesinfractionsd’abusde
biens sociaux.Il est pour le moinssurprenantde constater quepar le biais d’une simplecirculaire,
le ministrevoudraitrésoudred’un trait de plumeun problème juridique complexequi de surcroît,
n’est pas desacompétence etdont lasolutionauradegravesconséquencessurle traitementd’affaires
en coursou à venir.

Danscemêmetexte,empruntantlà encorela casquetted’un chefdeparquet quene lui confère aucun
texte deloi, le ministreencourageles parquetsàpoursuivrelesdélits defavoritisme...en précisant
immédiatementquecespoursuitesdoivent fairel’objet d’enquêtespréliminaires. Nous pouvonsdonc
en conclureque la saisined’un juge d’instruction indépendantne parait pas souhaitableà la
Chancellerie. Si l’on ajoutequedesfaits de favoritismedans desmarchéspublicssontsusceptibles
de révélerdesfaits de corruption,ne peut-on déceler dansles recommandationsdu ministère,la
volonté de garder sousla responsabilitédes parquetiershiérarchisésla maîtrise d’enquêtes
susceptiblesde débouchersur desaffaires politico-financières ?

Ces exemplesillustrent un type d’intervention dugouvernementrécent, plus difficile à déceler
puisqu’il s’exercesousle couvertde circulairesdites générales.Ils s’inscriventdansune logique
institutionnelle lourdequi conduit le gouvernementà limiter, voire à annihiler les capacités
d’investigationdes jugesd’instructiondont la compétenceest liée parla saisinedu parquet.

Ce constat nous amèneà proposer des principes directeursd’une réforme dusystèmejudiciaire en
vuede garantirson indépendanceet sonfonctionnementdansla transparence.

II - PRINCIPES DIRECTEURS D’UNE REFORME

Les magistrats duparquetdoivent-ils releverde l’autorité du ministrede laJustice ?Désormaisposé
par le président de la République,ce questionnementa suscitéces dernières semainesun
foisonnement de contributions dansles media, émanant principalementdes adversaires de
l’indépendancede la magistrature.

Il nous appartient,mêmesi la plupart de ces argumentssemblentdépassésou rhétoriques,de
répondreà chacune de cesobjectionsafin de mieux fonder la nécessitéde l’indépendancede la
magistrature,avantde dégagerles instrumentsjuridiquespermettantde rendre ceprincipeeffectif.

II. 1 L’indépendance, source delégitimité  desmagistrats

L’absencesupposée delégitimitédesmagistratsa étéprécisémentl’argumentprincipal des adversaires
de l’indépendance.Il apparaîtaujourd’huique cetargument doitêtre retourné :la magistraturen’est
légitimequesi elleoffre, précisément,des garantiesd’indépendance.
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II.1.1 Fondements de l’indépendance

Lesdétracteursd’une indépendancedesparquetierscommencentengénéral parinvoquerla tradition
républicainefrançaise, fondéesur l’existenced’un lien étroit entre cesmagistratset le pouvoir
exécutif. L’argument est de peu de valeur auregardde l’histoire desinstitutionsqui montre au
contrairequ’il seraitplusexactd’invoquer,à proposdela situationdu parquet,l’héritage napoléonien.

Quela Républiquesesoit accommodée parla suite de ce modèlequasi militaire nepeut constituer
en soiun argument : l’extrêmefaiblessedela magistrature faceauxgouvernements successifs des3e
et 4e République,qui ont uséet abusé des épurations, des révocationset desmisesà la retraite
d’office, ne peutguère êtreérigéeen modèle. L’instrumentalisationde l’institution judiciaire par le
régime deVichy atteste,quantà elle, des errementsd’unejustice totalementinféodéeà l’État. Le
ministredela Justicedel’époque,Joseph Barthelemyl’affirmait : "la Justicen’est qu’unebranchede
l’administrationet une brancheinférieure". On sait cequ’il est résultéd’un tel précepte, dans les
heures sombres del’occupation...

Cesmêmesdétracteursinvoquentensuitele risqued’unemagistraturedécouplée del’État, oublieuse
dela naturerégaliennedesesmissions.Curieusement, cesauteurssemblentméconnaîtrele principe
selonlequell’État, dansunedémocratie,ne se réduit pas àl’Exécutif. D’autresorganes sont chargés
de concourirà la préservationd’un intérêt généralqui ne seconfondpasnécessairementavec les
intérêts contingentsd’un gouvernement. Ils oublient qu’une magistratureindépendanten’en
continuera pasmoins à appliquer les lois votéespar le Parlementdans le respectdes normes
supérieures (traitéde Rome, Conventioneuropéenne des droits del’homme...) etqu’à ce titre,elle
seconsidéreratoujours auservicedel’État républicain.

Enfin, pours’opposerrésolumentàla coupuredu lien entreparquetet garde desSceaux,on brandit
la nécessitéd’une politiquepénaledontseule l’autoritépolitique,nimbéedela légitimité conféréepar
le suffrage universel,pourrait décider des orientations. Ainsi le principe de l’opportunité des
poursuites induirait-il quelesparquetsdemeurentsousla hiérarchiedu ministre,responsabledevant
le parlementet doncseullégitime àdéciderd’une politiquepénale.

Cet argumentméritequelques développements.

Soulignonsaupréalablequele raisonnementqui lie la question del’indépendancedu parquetau choix
entre l’opportunité et la légalité des poursuitesfait peu de casdu caractèreartificiel de cette
distinction. L’observationdessystèmesétrangersayantadoptéla légalitémontreeneffet l’existence
de marges importantesd’appréciationet de fait l’intervention de classementssans suite par
prescription.L’oppositionquelquepeuscolastique entre opportunité etlégaliténepeut doncpasà
elleseulelégitimer le maintiend’un lien desubordinationentrelesparquetset le ministredela Justice.

Envisageonsensuite la situation actuelledans nos parquetshiérarchisés  :qui oserait affirmer
aujourd’huiqu’il existe unepolitique pénalecohérente surl’ensembledu territoire national,dans des
domainesaussi différents quela toxicomanie,les infractions liées à la garde desenfants,la
délinquanceroutière? Bien aucontraire,lesinitiativespriseslocalementdans cesdomaines,comme
les stagesde préventionroutièrerécemmentorganiséspar le parquetd’Evry, relèvent plus de
l’initiative personnelled’un procureurque dela volonté de l’Exécutif de définir descontentieux
prioritaireset deproposerdessolutionsadaptées.En fait de politique pénale,lesgouvernementsqui
se sontsuccédé depuisde nombreusesannéesn’ont guèreeu entêted’autrepréoccupationque la
gestiondes dossierssensibles
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Si la questionde la politique pénalenepeut être balayéed’un revers dela main,elle doit être,selon
nous, abordéesousun tout autreangleque celui de la subordinationdu judiciaire à l’Exécutif.
L’objectif d’unepolitique pénaleestd’adapteraux réalitésdu ressort dela juridiction, la législation
pénalevotée parle parlement, dans des conditionsdetransparence et de démocratiequi évitent le
risque del’instauration de potentats locaux.La définition d’une telle politiquene doit pas être
confinéedansl’enceinterestreintedechaqueparquet.Elle doit au contraireaccorderunelargeplace
aux avis des acteursconcernés :magistratsdu siègebien sûr,maisaussi,et surtout, partenaires
locaux de la juridiction. Le principal obstacleà l’éclosion de telles politiques est la faible
démocratisationdesjuridictions - et des parquets enparticulier -qui fonctionnentsur desprincipes
purementhiérarchiques.En effet, la définition de la politique depoursuiterelèveaujourd’huide la
compétenceexclusivedesprocureurs,qui s’inspirentplusou moinsdes circulairesdela Chancellerie
et des objectifséventuellementfixés parles parquetsgénéraux. Elle n’est en revanchequetrès
rarementévoquée lors desassembléesgénérales demagistrats.

Nousestimons doncquela politique pénale,pour êtreéquilibréeet ancrée dansla réalité locale, doit
devenirle fruit d’unevéritableconcertationentrel’ensembledes magistratset les partenaireslocaux
desjuridictions. Il n’est pasquestion deconfierun pouvoir de décisionen la matièreà cespartenaires
servicesdepolice, de gendarmerie,d’éducation,services sociauxmaisde prendreenconsidération
leurs aviset suggestions dansles prioritésà retenir parlesparquets.Si un certainnombrede lieux
de concertationont étémis en place - desconseilsde préventionde la délinquanceaux plans
départementauxdesécurité -il n’en demeure pasmoinsqu’aucunerestitution desattenteslocalesne
s’opèreauseindesjuridictions, du fait d’unecertaineconfiscationde ces élémentspar leprocureur.

Or, quepourrait êtreune politiquepénale,définieparle parqueten fonction des caractéristiques -
et nonforcémentdesattentes -de la populationlocale,si celle-ci n’est pas,à tout le moins,explicitée
auxmagistratsdu siège,qui vont enêtre, parlesdécisionsrendues, des acteursincontournables?

Parallèlementà cette nécessaireévolution, nous ne négligeonspas la nécessitéd’instaurerdes
mécanismesde régulationet d’harmonisationdespolitiquespénales.Mais detels mécanismesne
sauraient,souspeinederevenirrapidementaux errementsactuels,être confiés aupouvoir exécutif
Le garde des Sceaux pourrait, certes,faire connaîtredes orientationsgénéralesaux parquets,
notammentpar le biaisde circulairesinterprétatives de textesnouveaux.Mais, compte tenudela
valeurpurementincitative et indicativedecestextes,aucunepoursuitedisciplinaire,ni mêmeaucune
traductiondevantle Conseilsupérieurdela magistraturene saurait sanctionnerleur non-application.
Nousprévoyonsen revanche, danscedomainedu contrôle dela politique pénale, deconféreràun
CSM rénovéd’importantesprérogatives.

La création envisagéeparcertainsd’unenouvelle institutionqui seraitun procureurgénéralde l’Etat
ou un Chancelierdela Républiqueet qui hériteraitdes pouvoirs actuelsdu Ministrene nousparait
pasprésenter degarantiessuffisantesdelégitimité, sauf àconsidérerqu’ellesrésulteraientdesonseul
rang hiérarchiqueélevé.

Il nousfaut réaffirmerqueseulel’indépendancedes parquetspermettrade rendreeffectif le principe
dela séparationdespouvoirs poséparl’article 16de la Déclarationdes droitsde l’hommede 1789
Principe mis à mal par la pratique dela Ve République,qui a contribué à l’affaiblissement
considérabledu Parlementauprofit del’Exécutif et qui a expriméuneconstantedéfianceà l’égard
de la magistrature.Mais il ne s’agit pas seulementde donner unesatisfaction posthumeà
Montesquieu. Un ministère public indépendant est une exigence pour toute démocratie
contemporaine.Le Conseil constitutionnela rappelé,le 11Août 1991,que l’autoritéjudiciaire,
garanteenvertu del’article 66 dela Constitutiondu respect deslibertésindividuelles,comprendà
la fois les magistratsdu siègeet ceuxdu parquet.Un parquet garantdu respectdes libertés
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individuellesdoit notammentassurerpleinementsonrôle decontrôledela police. Commentpourrait-
il remplir correctementcettemission àl’heure actuelle,alors qu’il est placésousla couped’un
Ministre de la Justice par essence solidairedesescollèguesdel’Intérieur etde la Défense?

L’autoritéjudiciaire est aussigarantedel’égalitéentrelesjusticiables.Le parquetnepeut,d’évidence,
faire respecterceprincipes’il restesoumisà des instructionsministériellessusceptiblesd’assurerla
protectiond’une catégoriede citoyensprivilégiés en raisonde leur appartenance aux cerclesdu
pouvoir

II.1.2 Instruments statutaires pour soustraire la magistrature à l’emprise de l’Exécutif

Si une réformeconstitutionnelledu statut dela magistratures’impose,elle nesauraitfaire oublierla
nécessitéd’un nouveau statutpour la policejudiciaire.

II.1.2.1 Une réforme constitutionnelle du statut de la magistrature

On ne peut plusadmettrequele présidentde la Républiquesoit le garant del’indépendancedela
magistrature :il esteneffet loin, dans nosinstitutions,d’incarnerun arbitreimpartialpuisqu’il est
avant tout le chefde l’Exécutif. Commel’indique l’éminentconstitutionnalisteGuy Carcassonne:
"Autantproclamer quele loup estgarant dela sécurité delabergerie!"

Seul leConseil supérieurde la magistrature,dansunenouvellecomposition susceptiblede le dégager
totalement del’emprisedu pouvoir exécutif, està mêmed’être le garant del’indépendancede la
magistrature.

Un tel rôle supposequela gestion dela carrière desmagistratsrelèvede sacompétenceexclusive.
Celaimplique quelui soientrattachésles Servicesjudiciairesqui instruisentaujourd’hui les demandes
de mutationet de promotion.Le présidentde la République,autorité denomination,aurait une
compétenceliée par les avisdu CSM, qu’il présideraitsanspouvoirprendrepart au vote.

Secontenter,commecertainsl’ont suggéré,d’un avisconformeduCSM sur lesnominationsou d’un
pouvoirdepropositionserait notoirementinsuffisantauregarddesexigencesd’indépendance.Quant
au garde desSceaux, comptetenude saqualité de membredel’Exécutif, il noussembleimportant
dene pasl’inclure dansla nouvellecompositiondu CSM. Parailleursn’étantplus le chefhiérarchique
des procureurs,il ne pourrait plus leur adresserd’injonctionsdans desaffairesparticulièresmais
pourrait saisirla juridiction d’instructionou dejugementquandl’inertie d’un parquetlui paraîtrait
dommageable.

Outre sacompétenceélargiepour la gestionde la carrière,le CSM devraitêtre consulté surtout
projet intéressantla justice et pourrait être saisi par tout magistratestimantson indépendance
menacée.

Nous avons vuque leConseil supérieurde la magistraturedevraitjouer un rôle important dans
l’harmonisationdespolitiquespénales.Les procureursadresseraientainsi,à cettefin, des rapports
annuelspour rendrecomptedeleurs pratiquesdepolitique pénale. Le CSM à son tour,rendrait
compte auparlementdela synthèse deces travaux.
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Le ministredela Justicepourraitcertesfaire connaîtresesorientations aux parquetssousla réserve
qu’elles aient un caractère général etqu’elles restent, commec’est le casactuellement,purement
incitatives. Rappelons-le :leur non-respectnepourrait setraduirepar des poursuitesdisciplinaires,
ni mêmepar unetraductiondevantle CSM àla demandedu garde desSceaux.

L’indépendancene doit pas êtreenvisagéeseulementparrapport aux instancesgouvernementales
maisaussipar rapportà la hiérarchie.Il faut repenser les rapports entre substituts etprocureursqui
reposentactuellementsur un flou juridique peu satisfaisant. A cet égard les propositionsde
l’associationdesMagistrats Européens pourla Démocratieet lesLibertés( MEDEL) noussemblent
dignesd’intérêt : "la répartitiondes affaires,la substitution desmagistratset l’évocation des dossiers
doivent êtresoumises à des critères objectifset prédéterminés.La coordinationde l’action du
ministèrepublic nedoit pasfaire obstacle au devoirde refuserles ordresillégaux,à l’exercicedela
clausede conscienceet à lalibertéde paroleà l’audience."

Il faudraenfin s’interrogersur la nécessitéde conserver lesparquets générauxet envisager leur
transformationen parquetsd’appel

II.1.2.2 Un statut rénové dela police judiciaire

L’indépendancedela magistratures’avérerainsuffisante sile pouvoir politique gardeà sadisposition
sasecondecourroiedetransmission :la policejudiciaire. LesaffairesSchullerMaréchalet Foll sont
venuesrappelerqu’en manipulantla police, le pouvoir exécutifpouvait sérieusemententraverles
investigationsjudiciaires.

Le rattachement organiquedela PJ à l’autorité judiciaire peut paraîtresouhaitableà long termemais
nouspréféronsprivilégier dansl’immédiat sonrattachementfonctionnelaux instancesjudiciaires -
parquetsetjugesd’instruction -qui dirigentet contrôlent lesinvestigations. Ceprincipe commence
à être acceptépar un certainnombrede syndicatsde policierschoquéspar l’attitude de la haute
hiérarchie policièredansl’affaire Foll.

Dansl’hypothèsede cerattachement fonctionnel,l’autorité judiciaire disposerait directementdela
police judiciaire et l’on pourrait s’inspirerde l’exemple italien danslequel il existeun systèmede
cogestionde la carrièrede cesOPJ :l’autorité judiciaire y estassociéeauxdécisions relativesaux
promotions, changementsd’affectation,mutationsdiscipline.

Il est égalementpossibledepréconiserla formationde sections détachéesd’OPJ de différentscorps
affectées dans lesjuridictions où elles seraient placéessousla direction des procureurset juges
d’instruction.La loi devraitprévoir un nombreminimum d’OPJ selonla taille desjuridictions avec
possibillité pour l’autorité judiciairede pesersur lechoix de cesOPJ.

II.2 Éviter le corporatisme et assurer la responsabilité des magistrats

II.2.1 Éviter le repli corporatiste

Le piègedu corporatismequi menacetoute professionstructuréeserad’autantplus évité si on se
gardedefairedu futurCSM la chasse gardée des magistrats.Il nousparaitsouhaitable au contraire
deprévoir leprinciped’unemajorité composéede personnalités désignées parle Parlement.En effet,
c’est le pluralismequi sera l’antidote le plus efficacecontrele corporatisme. Nous serionsdonc
favorablesà l’élection au scrutin proportionneldesmagistratspar leurs pairset à un modede
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désignationdes personnalitéspar le Parlementselondesmodalitésassurantun caractèrepluraliste
dela représentationnationale.

Demême,chacunsaitquelecorporatismesenourrit du secret,del’opacité,de la tendance àrefuser
d’afficherà l’extérieurles tensionsvoire lesdivisionsauseind’uneprofession.Le systèmeactuel est
àcetégardpeusatisfaisant :il est inutile derappelerà votrecommissionles péripétiesautour dela
publicationdu rapport annuel pourl’année1996...cequi n’a fait quesoulignerle manqued’autonomie
budgétairedont le CSM pâtit. Instruitsde cetteexpérience, nousinsistonspour que les travaux et
les débatsdu CSM soientpublics.

Enfin, il est souhaitablequeceCSM ne s’enfermepas dansunetour d’ivoire Il devrait entretenir des
rapportsinstitutionnelsaveclesautres organes del’Etat. A titre d’exemple,on pourraitimaginerque
leCSM fasseun rapport annueldela politiquepénalesuiviepar lesparquetsdevantle Parlement.

De même, legarde desSceauxpourrait-il saisir le CSM afin d’évoquer un problème desa
compétence(effectifsdemagistratsoude fonctionnaires, problèmesbudgétaires, équipementmatériel
desjuridictions,etc ).

II.2.2. Assurer la responsabilité desmagistrats

La responsabilité desmagistratsdoit s’entendrede plusieursfaçons Elle peut être comprise,
notamment,commela nécessitéd’instaurerplus de transparenceet de lisibilité dansl’action du
judiciaire. Détenteursdu monopolede l’action publique,lesmagistratsdu parquetdevraientainsi
rendrecomptedela politiquejudiciaire miseenplacedansle ressortde leurjuridiction. Nous avons
déjà largementabordécettequestiondansles paragraphesprécédents et proposé deséléments de
réponse.

Par ailleurs,il seraitsouhaitabledeprévoir la possibilitépour tout citoyende saisirle CSMen cas
dedysfonctionnementde l’institution judiciaire, et ce,quellequ’ensoit l’origine.

Il resterait à prévoir desmécanismesde miseen jeu de la procéduredisciplinaire conformesà
l’indépendancestatutaireà l’égardde l’Exécutif. Là encoreleprincipeest la maîtrisepar le CSMde
la phase d’instruction etdejugementdesmagistratssoumisà une procéduredisciplinaire,dont le
caractère contradictoiredoit être sensiblementamélioré.Le garde desSceauxconserveraitla
possibilitéd’initier la procédureensaisissantleCSM, maislesservicesd’inspectionseraientrattachés
à cedernier.

LE RESPECT DE LA PRESOMPTION D’INNOCENCE

Lesdébatset controversessurla présomptiond’innocenceont connuces dernières annéesun regain
de vivacité tout à fait remarquable.À l’occasionde l’écrasantemajoritédes travauxqui ont été
produits surla question, cene sont pas tant, commeon aurait pu s’y attendre,les garanties
procéduralesdontdevraientbénéficierlescitoyensfaceà la justice pénalequi ont été abordées que
le rôle dela pressedansla procédurepénale. Ainsi, en 1995,une missiond’information de la
commissiondeslois du Sénatsurle respect dela présomptiond’innocenceet le secret del’enquête
etde l’instruction at-elle,de manièreparfaitementclaire, résuméla philosophiegénéraledes débats
: c’est bien, énonce t-elle dans ses conclusions écrites en faveur d’une,justice "sereine et
indépendante",la "médiatisationprématuréede l’enquêteet del’instruction [qui] porte gravement
atteinte àla présomptiond’innocence".
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De fait, c’est principalementà l’occasiondes révélations parlesjournaux d’élémentsd’enquêteou
d’instructionressortantdedossierssensiblesou lorsde l’annoncede mises en examenretentissantes
que, de manièrerécurrente,les atteintesà la présomptiond’innocenceont été régulièrement
stigmatisées. Del’amendementproposé par le député Alain Marsauden novembre1994 à
l’occasiondes discussionsdu programmepluriannuelde la justice - interdisanttoute divulgation
d’informationrelativeà une personnefaisantl’objet d’uneenquête oud’une instructionjudiciaire -,
auxpropositionsdela commissionRozèsinstituantun droit d’informationauseul profit du ministère
public, enpassantpar la circulaire du 2janvier 1995 duprocureurgénéralprèsla cour d’appelde
Paris,Jean-FrançoisBurgelin, surle "secretde l’instruction et protection desdroits dela personne
dansles procéduresjudiciaires", la réflexion surle renforcementde la présomptiond’innocencea
toujours étécouplée avecla nécessitéd’encadrerla libertéde communication dela presse.Dansle
prolongement,denombreuxobservateursont établiunecorrélationentrela présomptiond’innocence
et le rejet sous-jacentdela notion deculpabilité. Cette approcheest notammentprésentedansla
déclarationdeMonsieur lePrésidentdela République devantvotre Commission,lorsqu’il estimeque
celle-ci devra "s’interroger sur lesmeilleurs moyens dene laisserenvisagerla culpabilitéqu’au
momentoù elle estsuffisammentavérée".

De tels rapprochementssont-ilspertinents ? Lerespectde la présomptiond’innocencepasset-il,
commeil sembleaujourd’huiêtrecommunément admis,parunelimitation de l’action desjournalistes
et parla défensedusecretdel’instruction ?Doit-il êtreinterprétécommeimpliquant uneinterdiction
delaissertransparaîtredesinformationssuruneaffairepénaleen cours ?Avant de répondreà cette
question,il nousa sembléutile derevenir, à l’occasionde cette contribution, surquelquesrappels
historiquestout àfait indispensablespour éclaircir ledébat.

Les fondements historiques dela présomption d’innocence

Formuléepour la premièrefois dansla déclaration de1789,la présomptiond’innocences’inscrit,
parmi d’autresprincipesaussi essentielsque la légalitédesincriminations etdespeines,la non
rétroactivitédela loi pénaleet l’interdiction deprocéderà des arrestations arbitraires (articles7, 8
et 9). dansun nouveaurégimedeslibertésindividuellesdésireuxd’en finir avecl’arbitraire de la
périodeantérieure. Illustration des "droits naturelset imprescriptibles"énumérésà l’article 2, la
présomptiond’innocencedoit être entenduecommeuneexigenceprocéduraleimpliquant que soient
définiesstrictementlesrèglesdela procédurecriminellegarantissantla "sûreté"descitoyens Dans
l’esprit desrévolutionnaires,il ne s’agissaitnullementde priver la société del’utilisation de mesures
coercitivesou de moyensd’investigationpour la recherchedesdélinquants,mais bien d’affirmer
l’existenced’un formalismeprocéduraldésormaisobligatoirepour l’autorité publiquedansla conduite
du procèspénal Tout individu ne pourrait ainsi être arrêténi détenu queselon les modalités
déterminéespar la loi. Cettesignificationresterainchangéedansla Constitutionde 1791(article 3)
et dansla DéclarationdesDroits du 26 juin 1793(articles10, 11 et 13). Puis l’expressionde la
présomptiond’innocencecédera même la place à la seule proclamationde l’interdiction des
arrestationsarbitraires (article8 de la Déclarationdes Droitsdu 22 août 1725, article2 de la
Constitutionde la SecondeRépublique de1848).

Plus tard, le principefera partiedu "bloc de constitutionnalité",par référenceà la Déclarationde
1789dans les préambules des Constitutions de1946 etde 1958 Maisla présomptiond’innocence
nesera jamaisinscritedansle coded’instruction criminelleni dansle codedeprocédurepénale. Il
faudraattendreen droitinternela réformedeprocédurepénaledejanvier 1993pour voir réapparaître
la terminologie,dansune conceptionau demeurantpurementcivile, étantpréciséqu’elle avaitdéjà
étérepriseencompte parla ConventionEuropéenne des Droits del’Homme en 1950.
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Quant au secretde l’instruction, qui est aujourd’hui invoquéà l’appui d’un renforcementde la
présomptiond’innocence,il a surtout étéhistoriquementinstituédansle soucid’assurerl’efficacité
des investigations. Loinde constituer une garantiepour les justiciables,ce secretpeut au contraire
êtrerattachéàla tradition inquisitorialede l’Ancien Régime,peusoucieuse desdroits del’individu.
Il constitue également, enraisondela logiqued’opacitéqu’il instaure,un instrumentauservice de
la raison d’Étatet desescontingences.En effet, dansunsystèmejudiciaire où les procureurssont
placéssousle contrôlehiérarchiquedu Garde des Sceauxet sont donc susceptiblesde céderà des
pressions diverses,la perpétuation du secretne peut que contribuer àrendre plus efficaceset
opérants leséventuelsblocages etobstructions.

A la lecturede cebref rappel,il n’est pasanodindereleverque les référencesactuelles àla défense
et à l’affirmation dela présomptiond’innocencen’ont, donc,qu’un rapportlointain avecle contenu
et laportée exactsd’un tel conceptElles sont susceptiblesenoutred’engendrerde réellesdérives.
La démarchequi consiste àlier le respect dela présomptiond’innocenceàla nécessitéde ne laisser
transparaîtrequ’un minimum d’élémentssur l’état d’une procédureen cours, induit de sérieuses
restrictionsà la liberté d’informationde la presse. Qu’une tellelogiqueinterviennedansun contexte
où les journalistescontribuentdepuisplusieurs annéesà révélerdes stratégiesd’étouffement de
dossierssensiblessusceptiblesd’impliquer despersonnalités politiquesou économiques depremier
plan,n’est de touteévidencepasle finit du hasard.

Pour la défense de la liberté d’information

Le Syndicatdela magistraturenenégligepasle fait que desinformations diffuséespar la presse sont
susceptibles de porterpréjudiceà une personneimpliquée dansune procédurejudiciaire. Nous
pensons quecerisque,bien réel, ne doit paspour autantlégitimer unquelconque dispositif qui
viendrait,a priori, restreindrela libertéd’informer dujournaliste.En revanche, riennes’opposeà ce
quedesmécanismesde réparationviennentsanctionnerultérieurementles dérapagescommis.

"En présencede deuxprincipes enapparencecontradictoires,celui de la présomptiond’innocence
et celui dela liberté d’information, leprogrès del’état de droit nepeut sefonder surla subordination
del’un àl’autre, mais doit êtrerecherchédansleur renforcementrespectif"écrivaientlesauteurs de
la circulaire de présentation des dispositions dela loi du 4 janvier 1993 Dansl’esprit de la
commissionJustice Pénale etDroits del’Homme, quiconstataitle caractèreillusoiredu secret de
l’article 11, il convientde s’orienterversun systèmequi, tout en maintenantl’exigencedu secret pour
lesacteursde laprocédure, sauvegarderaitla libertédel’information en mêmetempsqueles droits
des personnespoursuivies,par l’instaurationd’une "publicité tempérée"des actesde laprocédure.

Une timide avancée ence sensa déjà étéréaliséepar l’aménagementd’une certainepublicité des
audiencesde la chambred’accusationen matièrededétentionprovisoire.Maisil faut allerau delà.
Danscetteperspective,devraientêtreinstituéesaucoursdel’instructiondes audiencespubliquessur
la reconnaissance oula contestation desfaits par l’accusé,le secretétant parailleursmaintenuau
stade desinvestigationspolicièrespournepasnuire àleur efficacité.

Le Syndicatdela magistratureest,enrevanche,fermementopposéàtout systèmequi laisseraitàla
seuleinitiative duprocureurdela Républiquele pouvoir defiltrer et dediffuserdesinformations, le
statut departiepoursuivanteduMinistère Publicne constituantpasunegarantied’objectivité.

S’agissantdesdispositionsdel’article 9-1 ducodecivil introduitesen 1993,permettantà la personne
présentéepubliquement coupableavant toute condamnation,de demanderl’insertion d’un
communiquéou d’intenteruneactionen dommageset intérêts,ellesgarantissentundroit légitime
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qui ne nuit pas au droitd’informer lorsqu’il porte sur les élémentsobjectifsd’une affaire. Ces
dispositionspeuventdonc êtremaintenuesen l’état.

Le nécessaire renforcement desgaranties des citoyensfaceà la justice pénale

Il restequela présomptiond’innocencedoit êtrereplacéedans uneperspectivederenforcementdes
garantiesprocédurales.C’est bien à ce stade, etnon pas àun retour à un secretarchaïque,
inapplicable etcontraire auxprincipesdémocratiques contemporains,que des effortsimportants
doiventêtreaccomplis.Renforcerla présomptiond’innocence,c’est oeuvrerà l’adoption de modalités
plusprotectricesdes libertésindividuellespour tous lescitoyenset à l’améliorationdu déroulement
duprocèspénal,ausens large duterme. Untel conceptimplique aussi, conséquenceessentielle,que
l’accusationa la charge dela preuveen matièrepénale.Il en résultequ’en casd’insuffisancede
preuve, la personne poursuiviedoit être relaxée ou acquittée.A une époque oùles juridictions
pénalesn’utilisent plus qu’unemotivation sommaire dans leursdécisions,voire s’en dispensent
totalement,il est impératif deréaffirmer avec forcel’obligation d’expliciter lesélémentset charges
retenues contrele condamné.

Dans le prolongement, des progrès sont encore àfaire pour le renforcementdu caractère
contradictoirede la procédure,afin d’assurerun meilleur équilibre entre lesparties, pour le
perfectionnementdu régime dela détention provisoire -notammentpar la séparation des pouvoirs
d’investigationet despouvoirsjuridictionnels du juged’instruction-, pour de meilleuresgarantiesau
coursde la garde àvue, pourun contrôleeffectif de la policejudiciaire par lesmagistrats, etc.

Les auteursd’un éventuelprojet deréforme dela procédurepénalenedevraientsurtout pasperdre
devuele principen˚9 dégagépar la commissionJusticePénale, principedit deproportionnalité,car
il résumeexactementl’intention des auteurs dela déclaration de1789lorsqu’ils ont proclaméla
présomptiond’innocence :"lesmesurescoercitives,privatives ourestrictivesdelibertéou de droits,
prises aucoursde la procédurede miseen état en vertu de la loi, doivent être nécessaireset
proportionnées aubut d’intérêtgénéralinvoqué".

(mars 1997)
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Monsieur Jean-Michel GENTIL
Président de l’Association Française
des Magistrats Chargés de l’Instruction

En s’adressantdirectementaux français,le Présidentde la Républiquea entendufixer unegrande
ambitionpour notrejustice : "refondrelesprincipessurlesquelselle repose,modernisercesmoyens
et lesadapter à notretemps"

A cettefin, il aconfié à unecommissionprésidée par MonsieurTRUCHE, la doublemission :

* d’examinerles possibilitésd’accroissementdel’indépendancede l’Autorité judiciaire
parla modification,voire la suppression,du lien hiérarchiqueentrele Parquetet le Garde des Sceaux,
avectoutes lesconséquencespouvant endécouler ;

* de s’interrogersur les sourcesde la légitimité de l’autorité judiciaire, sur sa
responsabilité etle respect dela présomptiond’innocence.

Forceestde constaterqu’unemissionaussi largement définieamèneralacommissionà s’interroger
sur les principesmêmedel’organisationdela justice,notammentauregarddes systèmes étrangers
et des projetsde réforme deces dernièresannées.

Il n’appartientpasà l’AssociationFrançaisedes Magistrats Instructeurs, dès àprésent,d’émettreun
avissurcettecommissiontant encequi concernesacompositionque ses travauxqui,au demeurant,
noussontactuellementinconnus.

En revanche, notreassociationsedoit d’apportersa contribution à cetteréflexion fondamentale et
surtout d’appeler l’attention des citoyenssur l’enjeu démocratiqueet les éventuelsdangers de
propositionsqui pourraientêtre autantde leurresportantatteinte àunejustice "sereine,efficaceet
indépendante".

Il ne s’agit paslà d’un débatd’idéesnovateur,maiscommentnepas êtrefrappéqu’il intervienneàun
momentoù le juge d’Instructiona manifestéà la fois sonefficacitéet sonindépendance ?

De précédentsrapports (DELMAS-MARTY,ARTHUIS-HAENEL, RASSAT,JOLIBOIS, ...) ainsi
que les évolutionsréaliséesdansd’autrespays occidentauxoffrent à la Commissionun champ
d’investigationsdéjàbalisé. En effet,trois grandes orientationsdominenttous lesdébats :

* la rupture totale avecle système actuel parl’indépendanceabsoluedu Parquet, à
l’exempledela procédureitalienne;

* l’illusion de la créationd’une institution indépendanteà la têtede l’ensembledu
parquet;

* l’instaurationd’unejusticede qualitégrâceà une nouvelle articulationdes pouvoirs
et par une vraie transparence desrelationsentre le Ministère public et le pouvoir politique, un
équilibrerenforcéentreles partiesdansle respectdu contradictoire,uneefficacité réellede l’enquête
judiciaire.
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L’INDEPENDANCE TOTALE DU PARQUET

Certes,on pourraitconcevoirunbouleversementtotal de notre procédurepénale,maisausside nos
mentalités judiciaireset politiquesen coupant totalementet définitivementles liens quiunissentle
Ministère public au pouvoirpolitique. On pourraitmêmepoursuivreplusavantcetteréforme en
substituant, à notre procédure,un systèmeaccusatoirede type anglo-saxon.

L’expériencetransalpined’un Parquettotalement indépendant,qui sesaisit lui mêmedes poursuites
comporte desrisquesde fracture socialepar les dérivesqu’il entrainemécaniquement.A cesujet,
les conséquencesde l’opération "mainspropres" ont largementdépasséle domainehabituel de
l’intervention dujudiciaire, entraînantun bouleversementéconomiqueet social.

Parailleurs, un tel système cumulede nombreux inconvénients,révélésmaintenantpar les expé-
riencesitaliennes :multiplicationdes sourcesdepouvoir, conflits entrecelles-ciavecpour principales
conséquencesl’émergencede politiquespénalescontradictoires,l’instaurationde mécanismesde
pouvoirs souterrainset, à terme,la politisation inévitablede l’ensembledu corps judiciaire.

La commissionparlementairebelgedite "CommissionDUTROUX" vient de révéler les écueils
dramatiquesd’un systèmed’enquêteséclatéeset politiséesfaceà lacriminalité organisée.

A contrarioun tel système,transférantles fonctionsd’investigationd’un Magistratdu siègedevant
oeuvrer à chargeet à décharge,à un Magistrat duParquet,cumulant ainsi avecsespouvoirs
d’investigation,l’opportunitéet le suivi des poursuites,maisaussil’audiencementet l’exécution des
peines, risque de déboucher, dans certains cas, surun mécanismeextrêmement répressifet
attentatoireaux libertés.

Inefficacedansla luttecontrele banditisme,cemécanismeporteaussiengermeunevéritable"terreur
judiciaire".

Le fantasmed’un gouvernement des jugesdeviendraitalorsréalité.

Quantaux systèmesaccusatoires, audelàdesécrans defuméeprojetéspar certains,il faut rappeler
que ceux-cigénèrentdes tauxdedétention trèslargementsupérieursauxnôtreset en perpétuel
accroissement,malgréle recoursà desmesuresextrêmes, avecnotammentl’application dela peine
de mort.

Ainsi, aux Etats-Unisle nombrede détenus pour100.000habitantsest de 290 contre78,5 en
FRANCE. Parailleurs,entre 1980et 1994,la croissancede la population carcéraleaméricainea
augmentéde 213% pour atteindre1.544.000 détenusen 1994,ce qui, comptetenu desautres
mesures pénalesutilisées,impliqueque2,5% dela populationadultede ce pays tombesoustutelle
pénale.

Soyonsclairs,la procédureaccusatoire aboutità une"Justice declasse"qui, si elle fait, parailleurs,
le bonheurdesavocats,laisselesplusdémunisdésarmésdanslesprétoires. Quantauxvictimes,elles
restent leséternelles"laisséespour compte"dela justice accusatoire,à l’heure où il paraît si
indispensablede leurdonnerun statutdignede leurs souffrances.

En outre,chacunsait aujourd’huiquela suppressiondu MagistratInstructeuret le report à l’audience
de la phased’instruction a pour conséquenceun allongement importantde la durée des procédures,
alors quela lenteurde la justice est aujourd’hui si décriée.Le récentaboutissement del’affaire
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"MIKONOS" à Berlin l’éclaire manifestement après5 ans de procédure etplusieurs années
d’audience.

Peut-onsérieusements’orientervers l’introduction d’un systèmeaccusatoire àl’heure mêmeou la
GRANDE-BRETAGNE,qui a comprisseslimites, procède àsaremise encauseet ou lesETATS-
UNIS s’interrogentsur sa pertinenceaprèsl’affaire O.J. SIMPSONet le goût d’amertumeet de
frustrationqu’ellea laisséechez les juristesaméricains ?

L’ILLUSION D’UNE INSTITUTION INDEPENDANTE A LA TETE DU PARQUET:

La créationd’une institution, indépendantedu Gouvernement, chargéede conduire la politique
pénale,exerçantune véritableautoritéhiérarchiquesurle MinistèrePublic, est l’une des hypothèses
appeléede sesvoeux par certains professionnelsou des membresde la commissionprésidée par
MonsieurTRUCHE.

Enapparence,cettepropositionpourrait avoirle mérite defaire croirequele lien entrele politique
etla magistratureseraitcoupéunefois pourtoute. Enréalité, cette solution apparaittrès vitecomme
un leurre.

Cetteinstitution, qui seraitdésignéeet non élue,quandbienmêmeelle serait qualifiéedu titre de
"Grand Chancelier",ne disposeraitpasd’une légitimité nouvelle susceptiblede lui conférerune
indépendance indiscutable.

Cetteorientationconféreraitau Parquetuneindépendanceentrompel’oeil parfaitementcontrôlée
par le maintiendeslienshiérarchiquesentre sesmembres.

Par ailleurs,cette"indépendance-alibi"nes’attaqueraiten rienauproblèmefondamental queconstitue
aujourd’hui l’absencede contrôleréel de l’autoritéjudiciaire surlesservicesd’enquête.Qui peut se
satisfaireactuellementdu contrôleexercéparle Parquetsurle déroulement des enquêtespréliminaire
ou de flagranceréaliséessous sonautorité ?

Aujourd’hui, seulun jugeexerçantà la fois desfonctionsd’enquêteet juridictionnellesa suffisamment
depoids pourexercerla direction etlecontrôlede la policejudiciaire, y compris dans les procédures
lesplussensibles.

Sansvouloir mettreenoeuvreune véritable révolutiondanslesmécanismesdecontrôlede l’Autorité
judiciaire surlesservicesdepolice, l’instaurationd’un "Parquet-indépendant"sousl’autorité d’un
GrandChancelierauranécessairementpour conséquencede réduirecommeune peaude chagrin
l’exerciceréel ducontrôle des servicesd’enquêtepar la justice.

Enfin, une telle réforme pourraitservir de prétexteà la suppression dela fonction dejuge
d’instruction,seulmagistratréellement indépendant

La boucleseraitbouclée d’un côté desparties sans moyens,desjuges "alibis" inefficacesintervenant
au coup par coup pour quelques actes,de l’autre de "super-parquetiers",hiérarchiquement
dépendantset cumulanttous lespouvoirs,maissansréel contrôle surla Police.
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POUR UNE JUSTICE DE QUALITE, UNE NOUVELLE ARTICULATION DES
POUVOIRS :

Est-il besoindeprocéderàunbouleversementcomplet et hasardeuxde notresystèmejudiciairealors
que ni nosinstitutionsni lesFrançaisnesontà la fois prêtset désireuxd’un tel changement ?

Disonsle clairement,l’Association Françaisedes Magistrats Instructeurs rejette dela manièrela plus
absoluela créationd’unearchitecturethéoriquepseudo-modernisteet radicale,neprenanten compte
ni l’histoire et la structurede la Magistraturefrançaise,ni l’organisationdes barreaux,ni les
nécessaires changementsdefonddevantintervenirdansles difficiles relations existantentrela justice
et la Policejudiciaire et qui surtout,ne se préoccuperaiten riend’une mise en oeuvrerapide et
concrètedepropositionsrenduesindispensablesau regardde la dégradation desrelationsentrela
justiceet le pouvoir politique aux yeuxdeconcitoyens.

En revanche,et c’est la voie danslaquelle notre association entend engagersa réflexion, il est
indispensabled’élaborerun systèmeconsistantà mieux garantir, non pas l’indépendancedes
magistrats duMinistère Publicmais la transparencede leursrelationsavecle pouvoir politiqueet les
carrièresdecesmagistratstout enorganisantaumieux lesnécessitésd’enquêtesefficacesmenéespar
des juges compétents,indépendantset non hiérarchisésavecle respectdeslibertésindividuelleset
notammentdela présomptiond’innocence.

Dans cette approchel’AssociationFrançaisedes Magistrats Instructeurs a élaboré15propositions
novatricesqui s’inscrivent,selonelle danslesperspectivesdéfiniesparle Présidentde la République.

Elles s’articulentautourdetrois thèmes :

* Mieux garantiruneindépendanceindiscutable,
* Développerla protection deslibertésindividuelles,
* Renforcerl’efficacité des enquêtes et lesmoyens dujuged’instruction.

MIEUX GARANTIR UNE INDEPENDANCE INDISCUTABLE :

1ère proposition

Modification du Statut des Magistrats du Parquet

Le Magistratdu Parquet,afin depouvoir exercerdemanièrepleineet entièrela missionqui lui est
confiée depar la loi, doit bénéficierde garantiesindispensables quantà sonavancementet à sa
mobilité, cequi n’est pasle casaujourd’hui.

La seule façon demettre fin à ce que certainsont appeléune "culture de soumission"est de
supprimerles contraintes statutairesqui la favorisent.

Le Statut des Magistratsdu Parquetdoit doncêtre identiqueàcelui des Magistratsdu siège etles
nominationsdes Procureursdela Républiquedécidéesparle ConseilSupérieurdela Magistrature.

Seul le critèredumériteassociéà lanécessaire anciennetérequisepour chaque postedoit êtreretenu
et ce, dansla transparencela plus complète.
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2ème proposition

Interdiction de toute intervention du Garde des Sceauxdans la conduite des affairespénales
sauf exception définie

La seule façondesupprimerles liens de soumissioninutiles, voire contraires auxprincipes mêmede
l’exercicedesamissionpar leMinistèrePublic, avocatnon pasd’un clan, d’unecatégorie socialeou
d’un parti, mais représentantde la Sociététoute entière,consisteà distinguerla conduite dela
politique pénaledecelle desaffairespénalesspécifiques.

Ladétermination etlaconduite dela politiquepénaleappartiennentà l’autorité politiqueéluepour
la définir et la meneràbienconformémentà ses engagements.

Touteautreautorité,qui seraitdésignéeet nonélue ("Grand Chancelier" ...), n’endemeureraitpas
moinsdépendanteet totalementillégitime dans cedomaine.

L’indépendancedu MinistèrePublic nepeut seconcevoirquedansla conduite desaffaires pénales
particulièresdansle respectdes loiset dans leslimites fixéespar la politiquepénale.

Toutefois, dansle soucide l’instaurationd’unearticulation clairedes attributionsde chacun,il nous
apparaitindispensablede soulignerquecette indépendancedu Ministèrepublic doit souffrir une
exception : eneffet, le Gardedes Sceaux doit pouvoir exprimer clairementla position du
Gouvernementlorsqu’unedécisiondu MinistèrePublicestsusceptibled’avoir de fortesrépercussions
sur l’ordre public, qui dépasseraitsa définition juridique pour l’entraîner surun terraintotalement
politique.

A l’évidence, dans des domaines trèsparticuliers, commecelui du traitement des infractions
survenuesà l’occasiondeconflits sociaux,lesdécisionsd’engagerou nondes poursuites,de choisir
pourcela la voiede l’instruction, dela citation directe,de la comparution immédiateou de l’enquête
préliminaire, relèvent avanttout d’une responsabilitépolitique quel’exécutif sedoit d’assumeret à
laquelleles Magistratsn’ont pasà se substituer.

L’interdiction de toute interventiondu Gardedes Sceauxdansla conduite desaffaires pénales
particulièresdoit êtrefermementinstaurée,sousréservedel’exceptionmentionnéeci-dessus,qui elle
mêmedevraêtreenserréedansuncadre trèsétroit y comprissurle plan formel (instructions écrites
détailléesverséesenprocédure).

Toute instruction,directeou indirecte, donnéeà un Magistrat duParquet,qui n’entreraitpasdans
cestrict cadreseraitillégitime et illégale.

Enfin, un rapport annuel publicdétaillant la totalité des instructions donnéespar la Chancellerie
devrait êtrepublié etle Conseil Supérieurde la Magistratureserait habilité à demandertoutes
explicationsau Garde desSceauxà leurégard.

3ème proposition

La création du délit d’ingérence de l’autorité administrative dans l’enquête judiciaire

Il n’y aurad’indépendancedela Justiceque si celle-ci a lesmoyensd’exercer pleinementson autorité;
celasignifienotammentdedirigersansinterférencela Policejudiciaire. Ce n’est pasle casaujourd’hui
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enraisondela dualitéhiérarchiquequi pèsesurlesOfficiers dePoliceJudiciaire,qu’ils appartiennent
à la Police Nationaleou à la Gendarmerie Nationale.

Chacuna en mémoire telrefus d’assistanceà un Juged’instructionen Corse ouà Paris,maisqui
s’étonne dela pratique courante des"rapportsblancs" qui imposeà l’Officier de Policejudiciaire
d’avisersahiérarchie administrativedesintentions duMagistrat, desobjectifsde l’enquête?Qui se
soucie del’utilisation decesrapports,desviolationsdu secretdel’instruction, desfuites néfastesaux
enquêtesqu’ils entraînent ?

Il estévidentque lesOfficiers de Policejudiciaire n’ont pasla libertéde conduire lesinvestigations
demandéesparlesMagistrats,s’ils ne sontpas protégésd’éventuelsabusémanantdeleur hiérarchie,
laquelleesten relationdirecteet permanenteavecl’autorité administrative,ou politique

C’est pourquoi nous proposonsla créationd’un délit d’ingérencede l’autorité administrativedans
l’enquêtejudiciaire qui seraitpassibledespeinesprévues àl’article 434-9duCodepénal.

Ce délit réprimerait l’intervention, sousquelqueforme que ce soit, dansl’enquêtejudiciaire, par
exempledu supérieurhiérarchiquede l’officier de Policejudiciaire encharge desinvestigations
subdéléguées parle Magistrat,dansle but d’y faire obstacle.

Il réprimeraitégalementl’acceptationpar l’officier dePolice judiciairede cetteintervention

C’est là la seulegarantie que lesinvestigationsconduites aunom du Magistratne le soientpasque
par pure fictionjuridique.

Il estévidentque cedélit d’ingérenceserait applicableàtoutepersonneintervenantà un titre ou à
un autre,entantqu’autorité administrative,dansl’enquêtejudiciaire.

DEVELOPPER LA PROTECTION DES LIBERTES INDIVIDUELLES :

4ème proposition

La flexibilité de la mise en examen

La miseenexamenconstitueune mesure centralede l’instructionpréparatoire Le momentainsi que
lesconditionsde sonprononcé sontla cible decritiquessouventerronées

En effet, si la miseenexamen permetl’ouverturede droits,il n’en reste pasmoinsqu’elle peut-être
unesourced’opprobreinutile et peut égalementavoir des conséquencesnéfastesenparticulierdans
le mondeéconomiqueet, plus précisément,auregarddu droit et des sourcesjurisprudentiellesdes
paysanglosaxons.

Le systèmedoit être fortementamélioré autrementquepar un changementdeterminologiequi n’a
étéqu’un coupd’épéedansl’eau.

Encesensl’AssociationFrançaisedes Magistrats Instructeurs proposed’étendreles casde témoins-
assistésd’une part auxpersonnesviséesdanstout réquisitoire,d’autre partà l’encontrede celles,
mêmenon viséesnominativementpar un réquisitoire,mais àl’encontredesquellesil existeraitdes
indicesgraveset concordantsd’avoir participéà desfaits dont le Juged’Instructionest saisi.

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



Ceci conduitàune modificationradicale del’article 105du Code de procédurepénaleet desrègles
enmatièrede nullités.

Il s’agit là, etce demanièreincontestable,d’unedisposition,d’ailleursdéjàprésentéeparle Sénat,qui
pourraitmodifierconsidérablement,dèslors qu’aucunemesurecoercitiveneseraitprise, le principe
dela miseenexamenenrenforçantla présomptiond’innocence.

Les droitsainsi attribuésautémoin assisté éviteronttoutescontestations,en renvoyantsi nécessaire
la miseenexamendansla dernièrephasedela procédured’instruction.

Bienentendu,cesystèmenepourrait êtremis enoeuvrequ’avecune souplesseindispensable,sous
peinededevenirrapidementlettre morte.

Le juge d’instruction doit garderà la fois la maîtrise duchoix de la décisionet du momentdu
prononcédecelle-ci.

5ème proposition

La mise en placed’une juridiction collégiale facultative pour statuer sur la détention
provisoire

Unetelle collégialité, conformeauxprincipesfondamentaux del’organisationjudiciaire enFrance,
noussemblela seulefaçon d’accéder,enmatièrededétentionprovisoire,à unejustice dequalité,
contradictoire,équitable etnon polémique.

Son instauration permettraitde mettrefin à l’hypocrisie de certainshommespolitiques, toutes
tendancesconfondues,qui se servent dela détentionprovisoirepour discréditerle travail des
Magistratsinstructeurs,lesquelsne font pourtantqu’appliquerles critèresdéfinispar le législateur

Elle constitueraitunevéritablerévolution duCodede procédure pénale,plusutile et pluscourageuse
queles réformettesqui sesont succédéespour éviterla détentiondequelquesuns.

Cettejuridiction collégialenepeutêtrepratiqueet efficaceque si elle est conçuedela façonsuivante:

* elle doit êtreprofessionnelle :cela nécessitedesmoyens (notammenthumains,
recrutementde Magistrats) quelespolitiquesn’ont pour l’instantjamaisvoulu lui donner(abandon
duprojetBADINTER), leurpréférantla miseen placede systèmesinapplicablesd’échevinage(Loi
VAUZELLE),

* elle doit inclure le juged’instruction :c’est la seulefaçondeprendreencompteles
investigationsencourset cellesenvisagéesdont la protectiondemeure, selonle législateur,l’un des
critères essentielspouvant justifierla détentionprovisoire,

* elledoit êtrefacultative :la saisinede lacollégialiténedevrait intervenirque surla
demandeexpressedela personnecontrequi est requisle placementendétention. En effet, dansla
pratique,l’immensemajoritédesplacementsendétentionprovisoiresontcompriset acceptés (5%
d’appelsseulement) Ce principede réalitédevraitéviter l’engorgementdesjuridictions.
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6ème proposition

La possibilité d’une publicité des débats devant lajuridiction collégiale de la détention
provisoire

Si cette possibilité existedéjàdevantla Chambred’Accusation, il convient d’adopterce même
principedevantlajuridiction du premierdegré, àla fois dansle respectdu parallélismedesformes,
maisprincipalement envue derenforcerla présomptiond’innocence.

Unetelle publicitépermettraitdemettrefin auxrumeurs et supputationsdiverses.

Parcontre,elle nesauraitêtresystématiquepuisquele secretde l’instructionestconçupour garantir
le bon déroulementde l’enquêteet laprésomptiond’innocence.

En conséquence,la publicité desdébatsdevantla collégialitédoit obéir à deuxprincipes :

* la demandedepublicité doit émanerexpressément dela personne concernéeparla
décision éventuellede mise en détention,dont la protection restel’objectif principal avant le
jugement,

* la demandedepublicitépourrait êtrerefusée parlajuridiction collégialeencasde
risquespour l’ordre public, les bonnes moeurs,les investigationsen cours,notammentdansles
dossiers deterrorisme,detrafic de stupéfiantset de grandbanditisme.

7èmeproposition

La protection des intérêts de la victime : le témoin-victime assisté

Souvent lesvictimes,pour diversmotifs, nesouhaitentpasseconstituerpartie civile ;le seulstatut
de témoinqui leur est aujourd’huiaccordéestsouventinsuffisant.

Ainsi la confrontation dansle bureaudujuge d’instructionentreles témoins-victimeset le ou les
auteursde délitsou de crimesrévèleactuellement :

* dansnombredecasle refus,pourdesmotifs depeur,destémoins-victimesde venir
déposer,

* dansd’autrescasle caractèreinsoutenable pourla victime de seretrouverseule,
physiquementet psychologiquementface aumisenexamenqui bénéficiede l’assistance
d’un avocat.

Pourmettrefin à cedéséquilibre,il y a lieu demettreen placele principed’un témoin-victimeassisté
par un avocat,celui-ci n’ayant pasaccès au dossier,maisqui accompagneraitla victime danssa
démarche,veillant àl’équilibre de laconfrontationet à sonbon déroulementpour souventpermettre
à la victime de biencomprendre leséléments techniquesde cet acted’instruction.

La victime pourraitainsi prétendreàvoir ses droits garantissansavoir accès au dossierpénal,ce
qu’ellepourrait faire en seconstituantpar la suitepartiecivile.
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8ème proposition

L’inapplicabilité de l’article 11 du Code deprocédure pénale pour les informations relatives
aux atteintes à l’Administration publique commises par une personne exerçant unefonction
publique ou investie d’un mandat électif

Cettepropositionreprend enpartiecellepréconisée parla Mission d’informationde la Commission
des Loisdu Sénatet présentée parson Rapporteur,MonsieurJOLIBOIS,en 1995.

Celui-ciprécisaitque : "Cesfaits, réprimés parle chapitreII, du titre troisièmedu livre IV du Code
pénal(article432-1à 432-16) concernent :

* le manquementau devoirde probité(concussion, corruptionpassiveet trafic
d’influence, priseillégale d’intérêts,atteinte àla liberté d’accèset àl’égalité des candidats dans les
marchéspublics,soustraction et détournementde biens).

* les abusd’autorité commis parlesparticuliers (atteintesà la liberté individuelle,
discrimination,atteintes àl’inviolabilité dudomicile,atteintes ausecretdes correspondances).

Il s’agit doncd’infractionscommisesdirectementcontrela collectivité. Aussi,chaque citoyen doit-il
pouvoir êtreinforméde l’évolution de l’instructiondansla mesure oucetteinformation nenuit pas
aubon déroulement del’instruction "

C’est pourquoi,pour cesaffaires,le principedoit-êtrecelui de la publicité, non seulement devantla
juridiction collégialestatuanten matièrededétentionprovisoire,maisplusgénéralement,celui de
l’inapplicabilitéde l’article 11 surle secretdel’instruction.

Il pourrait cependant être dérogé à ceprincipe surla demandede la personne concernée (misen
examen)et encasderisquespour le déroulementde l’enquête,l’ordre public ou les bonnes moeurs.

RENFORCER L’EFFICACITE DES ENQUETES  ET LES MOYENS DU JUGE
D’INSTRUCTION : :

Ce renforcementimposetout d’abord une meilleuredirectionet un véritablecontrôlede la Police
judiciaire.

Il nécessite égalementdes moyens plusadaptésà la disposition desJugesd’instruction,unevéritable
collaborationinternationale,un plan pluriannuelfixant les moyensdu Ministèrede la justice.

9ème proposition

Création d’un article 14-1 du Code deprocédure pénale :Le Procureur de la République et
le juge d’instruction fixent à la Police judiciaire les moyens à mettre en oeuvre pour les
enquêtes qui les concernent

Dans sa conceptionactuelle,la policejudiciaire n’est pasun corps structuré,maisseulementune
activitéexercée par demultiplesagents dela PoliceNationaleou de laGendarmerieNationale.
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Si la directionde laPolicejudiciaire appartient auProcureurdela Républiqueselonl’article 12du
Code deprocédurepénale,forceestdeconstaterquecettedirectionn’est paspleine etentière. Elle
est de fait limitée à l’orientation et à la conduite del’activité de police judiciaire, mais son
administration reste dela compétence del’autoritéadministrative.

Le Procureur dela Républiqueou le Juged’instruction peuventdoncémettre des choix,fixer des
objectifsd’enquête,mais ils n’ont aucunpouvoir pourfixer les moyens nécessairesà la réalisationde
ceschoix et objectifs.

C’est là probablementla plusgrandelimite à l’indépendancede l’autoritéjudiciaire et c’est pour cette
raisonque certainsaffirmentla nécessité de rattacherla Policejudiciaire auMinistèrede laJustice
en oubliant que ce rattachementest impossible, sauf à créer un corps autonomemixte
Police/Gendarmerie.Il y a là encoreun leurre et un risque de s’engluer dans une réforme
hypothétique.

C’est pourquoi, la détermination desmoyens nécessaires aux enquêtesjudiciaires doit être
expressémentconfiéeaux Magistrats.

L’absencede mise enoeuvredecesmoyens,dansle but de faireobstacle aubon déroulement de
l’enquête,seraitconstitutivedudélit d’ingérencedel’autorité administrativedansl’enquêtejudiciaire,
objetde notre troisièmeproposition.

10ème proposition

Modification de l’organisation de la Police judiciaire, au niveau de sesdirections nationales
et parisienne

L’activité de policejudiciaire doit, quantà son organisationadministrative,être conduitepar des
Magistratsdel’ordre judiciaire et non pardeshauts-fonctionnairesdel’administration. C’est là le seul
moyendegarantirunevéritablecohésionentrel’admistrationdel’activité depolicejudiciaire et son
exercice.

Il y a lieu de noterd’ailleurs que,traditionnellement,à part derares exceptions,la directiondela
GendarmerieNationaleétait confiéeà un Magistrat de l’Ordre judiciaire. Aussi il nous semble
importantde réserverles fonctions de Directeur Central dela Police judiciaire,auseinde la Police
Nationale, et deDirecteur de la GendarmerieNationale,à des Magistratsde l’Ordrejudiciaire
nommésaprès avisdu ConseilSupérieurde laMagistrature.

Il est nécessaireégalementde réunifier la police judiciaire au sein de la police nationalepar la
suppressionde la miseà dispositiondu Préfet de Policede la Direction de la police judiciaire de
Paris.

En effet,la SûretéNationaleet la PréfecturedePoliceont étéunifiéespour créerla PoliceNationale
par la loi du09juillet 1966. De cefait la policejudiciaire de Parisest devenueun serviceextérieur
de la Direction Centraledepolicejudiciaire, maiscurieusementmiseà la dispositiondu Préfetde
Police de Pariscette "mise à disposition"aboutit defait à uneautonomie totale dela Direction
Régionaledela Policejudiciairede Paris etàson contrôleentierpar uneautoritéadministrative.
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Nousproposonslasuppressiondecettemiseàdispositionqui constitue uneinterférencedel’autorité
administrativesurune formationde policejudiciaire etle rattachementréelde la Direction Régionale
dela Policejudiciaire deParis auseinde la DirectionCentraledela Policejudiciaire.

11èmeproposition

Création de la fonction "d’Assistant du juge d’instruction"

Récemment, certainsont avancél’idée que la questionde l’âge des jugesd’instructiondevaitêtre
posée.Un amendementparlementaireavait mêmeenvisagerde limiter l’accèsaux fonctions dejuge
d’instructionaux Magistratsayantdix ansd’ancienneté.Cet amendementa étéfort heureusement
écartéet leGardedesSceaux,lors d’une interventionau Sénat, arappeléavecvigueurque,ni l’âge
desjurés, ni celui desjuges,y comprisdel’instruction, nedevait êtrelimité. La difficulté rencontrée
parfoispour l’exercice des fonctionsde Magistratn’est pas lerésultatde leurjeuneâgemaiscelui
uniquementd’uneexpérienceencoreinsuffisante. Cette remarqueestd’ailleurs égalementvalable
pour d’autresprofessions(avocats,médecins,sous-préfets...).

C’est pour cetteraisonquenous proposonsla créationd’unenouvellefonctiondeMagistrat,celle
d’Assistantde Juged’Instruction,cequi existeà l’étranger.

Cettefonction seraitexercée pendantun an parles Magistratssortantde l’Ecole de la Magistrature
et nommés danslesfonctionsdeJuged’Instruction. Leurprise defonction dansle postechoisi serait
doncdifféréed’une année.

Il est évidentquecelaposeralespremierstemps quelquesdifficultésde gestion des postes,mais cela
neconcerneraqu’unedizainede Magistratspar an,cequi est loin d’êtreinsurmontable.

En revanche,l’avantage est certain puisquele jeune Magistratassistant pourra acquérirune
expérienceauprèsd’un collèguechevronné.Ce derniery trouveraégalementson comptepuisqu’il
travaillerasur ses dossiersen collégialité.

12èmeproposition

Création de juridictions nationales ou régionales spécialiséesdans la lutte contre le crime
organisé ou la grande délinquance financière.

L’absenceenFRANCE depolitique globalepour la répressiondu trafic organiséde stupéfiants a été
récemmentsoulignée parle responsable dela lutte antidrogueaux PAYS-BAS. S’il s’agissaitbien
sûrd’uneréponseaux vivescritiques formuléespar la FRANCE enversle laxismedesPAYS-BAS,
le reprochen’était paspourautantdénuéde fondement. Il s’inscrit à notresensdansunconstatplus
globaldevéritablecarencedel’appareiljudiciaire quandil s’agit de réprimerla délinquanceorganisée,
qu’elle soit financièreou dedroit commun.

L’ouverturedesfrontières,le nouvelespaceSchengen etl’arrivée de la délinquanceorganisée des
ancienspaysdu bloc del’Est justifient unchangementradicalde l’appareil judiciaire.

L’éparpillementdesenquêtes,misenévidencedansles "affairespolitico-financières",qu’il soit voulu
ou subi, affaiblit considérablementleschances de parvenirà la manifestationdela vérité, etinduit
une inégalité intolérabledescitoyensdevantla justice.
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Il est doncindispensablede créerdes juridictionsspécialiséesnationalesou régionales, pourlutter
contrele crimeorganiséeet la grandedélinquancefinancière.

Lesavantages de cetypedejuridiction sontnombreux :

* centralisationdesrenseignementspar soucid’efficacitéet derapiditédes enquêtes,

* compétence accrue desmagistratsqui serontspécialementformés et pourront
travailler en collégialité,

* connaissanceparfaite des mécanismes d’échangesinternationauxet réception
centralisée descommissionsrogatoires étrangèresen cesmatières,

* parallélisme avec certainesjuridictions demême nature,déjà mise en place à
l’étranger,

* économiede moyenspour le Ministèrede la justicede parle regroupement.

13èmeproposition

La simplification de la coopération judiciaire internationale dans l’Espace Schengen

Entréeenvigueurle 26 mars1995,la Conventiond’applicationde l’accord de Schengendu 19juin
1990 aeupour conséquencel’ouverturedes frontières etla suppressiondu contrôle des personnes
a ces frontières.

Elle prévoyaitenoutrele renforcementdela lutte en matièrede trafic destupéfiantsainsi quedela
coopérationpolicièreet judiciaire enEurope.

Malheureusement,les seulesmesuresconcrètesintervenuesdansle cadrede ce"renforcement" sont
la créationdu Systèmed’Information Schengen(moinsperformantqu’INTERPOL)et la créationde
trois ou quatrecommissariatsde police communsà certains Etats, commepar exemple,entrela
FRANCE et l’ESPAGNEàBIRIATOU (villagetypiqueduPays-Basquesituédans lesPyrénées,peu
connu pourle démantèlementde réseaux internationaux de trafiquants).

Le véritablerésultatest quedepuisdeuxanson constateun amoindrissement del’efficacité de la
coopérationjudiciaire européenne.Certainsont mêmesouhaitéremettreen causeles échanges
directs entreMagistrats pourtantprévus par la ConventionEuropéenned’Entraide Répressive
Internationale. Cettesituationdefait està l’origine, non seulementdela longueurdes procédures
judiciaires qui nécessitentune collaborationinternationale,mais en pluselle conduit à nier le
développement de systèmesmafieux enEurope.

Le ParlementEuropéena pris consciencede ce phénomène eta mêmeconsultésur cesujet les
Magistratssignataires de"l’Appel de Genève".

L’AssociationFrançaisedesMagistratsInstructeurss’associetotalementà cemouvementet propose
l’ouverturedes frontièrespour lesautoritésjudiciairesdel’espacedeSchengenselonlesmodalités
suivantes :
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* instaurerla règlede la transmissiondirecte des actes de procédureentre autorités
judiciaires,

* instaurer larègledela transmissiondirecte durésultatdesinvestigationseffectuées
par les autoritésjudiciairesétrangères et cenonobstantles voiesde recoursenvigueur dansl’Etat
requis,

* permettrela libre circulationdesMagistratsdansl’espaceSchengenpour la conduite
de leursinvestigations,sousla seuleconditionde l’acceptationde l’autorité judiciaire étrangère
concernée.

14èmeproposition

Mise en place d’un plan quinquennal prévoyant lesmoyens humains etmatériels
nécessairesà la modernisation dela justice

Vouloir unejustice plus efficacesupposeuneaugmentationconsidérabledesmoyenshumains et
matérielsqui lui sonteffectivementaffectés.

Aucune réformesérieusenepourra êtreconçue,adoptée etmiseen oeuvresansunaccompagnement
financierpréalablementdéfini et inscrit dansle cadred’un plan quinquennal.

Quandun particulierdécided’acquérir unbien,sonbanquierlui demandeson plande financement
avantdelui allouerdes crédits.Il enva demêmepourtoute réformeambitieusede la justice

Cetteprogrammationdevraparailleursêtrepropreauxjuridictions et nepastenir compte des crédits
budgétairesallouésà l’AdministrationPénitentiaire.

L’Association Françaisedes Magistrats Instructeurs dénonceen effet avecvigueur le leurre qui
consisteà faire croire que les modestes augmentationsdu budgetde la justice bénéficientaux
juridictions alorsmême qu’ellessontprincipalementaffectéesà l’Administration pénitentiaire.

Pourla clartédeschiffreset l’objectivité du planquinquennal,nousproposonsquelesfrais engagés
au titre dufonctionnementdes prisonsne relèventplus dubudgetde la Chancellerie pourêtre
attribués,soit à unautredépartementministériel, soitàun nouveauSecrétariatd’Etat spécifique.

15èmeproposition
Création du secrétariat de l’instruction

Depuis plusieursannées,lestextesde réforme dela procédurepénalesesontmultipliésavecpour
soucicommund’accroîtrelesphasescontradictoiresencoursd’information aupoint qu’une partie
de la Doctrinereconnaitdésormaisquela procédure devantle juge d’instructionnepeut plusêtre
qualifiée d’inquisitoire.

La conséquence dece mouvementest queles droits des partiesont étéaugmentés,lescontentieux
également.Corrélativement,la durée des instructionss’en esttrouvéeallongéedemêmequecelle
desdétentionsprovisoires en raisonuniquementde l’absencedemoyenssupplémentaires affectésaux
cabinetsinstruction.
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Ceciva àl’encontrede la réductiondesdélaisde procédure (jugéstrop longspar les français)dont
leChef del’Etat a fait l’une despriorités essentielles.

C’est la raisonpour laquellenousproposonsla créationd’un secrétariat del’instruction dansl’optique
d’une justiceplusmoderne,plusefficace,commecelaexisteà l’étranger,par exempleen SUISSEet
en ESPAGNE.

Cette propositionne fait que reprendreles termesde la circulaire84-163du 02.11.1984laquelle
faisait étatdela "nécessitéimpérieuse"de mettre enplacedes secrétariatscommuns del’instruction.

La Chancellerieprévoyait déjà dans ce texted’attribuer à ces secrétariatsune partie des tâches
abusivementconfiéesauxGreffiers,voire aux jugesd’instructionet notamment :

* la réception,ladistributionet l’expédition du courrier,
* le filtrage des communications téléphoniques,
* la réceptiondesauxiliairesdejustice et desjusticiables,
* la dactylographie.

L’Association Françaisedes Magistrats Instructeurs constateune fois de plus qu’une "nécessité
impérieuse" est restée lettre mortealorsmême que nos greffiers surchargésy trouveraientun
allégementde leurs tâches detravail de 30%.

Si ces propositions sont destinéesà la Commission présidée parM TRUCHE, noussouhaitons
cependanten élargir leurécho :

Encettepériodeélectorale,il noussembleindispensabled’inviter à la réflexionleshommespolitiques
et les françaispour, selonle souhaitdu Présidentde la République, parvenirà unejustice plus
indépendante, véritablementprotectrice deslibertés, efficaceet prochedescitoyens.

******
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ANNEXE II-8

SYNDICATS ET ORGANISMES D’AVOCATS

FédérationNationaledesUnions de JeunesAvocats -Union des Jeunes AvocatsdeParis -
M. Henri d’ARMAGNAC, Président

Ordre desAvocat au Conseild’Etat et à laCour de cassation -M JeanBARTHELEMY,
Président

Conseil Nationaldes Barreaux -M. PhilippeLELEU, Président

Conférence Nationale des Bâtonniers -M Christophe RICOUR, Président

Association Nationaled’Assistance administrative et fiscaledes Avocats -M Gérard SABATER,
Président

BarreaudeParis -M. BernardVATIER, Bâtonnier

Ont étéégalementsollicités,maisn’ont pasfait parvenirde contributionsMme Brigitte
MARSIGNY, Présidentdela Confédération Nationale des Avocatset M BasileYAKOVLEV,

Présidentdu Syndicatdes Avocats deFrance
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Monsieur Henri d’ARMAGNAC
Président de l’Union des jeunesavocats deParis

INTRODUCTION

Il résultedeschiffresofficiels dela police et dela gendarmerienationaleque pourla deuxièmeannée
consécutive,la délinquance adiminuédans notrepays : moins2,88 % pour 1996et moins 6,47 %
pour 1995.

Pourtant,et dansle mêmetemps,le sentimentd’insécuritéaugmente. Onparledecrisedelajustice.

Cette inadéquationentre les chiffres objectifsde la délinquance etla tendancesubjectivede
l’insécuritéestprobablementl’un des révélateursdu "malaisede lajustice".

I/ Dès lors, la questiontient d’abord à une meilleure organisation du Parquetc’est-à-direune
meilleureefficacitédu mécanismepoursuite-classement(l’UJA deParisavait soutenule projetde
transactionpénale malheureusementmort-né en 1995), cequi, dans l’intérêt d’une politique
criminelle,cohérente,nedevraitpas remettre en causele principede hiérarchisation duMinistère
Public.

En effet, le justiciable,au moins poursesaffairesàlui, nesouffrepasd’un Parquet hiérarchiséque
cesoit aupénalet aucivil. Demêmeil constateaujourd’hui, selon lemot de GeorgesKIEJMAN que
"cene sontpas les juges quiont peur des ministres, maisles ministres quiontpeur des juges".

La question del’indépendance duParquetne se pose quepour quelquesaffairessensiblesdans
lesquellesl’on peut se demanders’il est à ce point scandaleuxque le Pouvoir donne,sinon ses
instructions,à tout le moinssonavis, à un Ministère Public censéreprésenterl’intérêt général aux
côtés des partiesciviles toujourslibres de leursmouvementsvia la miseenplacedu lien juridique
d’instanceet donc del’étenduede la saisinedu juge. Il faut prévoir dans ce sens quel’avocat des
victimespuisseendessinermieux lescontourssanstoutefoislaisser lechamplibre aux constitutions
de partiecivile abusives.

La problématiquedu Parquetrésideenréalitédans sonessencemême Avocat del’Etat soumisau
GardedesSceaux.Dèslors, quelquesaménagementsdeforme,inspirésnotamment du droitcomparé
pourraient en permettreune meilleure appréhensionen offrant non pasplus d’indépendanceau
Ministère Publicvis-à-vis del’Etat qu’il représente,maisunetotale séparationd’avecles jugesdu
siége, quittepour toutes lesprofessions judiciairesà prévoir unegrandeécolenationaleafin de
former ensembletous lesauxiliairesdejustice.

II/ Maissurtoutlajustice seraguérielorsquela procédure aura acquisuneplus grande transparence
et uneplusgrandecélérité.

Alain JUPPE,craignantque cetteréformene soit enterréeavant de voirle jour - la dissolutionde
l’AssembléeNationalepourrait le laissercraindre,adéclaréqu’elle nedevait pas avoirpour effet de
tout changer,maisqu’il fallait d’abords’occuperde la justicede proximitédefaçonpragmatique.
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Eneffet, lejusticiablecomprendmal l’opacitédela garde à vue,le mystère ducabinetd’instruction
(comparableàunconfessionnal)et lesaffresd’une Chambred’Accusation(qui n’apparaîtautrement
que commeunesecte).

Il comprendmal égalementl’apparentecontradictionexistantentreleprincipeintangiblede la liberté
dela presseet celui trop mal traité dela présomptiond’innocence.

L’ambition du Chef de l’Etat ? "Ne laisser envisagerla culpabilité qu’au moment où elle est
suffisammentavérée". JacquesTOUBONen conclutquel’équilibre ne seraretrouvéquelorsqu’aura
étéremiseencausel’une des deuxnotions : le droit d’informer ou la dignité humaine...

Sansvouloir refairele mondemais fidèle à sadoctrine,l’UJA de Parisproposeun certainnombre
demécanismesqui, principalementconcernantla procédurepénale,devraientpermettred’organiser
unejustice plus transparente doncplusrapideauxyeux de tous.

I-ORGANISATION JUDICIAIRE : PARQUET - JUGES DU SIEGE et AVOCATS

Laquestiondel’indépendancede l’autoritéjudiciaire sembleseposeressentiellement enraisonde la
confusionqui existedansl’opinion publique(échaudéepar "lesaffaires")entre lesmagistratsdu siège
et ceuxdu parquet.

Une confusiondesrôles, résultantd’un manquede lisibilité statutaireet protocolaire, conduità
assimilerle problème del’indépendanceduParquetà la question del’indépendancedela Justice,tous
magistrats confondus.

Une séparation"lisible" des deux corpsapparaîtdonc indispensablepour permettrede renforcer
l’autorité desmagistratsdu siège,tout enpréservantla raisond’êtredu Parquet.

1- S’agissantdesmagistrats duParquet

Ce sont les"Avocatsdela République"chargésd’appliquer lapolitique pénaledela Nation. Or, cette
politique pénale, dont ils sont lesbras armés, ne peut procéderque du pouvoir politique
démocratiquement élu.Les magistratsdu Parquetnepeuventdoncqu’êtresubordonnés aupouvoir
politique, sinonleur actionn’aurait aucunelégitimité et risqueraitmanquerdecohérence.

Cette "subordination démocratique"est parfaitementcompréhensibledèslors quelesfonctionsdu
Parquetne souffrentd’aucuneconfusionaveccelles duSiège.Il faut donc clairementséparerles
corps,jusque dansle cérémonialdes audiences,afin quel’indépendancedesmagistratsdu Siège
apparaisse aussiévidentequela nécessaire -bienquerelative("si la plume estserve,la paroleest
libre") -subordinationdu Parquet.

Un Parquethiérarchiséet répondant du pouvoir politiquene doit paspour autantservir lesintérêts
particuliers des gouvernantsmais la politique pénalede la Nation au traversd’une application
égalitairede la loi. Dansla mesureoù les suspicionsconcernantla gestion desaffairespolitiques
sensiblesmettenten causelesmajoritésaupouvoir,il pourrait êtreenvisagéde soumettrele Parquet
à l’autorité d’un GardedesSceauxqui ne seraitni le Ministre de laJustice,ni le Ministrede l’Intérieur
maisquele protocoleinstituerait enChancelier,premierentre sespairs.(L’idéal seraitd’envisager
à terme de constituerà traverscettefonctionuneautorité encharge dela continuitédesservices
publicsde l’Etat, Vice Présidentà côtédu Présidentde la République etdirectementresponsable
devantle Parlement...maisquelleréformeconstitutionnelleambitieuse !)

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



Ainsi serait symboliquementmais aussihiérarchiquementcomprise la mission du Parquetqui
représentela défense del’intérêt général et dela loi. Les injonctions du Ministre seraient
définitivementproscrites tandisqu’il n’y auraitd’opportunitédes poursuitesque pour substituer au
procèspénalunetransactionpénale(dansle sens dupleabargainaméricain). Peuà peus’ancrerait
danslesespritsle sensd’une procédureplusaccusatoire où lesarmesdu Parquet,dela victime etde
la Défense seraientégales.

2-S’agissant des magistrats du siège

Leur indépendanceest rarementcontestéeen raisondel’inamovibilité dont ils bénéficient.Pourtant,
leursystèmedenotation etd’avancementfavorisantlecarriérismenegarantitpasparfaitementcette
indépendance.

Parailleurs,leCSMnedoit pass’engluerdansun corporatismepeu propiceà la sérénité dela Justice.
Tant sonindépendance dupouvoir exécutif quesa légitimitédémocratiquene doivent pas être
contestables pour permettred’asseoirson autorité.

C’est pourquoiil conviendraitd’élargir sacompositionet ses attributions.

Un élargissementde sa composition àla sociétécivile est souhaitable avec des personnalités
reconnues nomméespar leParlement(pourpartie dansla majoritéet pour partiedansl’opposition)
dont desreprésentantsdu Barreau,desortequelesmagistratsn’y soientplusmajoritaires (lesystème
électoralactuela démontré seslimites).

3 -S’agissant de laformation des magistrats et des avocats

La séparation des corps entrele Parquetet le Siègenedoit pasconduireauxincompréhensions
culturellescroissantesqui existententre lesmagistrats et les avocats.Ils devront donc continuerde
bénéficierdela mêmeformationcommune àl’issuede laquelleils feront un choix decarrière.

Mais dans lemêmeesprit, cette formation devraégalementêtrecommuneaux avocats grâce àla
créationd’uneGrande EcolePubliquedu Droit qui permettrad’atténuerlesréflexescorporatistes
actuellementperceptibleset favorisera,in fine, unmeilleur fonctionnementde laJustice.

Dans cette Grande EcolePublique duDroit, coexisteraientainsi élèvesmagistrats (fonctionnaires,
prisenchargeparl’Etat unefois le concours réussi)et lesélèvesavocats (professionslibérales,pris
en chargepar le budgetactueldela formationdont l’enveloppeseraitmécaniquementréduitedu fait
de l’économied’échelleréaliséepar la structure Grande Ecole Publique).

II- PROCEDURE: SECRET DE L’ENQUETE DE POLICE ET PUBLICITE DE
L’INSTRUCTION

1- Secret de l’enquête  de police - procédureinquisitoire

Le travail dela police et de la gendarmerie, que cesoit au stadede l’enquêtepréliminaire(avant
saisinedu juge) oudanslecadred’une commissionrogatoire(aprèssaisinedujuge), doitêtrecouvert
de façon absoluepar le secret.
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Unetellegarantienécessaireà l’efficacité de la lutte contrela délinquance,doit s’accompagnerd’une
protectionerga omnesdansle cadred’une réformede la loi sur la presse.Ainsi les médiasne
pourraientrévélerle moindrepatronyme, mêmeavec lesprécautionsd’usage,au staded’une enquête
depolice.

Le rôle de l’avocat danscette phasede procédure,n’est pasun rôle de défense.Il se limite à
contrôler:c’est la présence del’avocat aumomentde la notificationdes droitsen débutet enfin de
gardeà vue. Le restedu tempsdela garde àvue devrait donnerlieu à enregistrement parvidéo-
surveillance,tantdesinterrogatoiresquedes momentsde repos La cassetteseraitmisesousscellé
et pourraitêtre consultée surdemandede l’une des parties au procès dansle cadre du contentieux
desnullités.

Si lescontingencesmatériellesdel’exercicedela notification des droitsnepeuventêtrecompatibles
avecla présencede l’avocat dèsla première heure,aucun interrogatoirede fond nepourrait être
pratiquéavantquelegardé àvueait euun contactavecl’avocat

En tout état decause,il serait rajouté auxformules habituelles dela notification des droits les
principes selonlesquelles :"toute déclarationmême recueillie horsPV peut être prisecontrecelui
qui l’a formulée"et "le gardéà vue a le droit de nepasrépondreauxquestionsqui lui sont posées
et deconserverle silence".

2- Publicité de l’instruction - procédure accusatoire

Le juge d’instruction instruitsouslecontrôlede la Chambred’Accusation...enparticulier pourle
contentieuxdesnullités deprocédureet de l’étenduede sasaisinein rem pour laquelle,partie civile
et Parquetagissentàarmeségales(cequi règleen fait laquestion desinjonctionsdela Chancellerie
destinéesà étoufferlesaffaires).

Chaquepartie au procèspénalpeut, trèslargement,avoir recoursaux investigationslui paraissant
utilesà la manifestationdela vérité.L’opportunitédedéférerainsi àunedemanded’acteestarbitrée
par lejuge danslecadred’un débatcontradictoire.

D’une façongénérale,toutacted’instructionsedéroule dansle cadred’un débatcontradictoirec’est-
à-direque chacune desparties au procèspeut y assisteret intervenirà saguise sansqu’en aucune
façonle jugepuisseêtreautoriséàrefuserune questionou une interventiond’un auxiliairedejustice.

A tout moment del’instruction, la partiecivile, le Parquet oula Défensepeuventsaisir laChambre
d’Accusationpour demanderune publicitéde l’instruction, totale ou partielle, laquelle doitêtre
acceptée ourefuséepararrêt motivé aprèsdébatcontradictoireà huit clos.

Si l’instruction estainsi ouverte àla publicité, la pressepeut effectuerun strict compte-rendu,sans
commentaireaucun,dansle respectdes droitsde la personnalitédesvictimes.

Lesavocatset lespersonnesmisesencause demêmeque le Parquet,àce stadedu procèspeuvent
fairetoutesrévélations aux médias,dès lorsqu’il leur eststrictementinterdit deviser la patronyme
d’uneautrepartieau procès etdediffuser copied’unepièceou de l’intégralité du dossier.

Le contentieux dela privation de liberté donnelieu, au stadedu débatdepremièrecomparutionà
un déféré,surordonnancedu juge d’instruction,devantla Chambre desLibertés et de la Détention.
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La Chambre des Libertés et de la Détention seraitcomposée de trois jugesqui statuentenrobe
danslecadred’un débatcontradictoireentrela Défenseet le Parquetsousle contrôled’un deuxième
degréde juridiction qui n’est autrequela Chambred’Accusation.

On nesaurait rétorquer àla miseen placede cetteChambrede la Libertéet de la Détentionqu’il
s’agirait d’unechargeexcessivepour le budgetde laJustice,puisqu’onpourraitévaluer uneffectif de
douze magistratspour Paris, c’est-à-direautantque pour les quatre sections dela Chambre
d’Accusation tellequ’elle fonctionneaujourd’hui.

Le contentieux dela privationde liberté, pour des personnes présuméesinnocentes,seraitainsi le
seul quipasseraitpar troisdegrés dejuridiction : l’ordonnancede déféré dujuge d’instructionà la
ChambredesLibertéset delaDétention(tandisques’il n’y apasd’ordonnancele Mis enExamenest
libre), l’audiencedevant la Chambrede la Liberté et de la Détention,l’appel éventuel devantla
Chambred’Accusation.

Cette procéduresedérouleraitenaudiencepubliquesur demandedela Défense.

Unetelle réformeaurait l’avantagede soulignerle caractèreexceptionneldela miseendétentionet
demultiplier les contrôlesen multipliant lesjuges.

La réécriture récenteet pauvrement symboliquede l’article 144 CPP (rajoutd’un adverbeet d’un
adjectif àla notion de"troubleà l’ordre public") et l’échec.: jusqu’auridicule, de la miseen place du
référé liberté,montrentla nécessitéd’une profonde refonte dela procédurededétention provisoire
dont lePrésidentCHIRAC afixé à la CommissionTruchel’impératif d’uneréflexion defond

3- Pour quelquesmodifications, de forme, à mettre en oeuvre immédiatement, nonobstant
toute réforme de fond ...

* Procédured’instruction

Suppressionpure et simplede l’article 120du CPPqui permet aujuge d’instructionde "refuser"à
l’avocat de l’une desparties deposerdes questions.Il y a lieu, concernant le juged’instruction,de
serapporter aux dispositions prévues enmatièredepolice de l’audiencedans le cadre dujugement
desdélits (article401 : "le Présidentala police del’audienceet la directiondes débats").

*Procédure Chambred’Accusation

- la formuledétestable,"brèvesobservations"devantla Chambred’Accusationdoit disparaîtrepour
laisserla placeà la belle expression"plaidoirie" qui estseuleadaptéeà la plénitudedes droitsdela
Défensetant auxyeux desauxiliairesde justicequedesJusticiables eux-mêmes.

- la mentionque"laDéfensen’a pas déposédemémoire" doit être proscritepourque nesubsisteau
contrairequel’appréciation selon laquelle"la Défensea déposéun mémoire"lorsquec’est lecas.

* Accèsau dossier

- Le prix descopiespénalesest totalement excessifet constitutifd’unejustice àdeux vitesses :celle
desricheset despauvresd’unepart,qui par l’aisancefinancièredela personnepoursuivieou la magie
dela commissiond’office, obtiennentcopie de leur dossier,et d’autre part celledes "pas trèsriches"
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qui ne peuventenaucune façonprendreen chargeun coût à3 frs la page, cequi équivautpour un
dossier deplusieursvolumes àl’honoraire d’usageréclamé parlejeune avocat !!!

* Jurisprudencesindignes

Il y a desjurisprudencesdela chambrecriminellede la Cour de Cassationqui doivent donnerlieu
à une intervention du législateur pouréviter un certain nombre de techniques procédurales
assimilablesà unemauvaisefoi des jugespour couvrirleurserreurs :

- pourquoila Cour deCassationpeut-ellejuger, dans neuf cas surdix, qu’il "n’y a paslieu àexamen
dupourvoi enl’état",joignantenquelquesortel’incident aufond, lorsqu’unenullité de procédureest
soulevéeau stadedel’instruction et qu’il faudradoncattendre desaisirànouveaula Cour Suprême
aprèsque l’affaire aura étédéfinitivementjugéeau fond ?

Cesystèmefait perdretoutesa forceau contentieux desnullitésconcernantl’instruction et obligeà
saisir deuxfois la CourdeCassation,cequi entraîneun coût exhorbitantpour la Défense.

- pourquoila Cour deCassationdéduit-elleneuffois surdix que"l’absencedemotivation" à l’appui
d’unecondamnationà peinedeprisonferme,est "induitedesmotifs dela décision",cequi constitue
uneinterprétation contralegemdu NouveauCodePénal ?

(avril 1997)

******
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M. Jean BARTHELEMY
Président de l’Ordre des avocats
au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation

LE RESPECT DU PRINCIPE DE LA PRESOMPTION D’INNOCENCE

Le respectde ceprincipeestpour l’essentielassurépardifférentstextesdont la miseenoeuvreest
d’uneefficacité trèsinégale.

En l’état dudroit envigueur,tel qu’il résultenotammentdela loi du 4 janvier 1993,ces textesoffrent
les dispositifsde protectionsuivants :

1 la garantie dusecret del’instruction (article 11 du Codede procédurepénale)et les interdits
annexes(art. 38 -1eralinéadela loi du 29juillet 1881 ;article2 de l’ordonnancedu 2 février
1945 ; article2 de la loi du 2 juillet 1931)

2 la répressiondu délit dediffamation(art 29de laloi du 29juillet 1881)

3 la sanction dela fautecivile (art. 1382du Codecivil)

4 le droit à un communiquédans lapresse (aubesoin enréféré)pour la personnefaisantl’objet
d’une procédure pénaleet présentée comme coupableavanttoutecondamnation(art.9-1 du
Codecivil)

5 le droit àune contre-informationdifférée :

* encasdenon-lieu, le droit à la publicationde ladécisionou à,l’insertion d’un communiqué
(art 177-1et 212-1du Codedeprocédurepénale)

* le point de départ dela prescriptionde 3 moisdu droit deréponseestreportéà la datede
la décisionde non-lieu(art. 13 dela loi du 29juillet 1881)

6 le droit à uneindemnisationà raisond’unedétention provisoire (article149et s. du Codede
procédure pénale).

Cet arsenal très varié de règles n’est pas satisfaisant dans la mesure où il paraît
insuffisant pour garantir efficacement la présomption d’innocence.

Il présenteenparticulier l’inconvénientmajeurd’êtreorienté versla sanction ou la réparation, alors
qu’une véritable politique de protection de la présomptiond’innocencedoit se fonder sur la
prévention des atteintesà ceprincipe.

* La présomptiond’innocencedoit êtreenvisagéesousun double aspect :
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- dansla relationentre le justiciableet les magistrats.Il s’agit du respectdu principe
par les acteursde la procédure dansla procédure (mise en détention, communiqués duParquet,
etc.).

- dansla relation entrele citoyen et les médias. Il s’agit du respectdu principe à
l’extérieur de la procédure, lorsque ceprincipe est confronté avecla liberté d’expression.

* Au regard deces deux observationspréalables,trois séries deréflexion peuventêtreen
particulierengagées :

1 - surla présomptiond’innocence,nouveaudroit dela personnalité
2 - surle secretde l’instruction
3 - surla miseendétentionprovisoire

1 - Sur la présomption d’innocence, nouveau droit dela personnalité.

L’article 9-1 (1eralinéa)duCodecivil, issudela loi du 4 janvier 1993,énonceque : "chacun adroit
au respect de la présomptiond’innocence".

Maisle législateura immédiatementlimité le terraindeprotectiondela présomptiond’innocenceaux
seulespersonnes placéesen garde àvue, oufaisantl’objet d’unecitation,etc.(article9-1 2˚ alinéa).

Ce n’est doncque dansl’hypothèseoù une personnefait l’objet d’une procédurejudiciaire que le
législateur envisageune protectionparticulièrede la présomptiond’innocencepar la possibilitéde
saisir le juge (en référéle cas échéant)aux finsd’établissementd’un communiqué. Lors de la
discussionparlementaire,un amendementavaitété soumisconsistant à ne subordonner à aucune
condition la possibilité pour une personne,présentée comme étantcoupable avant toute
condamnation, desaisir le juge aux fins d’insertion d’une rectification ou de diffusion d’un
communiqué.

Cetamendementn’a pas étéretenu.

Il n’en reste pasmoinsquel’article 9-1 du Codecivil paraît dans son2èmealiénasingulièrement
réducteurquantà laportée del’affirmation de principe selonlaquelle "chacunadroit au respect de
la présomptiond’innocence".

Onpeutsedemanders’il neconviendraitpasd’offrir à chacun, abstractionfaitede touteprocédure
pénale,la possibilitéprocéduraledefaire respectercetteprésomptiond’innocencepar la voie du
référé-communiqué.

En outre,s’agissantdes personnesayantfait l’objet d’unemise enexamenet qui, finalement,font
l’objet d’unedécisionde non-lieu,il sembleque ledispositifactuel,qui autoriselejuge d’instruction
ou la chambred’accusation,àla demande decettepersonne,à ordonnerla publicationde la décision
qui le "blanchit" (article 177-1 et212-1 duCPP),nesoit passuffisant.

Il arriveparfoisque la presseet lesmédiasévoquentsans prudenceni décencela personnemiseen
examenenla présentantavecuneforte charge deculpabilité.

Une réflexiondevraits’engagersurla miseau point d’un véritabledroit de réponseauprofit dela
personnequi fait l’objet, endéfinitive, d’unedécisiondenon-lieu. Et ce droit de réponsepourrait être
revendiqué,sousle contrôledujuge, dans lesmêmesconditionsdeplacequecelle quela pressea
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pu lui réserverlorsqu’il était "présumé coupable".Unetelle mesureauraitentouslescaspour effet
de rendreplus prudent certainsmédiasdans leurrelationdes procéduresd’information.

2 - Sur le secret de l’instruction.

2-1 Justifié initialement,et encoreprincipalement,par les nécessités del’enquête, le secret de
l’instruction estaussiconsidéré commeun desseulsmoyensdepréserverla présomptiond’innocence.

Mais la volontéd’informer, fondéesurla libertéd’expression,l’a emporté suruneapplicationstricte
du secret. Le"droit d’informer" est au demeurant protégépar l’article 10 de la Convention
européenne desdroits del’homme.

Il faut considérerquece droit d’informer ou ce droit à l’information, dont l’exercice peut porter
atteinte audroit dela personnalitéqueconstitueaujourd’hui la présomptiond’innocence(article9-1
du Codecivil), représente un contrepoids essentiel,dans unesociété démocratique, auxeffets
éventuellement pervers du secret, quipeut autoriser, dans certains cas,le classement ou
l’étouffement intempestif de certainesaffaires.

Le secretnepeutdoncêtreabsoludans sonprincipe.

Il ne peut,detoutesfaçons,pasl’être, enpratique, danssesmodalitésdeprotection :outrele fait que
seules les"parties àla procédure" y sonttenues(article 11 duCode pénal),il estdifficile de prouver
l’origine délictueusedespiècesqui serventde supportà l’information et qui sont révéléesaupublic,
d’autantquele journalisten’est pastenuausecretet quesessourcessontdésormais protégées (article
109 duCode deprocédurepénale).

Il parait doncdifficile de proposerunemesuretrèsgénérale derenforcementdu secret,qui porterait
nécessairementatteinteaudroit d’informeret àla libertéd’expression. Il en seraitainsi, parexemple,
d’une extension généraleaux majeursdu procédé instituépour lesmineurs,par l’ordonnance du2
février 1945relativeà l’enfancedélinquante,qui prévoit notammentl’interdiction de rendrecompte
des débatsjudiciaires relatifs à un mineur et de mentionnerson identité (article 14 et s de
l’ordonnance).

2-2 Enrevanche,on peutsedemandersi,en dehors de casparticuliers,commela législationsurles
mineurs,la libertéd’expressionnedoit pas"cohabiter" avecle respectde lapersonne,lorsqu’aucun
intérêtgénéralne justifiequesoientrendues publiquesdesinformationsjudiciairessur cettepersonne.

La liberté d’expression, que revendiqueen particulierla presse,ne peut en effet être absolue.
L’article 10delaConventionEuropéennedesDroitsdel’Homme (article10 §2) prévoit la possibilité
d’apporterdes restrictions àla libertéde la presse,notamment pour"laprotection de la réputation
ou des droitsd’autrui" ; l’article 4 de la Déclaration des Droits del’Homme de 1789assigneau
demeurantcommeborneàla liberté"tout ce qui nenuit pas à autrui".

Dansces conditions,il faut considérer quelesmédiasne peuventparlerlibrement d’un individu en
violant enmêmetempsle principede laprésomptiond’innocence. Onpeutd’ailleurssedemander
si le passagedela notion d’"inculpation" à cellede "mise en examen",au delàde l’apparentprogrès
sémantique (ce changementétant considéré comme"déculpabilisant"), n’a pas en réalité
déculpabiliséessentiellementla presse :cettedernièrepeutparlerdes personnesmises enexamen,
puisqu’il n’y a plusévocationd’uneculpabilité présumée.
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Or,dansl’opinion, unemise enexamen -précédéeéventuellementd’unegarde àvue, puissuivie le
caséchéantd’unedétentionprovisoire -désignetout naturellementle coupable.Au demeurant,la
pressen’hésitepasà présenterparfoisla personnemiseenexamencommeun "présumécoupable".

Commentréagir ?

Deuxsolutionssontenvisageables :

1/ Moduler le secretenfonction dela nature desinfractions etdela qualité del’auteur (A).

2/ Neleverle secretque lorsquel’atteinteà la présomptiond’innocencepeutêtre contradictoirement
débattue (B).

A. Le secret envisagéselonla nature desinfractionset la qualitéde l’auteur.

* Uneinformationsurdes infractionsintéressant la vie privée pourrait être couverte,sousréserve
d’exceptions,par le secretde l’instruction. Sur cesinfractions(par exemple crimes passionnels,
dramesfamiliaux, etc.), on nevoit pasquelleraison justifieraitquela libertéd’expressionl’emporte
sur l’exigence de la protectionde la présomptiond’innocence. Aucun intérêtgénéralne paraît
justifier quele "contre-pouvoir" dela presseet desmédiastransgresseun tel principe, tant que
l’affaire n’est pas engagée danssa phasepubliqueet contradictoire, etalorsquel’infraction ne met
pasencauseles intérêtscollectifs.

Danscescasdefigure, la mentiondunom desintéressés,par la presse,neparaîtpasnécessaireà la
recherchedelavérité. Comme pourlesmineurs, on pourrait envisagerqu’il nesoit paspossible de
citer le nomcompletdespersonnesmisesen examendansdetellescirconstances.

Demême,s’agissantdes Coursd’assises,il seraitutile de mettreun termeau "battage" médiatique
qui précèdecertains procès etqui peut pesersur l’opinion desjurés. On pourrait réfléchir à un
dispositif consistant, dans les joursqui précèdentle procès,à interdire tout commentairesur ce
dernier, pourprotégerla présomptiond’innocence.

* A l’inverse,certainesinfractions affectentdirectementl’intérêt généralet mettent encausela vie
collective.

Il en est ainsi en matièrede crimescontre l’humanité, de crimeset délits contrel’Etat, d’actes
terroristes,et de touteslesinfractions commisesà l’occasionde l’exerciced’unefonctionpublique,
d’une missionde servicepublic, ou mettantencauselesrèglesdela vie collective,économiqueou
sociale.

Onpourrait considérer quelesmédiaspuissent rendrecompte desinstructionsportantsurdetelles
infractions,qui débordent largementla personneprivéeconcernéeet le cadredela seulevie privée.

Il faut évidemmenttrouverla lignedepartage entrele principedeliberté d’expressionet la protection
delaprésomptiond’innocence,à supposerqu’elle puisseêtre trouvéesansqu’il soit porté atteinte au
principed’égalitéqui exigequechacunait droit aumêmerespectde la présomptiond’innocencedont
il bénéficie. Et àcetégard,il convientd’observerquesi, manifestement,l’infraction commisepar un
hommepublic dansl’exercicedesafonctionpubliqueestd’une plus grandegravitéquecelle commise
par un particulierqui n’a pastrompéla confiancepublique, l’atteinte injustifiée àla présomption
d’innocencede cet hommepublic a des répercussionsplusgravesquelorsqu’il s’agit d’un simple
particulier.
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Unetellediscrimination nepeutdonc être envisagéequedansle sensoù elle permettraità la presse
d’exercerson contre-pouvoir.

Il existe cependant des repèresquel’on pourrait peut-êtreutiliser.

* Repères juridiques :le régime réservéaux hommespublics, et aux diffamations ouinjuresen
relationavec des fonctionspubliquesestspécifique dansla loi de 1881. D’une part, les poursuites
ne sefont pas dela mêmefaçonselonquele diffaméest investi d’uneautoritépubliqueou non, et
quelesfaitssontrelatifsà sesfonctions ;d’autrepart, l’exceptiondevérité n’est jamaisrecevable en
cequi concerneles faits de purevie privée.

Il seraitpossiblede réfléchirà desdistinctionsanaloguesen cequi concerne lesaffairesjudiciaires
mettantencauseun élu ou un citoyenchargéd’une missiondeservicepublic.

Uneréflexionapprofondie surla loi de 1881permettraitpeutêtred’opérerunedistinctionentreles
actespublicset les actes privésdujusticiableetun régimede "révélation"de ces actesparla presse
pourrait êtremisen place.

* Repèrespolitiques : il a déjà été proposé quele secret del’instruction (article 11 du Code de
procédure pénale) soit expressémentlevé pour les informations relatives aux "atteintes à
l’administration publique commises par des personnesexerçantune fonction publique "(chapitre
II du titre troisièmedu livre IV du Codepénal - articles 432-1et suivants).

Telle était en particulierla proposition dela Mission d’informationde la Commissiondes Loisdu
Sénat présentéeen 1995 par son rapporteur,M. JOLIBOIS, qui visait essentiellementles
manquementsau devoirde probitéet les abusd’autoritécommiscontre lesparticuliers

SelonleRapporteur,"Il s’agit doncd’infractions commisesdirectementcontre lacollectivité. Aussi,
chaquecitoyendoit-il pouvoir être informéde l’évolution de l’instruction dans lamesureoù cette
information ne nuitpas au bondéroulementde l’instruction".

On pourrait cependantenvisagerqu’il soit dérogé à ceprincipe depublicité surla demandedela
personneconcernée(mais sansautomatisme),ou encasde risquespour le déroulementdel’enquête,
l’ordre public ou lesbonnes moeurs.

B. La levée dusecret lorsquel’atteinteà la présomptiond’innoncencepeut êtrecontradictoirement
débattue.

L’atteinte portéeà la présomptiond’innocencepar lesmédias,qui rendentcompte des soupçonsqui
pèsent contreceux qui, parfois mêmeavant leur mise en examen,font l’objet d’enquêteou
d’information, est d’autantplus choquantequ’elle intervient à un stade oùla procéduren’est pas
contradictoire, et oùelle ne peutl’être d’autant moins quele mis en examen,placéen détention
provisoire,est dansl’impossibilité matériellede fairevaloir sa défense.

N’est-il pas envisageablede prévoirdès lorsuneprocédureen deux temps?

- dansunepremièrephase,l’enquêteet l’instruction sont couvertespar un secretqui interdit de
revéler l’identité despersonnessoupçonnées.

- dansunedeuxièmephase,et aumomentoù undébatvéritablementcontradictoireest permisaux
personnes soupçonnées,le secretne seraitplusopposable àla presse.
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En tout état de cause dèsl’instant que la liberté d’expressionsur touteprocédureaffectant un
justiciablemet nécessairement enpéril, devantl’opinion publique,la présomptiond’innocencedont
il doitbénéficier,il paraîtnécessaired’abandonnertouteconceptionintégristede l’une ou l’autre de
cesexigences,dont les"territoires" respectifsdoiventêtredessinésavecsouplessemaisclarté.

Et, danscetteréflexion,on pourraitconcevoirque la liberté d’expressionque seréservela pressevoie
sonchampd’applicationréservé auxseulesmatièresoù elle concourtà l’intérêt général.

3 - Sur les conditions demise en détention provisoire

Depuis présde vingt ans,le législateurn’a pascesséd’intervenir pour préciser les conditions
auxquelles estsubordonnéela miseendétention provisoirequi, plusencorequela miseenexamen,
peutapparaîtrecommeuneatteinteàla présomptiond’innocenceparle fait mêmed’êtreprivé d’une
liberté essentielle.

Lesauteurs dela Déclarationdes droits del’homme de 1789nes’y étaient pas trompéspuisquela
détention provisoireétaitévoquéequasiexpressémentau côtédela présomptiond’innocence("tout
hommeétantprésuméinnocent jusqu’àcequ’il ail étédéclarécoupable,s’il est jugé indispensable
de l’arrêter, touterigueur qui ne seraitpas nécessairepour s’assurerde sapersonne doit être
sévèrementréprimée par laloi’ article9).

La loi du 24 août 1993(article 145du codede procédure pénale)prévoit que l’ordonnancede
placementen détentionprovisoire"doit comporterl’énoncédes considérations dedroit et de fait
qui constituent le fondement de cette décisionpar référenceaux seulesdispositionsde l’article
144".

Or, malheureusement,forceestdeconstaterquetelle n’est pasla pratique générale desmagistrats
instructeursdont certainsaffirment, au surplussansêtre contredits etsans susciter deréprobation
particulière,qu’ils utilisent la détentioncommemoyende pressionpour obtenir desaveux oudes
révélations.

Non seulement nombred’ordonnancesdemiseendétentionnesont passuffisammentmotivées,mais
de surcroît,ceci expliquantpeut-êtrecela,lajurisprudence dela chambrecriminelle de la Cour de
Cassationn’est guère exigeantesur cettequestion.

Cette"dérive" estdangereuseet choquante.

Poury parer etpour quela miseendétention demeureexceptionnelle,il faut imposeraumagistrat
instructeurune réelle motivation desa décision :motivation certes endroit par référenceaux
conditionsposéesparl’article 144duCodedeprocédurepénale,maisaussiet surtoutmotivationpar
rapport aux circonstances defait, qui appelledu magistratun exposé précis desraisonsqui, dans
chaquecasd’espèce,lui paraissentdenature àjustifier unemesureaussi grave.

Ainsi, par exemple,le juge doit préciser en quoi la détentionprovisoirede la personnemiseen
examenest l’unique moyende conserver les preuvesou les indicesmatériels,ou de garantir le
maintiendela personneconcernéeà la disposition dela justice.

D’une manièregénérale,il faut quelejugeexplique enquoi lesmesures decontrôlejudiciaire dont
il disposene lui paraissentpassuffisantes etimposentla mesureexceptionnelleque constituela
détentionprovisoire.
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Il seraitutile en outre des’interrogersur le maintien, dansle texte de l’article 144 duCode de
procédurepénale,du critère éminemmentimprécisqui fondeladétentionprovisoire surlanécessité
de "préserverl’ordre public du troublecausépar l’infraction ".

Sans doute faudrait-il procéder soit par recommandation denature à faire évoluer cette
jurisprudence, soitparune nouvelleinsertionlégislativedansle Codede procédurepénale. Mais à
la vérité, ce dernierestclair pour l’essentiel :l’exigenced’un énoncé des considérationsdedroit et
defait devraitsesuffire àelle-mêmeet la jurisprudencedela chambrecriminellen’aurait pasbesoin
de ce nouveau texte pour évoluer dansun sens plusconformeaux textes.

(juin 1997)

******
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Monsieur Philippe LELEU
Président du Conseil national des Barreaux(CNB)

CONTRIBUTION DU CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX
A LA COMMISSION DE REFORME DE LA JUSTICE

1- RAPPORT DU BATONNIER CLAUDE MICHEL

Pourla premièrefois, le20janvier 1997,un Présidentde la Républiquea consacréentièrementune
intervention téléviséeà la justice.

Le Garde desSceaux,devantla Conférence desBâtonniers,en a récemment soulignéla portée,
l’institution judiciaire étantainsi placée"aupremierplan desprioritésde l’Etat" :

"Le Présidentde laRépubliquea, tout d’abord, lancé,dansuneapproche trèsglobale, ungrand
débat surla placede l’autorité judiciaire. Cetteréflexion fondamentalesur la justice, sonrôle, ses
pouvoirs, sonindèpendance etsaresponsabilité,sa légitimité et sur le respectde la présomption
d’innocence-devrait conduire à redéfinir la relation, le"contrat" qui unit le citoyen à son juge et
permettrede mieuxadapterles réponses apportées auxaspirations légitimesdu corps social ..

Sansdouten’a-t-onpasassezmesuréles modificationsque legrandmouvement de modernisation,
connu parnotre pays,imposaitau systèmejudiciaire. Avecquelques aménagements, lafonction
judiciaire a sensiblementconservéles traitsque lui avait donnés la Révolution. Il y a dans cette
inertie relative un risquede dysfonctionnementd’autantplus grandque la justiceétait à l’orée de
la Révolution,en1789, en position d’accusée.Cettesuspicionà l’égard dujudiciaire n’est plus de
misedansune sociétéoù le droit s’affirme de jour en jourcommele principal régulateur social.Je
voisdonc danslaproposition du Présidentde la Républiqueunechance historique de redéfinir le
statut de la fonction judiciairepour l’adapter pleinementau fonctionnementde notre société
démocratique".

Danssondiscoursd’installationdela CommissionprésidéeparMonsieurlePremierPrésident Pierre
TRUCHE, le21 janvier,le Présidentde la République,relevantque les Françaisreprochaientà la
justiced’êtrelente,chèreet peucompréhensible,s’est engagéàce quele Gouvernementaméliore
l’organisation actuelle,accroisseles moyens,allège les procédures. Il a donnémission à la
Commissionqui doit remettresonrapport pour le 15juillet, d’examiner"la réalité et l’ampleur" de
"deux manquements aux textes fondamentaux ": le soupçon pour la justice d’être"parfois soumise
à l’influence du Gouvernement’et "de ne pas suffisamment garantirle respectdes libertés
individuelles,enparticulier la présomptiond’innocence".

Sur la présomptiond’innocenceil s’agit de recenser"les meilleursmoyens dene laisserenvisager
la culpabilité qu’au momentoù elle est suffisamment avérée".D’où une série dequestions:

"Commentaboutir à unmeilleur équilibre entre les phases d’instructionet de jugementduprocès
pénal ? Faut-il dès ledépart dela procéduresoumettre toutedécisiond’instruction à un débat
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contradictoire et publicetconduire l’information"à dossierouvert" ? Convient-il au contraire, tout
en assurant ledroit d’informer, de renforcer le secret ducontenu de laprocédure ?A quelle
réparation ouréhabilitationpeut-onprétendreen casde violation dela présomptiond’innocence? ...

L’indépendancede lajustice àl’égarddupouvoir politique,quantà elle, trouvesagarantie dans
les dispositions constitutionnelles et statutaires,dont cellesrésultant de la réforme de1993.
Cependant, desvoix s’élèventpour envisager une coupure radicale entre le Ministre de la justice
et le parquet. Une telle position mérited’être examinéeavec la plus grande attention et sans
préjugé.

Jevousdemanded’étudier lesmodalitéset les conséquencesd’unesituation nouvelle dans laquelle
leparquet ne serait plus subordonnéau Garde des Sceauxet, éventuellement même, neseraitplus
hiérarchisé".

Mais une telle réforme ne saurait s’accomplir de manière isolée. Elle aurait en effet des
conséquencesimportantessur la place del’institution judiciaire dansl’organisation des pouvoirs
publics etsur l’architecture du service public de la justice.

Ainsi, vous devrez, notamment, vousinterroger :

- sur le fondementdes fonctionsde jugeretderequérir aunom dela société,sur lessourcesde leur
légitimité ainsi que sur lesconditionsdans lesquelleslespersonnes investies de ces pouvoirs,
agissantenpleine indépendance,engageraient leurresponsabilité dansl’accomplissementde leur
mission,

- sur les relations quidevraient exister entrel’autorité judiciaire et les pouvoirs exécutif et
législatif, lesquels procèdent tousdeux,par la voie du suffrage, dela souveraineté nationale,

- sur les conditions dans lesquelles le Gouvernement pourrait, conformément aux dispositionsde
l’article 20 de la Constitution,détermineret conduire la politique judiciaire et notamment la
politique pénale de la Nation".

L’initiative du Présidentde la République n’apassuscitéquedel’enthousiasme

Le Premier Ministrelui-même,dèsle21 janvier,lors dela réunionhebdomadaire des députésRPR,
a déclaré,selonle Présidentdu groupe,quela réformede la justice "si elle doit être ambitieuse, ne
doit pasavoir pour effet de vouloirrefaire le monde. Sinon, on val’enterrer". (Le Monde du
23.01.1997).

Danssonrapportau Conseilde l’Ordre du Barreau deParissurla réformede la justice, Monsieur
Didier DALIN rappelle que les questions poséesont fait l’objet de nombreuxcolloques,congrès,
séminaires,motionsdela part des professionnels dudroit, sansque lesPouvoirspublics n’y donnent
suiteoumêmes’en soucient. Il rappellelesmultiplesprojetsvoire réformesadoptéesqui ont capoté
fautede crédits ou de volontépolitique ou enraison d’un changementde majorité...

Descommissions parlementairesn’ont pasmieuxabouti et les conclusions,aussi pertinentesqu’elles
aientété,de la Commission"Justicepénale etDroitsdel’homme", présidée parle professeurMireille
DELMAS-MARTY, sont restéesjusqu’ici lettre morte.

Le rapportauConseildel’Ordredu Barreaude Lyonsurle mêmesujet,fait lesmêmesconstatations
quelque peudésabuséesen évoquantla justice comme"priorité nationale" du candidatFrançois
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MITTERRAND en 1981, l’amélioration de la "justice au quotidien" promise par Robert
BADINTER, alorsGarde desSceauxou la demande deMichel ROCARD, PremierMinistre, dans
unelettreauMinistre de la justicedu 22 février 1990de "fairede la justice un chantier prioritaire
dès 1991... "

La loi d’équipementd’Henri NALLET en 1991, pasplus que la loi-programmequinquennalede
PierreMEHAIGNERIE en 1994,n’ont résolule problèmedes moyens.

Certains sontmême allés jusqu’à considérerquele développementdes"affaires",leur localisation
parfois à la Mairie de Paris,pouvaient n’être pas sanslien avec la soudaine préoccupation
spectaculaireet au plus haut niveau des Pouvoirspublics pour la présomptiond’innocence,
l’indépendancedu parquetfaisantfenêtrede symétrie...

Mais cescepticisme n’estpeut-être pas demise

D’abordqu’importentlesmotifset les ressortscachéssi des réformesdoivent s’ensuivre !

Ensuite,comme l’a ditavechumourPierre TRUCHE :"Descommandes passées quelques jours
avant unereprésentationà de grandsauteurs ontparfois donnélieu à des chefsd’oeuvre".

Enfin, à forcede mettrel’ouvrage surle métieret le besoins’en faisantsentir,la période électorale
aidant,il n’est pasimpossiblequele projet ait dessuites.

L’opinion desFrançaispourrait y être pourquelquechosepuisque,selonun sondage SOFRES des
24 et 25janvier 1997, (Le Mondedu 31 janvier), 82 %des personnes interrogéesestimentquela
justiceestsoumiseaupouvoirpolitique,73 % qu’elleest plusindulgente pourles hommes politiques,
les chefs d’entreprise quepour l’ensemble de nos concitoyens, 71 % se prononcent pour
l’indépendancedu parquet,53 % souhaitentquelajustice devienneun véritable pouvoirà égalité
avecl’Exécutif et le Parlementavec desmagistrats nommés paruneinstanceindépendanceet enfin,
51% considèrentque lerenforcementdu secretde l’instruction,en particulier vis-à-vis dela presse,
seraitplusun moyend’empêcherla presse deparler desaffairesque deprotégerla présomption
d’innocencedes personnesmisesen cause (44%).

Commentantce sondage,Henri NALLET, ancienGarde desSceaux,relevant "l’ambiguïté d’une
demandesocialeoù lebesoin croissantde justice cohabiteavecla défiance àl’égard de l’institution
qui est censée la satisfaire" asouligné"les risquespris par le Président dela Républiqueen
ouvrant cechantierde laréformede la justice où nosconcitoyensplacent la barre trèshaut", d’où
la nécessité denepasdécevoir.

Paradoxalement,seul le sénateursocialiste,ancienGarde desSceaux,RobertBADINTER, a tenu
à jouerles docteursTant-Mieux dansun articlepublié parle Mondedu4 février 1997 Il s’y écrie:
"assezde cettesinistrose judiciaire...assez de ces sondagesoù lesquestions poséesrecouvrent des
donnéessi complexes que le sondé ne fait le plus souventque reproduire cequ’il lit ou entend
répéter ...non, la justice française ne méritepas leprocèspermanentqu’on lui fait". Après avoir
notéqu’à aucune époquedenotrehistoire,la demandedejusticen’a étéaussiforte qu’aujourd’hui,
il appelleàsa décharge"l’accroissementprodigieux du nombredes affairesqui lui sontsoumises,
l’augmentationdepuis1992dunombredes bénéficiaires del’aide juridictionnelle "(de 142 542en
1991à646 549actuellement) avec ses"conséquences surl’engorgementdes tribunaux’l’inflation
législative,les difficultés économiqueset sociales,l’érosion desliens familiaux, le doublementdu
budgetde la justice enfrancsconstantsdepuis1981.
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Concluantque "la justice françaisevaut mieux que cequeles médias endisent etles Français en
pensent",il nepréconiseque lerenforcementdes garanties statutaires des magistrats,l’amélioration
dela procédurepénaleet delibérer lajusticedes"litigesqui pourraient trouver leur solutionailleurs
que dans les prétoires"

Ce constatpositif, solitaire,agacéet quelquepeuélitiste méritait d’êtrecité, venantdes rangs de
l’opposition...

1 - SUR LES MOYENS DE LA JUSTICE

Cependant, commel’exprimebienDidier DALIN dans sonrapport précité,lesmagistrats sont avant
tout dépendantsdescontraintesmatérielles.La question desmoyensdela justice,sanssesubstituer
aux autresquestionsqui peuventdéboucher surla controverseen ce qu’elles se référent à des
opinionset à deschoixpolitiques,philosophiques,éthiques,constituela conditionnécessaire detoute
réformedela justice.

On en connaîtlesdonnéesessentielles :

* remodelagedela cartejudiciaire :

C’est une desclefs de touteréforme,maisaussiun véritableserpentde mer. La cartejudiciaire
française,héritéed’une longuehistoire -certains tribunaux remontentauxplacesfortesmédiévales,
d’autressontnésavecla révolutionindustrielle du XlXème siècle -ne correspond niaux limites
départementales ourégionalesactuelles ni àla répartition géographique dela population. La
résistance des élus locaux ajusqu’ici fait échouertous lesprojetssuccessifsde réforme.Dansun
rapport de 1994,le directeurgénéraldel’Institut GéographiqueNational,MonsieurJean-François
CARREZ,avait dénoncéavecunegrande vigueur de démonstrationl’archaïsmede la situation. La
productiondesdécisionsdejustice esttrèsinégaleau pointde faireconsidérer"que la justicen’est
d’ores et déjàpasrendueuniformémentsur le territoire français".Une centainedejuridictions ne
répondentpasàun réel besoin.Leursuppressionprocureraituneéconomiede30 millions defrancs.
Une mission d’information de la Commissiondes Loisdu Sénat,pilotée par MessieursClaude
JOLIBOISet PierreFAUCHON,proposaitencore enoctobre 1996 de les supprimer pour créer des
chambreset des juridictionsnouvelleslà où le contentieux aaugmenté.La Chancellerie,tout en
admettant lebien-fondé d’un réaménagement,se refusejusqu’ici à toute mesure concrèteen
invoquant lerisquede fragiliser lajustice deproximité..

* augmentation dunombredesmagistratset du personneldes greffeset desservices

Il n’y a que 6200 magistratsen France,guèreplus qu’audébut dusiècle, malgrél’envolée des
contentieux.

* allégementet simplificationdesprocédures,sanscéderà la logiquede la pénurieet notammenten
conservantuneplacesuffisanteà lacollégialité.

C’est l’objet dela discussionactuelledu rapportde Monsieur Jean-MarieCOULON,Présidentdu
Tribunal deGrandeInstancede Paris,qui seradébattunotammentau cours des Etats-Généraux sur
la procédurecivile les 25 et26avril 1997 àParis.

* désinflation et simplification du droit, (lois, décrets, règlements)et diffusion plus large
de sonesprit et de sesbasesdans lepublic, enparticulier parl’institution scolaire.

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



* accèsà l’aide juridique et judiciaireplus large,avecnotammentl’augmentation significativedes
plafondsd’admissionà l’aidejuridictionnelle partielle,cequi permettraitde remédier pourpartie, sans
préjudicier aurèglement d’honorairesconvenables,au renchérissementpour les particuliersdu
recours àun avocatrésultantde l’applicationde la T.V.A. à tauxplein et au coût croissant des
mesuresd’instruction.

Celasupposeenfin unbudgetdela justicedélivrédu coût del’administrationpénitentiaire -qui en
représente 30% - et qui doit êtreporté, avecun acompteimmédiat,enpeud’années,à la hauteur des
besoinsàsatisfaire. Seféliciter d’un doublementmêmeenfrancsconstantsen quinze ansn’a pas de
senssi le budgetinitial était dérisoireet si lesmissionsà remplir sontexponentielles!

2 - SUR L’INDEPENDANCE DES PARQUETS

Le Gouvernement,parle Ministre dela justice, peut actuellement intervenirà trois niveaux :

. la définition de la politiquepénale

. lesnominations,la carrière,les sanctions

. le pouvoir d’injonction duGarde desSceaux.

L’idée quele Gouvemementnepourraitplus, souslecontrôledu Parlement etdansle cadredela loi,
définir et conduirela politique pénalea provoquéun réflexe jacobinde rejet chezde nombreux
hommes politiques.

Monsieur Philippe SEGUIN l’a fait avec force àVersailles, le 20 mars, en citant DANTON :
"L’indépendanceestune vertu.Elle nese donnepas, ellese mérite ".

Refusant"un pouvoir judiciairemythique", fautedelégitimité fondéesurl’élection, lePrésidentde
l’AssembléeNationaleconsidère queles procureursdoivent rester "soumis à la hiérarchie du
pouvoir politique ". Il s’estprononcépourune séparation des carrièresdu siège et duparquet, seule
l’indépendancedesmagistratsdu siègedevantêtre "réaffirmée".

L’idéed’un GardedesSceaux nonmembre duGouvernement,mais responsabledevantle Parlement,
ou d’un accroissementdes prérogativesdu ProcureurGénéralprèsla Courde Cassationlui paraît
digned’examen (Le Mondedu 21 mars1997).

MonsieurEdouard BALLADUR,ancien PremierMinistre, avait manifestédes réticencesaussifortes
aucoursd’un colloquedemagistrats,d’avocats etd’élus dela majorité présidentiellequ’il a réuni le
15marsdernier Souhaitantun référendumsurla réforme dela justice,Monsieur BALLADUR s’est
montréfavorableaumaintien dulien hiérarchiqueunissantles magistratsdu parquet auGardedes
Sceaux.Selonlui, on nepeutadmettreque "lecorps judiciaire secontrôle lui-même, détermine seul
la politique pénale et s’isole dans untête-à-têteavec lui-même".Opposéà une extensiondes
pouvoirs du Conseil Supérieurde la Magistratureen matièrede nomination desmagistratsdu
parquet,il a cependantpréconisé uneinterdiction plus formelle des classementssanssuite sur
instructiondu Garde desSceaux.

MonsieurNicolasSARKOZY, dansle mêmesecteurdel’opinion, avaitexprimédeschoix voisins
dansun articledu Mondedu 15mars Il faut cependantnoterqu’au coursdu colloque,le sénateur
R.P.R HubertHAENEL, coauteuren 1994 avecJeanARTHUIS, d’un rapport auSénat surla
justice,asoutenul’idée d’un GardedesSceauxsedégageantdeses attachespolitiques partisaneset
celle d’un rattachementde la policejudiciaire au Ministèrede la justice. Pour sa part,Monsieur
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Patrick DEVEDJIAN, député R.P.R.,estimantque la Franceétait loin d’être "menacéepar un
gouvernementdes juges",a préconiséuneindépendancetotaleduparquet.Pour étoufferuneenquête
préliminaire,on peutclassersanssuite,ordonneruneenquêtepréliminaire,saucissonnerun dossier,
choisirunjuge lent ou complaisant,insérerunediscrètenullité deprocédureou encoreinvoquerle
secretdéfense. "Lemagistrat du parquet quiveutrendre service peut lefaire... il y est "d’autant
plusenclin que sa carrièreendépend’ arésuméMonsieurDEVEDJIAN. Aussi a-t-il souhaitéque
l’avis conformeduC.S.M soit égalementrequis pourla nominationdesmembresdu parquetet s’est-
il prononcéen faveurdu principenonplusde l’opportunité,maisde la légalitédes poursuites.

Chez les avocatsaussil’indépendancetotaledu parquetest loin de fairel’unanimité.

La C.N.A., par exemple,s’y montrerésolumenthostiledansla notequ’elle aétablieà l’usagedela
Commission TRUCHE Aux arguments de texte (la Constitution au premierchefqui fonde la
souveraineté surle peuple,confie en son article20 au Gouvernementla charge dedétermineret
conduirela politique dela Nation et quinefaisant dela justicequ’une"Autorité" et nonun pouvoir,
distingueles magistratsdu siège, inamovibles,des magistratsdu parquetqui ne le sont point),
s’ajoute la prise en considération desrisques (anarchie des poursuites, dangerpour la sécurité
publique).

Mais aprèstout, les textes,mêmeconstitutionnels,peuventêtre modifiés Ils l’ont d’ailleurs été
récemment parla loi constitutionnelle du27 juillet 1993renforçantprécisément lerôle duConseil
Supérieurde la Magistrature.

Dansl’allocution qu’il aprononcéeau cours descérémoniesdu cinquantenairedu Conseil Supérieur
de la Magistrature,leDoyendu C.S.M.,MonsieurChristianGRAEFF, Ambassadeurde France,a
rappelé quel’Autorité judiciaire trouvait sonfondementet sa légitimité dansla loi suprêmede la
République,la Constitution du 4 octobre 1958 adoptéepar référendum "Le recrutement des
magistrats,lui, est fondésur le principe - républicainpar excellence - du concours à la française,
qui garantit l’égalité deschancesdansla compétenceet la qualité. Quant auxcarrières, le Conseil
Supérieur est là pour veiller à assurer l’application d’un principe devaleur constitutionnelle
puisqu ’ilest inscrit dans la Déclaration des Droits de l’Hommede l 789 -en faisant en sorte que
ne soient prises en compte "d’autres distinctions que celles de leurs vertus et deleurs labeurs" "(Les
Annonces dela Seinedu 10 mars 1997).

Paradoxalement, seuleslesconstitutionsdel’époquedela Révolutionfrançaiseont utilisé l’expression
"pouvoir judiciaire", enéchosansdouteà la penséedeMontesquieu dansl’Esprit desLois, en 1748,
qui afondéla théoriedela séparationdespouvoirsdansunedémocratie :"Il n’y a pointde liberté...
si la puissancede jugern’est pas séparéede la puissancelégislativeet de l’exécutrice". Mais,
comme l’écritMonsieurThierry RENOUX,Professeurdedroit public à l’Université d’Aix-Marseille,
membre dela CommissionTRUCHE, dansle Dictionnaireconstitutionnel(P.U.F.) :"la qualification
de "pouvoir"... doit cependantêtre retenue dans lamesure où...l’indépendancedes membres des
juridictions estgarantie et oùl’exercice de lapuissancedejuger est souverain" (cité par Anne
CHEMIN dans LeMondedu 22janvier) L’idée expriméenaguère parle Généralde GAULLE, en
période troubléed’article 16de la Constitution,quetout pouvoir mêmejudiciaire dépendaitdu
Présidentdela République,paraîtbiendésuèteaujourd’hui,au regard del’Etat de droit,par rapport
au bloc de constitutionnalité,aux principesgénérauxdu droit et auxobligationsrésultant pourla
Francedetraitésinternationaux supérieursaudroit interne,enparticulierla Convention Européenne
de sauvegarde desdroits del’Homme et deslibertés...
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Maisaprèstout,le systèmefrançaisest le plusrigide,celui detous lessystèmes judiciaireseuropéens
régispar leprincipedu lien hiérarchiqueentrel’Exécutif et le parquetqui placecelui-ci dansla plus
forte dépendancedu pouvoir politique.

En Espagne,auPortugal,lesmagistrats duministèrepublic sontplacéssousl’autorité d’un procureur
général,leprocureurgénéraldela RépubliqueauPortugal,le procureurgénéralde l’Etat enEspagne.
C’est cehautmagistratqui, dans les deuxpays,définit et contrôlela politiquepénalesuiviedans les
juridictions pourl’applicationdeslois proposéeset votées, elles,par les Pouvoirspublics. Il peut seul
adresser auxparquetiers instructionsou injonctions.Les parquetierspeuvent manifesterleurs
désaccordsqui sont tranchés parla collégialitéde leurspairs Certes, cessystèmesne sont pas
parfaitset l’Exécutif quinommeet peutrévoquerle procureurgénérala ainsiunemargedecontrôle.
Mais ils existent sansanarchie,si l’on neveutpasparlerdel’Italie où lesmagistratsdu parquetont
uneindépendancetotaleà l’égardduMinistère dela justiceet voientleur carrièregéréepar le Conseil
supérieur dela magistrature,la politique pénaleétant définie localement.

Il faut segarder comme toujours detoute conception misonéiste,des habitus corporatistes, des
référencesexclusivementhexagonales. Monsieur PierreTRUCHE rappelaitavec finesse, le21
janvier, que la Cour de cassation,en 1897,s’étaitopposéeà la présence del’avocat au coursde
l’instruction,considérant queconcéderdesdroits auxdélinquants -et auxcriminels -c’était désarmer
laNation ...

On peuts’interroger sur lefait desavoirsi le déclinde l’Etat jacobin, constaté dans touslesdomaines,
est réversibleet doit épargnerla justice ou si l’évolution de la sociétéet de la démocratie,la
décentralisation,le rôlenouveauconféréaux juges,n’appellentpasune plusgrandeémancipationde
l’Autorité judiciaire par rapport au pouvoir politique, des liens moins directs, lesrecours
juridictionnels, lecontrôleparun C.S.M.élargi, lecadre delégalitédéfini par le Parlement,assurant
cohérenceet légitimité, surla longue période,indépendammentdesfluctuationsde majorité politique

C’est l’orientationprise parle Partisocialiste.C’est celleretenue parle Syndicatde la Magistrature
lors de son congrèsle 1erdécembre 1996 :

Selon le syndicat,la garantiede l’indépendancedoit être assuréepar un Conseil Supérieurde la
Magistrature (C.S.M.) renouvelé, composéde magistratsélus par leurs pairs mais aussi
majoritairementdepersonnalitésdésignéesparle Parlementselon"des modalitésdestinées à assurer
le pluralisme". LeC. S. M. seraitalorsle "seul organehabilité à gérer les carrières des magistrats
du siège et duministèrepublic", les servicesjudiciaires lui étant rattachés La discipline des
magistratsdépendraitduConseil,qui pourraitêtresaisi partout juge qui estime sonindépendance
menacée ou par"tout citoyens’estimantvictimed’un dysfonctionnement de l’institution judiciaire".
Dans cettearchitecture,le rôle alloué au Garde desSeauxserait restreint Toute instruction
individuelleauxprocureursseraitdésormaisprohibée :leMinistre pourrait uniquement"s’adresser
auparquetpar la voiedecirculaires d’orientation sur lesgrandeslignesde la politique criminelle".
Afin d’éviter de tropgrandesdisparitésdansla politique pénale,lesprocureursrendraientcompte
annuellementdela politiquesuivie dansleur juridiction.Enfin, la policejudiciaire (PJ), derniermoyen
de pressiondel’exécutif surle judiciaire, devraitêtredirectementplacéesousla responsabilité de
l’autorité judiciaire Il nes’agit passimplementd’un rattachementde la PJ auMinistère dela justice
maisdela constitutiondegroupesd’officiers de policejudiciaire directementplacéssousl’autorité
des procureurset desjugesd’instruction.(Le Mondedu 3.12.1996).

Avec cespropositions,on abordela série demesurespouvantêtredéclinéesqui, sanscouper tout
lien entrele Ministre de la justice et les parquets,à des degrésdifférents,visent à mieux assurer
l’indépendancedu Ministère public.
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De tellesmesures sontlargementpréconiséesdansun éventaild’opinions très ouvert Un certain
nombred’entre ellesont étédemandéesavecéclat parle ConseilSupérieur dela Magistrature au
cours desrécentes cérémoniesde son cinquantenaireet dans sonrapport annuel(voir le numérodes
Annoncesde la Seinedu 10mars 1997).

3 - LA SITUATION DES PARQUETS

Sur 180 parquets,un tiers seulements’est adapté dans ses méthodes auxtâcheset responsabilités
d’aujourd’hui. La difficulté du choix des procureursest réelle : âgeavancé,particularitésdes
circonscriptions,harmonisationnécessaire aveclePrésidentdu TGI, aveclequel le procureurdoit
constituerunvéritablecouplede directiondela juridiction.

Cessujétionsfont quelesavissimplesdu C.S.M.donnenttrèssouvent prépondérance àl’ancienneté.
Avoir déjà été procureurestun atout pour accéder àun parquetplus important. Laqualitéet les
compétences posent problèmeà partir des tribunaux à3, 4, 5 chambres.Mais une nouvellevague
de procureurs, modernes, âgésde40 à45 ans,paraît sedessiner.

En pratique, les procureurssontà peuprèsinamovibleset encourent peude responsabilités.

L,’interventiondu pouvoir politique dansle cadred’affairesspécifiquesne passe plus inaperçueet
généralementproduit l’effet contraireà celui recherché.Lesaffaires"sortent", leursignalisationà
la Chancellerierelève leplus souventdu rituel.

A - COUPER OU NON LE CORDON OMBILICAL ?

L’indépendancepureet simpledes parquetsn’apparaîtpascommela solutionidéaleet immédiate.

Les risques en sontévidents: discordanceset inégalitésdansl’action publique, rivalités, excèsde
répressionou inertie.La police judiciairenepourraitqu’en tirer un surcroîtd’autonomiesi elle restait
rattachée auMinistère del’intérieur, ou devenirun instrumentredoutablesi elle ne dépendaitplus
que de180 parquets autonomes.

Bien que lePrésidentdela Républiqueait indiqué,en installant laCommissionTRUCHE, l’hypothèse
d’une coupureradicaleentrele Ministre de la justice etun parquetqui pourrait mêmen’êtreplus
hiérarchisé,la tendancedominantesouhaitequeleGarde des Sceaux, membre duGouvernement,
représentantlePouvoir exécutifde la République,continue dedéfinir la politique pénale, sousle
seulcontrôledu Parlement.

B - MESURES TENDANT A RENFORCER L’INDEPENDANCE

En revanche,si réformeil doit y avoirpour mieuxgarantirl’indépendance dela justicepar rapport
aupouvoir politique et mieuxassurerl’égalité de tousdevantla loi, plusieursmesurespeuventêtre
envisagées.

1 - interdire formellement au Ministre de la justice les injonctions de poursuivreou
dene paspoursuivre :l’article 36 duCodede procédurepénale,dansla rédactionde la loi du 24 août
1993,laissantplaner uneambiguitésurd’éventuellesinstructionsde nepas poursuivre.Laisserles
magistratsduministèrepublic apprécier seuls,sousl’autoritéde chaqueprocureurqui assurel’unité
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deson parquet,l’opportunité de poursuivre ounon etdéterminerseulsleursréquisitionsécritesou
orales, commele suggèreleC.S.M. dans son dernierrapportannuel

Lorsquel’intérêt public le commande - commedansle cas souventcité de la fin de la grève des
transports -l’amnistie qui suit un débat politiqueau Parlementou la grâceprésidentielle peuvent
procurer, danslatransparence,l’apaisementsocialnécessaire.

2 - pour éviterque cetteliberté d’appréciationn’ouvre lavoie à desrivalitésde parquetà
parquetou aboutisse à des divergencesde miseenoeuvretellesquela politique pénale définiepar
leGouvemementreste lettremorte,envisagerqu’unChancelier de justice, soit le procureurgénéral
près la Cour de cassation,soit un haut magistrat indépendant nommépar le Présidentde la
Républiquesurpropositiondu C.S.M.,suivela pratique des parquetset en fasse rapportauC.S.M.
qui recevrait encedomainepouvoir decontrôle,de recommandation,voire desanction.

Le maintiend’unecertaine hiérarchiedes parquetiers, dansle cadred’une plusgrande indépendance,
aurait l’avantage,outrel’homogénéitésouhaitablede la politique pénalesurl’ensembledu territoire,
de protégerle MinistèrePublic d’uneinfluencetrop forte des autoritéslocalesqui pourraientêtre
tentéesdese substituerà la tutelledu Ministre dela justice

3 - donner au Garde des Sceaux,par le truchementd’un avocatCommissaire duGouvernement
ledroit, s’il le jugenécessaire,demettreenoeuvre, àdéfautd’initiative du parquet,l’action publique,
enseportant partie civile à chargede justifier dans chaque casl’intérêt généralqu’il serait encette
qualitéautoriséà invoquer.

4 - étendre à la nomination des membres du parquet, à tous les niveaux, le système del’avis
conforme duC.S.M. commecelui-civient dele suggérer,y comprispour les procureursgénéraux,
dont la fonction derelaiset decoordinationsetrouverait valorisée. Confierau C.S.M. ladiscipline
et la gestiondes carrières des parquetiers.

5 Il faut probablementconserveraux membresdu parquetla qualitédemagistrats,issus dela même
école queleurscollèguesdu siège.C’est unegarantienécessairesinonsuffisantede qualification,
d’indépendancepersonnelleet d’éthique. Mais, après peut-êtreune brève périodeen début de
carrière(5 ans),le passagedu parquet au siègeou vice-versa ne devrait plus être possiblepour
éviter les solidaritésdecorps,les risquesdeconnivence,mieux équilibrerles rapportsdel’accusation
et dela défense vis-à-visdesjuridictionsdejugement.

6 - le rôle étendu donnéau C.S.M. dansla nominationdes membresdu parquetsupposede
modifier sa composition, en augmentantle nombrede ses membres désignéspar le Parlement -
l’oppositionpouvantprocéderéventuellementàcertainesdésignations -,le mandatétantallongé avec
renouvellementpar tierspar exemple -et les représentants élus desmagistratsdevenantminoritaires
pour diminuerlespesanteurscorporatistes.

7 - l’indépendancedes parquets appelle égalementle rattachement dela police judiciaire à la
justice, au moins les OPJ et les commissaires, pouréviter que ne se renouvellent des
dysfonctionnementscommedansl’affaire FOLL.

On sait quele professeurRASSAT, danssonrapportsurla réformedela procédurepénaledont il
seratraitéci-aprèsà proposdela présomptiond’innocence,a préconisél’indépendancedu parquet,
maissanstoucher àlahiérarchiedu corps. Le ProcureurGénéral prèsla Cour de cassation etnon
plusle GardedesSceauxseraitàla têtedu corps.Un avocat(ou unfonctionnaire)du Gouvernement
pourrait interveniraucoupparcoupauprèsdestribunaux. Enrevanche,lesnominationset lagestion
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descarrièresdesmagistratsdu parquetappartiendraienttoujoursà l’Exécutif "Latâche essentielle
du ministère publicest de mettre en oeuvreune politique pénale dont la définitionrelèvedu
Gouvernement.Dansces conditions,il nous paraîtnormalque le Gouvernementne soit paséliminé
du choix des hommes". (Rapport RASSAT -2èmepartie. 30janvier 1997)

A titre indicatif, le Conseil del’Ordre du Barreau de Lyon s’estprononcé pourle maintien d’une
politique pénaledéfiniepar le Ministère dela justice qui enfait appliquerlesgrandesorientations,
mais aussi en faveur deréformesvoisines decellesdes points 4,5, 6 et 7 ci-dessus.

La Conférence des Bâtonniersest proche des propositions1, 4, 5 et 6, tout en affirmant
vigoureusementque "le parquetdoit demeurer hiérarchiquementlié au Ministère de lajustice", la
politique pénalerestantla prérogative del’Exécutif

Le Barreau de Paris, danssa délibérationdu 15avril 1997, après avoir déploréque la Commission
TRUCHE n’ait pasprocédéà des auditions, cequi entravele débatpublic souhaitépar lePrésident
dela République, aconsidéréqu’il fallait une réformeglobaleet qu’ellen’aurait de senset deportée
que si lesmoyenscorrespondantsétaientdégagés

Il s’estprononcépour le maintiend’unedépendancehiérarchiquedu parquetà l’égarddu Ministre de
la justice àqui incombede définir la politique pénale

Paris préconisequele corps des parquetierssoit distinct decelui des juges (cf proposition5 ci-
dessus),avecun recrutementsurconcoursspécifique(maîtriseen droit plusdiplôme garantissantune
formationdifférente). Ils seraientfonctionnaires" avocats dela République", disposantd’une clause
de conscience etd’une liberté de parole. Nominations, carrière, discipline ne seraientpas
substantiellement modifiées.

Un ConseilSupérieurdu parquet formédu procureurgénéral prèsla Courde Cassationet dehauts
parquetiersjouerait pour euxle rôle de la "formation parquet" actuelledu C.S.M. et régleraitles
conflits internesaux corps.

Lescitoyens,dansun intérêtgénéralquele parquet ne voudraitpas assumer,pourraientêtrehabilités
par le Conseil d’Etat àmettreenoeuvrel’action publique,commepeuventledemanderactuellement
auTribunal administratifdeshabitantsou contribuablesd’unecommune.

Corrélativement,pour les juges du siège,le Barreau deParis, s’il acceptele recrutementet la
formationpar l’E.N.M, souhaitedes ponts étroitsentrel’E.N.M. et l’E.F.B., ainsi qu’aveclesautres
structures deformationdes professionsjudiciaires. Il souhaitela séparationdugrade etdela fonction
et une substantielle revalorisationde la fonction par un décrochage dela grille indiciaire de la
fonction publiqueafin d’asseoirmieuxl’indépendancematérielledesmagistrats...Il voudrait voir
renforcer le rôle des assistants de justice avecle concoursd’avocatsstagiaireset, enfin, quesoit
institué l’échevinagedans lesTribunaux de commerceIl ne retient pas une redéfinition de la
responsabilitéprofessionnelledes juges.

PourleC.S.M.,le Conseilde l’OrdredeParis leveut mixte, avecuneminoritédemagistrats élus(7)
et des personnalitésqualifiées(8), désignéesparl’AssembléeNationaleet leSénatpour 9 ans avec
renouvellement partiers L’Exécutif sortainsi du C.S.M. (cfpropositions 6ci-dessus).

4 - SUR LA PRESOMPTION D’INNOCENCE
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Dans sonrapport auConseil de l’Ordre de Paris,Didier DALIN passeà juste titreen revue les
"moments"successifsoù la présomptiond’innocence setrouvemise àmalbien avant,le plus souvent.
l’interventionde la presse.

La garde à vue, tout d’abord,refuse tout contactavecl’avocat avantla 20èmeheurevoire dans
certainscasla 72ème heure, n’est-ce-pasposeren principequel’arrestationmetpratiquementfin à
la présomptiond’innocence?

Lagardeàvue doit êtreexceptionnelle,limitéedansletemps,soumiseà contrôle accru,y compris
parlesélus,et à sanctions.L’avocat doit pouvoir intervenir dèsla premièreheure.La présentation
aujuge (habeas corpus)doit êtreliminaire ou en tout cas trèsrapprochée.

La mise en examen,ensuite,ersatzde l’inculpation. Un débatpeut s’instaurersur sonéventuelle
motivation et surun droit d’appel pour évaluerles garantiesqui pourraienten résulterpour la
défense,maisaussileseffetsperversdepré-déclarationdeculpabilité.On effleurelà la frontière entre
systèmeinquisitoire etsystèmeaccusatoire.

La détention provisoire, enfin,atteintela plusflagranteà la présomptiond’innocence,ced’autant
qu’elle constitue defait souventun moyen de pression,dansle rituel de la religion de l’aveu.
Restreindreles casde détentionprovisoire,exclurel’ordre public dela motivation, limiter sadurée
en relation avec lesexigencesdu "procèséquitable",renforcerle rôle des chambresd’accusation
devantlesquellesles débats pourraient êtrepublics,dissocierlesfonctionsd’investigation -surtout
dansl’hypothèsed’un parquetplus indépendant -des fonctionsdejuge de la liberté, actuellement
confondues dansles prérogatives desjuges d’instruction, constituentdes voiesd’amélioration
possible.

Onsaitquecertaines decesmesuresavaientétéinscritesdansla loi du 4janvier 1993, présentéepar
MM. SAPIN et VAUZELLE, les jugesd’instruction ayantperdu le pouvoirde placerendétention
provisoireet les avocatsdisposant dedroits renforcés pendantl’instruction. M. BALLADUR, qui
devait ultérieurementen manifesterquelque regret,avait pour l’essentielabrogé cesnouvelles
dispositionspar la loi du 24 août 1993. Au coursdu colloquedu 15marsévoqué ci-dessus,
Monsieur BALLADUR a proposéde réserverla détention provisoireaux seulscrimes,ce qui
exclurait de facto toute incarcérationen matière dedélinquanceéconomiqueet financière Il a
souhaité,enoutre,quelesmesurescoercitives -détention provisoire, perquisitions -soient confiées
àunjuge dela liberté, distinctdujuge d’instruction.

Cespropositionsrenvoientà l’actualitédu derniertravail d’ampleursurla justice pénale,le rapport
dela commission "Justicepénaleet droits del’homme " présidéeparMireille DELMAS-MARTY
(quiparticipe aujourd’hui à la CommissionTRUCHE),crééeen 1988parPierreARPAILLANGE.

CetteCommission,composéedetreizemembres -dont PierreTRUCHE - avaitrédigécinq études
portant surla détentionprovisoire, les principesdirecteursde la législation pénale, l’Europe,
l’applicationdespeines privativesde liberté et lamiseen état desaffairespénales.La Commission
avaitdessinéune architectureprocéduralenovatrice,elle proposaitde supprimerle juge d’instruction,
de confierles investigationsà un parquetrénovéet de créerunjuge chargé deveiller auxlibertés
individuelles :écoutestéléphoniques,perquisitions,etc...

Avec, en contrepoint,le rapport que vient de publier Madame Michèle-LaureRASSAT, aux
orientationstrèsdifférentes,cedocumentpourraittrèsprofitablementfairel’objet d’un réexamen à
la lumièredes dérives connues depuissapublication.
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La ConférencedesBâtonniers, dansson avis àla CommissionTRUCHE, s’estprononcée pourun
principeaccusatoiremisenplaceprogressivement,pour un profondaménagementde la garde àvue
et dela détentionprovisoirequi "contreviennenten permanencetant dans le fond quedans la forme
à laprésomptiond’innocence".

Le Barreau de Lyon aenvisagéquele "débat préalable"à uneéventuellemiseendétention,devant
le juge d’instruction,soit non seulementcontradictoire,mais publicsi la personnemiseen examen
le demande,de mêmeque lesaudiences dela Chambred’accusationet que toutepersonnemiseen
examen puisseobtenirimmédiatementla copie des élémentsessentielsdeson dossier.

La C.N.A., à l’inverse, considère que"le secret de l’instruction doit être absolu.Elle est partagée
sur l’idée qui consisterait à permettre àl’une des parties (parquet, victime, ou mis en examen) de
demander lorsd’un débatcontradictoirequi pourrait sedérouler devant laChambred’accusation,
la levée du secret".

MonsieurPhilippe SEGUIN, dans ses déclarations précitéesdu 20 mars, s’estdéclaréfavorableà
l’interventiond’un avocatdèsle débutdela gardeàvue et à la motivationdesmisesenexamen,avec
possibilitéd’appeldevant lachambred’accusation,ainsi qu’àl’instaurationde la collégialitépour toute
miseendétention.

TRANSPARENCE OU SECRET ?

Un conflit latentopposela presseà la justicedès lors quesurvientuneaffairejudiciaire dequelque
importance.Leréflexeestdonc deconfronterla présomptiond’innocenceau secretde l’instruction,
mêmesi le problèmeessentielestcelui de la protection des droitsde la personne.

RAPPEL DU DROIT EN VIGUEUR

Déclaration des Droits de l’Homme et duCitoyen du 26 août 1789:

- article 7 : "Nul homme ne peut être accusé endehors des casdéterminés par la loi".

- article 8 :"Tout homme est présumé innocent jusqu’à ce qu’il ait été déclaré coupable".

Ces textes sontreprispar lesPréambulesdes Constitutions de1946et de 1958.

Convention Européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés :

- article 6-2 :"Toute personne accusée d’une infraction est présuméeinnocente jusqu’à ce
que sa culpabilité ait été légalement établie".

a - Définition restrictive de l’article 9-1 du Code civil :

Le premieralinéadu nouvel article9-1 du Codecivil proclame :"Chacun adroit au respect de la
présomption d’innocence." Le deuxième alinéaentire les conséquencesen organisant unecontre-
informationjudiciaireà l’encontredesmoyensd’informationqui ne la respectentpas. Onendéduit
généralementquelesconditionsposées pourl’exercicedece"référé-communiqué’définissent le droit
aurespect dela présomptiond’innocence.
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Or, cedeuxièmealinéaaconnu deuxversions.Aux termesdela loi du 4 janvier 1993,la présomption
d’innocencevise : "une personnequi, avant toute condamnation(est)présentée comme étant
coupablede faits faisantl’objet d’uneenquêteou d’une instruction judiciaire". Sousla pressiondes
moyensd’information,le législateur rectifiasontexte. Selonla nouvellemouture, résultantde la loi
du 24août 1993,ne bénéficiedudroit que" la personneplacée engarde àvue,mise en examen ou
faisant l’objet d’une citation à comparaîtreen justice, d’un réquisitoire du procureur de la
Républiqueoud’uneplainte avecconstitution departie civile (et) présentée(dansune publication
périodique) commeétantcoupable de faits faisantl’objet de l’enquêteou del’instruction."

La définition du droit devientparticulièrementétroite. Nesont protégésque les individusqui ont
effectivementaffaire à l’appareil judiciaire et même plus précisémentceuxqui font l’objet d’une
mesureprivativedeliberté, d’uneinformationoud’une plainteavecconstitution departiecivile. Pour
que le droitproduisedeseffets, il est nécessaireque l’intéresséait été visé par une publication
périodique. Ainsi, l’atteinte à la présomptiond’innocence résidenon dansl’imputation d’un acte
répréhensible,maisuniquementdansl’affirmation d’une culpabilité

b définition extensive

Paroppositionauxdéfinitionsrestrictivesdesloisde 1993.oncite lesarticles7 et 9 dela Déclaration
des droitsdel’hommeet du citoyen du26août 1789... "Nul nepeutêtre accusé... (endehorsdes)
cas déterminéspar la loi .. Tout homme(estprésumé) innocent jusqu’à cequ’il ait été déclaré
coupable ".Ils impliquent quela présomptiond’innocenceneselimite pas àla notion retenuepar les
lois de 1993. Elle s’imposed’une façon beaucoupplus généraleaux autoritéspubliqueset peut
prendrela formedela préservation desdroitsdela défense.Elle doit mêmeêtre observée dansles
rapports entreparticuliers.Bienquecetobjectif réponde aux préoccupationsdu législateurfrançais,
il a cependantuneportée beaucoupplus largequene l’a admiscelui-ci.

L’article 6-2 dela Convention européennede sauvegarde des droitsde l’homme et deslibertés
fondamentalesgarantitégalementla présomptiond’innocence.Selonla Cour européenne desdroits
de l’homme, le principe ne se limite pas au procèspénal. Il concernel’ensembledes rapports
juridiquesy comprisceuxqui existenten dehorsdel’instancepénale.

Dèslors, les différentsdegrés dela hiérarchiedesnormesne définissentpas dans lesmêmestermes
la présomptiond’innocence,lejuge sedoit d’intégrerdanssajurisprudencecette contradiction Il
faut en déduirequel’article 9-1 du Codecivil nerèglequ’un aspectdeseffetsde la présomption
d’innocence.Au-delà,le respectdu principe devraitdépendredes règles dedroit commun (Voir "Le
journaliste, le juge et l’innocent" par Patrick AUVRET -Revue desciencecriminelle(3) - juillet-
septembre 1996).

Madamele ProfesseurMichèle-LaureRASSAT,qui s’était vue confierpar leGarde desSceaux,le
22 novembre1995,la tâchede procéder àuneréflexiond’ensemblesurla procédurepénale,avait,
dans la premièrepartie de son rapport de mission -maintenantquelquepeu marginalisée par
l’ampleur de la missiondévolueà la CommissionTRUCHE traitédela présomptiond’innocence.

Madame RASSAT,danssa livraison du 1er octobre 1996,plaçait à juste titre la présomption
d’innocenceentêtedesprincipesgénérauxdevantconstituerle titre préliminaired’un nouveauCode
de procédurepénale.

Elle proposaitl’article 1er ci-après :

"Toute personne pénalement poursuivie est prèsumée innocente des faits qu’on lui reproche.
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La présomptiond’innocenceimpose à ceux quil’accusentainsi qu’aux juridictionsd’instruction et
de jugement de rechercher etd’établir, jusqu’à la condamnation définitive... la preuve desa
culpabilité.

Le doutesur lepoint de fait commesur lepoint dedroit profite à lapersonne poursuivie,

La présomptiond’innocence interdittoute allégation deculpabilité avant lepremierjugement de
condamnation".

Cette propositionavait l’avantaged’énumérerl’ensembledes conséquencesde la présomption
d’innocence :charge dela preuve,bénéficedu doute,interdictionde déclarations contraires.Elle
réglait,enoutre, de façon expresse,l’étenduedansle tempsdela présomptiond’innocence,c’est-à-
dire, comme dansle droit anglo-saxon,jusqu’à la premièrecondamnation.

Madame RASSATsuggérait,en conséquence, de supprimerl’article 9-1 du Code civil, la
présomption d’innocenceconcernantessentiellement ledroit pénal, alors que l’article 9 de
rattachementqui traitedu respectdela vie privéea principalementdeseffetscivils, les conséquences
dela présomptiond’innocence(publicationdedémentiset indemnisations)devant faire l’objet d’autres
articlesdu nouveauC.P.P.envisagé.

Ces suggestions,s’il estprêtévie au rapport RASSAT,méritentconsidération.

Dansun systèmeinquisitorial, onestimenécessairede préserverle secretd’uneenquête.Il existeun
lien logiqueentrele secretdel’instruction, la miseenexamenet ladétention préventiveL’instruction
reposealors,dansun régimelibéral, surla confiance dans lespouvoirspublics On considèrequeles
autoritésjudiciairesn’agissentquedans leslimitesdes nécessitésde l’ordre publicet en préservant
leslibertésindividuelles.La presseconteste, avec,unelargepartie del’opinion, cemythefondateur
et affirmesondroit d’informer et de dénoncer.Libertéde la presse,droit del’information paraissent
s’opposerà la présomptiond’innocence,tandisquele secret del’instruction jusqu’austadedu procès
paraît concourirà la garantir,avecle risque d’étouffementde certainesaffaires.

Le secretde l’instruction, garanti parl’article 11 du Code de procédurepénale,nepossèdepasun
caractèreabsolu. Il n’intéresseque les personnesqui concourent àl’instruction, donc pas les
journalistes,saufcomplicitéou recelde violationdu secret del’instruction.

Rappelons quel’imputation d’une miseen examenconstitue unediffamation ;que dansl’exposédes
charges,le journalistedoit se cantonner à cequi se rattachedirectementà l’affaire et explique
l’infraction ; que le droit à l’image est particulièrementprotégé ; que des moyensde contre-
information sontdisponibles etde plusenplussouventutiliséscommele référé-communiqué,le droit
deréponseavecréouverture desdélais,encas demisehors de cause,lescommuniquésdes articles
177-1et 212-1 du Codedeprocédurepénaleordornnés parlesjuridictions d’instructionencasde
non-lieuetc...Si lesdélitsde pressesontfaiblementréprimésaupénal,il n’en va pasdemêmeaucivil
le juge faisantjouer auxdommages-intérêtsle rôle d’unevéritablepénalitécivile.

5 - PROPOSITIONS TENDANT A RENFORCER LA PRESOMPTION
D’INNOCENCE EN RENFORÇANT LE SECRET
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Unecommission d’information du Sénat,dans sonrapportd’avril 1995avait préconiséunesérie
de mesuresrépressivestendant à endiguer lesfuites et à freiner les divulgations dela presse
d’investigation:

- extension del’application de l’article 9-1 du Codecivil permettantà toutepersonne présentée
publiquement commecoupablede fairedesmisesaupoint ordonnéespar lejuge desréférés ;

- les droits de réponsepubliés dans lesjournaux ne pourraient plusêtre accompagnés de
commentaires

- l’atteinte ausecret del’enquête serait punie d’un an d’emprisonnementet de 100 000 francs
d’amende,portéeà 200000 francssi lesdivulgationsétaientfaitespar des personnes soumisesau
secretprofessionnel ;

- la publicationdetout oupartiedespiècesd’un dossier seraitpunied’uneamende de200 000francs
et la diffusion del’image d’une personneportantdes menottes ou desentraves seraitpunied’une
amende de 200000 francs ;

- enfin, l’interdiction defaireétatd’uneplainte avecconstitutiondepartiecivile verraitsa répression
augmenter de80 000 francs

La commissionpréconisaitaussila responsabilitédes personnes morales,qui n’existepasencore pour
cesinfractions-là.

Ces propositionsn’ont pas étéreprisesen raisonde la réaction dela presseet de l’hostilité d’une
grandepartie de l’opinion. Commele noteMonsieurPierre MEHAIGNERIE,ancienGarde des
Sceaux :"lesFrançaiscraignentque le thèmedela garantie de la présomptiond’innocence nesoit
unemanoeuvrepolitique. Ils nouslancent,à toutela classepolitique, lepari de lasincérité"(Le
Monde 31.01.1997).MonsieurPhilippeSEGUINrappelaitquantàlui, le 20 mars,qu’il s’agit "d’un
domaineoù on nepeut pasimpunémentlégiférer.

Ce risquepolitique pèsecertainementaussisur les propositions draconiennesqu’avait formulées
Madame Michèle-LaureRASSAT,dansla premièrepartiede son rapport,en cequi concerne le
secretdel’instruction. La publicationdespiècesdudossierdansla presseétait particulièrement visée,
lesfaits dela procédurepouvantaucontraireêtrerévélés.Les articlesdu journalismed’investigation
devaient s’accompagnerd’un avertissementau lecteur. Un délit de communication depiècesà
personnesnon autoriséesétait proposé,sanctionnépardesinterdictionsprofessionnellesà tempset
visant lesmagistratset les avocats.

Elles avaientsoulevéun tollé de la part de tous les syndicats de magistrats,des syndicatsde
journalistes évidemmentet de très nombreuses personnalitéspolitiques, deLionel JOSPIN(P.S.) à
Bernard BOSSON(U.D.F. - Force démocrate).

"La difficulté defaire respecterle secretdel’instruction tient,enoutre, àla procédureinquisitoire
même: si l’investigationavocationà êtresurlesplanstechniqueet moral secrète,l’acte juridictionnel
a vocationà êtrepublic. En réunissantlesdeuxactivitéssurla tête d’unemêmeinstitution, le juge
d’instruction,et àvouloir protégerparle mêmesecret cesactivitésantagonistesàcet égard,on ne
parvient évidemmentà riend’utile et d’efficace". (DanielSOULEZ-LARIVIERE. Les Annoncesde
la Seine-31 octobre 1996).
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La longueur des procéduresjusqu’à l’audiencepubliquedejugement esttelle quele maintiendu
secretendevientune gageure.

La Commission"Justicepénaleet droitsde l’homme" avait déjà fait remarquerque l’institution
anglaisedecontempt of Court,qui interdit touterévélationsusceptibled’influencerlesjugesavant
le débatoral,a étéfacilitéeparle fait que, dansla procédure anglo-saxonne, cedébatintervient très
tôt (La miseenétatdesaffaires pénales -Doc Fr. 1991p 64cité parle ProfesseurDanielMAYER
in L’information dupublic par la presse sur lesaffairesen coursd’instruction. Rec. Dalloz-Sirey
1995 -11èmecahier - Chronique).

La C.N.A., nousl’avons dit, s’estprononcéepour un secret del’instruction absolu,sanspréjudice
pour la chambred’accusationdele lever,après débat contradictoire, àla demanded’unedesparties
au procèspénal.

Le Barreau de Lyon aaffirmé que "la présomptiond’innocencene doit passervir deprétexte àun
renforcement dusecret del’instruction". Mais il a invité lesjournalistesà moderniserleursrègles
déontologiqueset souhaitéuneréformecomplètedu droit de la presse,avecune procédureplus
simple etune dominantecivile, posant que "la liberté de lapresse doit aller de pair avec la
responsabilité des journalistesou des organes depresse".

Préconisant des"espacesd’information’ pour mieux protéger, pour le restant, le secretde
l’information, il recommandequele débatpréalabledevantle juge d’instructionsoit public si le mis
enexamenle demande,ainsique lesaudiencesde la chambred’accusationet se prononce pour que
les nomsdes personnesmisesen examenet ceux des magistrats instructeursne puissentêtre
mentionnés.

La Conférence des Bâtonniers propose "que soit maintenu le secretabsolu, sur toutes
les investigations,qu’elles soientpolicières ou judiciaires, pendant un délai raisonnablequ’on
pourrait fixer àquatre mois.

Lagarde àvueen particulierserait strictementconcernéepar le secret.

Au-delà de cedélai, les principesaccusatoires s’imposeraient,les chargesétant contradictoirement
discutéeset débattues.

Toutefois,le secretpourrait êtreimmédiatementlevédès lamiseenexamenou la miseen détention.

Enfin lespersonnes interpellées,à l’exclusionde toutesautres,estimant y avoir intérêt, seraient en
droit de solliciter la levéedu secretdes investigations devant leprésident du Tribunalde Grande
Instance.

Touteinfractionau secretpendantle délai seraitpénalementet civilement sanctionné."

Le Barreau de Paris, le 15 avril 1997, a arrêté une série de positionsqui réformeraient
profondémentla situationdedroit et defait actuelle.

La personnearrêté seraitprésentéeà un juge du siègedèsle début dela garde àvue. Un avocat
pourrait intervenirdèsle débutégalement et pourrait assisterà toutesles auditions. Lesecretde
la, gardeàvue seraittotal etsanctionné.

Le simpletémoin pourrait être assistéd’un avocat,le "témoinassisté"plus fréquemmentutilisé.
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Le réquisitoireauxfinsde miseenexamendevraitpréciserlescharges àpeinedenullité. Il n’y aurait
pasde possibilitéd’appel dela miseenexamenqui resteraitsecrète.

Pourla miseendétention,lescritères de troubleàl’Ordre public seraient exclus. Le juged’instruction
ne serait pluschargédes contentieux dela liberté, confiés àun "juge de la liberté" unique. La
détentionprovisoire seraitencoreplus limitée dans le temps,ainsiquela duréedel’information, 1
anpour lesdélits, 18moispour lescrimes.La "chambrede l’instruction", composée demagistrats
expérimentésn’ayant pas tousfait unecarrièrepénale,pourrait êtresaisieà tout moment etouvrir
des fenêtresdetransparence, àlademande des parties, dansle cours del’instruction.

Les dispositions del’article 9-1 du Codecivil seraientétendues dansleurchampd’applicationet des
sanctions très importantes édictéesnotammentdansle casdepublicationde faussesnouvelles

Le secret del’instruction s’appliqueraità tous,sanspréjudiciertoutefoisauxdroits dela défense

La presseseraitdotée d’uncode dedéontologieet lesdérapagespassiblesde sanctions.( Surce point,
le Barreaude Paris s’est montréplus strict quele Président del’Assembléenationale,qui s’est
contentéd’inviter la presseelle-mêmeà "mettreen placeune déontologieclaire "et une "instance
de contrôle"..).
Citonspour finir l’opinion émisedansl’Expressdu 20 février 1997 par quatreanciens Gardes des
Sceaux.

- Albin CHALANDON : "si l’on estime quel’on ne peut empêcher lapressede violer le secret de
l’instruction, par idéologieou par impuissance,il faut évoluerversun systèmede typeaccusatoire
où le procès se faitpubliquementà armeségales entre ladéfenseet l’accusation. Ladétention
provisoire doit échapperaux jugesd’instruction qui seserventtrop d’elle pour exercerunepression
abusivesur celuiqu’ils suspectent".

- Henri NALLET : "je suis a priori favorable àunesanctionsévèreet casde violation du secret
de l’instruction. Mais comment concilier cela avec le souci detransparence etla nécessité de
contre-pouvoir ? En revanche, il est faciledelimiter le recoursà la détention provisoire".

- Michel VAUZELLE : "j’ai fait passer un texte renforçantles dommages et intérêtspour les
personnes accuséessanspreuveet donnéla possibilité de fairepublier l’information en cas de non-
lien".

- PierreMEHAIGNERIE :"le secret de l’instruction estnécessaireà l’efficacité de l’enquête. Mais
il faut prévoir des moyens de publicité dans cette procédure.La Cour européenne des droitsde
l’hommerecommanded’ailleurs queles personnalité publiquesmises en causeseprêtent àplus de
transparence.A condition detrouver un équilibre permettantd’éviter le lynchage médiatique".

La démarchedesanciensGardesdes Sceauxtémoigned’une grande circonspectionqui parait
s’imposerlorsques’entrechoquentdeuxlibertés essentielles,la liberté d’expressionet la présomption
d’innocence,lorsques’opposentdeuxniveauxd’application,celui des"affaires" et des personnages
publicsd’une part, celui de l’inculpé lambdade l’autre, isolé,en province,démunide moyensde
répliqueret qui nese remettra pasd’uneindiscrétionsur samise enexamenmêmesuivied’un non-
lieu, lorsquesemêlent motivationsélevéeset préoccupationschafouines,lorsqu’enfinsecollettent
la puissancedesmédiaset celle duPouvoirou des forceséconomiqueset financières
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Cet équilibrevisé parPierreMEHAIGNERIE, aussi souhaitable quedifficile à décréterexcathedra,
est fondamentalementdu ressort desrapports deforce, du débatd’idéeset finalement du choix
politique.

Pourconclure,on peutévoquerle diagnosticprémonitoireet peususpectd’hétérodoxiede Monsieur
Jean-FrançoisBURGELIN, procureur généralprèsla Courdecassationet membredela Commission
TRUCHE, extrait du dernier numéro dela Revue des Deux Mondespar SophieSEROUSSI (La
Tribunedu 20janvier) :

"Il paraît nécessaireque soitmiseen placeune organisation juridictionnelleclaire, universellement
lisible, efficace, intégrée dans leprocessus nominatif del’Etat et donnantle sentimentqu’elle est
indépendante du pouvoir exécutif del’Etat".

Comme s’est écrié Monsieur Jean-Pierre MIGNARD,avocat,dans Le Mondedu 10janvier :
"Boncourage, Monsieur TRUCHE !"

II - PROPOSITIONS DE REFORME ADOPTEES PAR LE CONSEIL NATIONAL DES
BARREAUX

Le Conseil National des Barreaux, aucours de sa séancedu 19 avril 1997, délibérant sur les
observations àprésenter àla Commissionde réformede la justice présidée parMonsieur Pierre
TRUCHE aprèsavoir entendule rapport dela mission d’étudeconduitepar le BâtonnierClaude
MICHEL, s’estprononcé pour les recommandationsci-après :

1 - SUR LES MOYENS DE LA JUSTICE

Lesmoyensdontdisposela justiceconstituentlesconditionsnécessairesde touteréforme.

Pour l’essentiel,il faut :

. menerà bienla réflexionsurla cartejudiciaire

. alléger et simplifier les procédures,sans céderà la logique de la pénurie, en conservant
notammentuneplace suffisanteàla collégialité

. mettreun termeà l’inflation de textes(lois, décrets,règlements),lessimplifier et assurerune
diffusion pluslargedel’esprit et des basesdu droit dansle public,en particulierpar l’institution
scolaire
améliorerl’accèsaudroit et à lajustice.

A cet effet, il faut, aprèsl’avoir délivré du coût de l’administrationpénitentiaire,porteren peu
d’années,avecun importanteffort initial, le budgetde la justice àla hauteur desbesoinsà satisfaire.

2 - SUR LE MINISTERE PUBLIC

1- Le C N B estimeque leGarde desSceaux,Ministre du Gouvernementdela Républiquequi est
chargéde conduirela politique de la Nation, doit pouvoir, dansle cadre deslois votéespar le
Parlement,définir et faireappliquer parles parquetsla politiquepénale.

2 - Il considèrequelesmagistratsdu parquetdoivent formerun corpsdistinctde celui des juges.
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3 -Le recrutementdetous lesmagistratsdu parquetet du siègedoit, comme leur formation,être
commun, avecla perspectivede larges échangesvoire d’unification avecla formation des autres
professionsjudiciaires en particuliercelledes avocats.

4 - Le passaged’un corps àun autre,du parquetau siègeou du siègeau parquet, aprèsunebrève
périodeinitiale dechoix, nepourra avoirlieu qu’unefois, à titre définitif.

5 - Magistrats,lesparquetiersdisposentd’unstatut. Leurnominationintervient sur avis conforme
du ConseilSupérieurde la Magistraturequi assurela discipline danssa formation "parquet".

6 - Le Conseil Supérieur de la Magistrature verrasa composition élargie et modifiée : 8
personnalités désignées,à part égalepar chacune desdeux assemblées parlementaires,7 magistrats
élus(7jugesd’unepart,7 parquetiersdel’autre), selonla formation danslaquellele C.S.M.délibère,
"formationsiège" ou"formationparquet".Le mandat pourraitêtreportéà 9 ans avecrenouvellement
partiers pour assurercontinuitéet représentativité.

7 - Le Garde desSceauxqui n’aurait plus de pouvoird’injonction, pourrait provoquerla miseen
oeuvredel’action publique,encasd’abstentiond’un parquet,enfaisantchoix à ceteffet d’un avocat
du Gouvernement.

8 Chaque citoyen, dans lesmêmescirconstances, pourraitseconstituer partiecivile, sansavoir à
justifier d’un intérêt personnel,mais àconditiond’y avoir étépréalablementautoriséparle Conseil
d’Etat.

Cesinfléchissementsappellentunemodificationde la procédure àl’audiencede mieux équilibrer
accusationet défenseet à renforcerledébat contradictoireet le rôle décisionnel du juge.

3 - SUR LA PRESOMPTION D’INNOCENCE

La présomptiond’innocenceseheurtenon seulementaux conséquences dela publicité,maisbien
avantl’interventionde la pressele plussouvent,aux contraintes dela gardeàvue, aux modalités
de lamiseenexamen,aux conditionsde ladétentionprovisoire.

1) - Encequi concernela gardeà vue, leC.N.B demandeque

a - la personne concernéesoit présentée àunjuge, sansdésemparer, désl’ouverturede la gardeà
vue
b - la présencede l’avocat soit autorisée dèsla lère heure etqu’il puisseassisterà toutes les
auditionsdu gardéà vue
c - la garde àvue reste secrète
d - le gardé àvue aitdroit ausilence
e - les conditionsmatériellesdela gardeàvuesoientcontrôléespériodiquementpar leséluset le
barreau

2) - Pourla mise enexamen, le C.N.B. préconiseque :

f - tout témoin ait la faculté desefaire accompagnerpar un avocat
g - le recours àla procéduredu "témoinassisté"soit plus fréquent
h - le réquisitoireintroductifsoit motivéavecprécisionsouspeine denullité
i - la miseen examenrestesecrète.
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Le C.N.B. n’a pas retenula motivationdela décisiondemiseenexamenni le droit d’interjeterappel
decettedécision.

3) - Pour la mise endétention,le C.N.B s’estprononcépour :

i - l’exclusiondansla motivation ducritèredetrouble àl’ordre public
k - la limitation dansle tempsde la durée del’information (1 anpour lesdélits, 18moispour les
crimes),sauf prorogationspar décisions motivées dela chambred’accusation
l - ladistinctiondesfonctionsd’investigationet du contentieuxdela libertépar la créationd’un juge
dela liberté statuanten formationcollégiale
m -quele débatpréalableà la miseendétentionsoit public si l’intéresséle demande.

4) - Surle secret de l’instruction

Le C.N.B.adistinguéentrele fait del’existenced’une instructionet le secrets’attachantauxactes
del’instruction.

Il a considéréquelesphasescontentieusesde l’instruction pouvaientêtre renduespubliquesà la
demandedu prévenu.

Le prévenun’estjamaistenuausecret.

S’il parle, lesautres partiessontalorsrelevéesdu secret.

Souhaitantquela Presseobserve rigoureusement sespropres règlesdéontologiques,le C.N.B. n’a
pas souhaité, enraison desexigencesde liberté, qu’elles lui soient imposées parun codede
déontologieassorti desanctions.

En revanche,il a préconiséle renforcementdes dispositions del’article 9-1 du Codecivil par le
rétablissementde sateneurtelle qu’elle résultaitdela loi du 4janvier 1993.

(avril 1997)

* * * * *
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Monsieur Christophe RICOUR
Président de la Conférence des Bâtonniers

I - Une Justice "plus rapide, plus souple,plus efficace et plusproche du justiciable"

La Conférencene peut que renvoyersur ce point aux réformesactuellementà l’étude et
essentiellementbaséessurle rapportdela Commissiondes Loisdu Sénat,sur les deuxrapportsde
la Conférence des PremiersPrésidents,et surtout surle rapport de Monsieur le Président
COULON.

De nombreusespistesont déjà ététracées surles modesalternatifs derèglementdesconflits,
auxquelsla Conférencen’estpas hostile,la redéfinition du rôle dujuge disant ledroit, fixant la
norme ourégulantlesconflits sociaux,l’éventuelledéjudiciarisationau profit d’autresstructures
administrativesou sociales,et lamodificationde la cartejudiciaire.

Tout adéjàétédit sur l’éventuelleambiguïtéde cesquestionsqui pourraientn’êtrequ’une façon
d’occulterun problèmemajeur,celui desmoyens.

Il s’agit là devolontépolitique.

NotreconfrèreVARAUT écrivait récemment"Une sociétésecomprendet sejuge assezbien par
laconceptionqu’elle ade la justice, desa place".

Nouspourrions ajouter"et desmoyensqu’elleconsentà sedonnerpoury parvenir".

Les moisqui viennentnousapporterontla réponse.

***

Avant d’aborderlesdeuxièmeet troisièmequestions, quelquesobservationspréalables.

A - Ces questions sontéminementpolitiquesau sensle plus élevédu termeet font appel,pour
chacun d’entrenous,à sesanalysesetconvictionsles plusprofondesqu’ellesrelèventdel’histoire
de la sciencepolitiqueou del’engagementphilosophiqueet spirituel.

Notreréponsene sauraitêtremonolithique.

Pour autant la synthèse desréflexions de la Conférencereflète de fortes majorités sur les
propositionsqui vont suivre.

B - Elles constituenttoutesdeux lecreuset deprofondes contradictions.

a / Le suffrageuniverselsouhaite-t-il,avecMontesquieu,un véritablepouvoir judiciaire,pleinement
indépendantde lui, aussibienausiègequ’auparquet, ouunesimpleautoritéjudiciaire rappeléedans
la constitutionde 1958dépendantdelui et doncsoumisdansun régimedémocratiqueà la majorité
en place?
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L’ambiguïtén’a jamais étélevéeet le comportementinterventionnistedescitoyens etdesélus,au
delàdes incantations,laissentplaner un doutesérieuxsur cettealternative.

b / Quantàla présomptiond’innocence, elleestau coeur, dansnossociétéshypermédiatisées,de
la contradictionentreun plus grandrespectdela vie privéeet des droitsdu citoyenet le fanatisme
dela transparence.

II - Sur le lien hiérarchique entre la Chancellerie et le Parquet

La Conférenceconsidèreque le Parquetdoit demeurerhiérarchiquementlié au Ministère dela
justice

Il agit aunomde la société,incarnéeenl’espècepar le Ministredela justice et trouveainsi la source
de salégitimité.

La politique pénaledoit êtredéterminéeparle peupleet seséluset leschoix doiventdemeurer dans
les attributionsdel’exécutif.

Certes,et c’est ici quese situele soupçonque veutlever Monsieurle Présidentdela République,
ceschoixdepolitiquegénéralene peuvententraversi peuquecesoit lecoursnormaldela justice
et la miseen oeuvre de poursuitesindividuelles.

En bref, les majoritésen place nedoivent pas avoirles moyensd’instrumentaliserl’institution
judiciaire, mêmesi, au stade des Procureurs dela République l’opportunitédes poursuitesdoit
demeurer uneprérogativeessentiellecommemoyendegestionde la paix sociale,à la condition
qu’elleneservepasàmasquerlapénuriedesmoyenspardesclassementsmassifset générateurs de
rancoeursalimentantlesextrémismeslesplusdangereux.

Pourparvenirà cet équilibrele MinistèrePublic demeureraitenpositionhiérarchiquepar rapport
à l’exécutif,ce dernierconservant le soin de mettre en oeuvre la politique pénale dans le respect des
orientationsdéfiniespar le Parlement.

Les magistratsdu Parquetbénéficieraientde garanties statutaireséquivalentesà celles des
magistrats dusiège,pour neplus dépendredu pouvoir exécutif surle plande la carrièregérée à
tous les niveaux par un Conseil Supérieur dela Magistratureréunifié, bénéficiantdesmêmes
pouvoirs quepour le siège.

Dans cenouveau schémacelui-ci serait chargé defaire des propositionspour les postes de
ProcureursGénérauxcommeil le fait actuellementpour lesPremiers Présidentsdela Cour d’Appel
et lesPrésidentsde Tribunaux.

Deux outrois nomsseraientsoumisàl’appréciationdeMonsieurle Président dela Républiquequi
exerceraitainsisonchoix pourla nomination.

Seulslessubstitutscontinueraientà êtrenomméssurpropositiondu GardedesSceauxaprès avis
du Conseil Supérieurde la Magistrature

Enfin, ce dernierse verraitenrichi de deuxpersonnalités extérieures, donton pourrait imaginer
qu’ellessoient désignées suivantuneprocédureà construirepar l’opposition tant à l’Assemblée
Nationale qu’au Sénat,
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La Conférencea également misl’accent sur un problèmequi pourrait être géographiquement
variableet vraisemblablementplusd’ordreculturel, socialque juridiqueet techniquemaisqui n’en
est pasmoinsréel : l’identité d’analyseet de sensibilitéentremagistratsdu siège et duparquet,
résultantdel’unité du corps.

Ouexpriméautrement,l’osmosevoire la complexitédecomportementdes deuxculturesdu parquet
et du siège,qui dans certainstribunaux,laissepeude placeàla véritablefrontièreentre ceuxqui
requièrentet ceuxqui jugent.

Pour tirer les conséquencesde ce constat,et en référence àun systèmeaccusatoireplus loin
évoqué,la Conférenceasouhaitéla miseenoeuvred’unedistinctiontotaleentrela carrièreau siège
et celle auparquet,un choix devantêtre exercépar chaquemagistrataprèscinq annéesd’exercice
dansl’une etl’autre decesfonctions.

****

Enfin l’article 36 du codede procédurepénale pourraitêtrecomplétée parl’interdiction faite au
Ministre delaJusticed’interférerdansdesprocéduresmisesen oeuvrepar les ProcureursGénéraux
ou les Procureursdela Républiquedansle cadredel’opportunitédes poursuites.

III  - Surla présomption d’innocence

Si nous voulons,tout comme surle deuxièmepoint, adopterles textesen prise avecla réalité
populaire,et susceptiblesde répondreàsonattente,sanssuivrepour autant ses comportements les
plus démagogiques, voireessentiellementfondés sur desémotions,encorefaut-il partir duréel

Le nier seraitillusoire, mêmesi l’on nedoit pasnécessairementplier devantcertaines évolutions
pernicieuses.

Le problèmede la présomptiond’innocenceest un problème desociété dépassantlargement de
simples aménagementstechniqueset juridiques,alors surtoutqu’il est confrontéà la puissance
économiqueet financièredesmédias.

Face àelleset à leurslogiques,le respect dela vie privéeet la présomptiond’innocence relèvent
deprincipespourtantintangibles.

Dès lors, la Conférence des Bâtonniersseprononcepour un principe accusatoire,parfaitement
conscientepar ailleursquepar sanature,lesmoyensqu’il exigeet la culturejudiciaire decepays,
il n’est peut-être passusceptibled’être misenoeuvresans transition.

La Conférence,en conséquence,propose quesoit maintenu le secret absolu sur toutes
investigations,qu’ellessoientpolicières ou judiciaires,pendantun délai raisonnablequ’on pourrait
fixer à quatre mois.

La gardeàvue en particulierseraitstrictementconcernéeparle secret.

Au delàdecedélai,lesprincipes accusatoiress’imposeraient,leschargesétantcontradictoirement
discutéeset débattues.

Toutefois, le secret pourrait être immédiatementlevé dès la mise en examenou la mise en
détention.
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Enfin lespersonnes interpellées,à l’exclusionde toutes autres, etestimanty avoir intérêt,seraient
endroit desolliciter la levéedu secretdesinvestigations devant Monsieurle Présidentdu Tribunal
deGrande Instance.

Toute infractionau secretpendantle délai prévu seraitpénalementet civilementsanctionnée.

****

La Conférencedes Bâtonniersrappelleenfin que les conditionsjuridiqueset matériellestant dela
gardeàvue que dela miseendétentionprovisoire etla pratique quotidiennede ces privationsde
liberté contreviennenten permanencetant dansle fond que dansla forme à la présomption
d’innocenceet doivent donc êtreimpérativementamenagées.

(mars 1997)

*****
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Monsieur Gérard SABATER
Président de l’association nationale d’assistance administrative et ficale des avocats

L’INDEPENDANCE DU PAROUET: UNE AMBIGUITE A LEVER

Pourquoi lesFrançaisnesont -ils pas contentsdela Justice? Parcequ’ils ne la connaissentque
dans des moments decrise.Parcequ’ils n’ont decontactsavecelle quepassionnels.Parce que,
surtoutils ont oublié -parcequ’ils ne l’ont jamais apprisqu’il s’agit de leurjustice, rendueen leur
nom.

Ils neconnaissentde la Justicequecequi est relayépar lesmédias.Ils neperçoiventdoncqueses
moments spectaculaires,lorsqu’un scandale éclate àl’occasion de mises enexamen ou de
condamnationstouchant despersonnalités.

Celui qui a décidéd’engagerdes poursuitesfait figure demercenaireà la solded’un Pouvoirque
l’on esttoujours prompt àcritiquercar ses contoursdemeurentindéterminés Dansl’ignoranceoù
l’on est tenu des rouagesdel’appareil judiciaire, on se plaît à assimiler ladécisiond’entamerdes
poursuitesou de classerune plainteà unactepolitique.On secroit alorsautoriséàreprocher au
Parquetun manqued’indépendancesanss’êtreinterrogéuneseule foissurle rôle qu’il doit tenir

Surtout, onoublie soigneusement quele Procureurn’est pasun Juge.

L’indépendancedu Parquet resteun voeureprispar les Gouvernementsqui sesuccèdentà la tête
de l’Etat. Envisagerde "couper lesponts" entrele Garde desSceauxet le Parquetn’est qu’une
tentative, pourle Politique, de récupérerune vertu. C’est, en tout cas, reconnaîtreque cette
indépendancen’existe pas.C’est enfin nepas avoirle couragededire qu’elle ne doit pasexister.

Envisager de mettrele Parquet"en roue libre" par rapport au Pouvoir exécutif constitueune
démissionde ceuxqui sont chargésd’orienter la politique du payset qui, entreautrestâches,se
doivent dedéfinir, de redéfinir sansrelâche,unepolitique judiciaire Le Politique doit défendre
l’idée qu’il a delaJustice.Le Procureurseracelui qui exprimeracetteconceptionqui est celledu
régimeenplace. Osera-t’ondire que leProcureurest l’Avocat du Gouvernementdevantle Juge?
Il n’y a donc pasàs’étonnerqu’il tiennesesinstructions duGardedes SceauxC’est le contrairequi
seraitsurprenant quellecausedéfendrait-il alors ?

Qu’est-cequ’un bon Avocat ? Un Avocatindépendant.De qui ?Du Juge

La voici, la véritableindépendancedu Parquet :c’est sonindépendancevis-à-visduJuge.Elle est
d’ailleurs garante auPremierchefde l’indépendancedu Jugelui-même. Il n’est pasinutile de
rappelerque l’indépendanceest un conceptqui impliquela réciprocitéentreceuxqui s’en prévalent.

L’idéed’un "Avocatdu Gouvernement"ne doit ni étonner,ni faire frémir NosvoisinsAnglais, dont
la démocratieaétési souventcélébrée,n’ont jamaiseu à seplaindrede cette pratique.C’est une
question de formation : aulieu d’un tronc communentrefuturs Magistratsdu Siège etfuturs
Parquetiers,il conviendrait d’envisagerun mêmecursusqui seraitcelui de tous lesfuturs Avocats.
Parmiceux-ci,certainsauraientpourclient lacollectivitépublique,dont ils défendraientles intérêts
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avecle plusgrand dévouement etsansjamaisfaillir à l’honneur, puisqu’ilsresteraientsoumisà la
mêmedéontologie quel’ensemblede leurs autresconfrères.

Nepourrait-t’onpasenseignertrès tôt aux citoyens de cepayscomment fonctionnela Justicedans
unedémocratiedignede cenom ?

On commenceraitpar rappelerque respectestdû à la Loi parce quela Loi a été votéepar les
représentantsdu Peuple.OnajouteraitqueleJuge duSiègeestchargé deveiller aurespect decette
Loi, c’est-à-dire desauvegarderla démocratiedans cedomaine. L’imagine-t’on une seconde
"indépendant"deslois, lui qui est chargéde les appliquer?

Demême,le Parquet,chargédefaireprévaloirune politiquede la Justice,doit sefaire l’écho -non
pas servile-mais fidèlede la PlaceVendôme.On pourrait décrireainsi le paysagedu prétoire
commele lieu où seréalise quotidiennementla dialectiquedu contratsocial :

- aunom des nécessitésdel’ordre social,l’Avocat de la Républiquerequiert;

- aunom du respectdes droitsde l’individu, l’Avocat plaideen défense;

- aunom du peupleFrançais,leJugefait applicationdela Loi.

Il n’y aura plusqu’un seulJuge :celui quijuge. Il n’y auraplusqu’uneseule indépendancequi vaille
la peinequ’on enparle : la sienne.

LA PRESOMPTION D’INNOCENCE : LA MEILLEURE INTENTION POUR LE PIRE
DES RESULTATS

La présomptiond’innocencecommenceexactementaumomentoù l’innocenceest miseendoute
Elle commencedèsque quiconquedécidedepublierqu’un citoyenseraitimpliqué à l’occasiond’une
affairepénale. Et ce,aussi bienpour celuiqui n’est mêmepasmis enexamenquepour lesmédias
qui, aunom du sacro-saintdevoird’informer, vont entamer à toutjamais l’intégrité moraled’un
individu

Remarquonsqu’il n’existe aucuneobligationde rappelde la loi en la matière.Aujourd’hui, tout ce
qui toucheàune boissonalcooliséeest automatiquementaccompagnédela mention"l’abusd’alcool
est dangereuxpour la santé". Pourrait-on songer, sanssourire,àune obligationde cegenre,dès
qu’on voudrait parlerdecelui qui ferait l’objet d’une information : "Jusqu’àcequ’il ait étédéclaré
coupable, touthomme estprésuméinnocent"?

Il s’agit là précisémentdu débutde l’article 9de la DECLARATION DES DROITS DEL’HOMME
ET DU CITOYEN du 26 août1789

Les grandsprincipesseheurtent toujours auvécu del’inconscientcollectif dontla face éclairée
s’appelle :l’opinion publique.

L’innocence,en soi, est déjà uneperfectionmoralequi frise l’utopie Quandelle n’est plus que
"présumée",l’innocence est irrémédiablementcontaminée parle soupçon L"’innocent" est
socialementséro-positif.On n’est innocentquesi l’on risqued’êtrecoupable.On n’est innocentque
si l’on a affaireà laJustice.
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L"’inculpé" d’hier et le "mis en examen" d’aujourd’hui,qui deviennentd’ailleurs tous lesdeux
"prévenu"devantleTribunalCorrectionnelou "accusé"devantla Cour d’Assises,voilà le véritable
innocent :l’innocentassiégé,l’innocent qui n’est pas encore coupable...mais quia vocationà l’être.

Vouloir renforcerla présomptiond’innocence,c’est reconnaîtrel’évidence :depuistoujours,c’est
la présomption deculpabilitéqui est la plusforte, carc’est la plusnaturelle.

Elle est l’illustration duterribleadage"il n’y a pasdefuméesansfeu". La présomptiond’innocence,
elle, esttotalement dénaturée : lesmédiasl’accusentd’être l’instrument idéal pour dissimulerles
affaires.La présomptiond’innocence devientainsil’ennemiedela liberté de la Presse.

La preuvedes effetsperversqu’elle engendrerésidetout particulièrementdanslesconséquences
qu’elle a sur l’emploi. Interrogezun "mis en examen", interrogez celui qui a été détenu
préventivementavantd’êtrerelaxé. Demandezleurcequ’il enest advenude leur contratdetravail,
demandez leurla réactionde leurs employeursvis-à-visdeleur précieuse présomptiond’innocence

A quanduneloi qui dira quetant quel’intéressén’estpasjugé définitivement,le contratde travail
n’est pas rompu? Il est clairquele présumé innocentestun individudouteux. On doute delui. On
doute desoninnocence.

La présomptionestdonc lapremièreatteinteà l’innocence.

Pourdéfendrel’innocence,il faut supprimerla présomption.

L’innocence,en effet, ne saurait s’accommoderd’aucuntempérament,d’aucunerelativisation.

Elle doit être considérée commel’élémentle plusprécieuxdu patrimoinede chacund’entrenous.
La mettreendoutedoit, dèslors, être tenupour unediffamation et êtrepénalementsanctionné.

Faut-ildoncmaintenirle principedu secretde la procédureau coursdel’enquêteet del’instruction
tel quedéfini par l’article 11 du CodedeProcédurePénale?

Aujourd’hui, lasoif d’informationset la frénésied’informersont tellesquece secretest délibérément
violé partous :Policiers,Greffiers,Procureurs,Avocats, MagistratsLa tentation dele supprimer
estgrande.

Cependant,ne serait-cepasaller à l’encontredela présomptiond’innocenceet durespectdela vie
privéeque dejeter enpâture aupublic tous lesélémentsd’un dossier ?

Puisqu’il est violé et qu’il faut néanmoinslemaintenir,ce secretdoit être aménagé.Deux paliatifs
sont ici proposés,qui doivent secompléter :

1˚) Lacréation,danschaquejuridiction pénale,d’un serviced’informationsjudiciairesqui seratenu
parunMagistratdu siège-ni celuichargéd’instruire l’affaire, ni le Procureurde la République-mais
qui devrarecueillir auprèsde ceux-ciet de l’Avocat de la défensetoutes lesinformationsqu’il jugera
nécessaire decommuniquerdansle respectdesdroitsde la personne,

2˚) A titre exceptionnel,il seraitexigédesmédias,danstoutes lesaffairesimpliquantdes poursuites
pénales, de faireconnaîtrela source desinformationsqu’ils choisiraientde divulguer.
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Mais, revenonsà l’innocence.C’est un conceptdifficile. Il demande à êtreétudié,analysé.Il faut
le fréquenter très tôt,pour l’apprivoiserpetit à petit,afin depouvoirplus tard le maîtriser.

Tenir mon prochain pour innocent,c’est commencerà le respecter.Le respectde l’autre est le
premierdevoir ducitoyen.Or, on nenait pascitoyen.Un citoyenestuneconstructionqui demande
dela méthode,dela patience.Il n’y auraitquedes avantages, pourla sociétédedemain,à rétablir
dèsaujourd’huidansl’enseignementprimaire ce quejadis on nommait "instructioncivique" et à
introduire dansl’enseignementsecondaire desrudiments dedroit.

Ceserait l’enseignementle plusconcretqu’on puisseimaginer :lesdroits et les devoirsdechacun
n’attendentpasla majorité légalepour s’exercer. L’exercicedeslibertésindividuellescommence
dansla cour de récréation.

Nos enfantssontde petitsMonsieurJOURDAIN : il faut leur révélerqu’àchaqueinstantils font
du droit sansle savoir.Ainsi, ils saurontquel’autreest leur égal endroit. Parvenusà l’âge adulte,
ils n’auront nul besoindele présumer innocent :soninnocencedemeurerainaltérablejusqu’àcequ’il
enait été décidé-définitivement-autrement.

Il faut donc formerde nouveauxmaîtres,il faut desmoyens,il faut del’argent.

Ce n’est pas la présomptiond’innocencequ’il faut renforcer, cesont lesbudgets :celui de
l’EducationNationalecommecelui de la Justice.

(février 1997)

********
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Monsieur Bernard VATIER
Bâtonnier de l’ordre des avocats à la cour d’appel dePARIS

Les observations duBarreaude Parisont étéfaites surla basedu rapport établi par Monsieur
Didier DALIN, membredu Conseilde l’Ordre.

Le présentrapportprend enconsidération,d’unepart le rapport soumisà la réflexiondu Conseil
de l’Ordre, et d’autrepartles orientationsprisespar le Conseilde l’Ordreà la suite deséchangesde
réflexion auxquels cerapport adonnélieu.

La contribution du Barreau de Paris comprend donc deux parties :

I: Rapport de constatation,

II: Orientations du Barreau de Paris.

I - RAPPORT DE CONSTATATION

Introduction :

a) justiceet fracture sociale

b) Trop de lois tuentla loi

I - RÉFLEXIONS SUR"L’INDÉPENDANCE"

A) SOUPCON DE DÉPENDANCE OU SENSATIOND’INDEPENDANCE.

B) QU’EST-CEQUE "L’INDÉPENDANCE" ?

C) POUVOIR JUDICIAIRE OU AUTORITÉ JUDICIAIRE

D) ACCUSATOIRE/INQUISITOIRE

II - SIMPLE LIFTING OU CHIRURGIE ?

A) CONTROVERSE SURLE MAINTIEN D’UN LIEN ENTRE LE PARQUET ET LE
POUVOIR POLITIQUE :

1 Ce qui sepasseailleurs
2 Les "politiques"s’expriment

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



B) LE CORPSJUDICIAIRE :

1. Maintien d’un corps soudé

a) Limitation despouvoirsdu GardedesSceaux

b) Séparationdes attributionsdu GardedesSceaux

2. Cloisonnement étancheentre les deuxcorps

C) LE POUVOIR DE NOMINATION

D) VOUS AVEZ DIT... RESPONSABLE ?

III - LA PRÉSOMPTION D’INNOCENCE

A) REALITE OU HYPOCRISIE ?

B) DÉFENSE D’UN PRINCIPE OU TENTATIVE DE LIMITATION DES ATTEINTES
AUX PRINCIPES :

1.Garde àvue, miseenexamenet détention provisoire

2. Le renversementde la charge dela preuve

3. Transparence ou secret

4. A nouveaule système accusatoire ?

IV - CONCLUSION

PRÉAMBULE:

Onpetit regretterquela CommissionTrucheait procédépar contributionsécrites.Les auditions,
qui favorisent ledébatpublic souhaitépar Monsieur lePrésidentde la République,doivent
enrichir la réflexion.

En tout état de cause, uneréformede la Justice nepeut être queglobale et recouvrir tous ses
différentsaspects,y comprislesaspectsmatérielssanslesquels ellenepourrait voir le jour.

INTRODUCTION : :

Lors de sonintervention télévisée du20janvier 1997,MonsieurJacquesChirac,Présidentdela
République,amanifestéle souhaitde "se fixerunegrande ambitionpour notre justice : refonder
lesprincipessur lesquels ellerepose,moderniserses moyenset lesadapterà notretemps".
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Ceseraitdonc unedes grandes réformesdu septennatà l’instar dela modernisationde la défense
militaire.

Si le Barreaufrançaisnepeutque seréjouir du fait quelaJusticedonnelieu à un grand débatde
société(c’est la premièrefois qu’uneinterventiontéléviséed’un Chef del’État y est entièrement
consacrée),il faut pourtant rappelerquelquesvérités premières

Tout d’abordcesquestionsque certainssemblentaujourd’huidécouvriront fait l’objet de dizaines
de colloques,congrès,séminaires etmotionsde la part desprofessionnels dudroit, sansque le
Pouvoirpolitique s’en soucie. Seulslesespritschagrinsseraient tentés defaireun parallèleentre
le développement des"affaires" et le fait que les Pouvoirspublics se soient prisd’une brutale
affection pour"la présomptiond’innocence" ...

Il ne faut pas nonplusoublier les multiplesréformes avortées ou mort-nées, fautede crédit, faute
de volontépolitique oudu fait... d’un changementde majoritéà l’Assemblée.

Que dire destravauxde la Commission"Justicepénaleet Droits de l’Homme’ du Professeur
Delmas Martydont lesconclusionsdorment danslesarchivesdu Ministère dela Justice? Qui se
souvientde "l’Annéedela Justice"annoncéeà grandrenfort de publicitépar Michel Rocard,alors
PremierMinistre, et dont le moinsque l’on puisse dire est qu’elle n’a paseffacé les années
d’injustice!

Cependantlesdésillusionspasséesne doiventpas découragerl’initiative, mêmesi lecalendrierfixé
à la CommissionTrucheva placerla discussionpolitiqueen périodepré-électorale,pluspropice
à desenvoléesdémagogiquesqu’à de véritablesdébats defond.

Le Conseil del’Ordre prenddoncpositionsurles déclinaisonsde deuxprincipesquele Chefde
l’Etat a,le 2 décembre,qualifié de "vacillants",à savoirl’indépendancede la justice (légitimité de
juger et légitimitéderequérir)et la présomptiond’innocence.Celane peutseréduireà unesimple
discussion techniqueentrepraticienspuisquecela concernele fondementd’un systèmejudiciaire
ainsi quenos choixpersonnelsqu’ils soient politiques,philosophiquesou éthiques

Aprèsquaranteansdediscussionsstériles,unesolution majoritairedoit sedégager Le Conseila
peudetemps,maiscommel’indiquait MonsieurlePrésidentTruchele 21 janvier"descommandes
passéesquelques jours avantunereprésentation àdes grands auteursont parfois donnélieu à des
grandschefs-d’oeuvre".

a) justice et fracture sociale :

1- Le paradoxefrançaisveut quenoscompatriotesplacent l’institutionjudiciaire au dernier rang
des servicespublics pourson efficacité (enquête SOFRES) alorsqu’en revanchele nombrede
contentieuxne cessed’augmenter (1,5million denouveauxdossierspar an).

Sansénoncer deslieux communs,constatonscependantque notre Société avu disparaîtreses
fondementstraditionnels etl’effacement de groupessociauxintermédiaires :recul de l’Eglise,
éclatementde la cellule familiale,exclusiondu système économiquedue au chômage,violence
urbaine,échecscolaire... ("Ouvrezuneécole,vous fermerez uneprison", Victor Hugo).

Parallèlement,on a assistéà unespectaculairemontéeenpuissancedesmédias,lesquelsont servi
d’amplificateurs,parfoisartificiels,à touteune sériede mutations. Or, l’institution judiciaire n’est
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ni prêteni adaptée,ni peut-êtremêmefaite pour setrouversous lesprojecteurs avec cequecela
supposeentermes desimplification,déformation,insinuation,approximation,et manipulation.

Au besoinsocialdejustice répondentdesincriminationsnouvelles,commele relève leProfesseur
Leauté. Unbesoinnouveau derétributions’imposeégalement.

Du règlementdesconflits, on est insensiblementpasséà la régulationderapportssociaux.

Le juges’estdoncvu confierunemissionsociologiquepuisqu’il lui appartientde donneraucitoyen
desrepèresque cedernierne trouveplusdansson environnement immédiat: le juge desenfants
sesubstitueà un pèredéfaillantcommele Conseilde Prud’hommesdoit pallier unedisparitiondu
dialoguesocial.

Commentne pas alors constater l’effrayante distorsion entre cemouvementsociologique
irréversible(cf "la passiondu Droit", JeanCarbonnier)et une structurejudiciaire figée ?

2 - Malheureusement,les magistratssontavanttout dépendantsde contraintesmatérielles.
Sanss’étendredansle présentrapportsur des sujets évoquéspar exempledansle rapportCoulon,
il faut d’oreset déjàénoncerclairementquetouteréformequellequ’elle soit est vouéeà l’échec :

- s’il n’y a pasdansles plusbrefs délaisun remodelagecourageux dela cartejudiciaire : cette
dernièredoit êtrefixéeenfonctiondesseulsintérêtsde la Nationet nondu poidspolitiqued’un élu
local ;

- Si l’État n’augmentepasde façonspectaculairele budget consacré aufonctionnementdes
juridictions ainsi qu’à l’accèsaudroit ;

- Si le nombredesmagistratsrestetrèsinférieuràcelui d’autrespayscomparables(Allemagne):cela
supposed’unepart un effortdel’État maiségalementd’autrepart uneprisede conscience des juges
eux-mêmes pourqu’ils n’y voient pasuneatteinte àleur statut social ;

- Si on nemodifie pas,en lesallégeant,lesrèglesdeprocédure -le Barreaude Parisa d’oreset déjà
communiquétouteunesériedepropositions concrètes, souvent budgétairement neutres ;

- et si on n’adaptepasl’institution judiciaire aux exigencesnouvellesdela complexitédu Droit

Pourra t-oncontinuerlongtemps à supporter que desprincipes fondamentaux auxquelsnous
sommesattachés,tels quela collégialité,disparaissentpetit à petit de la procédure auprofit d’une
logique desimplegestiond’unepénurie?

Est-il tolérablequ’il faille parfoisattendreplusdecinq ansavantd’êtrejugé ? Commentunedécision,
si motivée soit-elle,peut-elle alors êtrecomprise?

"LeGouvernementn’estdéjà pas fichude tenir les modestes engagements duplan pluriannuel de
Pierre Méhaignerie - leprédécesseur deJacques Toubon -qui prévoyait la création de160
emplois demagistrats paran, alors qu’il n’y en aura que30 cetteannée" (Valéry Turcey,
SecrétaireGénéralde l’USM, Le Point, 25janvier 1997).

Crisefinancière,criseculturelle,maisaussi crisemorale :"Il faut sortir de la crise moralequela
multiplicationdesaffaires ne faitqu’aggraver.Quand laJusticeestencrise,c’est la Démocratie
qui estatteinte" (programmeprésidentieldeLionel Jospin).
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b) Trop de lois tuent la loi :

Le Journal"L’Expansion",dansun articledu 5 février 1997"l’économieenliséedansla justice",
rappelaitquenotre codepénalcomporte 13.000incriminationsdifférentes !!

MonsieurBurgelinconcluaitrécemmentà l’occasiondel’affaire du sangcontaminé :"L’idée que
le droit pénaldoit êtreporteur d’une réponse àtout comportementqui ne seraitpasstrictement
conforme à la normes’imposepar une présence obsédante... Cetteinvasion de textes pénaux
miltiformesàpartir d’une infinie variété de technologies a aussipour conséquence de relativiser
dansle temps lavaleur et la portée de la norme pénale...Lapénalisation généralisée se traduit
danslescomportementsdeceux qui y sont soumis,soitpar un mépris des interdits quisepropage
même aux règles lesplus évidentes dont laperceptionestdéformée,soitpar une crainte latente
et récurrente des poursuites pénalesqui pèsesur les comportements comme sur les décisions,
freine laspontanéitéet l’initiative, génère des lourdeurs deprécautions... "

Nousentronseffectivementdansunesociétéoù pour lesmotifs précitéslestextess’accumulent,
s’enchevêtrent,setélescopentquandils nesecontredisentpas.

Le citoyenestdonc confronté àtouteune sériede normessansavoir reçula moindre formation
pour en apprécierle contenuet la portée.

Or, si l’on veut quela loi soitcomprise,encorefaut-il qu’elle soit compréhensibleet surtoutconnue

Il estclair quele Droit doit entrerdanslesécoles etquel’accèsauDroit soit encouragési l’on veut
quela justicerentredanslesesprits.

Par ailleurs,un importanttravail desimplificationdoit être effectuéenamontpar le législateur.

Simplifier la loi nesignifie pas,bienau contraire, donner au jugeun rôle démesuré dansla création
dudroit Sanstomberdansla défiancede Robespierreet Karl Marx àl’égard dela jurisprudence,
on nesauraitadmettreque parundévoiementde safonction, le juge,au-delàdel’interprétationde
la loi, contredisecettedernièrefaisantainsid’un textevotépar la représentationnationaleun simple
moyend’arriver à sesfins. La Cour de cassationa clairementet à juste titre rappelérécemment
certaineslimites à ne pasdépasseren matièrepénale(distinction entre corruptionet abus de
confiance)maispour secontredire peu après(modificationdu point dedépart dela prescription
en matièred’écoutestéléphoniques).

Celaposeune foisdeplusla questionessentielle :la normede droit est-elle fixéepar le citoyenau
traversde sesreprésentantsélusau suffrageuniverselou parle technicienà l’aunede sonpropre
systèmedevaleurs?

I - RÉFLEXIONS SUR "L’INDÉPENDANCE"

A) SOUPÇON DE DÉPENDANCE OU SENSATION D’INDÉPENDANCE

Partant duprincipe qu’il ne suffit pas qu’unejustice soit indépendante,encorefaut-il qu’elle
apparaissecommeétant indépendante,le Président dela Républiqueet le Garde des Sceaux
développentdepuisplusieursmoisle syllogismesuivant :

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



a) Nous n’intervenons pas dans les affaires encours même si le Parquet est rattaché
hiérarchiquementau Gardedes Sceaux ;

b) On nous soupçonned’intervenir dans desaffaires en cours carle Parquet est rattaché
hiérarchiquementauGardedesSceaux ;

c) Supprimonsle lien entrele Parquetet le GardedesSceaux,et le soupçondisparaîtra.

On assimiledoncl’indépendancede la Justiceàcelle du Parquet. Or,fondamentalement,cen’est
pasla mêmechose (cf § I. B).

Au-delàde touteslespétitionsde principe,notammentselonlesquellesl’indépendancecommence
parl’indépendanced’esprit, et si l’on tient pour acquisque la représentationnationalevote leslois,
quelejuge les applique, éventuellementles interprète,le Gouvernementintervient effectivement
àtrois niveaux :

a) La définition et de la conduite de la politique  pénale :

Cesdernièressontdeson ressort autitre de la politique dela Nationpour laquellelaConstitution
prévoit le mécanismederesponsabilitéparlementaire ;il nefaut pasoublier en effet quele corollaire
decepouvoir estle fait quele Ministreenassumela responsabilitédevantle Parlementet l’opinion.
MonsieurJacques Chirac ad’ailleursinsistésur cettenotion deresponsabilitéqui lui apparaît être
le corollairede l’indépendance.

b) Les nominations etle cursus professionnel :

Il y aplusieursprocéduresdenomination,àsavoir :

Pourles magistratsdu Siège :

- nomination sur propositiondu CSM ou sur proposition du Gardedes Sceauxaprèsun avis
conformedu CSM;

Pourlesmagistratsdu Parguet :

- nomination enConseildesMinistres sansavisdu CSM ou nominationaprèsavis duCSM, le
Garde desSceauxpouvantpasseroutre.

S’y ajoutele fait queles magistratsdu Parquetnesont pas protégéspar le principed’inamovibilité.

Le Garde desSceauxa la possibilitéd’influer sur leur cursusprofessionnel(mutation) etde les
sanctionner (article58-1 etsuivants, ordonnancedu 22 décembre1958).

c) Le pouvoir d’injonction du Garde des Sceaux :

Ce lien fonctionnels’ajoutedoncaulien structurelprécité.Le Ministre dela Justicepeut influer sur
le sortdesdossiersparticuliersendemandantau Procureurd’engagerdespoursuites(article36 du
code de procédurepénale).Depuisla loi du 24août 1993, les instructionsdoivent être écriteset
versées au dossier.
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Avant d’aborderles différentes pistesde réflexion sur despropositionséventuelles deréforme,
soulignonsquele débatsecirconscritnotammentautourde deuxalternatives :

- 1. sur le plan philosophiqueet constitutionnelmais avec desconséquencessur la procédure
pénale:pouvoirjudiciaireou autoritéjudiciaire ?

- 2. sur le plan de la procédurepénalemaisavec desconséquencessur le plan philosophiqueet
constitutionnel : accusatoireou inquisitoire ?

Maistout d’abord,unequestionsimple: Qu’est-cequecela signifieêtre "indépendant" ?

B) QU’EST- CE QUE L’INDÉPENDANCE ?

1. Toutd’abord,doit-elle n’êtreuniquementenvisagéequ’à l’égarddu pouvoirpolitique ?

Il estfrappantde constaterquela quasitotalité desinterventions danslesmédias,puisquetout le
mondeoupresquea donnésonavis,occulteunequestiontout à fait fondamentale :l’indépendance
des jugespar rapport aux groupesde pressionquels qu’ils soient, politiques, syndicaux,
philosophiques,judiciaires,etc.

Au-delàdu droit d’expressionreconnuaux organisationssyndicales,on a vu surgirdepuisplusieurs
annéesun nouveautype de juges : les juges pétitionnaires(citons pour mémoire l’expression
d’Antoine Garaponqui parle des "jugesbleus" pour faireréférenceà ceuxqui ont signél’appel de
Genèveréclamantl’instaurationd’un véritableespacejudiciaireeuropéen).

S’il n’est évidemmentpasquestiond’empêcherun magistrat,qu’il soit du Siègeou du Parquet,de
donnerson opinion de citoyen,on peuten revanchese poserdelégitimesinterrogationsdevant
l’engagement,les pétitionssignées, mentionnantle nom, le gradeet la fonctionde magistrats,que
cesoit pourdemanderle renforcementde la lutte contre certainesinfractions ou critiquer un
projet deloi, allantjusqu’à enrefuser l’application.

Le citoyen aurat-il alors la Garantiede voir instruiteune affaire àchargeet à déchargepar un
magistratqui déclaremiliter pour unecause,qui a indiqué dansles journaux sessentiments
personnels ?La représentationnationale,quandelle vote une loi,peut-elleavoir la certitudequ’elle
seraappliquéepar unjugequi adéclaré publiquementla considérerattentatoireaux libertés? Ces
questionsne sont pas neutres.Ne sommes-nouspas devantdeux déviances tout aussi
inadmissibles lesinterventionsdu pouvoir politique pour empêcherlesjugesd’appliquerla loi, le
refus par les jugesd’appliquer untexte votépar la représentationnationaledonc par le peuple
français.

Peut-oncependant réellementsoutenirque le Ministre de la Justicea actuellementles moyens
d’entraverdespoursuites quandle Parquetdécidedepasseroutre ?La simplelecture delapresse
démontrele contraire.

2 - Parailleurs,tout le mondesegargarisedu mot "indépendance"en confondantdes notions très
différentes : cen’est pasla même chosede mettre un juge du Siègeou un parquetierà l’abri
d’influencesocculteset partialeset de lui demanderofficiellement d’appliquerunepolitiquepénale
miseen place parle Gouvernement,lequel est responsable devantla représentationnationale.

Celane relèvepasdu mêmefondement.
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S’il estvrai quela premièredémarche estcondamnableet qu’il faut donner aumagistratlesmoyens
de lui résister(l’expériencemontrequequandunjuge résiste,le pouvoir politiqueestdésarmé.
surtoutsi ledit juge prendle Paysà témoinautravers desmédias).

En revanchela dépendancehiérarchique,claire et affirmée, du Parquetvis-à-vis du pouvoir
politique, n’est-ellepas desonessencemême?

Commentdéfendreles intérêtsdela Républiquesi l’on n’a plusdelien avecsesreprésentantsélus?

N’assistet-onpasà unedéviation intellectuelle, largementcolportéepar la presse,selonlaquelle
lesmagistratsdu Siègerendraientdes jugements etceuxdu Parquetdesservices?

La confusionintellectuelleest totalepuisqu’elleaboutitàdébattredel’indépendancedela Justice
alors que ledébat porte essentiellement surcelle des parquetiersqui sont les "Avocats dela
République".

3. Enfin, l’indépendances’acquiert.

Ne faut-il pasposer courageusementla questiondela formation ?

L’Ecole de la Magistratureest-elleencore adaptéeauxjuges dela fin du 20ème siècle ?Ne
pourrait-onenvisagerquelesmagistratssoient choisisparmi les meilleursde la professiond’avocat?

C) POUVOIR JUDICIAIRE OU AUTORITÉ JUDICIAIRE ?

La séparationdespouvoirsa étérésuméedansl’ "Espritdeslois" par Montesquieu :"Il n’y a point
encore deliberté si la puissance dejuger n’est pas séparée de la puissance législative et de
l’exécutive".S’il estvrai quela notionde pouvoir judiciairen’a étéutiliséeque parlesConstitutions
révolutionnaires,il ne faut pasoublierquelesystèmejudiciaire françaisest fondésur le centralisme
jacobin Cedernieravait notammentsouhaitéréagiraux abus desParlementsde l’Ancien Régime.

L’élaboration dela Constitutionde 1958 traduit d’ailleurs deshésitationspuisqueles articles
afférentsà la justiceont d’abordétéregroupéssousle titre "Dela Justice",puis "De l’indépendance
dela magistrature"avant dedevenir "De l’autoritéjudiciaire".

Dansun article du Mondedu 22 janvier 1997,Anne Cheminrappelait les proposde Thierry
Renoux,membre dela CommissionTruche,dans le "Dictionnaireconstitutionnel : "qualification
depouvoir doit cependantêtre retenue dans lamesure où... l’indépendance des membres des
juridictions est garantie et oùl’exercicede la puissance dejuger... estsouverain".

Cependant,le Présidentde la Républiquea pris le soinde déclarer"Elle devrait examiner si
l’indépendancede l’autorité judiciaire nepourrait êtreaccrueen modifiant,voire en supprimant
le lien hiérarchique quirelie actuellement leministère public au Garde des Sceaux et les
conséquences, le cas échéant,qui pourraient en découler".

Cettediscussionn’est passimplementthéoriquepour le plaisirdereparlerde MontesquieuEn effet,
les conséquencescitéespar le Présidentdela République sont cellesde la légitimitédes jugesOr,
cettelégitimité est bienentenduliée à celle du pouvoir puisquec’est au nom du Peupleque la
Justiceest rendue.
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Celanesignifie paspour autantqu’il existeraitun pouvoir judiciaire :

- car,ainsiquerappelé ci-dessus, notre Constitutionparled’autorité ;
- tout pouvoirsupposeun contrôle(c’est le casentrele Gouvernementet l’Assemblée :possibilité
de censureou dedissolution) ;or un tel contrôlen’existepasencequi concernelesjuges ;
- reconnaîtrel’existenced’un pouvoir judiciaire, serait doncnier la légitimité née du suffrage
universel.

... cequi neveut pasdire quelepouvoir politique etl’autorité judiciairedoivents’ignorer.

Dans un article de Valeursactuelles,Eric Branca constate :"Interdire tout dialogue, entre le
pouvoir politique né du peuplesouverain,et l’autorité judiciaire chargéed’appliquer la loi, ne
laisse aux jugesqu’une légitimité bien ténue : leur diplôme del’École Nationale de la
Magistrature! Est-ce biensuffisant ?" Il rappelle en effetqu’aux termesde l’ordonnancedu 22
décembre1958,les magistrats duParquet, avocatsde la République,sont placés"sousla direction
et le contrôle deleur chefhiérarchiqueet sousl’autorité du Gardedes Sceaux, Ministre de la
Justice".

Il est clair que cela débouchesur une réflexionquant au statutactuelde l’indivisibilité de la
magistratureet l’indivisibilité dela République.

Peut-onenfin limiter laquestiondel’indépendancedu Parquetàun simpleproblèmederapport avec
le pouvoir politique sansaborderle sujetmaintesfois débattu :inquisitoireou accusatoire?

D) ACCUSATOIRE/INQUISITOIRE :

Toucher à la positiondu Parquet,devrait-il entraînerla modification du systèmede procédure
pénaleet leglissement éventuelversun systèmeaccusatoire, saufà engendrerpar touteunesérie
de réactionsen chaîneun déséquilibrecontraireaux droits dela défense?

Le corollaire obligéd’uneplusgrandeindépendancedu Parquettelle que réclamée(sousréserve
desréflexionsci-dessusquantà la notionmême d’indépendance), est-il ledéplacementdu centre
de gravitédu systèmepénalfrançais,soit avecl’introduction d’un zested’accusatoire,soit parun
bouleversementtotal lequel n’apparaît cependantpas conformeà notre traditionjuridique (le
systèmeanglo-saxonreposesur le sermentet la possibilitépour la défensede procéder à des
investigations) ?

Lejuge du Siègene devrait alorsn’avoir qu’un simplerôle d’arbitrageentreaccusationet défense,
cequi aboutità se poserla questionmêmedu maintiendujuged’instruction :cederniern’est-il
pourtant pasun filtre, certesimparfait, entrel’accusationet l’accusé?Policeaux ordres, Parquet
aux ordres :n’y a t-il que deuxbranchesdangereusesà cettealternative?

On ne peutpasocculter cetélémentimportantsinoncapitald’autantplusquecelaa un lien direct
avecla discussionsur la présomptiond’innocence.

La CommissionTruchedoit se situerdansune visioncohérenteet globaledu système.

* * *
*
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II - SIMPLE LIFTING OU CHIRURGIE?

A) CONTROVERSE SUR LE MAINTIEN DU LIEN ENTRE LE PARQUET ET LE
POUVOIR POLITIQUE.

1. Ce qui  se passe ailleurs :

Italie : La solutionitalienne consistanten uneindépendancetotale, ou supposéetelle, encequi
concernelesnominations,a substituéà uneclarté contestéeuneopacité contestable.Le statutdu
ministère publics’apparenteà celuidesmagistratsdu Siège, l’ensembledes magistratsrelevantd’un
ConseilSupérieurdela Magistrature,enthéorieindépendantdu pouvoir exécutif.

Espagne :LesEspagnolsont privilégié le cloisonnementdesdeuxcorps, le Parquet étantcomposé
de fonctionnairesuniquement chargésdefonctionsd’accusation.

Angleterre :ainsiquenousle rappelaitnotreconfrèreMichaël Brooke,barristeret avocatà la Cour
d’appel de Paris, dans le cadred’un remarquable exposéà la Commission "Justicedu 3ème
millénaire", l’Angleterre a misen placele "CrownProsecutionService" qui aboutità ce queles
avocatsd’expériencepuissent devenirparquetiers.Le systèmeanglaisrepose suruneprocédure
accusatoireaccentuée.Il fait appelà troisministresdifférents (Lord Chancellor,l’Attorney General
et le ministre de l’Intérieur), la police anglaisebénéficiantde prérogativestout à fait importantes
; il n’y a pas de juged’instruction.

2. Les "politiques" s’expriment :

"Je crois qu’aujourd’hui il faut sérieusementexaminer la possibilité de rendre leParquet
indépendant duGardedesSceaux"(JacquesChirac, interventiontélévisée du12 décembre1996).

"Ne donnez jamais sonindépendance au Parquet, ne faites pas cette erreur,c’est la République
qui serait menacée"(François Mitterrand, dernierConseil desMinistres, propos rapportéspar
Michel Charasse).

"Une coupure extrêmementnette" (Lionel Jospin).

- Albin Chalandon : "L ’indépendancedu Parquet conduirait à l’atomisation desdécisionsnon
seulemententre lesParquets mais,pire, à l’intérieur d’un même Parquet.. unParquet indépendant
disposant de lapolice nerisquerait-il pas dedevenirunpouvoir dangereux?" (L’Express)

- Henri Nallet : "Si les Procureursdeviennent indépendants, comment alors coordonnerles
poursuites,éviter unsystème judiciaire balkanisé etinjuste ?... Que devient lesystèmepénal le
jour où unParquetindépendant contrôle effectivement la police judiciaire? "(Idem).

- Michel Vauzelles : "Jesoutiendrai tout texte quiinterdirait au Garde des Sceauxde s’immiscer
danslesprocédures concernantdesresponsablesou des affaires politiques... Si on coupe tout lien
entre lesParquets etune autorité centraleresponsable devant la représentation nationale, on
connaîtra degravesdésordres".(Idem)
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- Pierre Méhaignerie : "Lamajorité desProcureursont montréleur indépendance... mais dès lors
que la suspiciondemeure,faute de parvenir à modifier les perceptions par un comportement
vertueux,il faudra probablements’attaquer aux textes".(Idem).

- Robert Badinter : "Sonten jeud’une part l’unification des poursuites, doncqui doit décider
d’une politique judiciaire, etd’autrepart la manière detraiter les dossiersd’une importance
politique véritable".

Il convientdenoterqu’aussibien MichelVauzellesque Robert Badinteront donnécommeexemple
la grèvedeschauffeursroutiers,enestimantquec’estdu ressortde la "responsabilitépolitique" et
non d’un haut magistrat,de décider s’il faut dansce cas poursuivreou non, avecles risques
d’explosiondans toutle pays quecela peutcomporter.

- Pierre Mazeaud : "Très vive inquiétude surl’éventualité d’unerupture du cordon ombilical".

- Edouard Balladur : "Lagarantie del’indépendancedes jugesnedoit pas entraînerl’émergence
d’un pouvoir judiciaire qui seconstituerait face au pouvoirpolitique régulièrementélu par les
citoyens".

La craintedela plupartdesintervenantsest lasatellisationde la politiquepénale,laquelle glisserait
d’un pouvoir centralversune multitudede "duchésde Bourgogne’

- Michel Jeol, Avocat Généralà la Cour de cassation,rappelaiten 1990 :"Le Gouvernement,
chargéde veiller à l’exécutiondeslois, doit pouvoirse faire entendredes juges du Siègelorsqu’ils
appliquent ceslois aux litigesqui leur sont soumis. Cequi devait être remis en cause, cen’était
pas le pouvoir du Garde des Sceaux sur leParquet mais cequi en pervertit l’usage".

- Claude Jorda, ProcureurGénéral, en1993 :"Lapolitique pénaleestde la responsabilité du
législateur et du Gouvernement...Le législateur et le Gouvernementsont seuls détenteurs de la
légitimité".

- JacquesToubon, aprèsavoir prôné la séparation entrele pouvoir politique et la gestionde
l’action publique,estimequeles jugesn’ont pasd’autre légitimitéqued’appliquerles lois arrêtées
par le Peupleet qu’il nefaut pasquel’obsessiond’indépendance setraduisepar une remiseencause
de ladémocratie.

Le Bulletin Quotidien du16décembre 1996rappelleque lors del’élection présidentiellede 1994,
seul le parti socialistea proposéclairementde couperle lien entre le GardedesSceauxet le
Parquet,lesautrescandidatsseprononçanttousenfaveur dumaintiendu lien maissouhaitantqu’il
soit édictédefaçonclairequele Ministre de la Justicene devaitplus intervenirpour demanderle
classementd’un dossierindividuel.

"La garantiedel’indépendancedes juges passepar la transparence de la politique pénale et des
relations entre leParquetet Ministère de la Justice".(DiscoursdeJacquesChiracdu 17février
1995).
Il faut doncexaminertour à tourplusieurs hypothèsesallant dustatu quoàla chirurgie lourde en
passantpar le simplelifting.
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B) LE CORPS JUDICIAIRE

On peut envisager deux casdefiguresdont les conséquencespeuventêtretrèsdifférentes :

1. Maintien d’un corps soudé

"L’autorité judiciaire qui, en vertudel’article 66 de la Constitution, assure lerespectde la liberté
individuelle, comprend à la fois les magistrats du Siège etceux duParquet" (Conseil
Constitutionnel). Laloi constitutionnelle du 27juillet 1993va danscesensunitaire.

a) Limitation des pouvoirs du Garde desSceaux :
La conduite dela politique pénalecontinueraità incomberauGouvernement.

Le Garde desSceauxse verrait restreindrele pouvoir d’injonction et nepourrait plusdonnerau
Procureurune instructionde classementd’un dossierindividuel. Le CSM aurait sespouvoirs
renforcésavecun certainnombredegarantiesstatutaires etseraitsystématiquementconsultépour
les nominations(notamment pourcellesdesProcureurs Générauxactuellementnommésen Conseil
desMinistressansavisdu CSM) : celasupposebien évidemmentunemodification desconditions
de nominationdesmembresdu CSM.

L’avancementet la disciplinedes magistratsne dépenderaientplus que du CSM, le Parquetse
voyantreconnaîtreleprinciped’inamovibilité, parconséquent leGardedesSceauxne pourrait plus
procéder àune mutationdansl’intérêt du service.

Celaconfirmeraitla tendanceactuelledeglissementdu statutdu parquetierverscelui du magistrat
du Siège("le Parquetveut se parerdesplumesdu Siège" BâtonnierBigault du Granrut).

La rédactionde l’article 36 ducodedeprocédurepénalepourraitêtrelégèrementmodifiée,le Garde
desSceauxsevoyant expressément interdiretoutepossibilitéd’empêcherdespoursuites...cequi
semble d’ailleursdéjàêtre le casdansl’interprétationdu texte actuel(hypothèsevalabledanstous
lescasdefigure).

Cespropositionsnesontpasforcémentcumulativescarellessontd’essences différentes,la dernière
n’ayantque peu de conséquence saufpsychologiquevis-à-visdel’opinion.

b) Séparation des attributions duGarde des Sceaux :

Ce systèmes’inspiredu modèleanglais,à savoir :

- un Ministre dela Justice, membredu Gouvernement,aenchargele fonctionnementdel’institution
judiciaire (exécutiondu budget,etc.)

- on créeun "Chancelierdela magistrature"pour reprendrel’expressionde Jacques Toubon,lequel
tient son pouvoirdu CSM présidéparle Chef del’Etat et a enchargela définition de lapolitique
penale, les injonctionsde poursuivreet lagestiondu cursusdesmagistrats,avecun partage de
compétences avecle CSM. Certainsproposentde renforcer les pouvoirsdu ProcureurGénéral ou
du PremierPrésidentdela Cour decassation.

Cetterupturebrutaleducordonombilical qui relève,en reprenantl’expressiondeBernardPrévost,
- "de l’obstétrique judiciaire" -a sembléàun momentavoirl’aval du Chef del’État et du Gardedes
Sceaux ; cettepistesembleactuellementabandonnéepuisqu’ilsne parlentplus derupturemaisde
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"modification". Il semblequ’unconsensuss’instaurepour quele Pouvoirpolitiquen’abandonnepas
saresponsabilitédémocratiqueenmatièredepolitiquepénale Le problèmeva mêmeau-delà :quid
du maintien de l’ordre, les officiers de police judiciaire étant alors soumis àautantde pouvoirs
locauxqu’il existe de Parquets ?

Au surplus,lesadversairesdecesystème fontobserverqu’on nerèglerien : quid del’indépendance
de ceChancelier ?

Jacques ToubondansLeFigaroMagazine (21décembre1996) :"La justicepeut-elle trouverelle-
mêmesonpropre fondement dans unsystème d’autogestionqui seraitdéfini par la compétence,
ou bientrouvet-elle sa légitimité dans l’élection des jugeseux-mêmes?".

Peut-on occulterla questiondel’élection dansun systèmequi poserait celledela légitimité ?

2. Le cloisonnement étanche entredeux corps :

Robert Badintern’y était pasfavorabledans soninterview à Europe1,en indiquant "Il nepeuty
avoir deuxtypesdemagistrats",maisil estvrai qu’il évoquaitsurtoutles conditionsdifférentesde
nomination,d’avancementet decarrière.

La réflexion sur le cloisonnementdes corpsdoit remonterenamont puisqu’actuellementil y a
osmose totale :mêmerecrutement,mêmeformation, mêmeécole,passaged’un statutà l’autre
(Monsieurle PrésidentTrucheenest unebrillantedémonstration),mêmessyndicats...

Le cloisonnementdescarrièressansaucunepossibilitédepasserellea étéadoptéparplusieurspays
et doit êtreexaminéendétail.

Les parquetiers pourraientêtre desfonctionnaireset, en outre,pourraient commeen Angleterre
voir leursfonctions exercéespar des avocatsconfirmés.

UnConseilSupérieurdu Parquetindépendantdu CSM, mais fonctionnantde manièrequasiment
identique, examineraitles mouvements decarrièreset les mouvementsdisciplinaires ;seposeraient
bienentendules mêmes problèmes quantà sacomposition.

Celane signifieraitpaspour autant que leGouvernementrenonceraità définir la politique pénale
(saufcréationde ce "GrandChancelier").

Le Procureurdela République conserveraitseul le droit de mettreen mouvementl’action publique,
étantrappeléqu’unevictime atoujoursla possibilité,par le biaisd’uneconstitutionde partiecivile,
d’éviter un classement ; onpeut d’ailleurs envisagerqu’un classementsans suitene puisse pas
s’opérersansavismotivé (cequi estvalablepour l’autre système).

On peut par ailleursimaginer la possibilité,pour les affairesmettant en causeles collectivités
locales, degénéraliser etétendrela procédureadministrativeexistant pourles communeset
permettantà un citoyendetenterde s’opposerà unenon-poursuite.

On ne peut pas évoquer ce corpsindépendantde parquetierssans reposerdonc lesquestions

- de la séparation desespouvoirsavec ceuxspécifiques dela police (cf la pratiqueanglaise) ;
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- d’uneréformede l’instructionavecmodification dela procédureversun systèmeaccusatoire ;

- dela formationdesjugesdu Siègeet des parquetiers ;

La commission "Justicedu 3èmemillénaire" proposeune secondedistinction au seinmêmedu
Parquetentre :

- d’unepart,un organecomposédefonctionnairesaustatutspécifiquequi conserverait les fonctions
actuellementdévoluesau Ministère public en matière d’enquêteset de déclenchementdes
poursuites,avecuneextensionaux fonctionsd’instruction,le juge d’instructionne conservantque
ses attributionsjuridictionnelles,

- d’autrepart,un corps de parquetiers avocats,lequel severrait confierles fonctions accusatoires
et interviendrait lors de la phasede jugement (recrutementsemblableà celui existantdansle
systèmeanglais).

C) LE POUVOIR DE NOMINATION

Un certainnombred’anciensGardesdesSceaux ethommespolitiquesconsidèrentqu’il s’agit d’un
point centraldel’indépendance dela magistrature,maisavec desperceptionsdifférentes :

- Henri Nallet : "Seront-ils plus indépendants s’ils sontnomméspar un CSM dominépar les chefs
syndicaux?" (l’Express20 février 1997) ;

- Michel Vauzelles : "Pour autant, jepense que les Procureurs pourraient être nomméspar le
CSM àcondition que celui-cisoit lui-mêmenommé parle Parlementet composéd’une minorité
de magistrats. Il fautmaintenirun lien avecla volontéde la Nation(idem) ;

- Pierre Méhaignerie : "La nomination des membres du Parquet par leCSM ? Pas
d’inconvénientsi celui-ci estouvertà des personnalités extérieurespour éviter lecorporatisme"
(idem) :

- Hubert Haenel, SénateurRPRet Présidentde la Commission sénatoriale decontrôle surle
fonctionnementde la Justice :"Selonquelleprocédureseront-ilsnommés ? Quels seront lanature
et le degré de l’intervention du C S M ?";

- Robert Badinter : "Il nepeut pasy avoir deuxtypes demagistrats, ceux du Siège et ceux du
Parquetdont l’avancementet la carrière dépendentdu Ministère de la Justice. De mêmequ’il est
inadmissiblequeles ProcureursGénérauxsoient nommés enConseil desMinistres... il ne faut
plus que le GardedesSceauxsiègeau CSM."(Europe 1) ;

- Le parti socialiste proposaitde renforcerles compétencesdu CSM.

Cela n’étonnerapersonnede savoir que dansson rapport récemmentremis au Présidentde la
Republique, leCSM souhaitaitavoirun droit de regard pourles nominationsdesparquetiers.

Il est clairqu’un assezlarge consensussemblesouhaiterun renforcementdes pouvoirsdu CSM...
maisqu’en revanche,onne fait quedéplacerle problème enamontsurles conditions de désignation
des membresdu CSM !
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Son rôle,aussi biendansla nominationquel’avancementet la disciplinedesmagistrats,passealors
par la modification de sacomposition,pour éviterqu’il nedevienne -ainsiquecela aétéévoqué
parcertainsintervenants -un lieu delutte pour le pouvoir entrefactionssyndicales.L’autre effet
perversestqueceCSMau pouvoirconsolidé renforceuneunité decorps desmagistrats,Siègeet
Parquet, cequi peutaller totalementà l’encontred’une despistesde réflexionà savoirunetotale
séparation Parquet/Magistratsdu Siège,saufà créerunCSP.

La Justiceétantuneaffairetrop sérieusepourqu’on la confieauxseuls magistrats,le CSM devrait
avoir unecompositionsimilaireàcelleduConseilConstitutionnel :juges minoritaires,personnalités
qualifiéesnomméspar le Parlement.

D) VOUS AVEZ DIT... RESPONSABLE?

On ne peut occulter cette interrouationpuisquele Chefde l’État a cité, à plusieurs reprises,à
propos desmagistrats"leur responsabilitédansl’accomplissementde leur mission".

Si le Ministrede la Justice,ainsi qu’il a été indiqué, assumela responsabilitéde seschoixau sein
du Gouvernement,devantle Parlement, et devantl’opinion, il semblequeles magistratsn’entendent
pas aborder cesujet

Or, on nepeut revendiquerun quelconquepouvoir sansenadmettrele corollaireindispensable

Si pourla sérénitédela Justice unmagistratdoit être àl’abri du courrouxd’unplaideurmécontent,
la revendication parcertainsde l’inamovibilité pour les représentantsdu Parquetposeun réel
paradoxe.En effet, certainesdesrevendicationsdemodification du statutaboutissentnon pas à
responsabiliser, maisaucontraireàmettredéfinitivementà l’abri de touteresponsabilitééventuelle.

En l’état, unprocureurqui refusedepoursuivren’est pasréellementsanctionnable,le Parquet étant
indivisible et irresponsable :lenouveauParquet pourrait êtresoumisà la tutelledisciplinaired’un
ConseilSupérieurdu Parquet,mêmesi on reconnaîtl’exigenced’une déontologiedel’accusation
et d’unecertaineforme de"clausedeconscience".

***

Le Conseil del’Ordre a pris position quantà cesdifférentespistespour exprimerl’opinion du
Barreau Il convient derappelerquele Barreauaétélargement invitéàcontribueràcetteréflexion,
que cesoit par l’intermédiaire dessyndicatsou celui des commissionsouvertes,et que par
conséquent chacunapu ou aurait pu s’exprimer.

III - LA PRÉSOMPTION D’INNOCENCE :

A) RÉALITÉ OU HYPOCRISIE ?

Ceprincipefondateurdenotre systèmedeDroit estbafouédepuisdesdizainesd’annéessi tantest
qu’il n’a jamaisexisté(BâtonnierDanet,un "mythe").

Il faut reconnaîtrequele Barreauasouventeule sentiment(justifié) de parlerdansle videalorsque
l’expérienceacquisejustifie qu’il appellel’attention desgouvernantssur des questionsessentielles
àla démocratie.Sansdoute cettevolontéd’indépendancedujuge le conduità refuserd’entendre
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les observationset lescris parfoisdésespérés duBarreau.Sansdoutele pouvoir politiqueat-il
jusqu’à présent sousestiméla capacitéd’expertisedu Barreauet la pertinencedes constatations
objectivesqu’il prendencomptedans ses observations ?

L’opinion publiqueengénéraletlespolitiquesenparticulier avaienttendanceàconsidérerque "tout
hommeestprésumé innocent jusqu’àcequ’il ait été arrêté".

A fortiori, s’il s’agissaitd’un "individu au type méditerranéen", commele disentsi plaisammentles
rapportsd’enquête.

Les "indicesgraveset concordants"ont contribuéà faire embastillerdes dizaines,voire des
centainesde milliers de personnes.

Soyons sérieux :Un citoyen,interpellé,fouillé à corps,placé48 heuresengardeà vue dont 20
heuressansavoir ledroit deprévenirquiconqueni devoir un avocat, auquel onretire ses lacetset
saceinture,qu’on tutoie enl’interrogeantsansrelâche,qu’on met enexamen,qui a sonnom dans
lesjournaux, dontlesenfantssefont insulterà l’école,qui perd sontravail,qui fait quatremoisde
détention provisoireetqui est renvoyéun anplustard devantle Tribunal correctionnel, arrivet-il
vraimentà l’audienceprésumé innocent ?

On peut s’interrogersur cequi sepasseraits’il était présumécoupable !

Même encequi concernelachargede la preuve, la présomptiond’innocencesetrouve deplus en
plus miseà mal par touteuneséried’infractionsquasiautomatiqueoù le prévenudoit démontrer
qu’il n’est pas coupable.

B) DÉFENSE D’UN PRINCIPE OU TENTATIVE DE LIMITATION DES ATTEINTES AU
PRINCIPE

1. a) Garde à vue :

Il estparadoxalqu’un présuméinnocentpuisseêtreplacéen gardeàvue sansavoirla possibilité
devoir un avocat, cequi l’assimile ipso factoà un présumécoupable.

La présencedel’avocat dèsla premièreheuredegardeàvuen’apparaîtpascontraire auxnécessités
de l’enquêteou à la manifestationdela vérité.

Au surplus,cettegardeàvue doit êtrelimitée dansle temps,et exceptionnelle (Conseilde l’Ordre
deParis,4 février 1997) : l’article 5-1 de laConventionEuropéenne desDroits del’Homme exige
"desraisonsplausiblesdesoupçonner".Elle nepeut sefaire sansdécisiond’un juge.

1. b) Mise en examen:de témoin à mis en examen

Il est regrettablequela procéduredu "témoinassisté"(laquellen’est enl’état paspossibledansle
cas desinformationsouvertescontreX à l’initiative du Parquet),deconstruction récente,maisqui
apparaitêtreun bon compromisentredroitsdela défenseet nécessitéd’une instruction, nesoit pas
plus utilisée. Au surplus,la mise en examenrelève actuellementdu "fait du prince" puisqu’un
magistratladécide sansavoirbesoinde sérieusementla motiver et alorsqu’enpeude temps,elle
a revêtul’image négativede "l’inculpation" à laquelleellea succédé(cf. JurisprudenceBalladur:
un ministremis enexamendoit démissionner).
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Onpeut imaginertroisétapes :le simpletémoinqui doit avoir la facultéd’être assisté parun avocat,
le "témoin assisté"(contrelequel il y a desindicesde culpabilité)qui a accès audossieret est
assisté,le mis enexamen(contrelequelpèsentdes charges).

Il appartiendraauxpraticiensd’examinerle pointdesavoir si la motivationou l’appel d’une décision
demiseenexamenfavorisentles droitsde la défenseou ont un effetperversen instaurantunpré-
jugementlequelseretourneraensuitecontrecelui quel’on veut protéger,surtoutcompte tenude
la porosité descabinetsd’instruction.

1. c) La détention provisoire :

Enfin, la détentionprovisoire,laquelleconstitue quandmêmela violation la plus flagrante dela
présomptiond’innocence,segénéralised’autantplusqu’elle constituesouventun moyende pression
reposant sur desmotivationspurementsubjectives(le Conseilde l’Ordre s’était prononcépour
l’exclusiondu critèredel’ordre public).

La pratiquedenotresystèmepénalreposeencoresur la religiondel’aveu, le placementen détention
apparaissantàcertainsjuges commeunmoyenle plus naturelde l’obtenir (déclarationdeMadame
EvaJoly à l’émission"Capital" sur M6)

La détentionprovisoire,véritable pré-jugement,devraitêtre beaucoupplus limitée, à la fois dans
le tempset danslescasoù on peut y recourir

Au-delà dufait qu’il ne saurait être contestable que si la Chambre d’accusation (faut-il changer son
nomet sa composition?) jouaitpleinement sonrôle, les chosesseraientpeut-êtredifférentes;il ne
faut pasoublier quela dissociationentreles fonctionsd’investigationdujuged’instructionet celles
afférentes àla liberté (créationd’un juge dela liberté), a déjàfait l’objet de débats et votes...,
procéduretombée dansl’oubli faute decrédits,ou faute devolontépolitique,ou encore volonté
politique sécuritaire.Il faut rappelerquela commissionpénalede l’Ordre s’était opposéeen 1989
à la propositiondel’UJA de Paris de créerunechambredela liberté (rapportFayon),mais était
partisand’une limitation despouvoirsdujuge d’instruction.

Où est "l’égalitédesarmes" demandée parla Cour Européenne des Droitsdel’Homme ?

2. Le renversement dela charge  dela preuve :

Toutbon étudiant en Droita apprisquec’était à l’accusationd’apporterla preuvedela culpabilité.
Cen’était qu’ensuitequel’individu était reconnu coupable.

Malheureusement,"l’intime conviction" a quitté les Cours d’assisespour envahir les cabinets
d’instruction

C’estaumisenexamendeprouverquel’argent qu’on a trouvé chezlui, provient deson travail,et
nonplus au Parquetdeprouverqu’il auneorigine douteuse

On ne peut pasdire quela procédureet le codepénal aientévoluéversun renforcementde la
présomptiond’innocence.

Certainsdélitsne nécessitentmêmepasque l’on établissel’intention frauduleuse,laquelle résulte
de la simpleconstatationdesfaits (recels,proxénétisme...).
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3. Transparence ou secret :

S’opposenttroiscourantsdivergents reposant d’ailleurssur des préoccupationslégitimes,àsavoir:

- le secret del’instruction est la meilleuregarantie dela présomptiond’innocence ;

- lesecretdel’instruction estuneatteinte àla libertéde l’information et favorise l’étouffementdes
affaires ;

- le secret del’instruction estnécessaire pourles intérêtsde l’enquêteet doncla manifestationde
la vérité.

Il faut cependantnoterquele débats’estdéplacépuisquecertainssedemandentsi laprésomption
d’innocencen’est pasforcémentantagoniste avecune totale transparence. JacquesChirac, le 21
janvier 1997 :"Faut-il, dès le départ de la procédure, soumettretoutedécision d’instruction à
débat contradictoire et public et conduire à l’information àdossier ouvert ?".En effet, vouloir
subordonnerla présomptiond’innocenceà un secretabsolun’est pas toujoursune évidenceLa
présomptiond’innocencepouvant,ainsiquele souligneDanielSoulez-Larivière,vouloir dire "qu’un
hommeouune femmepris danslesoupçon judiciairea lapossibilité réelledesedéfendrecomme
un innocentafin de ledemeurer(Libération).

Si certainspréconisentun secretabsolu(que cesoit pour favoriserl’enquêteou pour protéger
l’individu) avec encorollaire dessanctionsexemplairespour ceuxqui le violeraient,d’autresfont
observerquel’actuel secret del’instruction peut seretournercontrecelui qu’il est censéprotéger.

En effet, dèsl’instant où la presse nationaleou locale a désormaiscompris que ces affaires
judiciaires intéressentles lecteurs,elleconduit donc devéritablesinvestigationsqui aboutissentà
cequ’elle recueilledesélémentstronqués,lesquelsont tendanceà plus favoriserl’accusationque
la défenseet déséquilibrentle débatjudiciaire : photos chocsde l’arrestation...

Au surplus,l’évolution de l’informatique permettraun jour àun journaliste de rentrerdansle
système informatique d’un magistrat instructeur... N’a t-on pas obervé quedes dossiers
d’instructionétaient disponiblessur Internet ?

Certainsjugesont d’ailleurs"théorisé" lesfuitesenlesjustifiant commemoyende fairesortir une
"affaire" (déclarationsdu jugeJean-Pierre).

Cela n’aboutit-il pasà brider ledéfenseurà un momentoù lesjournalistessont informés entemps
réel (par qui ?)d’une perquisition...

Unesolution séduisanteseraitd’instaurerun parallélismedes formes entreaccusationet défense:
l’instruction serait revêtue d’unsecretabsolu. Lesecretpourrait être levé à la demandede la
personne poursuivieet uniquementencequi la concerne,dèsl’instant où samiseen examen ainsi
que des détails sur son dossierseraientrenduspublics ! C’est effectivementpeuréalistemais cela
permettraitde placerchacun devantsesresponsabilités.

Il ne peuty avoir deréflexion encedomainesans quel’on abordela déontologie dela presseet les
moyensderéparerles conséquencesd’une information erronée.Là encore,les anciensGardes des
Sceauxqui se sontexprimésont résumélespositionsdivergentes :
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- Albin Chalandon : "Si l’on estime quel’on ne peut empêcher la presse devioler le secret de
l’instruction, par idéologieoupar impuissance,il faut évoluer versun système detypeaccusatoire
où leprocès se fait publiquementà armeségalesentrela défenseet l’accusation.La détention
provisoire doit échapper auxjuges d’instruction qui se servent tropd’elle pour exercer une
pressionabusivesur celui qu’ils suspectent"(L’Express).

- Henri Nallet : "Je suisapriori favorable à unesanctionsévèreen cas de violation dusecret de
l’instruction. Mais commentconcilier cela avecle soucidetransparenceet la nécessitéde contre-
pouvoir ? Enrevanche, ilest faciledelimiter le recoursà la détentionprovisoire".

- Michel Vauzelles : "J’ai fait passerun texte en renforçantles dommages et intérêts pourles
personnesaccusées sans preuveet donnéla possibilité de fairepublier l’information en cas de non
lieu".

- Pierre Méhaignerie : "Le secretde l’instruction est nécessaire àl’efficacité de l’enquête.Mais
il faut prévoir des moyens de publicité dans cette procédure.La Cour Européenne des Droits de
l’Hommerecommanded’ailleurs queles personnalités publiquesmisesen causeseprêtent àplus
detransparence.A conditiondetrouver unéquilibre permettantd’éviter le lynchage médiatique".

Il faut rappelerà cette occasionles dispositionsdel’article 9-1 du codecivil lequelpermet,soit en
référé,soit devantle juge du fond, d’obtenirun rectificatif et pour desdommageset intérêts.cet
article,actuellementlimité danssonapplication,pourrait êtreutilementétendu.

4. A nouveau le systèmeaccusatoire ?

Dèsl’instant où il a étéétabliquelejuge d’instructionneprocèdepasvéritablementàchargeet à
décharge,on enrevient,idéerécurrente,ausystèmeaccusatoire,lequel apparaîtle plus protecteur
de la présomptiond’innocence.

Seulcetéquilibreentreaccusationet défensearbitréespar le magistratserait susceptible delimiter
les atteintes auprincipe.

***

Le BarreaudeParisreposefermementla questiondela garde àvue et de la détentionprovisoire,
ce qui repasseobligatoirementpar une réflexion sur les pouvoirsdu juge d’instruction et une
distinctionde sespouvoirs(cf rapport dela Commissionprésidéepar Monsieurle Bâtonnier Stasi,
1992)

Les travauxdela CommissionTruchene peuventoccultercedébat defond et lesconclusionsdes
commissionsprécédentes,notammentcelles dela CommissionDelmasMarty.

La présomptiond’innocencenedoit pasêtreobligatoirementreliéeau secretde l’instruction.

On peuteneffet constater quele maintiendu secret totalest parfoisréclamépar les plusrépressifs,
lesquelssouhaitentpouvoir tranquillementmener leursinvestigations - cequi n’est d’ailleurs pas
forcémentunemotivationblâmable -tout enn’étantpasfâchésde certaines"révélationsdansles
médias" !

Renforcement ousuppression ?La questionest posée. Les "fenêtres" actuellementprévues,
doivent-elles devenirdes"lucarnes"ou des"baiesvitrées"?
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Il faut toujoursrappelerque la violation de la présomptiond’innocenceest particulièrement
dramatiquepour le "petit" broyépar la machinejudiciaireet qui nese remettrajamaisd’avoir vu
saphotopubliéedanslesjournauxlocaux.

Dèsl’instant où l’on sait quela présomptiond’innocencecesseau momentde l’interpellation, il faut
déplacerlecurseurpourquela publicité interviennele plus tardpossible(prohibitionabsolue pour
la pressede mentionnerune garde àvue, interdictionde photographies montrantquelqu’unde
menotté,etc.).

La discussionsur la présomptiondel’innocenceest par ailleursindissociabledecelle afférenteau
statutdu Parquet La boucleestbouclée.

* * *
*

IV.- CONCLUSION

Si le Barreaude Paris adéjàunedoctrinesur un certain nombrede points,notamment encequi
concernela défensede la présomptiond’innocence(garde-àvue,placementen détention,etc.), il
va devoirprendreclairementpositionsur le fonctionnementdu Parquetet donnersavisionde ce
quedoit êtreuneJusticeindépendanteet impartiale.

Il estpeut-êtrele seul àpouvoir conduiresereinementuneréflexionqui nesoit paspolluéepar la
pressionmédiatique, unétat supposé del’opinionpublique,ou des arrière-penséespoliticiennes(les
Elussontd’ailleurstétaniséset ont peurd’êtreaccusés"d’auto-amnistie").

Il doit seméfierdesfaussesbonnesidéeset nepascéderauconformisme ambiant.

Notrerôleestdedéfendrel’individu, non seulementensa qualitédejusticiable, mais égalementen
saqualité de citoyen.

Il n’est pasd’autrelégitimité quecelle tirée du suffrageuniversel.

La Justicen’est quela vitrine dela démocratie.

*****

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



II. ORIENTATIONS DU BARREAU DE PARIS

LE CONSEIL DE L’ORDRE DES AVOCATS A LA COUR DE PARIS,

Prenant acte avecsatisfactionqu’uneréflexion surla Justiceaété initiéeau plushautniveau de
l’Etat,

Constatant quecettedernièrenedoit passe circonscrireauxseulesquestions poséesdansle cadre
dela miseenoeuvredela Commission confiéeà Monsieurle PremierPrésidentTruche, maisdoit
débouchersurune réformeglobaledel’institution judiciaire,

Considérant qu’il existeuneimpérieusenécessitéd’adapterl’institution judiciaire auxexigences
d’une Sociétéqui aaccompli etqui doit accomplirde profondesmutations,

Considérant engénéralqu’il esturgentque l’Etat sedonneles moyens humainset financiersd’une
politique ambitieusevisant à donnerà la Justicela placeincontournablequi doit être la sienneà
l’aube du3èmemillénaire,

Apporte à la Commissionmise en place par Monsieurle Présidentde la République une
contribution en rappelantque le Barreaude Parisa déjà pris par ailleursun certain nombre
d’orientations,dansle cadredecetteréflexion globale,portantspécialement surles modifications
desrèglesde procédurecivile à la suitedu dépôt durapportdeMonsieur Jean-MarieCoulon, ou
dutexte surla modificationdes Coursd’assises,

Souhaite que les contributionsainsi faitespar écrit puissentdonnerlieu à une auditionqui doit
favoriser ledébatpublicvoulu par Monsieurle Présidentde la République,

Demandeque lesorientationsci-aprèssoientretenues :

1. LA PRÉSOMPTION D’INNOCENCE :

Le Conseil de l’Ordre ne peut que regretterque ce qui devait resterun principe intangible,
fondementde notre procédurepénale,estl’objet d’atteintesnombreusesInvoqueraujourd’hui la
présomptiond’innocenceest vide de senspuisquel’inculpation est enfait une présomptionde
culpabilité

a)La garde à vue

Le Conseil souhaiteque la réflexion ne soit pasfausséepar l’existencede quelques"affaires"
politico-financières,médiatiséesà l’accèspour nombred’entreelles ;mais elledoit au contraire
reposer surles exigences dela personne, citoyen anonymedont l’existenceet celledeses proches
peuventêtredéfinitivementbouleverséeset anéantiesparuneprésomption deculpabilitérésultant
d’une publicitédonnéeà son interpellation.

C’est pourquoi il convienttout d’abordde souligneravecforce qu’unemesurede garde àvuene
peut qu’êtreexceptionnelle,très limitée dansle temps,et commele rappelle la Convention
EuropéennedesDroits del’Homme, n’intervenirque quandil y aréellement"desraisonsplausibles
de soupçonner".
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Afin d’éviter toutedérive, la police doit, dèsl’interpellation, conduire sansdésemparerla personne
qu’elle envisage degarderà vue,devantunjugedu Siège,spécialisé,lequelpourraseul prendrela
décisiond’autoriserladite garde à vue.

L’avocat seraprésentdès cetteaudience, puis ensuite àtout momentdel’audition du gardé àvue.

Il seraàcetteoccasionrappelé quelesilence neconstitue pasun aveuni unetentativedélibéréede
s’opposerà la "manifestationdela vérité".

La garde àvue, même "judiciarisée",restantune mesure desimple recherchede preuvesans
qu’aucunechargen’ait étéencoreni retenue,ni notifiée àla personneinterpellée,elle doit doncfaire
l’objet d’un secretabsolu assortien corollaire desanctionsdissuasiveset punitivestant auplanpénal
qu’au plandisciplinaire.

Il enest notammentainsi detoutephotographiequi présenteraitle présuméinnocentlorsde son
interpellation,menottéet/ou entredeux policiers, toutephoto durant la gardeà vue et toute
mentiondela garde àvuedevenantdéfinitivementprohibées.

b) Lamiseenexamen

A peinedenullité, leParquetdoit énoncer,enfait commeendroit, danssonréquisitoirelescharges
précisesreprochéesà lapersonnequ’il souhaitevoir miseenexamen

Cette mise en examen estun acte graveet doit par conséquentdonner lieu à un débatentre
l’accusationet la défense,àl’issueduquellejuge décideraou non lamiseenexamen,cettedécision
n’étant pas susceptibled’appel, sansque cela ne porte préjudiceà une demandede nullité du
réquisitoire.

Le Conseil constateet regretteque la notion de "témoinassisté"d’une part estlimitée dansles
textes, etd’autre partpeuutiliséedansla pratique,alorsqu’elle était justementdestinéeàéviterune
mise enexamendont l’image vis à vis du publicestdevenueidentiqueà cellequi était attachéeà
l’inculpation.

Parailleurs, nonobstantles dispositionspourtantprécisesdu codede procédurepénale,certains
magistratsinstructeursentendentd’abord commetémoinslespersonnesqu’ils envisagentpourtant
demettreenexamen.

Il estdoncproposéqu’il y ait désormaistrois options :

- "simpletémoin" : pasdepossibilitédeconsulterle dossiermaisenrevanchefacultédedemander
à êtreassistéd’un avocat ;

- "témoin assisté" (dansl’hypothèseoù existeraientdesindicessusceptibles de ) possibilité
d’avoir accès au dossier,assistanced’un avocat;

- "mis en examen".

Chacuned’entreellesresteenl’état couverted’un secretabsoluavecen corollairedessanctions
dissuasives,l’annonced’uneéventuelle miseenexamendansla presseconstituantd’ailleurs, par
nature,une pressionsur lejuge incompatibleavecl’impartialité dujuge.
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c) Information etdétention provisoire

Le Conseilestimequ’il n’est passouhaitablede retenirun systèmeaccusatoirequi ne seraitpas
conforme à notretraditionjuridique, qui donneraitdes pouvoirsdepoursuitesconsidérablesau
Parquet, sousl’autorité hiérarchiquedu Gardedes Sceaux(cf. chapitre2), àune policesous
l’autoritédu ministère del’Intérieur, ou unegendarmeriesousl’autorité du ministèredela Défense.
Au surplus,cesystèmerepose surle sermentet sur despossibilitésd’investigationdonnéesà la
défense,lesquellesseraientquasimentimpossiblesà financer.

Enrevanche,il convientd’étendreet renforcerla possibilitédedemandesd’actespour la partiecivile
et la défense.

Le Conseildel’Ordre considère parailleursquelejuge, chargéd’instruire àchargeet à décharge,
nedoit pasconserverla possibilitédedéciderd’unemiseen détention,le systèmeactuelayantpour
conséquenced’une partd’aboutirà undéséquilibreauprofit de l’accusation,et d’autrepartde faire
encoredela détentionun moyende pressionpourprivilégier l’aveu.

En conséquence, toutesles décisionsafférentesà la libertédoiventêtre prisespar un "juge des
libertés", avecbienentenduunepossibilitéd’appel.

Il faut redonnerà lachambred’accusationun vrai rôle de contrôlede tout cequi concemele
contentieuxdela libertéou lecontentieux del’investigation : celapassepar la modificationde son
nom(Chambredel’instruction)et desacomposition(lesmagistratsla composantdoiventbénéficier
aumoinsde cinqannéesd’expériencedansdeschambrescivilesou commercialesafin d’avoir une
vision plusglobale,d’autrepart y être nomméspour uneduréemaximalede cinq ans).

La détentionprovisoirequi est l’atteintela plusgrave àla présomptiond’innocencedoit doncn’être
qu’exceptionnelleetjustifiée par des critèresobjectifs (il convient notammentd’exclurela notion
extensivedetroubleéventuelà l’ordre public). Le critèretiré de la protectiondela victime ou de
la personne poursuiviesubstitueraitla notiond’ordre public.

Il faut qu’elle soit enoutre très strictementlimitée dansle temps.

La duréemaximumdel’instruction doit d’ailleurségalementêtrelimitée : un anpour les délits,dix-
huit moispour les crimes,étantpréciséqueseulela Chambredel’instruction peut déciderparun
arrêt motivé, aprèsun débatcontradictoireentrele Parquet,la défenseet la partie civile, une
prolongationdesdélais, le motif tiré dela lenteurdel’instruction conduitenepouvant justifierune
prorogationdu délai.

d) Le secret

Le Conseilaexaminétour àtour lestrois possibilités,àsavoir :

* Le secret absolu :cesystème revendiquéàla fois parceuxqui veulentprotégerl’individu et ceux
qui souhaitent protégerles investigationsn’est actuellement plusqu’un leurre,notammentenraison
du fait quelesmédiasy voient une entraveàla libertédel’information, et le public, unetentative
d’étoufferles dossiers.

* La transparencetotale,outrele fait qu’elle peut compromettrela recherche de preuves,peut être
dévastatricepour l’individu mais égalementpour un certainnombredetiersdont les nomsseront
cités,et notammentdespartiesciviles.
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* Lessystèmeshybridesavecdes"fenêtres"apparaissentincontrôlablesetpréjudiciablesaux co-mis
en examen.

Le Conseil considère doncque la seulesolution réaliste et protectricede tous les intérêts
contradictoiresen présencedans une instruction,est de se retourner vers le juge dont
l’indépendanceaurait étérenforcéeet réaffirmée.

Enconséquence,le principeest un secretabsolu,maintenu etprotégé,c’est àdire accompagnées
desanctions exemplaires,notamment encasde diffusionde faussesnouvelles.

En corollairela partie civile, le Parquet oule mis en examen peuventsaisir la Chambrede
l’Instruction pour demanderune publicité de l’instruction, totale oupartielle, laquelledoit est
acceptée ourefuséepar arrêtmotivéaprèsun débat contradictoireà huis clos.

Il convientenfind’étendrelesdispositionsdel’article 9-1 du codecivil.

Le Conseilsouhaiteà cesujetquesoit élaboréun véritablecodededéontologiedesmédias.

II. LES FONCTIONS DE REQUÉRIR ET DE JUGER; LÉGITIMITÉ ET
INDÉPENDANCE:

Le Conseildel’Ordre rappellequ’il n’y a pasun "pouvoir" mais une "autorité"judiciaire.

Le Gouvernement,responsabledevantl’Assemblée,conduitla politique pénaledela Nation.

La légitimité tirée dusuffrage universelest incontestable.

Le Conseil estimeen conséquence quesi le Parquetest par essencedépendantdu Gardedes
Sceaux,cela nesignifie paspour autantque laJusticen’est pasindépendantedèsl’instant où elle
est rendue pardes jugesdu Siègebénéficiantd’un statut protecteur.

II faut en revanchedissocier lecorpsdesmagistratschargésdejuger,lesquelsseront seulsappelés
"juges" et le corps desparquetiers,ces deuxcorpsétant séparéspar unecloison étanche,étant
recrutés etformésdemanièredifférente.

Il nedoit pasêtrepossibledepasserd’un corps àl’autre saufune seule foiset dansdesconditions
strictementdéfinies.

a) Sur le Parquet

Il faut créerun corpsd"’avocatsdelaRépublique"sousl’autorité hiérarchiquedu GardedesSceaux
et composé de magistrats ausensromaindu terme.

Les parquetiersseront recrutéssur concours ouvertsaux titulairesd’une maîtriseen droit et
bénéficiantau surplusd’un diplômecomplémentaire(CAPA, ENA,ENM... ).

Cesfonctionnairessuivrontuneformationspécifique.Nonobstantle lien hiérarchique,ils garderont
cependantquelquesprérogatives ("laplume est servemais la parole est libre", clause de
conscience...).
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Les conflits éventuelsentre ceParquetet le Garde desSceaux,ainsi que la discipline,seront
examinéspar un Conseil Supérieurdu Parquetcomposédu Procureur Généralentouré de
parquetiers élusparleurs pairs.

Afin d’éviter un éventuelblocagede certainsdossierspour lesquelsd’une part le Parquetne
souhaiteraitpasdéclencherdes poursuites etoù d’autrepart aucuneconstitutiondepartiecivile ne
seraitpossible(plaintecontreunecollectivitélocale), il estproposéd’étendrela procédureexistant
actuellementauniveaudescommunes enpermettantaucitoyendesaisir leConseild’Etat afin d’être
autorisé àseconstituerpartiecivile.

Nonobstant cettemodificationdu statutet dela compositiondu Parquet,le Conseilconsidère que
le systèmepénal français doit demeurerinquisitoire mêmesi le déroulementde l’audiencede
jugementpeut être légèrementmodifié, le juge du Siègearbitrantalors entrel’accusationet la
défense.

b) Lesjuges duSiège

Il convienttout d’abord d’élargir l’accèsà laprofession.

Par ailleursun rapprochementdoit intervenirauplustôt entrel’Ecole de Formationdu Barreau et
l’Ecole Nationalede la Magistraturepour mettre en place un certain nombre de formations
communes,cesformationsétant de surcroîtétendues àd’autresprofessionsjuridiques tellesque
cellede notaire.

Legradedoit êtreséparé dela fonctionafin quedesmagistratsd’expériencepuissentoccuper des
postessensibleset importants pour le citoyen,lesquelssontactuellementréservésàdesmagistrats
débutants.

Il faut renforcer et restructurerla fonction d’ "assistantsdeJustice",cesderniersserontchoisis
parmi lesavocatsstagiaires.

Comptetenude l’importancedela fonctiondejuger, le Conseil estimequ’il faut la revaloriseren
la décrochantdela grille indiciairede la fonction publique.

Les jugesdu Siègerendentleursdécisions"au nom du peuplefrançais"

En raison dela formationqui leurest demandée,du fait que le Parqueta vocationà intervenir
devanttoutesles juridictions afin de faireconnaîtrela position del’Etat, il apparaîtindispensable
de modifier la composition decertainesjuridictions populaires ou professionnellesqui
n’apparaissentplusadaptéesà l’évolution denotreDroit etqui montrentdes dysfonctionnements
tout àfait contraires aux intérêtsdu citoyen.

Il s’agit notammentdesTribunaux deCommerceetConseilsdePrud’hommespour lesquelsil faut
recourir auxprincipesde l’échevinage :un juge professionnelassistéde deuxassesseursnon
professionnels.

c) CSM et pouvoir denomination

Afin d’éviter quele ConseilSupérieurdela Magistrature,organemajeurgarantissantl’indépendance
dela Justice,ne devienneun organismepartisanet soit l’enjeu de bataillespolitiques ousyndicales,
sacomposition doitêtrela suivante :septhautsmagistratséluspar leurspairs,quatrepersonnalités
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qualifiées désignéespar l’AssembléeNationale,quatrepersonnalités qualifiéesdésignéespar le
Sénat.

La duréedu mandat seraitfixée à6 ou 9 ans avecrenouvellementpartiers.

Ce CSM,indépendantlui-mêmedetout groupedepression,pourraalorsavoir un rôle essentiel que
cesoit dansla nomination,le cursusprofessionnelou la disciplinedes juges.

Si le Présidentde la Républiqueou le GardedesSceauxconserventun pouvoir denomination,ce
sera uniquementsur la based’unepropositionpar le CSM d’unelistede nomssans possibilitéde
passeroutre.

Comptetenu del’équilibre restitué,il sembledans cecasinutile et contraireà la sérénitéqui doit
présider la fonction de juger, de modifier les procéduresactuellesde mise en causede la
responsabilitéd’un magistrat.

* * *
*

Les présentes propositionsfaites par le Conseil de l’Ordre de Paris se placent doncdansune
perspective globale etcohérente.

Elles ont pour objetde renforcerla légitimitédu jugetout en nemettantpasencausela propre
légitimitédu pouvoirpolitique tirée dusuffrageuniversel.

Ellesontégalementpour objetdeprotégerlecitoyentout à la fois ensaqualité dejusticiable,qu’au
traversde savolontéexpriméepar son vote.

Enfin, le Conseilnepeutquefairele voeu quel’espoir nédel’annonced’uneréformeambitieuseet
profondedel’institution judiciairene serapas déçu.

(avril 1997)

******
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ANNEXE II-9

SYNDICATS ET ORGANISMES DE PRESSE

Associationde la pressejudiciaire (M Jean-Pierre BERTHET,Président)

SyndicatNationaldes Journalistes (M François BOISSARIE, Président)

Syndicatdela presseparisienne(M. Yves deCHAISEMARTIN, Président)

SyndicatNationaldesJournalistesCGT (M.Michel DIARD, Secrétaire Général)

Union SyndicaledesJournalistesFrançais CFDT (MAlain GOGUEY,SecrétaireGénéral)

Ouest-France (M. François-RégisHUTIN, PrésidentDirecteur Général)

Syndicatdes JournalistesFO (M Max ROLLAND, MmeMarie POTTIER)

Syndicatde lapressequotidiennerégionale (M JacquesSAINT-CRICQ.Président)

Ont été égalementsollicités,maisn’ont pasfait parvenirdecontribution, leSyndicatdesjournalistes
CGC (M. EdouardBOEGLIN, Président),le Syndicat desjournalistes del’audiovisuel FO
(M. SergeCHAPELLE, Secrétaire Général),le CentredePerfectionnementdesjournalistes(M.
ClaudeFURET, Directeur pédagogique),le Syndicat GénéraldesjournalistesFO (M. Tristan
NALLE, Président)et le SyndicatChrétiendesjournalistes CFTC(M. BernardVIVIER, Secrétaire
Général).
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Monsieur Jean-Pierre BERTHET
Président de l’Association de la PresseJudiciaire

SECRET DE L’INSTRUCTION ET PRESOMPTION D’INNOCENCE : LES
RELATIONS DE LA PRESSEET DE LA JUSTICE

On nepeutpasanalyserutilementla situation sans prendreencomptedeuxréalités :"l’explosion"
dujudiciaire, sous toutesses formeset danstouslessecteursd’activité, et la demandegrandissante
detransparenceet d’explicationde la partdu public

Deuxréalités quibousculentledébattraditionnelentrele respectdu processusjudiciaire et le droit
à l’information.

Il esteffectivement indispensablederéaffirmer le principe dela présomptiond’innocence,de même
que tousles principes relatifsau droit de la personne :honneuret réputation,vie privée,droit à
l’image. Maisil seraitillusoiredevoir une solutiondansle renforcementdu secretdel’instruction
Préserverla présomptiond’innocencene passepasparunecensure aveugle,unesorte dechapede
plombqui tomberaitsurlesenquêtesjudiciaires encours.

Aujourd’hui,unemeilleuregarantiedesdroitsdela personnepourrait résulterd’une communication
équilibrée -c’est-à-direà la fois organiséeet contradictoire.

I - FAVORISER LA TRANSPARENCE : POURQUOI ?

1. LES NOUVELLES ATTENTES DE L’OPINION PUBLIQUE

Renforcerlesecretdel’instruction seraitallerà contre-courant desmouvements defondsdenotre
société.

Tous les sondagesle montrent : les Français doutent de leurjustice, ils la considèrent comme
soumiseauxpuissantset lui reprochentd’êtreopaque.

La transparenceen matièredejustice est aujourd’hui une exigence, unedemanderéitérée Nos
concitoyensveulentsavoircequi sepasse.

2. LA LENTEUR DES PROCEDURES

Entre l’ouvertured’une informationjudiciaire et le procèsproprementdit, deux,trois, cinq ans,
voire parfoisdix ou quinzeans (cf procès Papon)peuvents’écouler.Lesdélaissontaujourd’hui
trop longsen raisonde lacomplexitédesprocédures,maiségalementfaute demoyenssuffisants
dévolusà lajustice.
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Or,commentpeut-onjustifier que l’on ne fournisseaucuneinformation, quel’on imposeun black-
out, pendanttout cetemps,jusqu’au procès? Peut-onmaintenirl’opinion publiquedansl’ignorance
aussi longtemps ?Ne prenonsqu’un seul exemple :si le secret del’instruction avait été absolu,
jamaispersonnen’aurait suqueRenéBousquetavait été misenexamenpour complicitéde crimes
contrel’humanité,puisqu’il estmort avantd’avoir étérenvoyé devant unejuridiction de jugement.

Lesdélaissontaujourd’hui trop longs,cequi, il estvrai, favoriseles pré-jugementsdansl’opinion.

3. LES ACTEURS

D’où viennentles fuites?

D’unepart,onn’empêcherajamaislesavocats,lesmis enexamenou les partiescivilesde parlertrès
tôt dansle déroulementde la procédure,ni certains enquêteursde distiller desconfidences:les
sourcesde "fuites" sont multiplesetpar là même, souventdifficiles à localiser précisément.

D’autre part, lesjournalistes, dontc’est le métier, prêteront toujoursune oreille attentive aux
"renseignements"quelesunset les autres leurfourniront.

En vertud’unesolide jurisprudencedestribunauxenmatièredediffamation,commentpourrait-on
interdireàunjournaliste"debonnefoi" qui "a menéuneenquêtesérieuseet asuffisammentvérifié
sessources"de révélersesinformations?

Pourprévenirou écarterles rumeurs entout genre,les spéculations,les interprétations diversesqui
surgissentpar desvoiesdétournées,il faut favoriserla transparenceau stadele plusprécocede
l’enquêteet encouragerla communicationdesmagistratshabilitésàle faire. Lepoint depresse,le
communiqué écritet lecommuniqué oraldoiventpouvoir segénéraliser.

II. COTE INSTITUTIONS JUDICIAIRES

LES ADAPTATIONS SOUHAITABLES

1. AUTORISER LA PUBLICITE DES DEBATS CONTRADICTOIRES

Il estaujourd’huinécessaired’ouvrir desfenêtressur l’instruction,afin quetoutesles parties puissent
s’expliquercontradictoirementet que lesjournalistespuissent informerl’opinion publiquede la
manièrela plus"éclairée" possible.

Par exemple,lors de l’examende la premièredemandede miseen liberté devantla chambre
d’accusation.Cedébatest contradictoire,commedansun procès : pourquoine serait-ilpaspublic?
pourquoilesjournalistesn’y auraient-ilspas accès ?Cela permettraitde prendrerapidementune
plusjuste mesuredes argumentsàcharge et à décharge.

Plus de transparence, pour plus de discipline

Si les partiesne s’y opposentpas,onpourrait mêmeenvisagerla prisede vueavant l’ouverturedes
débats,comme cela sepratiquede plus en plus fréquemmentlors des procèsqui retiennent
l’attention du grandpublic. Afin d’assurerla discipline etde garantir la dignité des débats,les
cameramenet lesphotographespourraienttravailler enpool, c’est-à-direen formation réduite.
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Ouvrir précocement desfenêtres surl’instruction permettraitd’être en revanchebeaucoupplus
exigeantquantautraitement"faits divers" des enquêtes encours.Celapermettraitnotammentune
stricteapplicationdessanctionsen casde dérapage,et notamment deviolationde la présomption
d’innocence.

2. FORMATION DES MAGISTRATS AUX TECHNIQUES DE COMMUNICATION

Il est aujourd’huidela toutepremièreimportancequeles magistratspuissent anticiperaussitôt que
la procédurele permetsur l’information. Pourcela,il faut étendreles pouvoirsdecommunication
du parquet.

Le juge d’instructionestsoumisausecretde l’instruction, et il le restera.Il nepeutpas exercerde
droit de suitelorsque parexempleles avocatsde la défenselivrent, ou interprètent,certains
élémentsde leursdossiers.
Seul le représentantdu parquetpeutêtrel’interlocuteur autorisédela presse. Parexemple,lorsque
lesjournalistes,aiguillonnésparla défenseou lespartiesciviles, s’interrogent surlesélémentsqui
motiventle placement endétention provisoired’unepersonnalitédela politiqueou du mondedes
affaires.

Aujourd’hui, les journalistes ne peuvent plus concevoir que des magistrats refusent de
communiquer,non pas parcequ’ils le considèrentcommeinopportun,maispar peur-paniquede
communiquer Il est à tout le moins indispensablequ’un magistratqui nesouhaitepasparler d’un
dossier encourssoit capabled’en donnerlesraisons.

Pour cela,il est nécessairede prévoir uneformation accruedesmagistrats auxtechniquesde
communication.Depuisplusieursannées,unenseignementestprodiguéà l’Ecole Nationale dela
Magistrature où, dansle cadre dela formation continue,des sessionsde communication-de
quelquesjours àune semaine-sont ouvertesaux nouveauxchefsdejuridiction, ou à d’autres
magistratssouhaitantseperfectionner.Cet effort doit êtreencouragé.

III - COTE PRESSE AUDIOVISUELLE : LES ADAPTATIONS SOUHAITABLES

1. QUELQUES REGLES SIMPLES A RESPECTER

Lesrèglesquej’évoque ici sontcelles queje m’efforce personnellementdefaireappliquerdansles
journauxdeTF1.

On se donnele temps

Conscientque l’effet amplifiédel’image et de l’audiencepeut avoir des conséquences dramatiques
surlespersonnes misesen cause, onrepousse aujournal suivantou aulendemainune information
qui n’a pas étésuffisammentvérifiée.

Opportunité de la couverture médiatique

Lejournaliste traiteuneinformationjudiciaire suruneenquêteencours :

- s’il y a unedécisionjudiciaire,auminimum unemiseen examen,éventuellementunegardeà vue
- avec toutes les précautionsliées à l’incertitude de cettesituation-, ouun renvoi devantune
juridiction ;
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- s’il a lui-mêmeune informationnouvelleà apporter,de sourcesconcordantes. Parexemple,le
journalisteen mesured’expliquer quellessont les chargesmotivant la détentionprovisoired’un
ministreou d’un PDG estendroit dele faire, sousréservequecesinformationssoientéquilibrées
par uneinterventionde la défense.

Tournage et diffusion : lesprécautions à prendre

Bien entendu,on nefilme pasles personnescontreleur gré.

On prendtoutesles précautionsdansla diffusion de l’image :on évite "l’effet-menottes",ainsique
lescourses-poursuitesenvoitureou àmotoentrepalaisdejustice, maisond’arrêtet domicileprivé.

2. FORMATION DES JOURNALISTES

Comptetenu de l’omniprésencedu judiciaire dansl’actualité, lesjournalistesdoivent avoir un
minimumde connaissances en droit.Il estinadmissibled’entendreencoreaujourd’hui quequelqu’un
est"présumé coupable",ou que"le procureur amis enexamenun suspect".

Il estdonc souhaitableque les écolesdejournalisme dispensentuneinitiation au droitcivil etau
droit pénalcommeellesle font dansle domainede l’économie,parexemple.

CONCLUSION

En résumé, pourquoibouleverserles textes existants ?Appliquons-les,tout simplement,avec
intelligence,honnêtetéet rigueur.Donnons àceuxqui ont la possibilitéde communiquer,ou la
missiond’informer,desrèglespluspréciseset un meilleurbagagetechnique.

(février 1997)

***** *
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Monsieur François BOISSARIE
Secrétaire général du syndicat national desjournalistes

L’ambition affichéepar le Présidentde la Républiquede promouvoir"unejustice plus rapide,plus
simple,plusefficaceet plusprochedujusticiable" (1) ne peut qu’êtreapprouvéepar l’ensembledes
citoyens.

Sanss’adonneràunequelconque"sinistrosejudiciaire" (2), force estdeconstaterque l’organisation
actuelle del’institution, la proliférationdes textes,la complexitéet leslacunesdes procéduresne
permettent pasà notre Justicede bien répondre aux aspirations des citoyensd’une démocratie
moderne.

Le Présidentde la Républiquea demandé àvotre Commissiond’étudiertoutespropositionsde
réformespouvantpermettre :

-- d’une part de mieuxgarantir "le respect des libertés individuelles, en particulier la
présomption d’innocence";

-- d’autrepart,demieux assurer"l’indépendance de la justice à l’égard du pouvoir politi-
que", parun redéfinitiondesliensentrele Parquetet le Garde desSceaux,voire la suppression de
toute hiérarchisationdes magistratsdu Parquet.

Sur ces deux questions,un vastedébatest en cours depuisplusieursannées.L’initiative du
Présidentde la Républiquelui donneune nouvelleacuité, notammenten levant le taboude
l’intangibilité du lien Parquet-Chancellerie.

Nous nous exprimeronsici sur cesthèmesparticuliers,non sansavoir d’abord affirmé - sans
méconnaîtrelesefforts accomplisau cours des demièresdécennies - quelesréformesenvisagées
seraientvouéesà l’échec si l’institution judiciaire ne disposaitpasdemainde moyensmatériels et
humainstrèsfortementaccrus.

NE PAS LEGIFERER A CHAUD

Certes,les pouvoirspublics ont, dansun passé encorerécent,à plusieursreprisesannoncéune
volontéde réforme,et chargételle commissionou telle personnalitéd’y réfléchir et de fairedes
propositions.Cesconsultations-- collectivesou solitaires-- ont débouchésur desconclusionsdis-
parateset divergentes,qui n’ont généralementétésuiviesd’aucuneffet législatif,soit queles ré-
formesproposéesaientétécontestableset contestées,soit que,ayantrecueilli un largeconsensus,
ellesaient effrayéles pouvoirspublicspar l’ampleur desbouleversementsqu’ellesimpliquaient.

A cesinitiatives de l’Exécutif, s’ajoutèrentcelles,d’origine parlementaire,qui, sousla forme de
commissionsouparla voieplus expéditivedepropositionsou d’amendements,en matièrede secret
de l’instructionnotamment(3), visèrentà plusieursreprises,à "légiférerà chaud"dansun domaine
qui exige au contrairela plus grandeprudence,la consultationla plus large des groupes
socioprofessionnelset desfamillesdepensées.Aucuneurgence-- enunematièreoù l’Etat ajusqu’à
présentmontréun trèsrelatif empressementà réformer-- ne sauraiteneffet justifier la précipitation.
C’est d’ailleurs cequi expliquel’échecdela plupartdestentativesparlementairesrécentes.
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UNE JUSTICE POUR TOUS LES CITOYENS

De façon liminaire, nousvoudrionsobserver queles deuxquestionsfaisantl’objet devotre mission
soulèvent des problèmesde fond qui ne sauraientêtre réduits à la seule problématique
circonstancielle - aussibrûlanteet symptomatiquesoit-elle -desaffairespolitico-financières.

Aussi graveset aussirévélatricesquesoientces"affaires" de l’inadaptationde notredroit et de
certaines dérives judiciaires, elles ne doivent pas occulter les problèmes que pose
quotidiennement àl’immense majorité des citoyens anonymesl’exercice d’une justice perçue,
malgré l’évolution récente, comme pas assez indépendante et respectueuse des droits
individuels,

Affirmer la nécessité demieux protégerla présomptiond’innocence implique,à notre avis, une
égale attention auxdroits de chaquecitoyen, la situation de l’"homme public" (élu, haut
fonctionnaireou chefd’entreprise),par nature lemieux armé,nedevantpasfaireoublier celledu
citoyenanonyme,le plusdémunifaceà uneinstitutionjudiciaire auxdécisions parfois expéditives
et auxabusd’unemédiatisationpastoujourssuffisammentresponsable.

De même,l’indépendancedu Parquet,de plusenplus largement réclamée,et désormaisenvisagée
par le Chefde l’Etat lui-même,ne doit pass’apprécierpar référenceauxentravesque l’actuelle
organisationjudiciaire apporteà l’instruction des seules"affaires’ Il convienten effet d’envisager
les avantages, -manifestes -mais aussiles inconvénientspotentiels quela coupuredu "cordon
ombilical" aurait pour les simplesjusticiables,dansla globalitédu champpénal.Cequi, comme
l’actuel débat l’abien souligné,posele problèmede l’unicité de la politiquepénalegénéraleet de
l’égalité descitoyensdevantla loi, dès lorsquel’opportunitédes poursuitesseraitlaisséeà l’unique
et absolue appréciation de parquetsautonomes.

Nousaborderonssuccessivementlesdeuxquestions -indépendance duParquet,puisprésomption
d’innocence -ennousréférantplusparticulièrementaux aspects intéressant nos responsabilités
syndicales spécifiques :respectdu droit socialdans l’entreprise, exercice de notre profession,
liberté de la presse.

Il - L’INDEPENDANCE DU PARQUET

La coupuredulien hiérarchiqueentreles magistratsdu Parquetet le ministreestdepuislongtemps
perçuecommeunecondition nécessaired’unevéritableindépendancede l’exercice judiciaire.

Certes,le magistratdu Parquetne tranchepasles litiges ni nedit le droit. Maisil détientdetels
pouvoirsdeverrouillage(ouverture/classement/blocage),de la procédurepénalequ’il estnécessaire
quecesprérogativescessentd’êtreexercéesdansla subordinationau pouvoir politique.

Ceprinciperallie unetrès largemajorité de praticiensdu droit et d’observateursde la justice (4).

Au delàdu débatsur la naturede l’institution judiciaire - "pouvoir",commecertainsle souhaitent
ou le craignent,ou simple "autorité" commele dit la Constitution -,et sur sa légitimité, deux
problèmestrès concrets sontposéspar l’indépendancedes parquets :

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



a/ Comment garantir une politique pénale unifiée et cohérente?

Cette interrogationmetencausemoinsl’unicité del’Etat que l’égalité desjusticiables devant la
loi.

Que resterait-il,demain,de ceprinciped’égalité, si au grédeparquetstotalementautonomes,la
même infraction étaitsystématiquementpoursuiviedanstelleprovince,et échappaitsystématique-
mentauxpoursuitesdanstelleautre(6)? Ne démultiplierait-onpas àl’infini le risqued’unejustice-
loterie,trop souventillustré par notre (encore)actuellecourd’assises?

L’absenced’unepolitiquepénaleunifiéeest ausside natureàentraver l’anticipation du droit par
sa pratique. La société évolueplusvite quela loi, et c’est cetteévolutionmême quipréfigureet
prépareles changementslégislatifs.L’opportunité des poursuites enfonction des circonstances,
d’uncontexteglobal,voire d’unconsensusdetolérance dela transgression,estde naturebien plus
politique que judiciaire.

La possibilitédenepaspoursuivre,ou entout casde déqualifiercertainesinfractions -notamment
en matière de petitedélinquance primaire -donneaux parquetsunemarged’appréciationdont le
juge nedispose pas (5).Ainsi, en "ignorant"ou en "minorant" certainesinfractionscommisesà
l’occasiond’un conflit social,enchoisissantdenepas"judiciariser’ unesituation,le ministère public
peut-il, sans contredirele droit, sacrifier la stricte applicationde la loi à la recherche de
l’apaisement et de la concilation, et finalement de l’ordre public (7).

Unepolitique pénale concertéepeut aussi fortementcontribuerà la régénération dudroit Une
réformedépénalisantcertains actesa ainsi parfoisété précédée - cefut le caspour l’interruption
volontaire degrossesse -d’unepérioded’abstentionsystématique de poursuitespar les parquets.
solution qui, non seulement, anticipele changementde la loi, mais le favorise par une phase
transitoire oùl’interdit n’est plus puni, gommantle sentimentd’injustice quirésulte des ruptures
brutales entrerépressionet non-répression.

Enfin, de nombreuxtextesrépressifssont devenus obsolètes,du seulfait dela constantevolonté
du ministèrepublic de ne plusengagerde poursuitessur leur base,ou de classements devenus
systématiques.

Tout celaprocèded’uneorientation générale dela politique pénale,dont le contenuet lesmodalités
peuvent êtrecontestées -dansle cadre dudébatpolitique -maisdonton ne peutfaire l’économie

b/ Quelle indépendance pour les parquets?

Il y a désormaisun large consensus pour quela Chancellerie conserveson rôle de pilote dela
politique pénale, lui permettant de donneraux parquets des instructionsd’ordregénéral ;mais
pour qu’elle perde tout pouvoir dans la conduite des procédures particulières.

Concrétiseraientcetteautonomie denouvellesrèglesstatutaires,alignantlesmagistratsdu parquet
sur ceuxdu siège,enconférant au CSM un droit de proposition ou d’avis conforme sur les
nominations -- qui sontla condition etle pivot mêmedel’indépendance.

Mais cettesolution,en l’état actuelde la compositiondu CSM (où sontmajoritairesdesmagistrats
cluspar leurspairs),consisteraità placerl’institution judiciaire sousun autocontrôle corporatiste.
Ce qui inquiètenombred’observateurset praticiensdu droit (8).
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De même,un statut d’indépendance sanslimites desparquets n’est pas sans soulever d’ob-
jections, l’exemple italien incitant à la prudence enla matière (9).

Certes,nul,ou presque,ne défendplusaujourd’hui le rattachementdes parquets àla Chancellerie.

Cette hiérarchisation du parquet sous la dépendancedirecte du ministre induisent fatale-
ment une subordination diffusequi conduit,biensouvent, sesmagistratsà acceptersinonmême
à solliciter, sur les "dossierssensibles", sinonles instructionsformelles, du moinsles voeux
pressantsde l’autoritésupérieure.Desévénementsrécents ontd’ailleurs confirméque,mêmes’ils
s’endéfendent,les ministressuccessifnesouhaitentguère renoncerà un pouvoir qui va très audelà
dela lettrede l’article 36 du codedeprocédurepénale.

Suffirait-il alors,commele suggèrele procureurEric de Montgolfierd"’appliquerles règles"plutôt
quedeles modifier -ce qui,selonlui, seraitl’aveu "quela magistrature(a)globalementacceptésa
soumission, quand elle nel’a pasrecherchée" ?Ceseraitun pari bien naïf :l’affaire Foll et l’opération
héliportéerécemmentdiligentéedansl’Himalaya par la Chancelleriemontrentqu ’en dépit d’un
incontestable renforcement du pouvoir judiciaire, le politique fait bien de peu de cas de
l’indépendance dela magistrature, dans les"affaires" qui le touchent d’un peu trop près.

Et pour une"affaire" ainsi révélée -et, decefait, unetentativeempêchéed’entraver l’indépendance
desjuges-, combiende classements"surordre", oufermementconseillés?combiendeprocédures
qui s’enlisent,de prescriptionssavammentorganisées?

PARQUETS AUTONOMES : LES AVANTAGES ET LES RISQUES

Il n’est d’autrepart pascertainqu’unetotaleautonomiedes parquetsaurait danstousles cas des
effetsconformesà l’objectif d’unejusticeéquitableet accessibleà tous.

L’immense majorité desaffairestraitéespar les parquetsne font pasl’objet de "signalement"
hiérarchique.

Les décisionsy sontprisespar la simpleapplicationd’usagesjudiciaires,qui veulentque certains
typesde plaintessoient, sauf rarissimes exceptions, classées.

Il enva ainsi desplaintespour infractions au code dutravail et procès-verbaux des inspections
du travail (à part cellestouchant autravail clandestinet à la sécuritédes personnes). Est-ce
seulementimputableà lapolitique dela Chancellerie,ou ne faut-il pasy voir le désintérêt detrop
de magistrats pourle droit dutravail,sousl’emprised’un discoursdominantselonlequel les lois so-
cialeset les syndicatsseraientdesempêcheursd’entreprendre,sinonmêmedesfreinsà l’emploi?

Dansun tout autredomaine,touchantles libertés individuelles, lorsqu’ontété classéesrécemment
lesplaintesdeSDF, coupablesdestationnerdanslecentrede la ville de Nice,et emmenésde force
par despoliciers municipauxsur une collineà plusieurs kilomètresde la ville, le parqueta-t-il
appliquéune instructiondelaChancellerie(quela loi n’autorisaitpas)ou seulementestimé entoute
indépendancequ’il n’y avait paslà infractionà la loi?

En réalité, ni la pérennisationdu systèmeactuel,ni la simpleautonomiedes parquetsne nous
semblentêtreune réponsesatisfaisante.
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Le statuquo anteestde factocondamnépar la saisinemêmede votrecommission.La rupturedu
lien entre Chancellerieet parquets estnécessaire,sinon suffisante,à une indépendancede la
magistraturequi nesoit pasqu’un principesolenneletvide.

La secondesolutionnegarantitpasà elle seuleun meilleur exercicedela justicequotidienne.Elle
risque d’aggraverl’inégalité descitoyens devantla loi si elle n’est pasassortiede dispositions
assurant la cohérence d’une politique pénale visible detous, et accessibleà tous.

2 - LA PRESOMPTION D’INNOCENCE

Le droit de chaquepersonneau respectde sa présomptiond’innocencefait partie desacquis
fondamentauxde la déclaration des droits del’homme et du citoyen de 1789 à valeur
constitutionnelle. Il figure égalementdansla Conventioneuropéennedesauvegardedes droitsde
l’homme et deslibertésfondamentales.

Notre syndicat estnaturellementtrès attaché à ceprincipe, qui concemedoublementchaque
journaliste :commecitoyen dans sesrelations avecla Justice;comme acteur del’information du
public, et à ce titre, en charged’une responsabilitéspécifiqueà l’égarddespersonnes,impliquant
une liberté professionnelleindissociable dela liberté de la presse -qui estl’un des fondements
d’une société démocratique.

UN SOUCI D’EQUILIBRE

Aussi avons-nousglobalementapprouvél’introduction, à l’occasionde la réformedu CPP votéele
4 janvier 1993,de l’article 9-1 du Codecivil instaurant, pourla premièrefois dansla loi, le droit
pour "chacun"aurespectdesaprésomptiond’innocence.

Consultépar la Chancellerieaucours del’été 1992,puis auditionnéà l’automnepar la Commission
deslois du Sénat, notresyndicatavaittoutefois souhaitétroisamendements auprojet initial, aux
fins d’une part delimiter l’insertion forcéeauxseulscasvraimentjustifiés (1 1), et d’autrepart
d’étendreà l’audiovisuellesnouvellesdispositionsconcernantla protection dela présomptiond’in-
nocence.

Conscients desrestrictions que cette législation risquait d’apporter -en cas d’application
systématiqueet démesurée -à l’exercicedu journalisme etau droità l’information,nousavions
appréciél’avancéequeconstituaientenrevancheplusieursautresdispositionsdu "projetVauzelle" :
la reconnaissance(fût-elle encoretrop timoréeà nosyeux) dudroit dujournalisteà la "protection
desessources"(complétéepar la présenceobligatoired’un magistratlors desperquisitionsdans
les locaux de presse),ainsi quela suppression(que nousaurions,elle aussi,souhaitéeplus large)
decertainesdesinterdictionsde publicationfigurantdansla loi de 1881.

En tout état de cause,la recherche d’un équilibre entre meilleure protection desdroits des
personnes et protection renforcée du droit à l’information par l’extension des libertés
professionnellesdesjournalistesqui a caractériséla réforme du4 janvier 1993,devrait guider à
l’avenir toute démarche législatives. Ce qui commandeévidemment queles organisations
représentatives desjournalistes soienteffectivementconsultéespréalablement surtout projet
touchantà ces matières.
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Pour enrevenir au problèmepropredela présomptiond’innocence,nousavons déploré (12)la
reformulation del’art. 9-1 du CC,réaliséeà la mi-93par le Parlement,à l’occasiond’un véritable
démantèlementdela réforme du4 janvier 1993 (vidéed’unepartie desasubstanceenmatièred’in-
structionpénaleet de droitsde la défense).

Leprincipeissudela Déclaration du26 août1789noussembleatrophiéparla nouvellerédaction
de l’art. 9-1 du CCne reconnaissant plusle droit defaire respectersa présomptiond’innocence
qu’aucitoyendéjàd’unecertaine manièreimpliqué dansuneprocédure -cequi, hélas,est toujours
dans notrepayssynonyme de présomption deculpabilité.

Ainsi, la - modeste,maissymbolique -dispositionde la "loi Vauzelle" est-elleréduiteà peu de
choses. Sanssortir desalogique(d’une mesurepurement civile), etenexcluantenla matièrede
nouveauxdispositifscoercitifs, il faudrait dresserun bilan desonapplication,et peut-êtres’interro-
gersurle moyendelui rendresaportéeinitiale, celled’un principe fondateur,nond’un simplevoeu
pieux.

REFORMER NOTRE PROCEDURE PENALE

Au demeurant,mêmes’ils ont en la matière une responsabilitéspécifique,la protectionde la
présomptiond’innocencene sejoue,pasau premierchefauniveaudesmédias.

C’est notresystèmejudiciaire, et plusparticulièrement,la procéduredel’instruction pénalequi est
d’aborden cause,si, commec’est malheureusementle cas,dansles faits et dansl’opinion, sinonen
droit, "tout homme(n’estpas)présuméinnocentjusqu’à cequ’il ait été déclarécoupable".

Faceà cepeucontestableconstat, beaucoupont cru -et tout récemmentencore,nombred’hommes
politiquesou de chefsd’entreprisesdécouvrantque la "présomptionde culpabilité" n’était pas
réservé auxvoleursde poules -que le mal venaitdesseulesviolationsdu secret del’instruction.

Quecesecretd’instaurationrelativementrécente(dansl’institution judiciaire moderne),et purement
circonstancielle,soit constammentviolé n’est pas contestable.Mais, comme nousl’avons
constammentsoutenu,lestribunaux ontreconnuque lesjoumalistesn’étaientpasastreintsà ce se-
cret,les tentativesdelesy contraindre parlebiaisdu receldeviolation n’étant qued’abusivesexten-
sionsde la loi.
Surtout,la présomption d’innocencepâtit bien moins dela divulgation de l’instruction pénale
que des conditionsde celle-ci, où le misenexamen,ou simplementen"garde àvue", apparaîtau
publiccommedéjàpré-jugé;où le bénéficiaired’un non-lieu est perçucommeayanteubeaucoup
de chance; oùenfin lesjusticiablesnesontpasréellementégaux.

Alorsqu’à juste titre,lespartiesen présenceont toutelibertédes’exprimersur l’instruction, etque
d’autrespersonnesayantaccèsà l’informationet à sesdocumentsles divulguentdemanièreillicite
maisdansun but souventlégitime, maisquasimenttoujours dansla plustotaleimpunité,le constat
s’impose,quenotresyndicata depuislongtemps faitsien :

--- le secretde l’instruction est inappliqué parce qu’inapplicable,

---il ne pourrait être restauré qu’ au prix de mesures coercitivesattentant gravement à la
liberté de la presse(et inévitablementperçues commeinspirées parla seulevolontéd’entraverles
investigations médiatiques).
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Suffirait-il d’ouvrir de simples"fenêtresd’information publique" (notammentdansles "affaires"
impliquant les hommespublics) en maintenantle principed’une instruction secrète,comme l’a
souhaitéPierreMéhaignerie,peuavantde quitterla Chancellerieen mars1995? Ou d’étendrela
publicité desappelscontreles décisionsdu juge d’instruction, commele proposait le"rapport
Jolibois" de la mission sénatoriale,tout en réclamantune répressionaccrue,et véritablement
liberticide,de touteautredivulgation del’instruction (13)?

Des"demi-ouvertures"cachant(mal) unevraie volontédemuselerla pressesesont succédéesen
1994-1995,feux de paille aussitôt éteints,devantle tollé provoqué,par desincendiairesaussi
excessifs quevelléitaires.

UNE INFORMATION EQUITABLE PLUTOT QUE LE SECRET ET LA RUMEUR

Il devient pourtantévident qu’on ne réglera pas les problèmes de l’institutionjudiciaire en
légiférant contre les médias; et qu’on ne peut plus faire l’économied’une vraie réformede
l’instruction, voiremêmedetoutenotre procédurepénale.Cettenécessité,reconnueen 1990dans
son rapportpar la "commissionDelmas-Marty", M.PierreTruchela réaffirmaitquatre ansplus
tard: "Le CPP actuel, ce sont des rustinessurdesrustines"(14).

Faut-ilchanger radicalementde culturepénaleet abandonner notre système inquisitoire quise
nourrit d’un secret de moins en moins protégé,pour un système carrément accusatoireà
l’anglo-saxonne?Secontenterde solutionsintermédiaires,commele dispositifimaginépar la "com-
missionDelmas-Marty"? Supprimerlejuged’instructioncommel’a proposéle Syndicatdes avocats
de France, ou leplacersousl’étroit contrôled’une collégialité(proposition"divergente"de M -
Braunschweigà la "commissionDelmas-Marty",donts’inspira la réformeVauzelle)?

En tout état de cause,l’intervention plus rapide du débat contradictoire et public dans
l’instruction pénale est souhaitable, et d’ailleurs largement souhaitée. Elle est de natureà
substituerune information équitableà la divulgation partielle donc partiale, voire à la simple
rumeur.

Resteraità définir les conditionsdanslesquellesse dérouleraitl’enquêtepolicière préliminaire,
actuellementplacéesousle contrôle duparquet.Peut-ellesedéroulerelleaussi"à ciel ouvert"?
A peu près personnene le souhaite: le Syndicatde la Magistraturelui-même n’ya jamaisété
favorable(15). Mais les réels besoinsde discrétionde cettephaseinitiale toujours courte,où se
joue souvent le sort d’une instruction pénale, peuventconduireà desviolations des droits
individuelsquijustifient parfoisla transgressiondu secret. Tropsouventaussi,cette transgression
provient des acteurseux mêmes del’enquête,à desfinstrèscontestables.

Est-il possible,commeleréclament lesavocats, etcommel’esquissaitla réformeSapin-Vauzelle,
de faire intervenir plustôt la défensedansla procédure?On saitque la frondedes magistrats
instructeurs,soutenuspar les policiers,fit échecà cette "ouverture",inspirantla révisionrégressive
du CPP àla mi-1993.

Pourmieux protéger les droitsdujusticiabledansla phase d’enquêtepolicière,faut-il rattacherla
PJ à la Justiceet non à l’Intérieur (proposition déjàancienne,qui rapprocheraitle systèmepénal
françaisde ceuxdespaysdel’Europedunord,et qu’il faudraitréévaluerdansl’hypothèsed’unerup-
turedu lien Chancellerie-Parquet)?
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Autant dequestionsqui nourrissentdepuisplusieursannéesun largedébat,et qui serontau coeur
de vos travaux.

PRESSE-JUSTICE : LA REPONSE DEONTOLOGIQUE

NousnedoutonspasquevotreCommissionauraconstammentà l’esprit non seulementles objectifs
qui fondent sa mission - indépendancedela justice etprotectiondela présomptiond’innocence -
mais aussila nécessitédeconcilier lesdroits fondamentauxfondantnotresociétédémocratique
droit de chaquejusticiableà un jugementéquitableet aurespectdesa présomptiond’innocence,
et libertéd’expression.

Notreprofession, poursapart,estconsciente quesacontributionirremplaçableà l’information, au
débatdesidées, etparfoisaucombatpour lajustice lui imposele respectd’unedéontologie Notre
syndicaty a fortement contribué enproclamant,dèssacréationen 1918,la "Charte des devoirs
professionnelsdes journalistes français", quia inspiré la "Déclarationdes devoirset des droits des
journalistes"adoptéeparde nombreuxpayseuropéensen 1971 àMunich.

Lesprincipesqui y figurent apportentles meilleuresréponsespossiblesauxrelationsentrepresse
etjustice qui doivent,à notresens,substituerla responsabilitéà lacoercition.

(mars 1997)
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à la présomptiond’innocencequele monde politico-économiquedécouvrait soudain,à l’occasion
des"affaires" :amendementMarsaud,commissionMéhaignerieà la Chancellerie,manifestedu
CNPF,rapport dela commissionRozes...
(14) Interviewà "L’Express",1/12/94.
(15) Opposition affirmée par SimoneGaboriau, présidente duSM, au colloque "Droit à
l’information et levéedessecrets"du Comité Presse-Police-Justiceen 1984.

* * * * *
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Monsieur Yves deCHAISEMARTIN
Président du Syndicat dela presse parisienne

Liberté d’informer et présomption d’innocence

L’activité journalistique reposesur la liberté d’expressiondansle respectde la présomption
d’innocence.La conciliationdecesdeuxprincipesconstitutionnels,inscritsdans les articles 9 et1 1
de la Déclarationdes droitsde l’hommeet du citoyen,relèvede l’initiative dujournalistesousla
responsabilitédu directeurdela publication.

Cet exercicedifficile est assuréaussibienque possibleet l’arsenal répressifmis enplacenesera
jamaisdenatureàaméliorer une situation quisuscitetout naturellementl’adhésiondela profession
et donton retrouvelesélémentsdansla déontologiedel’information.

En revanche,il seraitenvisageabled’établirdes pointsderepère permettant aujournalisted’exercer
plusfacilementsonactivité enlimitant lesrisquesde porter atteinte àcetteprésomption.

Lesprincipalesdifficultésrencontrées danscedomaineprennentnaissancedans lerespectdu secret
del’instruction qui, il faut lerappelernes’imposepasauxjournalistesmaisauxmagistratset à ses
auxiliaires.
Il noussembleque,déslorsqu’unerégulationdel’information relevantdel’instruction desdossiers
s’organise,il pourrait s’opérer un partagedes responsabilitésentre le journaliste et l’autorité
judiciaire, offrantainsi lesgarantiesnécessairesaurespectdes droits desindividus.

Il conviendrait,déslors, depouvoirdistinguerdansles sourcesd’informationsdujournaliste :

- cellesrelevantdesapropreenquêteainsiquelesopinions etles critiquesqu’il pourrait êtreamené
à émettreau nom de la liberté d’expression,avec tousles risques quecela supposeet les
responsabilitésqui doiventêtreassumées notanunenten lesfaisantapparaître entant quetelles.

- cellesrelevantdel’appareiljudiciaire.

La communicationjudiciairedevrait pouvoir s’exercer officiellementdansle cadredela procédure
d’instructiondes dossierset être organisée defaçontransparente.

Surcepoint, la presseparisiennesouhaitequedesfenêtresd’information soientdéfinieset animées
par unmagistratfaisantle point sur desaffairesen cours àla demandedesvictimesou dujuge
d’instruction.

Ce"communicateur"serait choisiparmi lesmagistratsn’étant pasimpliquésdanslesaffairesfaisant
l’objet d’une information.

Il pourrait,en casdenécessitéet à cette occasion,fairedesmises aupoint afin de sauvegarderla
présomptiond’innocence.Danscettehypothèse,l’actuel article9.1 n’aurait pluslieu d’être.

(mars 1997)

***** *
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Monsieur Michel DIARD
Secrétaire général du Syndicat national des journalistes CGT

INFORMATION
ET DROIT DE LA PRESOMPTION D’INNOCENCE

La présomptiond’innocenceestun droit fondamentalreconnudansla Déclarationdes droitsde
l’Hommede 1789,commel’a rappeléle Présidentdela Républiquedansson discoursdu 21 janvier
1997devantles membresdela commissionderéflexion sur lajustice. Lejournaliste, conformément
à sesprincipes professionnels,a le devoir derespecterscrupuleusementl’un desfondementsdes
libertésindividuelles.

L’article 11 dela déclarationde 1789("Le libre communicationdespenséeset des opinionsestun
des droitslesplusprécieuxde l’homme;tout citoyen peutdoncparler,écrire,imprimer librement,
sauf àrépondredesabusdecettelibertédanslescasdéterminés parla loi.") détermineles devoirs
des journalistes : lepublic adroit à l’information sur touslessujetstouchantà lavie publiqueet ce
droit constituel’un despiliersde la démocratie.

Touterestriction,mêmesousle prétextelouable deprotégerlebon fonctionnementde la justice
ou la présomptiond’innocence,porteraitgravementatteinteà la libertéde lapresse.

Desparlementairesou desconseillersont proposé,aunom du respect dela personne humaineet
dela présomptiond’innocence,d’instaurerle secretabsolude l’instruction. Interdictiongrave,qui
ne pourrait s’appliquerpleinementque si l’interdiction s’accompagnaitde sanctionsen casde
manquements àla règle.La commissionchargéede réfléchir surla justice ne peut ignorer les
réactionshostilesdesmüieuxprofessionnelsàl’annoncede cesprojets.

L’interdiction de porter desfaits à la connaissancedu publicest unecensure defait. Tout cequi
relèvede l’interdiction dedénoncer desmanquementsàla morale publique,mêmesi cettenotion
est évolutive,est uneatteinteàla libertéd’opinion.

Les intérêtsde la justice etde l’information sontparfoiscontradictoires:commentprotégerles
individus etassurer,néanmoins,la libertéde lapresse?

Aujourd’hui est-il possiblede maintenirle secret del’instruction ?

Le SNJ-CGT,rejoignantencelade nombreuxmagistratset avocats,est favorableà l’organisation
dedébats contradictoireslors dela procédured’instruction.

Dans une interviewàInfo-Matin, à proposdel’amendementdéposépar M. Alain Marsaud, député,
Me Henri Leclerc, avocat etprésidentdela Ligue des droitsdel’Homme, avait démontrél’absurdité
du secret absoludel’instruction : "Dansle casde la miseenexamenet del’incarcérationdu maire
de Grenoble,Alain Carignon, nousn’aurionsmêmepassuoù il était passé.On nousaurait dit que
le maire avait disparu,point à la ligne. Avec une loi Marsaud,on assisteraità la disparition
d’hommespublics,sans savoir pourquoi!Or, le fait d’expliquerpourquoiun hommeest mis en
examenneremetpasencausela présomptiond’innocence.Le secretdel’instruction ne peutplus
être maintenudans sesformes actuelles."
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La gestiondesaffairespubliquesexigela transparence.Le problèmede la présomptiond’innocence
n’a jamais étéaussifortementposéque depuisla mise au jour d’affaires mettant encausedes
hommespublics (ministres,députés, éluslocaux,entrepreneurs,intermédiaires,etc.)et faisant
apparaîtrede graves manquements auxrègles de probité. Mais, jamais, jusque là, ceuxqui
prétendentvouloir assurerun strict respectdela présomptiond’innocencene s’étaientémus des
innombrablesentorseslorsqu’il s’agit de "simples" citoyenspoursuivispour des délitsde peu
d’importance.

Certes, depuisde nombreusesannées,la professionde journaliste doitadmettre que certainsdeses
membresont parfois tendanceà prendrequelqueslibertésavec la présomptiond’innocence,
notammenten matièrede droitprivé. Les organisationsde journalistes onttoujoursdénoncé des
pratiquesqui sont,le plussouvent, dictéesparla recherchedu sensationneldu morbide,du "scoop".
Certainsorganesdepressesesont faits leschampionsdecespratiques.Mais, la responsabilité est
largementpartagéeentrejournalistes etéditeursdans ceglissementversl’information marchandise.

La professionsebatauquotidiencontre cesdérives. Les organisationsyndicalesnereçoiventpas
toujourslessoutiensquellesseraienten droit d’attendrede la partdes éditeurs ou desresponsables
publics;eneffet, la crisede la presseet la criseéconomiqueserventdejustification et entraînent
les dérapagesquenousdénonçons àjuste titre.

L’actualité tendàprouverque la pressen’a pasqu’unetâched’information, maisqu’elle aaussiun
rôledevigilance surle fonctionnementdesinstitutions Veut-onlimiter cerôle aunom du respect
de la présomptiond’innocence?

Le journalistedoit faciliter l’accèsdescitoyensà l’information, considéréecommeune garantie
nécessaireàl’exercicedela démocratie. Parvoie deconséquence, lejournalisteades devoirs et ses
principesprofessionnelsdoiventêtreliés intimement àsafonctionsociale.

Eclairer le citoyenne doit pas conduirelejournalisteà mentir,à falsifier desfaits, à tromperle
lecteur, àrechercherle sensationnel.Lejournalisteest,commele magistrat,à la recherchede la
vérité C’est pourquoiencequi concernele respectde la vie privée,elledoit s’apprécieren fonction
desnécessitésdel’information Le journalistedoit estimer en consciencesi sonintrusion dansla vie
privéed’un hommepublic est un élémentnécessaireà l’exercicede la démocratie,ou si elle est
inutile. Enfin, tousles moyenspour obtenirl’information nesontpasautorisés.

La libertédel’information est inconciliableavecl’existencede règles fixéeset écrites(un code) ou
d’instances disciplinaires.Les exigencesdela démocratiesontévolutivesetdevantla multiplication
decequ’on aappeléles"affaires",la pressenepeutavoir la mêmeattitudequ’hier. Le citoyenexige
la communicationdesinformationsconcernantsa cité, sa région, son pays etdes liens entre
hommespolitiques etresponsables économiques.

Le journalistedoit êtreplacédevantsaconscienceindividuelle;cela supposela possibilitépour lui
de pouvoir faire respecteren toutes circonstances sesprincipes professionnels etd’assurer son
indépendanceéconomiqueet morale.Celanécessitede nouvellesgaranties,à négocieravecles
éditeurs. Etc’estauxjournalisteseux-mêmesd’organiserles systèmesde régulationcollectifs.

Enfin, il n’est peut-êtrepasinutile derappelerquelaprésomptiond’innocenceestdéjà protégéepar
l’article 9-1 du codecivil, par la loi du 29juillet 1881(article 38)et par la loi de 1931qui interdit
de publier desinformations sur les constitutions departie civile. Tout autre textelégislatif
renforçantles textes existantsn’aurait pour conséquencequede restreindreencoregravement la
libertéd’informer.
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En conclusion, le SNJ-CGT :

- seprononce pourle maintiende la législation actuelle ;

- s’opposeà toute tentative d’encadrementde l’information sur les affaires concernant des
personnalités publiques(élusou responsablesd’entreprises)dansl’exercicedeleursfonctions ;

- demandel’instaurationde débats contradictoireslors dela phased’instruction.

(mars1997)

*******
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Monsieur Alain GOGUEY
Secrétaire général del’Union syndicale des journalistesfrançais (USJF CFDT)

Pouraller aufonddeschoses, disonsquenousavonsle sentimentquesi lesrapports entrelaJustice
et lesmédiasposentactuellementproblème,c’est peut-être parcequeles gardes àvue, lesmises
en examen etles péripétiesdel’instruction concementun grand nombre dechefsd’entreprise,de
mairesde grandesvilles, deministres,anciensministresou ministrablesqui sont loin d’appartenir
tousà l’opposition.

Il n’en demeurepasmoinsquel’expériencedes journalistes,etplusparticulièrementpour ceuxqui
exercent ou ont exercé les fonctions de chroniqueursjudiciaires, les rend quelque peu
sceptiques.Sceptiques quant aux mesurespossibles,et souhaitables,qui pourraientêtremises en
oeuvrepourune meilleureprotectionde la présomptiond’innocenceet du secret del’instruction.
Caril faut quecesmesuresprennent encomptele droit légitimedu public àêtre informéainsique
ledevoirdes journalistesd’informer leplus complètement,le plusfidèlementet le plus honnêtement
possible.

Jusqu’à présent, aucun des remèdes généralementpréconisésn’est apparu véritablement
convaincant
Nouscomprenonsbien la nécessairedistinctionqui doit s’imposerentrele jugementrenduaunom
du peuplefrançais -et lesphasessuccessivesdes diverses procéduresqui conduisentauprocès.
Nous comprenonsaussiquecelles-cisont la plupartdu temps trèstechniqueset qu’ellesdoivent,
dansune certainemesure -qui nepeutêtresanslimites sedéroulerdansle secretet la nécessaire
sérénitéde la Justice
Il n’est paspour autantconcevable quela pressesoit obligéed’attendre lejour du jugementpour
donner desinformationssurl’affaire et pour pouvoir donnersapropre appréciation etsapropre
lecturedesfaits.
Dans les conditions actuelles,il ne nousparaît paspossible,ni souhaitable -et ce seraitmême
totalement illusoire -d’interdireaux chroniqueurs judiciaires de se montrer à l’affûtdetousmoyens
permettant desuivre l’instruction,d’enconnaîtreet d’en évaluertousles rebondissements

Nous sommescependantprêts àen parler franchement,aussibien en ce qui concerne,l’acte
d’accusation,que de toutesles informationsqui peuventêtre obtenusur un dossieren cours
d’instruction, neserait-cequ’à partir de confidencesqui peuventêtreglanéesauprès despartiesou
deleurs avocats.

Soyonsclairs !Le pire n’est pas,ànos yeux, queles journalistesensachenttrop.Mais qu’ils soient
au contraire confrontés àun mutisme completde l’appareil judiciaire. Signalonsd’ailleurs quece
mutisme,qui est deprincipe,estparfois rompuauprofit de la presse danssonensemble,dansle
cadre,du moinspeut-onle penser,destratégiesdecommunicationqui sontà la discrétiondujuge
Le pire,c’est aussiquele travail derechercheet d’investigation,d’information etde compte-rendu
d’audiences,soit confiéà desprofessionnelsnonspécialisésdans ledomainejudiciaire. C’est là un
problèmequi dépasse lestrict cadredu domainejudiciairemaisqui seposeavecuneacuitétoute
particulièrepour ce secteurd’activité En effet,à part l’AgenceFrance Presse etun nombre réduit
de quotidiensnationauxet régionauxauxquelsil faut ajouterquelquesradioset télévisions,la
pratiquese généralised’une polyvalence superficielle,d’autantplus graveque seuleune minorité
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de journalistesabénéficiéd’uneformationgénéraleprofessionnelle commecelledispenséedansles
écolesreconnuesdans notreconvention collective.

Comme les médias qui offrent une information élaboréeà partir d’enquêtesvéritables et
indépendantesrestent peu nombreuxet que certainsont tendanceà grossir les aspects
spectaculairesdetelleou telle information,on ne sauraittropattirer l’attention des magistrats eux-
mêmes,commecellede nosemployeurset rédacteursen chef,sur la nécessitéd’un retour àde
meilleursconditionsdetravail et dequalification.

Ceciétant,il nenousappartientpas de proposeruneprocédured’information régulièreparlejuge
d’instructionlui-mêmeou parun magistratspécialementpréposéà cettetâche(et possédantun
minimumde sens del’information et unebonneconnaissancedesbesoinsdesjournalistes).

Sans chercherà comparerlessystèmesfrançaiset anglo-saxons,nouspouvonsnéanmoinssouhaiter
quelesrapportsentrepresseetjustice soientplusclairs etplusréguliers.Toutes choses égalespar
ailleurs,il nousapparaît certainquele déroulementdel’instruction devraitêtreplusouvert qu’il ne
l’est actuellement enFrance.Quitte àrappelerla presse,si besoin,à des comportementsplus
respectueuxdela présomptiond’innocence.

Sur la forme enfin, si noussommestout disposésàvous rencontrerpour explorer avec vous ce
délicat et épineuxproblèmedes rapportsPresse-Justice,nous souhaitonségalementque les
éventuelles conclusionsquevotre commissionnemanquerapasde formuler,fassentl’objet d’un
dialogue enplusieurs étapes.

Si nousne sommesguèrefavorablesà la rédaction prochede conclusions,car celles-ci auraient
touteschancesde présenterles inconvénientsde la précipitation,noussommesouverts à toute
perspectived’une rencontrerégulièreet annuelleentre les représentantsde la profession(en
l’occurrenceles Syndicatsde Joumalisteset les représentants del’Association de la Presse
Judiciaire)et l’autoritéjudiciaire, et notammentavecleGarde desSceauxet le PremierPrésident
dela Cour deCassation.

(mars1997)

******
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Monsieur François Régis HUTIN
Président directeur général deOUEST-FRANCE

Noussommes, eneffet,bienconscientsdela nécessitéde traiter avecprudenceetdiscernementdes
faitsdiversqui ont un prolongementjudiciaire. Noussavonsaussi quedans cedomaine,aucune
solutionn’est pleinementsatisfaisanteetqueles risquesd’erreurset de dérapages sontnombreux.
Nousne prétendonsdonc pasfournir desformulesmiraclepermettantle traitement satisfaisant
d’affairestoujoursdélicateset souvent douloureuses.

Nousavonscependant réuniuncertainnombre dedocumentsque nousvous prions de trouverci-
joints et qui nousserventdansnotretravail quotidien. Il s’agitnotammentdela chartedu fait divers
qui sertdeguide ànosjournalisteset quenousadaptonspour tenir compte del’évolution de la loi
etde la jurisprudence.

Il nousparaît nécessaire,néanmoins,de préciserlesgrandeslignesdenotreperceptiondesfaits de
justice.

Noussommes,tout d’abord,très soucieuxdeconcilier lesexigencesde la justiceavecnotremission
d’information.Les règlesquenous nousimposonsne nousparaissentnullementincompatiblesavec
une information aussicomplète quepossiblede nos lecteurs,à conditionque cetteinformation
respectescrupuleusementles droits desindividus, la dignitédespersonnes.

Cettedémarchetrouve salégitimité dansl’existenced’un directeur dela publicationresponsable.
Cettespécificitédu droit françaisnoussembleparticulièrementféconde dansla mesure oùelle
clarifie ledébatpermanententrela presseet la justice. Elle constitue,aussi,uneprotectioncontre
les éventuelsdébordementsdes uns commedes autres.Elle impose par cetteresponsabilité,
éventuellementpartagée parlejournaliste(toujourspartagéelorsquecelui-ci signe),undialogue
responsablepermettantune meilleure appréciationdessituationsen vue d’une relation plus
satisfaisantedesfaitset descirconstances,danslecadre del’éthique et dela ligne éditorialefixée
parla Direction de laPublication.

Nousnous permettonsaussid’attirervotre attentionsur les gravesproblèmesjuridiquesquepose
le développementdespublications électroniques.Noussommesnous-mêmes engagés,comme
l’ensemblede nos collègues,dansce nouveaumédia et nous pouvonspleinementmesurerles
dérives qu’il peut entraîneren raisonde sa facilité d’accèset de son caractèretotalement
internationnalqui favorisel’irresponsabilité.Un travail sur lesecretde l’instruction et la publicité
desactivitésdejustice ne peut donc faire abstractiond’Internet,qui serade plusen plusprésent
dansnotrevie quotidienne. Lasolutionpasse,ànotreavis,par la miseen placed’un responsable
éditorial du sitemultimédia,dont le rôle devraprobablementêtredéfini par la loi, par référenceau
droit dela presse.

Ouest-Frances’estdoté depuisplusdedix ansmaintenantd’unechartedu fait divers.

Loin deproposer desréponsespréfabriquées,ce texteseveut un guide,offre des repèreset surtout
invite à réfléchir et à discuter pourchoisir le meilleur traitement possible d’un fait dont la
caractéristiqueprincipaleest,le plussouvent,d’êtreuniqueen songenre.
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Cette charten’est pastombée duciel. Elle a étévoulue, pensée etavaliséepar toute l’équipe
rédactionnelle,dujournalistedeterrain au directeur delapublication.

Elle estprise encompte dèsl’entretiend’embauche.

Elle n’a desensque parcequ’elle estaucoeurd’une réflexion permanentequ’alimentent l’expérience
quotidienneévaluéedansles conférencesde rédaction ; les réunionsstatutairesde cadres et
d’équipes,ainsiqu’un programme lourddeformation continue.

Enfin, cettecharten’est passcelléedansle bronze. Elle est revisitée régulièrementpour intégrer
les réformeset évolutionsdestextes,tenir compte des attentes dela sociétéet desévolutionsdes
modes devie

FAITS DIVERS ET JU STICE DANS OUEST-FRANCE

* Dire sans nuire,
* montrer sans choquer,
* témoigner sans agresser,
* dénoncer sans condamner

Prioritaire

Le fait divers touche au plus intime de l’homme. Il provoque lessensibilités,interroge les
conscienceset perturbel’équilibredescommunautés.

Petitou grand,tout fait diversengagenotre responsabilitéjuridique et éthique. Il suppose une
connaissanceminimum du droit et des procédures,unecapacité àtrouver le ton juste, entrela
froideurde l’examencliniqueet l’émotionexcessive.

Le fait diversestdoublementla clé de voûte del’information :

* du point devuedu lecteur :c’est un centre d’intérêt prioritaire ;
* du point de vue dujournaliste il fait appelaux règlesprofessionnellesdebase,mais il les exige
au plus haut degré (vérificationdesfaits, sourcescontradictoires,rigueur del’enquête,réflexion,
sensibilité,respectde l’homme...appliqués àun terrain mouvant,complexe,imprévisible,hors
normeset à hautsrisques).

Notre éthique commune doitêtre vivante dansnotre manière de traiter le fait divers. Aucune
boite àoutilsne répondradéfinitivementà tousles casparticuliers,aucuncodenefera marcherau
pasces transgressions, ces irruptions et ces dérapagesqui sont la matièredu fait divers, notre
ethiquecommunes’imposerale plus souventdansle dialogueet la concertation.

Lejournalisteenchargedu fait diversdoit doncêtre àl’aisedanstousles registresdesonmétier.
Consciencetoujoursenalerte,il doit avoir l’obsessiond’incarner, dansla relation, l’enquêteou
les prolongementsqu’il proposed’un événement,les valeurs de justice, deliberté, de respect des
individus et de leurs droits qui fondent l’identité d’Ouest-France.
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Dans le cadre éthique

Ouest-Francen’estpas une"affaire" et safinalité n’est pasle profit qui resteun moyenau service
de sonéthique.

Ouest-Franceestauservicede l’Homme etdela Vie démocratique.

* PourOuest-France,l’Homme estdignede respect quelles quesoientsa situationet son histoire.
C’estun hommelibrede seschoix,de sespensées,deson expression,de ses actes.C’est un homme
responsable,devantles autreset devantlui-même.

* Pour Ouest-France,la Vie est démocratique, lorsque lesrelationsqui lient chaquehommeaux
autresauseindesdiversescommunautéset desinstitutionss’établissenten toutelibertéet en toute
responsabilité.C’est dans ceréseau derelationsque seconstruitlajustice.

Endémocratie,"communautés"s’écrit aupluriel, toutesconstituéesdefemmesetd’hommesque
la géographie,l’histoire, les options politiques, les convictions religieuses, les activités
professionnellesou culturellesont rassemblés.Lejournal attacheuneimportanceparticulièreà la
commune,cettecommunautéélémentaire,fraternelle,où la démocratie afait sespremierspas.

* Ouest-Franceest lui-mêmeacteur dela vie démocratique.C’est unjournal-citoyen,cen’est pas
seulementunjournal-miroir. Sonengagement seconcrétisedans sesécrits :informer journellement
pouraider chacunà pensersasituationet celledes autres, àfairevivre et développerle réseaude
sesrelations.

Cetengagementdu joumal seprolongetout naturellementpardesactionsd’aide à despersonnes
endétresse,qu’il initie ou qu’il soutient.

* Etre journaliste à Ouest-France,c’est pratiquer un journalisme decontact,de convivialité,
d’insertion sociale,deresponsabilité,c’est avoir conscience desesécritset desconséquencesde ce
quel’on écrit,pour ses lecteurs àqui l’on doit la vérité, maisaussipour le servicedel’homme.

Celas’exprimedansnos pratiquesquotidiennes :relationsde la viedesinstitutions,pilier dela vie
démocratique,pluralisme, refusdu sensationnel,protection despersonnes... notammentdansle
traitementdesfaitsdiverset desfaits de société.

Nos principes de base

* Desfaits vérifiés, précis et utiles à la compréhension, rapportés avecl’obsessionpermanente de
toutes lesconséquencespossiblesdeleur publication(pour les acteurseux-mêmes,pour la famille
desvictimes,pour celle descoupables... ).

* Des faits situésdans leur contexte,danstouteleur dimension humaine,sansvoyeurisme

* Un suivi systématique desfaits, grandsou petits. Nepashésiterà revenirsur desfaits qui
demeurentmystérieux,non résolus. Avoir l’humilité de donnerla fin de l’histoire, mêmesi elle
prendàcontre-pieddes papiers antérieurs.
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* Prolonger lesfaits divers par des témoignages, interviewsqui aident à comprendre, par des
informations susceptiblesd’aider le lecteuràévitercequi vient d’arriver à l’autre (la bonnequestion
: "Qu’est-ce quipeutm’intéresseretm’être utile à moi dans cequi vient d’arriverà l’autre?" ).

* Etreextrêmementprudentsurles causes,lesliens de causeàeffet, les responsabilitéspersonnelles
desdifférents acteurs.Même l’évidencepeut être trompeuse enla matière,sanscompterles
stratégiesmanipulatoiresdes sourcesd’information.

Liberté d’informer, secret de l’instruction et présomption d’innocence

Par la loi du 4 janvier 1993,le gouvernementa proposéquela liberté et le devoird’information
soient mieuxexercés etgarantis,tant aubénéficedespersonnes poursuivies quedesmembresde
la presse etdu public.

En présence de deux principes enapparence contradictoires, celui de la présomption
d’innocence et celui de la liberté de l’information, le progrès de l’état dedroit ne peut se
fonder sur la subordination del’un à l’autre, mais doit être recherchédans leur renforcement
respectif.

Cettecontradiction,non résoluepar le législateur,estau coeur desréflexionsengagéesà Ouest-
France,depuis desannées,sur la "déontologiedu fait divers".

Pratiquement,cela signifie :

* que chaque journalisted’Ouest-Francedoit parfaitement maîtrisercenouveautexte ;
* quel’existence "d’indicesgraves etconcordants" surlesquelsrepose"la miseen examen"nedoit
enaucuncasapparaîtrecommeprésumantdela culpabilitéde l’intéressé ;
* que la diffusion d’informationsrelativesà une procédurepénalen’est pas prohibéemaisqu’elle
doit aumoinss’inspirerde l’esprit dela nouvelle loi,tel quel’a défini Michel Vauzelle :la miseen
examen ne saurait apparaître aux yeux de l’opinion publique commeun "préjugement de
culpabilité" ; la "progressivité du processus" pénala été conçue dansle but de renforcerles
droits dela personne : pourle journaliste, cela signifie un traitement de l’information qui
n’anticipe pas sur le processus et quis’inspire des limites et des droits attachésà chaque
stade ;un "meilleuréquilibreentrelesparties" etun renforcementdu "caractère contradictoire"
de la procédure :la multiplication des sourceset l’offre d’expression aux différentes parties
qui s’imposent plus que jamais.

La loi et l’évolution généralede la sociéténousfont obligation d’être plus ouverts au droit
d’expression despersonnesmises en cause. Le droit deréponse(s’il s’exprimedansles formes
juridiquesvouluespar le législateur)n’est pasunecritiquedu travail du journaliste,mais le droit
général et absolu de toute personne d’accompagner, à samanière, lescirconstances de sa
désignation dans unarticle. Ce n’est passeulementune obligation légale.C’est une valeur
éditoriale défendue depuis l’origine par Ouest-France et inégalement appliquée : c’est
pourtant ànotrecapacitéquotidienne à lafairevivre que leslecteurs jugeront de notre cohérence.
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Une réflexion permanente

Aucune charte nepeutdonnerla solutionà touslescasde figurequerencontreunjournaliste. Le
fait diversest par naturele domaineoù s’accumulent lessurprises,l’inédit, l’insaisissable,les
rebondissements imprévus :c’est pasexcellencele terraindesliaisonsdangereuses et desfausses
évidences.

Une charten’a desensquesi elle est enpermanence uneincitation à la réflexion collective.

A Ouest-France,celasetraduit :

Dès l’embauche. Lors des entretiensde recrutement,l’accent est missur la ligne éditorialedu
journalet sur le sensde la responsabilité journalistique.

Par la formation continue. Chaqueannée,50 à 60 journalistesparticipentà unstages detrois
jours, soit surle fait divers,soit sur la Justice.
A chaqueréforme législativeimportante, des formations sont organisées (ex. Vauzelle :180
joumalistesont participéà desjournéessur lesmodificationsintroduitesdansla loi).

Dans le fonctionnementquotidien. Avant parution ou, à défaut après publication,uneattention
particulièreest portéeauxfaitsdiverset deJustice (conférencederédaction ;relationsavecles
faits-diversiers ;assistancedu servicejuridique, etc.).

La lettre DE LA REDACTION

PROCEDURE PENALE ET JOURNALISTES : PLUS RESPONSABLES, PLUS
VIGILANTS ...

Il est impossibleaujourd’hui de proposerun moded’emploi "définitif’ de la nouvelle loi. Nous
sommesen présencedel’application improviséed’un textecomplexe.enattented’unejurisprudence
inexistante,et dansun contextepolitiquegui negarantitpasla pérennitéde certainsarticles :

* application improvisée : dansles commissariats,lesgendarmeries,les tribunaux,lesbarreaux,
lesmanièresdefaire, lesinterprétationset lesadaptationssontdisparates;

* un texte complexe: son champest vastepuisqu’il modifie quelque150articlesdu Code de
procédure pénale. Mais il touche aussi, entre autres, au codecivil (article
9) et à laloi de 1981sur la presse.

* une jurisprudence incertaine : lesseulscas connus àcejour les condamnationsdela Voix du
Nord etdeNice-Matin.

* un contextepolitique incertain : les déclarationsde leadersdel’actuelleoppositionfont planer
undoutesurla pérennitédecertainsarticles. Il paraîtcependantvraisemblablequelestrois piliers
decetteloi résisteront :

1. le renforcementdesdroits dela défense(l’harmonisationeuropéennepousseen ce sens) ;
2. l’encadrementdu travail du juge d’instruction (il n’est pasprouvéque ladroite y soit moins

"sensible"demainquela gaucheaujourd’hui) ;
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3. la réaffirmation de laprésomptiond’innocence(lesnouvellesrèglesdujeu qu’elle impose
auxmédias collentà "l’air du temps"et font plutôt consensusdansle monde politique).

Il nousa donc paruprudentd’attendreavant dereformuler notre chartedu fait divers. Letemps
d’observer les applications dela loi sur leterrain,les interprétationsqui en seront faites etd’en
analyser les conséquencesjuridiqueset rédactionnelles.

Pour vousaiderdans cettepériodetransitoire, vous trouverezici :

1. unesynthèse dela loi du 4 janvier;
2. un vademecum ;
3. un rappeldespratiquesrédactionnellespropresà OUEST-FRANCEenmatière defait divers
et defait dejustice.

FAITS DIVERS / FAITS DE JUSTICE :
LES PRATIQUES REDACTIONNELLES A OUEST-FRANCE

La "chartedu ’fait divers" en faisait le constat : "Notre éthiquecommunedoit êtrevivantedans
notremanièrede traiterle fait-divers. Aucuneboite àoutils nerépondradéfinitivementà tousles
cas particuliers,aucun codene fera marcherau pasces transgressions,ces irruptions et ces
dérapagesqui sont la matièredu fait divers : notreéthiquecommunes’imposerale plussouvent
dansle dialogueet la concertation".

* Une difficulté est nouvelle : La loi du4janvier nouspermetdejouer maisnedonnepasla règle.
Michel VAUZELLE enfait l’aveu danssacirculairedu 27janvier 1993 :"Le gouvernementaécarté
commeirréalisteet peuconformeà sapréoccupationd’assurerau mieux lesconditionsd’exercice
de la liberté del’information, l’idée de développerdesinterdictionsde publicationattachées au
secretde l’enquêteet de l’instruction. Il s’estainsi opposéaux amendementsparlementairesqui
visaientà interdireaux organesdepressela publicationdu nom despersonnes
poursuivies.

En revanche,le gouvernementa proposé quela liberté etle devoird’information soient mieux
exercéset garantis,tantaubénéficedespersonnespoursuivies quedesmembresde la presseet du
public.

En présence de deux principes enapparence contradictoires, celui de la présomption
d’innocence et celui de la liberté de l’information, le progrès de l’état dedroit ne peut se
fonder sur la subordination del’un à l’autre, mais doit être recherché dans leur renforcement
respectif".

Cettecontradiction,non résolue parle législateur, étaitaucoeurdesréflexionsengagéesàOUEST-
FRANCE, depuis desannées,sur la "déontologiedu fait divers". Faute de jurisprudencesur la
nouvelle loi, fautede visibilité sur sesconditionsd’application,nouspouvonsau moins nous
inspirer:
- des texteseux-mêmes
- desleçonsdel’expérienceantérieure.
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I - Le texte de la nouvelle loi

Il ne modifieen rien lesdispositionssur lesecret del’instruction. Il n’introduit pasd’interdictions
nouvelles depublication. Il "pose leprincipe de la légitime protection de ses sourcespar le
Journaliste" etde la liberté pourcelui-ci de "nepasrévéler l’origine desinformationsrecueillies
dansl’exercicede saprofession".

En mêmetempsil réaffirme leprincipede laprésomptiond’innocence,et renforceles moyensdu
juge, oude la personnemiseen cause,pour le faire respecterou pour obtenirréparationet/ou
sanction.

Ce texte ne nous impose pas de nouveauxinterdits mais accroît notre responsabilité
d’auteur et d’éditeur

Pratiquement,cela signifie :

* que chacun d’entrenousdoit parfaitement maîtrisercenouveautexte ;

* quel’existence "d’indicesgraveset concordants"sur lesquelsrepose"la miseenexamen"ne doit
en aucuncasapparaîtrecomme présumantde la culpabilitédel’intéressé ;

* quela diffusion d’informationsrelativesàune procédurepénalen’est pasprohibéemaisqu’elle
doit aumoinss’inspirerde l’esprit dela nouvelleloi, tel que l’a défini Michel VAUZELLE : la mise
en examenne sauraitapparaîtreaux yeux de l’opinion publiquecommeun "préjugementde
culpabilité" ;la "progressivitédu processus"pénala étéconçue dansle but derenforcerles droits
dela personne :pour lejoumaliste,cela signifieun traitementdel’information qui n’anticipepassur
leprocessuset quis’inspiredeslimiteset des droitsattachésà chaquestade ;un "meilleur équilibre
entreles parties" etun renforcement du"caractèrecontradictoire"de la procédure :la multiplication
des sourceset l’offre d’expressionaux différentes partiess’imposentplusquejamais.

* quela nouvelleloi va contraindreles avocats àtravailler beaucoup plusen amont quependant
l’instruction. C’est unélémentdont il faut tenir comptedèsmaintenant,dansla relationpermanente
à entreteniravec nos sourceset dansl’offre d’expression(à mentionnerdansl’article mêmesi elle
n’aboutit pas).

* quele vocabulairede la nouvelleprocédure doitêtreparfaitementmaîtriséet quel’approximation
n’est pasacceptable.La loi ne serésumepasà la disparitionde "l’inculpation" auprofit de"la mise
enexamen".Attention, parexemple,à ne pasconfondrel’incarcérationprovisoire (quipeut être
prononcée parlejuged’instructionencasde défection dujuge déléguéeten casde souhaitde la
personnemiseenexamenpourpréparersadéfense) avecla détentionprovisoire (dontla décision,
jusqu’au 1er janvier94, revientauprésidentduTribunal de Grande Instanceou àun "jugedélégué"
par lui). Attentionencore :ce n’est pluslejuge d’instruction qui décidede la miseen détention
provisoiremaisle Présidentdu Tribunal de GrandeInstanceou sonjuge délégué.Mais c’est le juge
d’instructionqui conservela signaturedu mandatdedépôt.

Chacun denous doit lire le texte, crayon en main,pour se familiariser avec la
nouvelle procédure, ses phases et sonvocabulaire: c’est unequestion decrédibilité

au regard de nos lecteurs et de nos sources.
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II - Les leçons de l’expérience  antérieure(inspirées notammentdu droit de réponseet du droit
surla diffamation) :
La nouvelle loi, parcequ’elle s’est "interdit de recourirà l’interdit", accroît la responsabilité"
juridique, moraleet pédagogiquedu Journaliste.

Sur la base de lajurisprudence existante, et des principesconsolidés par la nouvelleloi, on
peut dessiner des pratiquesrédactionnellesassezfamilières àOUEST-FRANCE et qui
peuvent servir de"mode d’emploi" avec les policiers, les gendarmes, les avocats et les
magistrats sur leplan :

* des sourcesd’information ;
* dela procédure, danssadurée ;
* de la narration ;
* de la responsabilitéjuridique

Une seule source ? Casse-cou !

La loi renforcelesdroits dela défenseet le caractèrecontradictoire(à chargeet à décharge) dela
procédure. La dernièreversion de la chartedu fait divers (29 juin 1990) notait : "Le système
judiciaire françaisfonctionnejusqu’au procèssur le modesecret etinquisitoire". Et précisait :
"l’avant-papierdeprocèsexigeunegrande distancepar rapportaux sources,unegrande prudence
dansla formulation,unehauteconsciencedu droit absolude touthommeàun procèséquitable".

La nouvelle loi tend à corriger ce caractèreexcessivementaccusatoirede l’ancien droit, et à
remettreen cause"la religion desaveux" au profit d’une rechercheaccruedesindiceset des
preuves.

En termesd’information, celasuggèredeuxpistesde traitement rédactionnel :

* une attention plus grande, plus en amont dans la procédure, aux droitsde la
défense ;

* une exploitationplus précise,dansl’article, desmodalitésde l’enquête(documents, sources
contactées, observationspersonnellesfaitesin situ, chronologiesprécisémentreconstituées,
interrogations, doutes,hypothèsesmultiples...) :autantd’élémentstendantà montrerque
l’article n’est passeulement la relationpar lejournalistedesconclusionsd’une enquêtedont il
nesauraitrien.

C’est, implicitement, une invitation à réinvestir dans
l’enquête et lejournalisme d’investigation.

NB - Le flagrant délitet l’aveu nenousexonèrent pas desprécautionsrédactionnelleshabituelles.
Encasd’aveuxnotamment,préciserà quelstadede la procédureils ont étérecueillis,et qu’ils ne
seront des élémentsdéterminantsà chargequ’à son terme (tenir comptede l’expériencedes
rétractationsà l’audience).
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Du fait divers au procès : unehistoire.

Entre autresleçons, deuxaffairesrécentes(Grégoryet Céline Jourdan)illustrent deuxrisques
majeurs :

* la relation exclusiveentretenueparcertainsmédiasaveclessources accusatoires(obtenirau plus
vite un coupable crédible) ;

* la tentationcommuneaux sourcesà chargeet auxjournalistesde considérerledossier comme
clos.

Raconterunfait divers, c’est raconterunehistoirequi commence parla découverted’un fait et qui
nes’achèveraquepar leconstatd’un autrefait: la sanctiondéfinitive par la justice(appel,cassation,
voire commission de révisiondescondamnationspénales!).

QuatreconseilsdePhilippeBILGER (magistratet spécialistedu Droit dela presse) :

* bien situer leniveaude l’information etdela sourcedansle déroulementde la procédurejudiciaire
: à quelmomentje parled’unehistoire,enm’appuyantsur quelle(s) source (s) ?

* montrerqu’il existe"desavenirspossibles"à l’information du moment :"laissezl’avenir ouvert
apprenez àécrire demanièrenon irréversible";

* pensezau "frigidaire" aumomentdela rédaction: avoir toujoursenréserveplusde chosesqu’on
enmet dans lepapier;

* pensezau"congélateur"aprèsla rédactiondesarticles :la nouvelleloi ouvrantdes droits desuite
longtemps après l’ultime phasejudiciaire, conservezprécieusementvos notes, documents,
photocopies,témoignages.Le tout,précisémentdaté etclassé,et assortid’un cahierdetousles
faits diversparus dansvotreédition(à ladispositiondela rédactionet...devossuccesseurs).

Le style : ce n’est pas une précaution, c’est uneconviction

Il suffit moinsquejamaisde montrer qu’on connaît la présomptiond’innocence :encorefaut-il
montrerqu’on y croit (lesprécautionsde stylene mettent pasàl’abri si ellesapparaissent...comme
unepureclausede style).

Lesprécautionsde style doiventdoncavoirun lien avecla substancemêmedel’article (cequ’on
peut appeler"l’idée moyennedu papier" : relire,ou faire relire, l’article avecleslunettesde celui
qu’on meten causeet vérifier si on a le sentimentspontanéd’un préjudiceaud’un acte accusatoire
unilatéral).

Lesrisques d’atteinte à la présomption d’innocence vontexiger une vigilance accrue dans
la formulationmême des papiers.Cetteexigence va dans lesens de laligne éditoriale du
journal et devrait donc nous poser moins de problèmesqu’à d’autresmédias.

Quelques pistes :

* bannir tout effet de polémiqueà l’encontred’une personne.Eviter toutes les expressions
outrancièresou blessantes,touslesjugementshâtifs.Celanesignifiepasnécessairementun style
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inodoreet sanssaveur :la vigueur du styleest directementliée à la validité del’enquête. La
personneincriminée nedoit jamaisapparaîtrecommela cible d’une actionmenéepar la Presse.
Utilisez habilementl’art dela litote.

* avoir plus d’attention enversles victimes. Le fait divers est aussi,pour elles, une histoire
douloureuse(nous avonsun devoirde suitesur lesconséquencesdu fait divers dansleur vie... ) -

* nousdevonsprogressivementfaire passerl’idée que"la miseenexamen"(annonce dela miseen
mouvementdel’action publique).est aussijuridiquementle moyend’ouvrir les droits deladéfense
et non l’affirmation publiqued’uneculpabilité établie. L’expressionde la défense,neserait-cequ’à
travers sesdemandes expriméesaujuged’instruction,est le meilleur moyende cettepédagogie.En
rendre comptesystématiquement.

* Evitez toutesles formulationsqui affirmentou insinuentune responsabiliténon établiepar la
Justiceaumomentdesfaits (ex: "unevoiturerenverse un cyclo").

* pendantla garde àvue, préserverl’anonymat (saufsi l’importancede l’affaire, les premiers
élémentsdel’enquête,la notoriétédel’intéresséoul’expressionpubliquede la défense,le justifient).

* Eviter l’emploi à bon compte maisà mauvaisescientdu terme "présumé".On ne peut pas
imaginerrespecterla présomptiond’innocenceenparlantd’assassinou devioleur "présumé" car
"présumé"(voir leLarousse)veut dire estimétel parsupposition(dujournaliste),supposétel, cru
tel selon certainsindices... "L’assassin-présumé" estdonc un "présumécoupable" et non un
"présuméinnocent". L’exemplefourni parle dictionnaireestéloquent : "présumécoupable".

Journaliste, pas justicier

Le droit pour la Pressed’informer est lié à son devoirde "sentinellesociale" quipeut l’amener
légitimementà dénoncer certaines aberrationssocialesqui ne seraientpas renduespubliquespar
l’institution ou legroupemis encause. Maisce devoir,reconnupar lestribunaux,n’autorise pasle
journalisteà sesubstituer àla Justice.

La première règle dujeu estde nejamaisoublierle principe dudroit sur la diffamationqui, par
exceptionau droitpénal général,nous présumeêtre demauvaisefoi :

C’est au journaliste prévenu de prouver sa bonne foi.

Sanspréjuger de la jurisprudence à venir, la loi du 4 janvier est une invitation implicite aux
journalistes à plus de "rigueur professionnelle". La rigueur professionnelle, vue par la
Justice d’avant le 4 janvier, c’est quoi ?

* la miseencaused’une personnenedoit pas apparaître commeprioritaireparrapport aubut
plus généralpoursuivi parle rédacteurde l’article (celui-ci peut êtrela sécuritédesbiensou des
personnes,le respectd’un mandatpublic... ). C’est l’intérêt pour la société, dusujet traité,qui doit
apparaîtreprioritairement par rapportauxacteursdu fait évoqué. Lalégitimitédu but poursuivi
supposequela naturedesfaits rapportésnetouche pasàl’intégrité personnelle deceuxqui y sont
mêlés.

* Rédactionnellement,celasignifie quel’article nedoit. en aucuncas,donner l’impressiond’un
mélangeentreles faitset le commentaire(s’il y a commentaire,il doit sesituer auplan politique,
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intellectuel,socialou culturel,maisjamaisauplan despersonnes misesen cause).L’article doit
manifesterclairementl’absenced’animositépersonnelle(texte et photo).

* A défautdefournir la preuveformelledu fait avancé,lejournalistedoit disposer dumaximum
d’élémentsde preuves.L’enquêtene sert pasuniquementà rédiger un article. Elle sert aussià
anticipersur l’offre de preuveset sur l’éventuelle"démonstrationde bonnefoi" quel’on peutêtre
amenéà faire aprèsla parutionde l’article (enquête contradictoire,vérificationsapprofondies,
collectesde preuvesformellesou d’élémentsde preuves, témoignagesdirectementrecueille .. ).
Celasupposedetoujourschercherà contacterou à rencontrertoutesles partiesconcernées par
l’affaire traitée ;et detoujoursfournir uneprésentationaussi équilibréeque possibledes avis des
uns etdes autres :

Le principe du contradictoire est fondateur,
en droit et en déontologie, d’une enquête honnête.

* La légitimité d’une informationn’est jamaisfondéesur le seuldroit d’informer. Elle est liée
largementàla qualitédusuivi d’uneaffaire.Le journalistenedoit pasdonnerle sentimentde s’être
intéresséà l’affaire de manièreépidermiqueou ponctuelle. Il doit éviter tout avant-jugement
péremptoireet disposer dumaximum de preuves dela vérité des faits qu’il traite. C’est une
conditionindispensablemaispassuffisanteendroit : le journalistepeut êtrecondamnépour avoir
désignéquelqu’uncommecoupableavantque cettepersonne nesoit effectivementcondamnéepar
un tribunal. Maisc’est une conditionminimaledu pointde vuedéontologiqueet dela confiancedes
lecteurs: endroit dela Presse,il esthonorablede perdrecertainsprocès, àconditionde nepasy
perdresacrédibilité.

* La loi (et l’évolution généraledela société)va nousfaireobligationd’être plus ouvertsau droit
d’expressiondespersonnesmisesen cause.Le droit de réponse(s’il s’exprimedansles formes
juridiques voulues parle législateur)n’est pasunecritiquedu travail du journalistemais le droit
général et absolu de toutepersonne d’accompagner, à sa manière, les circonstances desa
désignationdansun article. Cen’est passeulementune obligation légale.C’estune valeuréditoriale
défenduedepuisl’origine parOUEST-FRANCEet inégalementappliquée: c’estpourtantà notre
capacitéquotidienneà la fairevivre queles lecteursjugerontde notrecohérence:

"Un fond solide et une forme parfaitement maîtrisée"

(mars1997)

* * * * *
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Monsieur Max ROLLAND
Madame Marie POTTIER
Syndicat des journalistesForce Ouvrière

Professionnellement, nousnoussentonsconcernésdirectementpar le respectde la présomption
d’innocenceetde l’honorabilitéde chaquecitoyen.Pour ledeuxièmepoint, nousnenoussentons
passuffisammentcompétentspour nous prononcersurles structuresinternessouhaitablespour la
justicedenotrepays,tant que ses acteurspeuvent agirenleur âmeet consciencerésistantà toute
pressionextérieure,y compriscellesd’uneopinionquenousvéhiculons,et parfoismêmemodelons.

A cesujet,et malgréceslimites,nous hasarderonsunehypothèse :notrejustice serait-elle moins
lente, moinschère etplus compréhensiblesi étaientmultipliées desjuridictions localiséeset
spécialisées selonle typed’infraction, sur lemodèledesconseilsdePrud’hommesou deTribunal
deCommerce. Eneffet, la comparution devant uneinstancespécialiséene suscite pas dansl’opinion
- sauf battageexceptionnel -le mêmeémoi et le même soupçon réprobateurqu’une simple
convocationdevantlajustice pénaleou civile, mêmeà titredetémoin.

De plus, si cettediversificationpermettait d’abrégerlesdélaisde procédure,les risquesdefuite
mettanten causel’honorabilité desjusticiabless’entrouveraientréduits.

L’INFORMATION A DOSSIEROUVERTcontribueraitcertainementà clarifier les rapports entre
presseet justice,àl’instar de cequi sepasse danslespaysanglo-saxons oùl’instruction sepoursuit
en séancepubliqueet contradictoire.Cela bouleverseraitles habitudesde reportagecommeles
laborieusesméthodesde recherchede preuves et depièces. Aucours de cesenquêtes
nécessairementlongues,il estnaturelquedespolicierstiennentà faire savoirqu’ils font diligence
et qu’ils peuventavancerdesconclusions,il esttout aussinaturelquedes avocatsdont le rôle est
d’influencer l’opinioncherchent à fairepartagerleursconvictions,sansoublier que desauxiliaires
subaltemes -et ils ne sont pasles seuls -peuventêtre tentéspar desoffresfinancièresalléchantes
avancéespar des hommesde presseCes tentatives decorruption -répréhensibles -comme ces
"indiscrétions" -provoquées ouspontanées -nuisentà la sérénité querequiert lajustice et portent
atteinteà cetteprésomptiond’innocence.Abrégerles procéduresd’instructiondevraitréduireles
risquesdefuitesd’information nuisibleàl’honorabilitédespersonnesencauseet contribuerà limiter
le nombre etla durée des détentionspréventives.

DEFENDRE LE RESPECT DE LA VIE PRIVEEn’est certainement pasle droit de battre sa
femmeou deviolentersesenfantsentoutediscrétionet doncimpunité. La vodkaconsommée par
Boris Eltsinen’est pasdela vie privée,alorsque cellede mon anonymevoisin l’est ànosyeux Le
divorced’un héritier dela couronned’Angleterren’est pas dela vieprivée, alorsquelesaffairesde
coeurde mavoisine nesontpasà mettre surla place publiquejusqu’àla décisiond’un tribunal. La
vie privéeestmentionnéedansde nombreuxtextesopposablesà la presse,maissescontoursen
sont rarementprécisés.Le respectde la vie privéeparticulièrement pourdes personnalitésdu
mondepolitiqueou du spectaclea deslimites évidentesdansla mesureoù il s’agit depersonnages
publics dont lecomportementa desrépercussionssur l’activité deleurspartisans,commede leurs
adversaires.

TOUJOURSA PROPOSDE LA VIE PRIVEE, les journalistesne sauraientrestersourds aux
appelsau secoursentenduspar-delàles cloisonsou les frontières.Ils sesentiraientcoupables de
non-assistance àpersonne,valeurou institutionen dangersi ils se taisaientquandils les sentent
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menacées.Ils sesententenquelquesorteun devoird’ingérencehumanitaireau départ,mêmesi les
règlesdu marché fontque parfoisde tellesinterventionspeuventprésenterun intérêt commercial
mercantile.C’esttoutela complexitéd’un métierà qui la loi reconnaitun exercice "enconscience".
Il neconvient donc pasquecertainsemployeursassurentle succèscommercialde leur entreprise
en encourageantle viol de domicile,l’usurpation d’identité et autresmoyensdéloyauxde se
procurerdesinformationsou des photographies. Dénoncercespratiquesne remetpasen causele
journalismed’investigation,undes fleuronsde notreprofession,particulièrement pour dénicherles
injustices,cetteaccusationimpliquesimplementl’existenceet la reconnaissancetacited’un code de
bonneconduitequi interdit les manoeuvresfrauduleuses. Dansles multiplesinterdictionslégales
qui entourentnotreprofession,les règlesdebonne conduitequela professions’estdonnée dès1918
et a confirméen 1938et en 1971n’ont toujourspasforce réglementaireou légale.Ellesne sont
mêmepasacceptées parlesemployeursdepressedansla convention collective.Il y esttout auplus
fait référencedansl’avenantà cetteconvention concernantle secteurpublicaudiovisuel.

Il nousparaîtraitinutile et dangereuxd’ajouterencoreà la liste des interdictionsdiverses.Notre
profession se trouve déjà corsetéepar une foule de dispositionspas toujours cohérentes,
intelligiblesou applicables,disperséesdansle codecivil, lecodepénal, lecodedejustice militaire
ou dela santépublique,etc.sanscompterles lois,décrets etautresqui gonflent le codede la presse
et confondentdélits "depresse"et de"droit commun".Un "peignage"de touscestextes pourles
simplifier, lesclarifier, lesharmoniserserait dumeilleur effet pourrendreaujournalisteun sensde
sesresponsabilitésqu’il peut facilementperdredansle labyrinthe juridiquedanslequel il doit se
mouvoir.

LA REPARATION enla matièreest délicate,onpeut direen effetquele mal estfait dèsle départ.
Nosconcitoyenssonten effet prompts àestimerquetoutepersonne entenduepar un juge est
mêléeà "quelque chosedelouche" et la suspicions’instauredèsle momentoù l’identité de cette
personneest révélée.Cettedivulgation estla premièreatteinteà l’honorabilitéde la personne,sans
parlerdes tropfréquentsglissementssémantiquesqui font du prévenuun accusécommede placer
engardeàvueun présumé coupable.Le discréditsur leplanhumain estaumoins aussigrave,sinon
plus, pour une notabilité localedansun modestevillage que lorsqu’il atteint une personnalité
d’envergurenationale, sansdoutemieux protégéepar sacélébritéque lerustiquequidam Mais,
à tous lesniveaux, le fait de livrer un hommeou unefemmeen pâture àla foule peut s’avérer
"payant" entermes mercantiles.La forme dubitativepeut avoir un effetplus dévastateurquele
sévèrejugementd’un tribunal.

Une "réparation" est déjà prévuelégalementpar la possibilité qu’a le tribunal d’ordonnerla
publicationd’un extrait dejugementdanslejournal incriminé et mêmedansd’autres Une telle
insertionviseàrectifier auprèsdupublicles faitsencequi concerne leplaignant,maiscurieusement
l’extrait retenuépargnele journal. Le lecteurn’est pastoujoursconvaincuparla miseaupoint tant
il est vrai, commele dit Beaumarchaisà propos dela calomniequ’il "en reste toujours quelque
chose".De plus, le lecteurn’est pasconduitpourautant àmettreen doutela confiancequ’il accorde
à son journal, bien qu’apparemmentsesméthodesd’enquêteet de vérification ne soient pas
satisfaisantes.L’honorabilité dela publicationdevrait être égalementatteintepar cetteinsertion
judiciaire dansl’espoir d’inciter lesauteursàplus decirconspection dans leursaffirmationsau lieu
d’escompterun doubleeffet publicitairenéd’une allégationet relancépar un "démenti".

SI LE DROIT DEREPONSE OU DE RECTIFICATIONestrenforcé,il pourrait être étendu à
la presse enlui laissantla possibilité de contester, avec desfaits nouveaux,ou écartés lors de
l’instruction, le jugementune fois prononcésanstomber sous le coupd’outrageà magistrat.
Actuellement,cettepossibilitéd’appeldevantl’opinion paraît bienrestreintesi l’on se réfèreaux
affairesSeznecou Dominici pour neciterque lesplus retentissantes. Lalenteurdansla décision
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commedansla révision,telle celledu Vaticanmettanttrois sièclesà donnerraisonà Galilée,ajoute
aucaractèresacrédela justice, maissetrouveauxantipodes del’activité journalistiquequi s’exerce
dansl’instant et la hâtepour nepasdiretrop souventla précipitation ;

Et ceci nous ramènesur le terrain plus traditionnellementsyndicald’une amélioration denos
conditions detravail pour quenos employeursnousdonnentle tempset l’argent pour faireencore
mieux notremétier,aulieu d’encourager,parfoisgénéreusement,les anticipationsdecondamnation
ouencorelesentréespareffractiondansla vie privéede personnagesenvue dupublic, sansparler
del’exploitation systématiquedeclichésou d’informationsfrauduleusementacquis. Il seraitbon,
à notreavis,queles dirigeantsdesentreprises depressereconnaissenteuxaussi,lesrèglesdebonne
conduiteque lesjournalistesse sontdonnéseux-mêmesdepuisplusde quatrevingt ans,sans
attendrele législateur,maisenattendant toujoursd’être rejointspar les dirigeantsd’entreprisesde
pressedont le regardest tournéailleurs.

(mars 1997)

*****
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Monsieur Jacques SAINT-CRICQ
Président du syndicat dela pressequotidienne régionale

LIBERTÉ D’INFORMER
ET PRESOMPTION D’INNOCENCE

LA POSITION DE LA PRESSE OUOTIDIENNE RÉGIONALE

Un dispositif législatif  suffisammentprécis et approprié

Le SPQRa eu l’occasion de rappelerque la présomptiond’innocenceet la libertéd’informer
constituaientdeux principesde valeur constitutionnellequi devaientnécessairementsecompléter.
Ce sujeta déjà étédéveloppépar notreprofessiondansunenotede réflexionen datedu 15 mai
1995 (cf. PJ).

Ceconstatconduitàécarteruneappréhensiondela présomptiond’innocence,appliquéeau droit
de la presse, prisedans son acceptionpénale. En effet, une telle démarche conduirait
inéluctablementà condamnerla pressed’informationetpar là même,la libertéd’expression.

La liberté d’informer supposequ’un journal puisseporter à la connaissancedu public les
informations obtenuesgrâce à sesinvestigations,dès lorsqu’elles sont le fruit d’une enquête
sérieuseet quesabonnefoi nepeut êtremiseencause.C’est cettelogiquequi inspire les règles
régissant ledroit de la diffamation.

Sur cesujet, onnepeut quesoulignerà quelpoint le dispositif législatifactuelcomporteun arsenal
de mesuressuffisammentpréciseset appropriéespour garantirle respectdesprincipesévoqués.

C’est dans ce cadreque les entreprisesde presseexercentleur activité, sousle contrôle des
tribunauxet enengageantla responsabilitédu directeurdela publication.

L’importance du volet déontologique

S’agissantdu traitementde l’information, lesjournauxsedoiventd’apportertoutesles garanties
nécessairesaucitoyen quantà la rigueurdeleurdémarche.Le respectdecet objectif essentielpasse
parla miseenplaced’un volet déontologiquefort.

C’est danscesensquela PresseQuotidienneRégionalea orientétoute saréflexiondepuisplusieurs
années

En effet, l’implication dela Presse QuotidienneRégionaledansla viequotidiennedesfrançaislui
a fait prendretrèstôt la mesuredela complexitédesrapportsentrelajustice, la presseet le citoyen.

La nécessitépour la professionde meneruneréflexion surson rôle et sur sesrelationsavecla
justice, a conduitle SPQRacréerdès 1989,au seinde la Commissiondel’Information, ungroupe
detravail Presse/Justice.
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Cettedémarchea débouchésur l’organisationd’un colloquequi s’estdérouléàParisles 14et 15
juin 1991.

Depuislors, l’action communeaétépoursuivie.

Il a été demandéaux écolesde journalisme de mettre en place un module de formation
"presse/justice"rappelantlesprincipesfondamentauxdu droit dela presse.De nombreuxjournaux
ont recouruauxécolespour organiserune formationinternedanslesentreprises,sur la basedeces
modules.Par ailleurs, de nombreusesrencontresrégionalespresse/justiceont été organiséesà
l’initiative des journaux.

Un vade-mecumpresse/justiceaété rédigé parle SPQRen 1993, rappelantlesrèglesessentielles
du droit dela presseet précisantdansun lexique le sensdes principaux termesjudiciaires
courammentemployéspar la profession.Ce documenta été complétépar un guide pratique
distribuéà plusieurscentainesd’exemplairesauprès de toutesles rédactions, àl’attention des
journalistes.

Une "veille juridique" a été mise en place au Syndicat afind’informer les titres de toutes
propositionsou modificationsdetextesrelativesautraitement del’information.

Cettedémarchede fond a débouchéen 1996sur la formalisationd’un documentrappelant"Les
règleset usages dela PresseQuotidienneRégionale"(cf PJ).

Les nécessités de l’informationdans le domainejudiciaire

La réflexion sur la présomptiond’innocence nepeut faire l’économiede la questionposéeparle
secretdel’enquêteetde l’instruction.

Sansprétendreintervenirdansl’organisationdela procédurepénalefrançaise,et quelsque soient
les aménagementsqui pourraient intervenirdansl’avenir, on souligneracependantpour notre
professionl’importancedel’information descitoyens-et par conséquentd’un accèsaussilargeque
possibledela presse auxsourcesd’information-,dansl’intérêt même dubon fonctionnement de nos
institutions.

NOTE RELATIVE AU RESPECT DE LA PRÉSOMPTION
D’INNOCENCE ET À LA LIBERTÉ D’INFORMER

Les nombreusesréflexionsdesPouvoirsPublicssur lesujetet les récentesinitiativesdela mission
sénatoriale,démontrentà quel point il est urgent de clarifier le débaten rappelantquelques
principesde base :

* La présomption d’innocence et la liberté d’informer constituent deux principes de valeur
constitutionnelle qui doivent nécessairement se compléter

- La présomptiond’innocenceest un principe constitutionnelaffirmé à l’article 9 dela Déclaration
des Droits del’Homme et du Citoyen du 26 août 1789. Ceprincipe constitueune garantie
fondamentaleapportéeàtout citoyenimpliqué dans une procédurejudiciaire. Il signifie quetoute
personne,dès lorsqu’elle est impliquéedansuneprocédurejudiciaire, n’a pasà fairela preuvede
son innocencequi estréputée présumée ;il appartientdoncau jugede rechercheretd’établir, le cas

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



échéant,sa culpabilité. Celui-ci doit, faute depreuves, relaxer(ou acquitter)le prévenu (ou
l’accusé).Jusqu’aujugement,il doit traiter lecitoyen commeun innocent.Tel est lesensmêmede
l’article 9 dela Déclarationdes Droits del’Homme et du Citoyen :"tout homme étant présumé
innocentjusqu’àcequ’il ait étédéclarécoupable".

La présomptiond’innocenceest doncsur le fond un principe d’ordre pénal qui s’exercevis-à-vis
dujuge.

- La libre communicationdespenséeset desopinionsest un principeconstitutionnel affirméà
l’article 11 dela DéclarationdesDroitsdel’Homme etdu Citoyen du26 août 1789,et àl’article 10
dela Conventioneuropéennede SauvegardedesDroitsdel’Hommeet des Libertésfondamentales.

Cette liberté est "unedes garantiesessentiellesdu respectdes autresdroits etlibertéset dela
souveraineténationale" ainsiquel’a reconnule ConseilConstitutionneldanssadécisiondes 10-11
octobre1984,à proposdela libertéde communication

- Au regardde cetteanalysedu ConseilConstitutionnel,la réflexiondoit portersur la manièrede
"concilier" les deux principes. Cette réflexion conduit en un premier temps à écarter une
appréhensiondu principede la présomptiond’innocencedansson acceptionpénale,lorsqu’il est
appliqué au droitdela presse.

* La présomption d’innocence appliquée audroit de la presse, ne doit pas êtreprise dans son
acception  pénale.

Danslesfaits,vouloir transposerle principedelaprésomptiond’innocence-pris dansson acception
pénale-audroit dela presse,conduit inéluctablementà condamnerla pressed’information et, par
là même,la libertéd’expression.

Eneffet,unetelledémarcherevientàconsidérerqu’avanttoutjugement, unjournal nepeutpublier
les informations impliquantquiconque,mêmesi celles-cisontrelativesà desfaits avérésauterme
d’une enquêtesérieuse Cen’est pasl’absencede preuvede cequelejournal écrit ou l’absencede
bonnefoi qui lui est reprochée,mais lefait de présenterune personne"commecoupable".

La confusionrévélée parles débatsactuelsmontrel’impassed’unetelle démarche.

L’application audroit de la pressed’un principespécifiqueà notre procédurepénalea abouti à
transférerun débatd’ordrejudiciaire aucoeurdela problématique spécifiqueaudroit de la presse.
Cette approche-source de confusion-est parfaitementrésuméedansle rapport dela mission
sénatorialequi préciseque : "la présomptiond’innocenceconstitueainsi le gardefou du procès
médiatique, à défautde pouvoiry appliquerl’ensembledesrèglesde la procédurepénale.C’est
cenouvelaspectdela présomptiond’innocencequeconsacrele premier alinéade l’article 9-1 du
CodeCivil insérépar la loi du 4 janvier 1993" (Missiond’information dela Commissiondes Lois
sur le respect dela présomptiond’innocenceet le secret del’enquêteet del’instruction, Sénat,
Rapport"Justiceet transparence",avril 1995)..

Cetteconfusionintroduit inévitablementun biais dansla réflexion, pouvantdéboucher,ainsi que
l’on apu leconstater,suruneréellemenacepour la libertéd’informer.En effet, la confrontationde
deuxprincipesautonomes -présomptiond’innocence/libertéd’informer- peut conduire àterme,à
défaut de pouvoirles concilier,à privilégier,voire àcensurerl’un par rapportà l’autre.
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* En matière de presse, laprésomption d’innocence doit être appréhendéedans lecadre des
règles  régissant  ladiffamation, éclairée par desprinpes déontologiciues  forts.

La liberté d’informer supposequ’un journal puisse porter à la connaissancedu public les
informations obtenues grâce à sesinvestigations,dès lorsqu’ellessont le fruit d’une enquête
sérieuseet quesabonnefoi nepeutêtremiseen cause

C’est cette logiquequi inspireles règlesrégissantle droit de la diffamation.

Concernant,enparticulier,lespersonnesmisesencauseparunjournal àtraversla relationd’un fait-
divers, il importe d’apportertoutes garanties nécessairesquant à la rigueurdu traitementde
l’information. Cet objectif, passe parla miseen placed’un volet déontologiquefort interneà la
profession etguidantsespratiques.

C’est dans ce sens quela PresseQuotidienneRégionaleaorientésa réflexion

REGLES ET USAGES DE LA PRESSE QUOTIDIENNE REGIONALE

La librecommunicationdespenséeset desopinionsestun des droitsles plus précieuxde l’homme
tout citoyenpeutdoncparler,écrire, imprimerlibrement,saufà répondre del’abusde cetteliberté
danslescasdéterminéspar la loi (Article 1 1 dela Déclaration des droits del’hommeet ducitoyen
du 26 août 1789).

Toutepersonneadroit à la liberté d’expression.Cedroit comprendla libertéd’opinion et la liberté
de recevoirou decommuniquerdesinformationsou desidées sansqu’il puissey avoir ingérence
d’autoritéspubliques et sans considérationdefrontière(Article 10de laConvention européenne de
sauvegarde desdroitsdel’homme et des libertésfondamentales).

RAPPEL

L’implication de la PresseQuotidienneRégionaledansla vie quotidiennedesFrançaislui a fait
prendre trèstôt la mesure delacomplexitédes rapports entrela justice, lapresseet le citoyen.

Une réflexion sur son rôle et sesrelationsavecla justice a conduit le Syndicatde la Presse
QuotidienneRégionaleàcréerdès1989,auseinde la Commissiondel’Information, un groupede
travail presse/justice.

Cettedémarcheadébouchésurl’organisationd’un colloquequi s’esttenuà Parisles14et 15juin
1991,dont lesconclusionsont étépubliées,et constituentune basepour la poursuitedesactions
misesen oeuvre.

* Denombreusesentreprisesont eurecoursauxécolesdejournalismepourorganiseruneformation
en interne, sur la base de modulesde formation "presse/justice"rappelant les principes
fondamentauxdu droit de la presse.Dans le même temps,plusieurs rencontresrégionales
presse/justiceont étéorganisées àl’initiative desjournaux.

* Un vademecumpresse/justicea étérédigéparle SPQR en 1993, rappelantlesrèglesessentielles
du droit de la presseet précisantdansun lexique, le sens desprincipaux termesjudiciaires
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courammentemployéspar la profession.Ce document aété complétépar unguide pratique
distribuéà plusieurscentainesd’exemplairesauprès de toutesles rédactions.

* Une "veille juridique" a été formellementmiseenplaceauSyndicatafin d’informer les titres de
toutespropositionsou modificationsde textesrelativesau traitementde l’information.

* Le rappeldes"règleset usagesprofessionnelsde la PresseQuotidienneRégionale"s’inscrit dans
la continuitéde cetteréflexion et desactionsmenéespar la professiondansun domaineessentiel
au bonfonctionnementde la démocratie.

PREAMBULE

La multiplication etle volumecroissantdes sourcesd’information, liés au développementdes
supportsdecommunication,induisentle risqued’une perted’identification dela fonction éditoriale.

Cette évolution préoccupantesoulèvela question durôle et de la responsabilitédesmédias
clairement identifiésdanslesphénomènesde société,tantvis-à-visdu citoyenque dupays.

Partantdecedoubleconstat,laPresse QuotidienneRégionaletient àrappelersaspécificitéet son
rôle

Fortede sestrentesepttitres, de sescinqmille journalisteset de sesvingt millions delecteurs,la
PresseQuotidienneRégionaleconstitue,à titre principal, un médiade proximité, conscientau
quotidien dela responsabilitéd’informer.

Cetteresponsabilités’exerceenseréférantà deux valeurs fondamentales :le droit àl’information
du citoyen etle respectde la personne

Elle s’inscritdansle cadred’une liberté d’expressionqui doit s’exercerà traversune pratiqueguidée
par unedéontologie forte.

Cette déontologie est lefruit d’uneculture,d’une formation etd’un professionnalisme qui
s’accomplissent dans lapratique quotidienned’un métier.

Les Directeursde Publication de l’ensemble des quotidiens régionaux tiennentà rappeler
solennellement cesrègleset usagesprofessionnelssur lesquelss’appuie leur engagementd’éditeur,
dansle cadrede la responsabilitédechacunqui conservela pleineet entière maîtrisedu contenu
de sapublication

REGLES ET USAGESPROFESSIONNELS

Prochedeseslecteurset conscientdesesresponsabilitésà leur égard,le journal veille à ce quele
"fait" soit distinguédu "commentaire"dansle traitementdel’information.

Exigence desérieuxet de rigueur

Publier une information avérée etprécise:

La crédibilitéd’un journal reposesur sacapacitéà diffuserune informationavéréeet précise.
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Aussi, la publicationd’une informationvérifiée est la garantiedu sérieux,dela rigueuret de la
bonnefoi dujournal

Nepas nourrir la rumeur :

En particulier, lejournal met tout en oeuvre pournepasnourrir et amplifier unerumeurmême si
d’autressupports decommunications’en sontdéjàfait l’écho.

Assurerle suivi desinformations :

Dansun souciderigueur, lejournal assurele suivi desinformationsportéesà laconnaissancede
seslecteurs.Il apporte,le caséchéant, touteslesprécisions,commentaires,analysesou corrections
nécessairesà la compréhensiondesfaits.

Faire preuve de mesure dansl’expression :

De manière générale,le journal veille à ceque les articlesne contiennentpasd’expressions
outrancières ou blessantes àl’égard despersonnes.
I.a fiabilité desfaits relatés,"la prudenceet la modération"dansl’expression,l’équilibre dansle
traitementde l’information, caractérisentsadémarche.

Affirmation du respect de la personne

Informer sans provoquer la discrimination, le racismeou la violence :

Le journal s’attacheau strictrespect desdispositionslégalesinterdisant la provocation à la
discrimination,à la haineou à laviolenceenversune personneou un groupede personnes"en
raisondeleur origineou deleurappartenanceou deleurnon-appartenanceà une ethnie, une nation,
unerace ouunereligion déterminées".

La discriminationconsisteà fairenaître dansl’esprit deslecteurs,dessentimentsde distinction
(ségrégation) fondéssur le mépris,l’antipathie ou l’aversion ;

La haine met en jeu l’hostilité à l’égard de quelqu’un, lavolonté de lui nuire en raison de son
appartenanceou non àune ethnie,unenation,...

La violencedoit s’entendreaussibienau sens moral que physiquedu terme.

Au-delàdesprovocationsclairementidentifiables, le journalévitetout propos,tout qualificatifqui
mettentou soient susceptiblesde mettreenjeu lessentimentsévoquésci-dessus.

Respecterla dignité de la personnehumaine :

Le journalveille, enparticulier,à nepaspublierde photossusceptiblesdeporter atteinteà la dignité
de la personnehumaine.

Respecter lavie privée :

Le journal veille au respectde la vie privée et du droità l’image. Il ne publie que lesfaits qu’il
considèrecommerelevantdela vie publique.
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Nepas diffamer.

Lejournalveille aurespectdel’honneuret dela considérationde la personne.De manièregénérale,
il veille aurespectdes4 critèresqui sontàla basedetoutedémarcheinspiréeparun soucide bonne
foi :

- la légitimité du butpoursuivi :

Le journals’attacheà ce queles faits soienttoujours traités dansun soucid’intérêt général,fondé
surledroit àl’information du public.La prioritéestdonnée ausujettraité parrapport auxacteurs
du fait évoqué.

- l’absence d’animositépersonnelle :

Le journal se garde depublier des articlesà caractèredélibérément polémiqueà l’égard des
personnes,qui seraientinspirésparl’existencedecontentieuxpersonnels.

- La mesuredansl’expression :

Lejournal veille à ce quelesarticlesne contiennentpasd’expressionsoutrancièresou blessantes
àl’égard despersonnes.

- La fiabilité del’enquête :

Larecherche del’information estfondéesur leprincipe ducontradictoire,qui està la basede toute
démarcheinspiréeparun soucide bonnefoi.

Recueillir touslespoints devuenécessaires :

A ceteffet, un contactest recherchéaveclesprincipalespartiesconcernéespar uneaffaire traitée
par le journal, dansle soucide recueillir leur point de vue et de traiter l’information de manière
équitable.
Lorsqu’unepersonneconcernéese refuseà toutedéclaration,le journal en informele lecteur.

Divulguer l’identité des personnesavecdiscernement :

Lorsqu’ellen’est pasnécessaireà une claire informationdu lecteur,la publicationdesnomsdes
personnesimpliquéesdansdepetitesinfractionssera évitée

Une approchesimilairecaractérisela publicationdesnomsde personnesayantfait l’objet d’une
peineavecsursis.

Respect dela présomption d’innocence

Au termedel’article 9 dela Déclarationdes droits del’hommeet ducitoyen du26 août 1789,qui
a valeur constitutionnelle,tout homme est présuméinnocent jusqu’à ce qu’il ait été déclaré
coupable,c’est-à-diretantqu’il n’a pasété condamné.
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Si le droit à l’information dupublic légitime la publicationd’informations recueilliespar le
journal, le respectde la présomptiond’innocenceimposeunerigueur exemplaire dans lechoix
des informations portées à la connaissance du lecteur et unegrande vigilance dans leur
présentation.

Veiller à la véracité del’information età laprudence etl’équité dansl’expression :

De manièregénérale,les principes de véracité,de prudence,d’équité et de rigueurexposés
précédemments’appliquenttout particulièrementdansle traitementdesinformationsconcernant
lesfaits divers.

Nepas sesubstituer àla justice : informersans "condamner’

Lejournal, s’il entend bienne pasabandonnerla maîtrisede soncontenuéditorial,n’a pasvocation
àsesubstituerà lajustice. Il relateavecrigueuret professionnalismeles élémentsdont il dispose.
Lorsqu’il publie desfaits avérésau termed’une démarche professionnellerigoureuse,il veille à
rappelerau lecteurle principe dela présomptiond’innocencedontbénéficietoutepersonnemise
encausedansle cadredepoursuitesjudiciaires.

Utiliser les termes juridiques appropriés :

Dans ce cadre,le journal veille à ce que les bonstermesjuridiquessoient utiliséset écarteles
expressions"qualifiantes".

Nepas induire une présomption de culpabilitépar l’image :

Dansle mêmesouci,il évite de publierla photod’une personneprésentéedefaçonhumilianteou
induisant unsentimentde culpabilité.

Le journal veille à publier le non-lieudont a bénéficiéune personneimpliquéedansuneaffaire
judiciaire traitéepar la rédaction,sauf volonté contrairede la personne. Cettepublication est
effectuée demanièreà porter cetteinformation à la connaissancedu lecteurdansles meilleures
conditions.

Exercice du droit de réponse:

Faciliter l’exercice du droit deréponse :

Le journal facilite l’exercice du droit de réponse,dès lorsqu’il lui apparaîtqueles termes dela
réponse:

- ne sont pascontraires àla loi ou aux bonnesmoeurs ;

- ne sont pas de nature àléserl’intérêt des tiers ;

- ne portent pas atteinteà l’honneurdu journalou del’auteurde l’article.

Lejournal n’adjoint pasde note dela rédaction(NDLR) à laréponsepubliée,sauf casparticulier
motivant de manièresérieuseet légitime uncomplémentd’information du lecteur.
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Le principe denepas recourir àla NDLR s’appliquesansréserve, encasd’exercicedu droit de
réponsepar une personneayantbénéficiéd’un non lieu, d’une relaxeou d’un acquittement,la
mettantexpressémentou non horsde cause.

(février 1997)
*****
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ANNEXE II-10

SYNDICATS OUVRIERS ET PATRONAUX

ConseilNationaldu Patronat Français -CNPF - (M.JeanGANDOIS, Président)

Confédération Française Démocratique duTravail - CFDT (Mme NicoleNOTAT, Secrétaire
Général)

Ont été égalementsollicités,mais n’ont pasfait parvenirde contribution,les syndicatsFO,
CFTC, CGT et CGC, etleCGPME.
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Monsieur Jean GANDOIS
Président du ConseilNational du Patronat Français

J’ai pris connaissanceavecsoindela déclaration duPrésidentdela République. Avant d’aborder
plus directementles questionsqu’il vous demanded’examiner,je crois devoir formuler trois
observationsliminaires qui me paraissentimportantespour une appréciationd’ensembledu
fonctionnementdu systèmejudiciaire français.

En premier lieu, la justice doit disposer desmoyensnécessairesà son bonfonctionnement. Le
développementéconomiqueaccroîtle nombreet la complexitédes relations entre lesacteursde
l’économieet, parvoie deconséquence,le nombreet la complexitédes contentieuxqui enrésultent.
Le système judiciairedoit être mis en mesured’y faire face tantpar ses moyens humainset
financiersque par son organisation.

Si leCNPFnecessede demanderla réductiondes dépensespubliques,cettedemandenevise pas
cellesqui sontafférentesàl’exercicedes fonctionsrégaliennes del’Etat, au premierrangdesquelles
laJusticeassureunemissionindispensableà la régulation del’activité et aumaintiende la cohésion
de notre Nation.

En deuxièmelieu, nous estimonsquebiendesproblèmes courammentattribuésaufonctionnement
de l’institution judiciaire découlent en réalitéde l’inflation des texteslégislatifsqui s’accompagne
d’une inflation des sanctionspénalesdontces textes sontpresquesystématiquementassortis.

Or, dansla plupartdescas,les infractionsà desrèglesqui organisentlescomportementssociaux
en fonctiond’exigencestechniquesou circonstanciellespeuventdonnerefficacementlieu à des
sanctions administratives ou à des réparationsciviles, suffisamment péniblespour être
préventivementdissuasivesoujustementpunitives,sansprésenterle caractèreinfâmantque ne
méritepas dansleur casla naturedel’infraction.

Bienentendu,la politique dela sanctionne relèvepas del’organisationdela Justicemaisbien de
la responsabilitédu Gouvernementet du Parlement.

Enfin, etc’est matroisièmeobservation, uneréflexionsur lefonctionnementdela justice pénale -
puisquevotre missiony est essentiellementconsacrée -ne peutêtretotalementdissociéed’une
réflexionsur les procéduresciviles. On constate,eneffet, queles victimespréfèrent deplus enplus
choisirla voiepénaleplutôtquela voie civile afin debénéficierdespouvoirsinquisitoriauxdujuge
qui suppléeenleur faveurà leurdifficulté derassemblerles preuvesà apporterdansla voiecivile,
quitte à se désintéresser dela voie pénale lorsque celle-ci a permis de réunir les preuves
recherchées,enfait, à desfins civiles.

A l’"inflation pénale" résultantdes textesmêmess’ajouteainsi unedériveversla voie pénalequi
souligneles insuffisancesdes procédurescivilesmisesà ladispositiondesjusticiableset l’urgence
qu’il y auraità y remédierdansl’intérêt d’un bon fonctionnementde la justicedansson ensemble.

J’enviensplus précisémentaux questionssur lesquellesvousm’interrogez.
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I - Sur le respect de la présomption d’innocence :

Ceuxqui exercentdes responsabilités dansles entreprises sont descitoyens commeles autres.

S’il esthorsdequestionque leursoientappliquées desrèglesspécifiquesdu seulfait que leurmise
enexamen,leur détentionprovisoireou leur traductiondevantdesjuridictions pénalesrisquede
fairesubirà leurs entreprisesdes conséquences économiques etsocialesimportantes,du moins,en
tant quecitoyens, ont-ilsdroit, comme chacun,aurespectdela présomptiond’innocence,des droits
dela défenseainsi qu’à la sérénité dudéroulementdela procédurejudiciaire.

Or, lamédiatisationexcessivedes enquêtes,instructionset procèspénaux,entraînede fréquentes
violations de cesdroits essentielsauxquelsles entreprisesne peuventdemeurerindifférentes
puisqu’ellesen subissentles conséquencesqui peuventêtre très graves tantpour elles-mêmesque
pour l’ensemblede leurssalariéset deleursactionnaires.

LeCNPFestparfaitementconscientdela difficulté deconciliertout à la fois le respectde ces droits
essentielset celui d’autresdroits légitimes.

Maiscettedifficulté nedoit pasconduireàrenonceràtrouverdessolutions,carla situationactuelle
n’est plusacceptable :lesjusticiablesnebénéficientplusenfait de toutesles garantiesdu système
légal français,et notamment dusecretde l’instruction, alorsqu’ils nedisposentpas,encontrepartie,
de garantiesd’un autretype, tellesquecellesqui sontassurées parle systèmeaccusatoireanglo-
saxon ;il estclair, eneffet, qu’avanttouteouverturedu procès,un "débat" parmédiasinterposés
n’apporteaucune des garantiesd’un débatcontradictoireen présenced’un juge.

Pourcontribuer,commevousledemandez,à la recherchedessolutions,le CNPFestimequ’il faut
simultanémentexplorerdeuxvoies :celled’un renforcementdusecretde l’enquêteet de l’instruction
tout enpréservantles droitslégitimesdu publicà l’information commedesprincipauxintéressésà
l’expression,et celled’un aménagementdela phased’instructionqui assureraitl’exercicedistinct des
fonctionsdepoursuite,d’instructionet dejugement.

Comment renforcer le secret de l’enquête et de l’instruction tout en préservant ledroit
légitime du public à l’information comme celui des principaux intéressésà l’expression ?

Il faudrait, àl’évidence,pour assurercettenécessaireconciliation, un ensemblecomplexede
dispositionsqui s’attacheraientà mieux définir et organiserchacundes droits ouobligationsen
cause,ceàquoi aucunemesureisoléenepourrait parvenir.

A titre indicatif, et pourmieux soulignerla multiplicité desenjeuxqu’il s’agit de prendre encompte,
voici desexemplesde pistesqu’il faudrait simultanémentexplorer :

- renforcer le dispositif relatif à la protection de la présomption d’innocence :

L’article 9.1du CodeCivil, qui prévoit ledispositif applicableen casde violation dela présomption
d’innocence,se révèle relativementinefficaceà causetant deslimites de sonchampd’application
quede l’insuffisancedela ripostedont disposelapersonneprotégée.

Sonefficacité pourrait êtrerenforcée,d’une part,en étendantson champd’applicationà la fois
quant aux personnes concernées,pour que soit protégéetoutepersonnemêmesi elle n’est pas
encorepartieàla procédurepénaleet qui devrait, àcetitre, d’autantplus bénéficierd’uneprotection
contretouteatteinteà la présomptiond’innocence,et quantauxmédiasvisés :l’article 9.1 ne vise
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en effet que la presseécrite, or les dommagespeuventégalementêtre causéspar les voies
audiovisuelles.

D’autrepart,il faudrait prévoirunparallélismetotal du communiquédiffuséen réponse :en casde
violationde la présomptiond’innocence,la loi devrait ouvrirdroit àla diffusiond’un communiqué
danslesplusbrefsdélais ;celui-cidevrait obligatoirementsefairedans desconditions identiques
àcelles del’information dommageableet sanscommentaireimmédiatementattaché.

- créer lesconditions d’un véritable respect dusecret de l’enquête et de l’instruction :

Ledispositif légalactuelestmanifestementinadaptéà son objet puisquele secretest couramment
et impunémenttransgressé.Il doit, à l’évidence, yêtrerendu plusconforme

Le seul moyenvéritablementefficacede préserverle secret,et parlà mêmede fairerespecterla
présomptiond’innocence,seraitd’interdire lapublicationde tout élémentrelatifà l’instructionet
notammentdu nomde la personnemiseenexamenou en détentionprovisoire.

C’est le moyenchoisipar l’Angleterre, mère desdémocratiesmodernesetpaysoù la libertédela
presseestsacrée.En effet, -nefaut-il pasle rappeleralorsquepersonnen’en fait état en France ? -
le Contemptof CourtAct de 1981imposedesrestrictionsmédiatiquestrès sévèresau point qu’il
ne peutêtrefait étatdessoupçonssusceptiblesd’existeràl’encontred’un individuet qu’il est interdit
depublier des comptesrendusdesdébatsliés à l’instruction,qui pourtantestpublique, demême
quel’identité despersonnesencause.

A défautmêmed’un dispositif inspiré de celui de nosvoisins,plusieurs dispositions pourraient
concourirà pallier lesdéfaillancesdu nôtre,ainsi :

- l’élargissement duchampd’applicationdu secret àtoute personneimpliquéeou intervenantà
quelquetitre que cesoit dansla procédure :

- la limitation desexcèsmédiatiquesparl’interdiction de la publicationou dela diffusion partout
moyendunom etdela photographie dureprésentant du Parquet commedu magistratinstructeur ;

- l’applicationeffectivedessanctionscivileset pénales existantes,par exempledecellesprévuesà
l’article 38 dela loi du 29juillet 1881 sur la libertéde la pressequi interdit de publierdes actes
d’accusationet tous autres actes de procédurecriminelle ou correctionnelle avantqu’ils aientété
lusenaudiencepublique ;

- garantir les droits légitimes du public à l’information et des principaux intéressés à
l’expression :

En ce qui concernel’information du public, il conviendraitde réserverendroit, àune ou deux
personnesdéterminéesauseinde chaquejuridiction, la responsabilitéexclusivedecommuniquer
sur lesaffaires encours :il est naturelque cettepersonneou l’une de cespersonnessoit membre
du Parquet,commec’est déjà souventl’usage,puisqu’il revient auParquetde prendreen charge
l’intérêt dela Société.

A lui d’apprécier,sousle contrôlede l’Autorité de rattachement duParquetet caspar cas,en
fonctionde l’inquiétudede l’opinion, destroublesde toutenatureactuelsou potentielscommede
l’importancedel’affaire, cequi doit êtrerévélépourassurerla meilleureinformationdu publicdans
le respectdesdispositions légalesqu’il faut concilier.
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En cequi concerneles personnesles plus impliquées, soitparcequ’ellessontvictimessoit parce
qu’ellessontmisesenexamen ouendétentionprovisoire,l’astreinteausecretde l’instruction ne doit
pas êtreun baillon si ellesont le sentimentque leur innocenceou leur droit à réparationsont
bafouéspar uneinstructionpartiale, négligéeou tropprolongée. Aussi, le CNPFsuggère-t-ilque
leur soit reconnuun "droit au cri", c’est-à-direque leursoit offerte la possibilitéde demander
publiquementquejustice leursoit rendue.

Ce droit seraitsoumisà certainesconditionstellesque l’écoulementde délais avantl’expression
publiquedel’intéressé, à partirde la constitutionde partiecivile pour la victime, à partir de la mise
enexamenou dela détentionprovisoirepour lesautres. Le "droitaucri permettraitparexception
la médiatisationde l’affaire, étantentenduquel’intéressédevraitassumerla responsabilitédeses
proposqui ouvriraient droit àcommuniquéenréponse des autresparties.

Comment, par ailleurs, réaménager la phase d’instruction pour mieux limiter les risques
d’atteinte à la présomption d’innocence ?

- Ces risques sontaccruschaquefois qu’une stricte séparation des trois fonctions judiciaires
n’est pas assurée : si poursuite, instruction et jugement concourent égalementau bon
fonctionnementdelajustice, la réunionde deuxdeces troisfonctionsentreles mêmesmainsou,
cequi revientaumême,le flou de ladélimitationde leurschamps respectifsd’exercice,negarantit
pasaujusticiable la sérénitéet l’impartialité de l’examendel’affaire.

L’un desaxesdela réflexion devraitdoncêtreconsacréàune applicationrigoureusede ce principe
de la séparationdesfonctions,fondamentaldansun Etat de droit.

A titre d’exemplesde mesuresqui assureraientune plusstricte séparation des trois fonctions
judiciaires, on peutciter :

- lepouvoir demiseen détention provisoirequi devrait releverdujugechargédujugementet non
decelui chargéde l’instruction,cequi estd’ailleursl’exigencevéritablede "l’habeascorpus",

- le renforcementdu rôledela Chambre d’accusationdont la compétencedevrait êtreainsi étendue
mêmeaumaintien d’unemise enexamen.

A cet égard,on peut observerquela publicitédes débatsestconsidérée parprincipecommel’un
desélémentsconstitutifs del’exercicede la fonctiondejugementdansun Etatde droit ;l’application
deceprincipe devrait normalementconduireà ceque lesdébatsdevantla Chambred’accusation
soientdedroit publicssaufoppositionformelledu prévenuqui peut estimerque cettegarantielui
seraitpréjudiciable ;en casde pluralité de prévenusaux opinions divergentessur ce point, le
Présidentdela Chambred’accusationdécideraitde la publicitéou non des débats.

- Les risques d’atteinteà la présomptiond’innocencesontfavoriséspar l’excessivelongueur des
procédures, notammentd’instruction.

La justicene saurait,bien entendu,pas êtreexpéditive etsonefficacitécommesonimpartialité
impliquentquele tempsnécessairesoit consacré,dansl’intérêt contradictoiredesparties,à l’examen
desfaits qui estl’objet de l’instruction.

Maisil est trèsdifficilement acceptablepour unepersonne dontla culpabilitén’est pasdémontrée
de resteren examenpendant plusieursannéesavantqu’un jugement ou unedécision denon-lieu
n’intervienne.
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C’est un préjudicetrèsgravequi lui est causéet qui estenpratiqueirréparable,alorsqu’unedécision
pénalequi intervientplusieursannées aprèsla commissiondesfaits perd parcelamêmesavertu
pédagogique etréparatrice à l’égardde la Société,ce que le principe de la prescriptiondes
poursuitesne fait que constater.

Le CNPFestimequ’à l’instar de ce queprévoientcertains droits étrangers, commeledroit suisse,
sinonunjugement,du moinsl’ouverturedu procèsconduisantau jugement,devrait deplein droit
intervenir avant l’écoulementd’un délai qui seraitégalau doubledu délai de prescriptiondes
poursuites pourl’infraction considérée.

Enoutre,il faudraitreconnaître àla personnemiseenexamen(eta fortiori en détentionprovisoire)
un "droit à êtrejugé" au termed’un certaindélaià définir à partir de samiseenexamen(ou en
détentionprovisoire) : lamiseenoeuvrede ce droitsaisirait lajuridiction de jugement enl’absence
mêmed’uneordonnancederenvoi.

II - Sur l’indépendance du Ministère Public par rapport au Garde des Sceaux :

S’agissantde cettequestionqui concernel’organisationdes PouvoirsPublics,le CNPFs’estime
naturellementmoinsdirectementconcernéet n’apas d’inclination particulièrepour tel ou tel
dispositif dès lorsquecelui-ci respecteles principesqui fondentnotre démocratieet l’Etat dedroit
et notammentque l’indépendanceet l’impartialité de la magistrature sontgaranties contretoute
influence partisane

Parmi cesprincipes,le CNPFestimeparticulièrementimportantque :

- l’Autorité à laquelleestsubordonnéle Parquet tiresalégitimité directementou indirectementde
ceuxqu’a désignésle suffrage universelet quela responsabilitéde cette Autoritépuisse êtremise
encausesinondirectement,du moins àtraversceuxqui l’ont désignée, que,par ailleurs, lePouvoir
Exécutif soit entout état de causemis enmesured’exprimerà cetteAutorité sespréoccupations
de politiquepénaledont laConstitutionlui attribuela responsabilité ;

- l’organisation des Autoritésintervenantsoit pour diriger le Parquet,soit pour nommerles
magistrats,soit pour apprécier leuréventuelleresponsabilité, excluetout corporatisme :car il n’est
pas concevablequ’un Corps,quellesque soientl’éminencede sa fonction et la qualité deson
recrutement,puisse,dansunedémocratie,s’approprierun pouvoir public fondamental ;

- soit enfingarantiela stricte séparationdes troisfonctionsjudiciairesde poursuite,d’instruction
etde jugement,cetteséparationétantindispensableàl’impartialité et à la sérénitédela justice. Le
bon fonctionnement dela fonctionde poursuivreimplique le maintiend’une hiérarchisationdu
Parquet.

Pourêtretrèsgénérales,cesconsidérationsn’en sontpasmoins fondamentales :dès lorsqu’elles
sont respectées,le CNPF estime qu’il n’a pas de raison de se prononcersur les modalités
particulières.

(mars 1997)

**** *

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



Madame Nicole NOTAT
Secrétaire général dela Confédération française démocratique du travail(CFDT)

Introduction

Le diagnosticsur les dysfonctionnementset les carencesde notresystèmejudiciaire estdepuis
longtempsétabli, partagépar l’ensembledes acteurs concernéspar cetteinstitution ainsique par
la majoritédescitoyens. L’engorgementdestribunaux, l’extrêmelongueurdes procéduresainsique
leur opacité,la surpopulationcarcérale, lafaiblessedesmoyensbudgétaires,tels sontlesprincipaux
traitsde ce diagnosticqui font quela justicede notrepaysesten criseet qu’elle remplit demoins
enmoinsbiensesmissionscentralesdanslarégulationsocialeet l’équilibre dela société. Dansun
contexte oùles rapportssociauxdeviennentde plusen pluscomplexesnous assistonsà une
demande croissanted’arbitrage judiciaire.Les questions del’indépendance duministèrepublic à
l’égard du GardedesSceauxet du respectdela présomptiond’innocencesont importantesmais,
plusglobalement,c’estuneévolutionet unetransformation profondesde l’ensembledel’institution
judiciaire qui sontaujourd’hui indispensables.

La CFDT prendacte dela volontédu Présidentde la Républiqued’oeuvreren cesens.Le débat
sur l’avenir de la justice est d’une telle importancequ’il doit impliquer l’ensembledes acteurs
concernéspar cetteinstitutionet en particulierles organisationssyndicales.Cesdernièressont
pleinementfondéesà intervenirdanscedébatà un double titre.

* En tant quereprésentantdespersonnelsde l’institution judiciaire sanslesquelsaucuneréelle
avancéen’est possible.

. En tantqu’usagersde lajustice, notamment enmatièresociale. Notre expérienceet notre
pratique portent doncessentiellementsur des secteursspécifiquesdel’institution judiciaire.
Ellesnous permettentnonseulementde fairedes propositionssur les avancéesnécessairesen
ces domainesmaisaussid’enrichir la réflexion surlajustice entant qu’institution globale.

En préambule,la CFDT souhaitecependant exprimerses interrogations,sinon surla réalitéde la
volonté de l’actuel gouvernement de réformerla justice,dumoinssur lesconditionset lesméthodes
de miseen oeuvredesréformesnécessaires.En effet, de multiplesrapports ontété élaborésces
dernièresannées,les débatset les enjeuxainsi que les mesurespossibles sontdonc largement
connus.De plus, desdécisionsdiversessontprisesalorsmêmeque s’ouvrecetteréflexion : réforme
despourvois en cassation,réformedes coursd’assise.Par ailleurs,d’autresrapportssontélaborés
parallèlement(rapportsRassatet Coulonpar exemple)et le GardedesSceaux vientd’ouvrir une
consultationsur la réforme dela cartejudiciaire. A ce propos,nosinterrogations sontd’autantplus
fortes queles électionsprud’homalesvont avoir lieu endécembre1997.

La CFDT constateégalement quecettevolonté deréformes’exprime alors que. dansle même
temps,les moyensbudgétairesqui avaientété décidéspar la loi deprogrammedu 6janvier 1995,
danslecadredu plan pluriannuelpour la justice, ont étéamputés.

Nosinterrogationsportentdoncsur la transparenceet la cohérencedesréformesmisesenoeuvre
ou annoncées.

Enfin, la CFDT considèreque la réflexion surla transformation dela justice nepeuts’inscrireen
dehorsdu cadreplusgénéraldela réforme del’Etat.
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Nous allons tout d’abord aborderles questionsrelatives à l’indépendancedu parquet et àla
présomptiond’innocence.

1)La question del’indépendance du parquet

Nous ne reviendronspas sur les circonstancesqui ont abouti àla mise en place de votre
commission.

La questiondel’indépendancedu parquet recouvrepour nousdeuxproblèmesdistincts

- le lien entrele pouvoir politique etleparquet :

Dansunedémocratie,il nousparaît impérieuxqu’existeunepolitique pénale.Unetelle exigenceest
garantede l’égalité de tousdevantlajustice Et la détermination decelle-ci relève dupouvoir
politique.Pouvoirexécutif?Pouvoirlégislatif ?L’un sousle contrôledel’autre ?Nousnesaurions
trancherà cestade.

La rupturedu lien entrela Chancellerieet le parquetneparaît donc pasuneréponsepertinente.

Parcontrenousavonsuneautreexigence :celledela transparencede la politiquepénaledécidée
et arrêtéepar l’autorité politiqueainsique son inscriptiondansla durée Lescitoyensont ledroit
de connaîtreles prioritésduparquetet saconceptionde l’intérêt général

En matièresociale,nousvoyonssystématiquementclassersanssuitetoutesles infractionsau droit
syndicalou relativesauxdiscriminations.Pourquoi ? Nous sommesendroit de savoir

- le lien entrele pouvoir politiqueet les magistratsduparquet :

Le fait quele GardedesSceauxpuissepasseroutrel’avis du Conseilsupérieurdela magistrature,
metsousladépendancedirecte dupouvoirenplaceles magistratsdu parquet. Leurdéroulement
de carrièreendevienttributaire,cequi neles aidepasàagir entouteindépendance.

La CFDT considère que l’avis duCSM doit avoirle mêmepoidsquelorsqu’il s’agit du déroulement
de la carrièredesmagistratsdu siège.

On ne peut pasparlerde l’indépendancedesmagistratsdu parquetsansévoquerle problème de
l’indépendancede la policejudiciaire aujourd’huisoumiseà unedoublehiérarchie,ministèrede la
Justiceet ministèredel’intérieur.

2) La présomption  d’innocence

Noussommesbiensûrattachésàceque soit garanticedroit fondamental,et ce,quellequesoit la
qualité du justiciable encause.Pourla CFDT, lestextes actuelsrépondent parfaitementà notre
exigence.

Cependant,le recoursexcessifà ladétentionprovisoireest en soi uneatteinteà la présomption
d’innocencecomptetenu deseffets moraux, sociauxet économiquesproduitssur la personne
détenue, fût-ceendétentionprovisoire.Commentconsidérerquele caractèreexceptionnel,selon
la loi elle-même,dela détention provisoire estrespecté,quandprèsde23.000des56.000détenus,
soit 41%de la populationpénaleincarcérée,peuplentnos prisonsfrançaises?
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Mais noussavonségalement quela réponsen’est passeulementdanslestextes,maisaussidans
l’évolution desmentalités.

La preuve enest :on disaitautrefois"inculpé" on dit maintenant"misen examen"parla volonté
du législateur sansquecelaait produitunchangementfondamentaldanslaperceptionqu’à l’opinion
publiqued’uneculpabilitéapriori. et nond’uneinnocenceprésumée,despersonnesmisesencause.

Par ailleurs,la protectiondece droit fondamental doit nécessairements’articuleravecle respect
d’une autreliberté, la liberté d’information.Lespropositions contenuesdansle rapportRassatsont
très inquiétanteset sont pour nous,inacceptables.

Au-delàde cesdeux questionsprécises,noussouhaitonssignalerà votrecommissionquelques
principesqui noussemblent essentiels pourun bon fonctionnementde laJustice.

3) Le droit pour les organisations syndicales d’intervenir en justice

Ce droit est aujourd’huilégitiméparl’article L. 41 1-1du codedutravail et reconnuparl’article L.
41 1 -11. Cedroit d’agir doit êtreconfirmédevanttoutesjuridictions.

Pourtantle rapportRassattrouveincongrul’intervention desorganisationssyndicalesdevantles
juridictions répressiveset souhaitesasuppression.Il est clair quenoustrouvons cetteprétention
inacceptable.

Mieux même, nousrevendiquonsledroit pourlesorganisationssyndicalesdebénéficierde l’action
degroupe.Faceaudéveloppementdecontentieuxde massetels que ceux généréspar l’application
et l’interprétationdesconventionset accordscollectifs, une tellepossibilitéd’action permettrait
d’éviter un encombrementde l’ensembledesjuridictions traitant du social, Cour de cassation
comprise.

4) Le droit à une justice de proximité

La réflexion de la CFDT pouruneplusgrandeproximité dela justice n’est pasnouvelle.Attachée
a son développement parcequ’elle correspond aubesoinlégitime d’une justice plus prochedes
citoyens,elle nesaurait pourautantsesubstituerà une politiquedesmoyensquenousréclamons
avec force.

Le contentieuxsocial relève largementde la compétence desconseils deprud’hommes.Nous
sommes particulièrement attachés à ce que l’institution prud’homale reste une justice
professionnelle,paritaire etcomposée de conseillersélusparleurspairs. Elle est un bel exemple
dejustice deproximité,autant géographiquement que parla simplicitéde sasaisine.

Avec prèsde 180000 affaires paran, les conseilsde prud’hommes rendentunejustice de qualité.

Elle estcertesperfectible.Maisnousrestonsfermementopposésà touteformed’échevinage.Par
contre,avecl’ensembledesorganisationssyndicales,nousavonsdemandéaupremierministreque
soit réservé auxseulesorganisationssyndicales lesplus représentativesle droit deprésenterdes
candidatsaux électionsprud’hommes.Leur légitimité n’est plusà démontreret une telle règle
garantiraitla qualitédesjugesélus.
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Enfin, si noussommesattachésà l’institution prud’homaled’aujourd’hui, l’Etat doit donneraux
conseillersprud’hommesles moyensd’exercercorrectementleur mandat.Ce qui supposequ’ils
soientcorrectementindemnisés,dans desdélaisraisonnables

5) Le droit à une Justice accessible

La multitudedes rapportsqui fleurissentactuellementfont tousle mêmeconstat : le recours àla
justice devientdeplusenplusfréquent. Cedroit fondamentaldoit être préservé. Lesraisonsde ce
recours massif sont multiples. Parmi elles il en est deux qui, résolues, amélioreraientle
fonctionnementdela Justice.

- l’absenced’organisationd’un Premieraccueil :

L’absence detout enseignementde droit élémentaire,ne laissesouventauxjusticiables que le
recoursaux tribunauxpour connaîtreleursdroits.

Le premier besoinestdepouvoir accueillir,cequi suppose écouter etconseiller.

Il nousparaît releverdu service public dela justice qued’organiserce premieraccueil,quitte à
renvoyeraprèssurd’autresstructures.Lesbureauxd’aidejuridique, parexemple,nepourraient-ils
pasêtre cepremierlieu ressource ?

- l’absencede la phasepréalablede conciliation :

Saufenmatièresociale, lerecourspréalableàla conciliationn’est plusdedroit. Or nousconstatons
quesouvent à ce stade,les partiesseraient prêtesà conclureun accord.

Encorefaudrait-il revaloriserla conciliation.

Ainsi en matièreprud’homale,l’absencetrès fréquentemais non sanctionnéedes employeurs,
neutralisecettephasedela procédure.

De mêmele nonrecours àla conciliationpartielle renvoietrop souventl’entièreaffairedevantle
bureaudejugement,encombrantinutilement celui-ci.

Devantles tribunaux administratifs,les conseillers ontune missiondeconciliation,mais ils ne la
mettentjamaisenoeuvre.Pourquoi ?

De même,aucivil, il rentredanslesmissionsdu jugede concilierles parties. Mais, fautedetemps,
cettephasedel’instanceestnégligée.

Il est certainqu’au-delà d’éventuellesmodificationstextuelles,la revalorisationdela conciliation
passeraparun changementprofond dementalitédes jugeseux-mêmes

6) Le droit à une justice rapide

Le problème dela durée des procéduresest récurrent.Il est particulièrement injustepour des
salariésdemandantqui lepaiementde leurssalairesou la reconnaissancedel’absencede motifs de
leur licenciement.

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



La encore, avantde penserà modifier les textes,il nousparaîtutile deveiller d’abordà l’application
de ceuxexistants.Ainsi le juge départiteurdoit-il seprononcer dansle moisdesa saisine.Cequi
n’estjamaisle cas.

Quantauxdélaispratiquéspar les tribunaux administratifs,ils relèvent véritablementdu scandale.
L’agentpublic, àParis,devra attendre5 ansenmoyenne, pourconnaîtrela réponse à ses questions
et ceindépendammentd’éventuellesvoies de recours.

Le recoursauréféré, tout àfait adaptéenmatièresociale, devraitêtresystématiséet revalorisé,tant
en matièreprud’homaleque devantlesjuridictions administratives.

D’autre part, la possibilité d’une demande de sursis à exécutiondevant les juridictions
administratives doitêtre ouverte auxorganisationssyndicales,dansles mêmesconditionsqueles
préfets.

7) Le droit à une justice efficace

Un des grandsmauxde notrejustice relèvedesdifficultésd’exécutiondes décisionsjudiciaires.

Cettequestionest unchantieren soi. Et noussommesd’autantplusétonnésdeceque,autravers
d’un décret dedécembre1996,les huissierssoient redevenusle passage obligépour saisirle juge
del’exécution,rendantainsi la démarcheparticulièrementcoûteuse voireinsurmontablepour les
salariésdemandeurs.

De même,nousrevendiquonsque l’applicationdes décisionsadministrativess’imposedanslesfaits
aux pouvoirspublicset quecelles-cisoientexécutées.

8) Le droit à une Justiceéquitable

Les inégalitésdansl’accès à la justice etdansle traitementdesjusticiables sontencoretrop
fréquenteset renforcentun sentimentde défiancevis à vis del’institution judiciaire.

Par exemple,forceest de constater queles salariés nesontpasà égalitéavec leursemployeurs
lorsqu’ils doiventapporterla preuvedeleurs allégations.Les documentsfaisantfoi sontengénéral,
la propriétéde l’entreprise Commentlesobtenir sansrecourirà uneprocédurespécifique?

La questiondu cautionnementestégalement poséedanslaréflexion pour unejustice équitable.

9)  Le droit à l’assistance et à la représentation

Unetelle exigencepassenécessairementpar unevéritable revalorisation del’aide juridictionnelle,
aujourd’huiencorenotoirementinsuffisante.

D’autantplus que plusieursrapportsrécents,dont le dernieren datecelui de MonsieurCoulon,
voudraientrendre obligatoirele recoursàl’avocat devantlescoursd’appelet la Courdecassation.
Si cettequestionmérited’êtreposée,doit-ellepourautantêtre traitéeindifféremment,quel’on soit
endemande ou en défense?

Pour notre part, nous souhaitonsque parallèlement soitreconnuel’intervention desdéfenseurs
syndicaux,notammentenleuraccordantun véritablestatut(droit à l’absence,rémunérationdecette
absence,droit àla formation...). etenleur permettant depouvoiragir devantlejuge del’exécution.
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Par ailleurs, si la procédureprud’homaleest et doit rester orale, nous tenonsau respectdu
contradictoire.Quel respect en ontles avocats adversesqui "faxent" la veilleau soirde l’audience
l’ensemblede leurspièces etconclusions?

Enmatièresociale,noussommesconfrontésà uneredoutabledifficulté : nombre dedemandesont
un objetrelativementfaible financièrementalorsquele coûtd’un procèsestvite élevé.

On peutd’ailleurss’interrogersur la pertinence,aujourd’hui,demaintenir le ministèred’avouéprès
les coursd’appel.

10) Des moyens nécessaires

Par contreil y aurait beaucoupà dire sur les moyensactuels accordés auservicepublic de la
Justice.Il existeun vraidéficit tant enpersonnesqu’enmatériel.La réponse à ces questions dépend
dela conceptionet dela placequela France,terredesdroits del’homme, veut donnerà sajustice.

Les propositionsfaites,par d’autresrapports,donnentla désagréableimpressionquel’on répond
en termede gestion desflux plusqu’en terme deconsécrationdu droit pourtousd’accéderà la
justice.
La réformede la justicepasse nécessairement parundébatsursesmoyens.

En guise de conclusion, nous pensonsqu’un grand débatsur la justice et sur sondevenir, doit
s’engager,débatqui doit êtreleplus largepossible. La CFDTsouhaitey contribueren soulignant
sonattachementaurespectdeslibertéspubliqueset des droits del’Homme. Dansun contexteoù
ledroit socialet notammentle droit dutravail sontappelés àévoluer rapidement,la CFDT seratrès
attentiveà ceque lesréformessoientmisesenoeuvredefaçoncohérente-cequi nécessitedeles
inscriredansla durée-et garantissentpleinement ledroit salariéset desorganisationssyndicalesà
unejustice véritablementaccessible etéquitable.

(février 1997)

Pièce jointe

Contribution de la Fédération JusticeCFDT

1. Justice deProximité, maisons dejustice et politique des moyens

L’exemple des maisons dejustice

L’objectif premierdecesmaisonsdejusticeestderétablirle droit dansles banlieues etles quartiers,
où il est devenu difficile pour les servicesde police, mais aussid’autres servicesde l’Etat,
d’intervenir sansrisquerparfoisle lynchage.Il n’est doncpasétonnantque l’extensionde ceque
nous pouvonsappelerdes "annexes" de la justice ait lieu principalementdansles banlieues
"chaudes"dela région lyonnaise etdela périphérieparisienne.

Lesacteursprincipauxdecesmaisonsdejustice sont lesmairiesqui assurentle gîte etla volonté
politique, le procureuret nombred’associations.
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Premierconstat :les acteurshabituelsque sontles personnelsde justice, fonctionnaireset
magistratsdu siège,sont absentsde cettenouvelle manièrede rétablir le droit. Cen’est paspar
désintérêt ourefusa priori de leur part : la naissance deboutiquesdu droit, d’associationsou de
maisonsdejustice et dudroit, s’estfaite sansaucuneinformationdela part du ministèrede la justice
et donc sansvolontéd’associerles personnelsà une réflexionqui les concernentderechef:elle
touche audevenir duservicepublicde la justice pour lequel ils militent et fait l’impassesur leurs
compétenceset leur professionnalisme.

Secondconstat : pouraiderà la compréhensiondu fonctionnementdesmaisonsde justice,il faut
rappeler queles responsablesde maisonsde justice sont mandatéspar le procureur pourune
démarche demédiation pénaleentreles victimes etles auteursd’infractions "mineures", en vue
d’une réparationqui démontreà la victime que la loi et ses droitssont respectéset à l’auteur
d’infraction quela loi existeet nepeutpasêtretransgresséeimpunément.Si le procureurconstate
quela médiationa échoué,il y arenvoi devantletribunal. L’autre intérêtde cetteformedejustice
deproximitéest qu’elle répond auxattentesdescitoyenspourune justiceplusrapide,plushumaine
et plusaccessible.C’est en toutcasce quedéfendentsincèrementles responsablesd’associations
et demaisonsdejustice.

A certainségards,cesexpériencesautour des"maisonsdejustice" peuventêtre interprétées comme
une applicationde la justice deproximité.

Des questions

Est-cepour autantune applicationde la revendicationCFDT pour une proximitéde la justice,
laquellepasseparun meilleur accueildujusticiabledansle palaisde justice,par ledéveloppement
de la justice civile moinsmédiatiqueque la justice pénale,mais qui constituele quotidiendes
citoyens ; bref partout cequi peut changerl’image de la justice, bien mauvaisedansl’opinion
publique?

Lesmaisonsdejustice suscitent égalementdes interrogationsqui nesont pasmineures Il y a lieu
des’interrogersurles moyensdont ellesdisposent.Or,de plusenplus-et lesmédiass’en sont fait
l’écho encorerécemment-ces "antennes"de justice sont dansune incertitude permanente
concernantles aideset les subventionsnécessairesà leur fonctionnement.Un état de qui-vive
permanentnepeut pasêtre la solutionpour gérer desmissionsdejustice etcet état,quant aux
moyenset la gestiond’une missionne résume-t-ilpasà lui seultousles mauxqui affaiblissentla
justice ?...Uneautreinterrogation estdansla formationreçuepar lespersonnelsqui oeuvrentdans
cesstructures : nousn’enconnaissonsni les besoins,ni la stratégie,ni unefois deplus les moyens...

Au-delàde ces questionsavanttout matérielles,ledéveloppement detellesstructures poseaussi
desquestionspluslargessurledésengagement del’Etat, surlacoexistenced’unejusticedespauvres
et d’unejustice desriches :auxpremierslesmaisonsdejustice, auxsecondsl’accèsauxtribunaux...

Le rapportHaenel-Artuis.intitulé "propositionspour uneJustice deproximité" asoulignécombien
"l’explosion des contentieuxenmatièrecivile (6% decroissancedu contentieuxcivil paran, soit
un doublementen 12ans),et le trèsgrand nombred’affaires (80%)qui font l’objet d’un classement
sanssuiteenmatièrepénale rendaientnécessairela créationd’un juge deproximité".

Ceconstatn’avait paséchappéà laCFDTcar,parallèlementàcetteexplosiondu contentieux,le
nombre demagistratset defonctionnairesa,pour la mêmepériodede 12 ans,augmentéd’environ
10% seulement, cequi a conduit de nombreuxtribunaux d’instance àpratiquerdesaudiences
pénales pendant10à 12 heures et desaudiencesciviles avec80 ou 100dossiersà traiter...
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Plusrécemmentencore,la CFDT amenéuneenquêtesur lesconditionsdetravail desmagistrats,
laquellemet enlumièreune situationinquiétantepuisque :prèsde 64% desmagistrats interrogés
travaillent plusde 45 heurespar semaine,74% d’entreeuxtravaillent durant leurs week-endset
58%durantleurscongés.Malgréleursefforts,52% ont le sentimentde délaissercertainsservices.

Parmiles sujetsd’inquiétuderévélésparl’enquête,il enest un qui préoccupe toutparticulièrement
la CFDT :celui dela duréedesaudiencescorrectionnelles.En effet,47% des audiencesdurentplus
de septheuresd’affilée, soit en moyenneentre14et 21 heures... !

Cesquelques donnéesstatistiquestouchantauxrythmeset auxconditionsde travail desmagistrats
et desfonctionnairesdela justice, sontdramatiquement suffisantespourrépondreaux questions
defond : commentrendrela justice plusprochedescitoyenset...commentassurerl’indépendance
de la justice ? La réponsene sesitue pasuniquement-et peut êtremêmeprincipalement-dansle
lien à rompreou àaménagerentrele parquetet l’exécutif...

Peut-on eneffet, dansces conditions,parlerd’une bonnejustice ?Pourla CFDT : quandle temps
manque,cenesontni le droit, ni l’équité qui triomphent,mais l’apparence. Sacréparadoxe quant,
dansle mêmetemps,la justicetraînecommeunbouletl’imaged’être trop lente,cequi estvrai pour
l’essentiel !

Pour une politique des moyens... enfin

Pourtantle législateur,jusqu’à présent,n’a réponduà ces constatsque partiellementet demanière
inadaptée,leplussouventaux traversderéformes successivesqui s’empilentmaissansquejamais
la questiondesmoyensait été traitéeefficacement,ni mêmeposéeinitialement.
Ainsi, pourempêcherl’asphyxie qui menacelajustice, les responsablespolitiques ethiérarchiques
del’institutionjudiciaire, commele législateur,ont opté pour des solutionsd’adaptation,d’essence
libérale,commepar exemplela loi du 19.01.1995qui fait entrerle corps desmagistrats dansla
mécaniquedangereuseet infernalede l’auxiliariat. Cetteloi organise,eneffet, le recrutementde
magistratsnon professionnelà titre temporaireet à duréedéterminée(7 ans) pourexercer leurs
fonctionsà tempspartiel autribunald’instance et,accessoirement, danslesformationscollégiales
du tribunal de grandeinstance.Cettepaupérisationde la justice neseconcrétisepasuniquement
dansle recoursàdesjugesauxiliaires,maisaussipar l’extensiondujugeuniqueaudétrimentdela
collégialité.Le sujetest trop importantpour nepass’y arrêter quelquesinstants.

La CFDTne dit pasnonglobalementet définitivementà l’extensiondela décisionparjuge unique
(un certainnombrede délits ne méritent pas qu’ils soient jugésavec tousles moyensde la
collégialité d’unepart, il y a une réflexion à mener surle besoinde donner au jugesa pleineet
entièreresponsabilitérevendiquéed’autrepart),maisl’extensiondu recoursau jugeunique,faute
d’unepolitiqueconcertéedesmoyens,nerépond enl’état qu’à unobjectiféconomiqueet taylorien
de "production"judiciaire : produiredesdécisionsen masseet plusrapidement,enconséquence
de l’augmentation ducontentieuxsans effectifssupplémentaires, quece soit enmagistratsou en
fonctionnaires

Et cen’est pasle recoursauxassistantsdejustice,décidésunilatéralementautermede la loi n˚95-
125du 8 février 1995relative à l’organisationdesjuridictions et à la procédurecivile, pénale et
administrative,qui changeles donnéesduproblème.Lemanquecrucial defonctionnaires,l’absence
mêmede recrutement pourcertaines catégories(pasde concoursen 1997pour les emploisde
greffierset greffiersen chef) génèrentle phénomèned’entonnoir:plus de promotion,plus de
motivation,plusd’avenir Et comment fairecroireà cespersonnels quele mieux va arriverquand
leur expérienceprofessionnelledémontre queçava demal enpis? Queleurs droitssociauxne sont
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pas respectés (temps partielsnoncompensés, congé materniténon remplacé,créationde poste
annoncée, promisemaisjamaisconcrétisée ... ) ?

La situation esttellementanormaledansde trèsnombreuses juridictionsqu’il faut faire appel,et ce
en touteillégalité -autresacré paradoxe!-, à desagentsencontratemploi solidaritépourassurer
un fonctionnementnormaldela juridiction, notammentpourassurerlesecrétariatdu présidentet
dugreffier enchef,le secrétariat ducomité deprobation,le servicedescopiesdespiècespénales,
etc.

En conclusion

Unejustice deproximité c’est,pourlaCFDT, rapprocherlaJusticedu citoyen enlui permettantde
participer aufonctionnement del’institution judiciaire, en permettantsacompréhension dansun
premiertemps, etenlui donnantdesinterlocuteursproches etintégrésdansun réseaude relations
socialesensuite.

Ce n’est pasune économiedemoyens, maissoncontraire.Le budgetdela justice est l’un desplus
faibles dela nation : sapart ne représentait que1,51 % du budgetde l’Etat en 1996selonles
sourcesofficielles du ministèrelui-même,tandis quele budget 1997n’est pas épargné parlesgels
budgétaires,tant en emploisqu’en crédits defonctionnement.C’est l’illustration que,malgré les
propos,la justice n’est pasune prioriténationale.

C’est en se donnant des moyensaccrus, enrecrutant des magistratsprofessionnelset des
fonctionnairesennombre,endéveloppantuneformationprofessionnelledequalité,enayantune
justiceadministréeautrementtantàl’égard desjusticiablesqu’en sonsein(meilleurdialoguesocial,
décloisonnement, droitd’expression,redéfinitiondesmétiers,gestionprévisionnelledesemplois,
etc...)quelajusticeretrouvera uneimageaméliorée.Unejustice respectueuse des hommeset des
femmesdenotre époque,proched’eux, àl’écoutedeleursproblèmeset capable derépondreà leurs
demandes :c’est ce àquoi aspirelaCFDT.

2. Réformer la carte judiciaire

Avoir l’ambition d’unejustice modernisée,commel’a énoncéle présidentde laRépublique,c’est,
pour la CFDT, vouloir adapterle fonctionnementde l’institution judiciaire dansl’harmoniedes
autres grandesinstitutionsrépublicainesde notrepays,c’est vouloir acterdéfinitivementque la
Justiceestaussiuneadministrationet passeulementunlieu où l’on "rend lajustice" en"appliquant
les lois" et en "lisant ledroit".

Il nousfaut doncentreprendresansplustarderla réformedela cartejudiciaire.

C’est, pour la CFDT, l’unedes solutionsobligéespour répondreauxsouhaitsdu Présidentde la
républiquelui-mêmederendrela justice "plusclaire, etplusproche desbesoins"desconcitoyens,
desjudiciables-

Eneffet, rappelonsquecesontlesCoursd’appel quiforment l’organisationdela Justice ;quenon
seulementcesCoursd’appelneseconfondent nullementavecles régionsadministrativesfrançaises
maisque,aussiet auseinmêmeduministèredela Justice,coexistentdesadministrationsverticales
de services déconcentrés (servicesjudiciaires,administrationpénitentiaireet protectionjudiciaire
delajeunesse),n’ayantpasentreelleslesmêmesarticulationset fonctionnementsadministratifs...
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Or qu’estcequi fait quecesarchaïsmesdefonctionnementperdurent ?Qu’est-cequi justifierait que
l’organisationde laJusticene seconfondepasavecl’organisationadministrativehabituelle?

Plusieurs raisonsqu’il est nécessaire,pour la CFDT, dedépasserparcequ’ellesappartiennentà
l’histoire et sefigent surunebien mauvaiseinterprétationde l’indépendancenécessairede la justice.

Le poidsdel’histoire trouveeffectivementsoneffet dansl’impossibleréformede lacartejudiciaire
jusqu’à ce jour. Le rapport Carrezn’est pas anecdotique sur cette histoire :"la carte judiciaire
résulted’une stratificationdont certaines couches sontextrêmement anciennes.La densitéde
juridictionsdanscertaineszonesreflèteencorele réseaudesplacesforteset desvilles médiévales,
où ledroit dejustice des seigneurssembleavoir survécu sans discontinuitéjusqu’à nosjours. Les
plusfortesdensitésdu réseauactueldesjuridictionssemblentcorrespondreà des zoneshistoriques
decetype,ayantconnuunenouvellestratedejuridictionsavecle premierdéveloppementindustriel
(Normandie,Flandres,Picardie,Bourgogne)Même si ce typed’explicationnerend pas compte de
la complexitéde l’implantationdes1200juridictionsfrançaises,il n’en reste pasmoins quele réseau
actuelexprimelargementdesréalitésdémographiques, économiqueset socialesdisparueset ne
correspond pas àla carte desbesoinsdu XXème siècle.Il traduit unecapacitéremarquabledes
juridictions à survivreàla disparitiondes causesqui lesavaientfait naître ».

Toutefois,aucunprojet, aucuneréforme envisagée(sauf cettefois-ci ?) n’ose faire coïnciderle
ressortdesCoursd’appel etcelui desrégionsadministratives. Quandestévoquéela réformede la
cartejudiciaire, c’est pour adapterles moyens,pourtantunanimementreconnusinsuffisants,et
améliorer la gestion,pourtant menacéed’asphyxie,à l’augmentationdes contentieuxet aux
nombreusesnouvellesmissionsdévoluesà la justice aufil de réformes successives,tant aupénal
(dernierex : réformede la Courd’Assises)qu’au civil (loi sur le surendettementparexemple).

La touterécentecirculairedu GardedesSceaux,endatedu 15.01.1997,aux chefs decoursd’appel
et aux préfets portant "consultationnationale sur la carte judiciaire" en est la dernière
démonstration. Lesprécautionsintroductivesdont s’entourecettecirculairenesont passansfaire
questionnerla CFDT sur les réelsmotifs de la démarchequandil estdit que la consultation"ne
procèded’aucunprojet préétabli etqu’elle ne viseaucunementà enclencherun processusde
modification qui ne ferait pasl’objet d’un total consensusde l’ensembledesparties prenanteset
notammentdesélus,des autoritésjudiciaires et desauxiliairesdejustices: "...

L’autre frein, pour une réelleréformedela cartejudiciaire, tient pour partie,nousl’avonsdit, au
contenu quenous donnons à l’indépendancede la justice et plus précisémentencoreà
l’indépendancede la chose jugéeet donc desjuges. C’est en effet ce qui, historiquementet
culturellement,motiveaussi quela cartejudiciaire ne peutpasseconfondre avecle découpagede
nosrégionsadministratives.

Or, la nécessaireindépendancedelajustice passerelleobjectivementpar le fait qu’elle soit confinée
dansun fonctionnementcorporatiste,parfoismêmesectaire,et qui donne à la justice l’image
négativeque nouslui connaissons?

Pourla CFDT,l’indépendancedu pouvoir judiciairepar rapportau pouvoirexécutif -notamment-
ne trouvepasréponsedanslemaintiend’un ghettoadministratif tel quenous venons delequalifier.

Cetteconfusionentremissionset fonctionnementadministratifqui, parailleurs,entraîneuneautre
confusion entre le rôle des magistratset celui des fonctionnaires,est source égalementde
dysfonctionnementet d’entraveàune réelleréformedela cartejudiciaire.

* * * * *

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



ANNEXE II-11

POLICE ET GENDARMERIE

M. Bernard GRAVET,Directeur Centraldela PoliceJudiciaire

M. Emile PEREZ, SecrétaireGénéral duSyndicatdesCommissaireset Hauts Fonctionnairesde
la PoliceNationale

M. Bernard PREVOST, DirecteurGénéralde la Gendarmerie
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Monsieur Bernard GRAVET
Directeur central de la police judiciaire

Le mandatassignéà la commissionparMonsieur le Présidentde laRépublique estclair.

Le Gouvernementa"la responsabilitédemettre enplaceunejustice plusrapide,plussimple,plus
efficaceet plus prochedu justiciable". Pour sa part, la commissiondoit examinerla réalité et
l’ampleur de deuxmanquementsdénoncésparcertainsconcitoyens,à savoirunejustice parfois
soumiseà l’influence du Gouvernementet une garantie insuffisante du respect des libertés
individuellesdesjusticiablesen particulier laprésomptiond’innocence.

L’auteurde cettecontributionn’a ni l’outrecuidance,ni l’immodestiede chercherun seulinstantà
sesubstitueraux membres éminents dela commission ens’efforçantdeleur fournir deséléments
qu’ils pourraientne pasconnaîtreet susceptiblesde déterminerleur jugementsur les questions
fondamentalesainsi posées.

Toutefois,fort detrenteannéesdepratiqueenPoliceJudiciaireet porte-paroledequelquesmilliers
d’officiers de policejudiciaire appelésàvivre auquotidienlesrelationsavecles parquetiers etles
jugesd’instruction,il souhaitelivrer quelquesréflexionssurunequestioncorollaire :le rattachement
desservices dela PoliceJudiciaireà laChancellerieou aux parquetsest-il de nature àcontribuer
à une plus grandeindépendancede lajusticevis-à-visde l’exécutif ?

Mais avantmêmed’abordercetteproblématique,qu’il lui soit permisquelquessimplesaffirmations
non démonstrativesmais inspiréespar la force dela conviction d’un acteurloyal et sincère de
l’échiquierpolice-justice.

- D’abordet avanttout, notresystème deprocédurecriminelle nedoit pasêtrechangé.

Il résulted’un longmûrissementau travers demultiplesréformesdestinéesà lui donnertouteson
efficacité eten mêmetempsà l’adapteraux évolutionspermanentesde l’environnementsocial,
culturel,politiquede notrepays.Cet aboutissement estànosyeux satisfaisantet s’il convientde
veiller à poursuivreles réformesavec la double ambitionqui vient d’être rappelée,il serait
dangereux deremettreencausel’économiegénéralede notredispositif.

L’organisationgénéraledes servicesde police judiciaire et l’agencementactuel des relations
hiérarchiques etfonctionnellesentrelesdifférentsintervenantsdu procèspénalnedoiventpasêtre
remisenquestion.

Résultant tousdeux,dansles principes commedansle détail réglementaireet procédural,de la
séparationdespouvoirsqui doit demeurerla pierreangulairedel’édifice public, ils nesauraientêtre
remisenquestion,sansprovoquerde lourdeset irréparables conséquences.

Il estobjectifde soulignerle caractèresatisfaisantde l’équilibreatteintavecle dispositif juridique
actuel.
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En effet, ce dernierconcilie deuximpératifsfondamentauxd’une part la garantiedes droits et
libertés individuelleset d’autrepart, l’efficacité opérationnellepolicière pour lutter contreles
malfaiteursorganisés.

La réalisationdu premierobjectif reposesur le plein exercicedes prérogativesdéjàprévuesparle
Code deProcédurePénale,aubénéficedes autoritésjudiciairesauplan de la missionde police
judiciaire. La miseenoeuvre decesprérogativesconstitue devraiesgarantiespour lesjusticiables,
tantqu’elle incombeàdesautoritésqui nesontpasimpliquéshiérarchiquementdansl’exécutiondes
actesd’investigationsqu’ellesaurontensuiteà contrôler.

La réalisationdu secondobjectif, tientpour l’essentielà la nécessitéde nepas couperlesservices
de la PoliceJudiciaired’un environnementnécessaireà sonefficacité. Il s’agit d’unepart de son
intégration auseinde la Police Nationale enosmose avecd’autresservices complémentairesde
police, avecles unitésdegendarmerieet avecles policesétrangères ;d’autrepart, cettesituation
permet de préserverun environnementpropice à la collecte d’informations opérationnelles,
fondementde touteactionefficacecontrelesformesorganiséeset complexesdecriminalité.

- Alors quel’espaceeuropéensemetenplace etqueplusquejamaisle renforcementdesdispositifs
de coopération entrepoliceset entrejustices,conduità unelarge confrontation dessystèmesen
place,pourquoine pas oserdire que le modèle françaisapparat parmiles plusefficaces ?Au
momentoù il suscite certainesenvieschezplusieursdenosvoisins,est-il opportund’y apporter des
retouchessubstantiellesau risquede devoir,plustard, renoncerà cequi est partieintégrantede
notrecultureet cimentde notrevie publique?

- Certains de nosconcitoyens,maisne seraient-ilspas jugeset parties? dénoncentla soi-disant
influencedu gouvernementsur la justice.

Il nenous appartient pasd’enjuger en qui concernela justiceelle-même.

S’agissantde sesauxiliaires,les officiersde policejudiciaire, ladémonstration reste àfaire

Il n’est pasinutile derappeler queles servicesdelaPolice Judiciaireont constatés en1996,286 442
crimeset délits spécialisésparmi lesquels62 879 ont été élucidés.A cetteoccasion, 37134
malfaiteurschevronnésont été misen causeparles enquêtes et 19522 placéssousécrou.

Pour quelques raresaffairesqui, dans cettemasse,défraient la chroniqueou font l’objet de
polémiques,il s’agirait d’une lourde responsabilitéque deprendrele risque defragiliser l’ensemble
d’un dispositifqui a produit detels résultats dans desaffairespourtant graveset complexes,au
momentoùla criminalitéorganiséeet lestrafics internationauxmenacentdavantagenotre territoire
enraisondela suppressiondescontrôles auxfrontièresintérieures.

Ici, faut-il encoreajouterqu’un encadrementjuridique fort précis etcontraignantsertde garde-fou
à l’action despoliciers. Placés sousla direction,le contrôle etla surveillancedesmagistrats,les
officiersde policejudiciaire saventles risquesencouruss’ils enfreignentles règleset sortentdes
limiteslégalesde leursmissions.

Les exempleslesplusrécentstémoignentquecet arsenalde garanties, totalement acceptées,mieux
encoresouhaitées,par despoliciers conscients des abus àne pas commettre, joueen toutes
circonstances etremplit pleinementsonoffice.
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En tantqu’institution, la PoliceJudiciairepar sonorganisationhiérarchique,par ladiversitéde ses
membres,par ses modesde fonctionnementtrès collectifs,ne sauraitêtre soupçonnéede trafic
d’influence ou de déloyautéà l’égard de l’un ou l’autre despouvoirsqu’elle s’emploie à servir
indistinctement,dansle seulrespectdeslois de la République.

Si d’aventure unou plusieursde ses membress’égarentou plussimplementcommettent quelque
erreur, celle-ci est vite révélée, le plus souvent corrigéeau stademême de la tentative et
sanctionnée commeil convient.

Faut-il espérer davantage ?

Cettequestionnousconduit àcequi constituel’essentielde cettecontribution :le rattachementdes
services dela PoliceJudiciaireà la Chancellerieou aux parquets est-il denature àrenforcer
l’indépendancedela justice ?

Alors, disons le avecforce et conviction, faute de parvenir par ailleursà des propositions
susceptiblesde renforcer l’indépendancedes parquets,ce serait une erreur gravede vouloir
compensercetteimpuissanceenpréconisantlerattachementdela Police Judiciaireà la Chancellerie
ou aux parquets.

Pouréclairerledébat,nousallonsdémontrerquecettemesureest impraticable,inutile, maissurtout
dangereusepour l’efficacité denotre dispositifsécuritaire.

I - LA MESURE EST IMPRATICABLE.

Juridiquement,lestermesde "policejudiciaire" recouvrent deuxconcepts trèsdifférents.

La définitionfonctionnelledela "policejudiciaire" estdonnéeparl’article 14 du Codede Procédure
Pénale :il s’agit dela constatationdesinfractionsà la loi pénale,du rassemblementdes preuveset
dela recherchedes auteurs.

Il existeégalement unedéfinition organique plusrestreinte,la "PoliceJudiciaire"étant alorsune
direction activede la PoliceNationale,voire l’ensembledesservicesspécialisésayantpour seule
vocationde remplir desmissionsdepolicejudiciaire.

Le rattachementdela policejudiciaire àla justice peut doncavoirun contenuvariablesuivantque
l’on retientl’une ou l’autre de ces deuxdéfinitions.

Si l’ensembledesservices exerçantles missionsdéfiniesà l’article 14du Code de ProcédurePénale
devaitêtreintégréau ministèrede la justice, le projetdevrait alorsprendre en considérationaussi
bien denombreuxservicesde la police nationaleayantdesmissionsde policejudiciaire (tels que
la D.C.P.J.,la D.C.S.P.,la DICCILEC, la D.S.T., les R.G....),maiségalement denombreuses
unités dela gendarmerienationaletelles que les brigades etles sectionsde recherchesdont la
compétenceestde plus en plus calquéesur celledesservicesdepolice du ministèredel’intérieur.
Il faut en effet garderà l’esprit que26,80 % de la criminalité est aujourd’huiconstatéepar ces
servicesdu ministèrede la Défense.

Maisil faudraitaussi envisager lerattachementdesservicesspécialisésdela Préfecturede Police
de PARIS :Direction Régionalede la PoliceJudiciaire,Divisionsde PoliceJudiciaire,Services
Départementauxde PoliceJudiciaire.
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Si seulela D.C.P.J.devaitètreconcernéeparun éventuelrattachementà la Justice, ceseraitoublier
qu’elle ne traite que desaffairesrelevantdela grandecriminalitéorganisée,etquela plusgrande
partde la petiteet moyennedélinquancerelèvedela D.C.S.P.et dela gendarmerie.Ainsi, en 1996,
les infractionsrelevant naturellementdesservicesde la PoliceJudiciaireont représentémoinsde
1 % dela criminalitéglobale(mêmesi cesservicesont traitéenfait 8,04 %de la criminalitéglobale,
chiffre essentiellementconstituépar la PréfecturedePolicede PARISoù s’appliquele systèmedit
du "tout-P.J.").Vouloir rattacherla seuleD.C.P.J.à laJustice,supposeraitdoncquelesmagistrats
ne souhaitents’intéresserqu’aux phénomènes criminelsde grandeenvergure.

Encorene faut-il pasfeindre d’ignorer que la GendarmerieNationaledemeureparfois saisie
d’enquêtesrelevantdela grandecriminalitéou dela délinquanced’habitude,aumêmetitre d’ailleurs
quela Direction Régionale dePoliceJudiciairedela PréfecturedePolicedeParis.

Demêmeconvient-il ici de rappelerqu’un projet deloi prévoit d’octroyerdespouvoirs depolice
judiciaire, identiquesà ceux desOfficiersde PoliceJudiciaire,à des agents desDouanes, dansdes
domainesrelevantde la grandecriminalité, telsque le trafic desstupéfiantset le blanchiment
d’argentsale.

La D.C.P.J. compte4697Officiers de PoliceJudiciaire, dontprèsde 2212affectésà la D.R.P.J.
PARIS. La police et la gendarmerienationalescomptabilisentaujourd’hui plus de41 000 Officiers
de PoliceJudiciaire.

Dès lors,prétendrerattacherla seule D.C.P.J.auxparquetsne régleraitnullementlesprétendues
atteintesaux libertésindividuellesou encore celles àla nécessairecohérencede l’actionjudiciaire
duranttoutesles phasesdu procèspénal.

II - LA MESURE EST INUTILE, carlecontrôledesmagistratssur lesfonctionnaires exerçant
la missionde police judiciaireestefficace.

Prôner unemeilleureprotectiondeslibertésindividuellesparle biaisd’un rattachementdela Police
Judiciaireà laJustice,c’est sous-entendrequ’actuellementle contrôledesmagistratsnepeut pas
s’exercersuffisammentaupoint d’empêcherlapressiondu pouvoirexécutif autraversdes autorités
hiérarchiques.Nousestimons pournotrepartque lecontrôletel qu’il estexercéactuellementpar
lesmagistrats, esteffectifet efficace.

Quant auxpressionsqui seraientseloncertainsexercéespar le gouvernement,elles restent à
démontreret si les magistratsont la réellevolontéd’exercerleurspouvoirsdecontrôle,celles-ci
peuventêtre révéléeset contrecarrées.

Quantaucontrôlequ’il conviendraitd’organisersi les parquetsdisposaientplusdirectementd’une
forceprétoriennedepolice, il ne nous appartientpasde chercherdes solutionsàce problèmebien
plusconsidérable quecelui qu’il viserait à fairedisparaître.

Aux termesdesarticles12 et 13duCodedeProcédurePénale,cettemissions’exerceeneffet sous
la directiondu Procureurdela République,sousla surveillancedu procureurgénéralet sousle
contrôledela chambred’accusation.

Ce contrôle des magistratssur les fonctionnaires depolice judiciaire semanifesteau stade dela
désignationdesOfficiersdePoliceJudiciaire,aumomentde leurhabilitation,maisaussià l’occasion
de l’exercicede leursactivitésjudiciaires.
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Le rattachementde la PoliceJudiciaire à la Justicene changeraitdonc rien à la réalité deces
contrôles, lesquelsgarantissentde fait la protection deslibertés de chaqueindividu. Toute
éventuelleatteinteportée auxlibertésdespersonnespar desfonctionnairesde la PoliceNationale
ou pardesmilitairesdel’Arme peuten outrefairel’objet desanctionspénalesinfligéespar l’autorité
judiciaire. De multiplesexemplesen attestentmêmes’ils ne concementpastous desservices
relevantdela D.C.P.J.

Par ailleurs, parle biaisde l’article D4 du Codede ProcédurePénale,lesmagistratsbénéficient
d’uneprérogativenon négligeable,puisquecesdispositionsleur permettent desaisiràleur gré les
servicesde la D.C.P.J., enmatièrede criminalitéorganisée.Dansun domainetrèsspécifique,les
servicesdela D.C.P.J. sontainsimis à la disposition quasi-exclusivedes parquets et desjuridictions
d’instructions, lesquelspeuventdonc orienterles enquêtesde la façonqu’ils jugent le plus utile.
Telleest d’ailleursla pratiqueauquotidien.

Lecontrôle del’activité existebien dansles textes. Maisil devrait sedoubler,selon certains,d’un
contrôledu nombredesfonctionnairesaffectésà uneaffaire.Mais cet emploi desofficiers depolice
àla seuleinitiative desmagistratsrequérants risqueraitde sefairedansun contexte deconcurrence
qui pourraitaboutirauméprisde la nécessaire cohérenceàrespecterentreservicesrépressifs etaux
traitements desseulesaffaires dites sensiblesau détriment de l’énorme massede la petite
délinquance.

Faut-il ici aussi feindred’ignorer la "diarchie"propre aumonde judiciaire. Le rattachementde la
PoliceJudiciaireauxparquetssatisferait-ildes jugesd’instructionjaloux de leurs prérogatives et de
leur indépendance ?Comment se partageraient-ilsles servicesdes spécialistesdes enquêtes
criminellesou économiqueset financières?

III - LA MESURE EST DANGEREUSE, carla cohésionet doncl’efficacité de l’action des
serviceschargésde la lutte contrela criminalitéseraient gravement menacées.

La loi du21 janvier1995d’orientationet de programmationrelativeà la sécurité aclairementposé
le principede la nécessairecomplémentarité entreles services répressifs.Dansla mesureoù la
D.C.P.J seraitrattachéeà la Justice,on aboutiraità la créationde troisservicesconcurrentiels
quant à leurcompétence,chacunétant rattaché àun ministèredifférent.Dans la mesureoù les
agentsdes douanesobtiendraientdescompétencesdansle domainejudiciaire, la concurrence
s’étendraitmêmeà un quatrièmetype deservice répressif.

La luttecontrela criminaliténepourraitquepâtir de cetteprolifération deservicesoeuvrantdans
desdomainessimilairesmaisrattachésà desadministrationsdifférentes.

D’autre part, il estprimordial dene pasmettreen péril l’indispensablecohésion dansl’action des
services.

- Cohésion structurelle :

Le ministèredel’Intérieur regroupeactuellementdesdirectionscomplémentaires.Ainsi, les services
de renseignementsdemeurentconstammenten étroiteliaisonaveclesservicesrépressifs.Un tel
échange d’informationsseraitplus délicatà mettreenoeuvre,s’agissantde servicesdépendantde
ministères différents.

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



La PoliceTechnique etScientifique,unedesquatresous-directionsdela PoliceJudiciaireconstitue
un excellentexemplepour illustrer l’interaction et l’imbrication organisationnelleet fonctionnelle
qui unissentl’ensembledesservicesdela Police Nationaledansundispositifglobal etparfaitement
cohérent.

La PoliceTechniqueet Scientifiquegèrede nombreux domainesrelevantdemissionsde soutien
technique etscientifique ;elle met au servicede la totalité desfonctionnairesde police et de
gendarmeriecommedesmagistrats,demultiplesoutils d’aideauxinvestigationsjudiciaires :fichiers
manuelset informatisés,servicesdel’Identité Judiciaireavec sesréalisationsles plus performantes
(fichier automatisédesempreintesdigitales,applicationS.T.I.C.-Canonge,logiciel portrait-robot,
programmed’aideà la reconnaissancedes caractères),missionsdiversesdes laboratoiresde police
scientifique...

En contrepartie,la PoliceTechnique et Scientifique reçoitde tousles autresintervenantsles
informationspropres àalimenterses banques de donnéesqu’elle gère pourle comptede tous.

- Cohésioninternationale :

L’Intérieur bénéficie égalementdemultiplescontacts avec seshomologues étrangers,parle biais
desdifférents canauxde coopérationpolicière (Interpol, Schengen,Europol,. ).Dissocierla
D.C.P.J. duministèredel’Intérieur entreineraitune perted’efficacité de sonaction,et neseraitpas
sans conséquencesur lerôle fondamentald’interfaceopérationnellequ’elle joue actuellementau
profit de plusieursministères.Techniquement,cettedichotomieestirréalisable

Mieux, par le fait desesmultiplesengagements,la Direction Généralede laPoliceNationale serait
contraintederecréerdes structurescentralesnécessairementconcurrentes.

- Cohésion fonctionnelle.

La missiondepolice supposeunevision élargiedu phénomène dela délinquance.On s’aperçoitainsi
que la petite délinquanceempreinteaujourd’hui les formeset schémasd’action de la grande
délinquance.Dansce contexte,le rattachementdela PoliceJudiciaireau ministèrede la Justice
entraînerait unecassure entrelesserviceschargésde la lutte contrela criminalité.

Le parfait exemplede cettesituationcomplexeet dela nécessaireglobalisationde la lutte contre
la criminalitéet la délinquance,résidedanslesBrigades Régionalesd’enquêteset deCoordination
(B.R.E.C. ), misesenplacepar la D.C.P.J. Ces services àvocation mixte s’attaquent auxpetits
malfaiteursdes banlieuesanticipant ainsila répressiondes activités illicites d’organisations
criminellesplusstructurées etaguerries.

En outre, il seraitpeuefficient d’opérerune dichotomieentreles servicesayantdesmissions de
police administrativeet ceuxayantune mission de police judiciaire, les deuxfonctionsétant
synergiqueset ayantla mêmefinalité ultime : la sûreté despersonneset desbiens. Au-delàdesa
mission répressivespécifique,la D.C.P.J., dansson ensemble,participe en liaison étroite et
constanteavecl’ensembledesservicescompétents,à la préservation del’ordre et dela sécurité
publics,fondementdel’action du ministre del’intérieur.

Ses servicesspécialisés,et notammentles offices centraux dePoliceJudiciaire,jouent un rôle
préventif importantdansun certain nombrede domaines (sécuritédesétablissements bancaires et
des transportsde fonds, faussemonnaie,assurances, protection desbiensculturels. )
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Ils peuventle faire avecefficacitéparcequ’ils setrouvent auxcarrefours deces professionsen
même tempsqu’ils sontenracinésau coeur des structurespolicières.Soumisà la mêmeautoritédu
DirecteurGénéral dela PoliceNationale,ils suiventles mêmes instructionset développent une
complémentariténaturelledans le cadred’unedoctrineuniqueet globale.

- Cohésionmanagériale :

Lesmoyens dont disposela D.C.P.J.sont intégrés dansl’infrastructurede la Police Nationale,tant
au niveau des personnels(statut général d’emploi, rémunérations, mutations,avancements,
recrutements,formation... )quedesmatériels(véhicules,armes,transmissions..) et del’immobilier.
Le rattachement desseulspersonnelsde la D.C.P.J.à la Justiceprovoqueraitd’insurmontables
difficultés entermesdetechniquesadministrativeset de viesociale.

Sauf àen fairede simplesgreffiersou déléguésaux affairesjudiciaires, les Officiers de Police
Judiciairerattachésdirectementaux Parquetsseraientdénuésdetoutesles ressourcescollectives
de la PoliceNationalequi font actuellementla forcedesservicesde la Direction Centralede la
PoliceJudiciaire,celle-ci assurant naturellementun largeretoursur investissement

(mars 1997)

*****
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Monsieur Emile PEREZ
Secrétairegénéral du syndicat des commissaireset hauts fonctionnaires dela police nationale

Il estassez facilementsoutenuà notre époque quela justicede notrepaysconnaîtunecrise.Cela
nesaurait êtrevalablementcontesté,et de nombreusespersonnalités detoushorizonss’ensontfait
l’écho, qu’ellesappartiennent au monde des médias, de la politique et même de la magistrature, ce
qui donneune mesureassezexacte de cettesituation.

Par ailleursdesmomentsforts ont permisde l’évoqueravecunecertaineviolence à l’occasion
surtout de cequ’il est convenud’appelerles "Affaires", de sortequele tumulteet l’émotion ont
remplacéla sérénitéet la réflexion. Pourtant nous souhaitons faireappelà cesdernièresetelles
serontnospointsd’ancragestout aulongde notrepropos.Nousferonségalementappelà quelques
référencesconnueset parfoisanciennes pourl’étayer.

Ainsi nous rappelleronstout de suite,afin de n’yplus revenir quelques véritésqui ne nous
appartiennent pasmaisauxquelles noussouscrivonset qui montrent que :

- pour les Français(60 %) et lesMagistrats(45 %) la Justiceest la première Institutionà réformer,
- pour lesMagistrats (75%) la Policeremplit bienson rôle,
- pour lesMagistrats encore(90 %), la Police effectuaitbien ou trèsbien sontravail,
- pour lesMagistratstoujours, lesoucidel’amélioration dela coopérationentreJusticeet Police
n’arrivequ’au 13èmerangavecun indice de besoin de13 %.

(SondageSOFRESeffectuéen 1991dansle cadredela Commission HAENEL)

C’est doncbiendela Justicequ’il fautparler maisl’entreprisen’est passansdangeret le sujetne doit
pasêtreconsidéréavecfacilité. C’est sansaucundoutela raisonpour laquelleMonsieurle Président
dela République a vouluquesoit crééeunecommission etquesoientexaminéesles conditionsqui
peuvent aiderà accroître :

- la protectionde laprésomptiond’innocence
- l’indépendancedu Parquet.

Cesdeuxnotionssont,pour la premièreun principe deDroit, et pour la deuxièmeuneproposition
en formederevendication de certainsMagistratsdecepays.Fairecohabiter,dansuneréflexion qui
risque d’être porteusede Réforme,ces deux notionsrevient à les rendre antagonistes
(antinomiques)et doncdifficilement conciliables.

En apparenceseulement,carconjuguéesavecsagesse, ellespeuvent rendreà l’Institution Judiciaire
un crédit quantà sondevoirde défensedesLibertés Fondamentaleset des Droitsdel’Homme et
quantà son efficacitédansla mission quilui estconfiéepar la Nation.

C’estpourquoiellesprovoquentencequi nousconcerneuneinterrogationfondamentale, suscitent
demêmeunepréoccupationrécurrente etnousconduisentà faire, avecmodestie,des suggestions.
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I/ UNE INTERROGATION FONDAMENTALE.

Nouspouvonspratiquementl’assimiler àuneinterrogation ontologique.Elle concernela nature et
le positionnementconstitutionnelsd’une Magistraturequi seraitcomplètementet définitivement
"débarrassée"dela tutellegouvernementalepour cequi déterminela Politiquepénaledu Pays.A
supposercette interrogationlevée, il faudrait ensuiteen tirer institutionnellementtoutes les
conséquences.

1) Les termes de l’interrogation

Il est incontestable quela fonctionde juger, dansles diversaspectsde sesmanifestations,est
constituéed’une fonction de pouvoir. Elle repose sur cetteidéeexpriméepar Max WEBER à
proposdu conceptde"domination" (Herrschaft)que,dansson exercice,elle ala "chance detrouver
des personnesdéterminables prêtes à obéir à(ses)ordres" (Economieet Société,t 1, chap 1, § 16)

Or, l’exerciced’un pouvoirsupposerégléelaquestion desalégitimitéqui peut seuleenjustifier et
en fonder la détention etsapratique.C’est en effet la légitimité qui va consacrerla valeur et la
validité desdécisionsqui résultentde l’exercicedu pouvoir en cequ’elle désignele principe qui
fonde l’autorité des gouvernants ; end’autrestemps, cefut la naissanceou la volonté divine
(légitimité monarchique) ouencore l’appartenanceà une caste ou àune élite (légitimité
aristocratique).Aujourd’hui, c’est sur l’origine populaireque la légitimité est fondée. Seulsles
organesinvestispar le suffrageuniverselsontdétenteursd’une légitimité.

Qui pourraitcontester que"la souveraineté nationale appartientaupeuple" et quec’est l’élection
qui, en leur confiant unmandatdont elles tirentleur légitimité, fondel’autoritédesinstancesqui
exercentun pouvoir?

C’est le peuplequ’il faut retrouver toujoursà la sourcedu pouvoiret c’est en recherchantles
manifestationsdesavolontéquel’on estenmesured’y parvenir.Seulesles électionslepermettent.
Il n’est pascertain enrevanche quel’on puisseattribuerà un concoursde recrutementla même
vertu. Saufà seréclamerd’uneconceptionmandarinaledu pouvoir ...

L’élection circonscritbien dans notredémocratiel’exigencede légitimité. Elle restele moyenle
moins contestable deconnaîtrele degréde confiancedont le peupleinvestit les instancesdu
pouvoir.Elle traduit bienl’idéequecelles-cinesontquemandataires,qu’ellesnesontdoncinvesties
qu’à titre précaireet révocableet restentsoumisesau contrôle régulier et périodiquede leurs
mandants parceque la mise en causede leur responsabilitéest la contrepartieobligée des
prérogativesqui leur seront confiéeset dont ils nesontquedépositaires.Il n’y a plusdepouvoir
absolu et permanent.
La dénaturationla plus contestabletiendrait à ce quele délégataire dela souverainetépuisse
l’exercersanscontrôleréel, ni populaire,ni juridictionnel et quesa responsabiliténe puisse pas,en
propreet directementpar le biaisde la démissionou de la réparation,être remise enjeu.

2) Les conséquencesinstitutionnelles qu’impliqueraitl’absencede toutetutelle gouvernementale
à la définitionde la politiquepénale.

Elles sontau nombrede deux :

a/ Il faudrait trouver un autre fondement électif à la définition de la politique pénale.
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Recourir à l’élection des Magistrats,qu’ils relèvent du siège oudu parquet, constitueraitun
bouleversementqui paraîtpeuconformeà notre histoireet à nosmentalités.Aussi est-ce auniveau
desactivitésrelevantdela politique pénalequ’il y aurait lieu de recherchercomment leurapporter
lacautiondela souveraineténationale

Cela passeparunemodificationdel’article 34 de la Constitutionet uneextensiondesdomainesde
la Loi. Celle-ciseraitalorschargéede fixer les règles concernantl’élaboration,la miseen oeuvre
et le contrôledesorientationsen matièredepolitique pénaleou, plussimplementdedéterminerles
principesfondamentauxde cette élaboration,decettemiseen oeuvre et de cecontrôle.

b/ Il faudraitmettre en place un dispositif de mise en jeu de la responsabilité des magistrats.

Commel’indiquait M. Robert BADINTER, Garde des Sceaux, lorsd’un congrèsd’un Syndicatde
Magistrats(cité par"JUSTICE" N˚94, Mars 1983,p 29) la réflexioncentralequ’il faut mener est
"celledela responsabilitédujuge,contrepartiedu pouvoirexceptionnel quevousdétenez".

Actuellement la mise en jeu de la responsabilitédirecte et personnelledes Magistrats est
pratiquementinexistante.Daniel LUDET, Directeurde l’ENM, l’a bienmisen évidencedansun
article dela revue "POUVOIRS " consacrée aux juges (N˚74 - Seuil - Septembre 1995).

LesdécisionsjuridictionnellesdesMagistrats dusiège nepeuventêtrecritiquées."Unedécisionde
justice (nepeut)êtreconsidéréecommeconstitutiveparelle-mêmed’un crimeou d’un délit. Il en
est de mêmeen cequi concernele Magistrat du parquet... dès lorsqu’il est de principeque le
Ministère Public prend les réquisitions et développe librement les observationsqu’il croit
convenables aubien de la justice" (Arrêt de la ChambreCriminelle du 9/12/1981 Dalloz1983,
Jurisprudence, p.352).

DanielLUDET posaitla questiondu "constat dequasi-irresponsabilitédes Magistratssur leplan
pénalenraisondeleur activitéprofessionnelle"(p.125, opcité).
Quant à la responsabilitécivile des Magistrats,elle reposesur "une distinction entre faute
personnelleet le fonctionnementdéfectueux du Service". Si l’on est "en présenced’un
fonctionnementdéfectueuxdu servicede lajustice s’analysanten unefautelourdeou un dénide
justice. la victimedevraagir,devantla juridictionjudiciaire contrel’Etat entant queresponsable".

Si l’on est"en présenced’unefaute personnelledu Magistratserattachant auservicepublicde la
justice.. la victime devraégalement agirdevantla juridiction judiciaire contrel’Etat garantdes
dommagescausés parles fautes personnellesdes juges et autresmagistrats.
Danscederniercas,seul l’Etat par la voied’une actionrécursoire, pourra agiren responsabilité,a
posteriori,contrelemagistrat.Cetteaction nepourraêtreexercéequedevantla chambrecivile de
la Cour de Cassation.Un actequi nesedétache pasdu servicede la justice ne peut en aucune
manièredonnerlieu à une actiondirectedela victimeà l’encontredemagistratqui enestl’auteur "

Le Directeurde l’ENM constataità propos de cesdifférentsrégimesderesponsabilitéque

"l’indemnisation estdanstouslescas,miseà la chargedel’Etat et quecelui-ci neparaîtpas mettre
enoeuvrel’action récursoireC’est dire quela responsabilitécivile pesantsur lesmagistrats,dans
la mesureassezétroite oùlestextesl’envisagent,n’a pasdeportéepratique".

Quantà la miseenjeu dela responsabilitédisciplinaire,"la jurisprudence duConseild’État statuant
commejuge de Cassationà l’égard des sanctionsinfligées par le Conseil Supérieurde la
Magistrature à desmagistratsdu siège,paraît exclurequ’un grief reposantsur le contenudes
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décisionsjuridictionnelles soitde nature àjustifier unesanctiondisciplinaire" (Arrêt ROUSSEAU
CE 14 Mars 1975).

Ainsi, alorsmêmequ’on assisteàune croissanceimportantede la régulationpar ledroit, l’existence
d’uneMagistratureaux prérogativestoujoursplusétenduesmaisqui neseraient pas compensées
parun dispositif permettantla mise enjeu de la responsabilitéde ceuxqui lesdétiennentet les
exercent,constitueraitune anomalie,voire une aberrationinstitutionnelle.

La responsabilitéest,eneffet, corrélativedu pouvoir.

Dansle modèleinstitutionnelfrançais,elle est, àla fois, engagéesur un programmeou unprojet
par ceuxqui sollicitentouont obtenuun mandatdela collectivité nationale,et sanctionnéesoit par
la démission,soit par le renvoi devantles électeurs.

II - UNE PREOCCUPATION RECURRENTE.

Elle vise deuxobjectifs.

1) La reconnaissance de la placeet du rôle de la Police Nationale dans la construction
institutionnellede notrepays.

La FRANCE vient dufond des âgesmais l’état de droit y estdeconstructionrécente.Récentest
aussi leconsensussur uneconceptionéquilibréemaisrationaliséedes relations entreles pouvoirs
législatif et exécutifd’unepart,et le pouvoir exécutif etl’autoritéjudiciaire d’autrepart.

La séparationdespouvoirsn’estpasconçueenFrancecommeunesorte"d’apartheid institutionnel"
où le clivageentrechaquepouvoir seraitabsolu,maiscommeun principeet un moded’organisation
desrapportsentreeuxpermettant,grâceà undispositiféquilibrédemesureset decontre-mesures,
descollaborationset un contrôlerespectifspermanentsqui préserventsousl’arbitragedu Chef de
l’Etat, les intérêts supérieurs dela Nation.

La PoliceNationaletient uneplaceméconnuedanscedispositifinstitutionnel.Uneplacequi lui est
propre,originaleet essentielle.Uneplacesituée au coeurmêmede la vocationrégaliennedel’Etat
et tantquedétenteurdu monopole del’usage légitimede laviolence(Max WEBER, in "Le Savant
et la Politique") Uneplacedéterminantepourassurerla régulationdela dialectiquede l’ordre et
du désordre,c’est à dire dela sécurité et dela liberté.

Cetteplace,la PoliceNationalela tient parcequ’elle constituela ForcePubliqueet qu’elle esten
tant quetelle, l’instrumentdemise enoeuvrede lacoercitiondont disposele Gouvernement oula
justice

Quece soitpour "maintenirl’Ordre Public,la liberté,la propriétéou la sûretéindividuelle", ou pour
"prêter sonconcours aux représentants del’Autorité judiciaire" (DECOQ, BUISSON, MONTREUIL- Le
Droit de la Police - LITEC - 1991).

Placéeainsi à laconfluencede l’Administratif et du judiciaire, la Policereçoit inévitablementles
effetset les contrecoupsde leursrelationsparfois heurtéesou tumultueuses,mais enmêmetemps
elle participeà leur régulationparcequ’elle fait l’objet de cettedoubletutelle. L’une ou l’autre,
quand cenesontpaslesdeux,peuventêtre misesen oeuvreà l’occasiondu fonctionnementdes
services,garantissantainsi toujoursla possibilitéd’un contrôlesur leursactivités.
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Cettedoubletutelle est un critèreessentielde notremodèlede libertéspubliques.Elle est,pour les
policiers, souventdifficile à vivre parcequ’elle setraduit parunedoubleservitude,mais dansle
mêmetemps,elle lesprotègedela servilitéà l’égard del’une ou del’autre.

Elle évite surtout d’instrumentaliser purementet simplement la Police et explique que les
responsables desservices ne puissent pas se transformer mécaniquementen chambre
d’enregistrementou enchambred’écho.

Cetteplaceoriginale dansnotre systèmeinstitutionneljustifiait d’ailleurs qu’un lien également
original leur fût reconnuavecla plushautedes Autoritésde l’état dont le rôle d’arbitre imprègne
l’esprit de notreConstitution.

Modifier cet équilibresolidené de cettedoubletutelleconduiraità promouvoiruneconception
clivée desrelationsentre autoritésadministrativeset judiciaires,alorsmêmequen’existeaucune
dispositionpermettantde rendrelesarbitragesnécessairesencasde conflit ou dedérapage. Que
cesoit pour lesprévenirou pourles régler Les libertéspubliquesn’y trouveraient pasleurcompte.

2) La préservation de la cohérenceet l’efficacité du dispositif de sécurité intérieure.

L’insécurité estunphénomènecomplexeaux aspectsdiversifiés.Elle fait partiede cesphénomènes
qui relèvent, par excellence,d’une analysemultifactorielle.Personneneconteste cetteévidence.

C’est aussi uneévidenceà rappelerque les réponsesà l’insécurité trouventles limites de leur
efficacitédansleurexcessifdegréde dispersionet dansl’absencede coordinationde leurmiseen
oeuvre.De nombreuxdomainesdel’action publique pourraientenapporterl’illustration.

L’efficacité dela lutte contrel’insécuritéimplique la priseen comptecombinée etcoordonnée,selon
un dosagequi fluctueconstamment,dedifférentsprocédésou demesuresrelevantdela prévention,
dela dissuasion,ou dela répressionet qui relèventdoncdela policeadministrativeou dela police
judiciaire.

C’est le caractère composite desréponsesaux diverses formesde l’insécurité qui en garantit
l’efficacité. Les chefsdes servicesde police, parcequ’ils serventconcurremmentcettedouble
vocation, sontles mieux à mêmede les concevoir,d’en définir les modalitéset d’en conduirela
réalisation. A eux de peseret d’évaluerles effets respectifsde chaque catégoriede mesuresdans
lesdispositifs d’ensemblede lutte contrel’insécurité. A euxdemesurerl’impact surl’ordre public
d’unemesurejudiciaire. A eux d’envisagerles conditionset les modalitésde traitement decertaines
catégoriesdu troubleà l’ordre public.

L’autorité administrativeou le magistratcantonnerontleurs décisions auseul champque leur
vocation leurassigne :préserverl’ordre public ou poursuivreles auteursd’infraction.

Seulsles policierssont tenus,concurremment, dejauger l’un et l’autre.Quelquesoit leur service
d’appartenance.

C’est tout le senset toute la portéedel’ambivalencefonctionnellequi caractériseleurrôle et qui
leurassignecetteplace si particulièreau seindenos Institutions.C’est cetteambivalencequi, tout
en pesantd’un poidssinguliersur eux, ettout en évitant une délimitationparfoisartificielle et
stérilisanteentrepolice administrativeet police judiciaire,sauvegardela cohérenceet l’efficacité des
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dispositifsdeluttecontrel’insécurité,et garantitpar conséquentauxcitoyensla sécuriténécessaire
àl’exercice deslibertés.

Le législateurconsacred’ailleurscetteambivalence puisque"l’exercicedesattributions(depolice
judiciaire) est momentanémentsuspendupendantle temps où (les fonctionnaires) participenten
unité constituée,àuneopération demaintiende l’ordre" (Art 16du CPP).

III - DES PROPOSITIONS SUR L’INDEPENDANCE DU PARQUET ET SUR LA
PROTECTION DE LA PRESOMPTION D’INNOCENCE.

1) Protéger la présomption d’innocence.

Elle est, avecla rechercheet la préservationdespreuves,uneexigenceessentielledel’instruction.
C’est l’équilibre entrecesdeuxexigencesqui est sanscesserecherchédansla créationdes textes
procéduraux.De sortequetout excèsdansun sens ou dansun autremet endangerl’édifice. Il reste
quele sentimentactuelle plusrépandu ditquela présomptiond’innocence estnégligée.Il convient
doncderaffermir cetteprotectionaveclesquelques suggestions qui suivent,dont nousne sommes
pascertainsqu’elles n’induisentpaselles-mêmesun autredéséquilibre.

- Etablir l’incrimination très tôt dans la procédure, notamment au regarddela prescription au
lieu dejuger decelle-ci auprocès.Dansle mêmetempsil seraitutile deprovoqueravantmême le
début del’instruction, et dansla mesure du possible,un débat public et contradictoire afin
d’évacuercette questionde la prescription.Celaéviteraitdejeter enpâture aupublicdes témoins
sur qui va peserun soupçonindélébile quelquesoit le résultatde l’enquête,lorsquelesfaits sont
prescrits ouinsuffisammentétablis.

- Renforcer lesdroits de la défense notamment en ce quiconcerne les mesures de privation
provisoire de liberté et rendreimpossible leurutilisationcommemoyendepression suruntémoin
ou un mis enexamenen l’absence d’indicesmatériels graves,concordants,avéréset désignésen
procédure.

- Transformer la notion de Secret de l’instruction en rendant ce dernierfacultatif.
Sadéclaration interviendraitaucoursd’un débatpublicetsonmaintienou sonextensionaucours
de l’instructionseraitsoumisau mêmedébatpublic Déclaré,il seraitopposableà tousy compris
aux avocats,qu’ils représententune partiecivile ou la défensed’un mis en examen.
Enfin, il seraitdedroit notammentencasdemenacessur l’intégrité physiqued’une ou plusieursdes
victimes...

- Responsabiliser davantage les magistrats,y comprisenleshiérarchisant.

Il est clair quela protectionde la présomptiond’innocenceestdifficile à assurerdèslors que le
secretdel’enquêteou del’instruction n’est plustotalementet sévèrementpratiqué.Notretempsne
se prêted’ailleurs pas àcet exercice enraison de la médiatisation.Pourchoquantqu’il soit, cet
aspectdu problèmene peutêtrenégligéet écarté troppromptement.

Faudrait-il envisageralorsune réforme plus profonde du systèmejudiciaire françaisafin de
retrouverune instruction véritablement à chargeet à décharge,à supposerqu’elle ait existéun
jour ?
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Nousnesommes pas certainsqu’unetelle réforme puisse êtreévitée

2) Accroître l’indépendance duparquet.

Au planduDroit, nousavonsmontréqu’elle représenteune incongruitétantelle recèlede dangers
pourune démocratiecommela nôtre.Si on l’associeauprincipe del’opportunitédespoursuites,
celaéquivaut àcréerun pouvoir absolu à cotédu pouvoir exécutifet du pouvoirlégislatif.

L’indépendancedu Parquetn’est pasuneréponse satisfaisanteàunequestionqui concerne enfait
la transparencedel’institution judiciaire ainsi quesacapacité,dansl’esprit desFrançais,àdécliner
leprincipe de l’égalité. Le Parqueta l’initiative des poursuites.Il enappréciel’opportunité. Cela
le rend suspectd’obéir àunpouvoir désireuxd’étouffer "lesaffaires" qui peuventle gêner.

Notre propositionest de rendre l’engagementdes poursuites obligatoire,lorsquelesmissions
régaliennesdel’Etat (social,ordrepublic... )nesont pas concernées ; ceà l’instarde certainspays
étrangers,notammenteuropéens,qui ne passentpas pour être des dictatures ou desrégimes
décadents. Cettedispositionaurait lemérited’empêcher le classement"politique" et obligeraitle
Garde des Sceaux à"plaider" l’abandondes poursuites devantune juridiction"ad hoc".

Uneautreconséquenceinestimableseraitderéduiredans des proportionsconsidérablesle nombre
desaffairescontrepersonnedénommée,classéessanssuitepour desraisonsqui netiennentpasà
l’applicationdu principede l’opportunitédes poursuitesmais leplussouvent àl’engorgementdes
juridictions.

C’estdoncvers uneautreréformequ’il faut tendre :une refonte totale et profonde dela carte
judiciaire decepays devientcruciale.
De mêmeplutôt qued’envisagerplusd’indépendancesanspouvoir imposerplusde responsabilité,
il seraitintéressantde réfléchirà une autre forme d"indépendance qui s’attache aux fonctions
exercéeset de promouvoirl’indépendancede celles-ciendistinguant lesfonctionsd’enquête,les
fonctionsde poursuites etlesfonctionsde jugement.

Nousvenonsrapidementdedistinguerlescontoursdel’entreprisequi serapeut-êtrela conséquence
dela réflexion à laquellela commissionsur la justice estinvitée.Tout en gardant àl’esprit quela
véritablecausede tout cela doit représenterdansla massedesaffairestraitées parla justice,un
pourcentageinfinitésimal.

Nous l’avons mentionné dans notre proposliminaire, il s’agit bien du problème du
fonctionnement de la justice et non, comme certainss’apprêtent à vous le démontrer, du
problème des relafions dela justice avec la Police. Vouloir réformercette dernière aulieu de
la premièreseraituneerreur.

En revanche,envisagerune réforme décisiveet profonde dela justice dans notrepayssera une
conséquenceinévitabledès lors qu’il apparaîtranécessairede répondrevraiment à la volonté
populaireRestermodesteet prudent peutconduireà gagnerdu temps,mais nesaurait permettre
deréussirune évolutiontelle quesouhaitéepar lanation.

En évoquantl’indépendancedesfonctions,nous souhaitonsdéjà promouvoirune réformequi
conjugueraitàla fois l’abandondel’aspectinquisitoirede notreprocédurepénaleauprofit d’autre(s)
principe(s)et le soucide la défensedes Droitsfondamentauxet desLibertés Publiquesde nos
concitoyens,au premierrang desquelsnousplaçonsleursécurité.
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Cela pourraitpasserpar la naissance dujuge de l’instruction, déjàen situation ailleurs,car, s’il
faut prendredesexemplesà l’extérieurde la FRANCE,autantchoisir ceuxqui illustrent unprogrès
plutôt quel’échec.

(mars 1997)

***** *
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Monsieur Bernard PREVOST
Directeur général de la gendarmerienationale

S’agissant dustatut duparquet, jeresteréservé surle projet qui consisterait à rompretout lien
hiérarchiqueentreles magistratsen charge del’action publiqueet le garde dessceaux.

Une telle rupturerendrait eneffet difficile la mise en oeuvred’une politique pénalecohérente
incluantla définitiondesprioritésdansl’exercicequotidien dela policejudiciaire.

Elle ne permettraitpas, nonplus, de conduire dansuneparfaite complémentaritéles actionsde
préventionetderépressiondéfinieslocalementpar lesautoritésadministratives etjudiciaires dans
lecadredesdifférentesstructures decoordinationmisesenplacecesdernièresannées.Parmicelles-
ci, les comitésdépartementauxdesécuritéjouent aujourd’hui unrôle essentiel :co-présidéspar les
préfets etles procureurs dela République,c’est en leur sein que s’établissentles nécessaires
synergiesentreles différentsservicesconcourant àla sécuritépublique.

Onne pourrait dès lorsconcevoir quedes magistratsaffranchisdetout lien hiérarchiquepuissent
suggérer des orientationsd’emploi qui s’opposeraient formellement aux instructions
gouvemementalesreçuesdeleur côté parles préfets.

D’ailleurs, ce nécessairecontrôle hiérarchiqueest déjà explicitementrappelédansla circulaire
interministérielledu 2 janvier 1997auxtermes delaquellele procureurgénéraldoit "s’assurerde
la cohérencedespolitiquespénalesauniveaudépartemental".

De même,est-il rappeléquelorsqu’unestratégieinterdépartementaledoit êtredéfinie, "il appartient
auxautoritésconcernées(dont le procureurgénéral)de prendretoutesdispositionsutilespour que
les décisionssoient prisesàceniveau".

D’autresargumentsrenforcentégalement ma conviction.Il convientd’aborddene pasperdre de
vue toutel’utilité querevêtparfois pour legouvernement,afin d’assurerle maintien de la paix
sociale perturbéepar exemplepar des troubles àl’ordre public, de pouvoir obtenirque des
poursuitesne soientpas engagées,ou encorequ’elles soientabandonnées,ou enfin, que des
réquisitionsmodéréessoientprisesen cas dejugement.

Ainsi, àtitre d’exemple,la gestiond’un conflit similaireà celui des transporteurs routiers, au mois
dedécembre 1996,seraitrendue particulièrement délicatesi l’exécutif n’était plusentendu parles
parquets dansson désirde ne pasvoir poursuiviesles entravesà la circulation routière pour
permettrel’aboutissementde négociationsen cours.

Par ailleurs, et pour cequi concernele domainemilitaire ce contrôle permettraitd’obtenir, en
matièrede désertionparexemple,unecohérence despoursuitesà l’échelonnational.

De même,les infractionsrelativesà la sécuritéintérieure ouextérieurede l’Etat ne meparaissent
devoir êtrepoursuiviesquesurréquisitionexpressedu garde dessceaux.

Pourtoutesces considérations,j’estime nécessairedemaintenirenl’état les principalesdispositions
del’article 36 du codede procédurepénale.
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Celaétant,la transparencedesinstructionsministériellespourraitsansdouteêtre mieuxassuréesi
était proscritetoute possibilité d’intervention hiérarchique par voied’instruction verbale,la
procédureécrite étantinstituéecomme unerègleabsolue.

Le dispositifpourraitêtrecomplétéparcertaines garanties offertesauxmagistratsdu parquetdont
la nominationpourrait être prononcéeselonune procédures’inspirantde celleactuellementen
vigueurpour les magistratsdu siège.

La présomptiond’innocence,quantà elle, mériteeffectivementd’êtremieux assurée,notamment
vis-à-vis desmédiasd’autant plusenclinsà s’enaffranchirqu’ils sontsoumis àla pressiond’une
concurrencedeplusen pluseffrénée.

Les enquêteurs dela gendarmerieà qui s’impose avec forcele secretde l’instruction, sont
quelquefoisgénés dansleursinvestigationsparles interventionsde certainsjournalistes qui,n’étant
pas tenuspar les mêmes obligations,recueillent les témoignagesdespersonnesentendues et
échafaudent deshypothèses, susceptiblesde nuire tant audéroulementde l’enquête qu’aux
personnesmises encause.

Certes,le délit de recel de violation dusecret del’instruction constituedéjàun moyenefficace
contrelesrévélations ;cependant,lespoursuitesengagéessur cettebaselégalesont loin de couvrir
l’ensembledes atteintesà la présomptiond’innocence.

D’autresvoiesdoiventêtre recherchées.Parmi elles,cellesdégagées parla mission d’information
surle respectdelaprésomptiond’innocence(Rapport enregistréà la présidence duSénatle 7 avril
1995)qui, tout enmontrantla complexitédu problème,apportedesréponsesqui méritentd’être
examinéesavec attention.

(mars 1997)

*****
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ANNEXE III

ETUDE SUR LE STATUT DU PARQUET ET LA PRÉSOMPTION

D’INNOCENCE EN DROIT COMPARÉ
*

réaliséepar le
MINISTÈRE DE LA JUST ICE

SERVICE DES AFFAIRESEUROPÉENNES ETINTERNATIONALES

bureau dudroit communautaire et dudroit comparé

PLAN DE L’ÉTUDE

I - LE STATUT DU PARQUET

Recrutement et formation :
Afriquedu Sud,Allemagne,Autriche,Belgique,Brésil, Danemark, Espagne, Etats-Unis,d’Amérique,
Finlande,Grèce,Italie,Norvège,Pays-Bas,Portugal,Royaume-uni,Russie,Suède ;

Nomination :
Afrique du Sud,Allemagne,Autriche,Belgique,Brésil,Danemark,Espagne,Etats-Unisd’Amérique,
Finlande,Italie, Norvège,Pays-Bas,Portugal,Royaume-uni, Russie, Suède;

Statut :
Afrique du Sud, Allemagne,Belgique, Brésil, Danemark,Espagne, Etats-Unisd’Amérique, Italie,
Norvège,Pays-Bas,Portugal,Royaume-Uni,Russie, Suède ;

Exercice des Fonctions :
Afrique du Sud,Allemagne, Belgique,Brésil, Danemark, Espagne,Etats-Unisd’Amérique, Italie,
Norvège, Pays-bas,Portugal,Royaume-Uni,Russie ;

II - LA PRÉSOMPTION D’INNOCENCE

Afrique du sud,Allemagne,Belgique,Brésil,Danemark,Pays-Bas,Royaume-Uni.
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RECRUTEMENT ET FORMATION

Il est répondude façon synthétiqueaux troisquestionssuivantes :

A)- Quelle estla formation demandée aux candidats qui souhaitentexercer des fonctionsau
parquet ?

B)- Existe t-il une formation initiale des magistrats du parquet ? Quelle est sadurée, son
contenu ? S’agit-il d’une formation commune avec lesmagistrats du siège ?

C)- Existe t-il une formation continue des magistrats duparquet ? Celle-ci est-elle obligatoire
ou facultative? En quoi consiste t-elle ?

Lessourcesdeces réponsesproviennentpour lespaysd’Europedu recueild’uneétudemenéepar
le Conseilde l’Europe sur la "formation des juges et des magistrats duparquet en Europe" dont les
actesont étérenduspublicsaprèsla réunionmultilatéralede Lisbonnequi s’esttenueles27 et 28 avril
1995.

Les éléments obtenus surl’Afrique du Sud et le Brésil proviennent dedonnéesrecueillies
respectivementsur les sites gouvemementaux etsur le site Internetde l’Institut de la magistrature
brésilienne.

Lesélémentsrelatifsaux Etats-Unis,à l’Italie et aux Pays-Basont étérecueillisparles magistrats
deliaison en posteauprèsdeces Etats.

AFRIQUE DU SUD

Conditionsd’accès:
- Sélectioneffectuéeparmi les avocatsaubarreauqui ont pratiquéeffectivementà cetitre pendantune
périodeminimalededix années etqui disposentd’une expérience suffisante.
- Actuellementles6 attorneysgénéraux (1pour chacune desprovinces, et deuxprès des juridictions
supérieures)sontchoisislibrementpar lePrésidentde la République,ils prêtent sermentdevantun
magistrat de gradeélevédu siège(juge dela province oude l’arrondissement).Pourl’exercice de
certainesfonctionspénales,le Présidentde la Républiquepeut désigner enlieu et placed’un attorney
général jusqu’àcinq personnesqui remplissentcet office. Cesdernièressont soumises auxmêmes
conditionsdediplôme etd’expérienceprofessionnellemaisnesontpassoumisesauxmêmesobligations
quelesattorneysgénéraux entitre.

Formationinitiale :
Formationcontinue :
- Aucune formation spécifique.

La Constitutiondu 8 mai 1996adoptéeparl’Assembléeconstitutionnellequi estentréeenvigueur
le 4 février 1997,prévoitdesmodificationssubstantielles.La Constitutionn’est cependant pas encore
entréeenapplicationsurlespointsrelatifsà l’organisationjudiciaire, les "lois organiques"auxquelleselle
renvoien’ayant pasencoreété promulguées.

Notons cependantla créationd’une autorité nouvelle: le"directeur des poursuitespubliques"
(NationalDirector of public Prosecutions)nommépar le Présidentdela République,qui aura autorité
sur lesattorneys.
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Allemagne

Conditionsd’accès:
- Pasdedistinctionentre magistratsdu siègeet duparquet
- Pasde concoursmaisnominationpar le ministèredela Justiceet le Conseildesministresde chaque
Land.
- Etudes supérieures dedroit sanctionnées parle 1erexamend’Etat en droit.

Formationinitiale desmagistrats :
- 2 ans (stages ausein de juridictions civiles et pénales,auprèsd’un procureur,d’une autorité
administrativeet d’un avocat). Cetteformations’achèvepar la présentationdes candidats ausecond
examen endroit autermeduquelils peuventêtre recrutés.
- Lesmodalitésdenominationvarient selonqueles fonctionsserontexercées auniveaufédéralou celui
desLänder.

Formation continue:
- Volontariat
- Au niveaufédéral :organisée parl’Académieallemandedesjuges.
- Au niveaudesLänder : organiséepar lesministresdela JusticedesLänder.

AUTRICHE

Conditiond’accès:
- Concoursd’entréecommunauxdeux professions(épreuves écriteset orales).
- Diplômede droit et stagede 9 moisau seind’unejuridiction.
- Age : moinsde35 ans.
- Il existeun autreaccèsàla professionqui est réservéauxavocats etfonctionnaires.Un examenportant
sur des matièresspécifiquesde l’activité de magistrat,auquelils doivent demanderl’autorisationde se
présenter,leur suffit pouraccéder auxfonctionsdu siègeou du parquet.Condition sine quanon : avoir
4 ansd’activitéprofessionnelledansle domainejuridique, dont un entantquejuge stagiaire.

Formationinitiale
- Périodede formation de3 ansqui s’ajouteaux 9moisdéjàaccomplisdansune juridiction.
- Coursenparallèle,dispenséspar des magistrats expérimentés appartenant à descoursd’appelou à la
Cour suprême.
- Cette formations’achèveavecun examen final.

Formation continue:
- Cours,séminaires,colloques...organiséssousl’égide du ministèrede la Justice,desassociationsde
magistrats (dusiège ou duparquet),d’organismespublics ou de syndicatsprivés.
- Chaqueannée,le ministèrede la Justice élaboreun plan de formation avecles présidentsde Cours
d’appelet le procureurgénéral.
- La participationest facultative.

BELGIQUE

Conditionsd’accès:
- Pasde distinctionentremagistratsdu siège et du parquet.
- Doctorat ou licenceendroit.
- Recrutement :

candidats sansexpérience professionnelle :concoursd’admission(épreuves écrites etorales)ou
stagejudiciaire.
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. autres :examend’aptitude professionnelle(épreuves écriteset orales)puis accèsdirect aux
fonctions demagistrat.
- L’entité responsablede la sélectionest le Collègederecrutement composéde 22 membresse divisant
en 2 jurys(comportantchacuncinq magistrats -3 du siège,2 du parquet -3 avocatset 3 professeurs
d’université).
- Lescandidatsauxfonctionsdejugedoiventavoir entrecinq (référendaireau Conseild’Etat)et douze
ansd’expérience(avocat)dansdesprofessionsjudiciaireset juridiques.
- Les candidatsaux fonctions desubstitut du procureurdoivent avoir exercépendant 9 ansune
professionjuridique.

Formationinitiale:
- Trèsvariable selonle modede recrutement.
- Le stagejudiciaire comprendune formationthéoriqueorganiséepar le ministèredela Justiceet une
formationpratique.

. du1er au15emois :stage auprèsd’un parquetet/ou en tantqu’auditeurauprèsd’unejuridiction
du travail ou militaire et un moisau seind’un serviceadministratif,

. du16eau21e mois :stagedansun établissementpénitentiaireou servicede police...
. du22e au 36e mois. stageen chambreduTPI, dutribunaldutravail ou decommerce oudu conseil

deguerre etunmoisdansun greffe.
- Autres : formationd’un jour sur la"gestion decabinet"

Formationcontinue:
- Il n’existepasdeformationcontinueobligatoireenBelgique.
- Les magistratsdu parquetpeuventsoit participerà des formationsouvertes auxmagistratsdu siège
(droit pénaléconomiqueet financier,droit communautaire,comptabilité ...)Soit suivreun cycle de4
joursqui leur est réservé.

BRÉSIL

Conditionsd’accès:
- Condition dediplôme: undiplôme sanctionnantle secondcycledes étudesuniversitairesest requis.
- Pasde conditiond’âge,
- Recrutementpar concoursidentiqueà celui appliquépour le recrutementdesmagistratsdu siège,mais
cependant concoursindépendantLe concourssedérouleen deux phases,la premièreest écrite, la
secondeorale.

Formationcontinue:
- Aucune

DANEMARK

Conditionsd’accès:
- Distinction entrejuge et procureur
- Pasd’épreuvedesélectionmaisengagementaupostedejugesuppléantou decommissairedepolice
adjoint (les fonctionsde magistratdu parquetétant exercées àla fois par des procureurset des
commissairesdepolice) puisnomination àunpostedetitulaire (auboutde 10à 12 années d’ancienneté.)
- Recrutementsur dossier puis entretien.
- Le recrutementsefait aussidirectementau profit du ministèrede la Justiceselonle mêmemodede
sélection.

Formationinitiale:
- 4 anspour lesjugeset 3 pour lescommissaires de policeFormationthéoriqueet pratique :
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lesjuges adjointssont placésprèsd’unejuridiction similaireà celleoù ils ont exercéleur stage
pratique(tribunaldedistrict)poursix anspuissontplacésprèsd’unejuridiction supérieurepour une
durée de 9 mois (nouveau stage).
. lesélèves magistratsdu parquet :périodede formation de2 ans auprèsd’un substitutduprocureur
puisstage auseind’un commissariatdepolice.

- Après 10 ans de service,lesjuges etles commissaires peuventposer leurscandidaturesàdes postes
de titulaire.

. jugesnommés parla Reinesurproposition duMinistre de la Justice,après avis des présidentsdu
tribunal supérieur et dela Cour suprême.

. lesprocureurssont nomméspar le ministrede la Justice.

Formationcontinue:
- Elle estfacultative.
- Organisée parle ministèrede la Justice, cetteformationcomprend courset séminaires enmatière
juridique, informatiqueet gestion.

ESPAGNE

Conditionsd’accès:
- Conditiondediplôme: il faut être titulaired’un diplômed’études supérieures.
- La sélection des magistratsdu parquetdiffèrede celledes magistratsdu siège.
- Pour les magistratsdu parquetla sélectionest opéréepar le ministèrede la Justice,alorsque les
magistratsdu siège relèventduConseilGénéral du Pouvoirjudiciaire.
- Deuxconcoursdistincts sont doncorganisés.
- Le concoursqui concerneles magistratsdu parquetcomprendtrois épreuves écritesdedroit.

Formation initiale :
- La formation initiale est différentesuivantquele magistratse destineà unecarrière ausiègeou au
parquet :une formationde deuxans est dispenséeaux premiers,alorsqueles magistrats duparquet
effectuentuneformation desix moisdirectementauprès des parquets sousl’autorité du Ministre de la
justice. Cette dernièrecomprendalternativementdes stagespratiqueset des coursthéoriques.

Formation continue:
- Elle est facultativeet nepeut porter que sur desdomaines juridiques.Elle semble différentesuivant
qu’elle estdestinéeàun public composédemagistratsdu parquetplutôtque du siège.

ETATS -UNIS D’AMÉRIQUE

Conditionsd’accès:
* Dans les Etats fédérés:
- Lesmagistratsdu parquetde chaque Etatsont éluspar leshabitantsde chaquerégion(district).
- Lescandidatsdoiventêtretitulairesd’un diplômededroit et êtremembresdu barreau.Est membredu
barreaule titulaire d’un diplôme dedroit qui suit 15heuresde formationannuelle.
- Durée des fonctions:4 à 6 ans.
- Le District Attorneyengagedèsson électionun corpsd’avocatsprivésqui constituela magistrature
debout (assistantDA’s). Cespostessont à la discrétiondu District attorney, les assistantssont
revocablesad nutum.

* dans l’Etat fédéral:
- Nominationdesprocureursfédérauxdirectement parle PrésidentdesEtats-Unis,pour chaquedistrict.
- Mandatrévocableàdiscrétion.
Formationinitiale:
- Aucune
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Formationcontinue:
- pourlesprocureursfédérauxune formationcontinueestassurée parle ministèrede la Justiceau sein
d’un institut.

FINLANDE

Conditiond’accès.
- Ni concours,ni épreuvede recrutement. Exigenced’un diplômed’étudessupérieuresde droitet d’une
expérienceprofessionnelle.
- Jugesnommésparle Présidentdela Républiquesur recommandationdela Cour Suprême, duPremier
Présidentdela Courd’Appel etdela Cour Suprêmeadministrative.
- Magistratsduparquetnomméspar le ministrede la Justiceou lesgouvernementsrégionaux.

Formationinitiale.
- L’expériences’acquiertaumoyend’un staged’un anau seind’un TPI. Ce stageestfacultatif mais 70%
desjuristes l’ont suivi.
- Lesstagiairessontnomméspar la Cour d’appel territorialementcompétente, sur recommandationdu
présidentduTPI qui souhaiteles engager. Ceuxayantdonnésatisfactionpendantle stagesevoient alors
conférerletitre dejuriste expérimentéparla Cour d’appel.

Formationcontinue.
- Organiséepar le ministèrede laJustice pourlesjugeset par le ministèrede la Justiceet le ministère
public pour les magistratsdu parquet.
- Cetteformationest facultativemaisconseillée.

GRÈCE

Conditionsd’accès.
- Pas dedistinctionentremagistratsdu siègeset du parquet
- Conditions d’âge :25-32ans.
- Conditiondediplôme : êtretitulaire d’unemaîtriseendroit
- Concoursd’entrée(épreuves écriteset orales).
- Entité responsablede la sélection :l’ENM

Formationinitiale desmagistrats
- Unefois leconcoursréussi formationde32 à36 mois théoriqueet pratiquedispenséeparl’ENM
- A leur sortiede l’école: lesélèvesmagistratssontnommésau siège ouauparquetpour unepériode
d’essaide 6 mois.

Formationcontinue.
- La possibilitéa été ouvertepar une loi de 1994, mais lesdécretsd’applicationn’ont pasencore été
promulgués

ITALIE

Conditions d’accès :
- Identiquesàcellesexigéespour les magistratsdu siège.
- Conditionde diplôme:la maîtriseendroit est requisepour seprésenterà l’examen.
- Conditiond’âge: l’âge minimum fixé pour êtrecandidatestde 21 ans,l’âge limite estde 35ans.
- L’accèss’effectuepar concourscommunavecles magistratsdu siège;celui-ci se dérouleen deux
phases:la premièreestécrite,la secondeorale.
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Formationinitiale desmagistrats:
- Deuxannées deformationsontprévues.Cetteformationest commune auxmagistrats dusiègeet du
parquet, lesauditeurs dejustice effectuentleur scolaritésousl’autorité d’uneassociationde magistrats
qui lesplacedansles juridictions.Ils relèventdirectementdela Cour d’Appel. Il s’agit d’une formation
dispenséepar leurspairs.
- La formations’organiseautour de cours théoriqueset de stagesjuridictionnels qui alternentsurune
duréed’uneannée.
- A l’issuele magistratdu parquetrejointun poste de procureuradjointqu’il doit occuperpendantune
année,puis il estnommédéfinitivementà des fonctionsjuridictionnelles.Il estprévuquel’auditeur qui
nedonne pas satisfactionsoit contraint deredoublersa formation voiresoit exclu.

Formationcontinue:
- La formationestcommune aux magistratsdu siègeet duparquet.
- Facultative,elleest organiséeprincipalementautourde trois thèmesrelatifsà l’approfondissementdes
fonctions,auxlanguesétrangèreset àla jurisprudence.Danscederniercas,la Courde cassation enest
l’organisateur.

NORVÈGE

Conditions d’accès :
- Lescandidatsaux fonctionsdemagistratdu siègeet duparquet sont directement recrutésà l’issue de
leurs étudesuniversitaires:

- auprèsdela Cour suprême pourl’intéresséqui estâgéde plusde 30 ans etqui a obtenula plus
hautenoteà l’examendefin d’études secondairesà l’université.
- auprèsdes coursdu premierou du seconddegrépour le candidatayantobtenula secondemeilleure
note à l’examende fin d’études secondairesà l’université.Danscederniercas,la conditiond’âge
estabaisséeà25 ans.

Formationinitialeet formation continue:
- Il n’existepasdeformationdesmagistratsnorvégiensni lorsde leur accès auxfonctions,ni aprèsleur
prise defonctions.

PAYS-BAS

Conditionsd’accès:
- Deuxvoies existentpour le recrutementdes membresdu ministèrepublic commepourlesmagistrats
du siège;les conditions d’accèssontlesmêmespour lesmagistratsduparquetou du siège:

1)pour les candidats issusdela voie universitaire:
- condition de diplôme:un diplômesanctionnantdes études supérieures dedroit estexigé pourse
présenterauxépreuvesdu concours.
- conditiond’âge :moins de30 ans.
La sélection s’opèrepar concoursqui comprendoutre desépreuves classiquesdedroit, un test
d’intelligenceainsiqu’un test psychologique.Deux foisparan sedérouleunesélectionau cours de
laquelle sontretenues25 personnes surenviron600 candidats.

2) pour lescandidatsayant plusde30 ans:
- le recrutements’effectue alors àtitre individuel. 6 annéesd’expérienceprofessionnellejudiciaire
(en qualitéd’avocatpar exemple) sontexigées.
- les fonctionsauxquellesils accèdentsont différentesdecellesouvertes auxuniversitaires,dansla
mesureoù dès leurrecrutementils sontplacésenjuridiction soit au siègesoit au parquetpendant
une périodeprobatoire(nonprécisée),àl’issue delaquelle letribunal qui l’accueilledécidedeleur
admission.

La documentation Française :  Rapport de la commission de réflexion sur la Justice.



Formationinitiale:
Cetteformationestdestinéeauxseuls"auditeursdejustice" issusdela voie universitaire.
- Elle sedéroulesur uneduréede six ans alternantformationthéorique etstagesenjuridictions, suivie
d’une à deux annéesd’exerciceprobatoire. Laformationest dispenséepar la fondationindépendante
pour l’étudeet la formationdesmagistrats.Il n’existeaucunrangde classementà l’issue de cessix
années.
- Lesauditeurschoisissententrele parquetet le siège.En fonction des postesvacantsdanslestribunaux,
ils sontdoncnomméssoit substitut,soit auditeurjuridique ausiègepararrêtéroyal.
- Lejeunesubstitutacquiertdel’expériencependantun an àdeuxans,et sera soumis, àl’issue de cette
périodeà l’évaluationdu ProcureurPrincipaldu Tribunal qui peut estimerquel’expériencemérited’être
prolongée, avantla nominationdéfinitive par arrêtéroyal.

Formation continue:
- Elle est dispenséede façon facultativesousla forme de sessionde 15 jours paran tant pour les
magistratsdu siège quedu parquet.
- La formation concerneprincipalementla communication,ainsi que la gestion desjuridictions. Elle
devientobligatoirepour accéder à des fonctionsde chef deparquetou dejuridiction.

PORTUGAL

Conditionsd’accès:
- Conditiondediplôme :la licenceendroit estexigée.
- Conditiond’âge:il faut être âgéde plusde 23 anspour êtreadmisà concourir
- L’accèsà la magistrature assiseou debout s’effectuepar voiede concoursunique.
Le concourssecomposede deuxphases:la premièreécrite,au coursde laquellele candidatest interrogé
surdes matièresjuridiques,puisunephase orale.
- De nombreusesdispensesaccordéesaux candidatsayant exercédes fonctionsjudiciaires ( avocats
comptant plusde7 annéesdebarreau, notaires...), sontcependant accordées.Les épreuvessedéroulent
devantunjury composé deprofesseurset de magistrats désignéspar leCSM.

Formationinitiale:
- La formation estorganiséeentrois phasespour uneduréeglobalede troisannées:

- unephasedeformation théorique de10mois,
- un stagejuridictionnel d’uneduréeidentique,
- unepériodede préaffectationde 8moiset demi.

Formationcontinue:
- La formationcontinueest facultative auPortugal. Lorsqu’elleest sollicitéepar lesmagistrats,elle est
axéesur les fonctionsqu’ils exercent.
-La duréedecetteformationn’excèdepas3 mois aucoursdetoute leur carrière,la duréeannuelledes
sessionsest limitée àun mois.

ROYAUME-UNI

Conditionsd’accès :
- Elles sont sansrapport aveccellesapplicablesauxmagistratsdu siège
- Pourles seuls magistratsduparqueton distinguerasuivantquelecandidatest déjàsolicitor, barrister
ou simplejuriste.

1)les solicitorsou lesbarristers : le recrutement s’effectueà la suited’un entretien,qui, s’il avère
concluant,permetl’intégration directe danslecorpsdu CrownProsecutionService.
2) lesautres juristes:ils sontsoumisà un examen,comprenantun cas pratiqueet un entretien avec
un jury composéde trois membres(2 juristes etun fonctionnaire),préalableà l’accèsau Crown
Prosecution Service.En outre, ces dernierset euxseulssont soumisà uneformation continue.
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Formationinitiale:
- A l’exceptiondesjuristesqui intègrentle CPS,il n’existepasde réelle formation.Cependanton doit
mentionnerqueles barristers sevoient accorderun contratd’uneannée au cours delaquelleils doivent
faire lespreuvesdeleur aptitudeàcesfonctions,les solicitorsdisposentd’un contratsimilairemaisporté
a uneduréede deuxannées.
- Pour lesjuristes une formation obligatoireest dispenséeau seind’un servicespécialde formation
dépendantdu CPS.Celle-ci secaractérisepar unesuccessionde coursthéoriques. Laformationinitiale
deces juristes duretrois années.

Formationcontinue:
- Seuleune formationcontinuesur les trois premièresannéesde prise de fonction est prévue, sans
précisiondeduréeou demodalités.Des actionsde formationcontinuepeuventêtreorganisées chaque
fois quecela estnécessaire.

RUSSIE

Conditionsd’accès:
- Pour exercerses fonctionsdans la procuraturele candidat doitsatisfaireà desconditions de
compétence,d’âge,de moralitéet desanté.
- Conditiondediplôme: il doit avoir obtenuun diplômed’étudessupérieuresjuridiques, nejamaisavoir
été condamné,et être enbonnesanté.
- Il peut alors êtrenomméen qualitéd’assistantdu Procureurou d’agentd’instructionet doit prêter
serment avantd’entreren fonction.
- Lorsde sapremièreaffectation,le candidatpeutavoir àaccomplirune périoded’essai,qui peut aller
jusqu’à six mois.
- Il peut être nommé :

- au poste de Procureurd’arrondissementou de la ville et aux autres postesde procureurs
équivalents,s’il aatteint l’âge de25 ansminimum et a effectuéun travail d’assistant pendant3 ans;

- aupostede Procureur,s’il est ressortissant dela Fédération deRussie,s’il a atteintl’âge de 30 ans
minimum et s’il justifie d’une période probatoireenqualitédeprocureurou d’agentd’instructiond’une
duréedecinqans.

Formationinitiale et formationcontinue:
- Il n’existepasde formationinitiale oucontinuedesmagistratsdu Parquet. Ilsseformentaudépartsur
le terrain,en effectuantun travail d’assistant.

SUÈDE

Conditionsd’accès :
Conditionsde diplôme: deuxconditionscumulativessontexigées:

1)être titulaired’unemaîtriseendroit,
2) avoirété admisen qualitéd’auxiliaire auprèsdu greffed’un Tribunal.

- Lesconditions d’accès diffèrentselonquel’on souhaiteexercerdesfonctionsausiègeou au parquet
- Pourl’accèsaux professionsdu siège:il n’existepasdeconcoursd’accèsà laprofessiondemagistrat
C’est l’administration nationaledestribunaux qui sélectionneles candidatssur la basedes résultats
obtenusau coursdeleur cursusuniversitaire.La sélectionimposeà l’auditeur dejustice desfonctions
de clercpendantunedurée dedeuxannées.
- Pour l’accèsàdes fonctionsrelevantdu ministèrepublic: le candidatdéposeunedemandeauprèsdu
parquetrégionaldesondomicile.Surla basedecedocument,il peutêtresélectionnécommestagiaire;
il effectue un stagedeneufmoisà l’issueduquelil doit sesoumettreà un examen. Encasde succès,il
devientstagiaireau posted’assistantduprocureur dedistrict. Ce posteapparaîtêtreun postedebase
qu’ il conservependanttrois ansavantd’êtrenomméprocureurdedistrict.
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Formationinitiale:
- Pour les seulsmagistratsdu parquetdurant la phasede stageen qualité destagiaireau poste
d’assistantdu procureur de districtune formation de trois ansest prévuesousla forme de2 cours
dispenséspar lebureaudu procureurgénéral.Elle nesemblepasêtresanctionnée.

Formationcontinue:
- La formationcontinueest toujoursfacultative et concerneles magistratsdu siège etdu parquet
conjointement.
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NOMINATION:

A)- Quelles sont les autoritéscompétentespour recruter les magistrats du parquet ? Quelle
est la composition des organes dontdépend la première nomination de ces magistrats,puis
leur carrière ?

B)- Quelle estla nature du texte qui prévoit la nomination puis les affectations des membres
du parquet au cours de leur carrière ?

AFRIQUE DU SUD

Autorité chargéedu recrutement:
- ActuellementlePrésident dela Républiquesur propositiondu ministre dela Justice.

Autorité chargée  du déroulement decarrière:
- Le ministrede laJustice ( cependant aucunepossibilitéd’avancementaprèsla nomination)

Naturedu texteprévoyant la nominationpuis ledéroulementde carrière:
- décisiondu Présidentde la République.

ALLEMAGNE

Autoritéchargéedu recrutement:
- Le ministèrede la Justiceet le ConseildesministresdechaqueLand sont chargésde la nomination
suivant lerang declassementauconcours.

Autorité chargéedu déroulementde carrière:
- Les supérieurs hiérarchiquesdu magistratdu parquetle notentjusqu’à l’âge de55 ans
- Chaqueposteen avancementest sanctionné parla réussiteàun concours,le candidatest nommé par
le ministèrede laJusticeet le Conseildesministresde chaqueLand.

Naturedu texte prévoyantla nomination puis ledéroulementdecarrière:
- nominationsur acte ( duMinistre, "Décret")

AUTRICHE

Autorité chargéedu recrutement:
- Un collège composé desprésidentsdes troisCours d’Appel et d’un corpsdejugesclassantles
candidatspar ordre demérite.
- En pratique,le ministredela Justicenommeles magistrats(siègeet parquet)figurant surla liste établie
par ordredemérite,endroit, il n’y estpas tenu de lesnommersuivantcet ordre.

Autorité chargée du déroulement de carrière :
- I.e ministredela Justice.

Nature dutexte prévoyantla nominationpuis le déroulement decarrière:
- Décret.
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BELGIQUE

Autoritéchargée du recrutement:
Autoritéchargéedu déroulementde carrière:
- Nominationet promotionparle Roi, surla propositiondu Ministrede la Justice.

Naturedu texteprévoyantla nominationpuisle déroulement decarrière:
- La Constitution prévoit lanominationdesmagistrats,alorsque leurpromotionestrégléepar le Code
judiciaire.

BRÉSIL

Autorité chargéedu recrutement:
- Le ministèredela Justiceainsique leConseildu pouvoirjudiciaire procèdentau recrutement pourle
parquet.Le recrutementsefait parconcours auniveaude chaqueEtat.
- Ce recrutement est différentet indépendantpour les magistratsdu siège; pourcesderniersle Conseil
supérieurde la magistratureorganisepour chaque Etatfédéralun concoursde recrutement.

Autorité chargéedu déroulement decarrière :
- il n’existe pasréellementde déroulementde carrièrepour les magistratsdu parquetbrésiliens,
l’avancement se faisantà l’ancienneté.

Naturedu texte prévoyantla nominationpuisle déroulement decarrière:
- Décretde chaqueEtat fédéré.

DANEMARK

Autorité chargéedu recrutement:
- Le ministredela Justiceestchargédu recrutement;il délègueàun collège composéde trois personnes:
un représentantdesservicesdepolice,un représentantdela plushaute Courdu payset un représentant
duministèrede lajustice, le soindeprocéder aurecrutementparvoie d’entretien ensuivant le rang de
classementobtenuà l’issuedes études supérieures dedroit (5 ème année-DEA). Lechoix des postes
sefait suivantle rangdeclassement.

Autorité chargéedu déroulementdecarrière:
- Le ministrede la Justiceest chargé du déroulementde carrière.L’Administration JusticeAct prévoit
lespossibilitésdepromotionetd’avancementdecarrièredesmagistratsdu parquetet du siège,bienque
lesdeuxcorpssoientlargement distingués.

Naturedu texteprévoyantla nominationpuisle déroulement decarrière:
- Décret

ESPAGNE

Autorité chargéedu recrutement :
- Le ministèrede la Justice.

Autorité chargéedu déroulement decarrière:
- Le Conseil duministèrepublic présidépar le Procureurgénéralde l’Etat et composéde douze
membresdont neufsontélusparmi les membresdu parquet.
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Naturedu texteprévoyantla nominationpuis le déroulementde carrière:
- Statut organiquedu Parquet approuvé en1981.(Texte àvaleurconstitutionnelle)

ETATS-UNIS D’AMÉRIQUE

Autorité chargéedu recrutement:
- Aucunepour lesDistrict attorneys(élus),
- Le Président des EtatsUnis pour les 93 procureursfédéraux après approbationdu Congrès. Ces
attorneys appelés USattorneysrecrutentlibrementleursassistantssousle contrôleet l’approbationde
l’attorneygénéraldes Etats-Unis.

Autoritéchargéedu déroulement decarrière:
- Aucunavancement de carrièrepossible.

Naturedu texteprévoyantla nominationpuisle déroulement decarrière:
- Proclamationdes résultats des électionspourlesDistrict Attorneys,
- Décret du Président dela Républiquepour les procureursfédéraux

FINLANDE

Autorité chargéedu recrutement:
- Le ministre dela Justicenommelesprocureursappelésà exercer devantlesjuridictionsde police,
(nominationidentiqueà celledescommissairesdepolice), les gouvernementsrégionauxnommentles
membresdu parquetexerçant danslesjuridictions "rurales"

Autorité chargée  dudéroulement de carrière:
-Le ministredela Justice.

Nature dutexte prévoyant lanominationpuis  ledéroulementde carrière:
- Décretpour lesdécisionsministérielles,non préciséepour les gouvernementsrégionaux.

ITALIE

Autoritéchargée du recrutement :
- La nominationrelèvedu Conseilsupérieurdela magistrature,présidépar lePrésident dela République.
Sontmembresdedroit du CSMle PremierPrésidentet leProcureur Général prèsla Cour de Cassation,
trenteautresmembressont éluspour lesdeuxtierspar lesmagistratset pour un tiers parle Parlement
Danscederniercascesontdesprofesseursdedroit ou desmembresdu barreautotalisantplusdequinze
années d’exercice. Lespersonnalitésélues sont membres pourun mandat dequatre annéessans
réélectionpossible immédiatement(un mandat doit s’écouler avantqu’elles ne soient à nouveau
candidates).

Autorité chargée du déroulement de carrière:
- Le Conseilsupérieur dela Magistrature

Naturedu texteprévoyantla nominationpuisle déroulement decarrière:
- Articles 104et 105de la Constitution.
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NORVÈGE

Autoritéchargéedu recrutement:
- Le Conseildesministres, présidé parle Roi, recrutelesprocureursderégionet le procureurgénéral
sur recommandationdu ministèrede laJustice.
- Actuellementoncompte40à 50procureursde régionoutre 400à500juristesqui n’ont pasla qualité
destadtadvocatenmaisassistentles officiersde policedansla miseen formedes procédures.

Autoritéchargéedu déroulement decarrière:
- Il semblequ’il n’y ait aucundéroulement decarrièreau sensfrançaispour lesmagistratsdu parquet
enNorvège.
- Lesmagistratsdu parquetsontinamovibles.

Naturedu texteprévoyantla nominationpuis le déroulementdecarrière:
- Décretde nominationprévupar le Code deprocédurepénale.

PAYS-BAS

Autoritéchargéedu recrutement :
- Lesautoritéscompétentespour nommeret recruterlesmembresdu Parquetainsi queceuxdu siège
sontla Reine,puisen sonnom, le ministrede la Justice auquelelle a déléguéses pouvoirs. Leministre
suit l’avis d’une commission, dénommée "commission desélectiondes auditeurs" composéed’un
présidentdeTribunald’arrondissement,d’un ProcureurPrincipal,d’un juge, d’un substitut, duDirecteur
de l’Ecole de la magistrature,et de personnalités extérieures, (psychologues).Sur avis de cette
commissionpuis surdécisiondu ministrede laJusticeles25 auditeurs sont nommés.
- Pourlesmagistrats recrutés autour intérieur: unecommission desélectionspécifiqueest composée
dejuges,de membresdu parquetetde personnalitésextérieures.La procédureestdifférentepuisque
pour les futurs membresdu parquetle Procureurfait des propositionsau collègedes Procureurs
Générauxqu’il transmetauministre.La nominationsefait aussipar arrêtéroyal.

Autoritéchargéedu déroulementdecarrière:
- La carrièren’est pasgéréepar la loi maisparun texte spécifique.Pourchaquenouvellefonction, les
exigences quedoit remplir le candidatsonténoncées:

- Chaquesubstitut,lorsqu’il veut êtrepromufait part de sesdesideratasur un documentécrit. De
manièregénérale,lerangdesmembresdu parquetestpeupris en compte,lescompétencesréelles
le sontbeaucoupplus.
- Lorsqu’un membredu ministèrepublic sollicite une fonctionde ProcureurPrincipal,d’Avocat
Général,ou deProcureurGénéral,aprèsavis ducollègedes ProcureursGénéraux,le ministre reçoit
lui-mêmeles postulantset procèdeà une sélectionà l’issue. L’avis du collègedes Procureurs
Générauxne lie pasle ministre.

- Il n’y apasd’examenpour accéderàunefonction supérieuremaisdes critèresobjectifssontretenus.
Par exemplelesqualitésde gestionnaire pourdevenirchefdejuridiction sont indispensables.
La notationdesmembres du parquetdoit contenirdes éléments très concrets.Elle ne se fondepas
seulementsur l’appréciationdu supérieurhiérarchique maisaussisur desélémentsd’appréciationfournis
pardescollaborateursdu magistratau seindutribunal ou à l’extérieur, par exemplele mairede la ville.
- Projetencours:Au coursdel’annéedernière, leChefdes ProcureursGénérauxa totalement"repensé"
la carrière desmagistratsdu parquet.Un documenta été élaboréavec l’associationdes magistrats
néerlandais(VVR) qui a étéprésenté enfévrier 1997.La nouveautérésidedansla responsabilité accrue
donnéeau ProcureurPrincipalsur la carrièredes substituts desonparquet.

Pour les fonctionssupérieures,cetteresponsabilitéseraaccordée au Chefdu Collègedes Procureurs
Générauxqui recevralui mêmele postulantpourdiscuterde sacarrière.
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Nature du texteprévoyantla nominationpuisle déroulementde carrière:
- Décisionministérielle.

PORTUGAL

Autoritéchargéedu recrutement:
- Le centred’étudesjudiciaires, organequi sembledépendredu Conseilsupérieurdu ministèrepublic,
organeindépendantdu pouvoir.

Autoritéchargée dudéroulementdecarrière :
- Conseilsupérieurdu ministèrepublic, cet organe gèreadministrativementtoutela carrièreet le corps
des magistratsdu parquet.

Naturedu texteprévoyant lanominationpuisle déroulementde carrière:
- article221-2de la Constitution.

ROYAUME-UNI

Autorité chargée durecrutement :
- Un comité composé detrois membres dontdeuxjuristesexpérimentés etun fonctionnaire.

Autorité chargéedu déroulementde carrière:
- Aucun déroulementde carrièrepossible.

Nature du texteprévoyantla nominationpuis ledéroulementdecarrière :
- Contratpublic, ils ont un statutsemblableà celui de fonctionnaires.

RUSSIE

Autorité chargéedu recrutement:
- Le ProcureurGénéraldela FédérationdeRussieestnomméparle Conseildela Fédération(Chambre
hautedu Parlementde Russie)surpropositiondu Parlement russe.
- Les adjointsdu ProcureurGénéralsontnomméspar le Conseildela Fédérationsurpropositiondu
ProcureurGénéral.
- Le ProcureurGénéralet sesadjointssont regroupés auseind’un collègequi a un rôle d’organe
consultatif.
- Le ProcureurGénéralexerceégalementun pouvoir de nomination sur les Procureurssubalternes,
répartissur le territoireselonunedoublerépartition géographique etopérationnelle.

Autorité chargée du déroulement decarrièreet naturedu texte prévoyant la nomination puis le
déroulementde carrière :
- La nominationdesprocureursest prévueparl’article 129dela Constitution approuvéeparréférendum
le 12 décembre1993et préciséepar la loi fédéraledu 17 novembre1995entièrementconsacrée àla
Procurature.

SUÈDE

Autorité chargée du recrutement:
- "Un collègedeprocureursexpérimentés" estchargéd’examiner lescandidatsau postedeprocureur,
au coursd’uneprésentationoraled’uneaffaire.
- Le ProcureurGénéral nommele stagiaireau postede "procureur dedistrictassistant".

Autorité chargéedu déroulement decarrière:
- Déroulementdecarrièreautomatiqueà l’ancienneté,trois années après avoir éténomméprocureur de
district assistant,le magistratdevient procureurde district.
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STATUT

A)- Les magistrats du parquet font-ils partie du même corps que lesmagistrats du siège?
Quelssont les critèresqui président au déroulement dela carrière des magistrats duparquet:
examen, concours, choix? Peut-on nommerà des fonctions de responsabilitéimportante
(parquet d’une grande ville, d’une Cour d’appel ) des magistrats n’ayant jamais exercé des
fonctions de substitutou de procureur auparavant ?

B)- Un magistrat peut-il successivementexercerau cours de sa carrière des fonctions du siège
et du parquet?

C)- Un magistrat du parquet peut-il exercer desfonctions au sein d’une administration
centralenotamment au sein du ministère de la Justice ? Peut-il dansl’affirmative retrouver
des fonctions en juridiction ?

D)- Le statut matériel desmembres du parquet est-il plus ou moins favorable que celui des
magistrats du siège ?

E)- Comment estmise enoeuvre la responsabilité disciplinaire des membres du ministère
public, et comment lesdécisionsdisciplinaires sont-ellesprises ?Quels sont lescritères de mise
en oeuvre de ces responsabilités, quellessanctions peuventêtre prononcées ?

F)- Quellepeut être la responsabilité civiled’un magistrat du parquet ?

G)- Comment peut-il être mis fin aux fonctions des membres du parquet ? (destitution, mise
à la retraite d’office, démission provoquée...)

H)- Les membres du parquet sont-ils soumisà un devoir de réserve ?

I)- Le ministère public est-il soumisà l’autorité hiérarchique de l’exécutif ? Dansl’affirmative
de quelle façon ? Existe-t-il un lien entre les magistrats du parquet et l’autorité législative ?

J)- Existe-t-il une hiérarchie au sein du parquet ?

K)- Existe-t-il des incompatibilités entre les fonctions demagistrat du parquet et d’autres
fonctions, pour le magistrat lui-même, ou son entourage ?(incompatibilités électives,
professionnelles...)

AFRIQUE DU SUD

A) Identité decorps entremagistratsdu siègeet duparquet ?
- Les magistratsdu parquetconstituentun corps autonome. Lesnominations en qualitéd’attorney
général ne permettent pasde briguer d’autre poste,en raisondu très haut niveau hiérarchique déjà
atteint. L’attorney s’entoured’un groupe d’avocatsqui travaillent sous ses ordres.

B) Possibilitéde passagedu parquet ausiègeet réciproquement :
- Impossibilitéabsolue.

C) Exercicedefonctions auseindu ministèredela Justice:
- Ne semblepasprévuparles textes.Compte tenudu très faible nombred’attorneys,il ne semblepas
quecettepossibilitéait été envisagée.
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D) Statutmatérieldesmembres duministèrepublic:
- Le traitementdesmagistratsduparquetestgarantipar la Constitution. Lesalairenepeut enaucun cas
êtrediminuédurantla carrièredu parquetier.Son montantn’est pas déterminéparavance,maisest fixé
au caspar cas.

E) Responsabilitédisciplinairedesmembresdu parquet :
- Un "Acte" du Parlementdoit compléterla Constitutionqui serévèleimprécisesur cepoint.
- L’Attorney general Actde 1992prévoit que seul le Président dela Républiquepeut suspendreun
procureurpourdesraisonsdisciplinaires(dansl’intérêt public), avantqu’il n’atteignel’âge dela retraite,
cependantcettesuspensionne peutexcéderdeuxannées
- Possibilités desanctionsdisciplinaires:

* pour inconduite,
* pourmaladie rédibhitoire,
* pour incapacité professionnelle

- Toutesanctiondisciplinairedoit êtrecommuniquéeet justifiée devantle Parlementdansles 14jours
dela suspensionsi le Parlementsiège, etdansles 14premiersjours dela session suivantesi le Parlement
ne siègepas.

F) Responsabilitécivile desmembresdu parquet :
- Les magistrats du parquet ne jouissentd’aucune prérogativespéciale,leur responsabilitécivile pourrait
donc êtreengagée

G) Cessation de fonctions:
- droit à retraite. si pour lesjugesdu siègeun termeà leurs fonctionsa été fixé à l’âgede 70 ans,la
limite d’âgea étéfixée à 65 anspour lesmagistratsdu parquet.

H) Devoir de réserve:
- Il semblequecommepour le régimebritanniquelesattorneys générauxsoientastreintscommeleurs
servicesàundevoirderéservetantsurlesaffairesencoursque jugées(pour cesdernièresleur ancienne
qualitéd’avocatne leur permetpas d’êtredéliés dusermentde secretauquelils ont souscrit).

I) Parquet et autoritéhiérarchique:
- Les attorneys généraux, aunombre de six, sont placéssousl’autorité hiérarchiquedirecte du
"Directeurdespoursuitespénales"(national directorof public prosecutions)qui est, aprèsle Président
de la République,le secondpersonnagede l’Etat responsabledu pouvoirexécutif.
- L’article 179 dela Constitution(§5) déterminelespouvoirs duDirecteurdes poursuitespénales.

J) Incompatibilitésaveclesfonctionsdu Ministèrepublic:
- L’exerciced’une fonction auseindu parquetexclut touteautrefonctionpubliqueou perception de
rémunérationliée à untravail autrequecelui d’attorney.

ALLEMAGNE

A) Identitéde corps entremagistratsdu siègeet du parquet ?
- La séparationinstitutionnelledu corps desmagistratsdu siègeet du parquetn’est pas totale.
- I.e déroulementdecarrièredu magistratdu parquetdépendessentiellementde l’appréciation deses
supérieurshiérarchiques.
- Chaque posteenavancementestmis en concours;lescandidatsévincés peuventexercerdesvoiesde
recours (pratiqueapparemmentassezutilisée).

B) Possibilitéde passagedu parquetausiègeet réciproquement :
- Il est possibled’êtresuccessivementjugedu siègepuismembredu parquet,la réciproqueapparaît se
réaliserassez peu,elle estcependantjuridiquementautorisée.
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C) Exercicede fonctionsauseindu ministèrede laJustice:
- Il est possibleet fréquent qu’un magistratdu parquetexercedesfonctionsauseindu ministèrede la
Justice,puisregagnelesjuridictions.

D) Statutmatérieldesmembresdu ministèrepublic:
- Statutidentiqueauxmagistratsdu siège.

E) Responsabilitédisciplinairedesmembres duparquet:
- Selonl’article 97dela Grundgesetz(loi fondamentale)le magistrat allemandestconsidérécommeun
fonctionnaire. Laresponsabilité disciplinaireestdonctotalement calquéesur les dispositionsapplicables
auxautres corps defonctionnaires.
- Les cas deresponsabilitédisciplinairesontpeu nombreux,on peut cependantnoterqu’un magistrat
du parquetpeutêtresanctionnélorsqu’il portetort à l’institution (équivalentdenotrenotionde manque
de dignité). De même unerévocation d’office est automatiquementinfligée au magistratqui sevoit
condamnéàunepeinedéfinitive d’emprisonnementsupérieureà un an.
- Le magistratsanctionné parsonsupérieurhiérarchiquedisposed’un droit d’appelcontreles mesures
disciplinaires.

F) Responsabilitécivile des membresdu parquet :
- Il n’existeaucuneresponsabilitécivile ou pénaledes magistratsdu siègeou du parquet. Lesystème
juridique allemand sembleexclure les notionsde forfaiture, dedéni de justice, ou de corruption
applicablesen droitfrançais.

G) Cessationde fonctions:
- Il est misfin à leursfonctions pourdesraisons desanté, oulorsqu’ils sontcondamnésà une peine
d’emprisonnement d’un an.

H) Devoir deréserve:
- Devoir deréservegénéralapplicableà tousles fonctionnaires;unelargelattitudeleur estcependant
accordée.
- Peuventapparteniret militer dans desassociationsou desgroupementspolitiques.

I) Parquetet autoritéhiérarchique:
- Les procureurssontplacéssousl’autorité hiérarchiquede leur procureurgénérald’Etat, ils sont
soumisà unehiérarchiequi peut leur imposerd’engagerdes poursuiteset plusgénéralementdétermine
une politiquepénale.
- Principe de hiérarchie absolue:le Ministèredela Justicede chaqueLand et le ministère fédéraldela
Justicepeuvent:

* édicter descirculairesde politiquecriminelle,
* donnerdesinstructionsdansuneaffaire(pratiqueassezrare).

- Pas delien entrelesmagistratsdu parquetet l’autorité législativebien quele ministrede la Justicesoit
le plussouventun membre duparlement.

J) Incompatibilitésavec les fonctionsdu Ministèrepublic:
- Incompatibilitéentreles fonctionsdemagistrats du parquetet du siège,et cellesde parlementaire(mise
en disponibilitédanscecas),aucune autreincompatibilité.

BELGIQUE

A) Identitéde corpsentre magistratsdu siègeet du parquet ?
- Lesmagistratsdu siège appartiennentaupouvoirjudiciairetandisqueles magistratsdu ministèrepublic
sontà la fois organede l’exécutifet dujudiciaire.
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- Le code judiciairedéterminequellessont les conditionsà remplir pour pouvoir êtrenommémagistrat
debout. Lesconditions sont différentes selon quele candidat demandeà être nommé substitut,
procureurdu Roi,procureurgénéral,avocatgénéral.
- Outrela réussitede l’examend’aptitudeprofessionnelleou du stagejudiciaire, on exigegénéralement
quele postulant puisseseprévaloird’uneexpérienceprofessionnelledont la duréevarie selonle poste
à pourvoir. Il n’est pasexigéquecette expérienceait été acquise auseindu parquet. A titre d’exemple,
pourêtrenommé procureurgénéral,l’intéressédoit avoirpendantaumoinsquinzeans exercéla fonction
de magistrat du ministèrepublicou juge.

B) Possibilitéde assa e du parquet au siègeet réciproquement :
- Puisque figuregénéralementparmi les fonctions admises à titred’expériencesuffisantepour pouvoir
êtrenommémagistrat duministèrepublic, la fonction dejuge, le passage sembleêtrepossible.

C) Exercice defonctionsau sein duministèrede la Justice :
- En principe,le cumul des fonctionsest interdit maisle Codejudiciaire autoriselesdélégationsdans
un cabinet ministériel ou dansun département,dans une commission,un organisme ouoffice
gouvernemental.

D) Statutmatérieldesmembres duministèrepublic:
- Pourles fonctions debase,le traitementest identiquepour lesjugeset les substituts.Pourlesgrades
de promotion,lesdifférencessontpeu sensiblesentrelesmagistratsdeboutet assis.

E) Responsabilité disciplinaire des membresdu parquet:
- Lesmembresdu parquetsontplacéssousl’autorité du procureurgénéralet du Ministrede la Justice.
Le codejudiciaire désignel’autoritéhiérarchiquecompétente pourinfliger la sanction.
- L’autorité disciplinairese saisitd’office. Lorsquele magistratdu ministère publics’écarteà l’audience
du devoirde sonétat, cecomportementfautif estdénoncépar le PremierPrésidentde la Courou par
le Présidentdu Tribunal aumembredu parquet chargédela surveillancede cemagistrat.
- Un magistratdu Ministèrepublic peutsevoir infliger unesanctionsi l’autorité compétentepour la lui
infliger estimequ’il a manquéaux devoirsde sa charge ouqu’il a par sa conduite portéatteinteà la
dignité desacharge.
- Les peinesdisciplinairessont :l’avertissement,la censuresimplela censureavecréprimande,( elle
s’accompagneautomatiquementd’une suspensiond’un moisdetraitement),la suspensionde quinzejours
a un an( elle s’accompagned’une suspensiondetraitement pendantsadurée) etla révocation.
- L’autorité désignéepour infliger une peinedéterminée peutinfliger unepeinemoinslourde.

F) Responsabilitécivile desmembres duparquet:
- Enprincipe,lesmagistratsn’encourentpas deresponsabilitécivile enraisondes actes de leurfonctions
Cependant,les magistratspeuventêtrepris àpartiedanstroiscas :

- s’ils se sontrenduscoupablededol ou defraudedansle cours del’instruction ;
- si la prise à partieestexpressément prévuepar la loi;
- si la loi déclarelesmagistratsresponsablesàpeinededommageset intérêts.

G) Cessationde fonctions:
- Il est misfin auxfonctions desmembresdu ministèrepublic par la miseà laretraite

- soit volontaire,
- soit parcequ’est atteintela limite d’âge,
- soit parcequ’une infirmité grave etpermanentene permetplus à un parquetierde remplir
convenablementsesfonctions;
- par révocation.

H) Devoir deréserve :
- Lesmagistratssontsoumisàun devoir deréserve. Ilsdoivent fairepreuved’unegrande prudencedans
l’expressionpubliquedeleursopinions Ils peuventêtremembresd’un parti politiqueou d’une association
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professionnelle,maisils nepeuventapparaîtrecommedesmilitants. De plus,il nepeuventse livrerau
commentairede leursdécisions.

I) Parquet et autoritéhiérarchique:
- Lesprocureursgénérauxexercentleurs fonctionssousl’autorité du Ministre de laJustice.L’autorité
reconnueauministredela Justicea unedouble portée :il a undroit d’impulsionpositiveà l’égard des
procureursgénérauxet unpouvoirdisciplinaireà l’égard desmembresdu parquet.Il n’existepasde lien
entrelesmagistratsduparquet etl’autorité législative.

J) Hiérarchieau sein duparquet :
- Le ministèrepublicest uncorpshiérarchisé.Le ministrede la Justice exercesasurveillancesur tous
les officiers du ministèrepublic, le procureurgénéralprès la Cour decassationsur les procureurs
généraux prèsles coursd’appel et cesdernierssur les membres duparquetgénéralet de l’auditorat
général, surles procureursdu Roi, les auditeursdu travail et leurssubstituts.

K) Incompatibilitésavecles fonctionsdu Ministèrepublic :
- Il est interdit aumagistratduministèrepublicd’exercerun mandatpublic conféréparélection,d’exercer
toutefonction ou chargepublique rémunérée,d’ordre politique ouadministratif,les chargesde notaire
ou d’huissierdejustice, laprofessiond’avocat,de revêtir l’état demilitaire ou l’état ecclésiastique.
- Il lui estégalement interditde cumulerdes fonctionsjudiciaires, d’exercerdesactivités commerciales
ou industriellessoit personnellementsoit par personneinterposée,d’exercer des fonctionsd’arbitre
rémunéré.

BRÉSIL

A) Identitéde corps entre magistratsdu siègeet duparquet ?
- Aucuneidentitédecorpsentrelesdeux fonctionsdistinctes lorsdu passagedes épreuves àl’accèsde
cesdeuxprofessions.

B) Possibilitéde passagedu parquetausiègeet réciproquement :
- Si le magistratdu siègepeutpasserauParquet,l’inversen’est paspossible,le magistratdu parquet
doit seprésenterauconcours durecrutementdesmagistratsdu siège commeun simpleétudiant.
- En outrelesconcourssontorganisésàl’échelondel’état fédéréet lemagistratdu parquetcommecelui
du siègene peut exercerde fonctionsau seindesjuridictionsde l’Etat fédéraldu Brésil.

C) Exercicede fonctionsau sein duministèredela Justice:
- Possible.

D) Statutmatérieldesmembresdu ministèrepublic :
- Le traitementd’un magistratau Brésil débuteà 45.000F mensuel,outrediversavantagesen nature
commela résidenceetle véhiculede fonction,dansun paysoù le pouvoir d’achatestdemoitié de celui
dela France.
- Traitementidentiquepour les magistratsdu siège et duparquet.

E) Responsabilitédisciplinairedesmembresdu parquet :
- Les casd’engagementde responsabilitésemblenttrès faibles. Plusieurscasde concussionont
cependantétédénoncéset ont contraintlesmagistratsdu parquetà démissionner.
- Le Conseildu pouvoir judiciaire agitalorscommeorganedisciplinaire.

F) Responsabilitécivile des membresdu parquet :
- Elle nepeutpasêtre engagée,le ministèredela Justiceétantseulresponsabledu fonctionnementde
l’institution judiciaire.
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H) Devoir  deréserve:
- Les magistratsdu parquetsont soumis àun devoir de réservequi leur interdit d’appartenirà un
mouvementpolitique ou d’exercertout mandatélectif.

I) Parquetet autorité hiérarchique :
- Les procureurs sontplacéssousl’autorité hiérarchiquedeleurprocureurgénérald’Etat, ils sontsoumis
à une hiérarchiequi peut leur imposerd’engager des poursuiteset plusgénéralementdétermineune
politique pénale.

J) Incompatibilités avec lesfonctionsdu Ministèrepublic :
- Toutes lesfonctions politiques leurs sont interdites.

DANEMARK

A) Identité de corps entre magistrats du siège et du parquet ?
- Pasd’identitédecorps,cependantcertaines garanties fonctionnelles (avancement) sont accordéesaux
magistratsdu parquetparassimilationauxjugesdu siège.

B) Possibilité depassagedu parquetausiègeet réciproquement :
- Il estjuridiquement possible depasserdu siègeau parquet,maisenpratiqueil estmoinsprestigieux
d’appartenir aucorps desmagistratsdu parquetet il n’y a pasdepassagedu siègeversle parquet.La
réciproquen’est paspossible

C)Exercice de fonctions ausein duministèrede laJustice:
- Une partie des "jeunesmagistrats"est employéedirectement dèsla sélectionopérée, ausein des
servicesdu ministère.Ils y demeurent enmoyennede 10à 12ansen effectuantunerotation auseinde
tous lesbureauxdu ministère
A l’issue ils sollicitentpour la plupartun postedejuge, parfoisun postede procureur.Si aucuntexte
n’interdit à un magistratdu parqueten fonctiond’intégrer le ministère,il n’y a aucunexemple connu.

D) Statutmatérieldesmembresdu ministèrepublic:
- Semblesimilaireà celui accordé auxmagistratsdu siège.

E) Responsabilitédisciplinairedesmembres duparquet:
- Uneloi régit les casde responsabilitédisciplinairedes magistratsdu parquet Le régimede sanction
va del’avertissementà la révocation. Leministrede la Justicefait procéderà uneenquêtedèsqu’il a
connaissancedefait délictueux commispar un procureur ouun procureuradjoint A l’issueil prononce
une sanctioninsusceptible d’appel.

F) Responsabilité civile desmembresdu parquet:
- Ne semblepaspouvoir être engagée.

G) Cessation defonction:
Voir supra responsabilitédisciplinaire,la retraiteest fixée à 70 ans, maisbeaucoup demagistratsdu
siègeou du parquetpeuventfaire valoir leurs droits à retraiteauparavant.

H) Devoir de réserve.
- Les magistratsdu parquet sont soumisà un devoir de réservequi ne leur interdit cependantpas
d’exercer des fonctionspolitiques. Ils ne peuvent lorsqu’ilssonten fonctionsfaire desdéclarations
politiques ou relatives auxdossiersqu’ils traitent (enquêtesencours).
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I) Parquet et autoritéhiérarchique:
- Le parquet esthiérachiséet soumis à l’autoritédu Ministrede la Justice.

ESPAGNE

A) Identité decorpsentre magistratsdu siègeet du parquet ?
- Aucune.Lesmagistratsdu siègesontseulsconsidéréscommedevéritablesmagistrats,ceuxdu parquet
sont rattachés aupouvoirexécutif.

B) Possibilitéde passagedu parquet ausiègeet réciproquement :
- Impossibilitéabsolue.

C) Exercice defonctions auseindu ministèredela Justice:
- Semblepossible, cependantaucuneinformation plusprécisene nousaété fournie sur cepoint

D) Statutmatérieldesmembresdu ministèrepublic:
- Le traitementd’un magistratdu parquetest inférieur à celui accordéà un magistratdu siègedansdes
proportionsqui n’ont cependantpu être déterminées avecprécision.

H) Devoir de réserve:
- Dansle cadre desprocéduresdiligentées,les procureursde la République disposentdu droit de
contesterles indicationsou instructionsde leurs supérieurs.Ils doivent alors faire connaîtreà leur
collèguede mêmegrade la teneurde leurdifférend et ce litige est tranchédevantl’ensembledes
procureursdont fait partiecelui qui s’interroge sur l’opportunitéde la poursuite(Juntas de Fiscales).
Si l’ensembledes membresdu parquet partagel’avis du procureur,l’affaire est renvoyée devant
l’échelonhiérarchiquesupérieur(article 27de la loi portantstatutorganiquedu parquet).

I) Parquet et autoritéhiérarchique :
- Lesmagistratsdu parquetsontsoumisà unehiérarchieclassique,saufla réserve mentionnéesupra.

J) Incompatibilités aveclesfonctionsdu Ministèrepublic :
- Incompatibilitéavec desfonctionspolitiques.

ETATS-UNIS D’AMÉRIQUE

A)  Identitéde corpsentremagistratsdu siègeet du parquet ?
- Aucune,les magistratsdu parquetdépendentdu pouvoir exécutif fédéral.
- LesDistricts attorneyset lesattorneys fédérauxsontnotésparl’attorney général desEtatsUnis tous
les ans.

B) Possibilitéde passagedu parquet au siègeet réciproquement:
- Impossibilitéabsolue.

C) Exercicede fonctionsauseindu ministèrede la Justice:
- Oui, avecretourpossibleà des fonctionsdu ministèrepublicà l’issue.

D) Statutmatérieldesmembresdu ministère public:
- Pour les District Attorneys, le salaireest fixé par les autoritésmunicipales.Pour les procureurs
fédéraux,leur salaireest fixé par le PrésidentdesEtatsUnis.

E)  Responsabilitédisciplinairedesmembresdu parquet :
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- Lesdistricts attorneysbénéficientd’uneimmunitédansl’exercicede leursfonctions. N’ayantaucun
supérieurhiérarchique,ledistrict attorneyn’est responsable desesactesquedevantles électeurs.
- En casd’infraction à l’éthique,un comitédisciplinaireestchargé demeneruneenquêteet de porter
plaintedevantla Cour suprême.Seulce comité pourraitsaisir la Cour suprêmed’une demande tendant
a démettreundistrict attorneydeses fonctions pourcrimeou délit.

F) Responsabilité civiledes membresdu parquet:
- Aucune.

G) Cessationde fonctions:
- Parla perted’électionou le casd’engagementdesa responsabilitédisciplinaire(voir supra).

H) Devoir deréserve:
- Le système judiciaire étantdetypeaccusatoire, leprocureurest libre de s’exprimersur un dossier,une
enquêteen cours, surla présomptiondeculpabilitéqui pèsesurun individu.

I) Parquetet autoritéhiérarchique:
- LesDA n’ont aucuneautoritéhiérarchiquesupérieure.Parcontre,legroupe d’avocatstravaillant pour
leurcompteest tenu dansun lien desubordinationtrès étroit.( Pouvoird’embaucheet delicenciement
a discrétion).
- Lesprocureursfédérauxsontsoumisau pouvoirhiérarchiquede l’attorney général des Etats-Unisqui
estmembredu gouvernementfédéral.Celien esttrès étroit,les instructionsdoiventêtre exécutées,et
les procureursfédéraux doivent rendrecompte.Rappelonsqueleur mandatest révocableàla discrétion
du Présidentdes Etats-Unis.

J ) Incompatibilitésavecles fonctionsdu Ministère public :
- prohibition de l’exerciced’un mandatpolitique durant l’exercicedes fonctionspour les DA et les
procureursfédéraux.

ITALIE

A) Identitéde corps entremagistrats du siègeet du parquet?
- la carrièredes magistratsdu parquetetdu siègeest la même.L’avancementest décidépar le Conseil
supérieurdela magistrature.

B) Possibilitéde passage du parquetausiègeet réciproquement :
- Oui après avisdu CSM.

C) Exercicede fonctionsau seindu ministèrede laJustice:
- Oui

D) Statut matérieldesmembresdu ministèrepublic:
- Identiqueà celui desmagistratsdu siège, saufpour la sectionanti-terroristeoù desprimes spéciales
sontallouées.

E) Responsabilitédisciplinaire des membres du parquet:
- LeConseil supérieur dela Magistraturepeutstatuerenformation disciplinaire,sesaudiences sont alors
publiques :composéde30 membreséluspour lesdeuxtiers par les magistrats(siègeet parquet)et pour
un tiers par les parlementaires.(20magistrats, 10professeursde droit ouavocatsayant plusde 15ans
de barreau).Le Conseil supérieurde la Magistraturecomprendcommemembresde droit outre le
Présidentdela République,le PremierPrésidentet le ProcureurGénéral dela Cour deCassation.
- Lessanctionsdisciplinairesinfligéessont tirées des articles19,20 et 21 de la loi du 31 mai 1946 (n˚
511). Elles sont graduellement: l’admonestation,le blâme, la rétrogradation,la révocationet la
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destitution. Les textesne renvoient pas directement à une sanction, maislaissentau CSMle soin
d’apprécier les circonstances de faits etleurgravité.

F) Responsabilitécivile des membres du parquet:
- Le droit positifne permet pasd’engager la responsabilité d’un magistratitalien pour une erreur de
jugement, unemise en détention quis’est soldée par une décision de non-lieu,de relaxe ou
d’acquittement.
- Un projet deloi avait été élaboréafin de permettre d’engagerla responsabilitécivile et pénale des
magistratsitaliens,mais aucuntextedéfinitif n’a été adopté.

G) Cessationdefonction:
- Pour autrecause quela mise àla retraitevoir supra (E).

H) Devoir de réserve:
- Non, lesmagistratsduparquetn’y sont pas astreints, mais detrop vives critiques pourraient entraîner
l’engagementdepoursuitesdisciplinairespour faute.

I) Parquetet autoritéhiérarchique :
- Le procureurdela République( de chaque juridiction)dirige son parquetet organisele travail de ses
substitutsqui conserventcependant une autonomie dans l’exercicede leursfonctions.Le procureur de
la Républiquedoit rendre compte au ProcureurGénéral qui n’exerce qu’un pouvoirde surveillance.
- Les instructions donnéesne peuvent pas n’être que des instructionsde poursuivre oude ne pas
poursuivre. Elles doivent avoirpour seulobjet de "fixer" uneligne depolitique pénale.

J) Incompatibilités avec lesfonctions duMinistèrepublic:
- Incompatibilité avec l’exercice de professionslibérales,commerciales industrielles.
- Pas d’incompatibilité élective ouministérielle (dans cedernier casils ne peuvent se présenterdans
l’arrondissement danslequel ils ont exercé.)

NORVÈGE

A) Identité decorpsentre magistratsdu siègeet duparquet ?
- Aucune. Les magistratsdu parquet sont organisés hiérarchiquementsous l’autoritédu Procureur
général,lui mêmeplacésousl’autorité du Roi.
- Il n’existepasde carrière pourles magistratsdu parquet.
- Les magistratsdu parquet ont en chargela seule procédurepénale Ilsne connaissent pas dela
procédurecivile, ne peuvent être partie jointe ou partieprincipaledans desprocèscivils.

B) Possibilitédepassagedu parquet au siègeet réciproquement :
- Oui, lesmagistrats du parquet peuventse portercandidat auposte demagistrat du siège. L’inversene
se produitpasen raison des disparitésfinancières etde prestige.

C) Exercicedefonctions auseindu ministèrede la Justice:
- Non

D) Statut matériel des membres du ministère public:
- Leursalaireest alignésurcelui des hauts fonctionnairesde l’Etat maisest moindre quecelui attribué
auxjugesdu siège.

E) Responsabilité disciplinairedes membres du parquet.
- Statut semblableà celui des magistratsdu siège, elleest difficile à engager,le cas s’est produit
récemmentet l’on aproposéaumagistratdu parquet dele nommerausiège ce qu’ilaaccepté, mettant
fin à la seuledifficulté constatée depuisplusieurs dizaines d’années.
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- En droit, encas defaute disciplinairegrave,le magistrat du parquetdoit faire l’objet d’une procédure
devantunejuridiction civile suivantdesrèglesparticulièrespour voir sa responsabilité disciplinaire mise
en cause.

F) Responsabilité civile des membresdu parquet :
-En droit la responsabilitécivile des procureurs duroi ou du ProcureurGénéral pourrait être engagée;
enpratique cela n’a jamais étéréalisé.

G) Cessation de fonctions :
- La retraiteestfixée à65 ans,maisles parquetierspeuvent décider depoursuivreleur activité quelques
années supplémentaires.

H) Devoirde réserve :
- Des instructions sont donnéesaux procureursafin d’éviter qu’ils necommuniquent des informations
a la presse sur lesaffaires en cours,maisellesne sont pas respectées.
- Aucune sanction aumanquement audevoir de réserve.

I) Parquet et autorité hiérarchique:
- Les 15Stadtadvocaten(procureur deprovince ou de région) sont soumis au pouvoir hiérarchique du

Lexadvocaten(procureurGénéraldu Roi) qui donne des instructions de poursuivreou de ne pas
poursuivre.
- Il estinstituéun recours contrelesdécisionsdes procureursrégionauxdevantle procureurgénéral sur
l’opportunité de poursuivreou dene pas poursuivre devant unejuridiction.
- Le Ministèredela Justicene peut donner d’instructionaux parquetiers. Le Roi,en revanche, pourrait
légalementle faire, cependant aucun précédent n’existe.

J) Incompatibilités avec les fonctions du Ministèrepublic :
- Cette questionne s’est jamais posée, les magistrat du ministère publicn’ayant jamais eud’autres
fonctions électives,politiques ousyndicales.

PAYS-BAS

A) Identité de corps entre magistrats du siège et du parquet ?
- La réponseàcettequestion estambivalente.Il existeauxPays-Bas unedifférence trèsnetteentre les
fonctionnaires etceux quin’ont pas ce statut.Il y a six ans,un statutunifié a été créépour tous les
fonctionnaires regroupanthuit secteursdifférents: police, fonction publiquedans lescollectivités
territoriales...L’un de ceshuit secteurs estle corpsjudiciaire, il comprendd’une part la magistrature
assise(touslesjuges, lesconseillers,les magistrats delaCour Suprême et les juges administratifs)et le
ministèrepublic (Procureurs Principaux, Procureurs Généraux, AvocatsGénéraux, Auditeurs du
parquet).
- La loi sur les fonctionnairesne s’appliquequ’auxmembres du parquet et nonaux magistrats du siège
qui sont régis par la loi sur l’organisationjudiciaire. Tout membredu parquet à quiseraitposée cette
questionauxPays-Basrépondraitcependantqu’il fait partiedu mêmecorps queles magistratsdu siège.

B) Possibilité de passage du parquet au siège et réciproquement :
- Un magistratpeutsuccessivementexerceraucoursdesa carrière des fonctionsdu siègeet du parquet
maisc’estassez rare.
- Il estpossiblede nommerà desfonctions deresponsabilitéimportantes(parquetd’unegrandeville) des
magistratsn’ayant jamais exercé desfonctionsde substitut oude Procureur. Parexemple, l’actuel
Procureurdu Tribunal d’Amsterdam avaitété auparavant Vice-Président dela Cour deCassation.Il
s’agit cependantd’une situation exceptionnelle.

C) Exercicedefonctions auseindu ministèrede la Justice:
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- Oui c’est possible,le directeurdela Direction du DroitPénal etdu Droit Constitutionnel a longtemps
été Procureur.Il est aujourd’huiProcureurGénéraladjoint près laCour dela Haye.Il n’y a aucune
difficulté pour retrouver ensuite une fonction enjuridiction.

D) Statut matériel des membresdu ministèrepublic:
- Sensiblementlemêmequecelui des magistrats du siège.Il existecependant quelquesdifférences, par
exemple,les membres du parquetprennentleur retraiteà60 ans tandis que ceux du siègela prennent
à 70 ans.
- Pour les prochaines années,le Chef des ProcureursGénéraux a demandéà disposerd’un budget
autonome pourle ministèrepublic qui serad’environ250.000florins.

E) Responsabilitédisciplinairedes membresdu parquet :
- Le régimedisciplinaireest contenudansla loi sur les fonctionnaires du Royaumeet dansle règlement
généralsur lesfonctionnaires.Pourqu’il y ait faute,il faut que celle-cisoit commisedansl’exercice des
fonctions,qu’il y ait ce quel’on appelle "négligencedansle devoir", ou encore que lemagistrat ait
commis délibérémentl’acte reproché.
- Les sanctions prises àl’égard des magistratsne relèventpasd’un pouvoir discrétionnaire,maissont
décritesdemanièreexhaustivepar la loi, aucunesanction nonprévue parle textene peut êtreinfligée.
La sanctionla plus légèreestle blâme,elle a été prononcée récemmentcontreun procureur quin’apas
poursuiviun médecinayant pratiquél’euthanasie,alorsquele ministèredela Justicele lui avait demandé,
ce quiaparalyséla juridiction de jugement.
- Le ministre dela Justice imposela sanction,il prend sa décision surproposition ducollège des
ProcureursGénéraux Le magistrat estentendupar le ProcureurGénéral,puis parle ministre,il peut
prendreun avocat.Cegenredesituationest trèsrare, la plupart des cas se règlent par desconversations
informellesentrele magistratet son supérieur hiérarchique.
- L’échelledes sanctionsva du simple blâmeà la révocation.

F) Responsabilitécivile des membresdu parquet:
- Un magistrat duparquetnepeutpasvoir sa responsabilitécivile mise en jeu, caril n’a pasà ce titre de
personnalité juridique.C’est donc seulementla responsabilité del’Etat qui peut êtremise encause.
Desprocédurescivilessont intentéespour demanderréparationsous forme de dommageset intérêts en
cas de détention arbitraire ou après relaxe, non-lieu...L’article 89 du Code deProcédure Pénaleest
relatif àl’indemnisation d’unedétentionnonjustifiée, l’article 591dumêmeCodereprend des dispositions
analogues pour lesfrais d’avocatsinjustifiés.
- Si le magistrat du parquet acommis une faute délibérée,il ne s’agitplus de responsabilitécivile mais
disciplinaire.

G) Cessation de fonctions:
- Il peut êtremis fin aux fonctions des membresdu parquetde plusieurs manières

- à leur demande,
- lorsqu’ils ont atteintl’âge dela retraite (65 ans),
- lorsqu’ils demandent àbénéficierd’une retraiteanticipéeà l’âge de 61 ans,
- lorsqu’ils sont maladesdepuisplus dedeux anset qu’ils perçoivent une pensiond’invalidité,
- "pour d’autres raisons quela maladie", uneliste limitative de ces raisonsest donnée, figure
notammentl’incompatibilité d’humeur, raisoninvoquéel’annéedernière pourobtenir le renvoi
du ProcureurGénérald’Amsterdam,éclaboussépar diversscandales.Celademeure cependant
tout à fait exceptionnel.

- Chaquefin de fonctions estprisepar arrêtéroyal.

H) Devoir de réserve:
- Les membresdu parquet sont soumisà un devoir de réserve.La règle est valablepour tous les
fonctionnaires,"ceux-ci doiventgarderle secret sur cequ’ils ont entenduet vu dansl’exercice de leurs
fonctions etne peuventrendre ces informationspubliquessaufsi la loi ou le juge lesy obligent".
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- Trois cas rendent impossiblela divulgation d’informations :le secretd’Etat, le secret dela vie privée
et le secret desaffaires pénales.

- Pour les membres duparquet, trois conditionss’imposentà eux pour garderle secret: l’intérêt du
suspect,l’intérêt de l’enquête et la sécurité del’Etat. Si ces trois conditionssont respectées,la
communication des informationspeut avoir lieu.
- pourinformation l’article 28 dela loi surl’organisationjudiciaire prescritpour les magistrats dusiège,
de garder secrètes lesdélibérationsde la Chambredu Conseilet cellesfaites dansleurcabinet.

I) Parquet etautoritéhiérarchique :
- Le principe dehiérarchieest appliquédans toute sarigueur Le magistrat du parquet, soumisà
l’autorité du ministre dela Justiceest sanctionnable par ce dernier.
- Le ministèrepublic est soumisauministère dela Justice.L’article 5 de la loi sur l’organisationjudiciaire
stipule:"les fonctionnaires duministèrepublic sonttenusd’exécuter lesordres quileur sontdonnés dans
l’exercice deleur fonction, an nom duRoi, parle pouvoir compétent".
- Il n’y a pas delien direct entrelesmagistrats du parquetet l’autorité législative.Seul leministre est
responsable del’exécutionde la loi ; il est responsable devantle Parlement.
- Au seinduparquetla hiérarchieest la suivante :le ministère delaJustice a autorité surle collège des
Procureurs Générauxqui, lui, aautorité directe sur les avocats généraux desCoursd’Appel, le collège
a aussiautorité sur lesProcureursprincipaux (à latête des19juridictions) qui retrouventleurpouvoir
hiérarchique sur lessubstitutsde premièreclasseet les substituts.

J) Incompatibilitésavec les fonctions duMinistèrepublic:
- L’article 8 de la loi sur l’organisationjudiciaire régit les incompatibilitéspour la magistratureassise.
- L’article 61 de la loi généralesur les fonctionnaires concerne les membresdu parquet.Un membre du
parquetne peutpas être avocat, notaire,conseiller juridique, àla tête d’un bureau deconseiljuridique
- Un magistratqui devient députédoit choisirentre les deuxfonctions.Il sembleparcontre que pour
un sénateur cela soit possible caril ne siègequ’unefois par semaineà la chambre.
- Il est possible d’exercer une activité parallèlement àla fonction de membre du parquetsi celle-ci ne
porte pasatteinte au bon déroulement dela fonction de magistrat,ni à son intégrité et n’entraînepas
de conflitsd’intérêts.
- Il n’existe aucuneincompatibilitépour les membres dela famille. Dansla pratique,cependanton évite
qu’un procureuret un juge mariés soientdansla même juridiction.

PORTUGAL

A) Identité de corps entre magistratsdu siège et du parquet ?
- Non depuisla réforme de 1974,le parquet formeun corpsdifférent..

B) Possibilité de passage duparquetau siège etréciproquement :
- Non, impossibilitéquasi absolue,sauf casrarissimedu passage de hauts magistrats du parquetà la
Cour suprêmedupays (1magistrat duparquetsélectionnélorsquel’on renouvelle 6 postes,doncaccueil
de 5 magistratsdu siège).

C) Exercice de fonctions auseindu ministèredela Justice:
- Ne semble pas exclu.

D) Statut matériel des membres duministèrepublic :
- Identique àcelui des magistratsdu siège en ce quiconcerneleur traitement quiest basé surcelui de
la haute fonction publique.

E)Responsabilité disciplinaire des membresdu parquet:
- En casdeprévarication,de "révélation dusecretdejustice" ou dedéni de justicela responsabilitédes
magistratsdu parquetpeut être engagée.
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F) Responsabilité civile des membres duparquet:
- Elle peut être engagée pour des cas identiques à ceuxprévus en matière disciplinaire.

G) Cessationdefonctions:
- Pour des raisons disciplinaires,le Conseil supérieur dela Magistraturepeut révoquerun membre du
ministère public.

H) Devoir de réserve:
- Oui, lesmagistrats du parquet sont passiblesde sanctionsdisciplinaires encas de manquement à ce
devoir.

I) Parquetet autoritéhiérarchique :
- Organisationhiérarchisée duparquetafin que les "substituts" reçoivent des instructions,ordres ou
orientations de leurs supérieurs ( ProcureurGénéral dela République,Procureurs dela république).

J) Incompatibilités avec les fonctions du Ministèrepublic:
- Aucune information n’apu être recueillie sur cepoint.

ROYAUME-UNI

A) Identité decorpsentre magistratsdu siègeet du parquet ?
-Non, lesmagistrats chargés despoursuites(Crownprosecution service)appartiennent àun corpstrès
distinct decelui des magistratsdu siège.

B) Possibilité depassage du parquet au siègeet réciproquement :
- Non,à moinsquel’avocat quiexerceau seind’un Crownprosecution service,cessesesfonctions, et
neredeviennebarrister à plein temps durant une périodede 10 à 12 ans ounedeviennerecorder (juge
du siège àtempspartiel).

C) Exercice de fonctions auseindu ministèredela Justice:
- Le Directeur des poursuitespénales (DPP) quidonne des instructionset des conseilsaux CPS est
commel’attorneygénéral membredu gouvernement.
- Il nesemblepasque desmembres duCPSpuissentexercerencettequalité auseindu ministèrede la
Justice (quin’existe pas en tant que tel auRoyaume-Uni),pour lesmagistrats du siège,il serait
inconcevablequ’ils puissent être, même détachés, auseindu Home Office.

D) Statutmatériel des membres du ministèrepublic :
- Jouissent d’un statutmatérielmoindre queles magistratsdu siègedont la reconstitutionde carrière
lorsqu’ils deviennentmagistratsàplein temps,leur apporte des traitements quine sont pas inférieursà
60 000F mensuels.
- Traitementidentiqueauxressourcesmoyennesd’un barrister exerçant enqualité de professionlibérale.

E) Responsabilitédisciplinairedes membresdu parquet :
- Secaractérisepar un trèsfaible nombre de cas de décisions priseset une procédure auxcontoursmal
définistant pour lesmagistratsdu siège quedu parquet.
- Pour lesmembresdu CPS,il semblequ’en cas defautedisciplinaire, leur "contrat" avecla Couronne
cesse,ils redeviennentalorsbarrister ou solicitor.

F) Responsabilitécivile des membresduparquet :
- Aucuneactioncivile ou pénale nepeutêtre engagéecontreun magistrat, pour sesactes ou ses paroles
àl’audience Cetteexemption deresponsabilités’étendauxjugesde paix, auxclercsdecesjuridictions,
maisaussiaux membres du CPS.
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- Lesdécisions judiciairesne peuvent pasconstituer uneinfraction. Lestermes employés aucours des
débats,mêmes’ils sontdiffamatoires n’ouvrent pasdroit à une procédurepénaleou à une actionen
responsabilitécontrele membredu CPS oule juge qui les aurait prononcés.
- Aucuneaction contre l’Etat, dufait d’unedécision,autre que lavoie normale derecoursdevant une
juridiction supérieure, n’existe.

G)  Cessation de fonctions:
- Pour desraisons disciplinairesvoir supra(E).
- L’âge de la retraitepour lesmembres dela CPS n’a pu être déterminé,le corpsayant étéconstitué
récemment de jeunes membresqui cessent d’appartenirà ce service au bout de quelquesannées de
fonctionset reprennent des activités classiquesdesolicitor ou de barrister.

H) Devoir de réserve:
- Les magistrats duparquet aumêmetitre quela presse sont soumis àun devoir deréserve sur les
affaires encours Il leur est impossible de communiquer des informations sur l’identité des suspects.

I) Parquet et autorité hiérarchique:
- Le CPS esthiérarchisé,maisnerecouvre pas tous les domaines del’action pénale.Il ne forme pasun
organed’investigationet nepeutdiriger les enquêteurs.Il n’a pasle monopole des poursuites, nonplus
quecelui dela plaidoirie devantla CrownCourt, où le rôle du ministère public esttoujours tenu parun
barrister privé rétribué à lamission.

J) Incompatibilités  avecles fonctions duMinistèrepublic:
- Les membres du CPSétant des"avocats salariés",il leur est interdit d’exercer des fonctions
concurrentes.

RUSSIE

A) Identité de corps entre magistratsdu siège et duparquet?
- Les magistrats du Parquetne fontpas partie du mêmecorps que lesmagistrats du siège
- Leur avancement sefait au choix, sur décision duProcureurGénéral. Onnepeut pasnommer à des
responsabilitésimportantesquelqu’unqui n’a aucuneexpérience du Parquet.

B) Possibilité depassage du parquet au siègeet réciproquement :
- Un magistratne peut exercerau cours de sa carrière des fonctions successives du siègeet du Parquet.
Il n’existeque quelques très raresexemplesdeProcureursde hautgradenommésenfin decarrière,à
titre honorifique, comme jugedansl’une des CoursSuprêmes(Cour constitutionnelle,Coursuprême,
Cour suprême d’arbitrage).

C) Exercicedefonctions auseindu ministère de laJustice:
- Un magistratduParquetnepeut exercer ses fonctions auministère delaJustice. LaProkuratura est
un systèmeautonome ethiérarchisé, quinedépend pas duministèrede la Justice.

D) Statut matériel desmembresdu ministèrepublic:
- Le statutmatérieldes membresdu Parquet est, enRussie,bien plusfavorable quecelui des magistrats
du siège.

E) Responsabilité disciplinaireet civile des membresdu parquet,  cessation des fonctions:
- Touslesmembresdu ministèrepublic russe sont nomméspour une durée decinq anspar le Procureur
Général de laFédérationdeRussieagissanten coordinationavec les instances locales.Le procureur qui
détient le pouvoir de nominationd’un membre du ministèrepublic subalteme,détient égalementle
pouvoir de révocation.A cettefin, il peut ordonner une enquêteadministrative oupénales’il constate
un comportementirrégulier de lapart d’un membresubordonnédu Parquet. Une condamnation pénale
entraînela révocation deplein droit.
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H) Devoir de réserve:
- Le serment quetout procureurnouvellement nommédoit prêter avant d’entrer en fonction prévoitle
respect du secret professionnel.
- Certainesdispositionss’apparentent à une obligation de réserve(telle le respect del’impartialité) mais
le devoir deréserven’est pasexpressément prévu entant que tel.

I) Parquetet autoritéhiérarchique :
- En théorie,le ministèrepublic n’est soumisni au pouvoir exécutif,ni au pouvoir législatif :il est censé
être autonome etindépendant.Mais le ProcureurGénéral dela Fédération de Russie, qui exerce une
autorité hiérarchiquesur l’ensemblede la Prokuratura et qui détient lui-mêmeun véritablepouvoir sur
ses procureurssubordonnés, est nommé parle conseil dela Fédération. LeProcureurGénéral quia
exercésesfonctionsavantle Procureur général actuel,M. SKOURATOV,et qui étaitM. ILLIOUCHENKO,
a exercé pendant unanet demides fonctionsdeProcureurGénéralpar intérim en raisondu refus opposé
par le conseil dela Fédération à sa proposition denomination parle PrésidentBoris ELTSINE. Depuis,
il a été destitué et incarcérépour corruption.
- La Procurature estdéfinie comme un corps qui fonctionne surle principe dela subordination
hiérarchiquepar l’article 129dela Constitution dela Fédération de Russie.

J) Incompatibilités avec les fonctions du Ministèrepublic :
- Les fonctions de Procureursont incompatiblesavectoute autrefonction rémunérée ou bénévole à
l’exceptionde fonctions pédagogiques, scientifiques ou artistiques. Deplus les procureursne peuvent
cumuler leurs fonctionsavec aucun mandatélectif, ni être membresd’aucuneassociation à visée
politique.

SUÈDE

A) Identité decorpsentre magistratsdu siègeet du parquet ?
- Non les magistratsdu parquet formentun corpsdifférentdes magistratsdu siègeet des servicesde
police.

B)  Possibilitédepassagedu parquet au siège et réciproquement :
- Sembleimpossible compte tenu desmodes derecrutement.

C) Exercice de fonctions auseindu ministère dela Justice:
- Possible ;le Directeur des poursuitespénales appartient aucorps del’administration centrale du
ministère dela Justice,il dirige les procureurs.

D)  Statutmatériel des membres du ministèrepublic:
- Aligné surcelui des avocats privés.Cela signifie queleur traitement est équivalent àcelui perçu par
la moyenne desavocatsprivés dela Suède.

I) Parquetet autorité hiérarchique:
- Les procureurs sont soumisà l’autorité du ministredela Justice quipeut donner des instructions.
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EXERCICE DES FONCTIONS:

A)- Le système juridique en vigueur est-il de type inquisitoire ou accusatoire ?

B)- Les attributions du parquet sont-elles soumises au principe de la légalité ou de
l’opportunité des poursuites ?

C)- Dans le cas où le principe applicable serait celui de l’opportunité des poursuites, le
parquet peut-il recevoir des instructions de sa hiérarchie interne ou d’une autorité
extérieure (ministère de la Justice...)?

D)- Si des instructions peuvent lui être adressées, quelles formes prennent-elles ?
S’imposent-elles à lui ? Peuvent-ellesconsister en instructions de poursuivre ? De ne pas
poursuivre ?

E)- Y a t-il une définition de la politique pénale au niveau national ? dans l’affirmative
par quelle autorité?

F)- Quels sont les moyens qui permettent d’assurer une cohérence de l’action publique sur
l’ensemble du territoire national ? Les magistrats du parquet peuvent-ils recevoir des
circulaires émanant de l’exécutif ou des instructions de leur hiérarchie en ce qui concerne
les orientations de l’action publique ?

AFRIQUE DU SUD

A) Système accusatoire ou inquisitoire ?
- Systèmeaccusatoire, les services depolice sont placéssousle contrôle du Directeurnational des
poursuites, mais nonsous sonautorité.
- Lesservicesdepolice mènent l’enquête jusqu’à sonterme,puis le service du parquet, avecledossier
qui lui est confié (etsans lapossibilité derechercher de nouveauxélémentspour compléter l’enquête)
défèrele suspect devant une juridictionpénale.

B) Principe de légalité oud’opportunité des poursuites ?
- Principe del’opportunité des poursuites: les services du parquetexaminent les éléments dela
procédurepénaleque les servicesdepolice leur remettent etdécident del’opportunité de poursuivre.
La possibilité detransaction existe avec le suspect quireconnaît les faits etplaidecoupable.

C)Qui décide de l’opportunitédepoursuivre ?
- Ce sontlesattorneysgénéraux des provincesousl’autorité duDirecteur des poursuitespénales. Les
membresde soncabinetsont habilités àexercer cette fonction. (Article 179-5-dde laConstitution).

D) Quelles instructions pourle parquet, sousquelle forme ?
- Les attorneysgénéraux, suivant lestextes envigueur, "peuvent êtrerequis" de rendre compte au
Ministre delaJusticede l’avancementdes dossierset de l’état des procédures,mais ausside toutes les
diligences qu’ils ont effectuées.
- Aucune informationne nous a étédélivrée sur la possibilitépour le Ministre dela Justice de donner
des instructions auxattorneysgénéraux,ainsi que les modalités de ces instructions.
- Suivantle projet deloi qui fait suite àl’adoption dela nouvelle constitution, lesattorneysgénéraux
rendront compte auNational Director of public prosecution.
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E) Définition de la politique pénale:
- La politiquepénaleestdéfinieactuellement parle Ministre de la Justice et doit l’être dèsl’adoption du
texte relatif à l’organisation du ministère public parle Directeur des poursuitespénales.
- Les 6attorneysgénéraux n’ont pas d’obligationtextuelle de seréunir ou decoordonnerla politique
pénale applicabledansle ressort deleur juridiction (provinces).

F) Quels moyens permettent d’assurer la cohérence de l’actionpénale ?
- Lesattorneysgénérauxdoivent présenteravantle 1ermars de chaque annéeun rapport présentant les
axesprincipaux dela politique pénalequ’ils comptent développer etmettre en oeuvre aucours de
l’annéecivile. Ce rapport est déposé surlebureau duparlement.
- La possibilité de circulaire n’est évoquée par aucuntexte.

ALLEMAGNE

A) Systèmeaccusatoire ouinquisitoire ?
- La procédureest mixte, inquisitoiredurant l’enquêteet accusatoire aucoursdedébats en audience.
Le juge d’instruction a été supprimé en1975.

B) Principe delégalité ou d’opportunité des poursuites ?
- Principedelégalitédes poursuites (article 152 al.2du CPP),cependantdetrès larges exceptions ont
été prévues,pour la petite et moyenne délinquance, en cas depaiement d’une somme d’argent
(indemnisationdela victime par exemple)le principede l’opportunité des poursuitestrouve application.
- En droit del’environnementprincipedouble:légalitédes poursuites d’abord,puis encasderéparation
des dommagesd’indemnisationetc,le classement despoursuitesest possible.

C) Qui décide de l’opportunité de poursuivre ?
- Dans lesseuls cas oùle principe d’opportunité despoursuites estapplicable,le ministre de la Justice
peutdonner des instructions de poursuivre ou denepas poursuivre.

D) Quelles instructionspour le parquet, sousquelle forme ?
- Il peut s’agir d’instructions de poursuivre ou denepas poursuivre, cependant l’instructiondoit être
juridique etne peut avoirde caractèrepolitique.

E)  Définition dela politique pénaleet
F) Quels moyenspermettentd’assurer la cohérence de l’actionpénale ?
- Dansl’Etat fédéral,le MinistredelaJusticeproposeuncertainnombre de circulaires àla signature de
chaqueministre dela Justice d’unLand, après ratification par ces derniers, les circulaires ontforce
obligatoire.
- Le Ministre dela Justice peutaussiconvoquer les ministres dela Justice des différentsLänder, afin de
coordonner etd’unifier l’action publique.

BELGIQUE

A) Système  accusatoireouinquisitoire ?
- système inquisitoire avec présence d’un juge d’instruction.

B) Principe delégalitéou d’opportunité des poursuites ?
- principe d’opportunité despoursuitessemblable au systèmefrançais.

C)  Qui décidede l’opportunité de poursuivre ?

D)  Quelles instructionspour le parquet, sousquelle forme?
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- Les procureursgénéraux peuventdonner des instructionss’imposant à l’ensemble desmembres du
ministèrepublic concernés, notamment dansle cas d’affaires dépassantle cadre d’unressort decour
d’appel.
- Le Ministre dela Justiceaun pouvoir d’injonction positive,de caractère exceptionnel,dont il peut user
encas d’inaction du ministèrepublic.

E) Définition de la politiquepénale :
- la politiquepénaleestdéfiniepar le Ministredela Justice qui utilisele collège desprocureursgénéraux
comme relais dela politiquepénalequ’il souhaite mettre en oeuvre.

F) Quels moyens permettent d’assurerla cohérence de l’actionpénale ?
- Possibilité de circulaires à portée générale, maisaussidépêcheset instructions particulières pour
certains dossiers.
- Le ministrefait un rapportannuellementauParlement,sur la base d’un rapportétabli par le collège des
procureursgénéraux.

BRÉSIL

A) Systèmeaccusatoire ouinquisitoire ?
- Système inquisitoire. Le butà atteindre est de parvenir àla vérité par "l’analyse rationnelle des
preuves". Le jugepeut seformer unelibre conviction pour parvenir àun jugement de culpabilitémais
cettelibre conviction répond àun régimede preuve.

B)  Principede légalité ou d’opportunité despoursuites ?
- Principe d’opportunité des poursuites, cependantle pays traverse de grandesdifficultéspourdéfinir
des critères communs d’opportunité.

C) Qui décidede l’opportunitédepoursuivre ?
- Ce point n’est absolument pas tranché, le ministère dela Justice et le "Haut conseil des
poursuites"(organerattaché au ministère de l’Intérieur) cherchent ensemble àdéfinir des politiques
pénalescommunes,maislesprojetsde textes sonttoujours enphase d’élaboration et actuellementil n’y
a pas de politiquepénale,mêmepour la lutte contre lacriminalité urbaine qui sembleêtre un fléau
unanimement dénoncé.
- Le Haut conseil despoursuitessemble être l’autorité fédérale quiguide lapolitique pénale,mais les
différentsEtatsfédérés n’appliquent pastous lamêmepolitiquecriminelle.

D) Quelles instructions pourle parquet,sousquelleforme ?
- Ce point n’estpas résolu.

E) Définition dela politiquepénale:
- Aucune politiquepénale n’est actuellementdéfinie et mise enoeuvre auBrésil

F) Quels moyens permettent d’assurerla cohérence de l’actionpénale ?
- En théorie la mise en oeuvre d’actions communesdoit s’engagerautour deréunionsregroupant les
procureurs généraux des différentsEtats dela fédérationet leHaut conseil des poursuites. Enpratique
aucunecohérencen’est assurée. Celane semble pas poser difficultésdansla mesure où les différents
Etatsde la fédérationont destauxdedélinquancevarianttotalementenfonction des niveaux devie des

populations.

DANEMARK

A) Système accusatoire ouinquisitoire ?
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- Il n’existe pas dejuge d’instruction, l’enquête estmenée par lesservices de police,et présentée à
l’issueà unejuridiction dans des conditions assez semblables ausystème britannique.
B) Principe delégalitéou d’opportunité des poursuites ?
-Le principe d’opportunité despoursuites estappliqué auDanemark.

C)  Quidécide de l’opportunité de poursuivre ?
- Les procureurs dela Couronne ont cettefaculté, maiselle esttoujours soumise àl’appréciation de leur
hiérarchie.En fait le GeneralProsecutorpeutdonnerdesinstructionsrelatives à l’opportunitéde donner
une suitepénale à une affaire ou aucontraire de procéder à sonclassement.

D) Quelles instructionspour le parquet, sousquelleforme ?
- Le ministre dela Justicedirige lesparquetset donne les instructions auGeneralProsecutorqui les
répercute.
- En fait cesinstructionsdirectessonttrès rares.Elle neconcernent que trèspeudes affaires identifiées
et ont plutôt lecaractère de circulaires d’orientationpénale.
- De la même façonle GeneralProsecutorétablit d’initiative des circulaires depolitique pénale à
destination desparquets. Ces instructions s’imposent auxprocureurs.

E) Définition dela politique  pénale:
- La politiquepénaleest très largement arrêtée parle GeneralProsecutorqui peut cependantprendre
des instructionsdu Ministre dela Justice.

F) Ouels moyenspermettentd’assurerla cohérence de l’actionpénale ?
- Le principe de circulaireassure unecohésion suffisante de l’action pénale auseindu Royaume,il est
fait référence parfois à des réunions nationales quiregroupent sousl’autorité duGeneral Prosecutor
tous lesmagistratsdu parquetdu pays.

ESPAGNE

A) Système accusatoire ouinquisitoire ?
- Procéduremixteà tendance accusatoire:la loi du 12 juillet 1988 prévoyait quele même juge instruisait
uneaffaire puis la jugeait. Devantla déclaration d’inconstitutionnalité,le parlement a votéun texte qui
donne delargespouvoir d’investigation auxparquetsdansle domaine des infractions mineuresen
permettant une transmissiondirecte devantun juge "correctionnel"(sortede citationdirecte).
- Enfait leparquet aprisuneimportanceconsidérabledansla phased’enquêteet d’investigation, laissant
aujuge d’instruction un rôle d’interface avec la police judiciaire (réformecontestéeparce quetrop
bureaucratiqueet peuefficace).

B) Principedelégalité ou d’opportunité des poursuites ?
- Principe delégalitédes poursuites.

C) Qui décide de l’opportunité de poursuivre ?
- Sans objet.Au demeurantle parquet est hiérachisé.

D) Quelles instructionspour le parquet, sousquelle forme ?
- Sans objet.

E) Définition dela politiquepénale :
- Parle Parlement.

F) Quels moyenspermettent d’assurer la cohérence de l’actionpénale ?
- L’ensemble destexteslégislatifs, les circulaires.
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ETATS-UNIS D’AMÉRIQUE

A) Systèmeaccusatoire ouinquisitoire ?
- Système accusatoire. Leparquet mène l’enquêtepuis décidede la suite à donner à une procédure,
classement,plea bargaining(voir infra B), ou procès aufond.

B) Principe de légalité oud’opportunité des poursuites ?
- Principe del’opportunité des poursuites:outre lefait qu’il doit exister des éléments suffisants qui
permettentde convaincrele jury dela culpabilitéd’un suspect,le procureur (dedistrict ou fédéral)peut
opter si le prévenu reconnaîtsaculpabilitépour la procédurede plea bargaining,sorte de"transaction"
devantunjuge qui fixe une condamnation recommandéepar le procureuret acceptée par avance parle
prévenu.

C) Qui décidede l’opportunitédepoursuivre ?
- Le procureurDistrict attorneyou Federal attorney.

D) Quelles instructions pourle parquet, sousquelleforme ?
- Desinstructionspeuventêtre données directement parle General attorney of United Statesà tous les
attorneys.

E) Définition de la politique pénale:
- Parle ministère dela Justice.

F) Quels moyens permettent d’assurer la cohérence del’action pénale ?
- Sousforme decirculairesdu Department of Justice.

ITALIE

A) Systèmeaccusatoire ouinquisitoire ?
- Systèmedésormaisaccusatoire,le juge d’instruction ayant été supprimé, c’estle ministère public qui
dirige l’enquêteet saisit le "juge des enquêtespréliminaires" qui décide de l’éventuel classement oudu
renvoi du prévenu vers une juridiction de jugement.

B) Principe delégalitéou d’opportunité des poursuites ?
- L’article 112 dela Constitution imposel’obligation pour les parquets d’exercer despoursuites.
- Lesservices depolice judiciaire sont àla disposition du ministèrepublic.

C) Qui décide de l’opportunité depoursuivre ?
- Sansobjet.

D) Quelles instructionspour le parquet,sousquelleforme ?
- Seuls lesprocureurspeuvent donner instructionsà leurssubstituts.Celles-cine sont pas desordres
formelset ont principalementtrait à la durée de détention des prévenus.

F ) Définition dela politique pénale:
- En raison duprincipe delégalitédes poursuites adopté enItalie, il n’y a plus de politiquepénale
clairementdéfinie auniveaunational.

NORVÈGE

A) Système accusatoire ou inquisitoire ?
- Le systèmeest principalementaccusatoiremaisavec des élémentsinquisitoires: lesservices depolice
mettenten état lesaffairespénalespuisles transmettent auxstadadvocatenqui poursuiventdevant une
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juridiction Au cours del’audience,lejuge peut ordonnerun supplémentd’information àla chargesoit
du parquet soitde l’avocatdu suspect.

B) Principede légalitéou d’opportunité des poursuites ?
- Principed’opportunité despoursuitesdécidédansla quasi-totalitédes cas par les procureurs derégion.

C) Qui décide de l’opportunité de poursuivre ?
- Pour lesaffaires jugéesimportantes ou de naturepolitique, le procureur général peutdonner des
instructionsdepoursuivre oudene pas poursuivre

D) Quellesinstructionspour le parquet, sousquelleforme ?
- Formenonprécisée,il semble quele procureurgénéral puisseadresser descirculaires auxprocureurs
de région.

E) Définition dela politiquepénale:
- La politiquepénaleestdéfiniepar le procureurgénéral,c’est son rôleprincipal.Le Roi dispose en droit
du pouvoirdedonner des instructions, cependantil n’y a jamais eu d’instructions oudecirculaires qui
émanaientde sa personne. Leministère dela Justicene peut émettrede circulaireà destination des
parquets.

F) Quelsmoyens permettentd’assurerla cohérence de l’actionpénale ?
- Le recoursau procureurgénéral commeorganed’appeldansle cadredes classementssans suite permet
d’assurerunecohérencede la politique pénale.Celaévite que des faits qui seraient poursuivis dans une
régionne soient classés dans uneautre

PAYS-BAS

A) Systèmeaccusatoire ouinquisitoire ?
- Le système juridique envigueurestde type inquisitoire, hérité denotrecodeNapoléon Cependant,
dans la pratique, les audiences se déroulentsouvent surun mode plus accusatoire, les avocats
interrogeant directementle prévenu ; celatient surtout àla personnalité du Président dela juridiction.

B)  Principedelégalitéou d’opportunité des poursuites ?
- Les attributions du parquet sontsoumises au principe del’opportunité des poursuites. Parcontre,il
faut noter que le classementsanssuiteest régi par une sorte decirculaire (oucode de déontologie) très
précise quidécrit les caset les raisonspour lesquellesle classement peut avoirlieu. La plainteavec
constitutiondepartiecivile n’existepasaux Pays-Bas,maisl’article 12 du Code deProcédure Pénale
permet à celui dont l’affaire a été classée de déposer une plainteauprès de laCour d’Appel pour que
celle-ci examinesi le classement estréellementfondé.

C)Qui décidedel’opportunitédepoursuivre ?

D) Quelles instructionspour le parquet,  sousquelle forme ?
- Desinstructionspeuvent être données au parquet parle Ministre dela Justice. Actuellement,dansun
seulcas prévupar la loi en matière de poursuitepoureuthanasie,le Ministrede laJustice doitdonner
des instructions. Danstous les autrescas,les praticienss’accordentpour reconnaître que lesmembres
duparquetsollicitent lesinstructions auprès deleur hiérarchieet quecelles-cisont données demanière
très informelle après une discussionentre les intéressés.
- Les (rares)instructionss’imposentaux membres du ministèrepublic. Des instructions peuvent être
donnéesaussipar le ProcureurGénéral. Aucuneautreautorité extérieurene peut donnerd’instructions
au parquet.
- Projet detexte:un projet deloi vient d’être déposé qui prévoit quele Ministre dela Justice pourra
donner des instructions de poursuivreou denepas poursuivre, ces instructions devront être écrites et
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le ministredevralejour mêmeoù detellesinstructions sont prisesen informer leParlement,sauf lorsque
la raisond’Etat esten jeu. Ces instructionsseront toujoursversées au dossier.Deux idéessous-tendent
cetteréforme,le ministreest responsabledevantle Parlement,c’est pourquoiil doit conserver lafaculté
de donner desordres; il doit user decette faculté avec discernement,c’est à dire quand celaest
indispensable. Unegrande partie duministère public est hostileà la réforme envisagée.

E)  Définition de lapolitiquepénale:
- Il y a définitiondes orientationspolitiquesparle gouvernement(ministèrede laJustice)puistraduction
de ces orientations par desdirectives établies par les praticiens eux-mêmes (lecollège desProcureurs
Généraux) destinées à leurscollègues. Les directivessontbeaucoupplus contraignantesqu’enFrance
dans unsouci d’unification de la politique pénale.Il est aussi envisagéqu’à l’avenir le collège des
Procureurs Généraux prenneplus d’initiatives et propose desdirectives avant quele Gouvernementne
l’ait sollicitédans cesens.

F)  Quels moyens permettent d’assurer la cohérence de l’actionpénale ?
- Lesréunionstrès fréquentes du collège desProcureursGénéraux permettentd’assurerune cohérence
de l’action publique surl’ensembledu territoire national. ChaqueCour d’Appel rédige son code de
conduite pour assurer unecertaine homogénéitédans lespeines à requérirpour desdélits précis. Les
Coursd’Appel mettentencommuncesguidelinespouréviter les disparités entre les différents ressorts.
Les magistrats duparquetreçoiventdonc des circulairesémanant del’exécutif et des directives du
collègedesProcureurs Généraux. Dans touslesguidelinesdes margesd’appréciation sont prévuespour
tenir compte du troublecauséà l’ordre public.

PORTUGAL

A) Systèmeaccusatoire ouinquisitoire ?
- Système inquisitoire, semblable au système français,avec présence d’unjuge d’instruction.

B) Principe de légalitéou d’opportunité des poursuites ?
- Pour lesdélits il est de principe que le parquet dispose d’unefaculté de poursuivre. Le principe
d’opportunité des poursuites trouve donctoute sonapplication.
- Pourlescrimesenrevancheou toute autre "présomption de crime public",le parquet est tenud’ouvrir
une enquête. (Principe delégalité).

C) Qui décide del’opportunitédepoursuivre ?
- Le parquetpour lesdélits, sur instruction du Parquet général.
- Le parquet dispose deplusieurschoixde procédure, déferrement direct devantunjuge unique, mais
avec des conditionsmaximalesde peines,classementsanssuite aprèsaccorddu juge d’instruction,
suspension de l’enquête après accord du juge d’instruction sile prévenu reconnait avoir commis
infraction et propose des’amender.

D) Quelles instructions pourle parquet,sous quelle forme ?
- Le parquet généralpeutdonnerdesinstructionsprécisespouruneaffaire et peut imposer aux différents
procureursde rendre comptede l’avancementd’une enquête.

E) Définition de la politique pénale:
- Le Ministre dela Justicene peut donneraucuneinstruction au ProcureurGénéral, c’est ce dernieret
lui seul quidétermine les prioritésd’action qu’il entend imposerauxprocureurs.

F) Quels moyens permettent d’assurer la cohérence del’action pénale ?
- Il sembleque le recours auxcirculaires et aux instructionsdirectes soitpossible.
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ROYAUME-UNI

A) Systèmeaccusatoire ouinquisitoire ?
- Systèmeaccusatoire,lesservices d’enquêteeffectuent tous les actes de procédures,le CPS surla base
du dossierqui lui est remiscite devant une juridictionpénalele "prévenu".

B) Principede légalité oud’opportunité des poursuites ?
- Principed’opportunité des poursuites:le CPS reste seul jugede l’opportunité de déférerun prévenu
devant unejuridiction. La procédure deplea bargainingpermetune transactionavecle prévenu qui
reconnaît sa culpabilité.

C) Oui décide de l’opportunité de poursuivre ?
- Le Crownprosecutionservice.

D) Ouelles instructionspour le parquet, sousquelleforme ?
- Il ne semblepasquele régime applicableauRoyaume-unipermette une réelledéfinition dela politique
pénaleet dès lorsaucuneinstruction n’est donnée aux différentsCPS.Pour lescrimes,la décision de
choix d’un avocatprivé quipoursuivra devant laOld Bailey (Cour nationale pénalepour lescrimes les
plus graves) appartient àl’attorney général.

E) Définition dela politique pénale:
- Pas de politiquepénaledéfinie parl’attorney général.

F) Quels moyens permettent d’assurerla cohérence del’action pénale?
- Sansobjet.

RUSSIE

A) Système accusatoire ouinquisitoire ?
- Le systèmejuridique envigueurest detype inquisitoire.

B) Principe delégalité ou d’opportunité des poursuites ?
- Les attributionsdu Parquet sontsoumises à lafois au principe dela légalité etde l’opportunité des
poursuites.

C) Qui décidede l’opportunitédepoursuivre? Quelles instructions pour le parquet, sous quelle forme?
- Le parquet peut toujoursrecevoir desinstructions de sonsupérieur hiérarchique.Il est tenu des’y

conformer.Il ne reçoit pasd’instructiondu ministère dela Justice dontil ne dépend enaucunefaçon.
- Les instructions adressées parun Procureur à sessubordonnéssont officielles,puisquele parquet
fonctionnesurle principede la hiérarchisation. Elles peuvent être écrites ouorales. Elless’imposentau
procureursubalterne.

E) Définition dela politique pénale:
- La politique pénale estdéfinie parle ProcureurGénéralet ses adjoints réunis auseind’un collège.

F) Quels moyens permettent d’assurerla cohérence de l’actionpénale ?
- Le principedel’autorité hiérarchiqueet la possibilitéd’adresser des instructionsàcaractère obligatoire
suffisentpour assurerla cohérence de l’actionpénale.
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LA PRÉSOMPTION D’INNOCENCE

A)- Quels textes garantissent la présomption d’innocence dans votre pays ? (Constitution, loi
organique, déclaration des droits ...)

B)- Existe t-il des domaines juridiques pour lesquels aucune présomption d’innocence n’est
prévue?

C)-Comment est assuré le respect du principe de la présomption d’innocence au civil et au pénal?

D)- Comment coexiste le principe de présomption d’innocence et le droit d’informer exercé par
la presse? Y a t-il une limitation des droits de la presse provenant de la protection de la
présomption d’innocence?

E)- Y-a t-il une information officielle des procédures judiciaires destinée à la presse, quelle
autorité en est chargée et y est autorisée et quel type d’information peut être communiqué ?

F)- Jusqu’à quand est-on présumé innocent ? dès la première décision ou lorsque la décision est
définitive?

AFRIQUE DU SUD

A) les textes quigarantissentla présomption d’innocence:
- Trois textesconsacrentle principe de présomption d’innocence:la Constitutionpremièrement aux
articles33et suivants, maisaussile Bill of Right qui a valeur supra-législative,et le Attorney-General
Act promulguéle 18juin 1992.
- Le Bill of Right pourrait, en théorie, êtremodifié à tout momentaprès procédureparlementaire
classique, cependant, les principesqu’il contient sont tels queleur remise encauseapparaît largement
improbable.

B) Exceptions au principedela présomption  d’innocence:
- Aucune

C) Comment est assuréle respectdu principedeprésomptiond’innocence ?
- Nous n’avons pu obtenir d’éléments précis sur cepoint, il semble cependant que les principes
britanniquesde prohibition detoute informationrelativeà l’identité d’un suspect àpeinedeContempt
of Court,trouvent application en droit Sudafricain.

D) Coexistence entrele principede présomption d’innocenceet ledevoird’informer desmédias:
- Pas d’éléments suffisantspour répondre defaçon pertinenteà la question.

E) procédurejudiciaire etinformationofficielle:
- Aucuneinformationofficielle surun suspectn’est révéléejusqu’à cequ’il soit déféré dansle cadre d’un
procès.Il n’y adoncpasdeconférences de presse ou d’interviews accordés par lesattorneys généraux
aux médias.

F) présomption d’innocenceet condamnation:
- Tout homme est présumé innocent jusqu’à ce qu’ilsoit condamné.
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ALLEMAGNE

A) les textes quigarantissentla présomption d’innocence:
- L’article 6-2 dela Conventioneuropéenne des droits del’homme qui a valeur deloi en Allemagneest
une garantieprincipale dela présomption d’innocence.
- L’article 20 dela Loi fondamentaleprévoiten termes presque identiquesle principe dela présomption
d’innocence.

B) Exceptions auprincipe dela présomption d’innocence:
- Aucune.
- Un projet de texte tendantàrenforcerla luttecontrele crime organisé prévoiraitla possibilitéde saisir
et de confisquerdesbiens d’originefrauduleuse(surdécisionjudiciaire), portantainsi atteinte auprincipe
mêmedela présomption d’innocence.

C) Comment est assuréle respect du principe de présomption d’innocence ?
- Le principedela présomption d’innocence doitêtre respecté partoutepersonne, ce principe s’impose
avec plus de vigueur àla presse, auxprocureurs,maisaussi aux officiers de police judiciaire ayant
participé à l’enquête.

D) Coexistence entrele principe deprésomption d’innocenceet ledevoir d’informer desmédias:
- La communicationpublique de pièces de procédureavantqu’un acted’accusationn’ait été renduest
un délit prévu etpuni par l’article 353 duCodepénal.Enfait très peu de procédures ont été engagées
surla basede ce textequi imposedepublierunecopieà l’identique d’unepiècede procédureet non une
citation ou un extrait.
- La presseexerceun auto-contrôlequi évitele plus souvent au prévenu d’avoirrecours aux procédures
civiles de diffamation,ou d’atteinteà ses droitsde la personnalité.

E) procédure judiciaireet informationofficielle:
- Lesmembresduparquetou dusiège peuventfaire des déclarationsofficielles à la presse. Auseindes
juridictions desporte-parolesdu siège etdu parquet sontdésignés, eux seuls s’exprimenten principe.
Ils sedéterminentsurl’importancedesélémentsàcommuniquerau caspar cas,sansrègledéontologique
sur ce point.
- Lescommuniqués depresse doiventrespecterle principe de présomption d’innocence.
- En Sarre, unecirculaire a été diffuséeafin de concilier les impératifs de communication des
informationset le principe de présomption d’innocence.

F) présomption d’innocenceet condamnation:
- En Allemagne,la présomption d’innocencetombelorsquela condamnation devientdéfinitive.

BELGIQUE

A) Les textesqui garantissentla présomption d’innocence:
- Règlefondamentalemaisnon écritedudroit belge.Elle est consacrée explicitementpar la Convention
européenne des droits del’homme, approuvée par uneloi du 13 mars 1955

B) Exceptionsauprincipe dela présomptiond’innocence:
- Aucune

C) Commentest assuréle respect du principe de présomption  d’innocence ?
- La charge dela preuveincombe au ministèrepublic : preuve des élémentsconstitutifs de l’infraction,
y comprisl’élément moralet preuve de l’absence de raisonsqui pourraientexclurela responsabilité
pénale.
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D) Coexistence entre le principe de présomption d’innocence et le devoir d’informer des médias:
- Pas de limitation desdroits dela presseprovenant dela protection laprésomption d’innocence.

E) Procédure judiciaireet information officielle:
- Projet de loi prévoit que le ministère publicpeut "communiquer des informations à lapresse en
respectant les droits de ladéfense, la vie privée et la dignité des personnes.Dans la mesure du
possible,l’identité des personnes citées dans ledossier ne serapas communiquée " .

F) Présomption d’innocence et condamnation:
- Présomption d’innocencemaintenue jusqu’à ce quela décision de condamnation soit devenue
définitive.

BRÉSIL

A) les textes quigarantissentla présomption d’innocence:
- La Constitutionfédérale duBrésil de 1988 encadrele procès au traversde principes debasequi
doivent absolumenttoujoursêtre respectés: principedu respect des droitsdela défense, principedu
contradictoire, del’impartialité du juge et de l’égalitéentre les parties,ainsi quela présomption
d’innocence tant qu’une condamnationpénale n’est pas intervenue.

B) Exceptions au principe de la présomption d’innocence:
- Aucune dansle corpus juridique.En fait, laprésomption d’innocence n’est pasparfaitement respectée,
malgréune bonne volontéévidente des magistrats tant du siège quedu parquet.

C) Commentestassurélerespectdu principede présomption d’innocence ?
- Desactionsjudiciairescivilessemblentpouvoir êtreouvertes aususpect innocenté par unejuridiction
contre lesdéclarations diffamatoires dela presse.

D) Coexistence entre le principede présomption d’innocence et le devoir d’informerdes médias:
- Aucun textene nousa été transmis fixant les droits etdevoirs dela presse. En pratique, lesmédias
n’hésitent pasàdiffuser des informations relatives àla personnalitédu suspect,à sonpassé judiciaire.

E) procédure judiciaireet informationofficielle:
- Il semblequele ministère publicn’ait pasl’autorisation de diffuserdes informations auprès des médias
sur les suspects détenus ou arrêtésavant leur défèrementdevantun juge du siège

F) présomption d’innocence et condamnation:
- I.e prévenu est présumé innocent jusqu’à ce qu’une décision judiciairesoit intervenue

DANEMARK

A) les textes qui garantissentla présomption d’innocence:
- La Constitution posele principe dela présomption d’innocence.

B)Exception auprincipede la présomption d’innocence:
- Actuellementendroit positif danois,il n’y a pas d’exceptionà ce principe, cependantun projet de loi
est actuellement endiscussion qui pourraitsupprimer ce principe de présomption d’innocence pour les
delits liés à la possession de drogue:il est prévu en effet, de faire tomber cette présomption lorsqu’un
revendeurdedrogue,prisen flagrant délit ou pourlequel les services depolice ontpu établirqu’il était
un maillon dansla chaînedes revendeurs, dispose surun ou plusieurs comptes bancaires de sommes
d’argent dontil ne peut justifierla provenance.
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E) procédure judiciaireet informationofficielle:
- Le devoir de réserve imposé auxmagistrats du parquetdanoislimite les conditions danslesquelles ils
peuvent prendre la parole a proposd’une affaire encours.
- Commeen droit britannique, les médiasne sont pas habilités à dévoiler l’identitéd’un suspect, de
mêmeil leur est interdit de révélerles mesures d’investigations effectuées par les services depolice. En
cas demanquementà cetteobligationde silence, leprévenu pourraitattaquerle journal ou lemédia qui
aurait dévoilé deséléments.

F) présomption d’innocence et condamnation:
- La présomption d’innocencecesse de trouverapplication lorsqu’une condamnationdéfinitive est
prononcée.

PAYS-BAS

A) les textes quigarantissent la présomption d’innocence:
- DeuxarticlesduCodedeProcédurePénale(article 27et 29) garantissentla présomptiond’innocence.
Parailleurscertainsarticles de ce même code mettentl’accent sur le devoir d’impartialitédu magistrat.

B) Exceptions auprincipe dela présomption d’innocence:
- Il n’existepas de domaines juridiques pourlesquels aucune présomptiond’innocencen’est prévue.

C) Commentest assuréle respectdu principe deprésomption d’innocence ?
- Au pénal, le nonrespect dela présomptiond’innocenceest poursuivipour violation dusecret,et pour
les atteintes àla vie privée, àla dignité dela personneet pour diffamation.
- Dans le domainecivil, l’atteinte à la présomptiond’innocence est réparéepar le versement de
dommageset intérêts

D) Coexistence entrele principe de présomption d’innocenceet ledevoird’informer des médias:

E) procédurejudiciaire et informationofficielle:
- La presserespecteunerèglenon écriteselonlaquellependantle déroulementd’une affairepénale,seuls
le prénomet les initialesdu mis en examen sontpubliés.
- Dans chacune des19 juridictions, il y a comme enAllemagnedeux magistrats spécialiséspour
communiqueravec la presse,un juge pour le siègeet un substitut pourle parquet. Dans les grands
tribunaux,il s’agit d’une fonction à tempsplein, ces magistratsreçoivent uneformationspécifiquepour
les entraîner auxtechniques dela conférence depresse.
- Le substitutchargédesrelationsavecla pressedoit toujourss’exprimerau nomdu ministère publicet
non en sonnom propre. Les informations communiquées sontcellesqui ne portent pas préjudiceà
l’enquêteencourset à la personne suspectée.La communication avecla presse est encouragée, car de
nombreusesphases dela procédure tout en étant publiques, sontmal comprises parl’ensemblede la
populationet déforméespar les média. Le rôledu magistrat chargé des relations avecla presse est de
faire passerdansun langage simple une procédure parfois complexe.

F) présomption d’innocenceet condamnation:
- Chacunest présumé innocentjusqu’à ce quela décision soit entièrementdéfinitive. Lorsqu’un
condamné en première instancefait appel,la décision dela première juridictionne figure pas surle
documentremisau tribunalqui fait état des antécédents (diffèrentdu casier judiciaire).

ROYAUME-UNI

A) les textes quigarantissentla présomption d’innocence:
- AucuneConstitutionn’existe au Royaume-Uni,le Parlementest seulementgarant d’unesérie de
principesgénéraux oudetextes à valeur constitutionnelle, parmi ceux-ci figurele Bill of Right de 1689
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et qui prévoiten son article 9 que tout suspect estprésumé innocent jusqu’à cequ’il soit condamnéIl
n’y a pas d’équivalent ànotrecasier judiciaire.
- Le PACE Actde 1984 ouPolice andCriminal Evidence Actcontient unesérie derecommandations
à valeurdéontologique àl’usage des forces de police.Cetextecomplétépar le Code of Interviewing
suspects andwitnessesprévoit des cas de nullitéde procédure pour nonrespect des règlesde
procédures
- Les sections76 et 78 duPACE Actstipulent expressément que les aveuxobtenus sousla contrainte
moralesontnuls,maisdenullité relative(donclaissée à l’appréciation du juge pourexaminer l’étendue
des pièces devant être déclaréesnulles).
- La section 1 (S) duCriminal evidence Actde 1891interdit aux parties au procès deporter à la
connaissancedu jugeet du jury tousélémentsrelatifsàune éventuelle condamnationdu prévenuet plus
généralementdu passé judiciairedu suspect Ce dernier possèdeen droit britanniqueun "shield"(
bouclier ), qui formelesgaranties fondamentales accordéesàtoute personne poursuivie. Ce"bouclier"
permetau suspect ou auprévenude ne pas répondre tantdansla phased’enquête qu’aucours duprocès,
àdes questions relativesà son passé judiciaire ou mêmeaux faits quilui sont reprochés.

B) Exceptions au principe dela présomptiond’innocence:
- Aucun.

C) Commentestassuréle respectdu principedeprésomption  d’innocence ?
- Le Contempt of CourtAct de 1981 (section II) prévoit que les médiasne peuventfaire aucun
commentaire ou aucuneallusion à l’identitéd’un suspect arrêté parla police ou en fuite. Tant quela
personneest sousmaindejusticeet que son procèspénalau fond n’a pas commencé, toutcommentaire
est passible desanctionspénalesà l’encontre dumédiaindélicat.
- Au contraire unepersonne quine fait pasl’objet de poursuitesjudiciairesn’est plus protégée parle
Contempt of Court Actet la pressepeut révéler des élémentsd’enquêtelibrement

D) Coexistence entrele principe de présomption d’innocenceet ledevoird’informer desmédias:
- Lesmédias respectenten règlegénérale cedevoir deréserveautourd’une enquête nonencoreportée
devant une juridiction, cependant, des dérapages deplusen plus nombreux se produisent

Dansdetels casl’Attorney generaldisposedu droit d’engager des poursuites (à discrétion)de même
le juge saiside l’affaire peut décider en audiencedepoursuivre surla basedu "breachof contempt of
Court Act".

E) procédure judiciaire et information officielle:
- Le Crown prosecution servicene peut faireaucunedéclaration aux médias sur uneenquête encours
ou surl’identité d’un suspect tantquel’affaire n’est pasportéedevantun tribunal Les mêmespoursuites
peuvent êtreengagéescontre cesservices quecontre lesmédias qui diffuseraient des informations

F) présomption d’innocenceet condamnation:
- Le Bill of Right rappelleensonarticle9 que toutepersonne est présumée innocente jusqu’à ce qu’elle
soit condamnéepar unejuridiction. La notion d’appel étant différentede celle applicableen droit
français, lescondamnationssonttoujours apriori définitives.
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ANNEXE IV

RAPPORT DE SYNTHESE DE LA CONFERENCE NATIONALE

DES PROCUREURS GENERAUX

RELATIF AU STATUT DU MINISTERE PUBLIC

A l’intention de la Commission de réflexion sur la Justice

* * **

Réunie enAssemblée Générale àParis le 28 janvier 1997,la Conférence Nationale des
ProcureursGénéraux a décidé,à l’unanimité de ses membres présents, de conduire une étude sur le
projet de réforme et de modernisation dela Justice évoquépar le Présidentdela République lors de
l’installation, le 21 janvier 1997, de la "Commission de réflexion sur laJustice" présidée parMonsieur
le Premier Président de laCour decassation Pierre TRUCHE,et plus précisément sur laquestion du
statut du Ministère Public.

La conférenceasouhaité, danscette optique, seprésenter comme une instance"d’incitation, de
réflexionet de proposition àla disposition du Garde des Sceaux, dansl’intérêt permanent et uniquedu
servicede la Justice".

S’appuyantsur lesconclusionsdes différents travauxmenés auseindes Conférences Régionales
qui la composent,laConférence Nationaleadopte, sur laquestion posée dustatut duMinistère Public,
les positions suivantes :

I/ A L’UNANIMITE DE SES MEMBRES

1) La Conférence proclame solennellementl’attachement indéfectible desProcureurs
Généraux au corps judiciaire dont l’unité constitue à ses yeux lameilleure garantie des libertés
individuellesen maintenant auxmembresdu Ministère Publicleurstatut demagistrat.

Cettegarantieestenoutrerenforcéepar la mobilité decarrièreexistanttraditionnellement
entre les fonctions dusiège etcellesdu parquet,mobilité queseulepeut autoriserl’appartenance
commune desmagistratsdel’une ou l’autre de ces fonctions àun corpsunique.

2) La Conférenceréaffirme solennellementl’attachement des Procureurs Généraux
au principe de l’organisation hiérarchique du Ministère Public.

Elle estime eneffet quele maintien de ce principeestcertainement indispensableà laconduite
d’une politique harmonisée entre les différentsparquets et constitue, auxcôtés ducorpus juridique
existant, l’une des sourcesde légitimité du Ministère Public, consubstantielleà la défense del’intérêt

général.
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Le maintien de ce principes’inscrit encore dansle soucid’unemeilleuregarantied’impartialité
des parquetsface aux influences ou pressionslocales.

3) La Conférencesoutientfermementla possiblité traditionnellementreconnue au Ministère
Public de statuer en opportunité.

Elle estimecependant souhaitablede compléter ce principe général par diversesdispositions sur
le contenu desquelles les opinionsdivergent (cf infra II-1˚).

4) La Conférence souhaiteun renforcement du pouvoir de contrôle de l’autorité
judiciaire sur la policejudiciaire, qui devraitse traduire notammentpar unrenforcement de"l’autorité
fonctionnelle"du parquetavecaccroissementdes pouvoirs de contrôle des magistrats sur les conditions
defonctionnementdes servicesdepolicejudiciaire et lesconditionsdenominationsenavancement de
leurschefs.

La Conférence souhaite enoutrequ’un magistrat soit nomméà la tête dela Direction
Centraledela PoliceJudiciaireet queles servicesd’Inspection dela Police Judiciaire soient eux-mêmes
placés sous contrôle duMinistèrePublic.

Elle suggèreenfin que le Ministère Public puisse intervenir dans l’élaboration des
doctrinesd’emploi des effectifs depolice etparticipe directement à la discussion sur les découpages
des circonscriptions de police et de gendarmerie.

II/ A LA MAJORITE DE SES MEMBRES

1) La Conférenceestd’avis qu’il conviendrait derattacher désormaisle Ministère Public
à une autorité autre que celle du Garde des Sceaux. I l s’agirait d’une haute personnalité - magistrat
ou non-magistrat - prenantle titre de "ProcureurGénéral dela République"ou "ProcureurGénéral de
la Nation" qui pourrait être désignépour une période déterminéeet non renouvelable parle Président
dela RépubliqueaprèsconsultationdesAssemblées parlementairessur proposition ou sur avis conforme
du ConseilSupérieur dela Magistrature.

A noter qu’il n’est pas apparusouhaitable àla Conférence,et ce pour des raisons
strictement fonctionnelles, quela fonction de "ProcureurGénéral dela République" puisse être
confondueaveccellede "ProcureurGénéral présla Cour decassation".

2) La Conférence se montrelargement favorable àl’adoption d’une procédure de
nomination des magistrats du parquet passant par un pouvoir renforcé du Conseil Supérieur de
la Magistrature.

Le ConseilSupérieurde la Magistraturedevraitlui-même,selonl’opinion dominante, être
remaniépour se présentercommeun organe paritaire composéd’autant de membres appartenant au
corpsjudiciaire quedepersonnalités venantdel’extérieur.

Toujoursselonl’opinion dominante,la nomination des magistrats du Ministère Public
devraitêtrealorssoumiseà l’avis conforme du Conseil Supérieur dela Magistrature ainsi remanié.

De même,sedégagemajoritairementl’idée quelesProcureursGénérauxnedevraient plus
être nommésenConseildes Ministres.

3) La Conférence estime quele "chefdu parquet" (qu’il s’agissedu Garde des Sceaux ou
d’une autre autorité) ne devrait pas pouvoir donner d’instruction de classement au Ministère Public
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dans lesaffaires individuelles,cettedisposition devant désormais êtreinscritedans la loi par une
modificationexpresse del’actuel article 36 duCode deprocédurepénale.

4) La Conférenceestime indispensablede renforcer le pouvoir des Procureurs Généraux
sur lesProcureurs de la République et propose à cetégard une modification desarticles35 et 37 du
Code deprocédure pénale qui pourraient être désormaisainsirédigés :

Art. 35 CPP : "LeProcureur Général est chargé de veiller à l’application de la loi
pénale dans sonressort. Il prend en cesens les mesuresqu’il juge nécessaires à lacoordination de
l’action publique dans lecadre des orientationsgénérales depolitique pénale telles qu’elles ont été
définies par legouvernement".

Art. 37 CPP : "Le Procureur Général aautorité sur l’ensemble desmagistrats du
Ministère Public de son ressort.

Il peut se faire communiquer par le Procureur de laRépublique
localement compétenttout élément utile à son information etadresserà ce magistrattoutes instructions
qu’il estimeopportunesquant au déclenchement ou au suivi de l’actionpublique".

III/ AUTRES OPINIONS SIGNIFICATIVES EXPRIMEES

1) Maintien de la nomination desProcureursGénéraux enConseildes Ministres.

2) Nominationdes Procureurs Générauxet Procureurs de la République surproposition du
Conseil Supérieur de laMagistrature.

3) Introductiond’unsystèmeprocédural -àdéfinir - offrantdespossibilités derecoursélargi
contre les décisions declassementsanssuitedu parquet.

4) Renforcementducontrôledisciplinaireexercésurles magistratsdu MinistèrePublic, dans
le prolongement du pouvoir d’opportunitédont ils disposent.

Toutefois, la "mutation dansl’intérêt du service" ne devrait intervenirqu’aprèsavis
conforme duConseil Supérieurde la Magistrature.

5) Créationd’un "Conseil Supérieur del’Action Publique" composéde magistratset de
personnalitésextérieures etqui, placéauprèsdu Garde des Sceaux,serait obligatoirement consulté pour
avis dansle cadre del’élaborationdes circulaires d’orientation généraleet pourrait êtresaisien casde
conflit d’interprétationopposantcertainsmagistrats du parquet sur les conditionsd’applicationdela loi.

6) Rattachement pur etsimple dela police judiciaire au Ministère Public.

*** *
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ANNEXE V
AUDITIONS

Liste des personnes entendues par la commission

M. GeorgesCAMPS, DirecteurRégional del’Administration Pénitentiaire à Rennes

M. JérômeCHAMPETIER DERIBES

Mme MireilleDELMAS-MARTY, Professeur

Mme IsabelleFALQUE-PIERROTIN,Maître des Requêtes auConseild’Etat

M. Antoine GARAPON, SecrétaireGénéral del’Institut des hautes études surla justice

M. Jean GERONIMI, InspecteurGénéral desServices Judiciaires

Me Henri LECLERC, Avocat aubarreau de Paris

M. DanielPADOIN, CommissairePrincipal,Chef duService des Enquêtes sur les Fraudes aux Technologies
de l’Information

M. Jean-MariePONTAUT, journaliste

Mme Michèle-Laure RASSAT, Professeur

M. RICHARDOT, ContrôleurGénéraldela PoliceNationale - Directeur del’Ecole dela Police Nationale de
Saint-Cyr au Montd’Or

M. JoëlROMAN

Me Daniel SOULEZ-LARIVIERE, Avocat à Paris

SYNDICAT DE LA MAGISTRATURE : MM BOUCHER,Président etBOUVIER, SecrétaireGénéral -
Mme AnneCRENIER

M. FrançoisTERRE, Professeur

UNION SYNDICALE DES MAGISTRATS : MMBASTELICA, Président,TURCEY, Secrétaire Général
et LERNOUT, Secrétaire Général Adjoint

M. le DoyenGeorges VEDEL

Cl Marc WATIN-AUGOUARD, Commandantle Groupement de Gendarmerie del’Eure

M. ZANOTO, Premier Juge auTribunal de GrandeInstance de Paris
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ANNEXE VI

Liste despersonnes et organismesayant adressé des observationsà la commission

La commissionremercieparticulièrement les magistrats,avocats,personnalités etorganismes quelui
ont adressévolontairement leursréflexionsur lessujetsen rapport avecla missionsurla réforme dela justice.

M. Gilles ACCOMANDO, magistrat, maître de conférences àl’Ecole nationale dela magistrature
Me AntoineADELINE, avocat aubarreau de Paris
M. JeanBEL, président de chambrehonoraire àla Cour decassation
Me Jacques BORE,avocat auConseild’Etat et à la Cour de cassation
la CONFERENCE NATIONALE DES PROCUREURS GENERAUX
M. François LouisCOSTE, avocat général à la courd’appelde Lyon
M. Henri DESCLAUX, procureurgénéral prèsla courd’appelde Bordeaux
M. RolandESCH, procureuradjoint près le tribunal degrande instance deLyon
M. Luc FAUCONNET, délégué général du Comité deliaisondes associations socio-éducatives
M. Joseph FINI,président del’action des chrétienspour l’abolition de la torture
M. Jean-Louis GALLET,présidentde chambre àla cour d’appelde Versailles
Me FrançoisGERBER,avocat aubarreau deVersailles
M. HubertHAENEL, sénateur
M. le Professeur François JACQUOT -universitédeNancy Il
M. RolandKESSOUS,avocat général à laCour de cassation
M. Gilles LUCAZEAU, procureurgénéral prèsla courd’appel de Nancy
M. Louis MAISONNEUVE, président deLiaisonjustice
M. Jean-YvesMARTIN, conseillerà laCour decassation
M. DenisMONDON, substitut général àla courd’appeld’Aix-en-Provence
M. Pol NAUT, magistrat honoraire
Mme MoniquePELLETIER,ancienministre,avocat à la courd’appelde Paris
M. JacquesRIBS, présidentde Droit et démocratie
M. Xavier ROUX, directeurgénéralG.M.F protection juridique
M e François SARDA, avocat au barreaudeParis
M e RobertTHOMPSON,avocataubarreau deBoulogne sur Mer
M. ChristianTHURIES, secrétairegénéral de la Fédération syndicalisteForce ouvrière dela police nationale
M. Michel VALET, procureur dela République àNevers
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ANNEXE VII

ALLOCUTIONS PRONONCEES

LORS DE LA CEREMONIE DE REMISE DU RAPPORT

10 JUILLET 1997

PALAIS DE L’ELYSEE

- Remise du rapport par M. TRUCHE, président de la commission

- Réponse de M. le Président de la République
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ALLOCUTION PRONONCÉE PAR

MONSIEUR PIERRE TRUCHE

LORS DE LA REMISE DU RAPPORT

LE 10 JUILLET 1997
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Lorsque le 21 novembre1997vous avezinstallé, Monsieur lePrésident, lacommission
de réflexion sur lajustice, combien de ses membres pouvaientimaginer la tâche qui
les attendait. Permettez-moi, encommençant, de les remercier tous, car ils ontbeaucoup
travaillé.

D’où le rapport que je vous remettraidans quelques instantssous sa versiondéfinitive
remise à l’impressionil y a exactement 24 heures, detelle sorte que vous seul enavez
véritablement laprimeur, non parun résumé prétendantservir de base à ladiscussion,
mais avec ce que les juristes appellent les motifs.A ce rapport sont jointes desannexes
dont l’importance dans ledébat qui doits’ouvrir est certaine. Des solutionsy sont
proposéesqui, sielles ontparfois étéécartées,pourraientêtre reprises par ceux chargés
maintenant dedécider.

Car nousn’étions qu’une commission deréflexion. Ce qui meconduit à présentertrois

observations.

D’abord, ce rapport est assez largementconsensuel. Ici ou là, deux solutionsétaient
possibles ; nous les explicitons et indiquons quenous sommespartagés.Mais sur les
décisions essentielles la commissiona statué soit à l’unanimité soit à une très large
majorité. Jen’en tire pas gloire pour la commission caraprès tout on peuts’entendre
sur une solution minimale. Or, nous n’avons pas le sentiment que ce fut lecas. Ce
qui signifie que lorsque des femmes et des hommes d’origine et de culturedifférentes
se réunissentpour réfléchir sur lajustice il est possible d’arriver à unconsensus. Cela
est de bonne augure pour ledébat qui vas’ouvrir et qui doit laisser la justice àl’écart

de positions partisanes.

La deuxième observation consiste à rappeler quelorsqu’on est enprésence de droits
aussi respectables et essentiels les uns que les autres, lasolution ne peutêtre trouvée
que dans unéquilibre. C’estcette recherchedélicate qui a permis à lacommission de
dégager ceconsensus. Ellesait bien qued’autreséquilibres peuvent être choisis mais
elle insiste sur lanécessité dedégager unearchitecture d’ensemble.

Enfin, et peutêtre surtout,délaissant cet équilibre, onpeut nes’arrêter qu’à unrésumé
de propositions et les comparer à la situation actuelle et raisonner dans uncontexte
inchangé. Et si justement ce contexteavait déjà changé, s’il s’agissait non pas
d’améliorer un existant mais de prendre acte que la justice adéjà évolué etqu’il s’agit
d’encourager, d’accompagner, decanaliser le mouvement pour allerplus loin ?

Votre initiative, par l’écho extraordinaire qu’elle a eu, Monsieur lePrésident, montre
que le changement estdéjà en route. Je crois qu’il fautd’ores-et-déjà penser les
magistrats et lajustice autrement et que les magistrats doivent se penserautrement.

Avec les maîtres mots : indépendance et responsabilité,transparence.

Si l’on prend ce mode de lecture, que dit lacommission ?

D’abord que,face aux affairespénaleséconomiques ousociales, avant que lesjuges
puissentdécider en toute impartialité, serencontrent plusieurs échelons deresponsa-
bilité : politique lorsqu’est en cause lapaix sociale,policière par larecherche des
infractions, judiciaire pour lechoix de l’opportunité dessuites à donner.
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On peut continuer à parler en termes de conflit, de subordinationvoire de soumission,
de court-circuit.

Que dit la commission ?Qu’il faut définir dans la loi une politique d’actionpublique
s’imposant à tous, c’est àdire faire des choix concertésd’action applicablesdans la
transparence et dans lerespect del’égalité entre les citoyens. Personne n’estécarté du
débat surcette politiquemais personne ne peutabuser de ses pouvoirs sans qu’ily ait
un recours judiciaire.

Les règles étantposées, ledialogue serait-il impossible ? Quelleconsidération ontpour
les magistratsceux qui pensent que siun procureur dialogueavec un responsable
politique, national ou local, c’est pourobéir ?

D’où, ensuite,pour en finir avec lesoupçon, le désir de voirs’ouvrir une réflexion
approfondie sur lerôle du juge dufond et des libertés, lanécessité deconsolider la
position du parquetdans la politique d’action publique par uneréforme statutaire le
plaçant sur un pied d’égalité dans le dialogue et, pouréliminer toute tentation de
corporatisme,un Conseil supérieur de lamagistrature plus ouvert surl’extérieur et
assistant lePrésident de la République,garant de l’indépendance desmagistrats.

Enfin, pour ces magistrats qui ont encharge la protection deslibertés individuelles,
la conviction que notresystème doit gagner en transparence pour que lesaffaires
pénalespuissentplus rapidement donnerlieu à débatpublic, pour que les mesures les
plus graves restrictives de liberté soient mieux encadrées,pour que la voiecivile
permette demieux et plus viteréparer lesatteintesà la présomptiond’innocence,pour
que le dialogue se noueaussi avec la presseaprès coup et dans laconfidentialité afin
de disséquer lesconditions danslesquelles l’information judiciaire,dans des cas
particuliers, a pu donnerlieu à critique et pour qu’enfinpassedans une loi moderne,
s’appliquantà tous les médias, leprincipe de laliberté d’information, cebien précieux
qui, sous lecontrôle de laCour de Strasbourg,ne peut que protéger lesjournalistes.

Si l’on considère que leschangements dementalité sontdéjà engagés, il faut alors
dire qu’il y a urgence. Mais, à l’inverse, les changements de textes et structures
prendront du temps. Endéfinitive, ce que nousavonsestimé indispensable, c’est de
fixer rapidement les principes quiserontensuitedéclinés.

D’autant plus quecela implique de nouveauxmoyens. Je pourraisdire brutalement que
tout pays n’a que lajustice qu’il veut oupeut sepayer. Le contexteéconomiqueimpose
des contraintesdont il seraitdéraisonnable de ne pasvouloir tenir compte.Mais votre
intervention sur ce point, le 20 janvier1997, Monsieur le Président de la République,
a donné del’espoir.

Pour conclure, je rappellerai qu’un mouvementsansprécédent pour une réforme est
apparu. Dans cet ensemble la commission par sonrapport et sesannexes estimeavoir
apporté sacontribution enposant la problématique et enouvrant des voies. Ce n’est
cependant pas à elle dedécider : elle se considère plutôt comme un révélateur
permettant lesréactions.

Elle n’a qu’uneambition : celled’une justice indépendante,responsable et transparente.
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Monsieur le PremierPrésident,
Mesdames etMessieurs les Membres de la Commission,

Le mardi 21 janvier dernier, jeprocédais, dans cettesalle, à l’installation de votre
Commission.

Moins de six mois se sontécoulésdepuis cette date, etvoici quenous nousretrouvons
aujourd’hui pour que vous me remettiez lerapport qui résulte de vostravaux. Je le
reçois entouré duPremier ministre, duPrésident du Sénat, du Président del’Assemblée
Nationale et du Garde des Sceaux.Leur présence,ici, souligne l’importance de cet
événement.

Je voudraisd’abord, Monsieur le PremierPrésident, vous remercier, vous remercier
toutes et tous,pour lacélérité avec laquelle vous avez conduit votre mission etrespecté
les délais quivous avaient été impartis, et quiétaient, je dois le reconnaître, brefs.
Chacun mesure ladifficulté de la tâche quiétait la vôtre, etchacunprendraconscience,
en lisant votre rapport,comme d’ailleurs ses annexes quiretracent lestrès nombreuses
contributions que vous avezreçues, de lasomme detravail et d’efforts qu’il a dû
représenter cerapport pour quenous nous retrouvions à la dateprévue avec ce
documentpublié et enmains.

Mais je voudrais surtoutvous remercierpour la qualité du travail que vous avez
accompli et dontbien sur je nedoutais pas.

Vous venez, Monsieur lePremier Président, de présenterrapidement maisclairement
les grandeslignes de votrerapport.

Il expose, mesemble-t-il, votre réflexion sur lesprincipaux sujets quivous avaient été
soumis. Qu’il s’agisse des relations entre lespouvoirs et la justice, pourlesquelles
j’avais souligné qu’il ne fallait écarter aucuneidée de nature à faire disparaîtretout
soupçon pesant surl’impartialité de notre justice ; qu’il s’agisse de laprésomption
d’innocence dont j’avaisrappelé qu’elle constituait un droit de l’hommeinsuffisam-
ment garanti dans notre pays ;vous avezrempli votre mission enévaluant l’état de
notre droit et en proposant des solutions.

Celles-ci, n’en doutezpas, seront lues, soupesées, réfléchies,commentées. Votre
contribution ne pourradésormais être ignorée dequiconque et elle constituera le point
de référence de touteaction dans ce domaine.

Il revient maintenant aux destinataires de cerapport d’en tirer le parti qui convient.

Au Gouvernementreviendra la tâche d’effectuer les choix qui relèvent de sa
compétence et de transcrireceux-ci dans destextes.

Au Parlement,dépositaire de la souveraineténationale,reviendra celle de débattre, le
cas échéant, desdispositions constitutionnelles oulégislatives touchant à notre justice,
et de tracer, par les textes qu’il adoptera, ses contoursfuturs.
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Ayant pour mission, vousl’avez rappelé,Monsieur le PremierPrésident, deveiller au
respect de la Constitution et deslibertés qui en découlent,garant del’indépendance
de l’autorité judiciaire, je suivrai,bien sur, avec beaucoupd’attention le mouvement
que j’ai appelé de mesvoeux le 20 janvier dernier, et j’y apporterai ma propreréflexion.

Il s’agit en effet, de donner à notrepays unejustice adaptée à sontemps et aux
exigences de nosconcitoyens.

C’est en premier lieu une justiceréellement indépendante à l’égard desautres pouvoirs,
une justice forte de salégitimité, de sa légitimité àjuger et à requérir, unejustice
responsable, une justice respectueuse desprincipes républicains qui fondent notre

systèmeconstitutionnel.

Mais c’est aussi unejustice moderne, plusrapide, plus simple, plus efficace, et en
définitive plus proche du justiciable,dans laquelle l’organisation seraaméliorée, les
procédures allégées, lesmoyens augmentés,vous l’avez souligné àjuste titre. J’avais
demandé auprécédent Gouvernement de s’engager hardimentdans la voie de ces
réformes. Il n’a pas terminé une tâchedéjà bien engagée.

Je suispersuadé que cetobjectif, qui ne rentrait pas, à proprement parler,dans votre
mission, maisqui, dans monesprit, lui est indissociablementlié, ne sera pasperdu de
vue au moment où votrerapport vaêtre attentivementétudié.

Monsieur le PremierPrésident,
Mesdames, Messieurs,

J’ai inscrit dans lapriorité de monseptennat une profonderéforme de lajustice. C’est
une mission del’État qui a probablement ététrop longtemps négligée. C’est une
condition, eneffet, du bon fonctionnement de notredémocratie.

Pour votre contribution, essentielle et imminente, Monsieur le PremierPrésident,
Mesdames, Messieurs, je vous remercie.
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